

  

    
      
    

  




  

    INNOCENT III


    ROME ET L’ITALIE


     


    CHAPITRE I. — L’AVÈNEMENT D’INNOCENT III.


     


    

       


      Portrait d’Innocent III. — Ses origines. — Lothaire de
  Segni, étudiant et cardinal. — Le pessimisme chrétien et le traité sur la Misère
  de la condition humaine. — La succession de Célestin III. — L’élection de
  Lothaire. — Les cérémonies du Septizonium, du Latran et du Vatican. — La
  procession triomphale. — L’encyclique de l’avènement. — Les idées maîtresses
  d’Innocent III.


       


      Une figure ronde et juvénile, de grands yeux avec des
  sourcils bien arqués, un nez droit et une petite bouche. Sur la tête, une
  tiare en étoffe, simple bonnet pointu que terminent, en haut, une houppe, en
  bas, un cercle de métal. Sur le buste, l’insigne du haut sacerdoce, le pallium, bande de laine blanche semée de croix
  rouges. C’est ainsi que le fragment de mosaïque conservé dans la villa du duc
  Torlonia, à Poli, et la peinture de l’église souterraine du Sacro Speco, à Subiaco, représentent le pape
  Innocent III. L’histoire ajoute qu’il avait la taille petite, la physionomie
  agréable, la parole facile et la voix tellement sonore et bien timbrée que
  tout le monde l’entendait et le comprenait même quand il parlait à voix
  basse.


      Quand on suit la route de Rome à Naples, l’ancienne voie
  Latine, on débouche, vers le soixantième kilomètre, dans la vallée de la
  rivière Sacco. En haut des premiers sommets qui l’encadrent, à cinq ou six
  cents mètres, apparaissent, perchées sur l’assise éternelle de leurs murs
  cyclopéens, Segni, Anagni, Ferentino, Palestrina, les vieilles villes Herniques.
  Leurs églises ont pour base des substructions de temples païens. Saint-Pierre
  de Segni, Sainte-Marie d’Anagni, massives comme des forteresses, dominent
  encore les maisons de pierre et les remparts de leur cité.


      C’est là qu’était le patrimoine d’Innocent III. Les
  châtelains de Segni, une lignée d’origine lombarde, possédaient, depuis le
  dixième siècle, le comté de la Campagne
  romaine. Mais ce n’est qu’après Innocent III que, pourvus d’importantes
  propriétés à Rome et aux environs, et illustrés par leur grand pape, ils
  s’appelèrent comtes tout court, en italien conti.
  Telle fut l’origine de la puissante maison romaine des Conti, rivale des
  Orsini, des Colonna, des Savelli. Rien qu’au treizième siècle, elle devait
  fournir plusieurs papes au monde chrétien.


      Lotario ou Lothaire de Segni naquit, en 1160 ou en 1161, à
  Anagni ou à Gavignano. Latin par son père, Trasmondo de Segni, et romain par
  sa mère, Clarissa, issue de la famille des Scotti, le futur Innocent III
  était d’une race de nobles et d’hommes d’épée. Il lui en resta bien quelque
  chose : l’âpreté de l’ambition, l’énergie belliqueuse, les colères, les
  duretés. Mais l’éducation de l’Église tempéra, chez ce féodal, la combativité
  héréditaire. Voué au cléricat, il se montra d’une aptitude rare à s’instruire.
  Il étudia à Rome, à Paris et à Bologne, dit
  son biographe, ou plutôt son panégyriste, l’auteur des Gesta Innocentii
  tertii, et il surpassa tous ses contemporains
  par ses succès en philosophie, en théologie et en droit.


      On sait peu de chose de sa jeunesse. A Rome, son premier
  maître fut Pierre Ismaël, dont il fit, par reconnaissance, un évêque de
  Sutri. Les années qu’il passa dans la grande école internationale de Paris
  lui laissèrent les meilleurs souvenirs. Il en sut toujours gré à la France et
  aux Français : C’est à l’Université que je dois, par
  la grâce de Dieu, tout ce que j’ai de science, écrit-il à
  Philippe-Auguste. Pour son ancien professeur de Paris, le théologien Pierre
  de Corbeil, il demande à Richard Cœur de Lion une prébende d’archidiacre : Maître Pierre, lettré et savant d’une renommée
  universelle, devrait être dans notre cœur rien que pour ses mérites et ses
  vertus, mais comment oublier que j’ai suivi ses leçons et qu’il m’a appris la
  théologie ? Je ne rougis pas de le dire et même je m’en fais gloire. En
  1199, il lui procure l’évêché de Cambrai. En 1200, il lui donne l’archevêché
  de Sens, en dépit du roi de France et des chanoines, partisans d’un autre
  candidat. Pierre de Corbeil fut traité d’intrus par son clergé. Mais Innocent
  s’obstina : il gardait à ses anciens maîtres une affection qui primait tout.


      Elle n’allait pas cependant jusqu’à tolérer leurs actes
  d’opposition. En 1203, Pierre de Corbeil tardant à exécuter les mesures de
  rigueur que la cour de Rome avait prises contre un parent de
  Philippe-Auguste, le comte d’Auxerre, Pierre de Courtenai, une lettre foudroyante
  arriva du Latran. Quand nous t’avons nommé
  archevêque, nous pensions faire œuvre utile à l’Église de Sens et à la France
  entière. En élevant sur un candélabre la lumière qui était sous le boisseau,
  nous nous imaginions avoir donné au troupeau de Dieu un pasteur, non un
  mercenaire. Mais voilà que ta lampe va s’éteindre : ce n’est plus qu’un
  lumignon fumeux. A peine as-tu aperçu le loup, que tu lâches tes ouailles et
  t’enfuis : tu deviens comme le chien muet qui ne peut aboyer. L’archevêque
  prit cette semonce tellement à cœur qu’Innocent se crut obligé de le consoler
  : C’est justement parce qu’on sait que je t’aime
  plus que les autres évêques de France que je t’ai choisi pour donner une
  leçon à tout l’épiscopat. Maître Pierre dut s’incliner : mais le pape
  était loin, le roi était près, et quand Philippe-Auguste devint, après
  Bouvines, le maitre incontesté du pays, il fallut, avant tout, être
  royaliste. En 1216, avec tous ses collègues, l’archevêque de Sens refusa
  d’accepter l’excommunication lancée par Innocent contre le roi de France,
  coupable d’avoir encouragé son fils à conquérir l’Angleterre. L’autorité
  romaine prescrivit une enquête sur la désobéissance de Pierre de Corbeil.
  Fâcheuses vicissitudes de la politique ! la mort seule, peut-être, empêcha
  l’ancien écolier de Paris d’excommunier aussi son professeur.


      Innocent III n’en resta pas moins le protecteur de
  l’Université naissante et son véritable chef. Elle lui dut, encore plus qu’au
  roi, les premiers privilèges qui lui donnèrent l’indépendance. Soucieux de la
  bonne organisation de l’école où il avait vécu ; il lui impose, par
  l’intermédiaire de ses légats, des règlements de discipline morale et
  intellectuelle. Il la défend contre les abus de pouvoirs de l’évêque et du
  chancelier de Notre-Dame : De mon temps,
  écrit-il en 1212, je n’ai jamais vu que les écoliers
  de Paris fussent traités de cette façon. Et l’arrêt de 1213, rendu par
  les délégués qu’il chargeait de rétablir la paix entre l’Université et
  l’évêché, fut une victoire pour les maîtres et les étudiants. Sans doute sa
  politique l’amenait à enlever aux évêques les grandes associations scolaires
  pour en faire des instruments de la puissance romaine. Mais, dans ses rapports
  avec l’école de Paris, il s’inspira aussi des souvenirs de sa jeunesse et des
  sentiments de reconnaissance qu’il a toujours hautement proclamés. Grand
  admirateur de cette Université, qu’il voulait libre et florissante, il eut
  l’idée, après la fondation de l’empire latin de Constantinople, d’envoyer des
  professeurs de Paris sur le Bosphore pour y réformer les études.


      Bologne apprit au jeune Lothaire de Segni le droit civil
  et le droit canon, les deux sciences où il excella. Devenu pape, il n’oublia
  jamais non plus les canonistes qui furent ses maîtres ou ses compagnons
  d’études. Uguccio de Pise, l’évêque de Ferrare, un de ses correspondants
  habituels, Pierre Collivacino, son notaire, Bernard de Pavie, Sicard de
  Crémone reçurent des bénéfices, des évêchés, des titres cardinalices, des
  missions de confiance. La cour d’Innocent III regorgeait d’avocats et
  d’hommes de loi bolonais. Un docteur en droit canon, Grégoire, fut, à
  Bologne, le principal exécuteur de ses volontés. Et c’est dans cette cité de
  la jurisprudence, au corps des professeurs et des étudiants, qu’il adressa,
  en 1210, le recueil de ses décrétales, rédigé par Collivacino.


      Rentré à Rome, Lothaire avait tout ce qu’il fallait à un
  clerc pour avancer rapidement : la science acquise, les relations de famille
  et même la parenté avec certains cardinaux. De bonne heure, il fut pourvu
  d’une prébende dans le chapitre de Saint-Pierre de Rome. En 1187, le pape
  Grégoire VIII l’ordonna sous-diacre ; en 1190, Clément III le fit diacre et
  cardinal à vingt-neuf ans. Le siège de sa diaconie fut la petite église des
  Saints-Sergius-et-Bacchus, placée dans le Foro Romano, entre l’arc de
  Septime-Sévère et le Capitole. Dès lors et jusqu’au dernier jour du
  pontificat de Célestin III, Lothaire de Segni mena la vie affairée de tous
  les cardinaux, absorbé dans ses fonctions de juge et d’administrateur,
  s’occupant de reconstruire et d’embellir son église diaconale, gardant, au
  centre des intrigues de la curie, une attitude de juste milieu et des
  habitudes de désintéressement dont son ambition se trouva bien.


      Mais le brillant étudiant de Paris et de Bologne tenait à
  donner au monde une preuve de ses succès d’école. C’est avant son avènement à
  la papauté qu’il composa ses trois traités les plus importants.


      Il faut du courage pour les lire en entier, et la
  déception est forte. Le procédé ordinaire de la scolastique, l’accumulation
  des textes de l’Ecriture sainte ou des Pères, dépasse ici toute limite : un
  océan de citations, où surnagent de loin en loin quelques phrases qui expriment
  la pensée ou le jugement personnel de l’auteur. Dans les compilations
  d’Innocent III, traités ou sermons, on ne trouve à peu près rien d’Innocent
  III.


      Le pessimisme chrétien voit le monde en laid et le
  déprécie pour abaisser l’orgueil de l’homme. Il a inspiré le plus célèbre de
  ces opuscules, le De contemptu mundi ou De miseria conditionis
  humanæ, ouvrage dont la vogue fut extraordinaire, car on en retrouve de
  nombreuses copies dans toutes les bibliothèques de l’Europe. Le cardinal dit
  modestement, dans sa dédicace, que si on lui reconnaît quelque mérite, il
  faut le reporter à la grâce de Dieu. Le mérite consiste dans le découpage de
  l’Ancien et du Nouveau Testament, et l’adjonction de quelques lieux communs.


      Ce traité s’ouvre par la description du mal physique aux
  différents âges de la vie. Toutes les laideurs, tristesses et souffrances de
  l’humanité sont ici accumulées et grossies avec un parti pris vraiment
  curieux. L’enfant, par exemple, conçu dans la boue et le sang, fait de la
  matière la plus vile, que penser de ce petit être nu, pleurard, faible, sans
  défense, avec une intelligence qui diffère peu de celle de la brute ? Il est
  inférieur même aux animaux, car enfin, écrit
  le cardinal, quand les bêtes sont nées, elles
  marchent de suite, tandis que nous, faits pour nous tenir droits, nous ne
  sommes même pas capables d’aller à quatre pattes. Et les douleurs de
  l’enfantement, et les cris du misérable nouveau-né ! Lothaire nous apprend,
  en passant, que le garçon crie A, la fille E, et que le mot Ève n’est qu’une double interjection, Heu Ha. Quel est le premier vêtement de notre
  nudité ? Une pellicule sanguinolente ! Combien l’homme, né dans de telles
  conditions, est au-dessous des autres êtres créés ! Les
  végétaux produisent des fleurs et des fruits ; mais toi, homme, que
  produis-tu ? Des vers, du crachat, du fumier.


      Il est parlé, dans le même goût, des inconvénients de la
  vieillesse, de la vanité de la science et des occupations humaines, de la
  brièveté de la vie, de la misère du pauvre et du riche, du serf et du maître,
  du célibat et du mariage. Par exception, Lothaire a peint d’une touche assez
  vive la femme mariée, avec ses travers, ses caprices, son amour de la toilette
  et son caractère acariâtre. Quel malheur,
  conclut-il, qu’on ne sache jamais à quoi s’en tenir
  sur celle qu’on épouse ! Un cheval, un âne, un bœuf, un chien, un vêtement,
  un lit, un verre, un pot, tous ces objets, on les essaye avant de les
  acheter, mais une jeune fille ! c’est à peine si on la montre à l’épouseur
  pour voir si elle ne lui déplaît pas ; et quoi qu’elle devienne, par la
  suite, une fois le mariage fait, c’est pour la vie. Bref, l’homme ne
  cesse d’être tourmenté, quand il dort, par des cauchemars, quand il veille,
  par les soucis, les revers de fortune et les maladies. Une liste des maladies
  les plus douloureuses amène l’auteur à cette remarque que les hommes n’ont
  plus de santé et que leur nature se détériore. Enfin, pour nous laisser sur
  une impression encore plus sombre, il énumère les divers supplices qu’invente
  la cruauté humaine, et termine par la lugubre histoire, empruntée au Juif
  Josèphe, d’une mère qui a dévoré son enfant.


      Au second livre, c’est le mal moral qui apparaît,
  résultante des trois principaux vices de l’homme : cupidité, sensualité,
  ambition. A côté de quelques portraits à peine esquissés, l’ivrogne, le
  parvenu, l’orgueilleux, celui de l’intrigant ou de l’arriviste a plus de
  relief : le cardinal devait avoir cette espèce d’homme fréquemment sous les
  yeux. Au chapitre de la luxure, le clergé est pris à partie avec la crudité
  d’expressions propre aux moralistes de ce temps. Un dernier livre, très
  court, d’une théologie étroite et peu originale, démontre l’éternité des
  peines de l’enfer et l’irrévocable condamnation des réprouvés.


      Exercice d’écolier, thèse de théoricien frais émoulu de la
  scolastique ! Ce n’est pas là l’œuvre d’un homme qui connaîtrait, par
  expérience, les réalités de la vie. Et les historiens qui l’ont vantée comme
  le dernier mot de l’ascétisme du moyen âge ont été dupes d’une illusion. Dans
  sa préface, Lothaire se déclare prêt, si on le lui demande, à développer la
  thèse contraire. Je montrerai, avec la grâce du
  Christ, la grandeur de la condition humaine ; de sorte que si, par le présent
  ouvrage, l’orgueilleux est abattu, par le suivant, l’humble sera exalté.
  A-t-il écrit cette contrepartie ? En tout cas, nous n’avons plus que la thèse
  pessimiste, tellement poussée au noir que, s’il fallait prendre au sérieux
  les arguties de ce prélat de Rome, il ne resterait plus rien de la justice et
  de la bonté de l’Etre divin.


      Les deux autres traités, le Mystère sacré de l’autel
  et les Quatre Espèces de mariage, ne sont que des applications du
  symbolisme mystique, cher à tous les théologiens de ce temps. Ici Lothaire
  compare les unions figurées du Christ et de son Église, de Dieu et de l’âme
  du juste, du Verbe et de la nature humaine, avec le mariage charnel de
  l’homme et de sa femme légitime. Il pose et résout d’étranges problèmes,
  entre autres celui de savoir si le Christ doit être
  reconnu bigame. Là il interprète, par symboles, tous les éléments du
  sacrifice de la messe : paroles, gestes et mouvements de l’officiant,
  vêtements sacerdotaux et accessoires du culte. L’allégorie est partout, même
  dans la mitre de l’évêque. Les deux cornes sont les deux Testaments ; les
  deux bandelettes à frange, l’esprit et la lettre. La crosse, signe du pouvoir
  de correction que possède l’évêque, a un bout pointu, pour piquer les
  paresseux ; sa tige est droite, parce que l’évêque a le devoir de redresser
  les faibles ; elle est recourbée au sommet, parce qu’il est chargé de
  recueillir les âmes errantes.


      Ces œuvres de jeunesse d’Innocent III n’annoncent en rien
  le génie politique et la hauteur d’esprit d’un des plus grands papes du moyen
  âge. Mais les contemporains ne les jugeaient pas comme nous. Ils se
  plaisaient à cette rhétorique et s’extasiaient devant ces puérilités
  subtiles. Il faut bien croire, puisqu’ils le disent, que le prestige de
  Lothaire de Segni, comme théologien, moraliste et écrivain, n’a pas été
  étranger à son avènement.


       


      Vers la Noël de l’année 1197, le pape Célestin III, un
  nonagénaire, était tombé malade, et l’approche de la fin redoublait
  l’agitation des cardinaux. Le moins âgé d’entre eux, Lothaire, était le plus
  en vue : depuis longtemps un parti dévoué le désignait. C’est peut-être ce
  qui avait décidé Célestin à se chercher un autre successeur. Les vieillards
  n’aiment pas qu’on les remplace par de trop jeunes gens, et celui-ci était
  d’ailleurs de la race des Orsini, ennemie des parents de Lothaire. Il fit
  tout pour préparer l’avènement du cardinal de Sainte-Prisque, un Colonna. Il
  l’utilisait comme coadjuteur, insinuant qu’il abdiquerait volontiers, si l’on
  s’engageait à nommer son candidat.


      De tout temps il s’est trouvé des papes qui, par intérêt
  de famille ou pour éviter un schisme, ont essayé de choisir eux-mêmes leur
  successeur. Tout pouvoir établi visait alors à se perpétuer, soit par
  l’hérédité proprement dite, soit par une désignation anticipée. Mais les
  cardinaux repoussèrent à l’unanimité une combinaison qui annulait leur droit
  électoral. L’opinion de l’Église, peu favorable aux pratiques de cette
  espèce, répugnait à dénaturer le caractère de la plus haute fonction
  religieuse. Les recommandations que Célestin III, mourant, fit à son
  entourage n’eurent aucun succès.


      Les concurrents étaient nombreux. Le
  seigneur cardinal évêque d’Ostie, dit un contemporain, le chroniqueur
  Roger de Howden, travaillait à devenir pape
  lui-même, et aussi le seigneur cardinal évêque de Porto, et aussi le seigneur
  Jourdain de Fossanova, et aussi le seigneur Gratien. Et tous les autres
  cardinaux s’efforçaient, chacun pour son compte, d’atteindre le même but.
  Cet Anglais pourrait bien railler, ici, la cour de Rome. Le 8 janvier 1198,
  Célestin III était mort, et, le jour même, malgré l’abondance des
  candidatures, il était remplacé.


      L’élection se fit dans une ruine romaine que le moyen âge
  avait transformée en forteresse, le Septizonium, débris du magnifique
  monument à trois étages, bâti par Septime-Sévère au sud-est du Palatin, entre
  le cirque Maxime et le Colisée. Il appartenait aux moines de Saint-André,
  possesseurs de la montée du Celius, et son nom revient souvent dans les
  annales de la Rome médiévale. C’est là que le neveu de Grégoire VII s’était
  défendu contre l’empereur Henri IV, que Pascal II avait échappé à la
  poursuite des Allemands, et que Victor III avait été élu. On pouvait y
  délibérer sans crainte. Quand Lothaire et une partie de ses collègues eurent
  achevé la cérémonie des obsèques au Latran, ils se hâtèrent de rejoindre le reste
  du conclave, enfermé au Septizonium, et l’opération décisive commença.


      Après la messe du Saint-Esprit, les cardinaux se
  prosternent, puis se donnent les uns aux autres le baiser de paix. Ils
  nomment des scrutateurs qui recueillent les votes rédigés par écrit, et
  lisent leur rapport. Lothaire obtient le plus grand nombre de voix ; le
  cardinal Jean de Salerne en a dix ; deux autres cardinaux se partagent le
  reste. On discute alors sur ce résultat. La difficulté est l’âge de Lothaire
  : élire le plus jeune des membres de la curie ! faire un pape de trente-sept
  ans ! Mais ce candidat est lettré, de mœurs irréprochables, et enfin, raison
  péremptoire, la situation de l’Eglise exigeait un chef actif, vigoureux et
  militant. L’accord des électeurs se fait donc sur le nom de Lothaire de
  Segni. Jean de Salerne, lui-même, se rallie au choix de la majorité, et le
  vote final est unanime.


      Selon la tradition de l’humilité ecclésiastique, l’élu
  refuse d’abord l’honneur qu’on veut lui faire : il
  pleure et sanglote, puis il cède. Le plus ancien des cardinaux-diacres
  lui met sur les épaules le manteau de pourpre, et lui donne le nom d’Innocent
  III. Deux cardinaux-évêques le conduisent à l’autel où il prie, le front à
  terre, pendant que les chantres et tout le collège entonnent le Te Deum.
  Il s’asseoit ensuite derrière l’autel, et là, à tour de rôle, les cardinaux
  se présentent pour lui baiser le pied et la bouche. La première phase de
  l’avènement, l’élection, est terminée.


      Un fait aussi capital dans l’histoire du moyen âge, l’exaltation
  d’Innocent III, pouvait-il se produire sans un signe de la volonté divine ?
  Trois colombes voletaient dans la salle du conclave. Quand Lothaire se fut
  assis pour recevoir l’hommage des cardinaux, un de ces oiseaux, d’une
  blancheur immaculée, vint se poser à sa droite et ne bougea plus. L’élu avait
  eu d’ailleurs une vision : on lui avait prédit qu’il épouserait sa mère, c’est-à-dire
  l’Église romaine. D’autres révélations à son sujet
  furent faites à de pieux personnages, mais nous les passerons sous silence,
  car Innocent lui-même ne voulait pas qu’on en parlât.


      Depuis plus d’un siècle, le clergé inférieur et le peuple
  romain ne prenaient plus part à l’élection, dévolue aux seuls cardinaux, mais
  ils étaient loin de s’en désintéresser. La foule des clercs et des laïques
  attendait, au bas du Septizonium, le résultat du vote. Quand il fut annoncé,
  elle escorta l’élu, en l’acclamant, jusqu’à la basilique de Saint-Jean de
  Latran où il devait être intronisé.


      Le palais de Latran, contigu au sanctuaire, était le siège
  du gouvernement pontifical, le centre du monde chrétien. Il occupait la plus
  grande partie de cette place Saint-Jean, aujourd’hui vide, d’où la vue
  embrasse la ligne rouge des anciennes murailles, la campagne herbue et
  déserte, les aqueducs ruinés et, au dernier plan, les pentes violettes des
  monts Albains tranchant sur les neiges de la Sabine. Deux groupes de
  bâtiments contenaient, à l’ouest, la grande salle du concile appuyée sur ses
  demi-tourelles ; à l’est, les appartements privés des papes, le triclinium de
  Léon III où se donnaient les festins d’apparat, les oratoires de
  Saint-Sylvestre et de Saint-Laurent, les services de la chapelle et de la
  chancellerie. Le palais a disparu depuis Sixte V, mais la basilique de Saint-Jean
  subsiste encore sous une enveloppe moderne, avec son ancien baptistère et son
  cloître ; et c’est devant le portique qui alors précédait l’église, que le
  nouveau pape fut, tout d’abord, présenté au peuple romain.


      Les cardinaux installent Innocent III sur un siège de
  marbre sculpté, la sedes stercoraria,
  le siège au fumier, mise en action du verset de l’Écriture : Il a fait sortir le pauvre de la poussière et du fumier,
  pour qu’il siège avec les princes sur le trône de gloire. Le camérier
  qui se tient à côté du pape lui remet trois poignées de deniers, et celui-ci
  les jette à la foule massée sur la place, en disant : L’or et l’argent ne sont pas pour mon plaisir : ce que j’ai, je vous le
  donne. Cela fait, il est salué d’une nouvelle acclamation : Saint Pierre a élu le seigneur Innocent ! Suivi du
  prieur de Saint-Jean de Latran et des chanoines, il pénètre alors dans
  l’église et va s’asseoir, derrière l’autel, sur le trône pontifical. Puis il
  monte le grand escalier intérieur qui, de la basilique, conduit à la chapelle
  de Saint-Sylvestre où l’attendent d’autres cérémonies.


      Deux sièges curules de marbre rouge y sont disposés[1]. Innocent prend
  place d’abord sur celui de droite. Le prieur de Saint-Laurent, chef des clercs
  de la chapelle, lui met en main un bâton, ainsi que les clefs de l’église et
  du palais, signes de l’autorité sur le personnel et de la possession même de
  l’immeuble. Le nouveau maître s’asseoit ensuite sur le siège de gauche, et le
  prieur lui passe autour du corps une ceinture de soie rouge d’où pend une
  bourse de couleur écarlate ; elle contient douze sceaux de matière précieuse
  et un sachet de musc. Par là, Innocent est investi du trésor pontifical et
  des objets de prix qu’il renferme. Alors les officiers du palais lui sont
  présentés et admis au baiser. Nouvelle jetée de pièces d’argent à
  l’assistance avec ces mots : Il a dispersé ses
  trésors, il les a distribués aux pauvres, et sa justice demeurera éternelle.
  Enfin, de la chapelle Saint-Sylvestre, on conduit le pape à l’oratoire
  Saint-Laurent ou au Sancta Sanctorum, la
  seule partie aujourd’hui conservée de l’ancien palais. Innocent y fait une
  prière devant un autel spécial, puis il entre dans ses appartements privés.


      L’essentiel était fait. Après les cérémonies du
  Septizonium et du Latran, le pape, élu et installé, détient légalement le
  pouvoir. Restait la consécration ; mais il n’était pas nécessaire que ce
  troisième acte de l’avènement suivît immédiatement les deux premiers.
  Innocent n’étant que diacre, il fallut lui donner la prêtrise avant de le
  sacrer évêque.


      L’ordination eut lieu le 21 février 1198, six semaines
  après l’élection, et le lendemain dimanche, le jour même de la fête de la
  chaire de saint Pierre, on procéda à la consécration dans la basilique du
  Vatican.


      Protégée par l’enceinte fortifiée de la cité Léonine à
  laquelle le château Saint-Ange servait de bastion avancé, la célèbre église
  de Saint-Pierre de Rome offrait d’abord aux regards son campanile et la
  triple entrée de son portique. Ici, comme au Latran, le sanctuaire était
  précédé d’un atrium, vaste cour intérieure où les pèlerins s’arrêtaient
  devant le tombeau de l’empereur Otton II et buvaient à la gigantesque pomme
  de pin en bronze doré, la pigna, d’où
  l’eau coulait à profusion entre huit colonnes de porphyre. La façade de la
  basilique se dressait ensuite, avec ses fenêtres, ses cinq portes, et
  l’immense mosaïque qui figurait le Christ, assis entre saint Pierre et la
  Vierge, les évangélistes et leurs symboliques animaux. Au dedans, cinq nefs
  aboutissaient, comme dans la plupart des églises de Rome, à un transept droit
  et à une abside en demi-cercle. Au fond de cette abside, la chaire de saint
  Pierre ; entre les deux grandes arcades, au milieu du transept, la Confession, trésor inestimable. Le monde
  entier connaissait ses mosaïques d’or, son autel d’argent, son baldaquin doré
  que portaient quatre colonnes torses en albâtre d’Orient. Juste au-dessous de
  la Confession, un puits communiquait
  avec la chambre funéraire où une tradition constante plaçait les ossements de
  l’Apôtre. C’était là surtout que se pressait la foule, mais elle assiégeait
  aussi les nombreuses chapelles ouvertes sur les bas côtés. La grande nef,
  enfin, telle que la représente une curieuse miniature du peintre français,
  Jean Fouquet, avait un aspect imposant, avec sa double rangée de colonnes
  antiques et l’élégante balustrade de son pourtour. Une petite chapelle
  carrée, dédiée à saint Grégoire, en occupait, à gauche, l’extrémité.


      C’est dans cette chapelle, le 22 février 1198, qu’Innocent
  III est introduit par les chanoines de la basilique, pour y chausser les
  sandales d’apparat et revêtir les ornements pontificaux. Passant ensuite
  derrière le grand autel, il s’assied au bas des degrés qui conduisent au
  trône de saint Pierre. Là, évêques et cardinaux, tenant le rituel, font
  cercle autour de lui. Le consécrateur, l’évêque d’Ostie, lui pose un évangile
  sur la tête et tous, sans mot dire, étendent vers lui la main droite. La
  cérémonie de l’onction achevée, on lui passe l’anneau, le pallium ; on lui
  met l’évangile entre les mains. Il monte enfin et s’installe dans la chaire
  de l’Apôtre. A ce moment, au chant du Gloria in excelsis, recommence
  le défilé des assistants, qui lui rendent l’hommage accoutumé.


      Toujours assis, Innocent voit les diacres, les sous-diacres,
  les secrétaires et les juges pontificaux, vêtus de chapes rouges, se diviser
  en deux groupes. L’un crie : Ecoute, Christ !
  L’autre répond : Longue vie à notre seigneur
  Innocent, souverain pontife et pape universel. Et le dialogue continue
  : Sauveur du monde ! — Viens-lui en aide. Et l’on invoque toute la série
  des grands saints de Rome : Gabriel, Raphaël, Jean-Baptiste, Pierre, Paul,
  André, Etienne, Léon, Grégoire, Benoît, Basile, Saba, Agnès, Cécile, Lucie. A
  chaque nom que prononce un chœur, l’autre répond : Viens-lui
  en aide. Un Kyrie eleison, chanté à l’unisson par les deux
  groupes, clôt la solennité.


      Quand le pape a dit la messe, prêché, communié, béni les
  fidèles, il se porte, entouré de la foule des clercs, à l’entrée de la
  basilique. Là, en vue des Romains criant le Kyrie eleison, le premier
  des cardinaux-diacres lui enlève la mitre épiscopale et le coiffe de la
  tiare, du regnum. Il est investi dès
  lors de la domination politique sur les églises et sur les peuples.


      Alors s’organise et se met en branle la grande procession.
  Le pape et son clergé doivent se rendre, par la voie
  triomphale, de Saint-Pierre de Rome à Saint-Jean de Latran. En tête du
  cortège, le cheval d’apparat du pontife, magnifiquement orné. Un sous-diacre
  portant la croix. Douze officiers de la milice avec des bannières rouges, et
  deux autres avec des lances que surmonte un chérubin doré. Puis les préfets
  maritimes, les notaires, les avocats, les juges, le chœur des chantres, les
  abbés étrangers à Rome, les évêques, les archevêques, les abbés romains, les
  cardinaux-prêtres, les cardinaux-diacres. Enfin, le pape lui-même apparaît,
  monté sur un cheval à housse écarlate. Un valet porte l’ombrelle au-dessus de
  sa tête. A ses côtés chevauchent les deux personnages les plus considérables
  de Rome, le sénateur et le préfet de la ville, suivis des nobles et des
  représentants des cités italiennes, amies ou sujettes de la papauté.


      La cavalcade a passé le Tibre au pont de Néron. Elle
  s’arrête au palais Massimo, au Campo dei Fiori, dominé alors par une
  forteresse, et à l’église Saint-Marc. Longeant les ruines des Forums
  impériaux, elle fait une nouvelle halte à l’église de Saint-Adrien, puis elle
  entre dans le Foro Romano, qu’elle traverse en longueur, selon le tracé de la
  voie Sacrée. Elle se déroule au nord du Colisée, côtoie l’église Saint-Laurent,
  et arrive enfin au palais pontifical par la rue de Saint-Jean-de-Latran. Sur
  tout ce parcours, les corporations (les scholæ), ou de riches particuliers ont
  dressé des arcs de verdure. A chaque coin de rue, le clergé des paroisses
  romaines s’est groupé, l’encensoir en main. Une foule énorme, portant des
  palmes et des fleurs, criant et lançant des flèches, acclame le souverain qui
  passe.


      Mais il faut qu’il paye sa bienvenue. L’argent dans ce
  triomphe tient une large place. A certaines stations de l’itinéraire, les
  gens du pape jettent de la menue monnaie au peuple. Pour chacun des arcs sous
  lesquels passe la procession, pour chacun des groupes de clercs qui affluent
  aux carrefours, la redevance est tarifée et le tarif inscrit dans le livre du
  cardinal Cencio, un rituel doublé d’un registre financier. Même les Juifs de
  Rome, tenus de se porter au pied de la tour du Campo dei Fiori et d’offrir au
  pape le livre de la loi, reçoivent une
  gratification. Chacun des grands et des petits fonctionnaires de la curie a
  droit à un repas, à une petite somme, à une fourniture de pain et de viande.
  Il n’est pas jusqu’aux autorités laïques de Rome, sénateur, préfet, juges,
  qui ne réclament leur part de victuailles ou d’argent.


      Rentré au palais, Innocent III s’asseoit de nouveau dans
  l’oratoire de Saint-Sylvestre, et tous les prélats viennent, l’un après
  l’autre, s’agenouiller devant lui, la mitre à la main. Un camérier en
  surplis, assisté du clerc de la chambre et de deux banquiers de la ville, se
  tient devant une grande table couverte de piles de monnaie, et remet au pape,
  sur une, coupe d’argent, la somme due à chaque personnage. Le soir, banquet
  d’apparat dans la grande salle à manger de Léon III, décorée de mosaïques, pavée
  de marbre, rafraîchie par le jet d’eau d’une énorme vasque de porphyre. La
  table du pape, plus haute que les autres, étincelante de vases d’or et
  d’argent, est desservie par les plus âgés et les plus nobles des assistants
  laïques. A la table de droite, prennent place les cardinaux-évêques et prêtres,
  à celle de gauche, les cardinaux-diacres ; plus loin sont assis les évêques
  et les nobles de la cité.


      On voudrait savoir quelle fut, dans ces cérémonies et ces
  fêtes, l’attitude d’Innocent III. L’histoire ne donne qu’un détail. Au moment
  de recevoir l’onction, il avait le cœur tellement
  contrit qu’il versa des larmes abondantes. C’était peut-être aussi une
  tradition.


       


      L’usage s’était établi que le nouveau pontife annonçât
  lui-même son avènement aux Églises et aux princes de la chrétienté. Innocent
  devait d’autant mieux s’y conformer qu’il avait presque à s’excuser de se
  trouver pape à trente-sept ans. Une encyclique, datée du lendemain même de
  l’élection, fit donc connaître à l’Europe ce qui s’était passé la veille au
  Septizonium. Le pape n’y parle pas du vote primitif qui avait réuni sur son
  nom seulement la majorité des voix : il s’en tient au vote de ralliement, où
  l’unanimité lui fut acquise.


      Tous ont dirigé leurs yeux sur
  notre insuffisance, se souvenant sans doute que c’était Benjamin qui avait trouvé,
  au fond du sac, la coupe d’argent. Plusieurs, cependant, auraient été, par
  l’âge, la situation et le mérite, plus dignes que nous d’un tel honneur.
  Pénétré de notre incapacité, nous avons d’abord refusé cette charge trop
  lourde pour nos faibles épaules : mais il a fallu se rendre aux instances de
  nos frères. En prolongeant la résistance, nous aurions pu ouvrir la porte à
  un schisme dangereux, ou paru nous opposer aux décrets de la volonté divine.
  Mais pourquoi cette préférence donnée au plus jeune ? Lui-même ne se
  l’explique pas bien : Les voies de Dieu sont
  mystérieuses et ses jugements incompréhensibles, et ce n’est pas sans
  surprise que nous voyons parfois, pour l’exercice de l’autorité suprême, les
  jeunes gens passer avant les hommes d’âge. Dans sa lettre au
  patriarche de Jérusalem, il insiste encore avec complaisance sur l’unanimité
  du vote, et fait remarquer que les cardinaux l’ont élu, contrairement à la
  règle, le jour même des obsèques de son prédécesseur.


      En dépit des formules de la modestie officielle, Lothaire
  de Segni, après avoir atteint le but suprême où pouvait tendre alors une
  ambition d’homme, se croyait prêt à porter l’énorme fardeau. Il avait voulu
  s’en charger avec la pleine conscience de ses devoirs et de ses droits. A
  peine intronisé, il saisit immédiatement l’occasion de dire au peuple romain
  et à toute l’Église ce qu’il pensait de sa fonction et de l’autorité qu’elle
  lui conférait.


      Le sermon qu’il prononça le jour de son sacre lui permit
  déjà de justifier la prééminence du pouvoir papal. D’après lui, elle repose
  sur la supériorité de l’apôtre Pierre attestée par le Tu es Petrus et par le récit évangélique sur la
  barque de l’Apôtre. Sans doute, pour rester fidèle au devoir d’humilité que
  l’Église prescrit à ses membres, Innocent se dit le serviteur des serviteurs
  de Dieu, et appuie sur les obligations plutôt que sur les avantages de son
  office. Mais, dans la phrase même où il parle de son indignité personnelle,
  il définit, avec une sorte d’emportement d’orgueil, l’immense étendue de la
  puissance dévolue au pape : Qui suis-je, moi, ou
  qu’était la maison de mon père, pour que je sois admis à siéger au-dessus des
  rois, à posséder le trône de gloire ? car c’est à moi que s’applique la
  parole du prophète : Je t’ai établi au-dessus des peuples et des royaumes
  pour que tu arraches et que tu détruises, et aussi pour que tu bâtisses et
  que tu plantes. C’est à moi qu’il a été dit : Je te donnerai les clefs
  du royaume des cieux, et tout ce que tu lieras sur la terre sera lié dans le
  ciel. Voyez donc ce qu’est ce serviteur qui commande à toute la famille.
  C’est le vicaire de Jésus-Christ, le successeur de Pierre… Il tient le milieu entre Dieu et l’homme, moins grand que
  Dieu, mais plus grand que l’homme.


      Quand il célèbre, l’année suivante (1199), la commémoration de son avènement, il traite encore,
  sous une autre forme, le même sujet. Il est l’époux de l’Église romaine, et
  l’évêque de Rome n’a d’autre supérieur que Dieu même. Mais comment expliquer (ici reparaît l’esprit de la scolastique) que
  cet époux de l’Église romaine soit chargé de gouverner les autres églises ?
  N’est-ce pas contraire aux lois du mariage, qui prohibent la pluralité des
  femmes ? A cette objection, il répond qu’en fait, certains évêques ont deux
  églises, par exemple l’évêque d’Ostie, qui est en même temps celui de
  Velletri. Et d’ailleurs, l’Église romaine a le droit d’agir avec le pape,
  comme la Sarah de la Bible qui introduit Agar dans la couche de son époux
  Abraham. Rome amène au pape toutes les autres églises, ses sujettes. Pourtant,
  Innocent s’aperçoit qu’il s’arrête un peu trop à cette argumentation d’école.
  Par quels raisonnements peut-on justifier cette
  atteinte apparente à la loi du mariage, cherchez-les, vous que ces problèmes
  intéressent : moi, j’ai d’autres soucis qui ne m’en laissent pas le temps.
  Ce qui ne l’empêche pas de continuer, par amour du symbole : L’Église romaine, que j’ai épousée, n’avait pas les mains
  vides ; elle m’a apporté une dot : la plénitude du pouvoir spirituel et
  l’étendue des possessions temporelles. Car l’apôtre Pierre est le seul qui
  ait été appelé à jouir de la double autorité. J’ai reçu de Rome la mitre,
  signe de ma fonction religieuse, et la tiare, qui me confère la domination
  terrestre.


      Cette idée est souvent exprimée dans les sermons d’Innocent
  III. Pour lui, Rome a toujours occupé, et occupe toujours le premier rang
  dans l’univers. Elle règne sur les corps comme sur les âmes. Autrefois, elle
  ne possédait que le pouvoir temporel : elle y joint maintenant l’autorité
  spirituelle. Elle tient à la fois les clefs du ciel
  et le gouvernement de la terre.


      Qu’on ne se méprenne pas sur la pensée du pape : il
  considère que Rome, avec son double pouvoir, avec son double caractère de ville apostolique et impériale, est à lui, et quand
  il parle d’empire, il ne songe pas au souverain d’Allemagne. C’est lui qui
  est, à la fois, le pape et l’empereur. Il l’a affirmé positivement dans le
  sermon prononcé à l’occasion de la fête du pape Sylvestre. Là, il ne s’agit
  plus seulement de la supériorité de l’apôtre Pierre : le pouvoir pontifical
  repose encore sur un fait positif, qui s’est passé il y a quelques siècles.
  Comme tous ses prédécesseurs, Innocent accommode à son usage la fameuse
  légende de la donation de Constantin. Cet empereur
  excellent apprit d’une révélation céleste que le pape Sylvestre l’avait, à
  son baptême, délivré de la lèpre. Quand il s’établit à Byzance, il prit pour
  lui l’empire d’Orient, et céda au pape Rome, le sénat et tout l’empire
  d’Occident. Il voulut même lui mettre sur la tête sa propre couronne, mais
  Sylvestre refusa, se contentant de porter comme diadème le bonnet royal
  cerclé d’or. En vertu de son autorité religieuse, le pape nomme les
  patriarches, les primats, les métropolitains et les évêques ; en vertu de son
  pouvoir de roi, les sénateurs, les préfets, les juges et les notaires. Comme
  roi, il porte la tiare, comme évêque général, la mitre. De la mitre, il se
  sert partout et en tous temps ; de la tiare, il fait un moindre usage, car
  l’autorité spirituelle est plus ancienne, plus haute et plus étendue que
  l’autorité royale. Dans le peuple de Dieu, le sacerdoce passe avant l’empire.


      De cet enseignement fort clair découlera toute l’histoire
  du pontificat d’Innocent : on y trouve la trame essentielle de sa doctrine et
  de ses actes. Le pouvoir qu’il détient est à la fois évangélique et
  historique, de nature spirituelle et temporelle. Sans doute, comme tous les
  grands clercs du moyen âge, il croit que la puissance religieuse est très
  supérieure à l’autre ; mais il usera de l’une et de l’autre, et comme toutes
  les deux lui paraissent légitimes, il consumera sa vie à fortifier toutes les
  deux.


      Émis du haut de la chaire, au Vatican et au Latran, ces
  principes sont proclamés avec autant de force dans la correspondance
  qu’Innocent entretient avec les clergés et les souverains de l’Europe. Il
  suffit de parcourir les lettres de la première année de son gouvernement pour
  être frappé du nombre des passages où il est question de la nature et de
  l’étendue du pouvoir pontifical. A chaque page reviennent des affirmations
  comme celles-ci : Nous sommes établis par Dieu
  au-dessus des peuples et des royaumes. — L’Église
  romaine est la mère et la maîtresse de toutes les églises de l’univers.
  — Nous tenons sur la terre la place du Christ, et, à
  son exemple, nous devons et voulons ramener la paix parmi les hommes.
  — Assis sur le trône de dignité, nous jugeons au
  même titre que les rois eux-mêmes. — Rien de
  ce qui se passe dans l’univers ne doit échapper à l’attention et au contrôle
  du Souverain Pontife. Ecrivant au clergé de France, pour lui annoncer
  l’arrivée de ses légats, il s’excuse, en quelque sorte, de ne pouvoir être
  partout à la fois. Mais la nature humaine a ses limites, et force lui est
  d’avoir recours à ses frères, c’est-à-dire aux cardinaux. Il semble d’ailleurs
  le regretter. Si l’intérêt de l’Église le permettait,
  j’aimerais mieux faire tout par moi-même. Ceci peint l’homme et cet
  immense besoin d’activité qu’il voudra satisfaire pendant les dix-huit ans de
  son pontificat.


      Deux de ces lettres de l’année 1198.attirent surtout
  l’attention. A l’archevêque de Morreale, en Sicile, Innocent démontre, une
  fois de plus, la thèse de la prééminence de l’apôtre Pierre, c’est-à-dire de
  la suprématie de l’Église romaine et il affirme ce fait, historiquement faux,
  que saint Pierre et ses successeurs ont établi par tout l’univers les
  archevêchés et les évêchés, et divisé le monde chrétien en provinces et en
  diocèses. La lettre aux recteurs de la Toscane débute par une comparaison
  restée fameuse : Dieu, créateur du monde, a mis
  au firmament deux grands astres pour l’éclairer : le soleil qui préside aux
  jours, la lune qui commande aux nuits. De même, dans le firmament de l’Église
  universelle, il a institué deux hautes dignités : la papauté, qui règne sur
  les âmes, et la royauté qui domine les corps. Mais la première est très
  supérieure à la seconde. Comme la lune reçoit sa lumière du soleil, qui
  l’emporte de beaucoup sur elle, par la quantité et la qualité de son
  rayonnement, ainsi le pouvoir royal tire tout son éclat et son prestige du
  pouvoir pontifical. Or, les deux suprématies, les deux puissances, ont leur
  siège en Italie. L’Italie, par un décret de la Providence, possède donc la
  supériorité sur tous les pays de l’univers. C’est en Italie qu’est le
  fondement de la religion chrétienne, et c’est dans la primauté du siège
  apostolique que se confondent l’autorité de l’empire et du sacerdoce.
  Ici encore, Innocent III semble ignorer l’empire germanique, et ses
  prétentions à la domination du monde.


      Que cet homme ait l’orgueil de son titre et veuille
  pousser jusqu’à l’extrême limite l’usage de ses droits, de son autorité
  religieuse et terrestre, personne ne peut en douter, et lui-même ne le cache
  pas. Il concilie d’ailleurs l’expression très vive de ce premier enivrement
  du pouvoir avec les formules obligées de l’humilité sacerdotale. Sa plume ne
  ménage pas les mots d’indignité et d’insuffisance. En terminant son sermon sur la
  primauté apostolique, il dit aux fidèles réunis à Saint-Pierre de Rome : Élevez vos mains pures vers le ciel et demandez à Dieu,
  dans votre prière, qu’il me fasse remplir dignement cet office de la
  servitude pontificale, sous lequel fléchissent mes épaules ; qu’il me
  permette d’agir pour la gloire de son nom, pour le salut de mon âme, pour le
  profit de l’Église et le bonheur de tout le peuple chrétien.


      Sa fonction de juge et d’homme d’État l’absorbait,
  l’écrasait. Il ne cesse de s’en plaindre, dans sa correspondance comme dans
  chacune des préfaces de ses opuscules théologiques. Je
  suis englouti tout entier dans l’abîme de mes occupations multiples et des
  soucis que me cause le gouvernement du monde. Cela est au-dessus des forces
  humaines. — Enveloppé, écrit-il
  ailleurs, dans l’infini réseau des affaires, je suis
  tellement partagé que je me trouve forcément inférieur à chacune de mes
  tâches. On ne me laisse pas le temps de méditer, à peine celui de respirer.
  En proie aux intérêts d’autrui, je ne m’appartiens plus à moi-même.
  Cependant, pour ne pas négliger tout à fait le soin des choses de Dieu, pour
  qu’on ne dise pas que je me laisse accaparer par les affaires terrestres dont
  m’accable le malheur des temps, j’ai rédigé ces quelques sermons.


      Aveu significatif. Innocent III reconnaît qu’il est obligé
  de délaisser le spirituel pour le temporel, et il en rejette la faute sur la
  malignité des hommes. Il se reproche, évidemment, d’être emporté de la sorte
  dans le tourbillon du siècle. S’adressant à l’abbé et aux religieux de
  Cîteaux, il conjure ces moines d’intercéder pour lui auprès de Dieu. Vos saintes prières me donneront les forces qui me
  manquent. Que celui qui a secouru l’apôtre Pierre au moment de son naufrage
  me remette aussi dans la voie du salut ; qu’il fasse que je ne sois pas
  plongé, plus qu’il ne faut, dans les vanités d’en bas.


      Ce n’était pas là une formule banale, mais l’expression
  sincère d’un scrupule justifié. D’ailleurs, le nouveau pape ne perdit pas de
  temps à se débattre avec sa conscience. Dès le lendemain de son élection, on
  le vit agir, partout à la fois, avec une décision et une vigueur dont la
  papauté semblait avoir perdu l’habitude. Comme entrée de jeu, il avait
  entrepris de conquérir Rome sur le peuple et les nobles Romains et d’achever
  de soustraire l’Italie à la domination des Allemands.


       


    


     


     


  


  










[1]
L’un de ces sièges existe encore au musée du Vatican, l’autre au musée du
Louvre. Celui-ci est placé sous l’escalier de la Victoire de Samothrace, dans
la salle dite des Prisonniers barbares. Il est circulaire et échancré à son
milieu. La provenance en est certaine : les deux sièges étaient jadis au
Latran, puis au Vatican.










  

     


    CHAPITRE II. — LA COMMUNE DE ROME.


     


    

       


      La question allemande. — Innocent III, défenseur de
  l’indépendance italienne contre l’Empire. — Le peuple romain et la papauté au
  douzième siècle. — La charte de 1188. — Premier contact d’Innocent avec la
  commune. — Le parti des libertés municipales : Pierleone et Capocci. — La
  guerre de Viterbe. Orsini et Scotti. — Le frère du pape et la succession de
  Poli. Innocent III expulsé de Rome. — Le schisme municipal et la guerre
  civile de 1204. — Défaite du parti de l’indépendance. — Le pape, les
  marchands et la populace.


       


      Innocent III pensait que le sacerdoce ne devait pas être
  séparé de l’Empire et que les deux puissances se confondaient en sa personne.
  S’il ne tenait pas compte, en théorie, des prétentions germaniques, c’est
  qu’en fait il prenait le gouvernement de l’Église au moment où l’Allemagne,
  divisée par le schisme impérial de 1198, ne se trouvait plus en état de les
  faire valoir. Pour les papes du douzième siècle, disputer Rome et l’Italie à
  la concurrence des Césars était la plus urgente, la plus impérieuse, mais
  aussi la plus lourde de toutes les tâches. Innocent, favorisé par une
  heureuse conjoncture, eut moins de, peine que d’autres à s’en acquitter. Mais
  il n’y avait pas longtemps que la papauté, menacée à son point vital,
  respirait enfin, après avoir échappé ail plus formidable péril.


      Jamais elle ne s’était vue aussi près de sa déchéance
  totale que sous le règne de l’empereur Henri VI. Ce vigoureux despote, dont
  les ambitions n’étaient pas toutes chimériques, avait réussi là où ses
  prédécesseurs, y compris Frédéric Barberousse, avaient échoué. Maître de la
  Sicile et du duché de Pouille et de Calabre, par son mariage avec l’héritière
  des anciens rois normands, Constance, il avait su conquérir et garder presque
  tout le reste de la Péninsule. De son frère, Philippe de Souabe, il avait
  fait un duc de Toscane. Ses soldats campaient partout, dans l’exarchat de
  Ravenne, la Romagne, la Marche d’Ancône, l’Ombrie, occupant les points
  fortifiés, appuyés sur une partie de la noblesse locale et sur les cités
  gibelines. En Lombardie, où Milan était guelfe et hostile à l’Allemagne,
  Crémone et Plaisance soutenaient la cause de l’Empire. Des deux puissances
  maritimes de l’Italie, Gênes et Pise, la dernière au moins était dévouée
  entièrement aux intérêts de Henri VI. A Rome même, le préfet de la ville
  recevait son investiture de l’empereur et lui jurait fidélité.


      Il est vrai que cette domination allemande, maintenue par
  la terreur, était plutôt subie qu’acceptée par les Italiens. Henri VI, maître
  très dur, avait imaginé, comme moyen de règne, d’envoyer ses otages d’Italie
  pourrir dans les prisons d’Allemagne, de leur faire crever les yeux, couper
  les mains et les pieds. Villes et nobles, livrés à la rapacité de ses
  fonctionnaires et de ses chefs de bande, n’osaient plus bouger.


      La Sicile, pourtant, ne se résigna pas. Quelques nobles de
  ce pays avaient comploté de tuer l’empereur et failli réussir (1196).
  L’année suivante, toute l’île était soulevée, même Palerme, où se fit un
  premier essai de vêpres siciliennes contre les Allemands. Henri, bloqué dans
  Messine avec une petite troupe de défenseurs, eut de la peine à se tirer
  d’affaire, mais il reprit l’avantage, et après s’être cruellement vengé, il
  se retrouva plus puissant que jamais.


      Que pouvaient contre un tel homme le pape et ses cardinaux
  ? Ils l’avaient excommunié. Par deux fois (1195 et 1196), Célestin III
  avait complètement rompu avec l’Empire ; il négociait contre lui avec les
  mécontents et s’alliait à l’empereur grec. Le marteau du monde, comme l’abbé Joachim
  de Floris appelait Henri VI, n’en continuait pas moins à germaniser l’Italie.
  Il fallut la disparition imprévue du terrible souverain (28
  septembre 1197) pour qu’on vît se dessiner nettement, dans les
  diverses régions de la Péninsule, un mouvement hostile à l’étranger. Mais
  quand il eut commencé, il s’étendit vite, et la cour de Rome s’empressa de le
  favoriser.


      Attaqué par les Italiens, chargé de l’anathème pontifical,
  le duc de Toscane repasse précipitamment les Alpes. Des légats de Célestin
  III occupent Spolète et Ancône, et décident les villes de Toscane à se liguer
  pour l’expulsion des Allemands. La réaction éclate, encore plus violemment en
  Sicile, où l’impératrice Constance proscrit les officiers et les compatriotes
  de son mari. Élu pape au milieu de cette crise, Innocent III n’avait plus,
  pour en recueillir le profit, qu’à en précipiter le dénouement.


      S’agissait-il alors, comme l’ont cru certains historiens, d’un mouvement
  national, inspiré par l’idée de l’unité et de l’indépendance de l’Italie
  ? L’Italie du douzième siècle n’était pas une nation, mais une collection de
  cités. Leur unique idéal consistait à s’attribuer l’autonomie et à s’étendre
  aux dépens des villes voisines, de la féodalité locale et du haut suzerain. A
  la nouvelle de la mort de Henri VI, le premier acte des communes italiennes,
  dans le pays tout entier, fut de mettre la main sur les propriétés de
  l’Empire et de remplacer les fonctionnaires impériaux par des fonctionnaires
  municipaux. L’émancipation, pour elles, était d’abord et surtout un
  accroissement de profits.


      C’est seulement dans la correspondance d’Innocent III
  qu’on pourrait trouver l’expression encore vague d’un sentiment national italien. Ecrivant
  aux cités lombardes, il invoque l’intérêt de l’Italie tout entière. Il se
  félicite, dans une lettre aux habitants de Crémone que les succès du Saint-Siège aient dissipé le
  nuage de l’adversité et éclairé toute l’Italie. Quand il intervient en
  Sicile, c’est au nom de la dignité de l’Église romaine et de sa suzeraineté
  reconnue par les rois normands, mais aussi pour l’avantage de l’Italie entière.
  Jamais il ne néglige l’occasion de rappeler les méfaits des Allemands et
  d’insister sur tout ce qui les sépare des Italiens. Le Germain n’est pas
  seulement l’étranger, mais l’ennemi, race brutale, écrit-il aux gens de Spolète, dont vous ne
  connaissiez pas la langue. Aux Capouans, il rappelle de quelle façon
  les Allemands leur ont pris leur argent, avec quel cynisme ils ont violé
  toutes leurs promesses : Pas un seul d’entre vous qui n’ait été leur victime. Aux
  Siciliens, il ne manque jamais de remettre sous les yeux le tableau des
  rigueurs de Henri VI, exécutions capitales, mutilations, expropriations,
  transports de prisonniers en Allemagne. Quelques mois à peine après son
  avènement, lorsqu’il obtient de Philippe de Souabe la délivrance des otages
  italiens, il fait venir à Rome ceux à qui on avait coupé un membre ou crevé
  les yeux et les donne longuement en spectacle à toute la curie et à tous les
  étrangers.


      L’intérêt supérieur du Saint-Siège exigeait, en effet, que
  le pape se présentât et agît comme le libérateur de ses compatriotes, le
  champion de l’indépendance de l’Italie entière. Mais s’il la voulait libre de
  toute domination extérieure, c’était pour que sa souveraineté à lui pût s’y
  établir sans obstacle. Les villes italiennes l’ont bien compris, et c’est
  pourquoi, l’étranger une fois expulsé, elles ont refusé d’aliéner en faveur
  d’un autre maître, fût-il le chef de l’Église universelle, l’indépendance
  ainsi acquise. Elles n’admettront pas qu’un légat du pape intervienne dans
  leur vie publique, leur impose des contributions, et surtout les oblige à
  rester en paix avec leurs voisins. Un fait dit tout : la ville de saint
  Pierre, le centre du catholicisme et du gouvernement chrétien, Rome
  elle-même, ne sera pleinement assujettie par Innocent III qu’après une lutté
  de dix années.


       


      Qu’on se représente toutes les ruines antiques accommodées
  en citadelles, les églises et les monastères ceints de murs et crénelés, les
  maisons des nobles et des hauts bourgeois flanquées de ces tours carrées en
  briques qui symbolisaient alors la force. Tel était l’aspect de la Rome
  d’Innocent III. Hérissée de plus de deux cents donjons (à peine en
  reste-t-il aujourd’hui trois ou quatre), elle devait  ressembler en grand à cette merveille de la
  Toscane, San Gimignano aux treize tours. Au dedans, une multitude turbulente
  : le bas peuple, qui vivait d’aumônes ; des marchands et des banquiers,
  exploiteurs du pèlerin ; des nobles d’humeur sauvage, ayant maison forte dans
  la ville et château dans les montagnes voisines. Ce peuple romain n’avait pas
  beaucoup changé, depuis la fameuse invective de saint Bernard : Race inquiète, factieuse,
  intraitable, respectueuse de l’autorité quand elle sait ne pouvoir la mettre
  à bas ! Elle est impie envers Dieu, irrévérencieuse des choses saintes, sans
  cesse en proie aux séditions, jalouse de ses voisines, féroce pour
  l’étranger. Toujours de grands mots à la bouche ; mais comme ses actes sont
  petits !


      Depuis le début de l’âge féodal, le modus vivendi des
  papes avec leurs sujets de Rome était le conflit. Au dixième et au onzième
  siècle, alors que bourgeois et artisans ne comptaient pas encore, la noblesse
  s’entendit plus d’une fois avec les ennemis de la papauté pour jeter les
  papes hors de la ville. Au douzième, le mouvement communal atteignit Rome,
  comme toutes les cités d’Italie, et c’est par une insurrection formidable que
  la bourgeoisie entre en scène. Liguée avec les nobles contre le pape Innocent
  II, elle installe au Capitole, en 1143, une municipalité indépendante, le Sénat. La
  situation des papes n’était plus tenable. Entre leurs partisans et ceux du
  sénat ou de la commune, la bataille fit rage dans les rues de Rome et hors
  des murs. Lucius II veut en finir par tin coup de force : il tente l’assaut
  du Capitole, mais ses troupes sont repoussées. Sous Eugène III, les Romains
  saccagent et détruisent les maisons des clercs et des cardinaux ; ils
  assiègent Saint-Pierre, le Latran et massacrent les pèlerins. Adrien IV, plus
  énergique, réussit mieux à comprimer l’esprit municipal que surexcitaient
  pourtant les prédications d’Arnaud de Brescia. Il put même chasser le
  dangereux tribun. Mais, pour le malheur d’Alexandre III, la question romaine
  se compliqua de la lutte acharnée avec l’Empire. La populace du Tibre,
  passant en un clin d’œil de la soumission à la révolte, se faisait un jeu
  d’expulser ce pape après lui avoir fait fête. Quand on rapporta son cadavre
  de l’exil, elle alla au-devant du cortège jeter de la boue et des pierres sur
  la litière funèbre. Tout obéissait au pontife de Rome, excepté Rome. Lucius
  III, pape pendant quatre ans, y séjourna quatre mois. Urbain III et Grégoire
  VIII n’y entrèrent jamais.


      Cet état révolutionnaire lassa enfin les deux partis. Un
  régime d’apaisement, fruit de concessions mutuelles, s’établit sous Clément
  III. Par l’acte de 1188, charte fondamentale de la commune romaine, le peuple
  reconnaissait la souveraineté du pape sur le sénat et sur la ville. Il lui
  cédait le droit régalien par excellence : la monnaie publique. Chaque année,
  les sénateurs devaient lui jurer l’hommage et la fidélité, et s’engager à
  garantir la sécurité de sa personne, de ses cardinaux, de ses évêques, de sa
  cour, de tous les étrangers venus pour le voir. Ils promettaient d’accourir à
  son premier appel, pour défendre le patrimoine de l’Église. Les capitaines de
  la milice eurent l’ordre de lui prêter serment.


      Etait-ce le triomphe définitif du clerc sur le laïque, du
  principe d’autorité sur l’esprit de rébellion ? Sans doute les Romains
  renonçaient à l’indépendance absolue, leur rêve d’autrefois. Mais s’ils
  acceptaient la souveraineté du pape, le pape, à son tour, reconnaissait enfin
  l’existence légale de la commune, de son gouvernement et de ses assemblées.
  Lui aussi subissait les exigences de l’adversaire. Il consentait à laisser au
  sénat le tiers des produits de la monnaie, à gratifier des distributions
  d’argent habituelles les fonctionnaires municipaux, à prendre en partie à sa
  charge la réparation de la muraille romaine. S’il pouvait utiliser la milice,
  c’était à la condition de la solder. Il s’engageait même à prêter main-forte
  aux Romains pour l’extermination de leurs ennemis particuliers, les gens de
  Tusculum. Bref le successeur de saint Pierre, obligé de traiter avec la
  puissance nouvelle qui se dressait en face de lui et contre lui, au centre de
  sa domination, ne savait trop s’il était vainqueur ou vaincu.


      La forme même de l’acte de 1188 révèle les prétentions
  d’une bourgeoisie pleine d’orgueil, qui s’imaginait continuer l’ancienne
  république. Il est rédigé au nom du Senatus populusque romanus et daté,
  non pas du pontificat de Clément III, mais de la quarante-quatrième année de
  l’institution du sénat au Capitole, évocation directe de l’émeute d’où
  était sortie la commune. Ce n’est pas la papauté qui parle dans ce décret,
  mais le très
  magnifique ordre sénatorial et il dicte ses conditions en termes
  presque impératifs. Les formules de la fin montrent bien qu’il s’agit d’un
  contrat synallagmatique, discuté et accepté par deux autorités à peu près
  égales : Vous,
  pape, évêques et cardinaux de l’Église romaine, en votre nom et an nom de vos
  successeurs, vous promettez au sénat et au peuple romain d’observer
  perpétuellement ces conventions. Et nous, sénat et peuple romain tout entier,
  en notre nom et au nom de nos successeurs, nous vous faisons la même promesse.


      Une ère de tranquillité relative suivit ce concordat. Le
  sénat installé au Capitole comprenait cinquante-six membres, administrateurs
  et conseillers. Chacun des quatorze quartiers de la ville, les douze de la
  rive gauche du Tibre et les deux de la rive droite (le Transtevere et l’Isola
  Tiberina) élisait quatre représentants. Mais à cette organisation le
  peuple apportait, de temps à autre, un changement radical. Mécontent ou las
  du sénatoriat multiple, il concentrait parfois l’autorité entre les mains
  d’un seul sénateur. De 1191 à 1193, un certain Benoît Carushomo, ou Carosomo,
  assuma ainsi tous les pouvoirs. Cet homme, très expérimenté dans les choses du siècle, voyant que
  Rome était en proie aux brigandages, aux meurtres, à toutes sortes
  d’iniquités et de violences, réussit à obtenir du peuple le commandement de
  la ville entière. Il réprima d’abord énergiquement les malfaiteurs, les
  révoltés, et, en peu de temps, parvint à rétablir la sécurité à Rome et au
  dehors. Dans la Maremme et la Sabine, il remplaça les fonctionnaires
  du pape par des officiers de la ville, sans le moindre souci des droits de
  l’Église. Ce dictateur n’avait pas demandé au Latran l’investiture : son
  pouvoir, établi contre la papauté, dura malgré elle. Mais les Romains se
  fatiguèrent vite du chef qu’ils s’étaient donné. Trouvant qu’il jouait trop
  au souverain, ils l’assiégèrent dans le Capitole, et le jetèrent en prison.


      Ainsi, quelques années avant l’avènement d’Innocent III,
  la volonté populaire avait encore assez de force pour violer le pacte juré.
  Entre la papauté et la ville, les rapports étaient toujours tendus. Le
  successeur de Célestin III devait donc commencer par remettre la légalité en
  vigueur et rendre à l’Église ses avantages. Quelle attitude allait-il prendre
  devant les deux puissances urbaines, le sénat, organe de la commune, et le
  préfet de la ville, représentant de l’empereur ? On ne tarda pas à le savoir.


      Dans la procession triomphale du 22 février 1198, le chef de
  la municipalité, le sénateur, avait escorté le nouveau pape. Immédiatement
  après la cérémonie, Innocent l’obligea à donner sa démission. Il n’osa pas
  créer lui-même un autre magistrat, mais il désigna un intermédiaire, sorte de grand électeur,
  chargé de pourvoir au poste vacant. Tous les officiers établis à Rome et hors
  de Rome par l’ancien sénat furent révoqués et remplacés par des
  fonctionnaires pontificaux.


      Le 23 février, Pierre de Vico, le préfet de Rome, qui
  jusqu’ici avait tenu son office en fief de l’Empire, vint au Latran, et, en
  plein consistoire, prêta le serment de fidélité. Le château patrimonial des
  Vico se trouvait sur la pente du mont Fogliano, dans le massif Ciminien. Leur
  fief comprenait Civita-Vecchia, Vetralla, Carbognano, Caprarolla. Pierre de
  Vico avait été l’ennemi de la papauté et l’un des principaux partisans de
  Henri VI dans la Campagne romaine. C’est la mort de l’empereur et le recul de
  la puissance impériale en Italie qui amenaient à faire volte-face et à se
  soumettre au nouveau pape. Innocent III l’investit de la préfecture, non par
  l’épée, comme faisait l’empereur, mais par le manteau. Le préfet lui fit
  hommage lige pour tous les biens attachés à sa dignité, et le pape l’accepta
  en lui donnant une coupe d’argent. Le serment imposé à Pierre de Vico est
  d’une précision minutieuse. Rien n’y manque de ce qui pouvait garantir à
  Innocent l’entière dépendance de ce seigneur d’Empire, devenu l’agent de la
  papauté.


      Le même jour, deux barons romains, Odon de Palombara et
  Odon de Monticelli, se reconnurent aussi les hommes liges du pape et
  prêtèrent, avec les mêmes formalités, le même serment.


      Cette triple soumission du sénat, du préfet et des nobles
  semblait annoncer que Rome avait trouvé son maître. Un pareil début fit
  impression ; mais pour retenir à soi ce peuple toujours prêt à se cabrer et à
  s’échapper, il fallait des prodiges d’habileté et de patience. L’accord du
  pape et des Romains était précaire et dura peu.


       


      Le lendemain même de l’élection, ils avaient réclamé
  violemment le donativum, somme d’argent distribuée à tous les
  habitants de la ville. Innocent refusa de se plier à cette exigence avant
  d’avoir été consacré. Le sacre fini, la foule, avec des cris et des menaces,
  revint à la charge. Voyant que le pape tardait à s’exécuter, elle pilla les
  propriétés l’Église, ce qui fit excommunier quelques meneurs. Innocent, avant
  de céder, voulut savoir si les ressources de son trésor permettaient une
  aussi forte dépense. Il fit faire en secret, par paroisses, un recensement de
  tous les habitants de Rome. Chaque paroissien, admis à la répartition
  pécuniaire, ne reçut son argent qu’à la condition de prêter un serment de
  fidélité. Malgré les précautions prises, il y eut des fraudes. D’habiles
  citoyens trouvèrent sans doute le moyen de toucher deux fois ou plus que leur
  dû.


      Ce premier contact avec le peuple faisait mal augurer de
  l’avenir. Le biographe d’Innocent III s’afflige d’avoir à retracer la série
  des tribulations réservées à son héros. Mais il était nécessaire que sa vertu, comme
  un or pur, fût éprouvée à la pierre de touche de la persécution. Dieu a
  permis, pour exercer sa patience, qu’il restât, parmi ses concitoyens, comme
  une statue exposée aux injures et aux flèches des passants.


      Tout le mal vint de deux personnages, deux pécheurs en
  eau trouble, Jean Pierleone et Jean Capocci, issus de deux grandes
  familles de Rome. L’un et l’autre avaient été sénateurs après la dictature de
  Carosomo. Les Pierleoni avaient leur demeure principale dans le théâtre de
  Marcellus transformé par eux en forteresse. Capocci, surtout, était redoutable.
  Ses parents habitaient le quartier de la Suburre, sur les pentes de l’Esquilin,
  où leur donjon, voisin de Sainte-Marie-Majeure, est encore debout. Par deux
  fois, les gens de Pérouse demandèrent ce beau parleur, très aimé du peuple,
  pour en faire leur podestat. Avec Pierleone, il dirigeait le parti de
  l’indépendance. Tous deux essayèrent de faire comprendre à la commune que le
  pape la dépouillait de ses droits et de ses propriétés comme un faucon
  plume un petit oiseau. Innocent n’avait-il pas remis sous la main des
  clercs la Maremme et la Sabine ? Ne venait-il pas de confisquer le sénat ?
  Car enfin, s’il n’avait pas nommé lui-même le sénateur, il avait fait élire
  une de ses créatures qui accordait tout aux partisans de l’Eglise et rien aux
  autres.


      Bien que les faits ne fussent pas niables, les amis de la
  papauté présentèrent ces accusations comme des calomnies de démagogues. A les
  en croire, les chefs du parti populaire ne demandaient qu’à se vendre. Le
  pape ayant refusé de les acheter, ils formèrent une vaste conspiration où
  entrèrent la plupart des Romains. Quand survint la guerre de Viterbe (1199-1200),
  la situation d’Innocent III, déjà mauvaise, s’aggrava.


      On pense bien que Rome, terrain favorable aux passions
  farouches, n’était pas à l’abri des jalousies et des haines qui poussaient
  les villes d’Italie à s’entre-détruire. Le siècle dont la fin approchait avait
  vu la grande commune constamment aux prises avec les cités voisines. En 1143,
  elle avait assiégé et conquis Tivoli. En 1168, elle avait brûlé Albe. En
  1191, avec l’aide du pape, elle se vengea si furieusement de Tusculum que
  cette ville disparut de l’histoire. Sur le sommet qu’elle occupait au-dessus
  de Frascati, on ne trouve plus que des ruines antiques ; pas le moindre
  vestige d’un monument civil ou d’une église du moyen âge. Les Romains avaient
  tué la plus grande partie des Tusculans ; ceux qui survivaient eurent les
  membres coupés ou les yeux crevés. C’était maintenant le tour de Viterbe.
  Mais le principe d’ordre et de paix, que personnifiait la papauté, répugnait
  à ces tragédies. Il s’agissait de savoir comment le nouveau pape se ferait
  agréer de la populace tout en réprimant ses instincts de conquête et de
  destruction.


      Viterbe était aussi une ville pontificale, mais son
  dévouement au Saint-Siège ne datait pas de loin. Lorsque Frédéric Barberousse
  assiégea Rome, elle prit fait et cause pour l’empereur contre le pape
  Alexandre. Sa milice participa au pillage de Saint-Pierre et rapporta chez
  elle, comme trophée, les portes de bronze de la basilique. Les Romains
  attendirent trente-deux ans l’occasion de la vengeance ; quand ils crurent la
  tenir, rien ne les arrêta (1199).


      Voisins redoutables, eux aussi, les Viterbois, après avoir
  détruit Ferento comme le sénat de Rome avait supprimé Tusculum, assiégeaient
  maintenant Vitorchiano, village et château situés à huit kilomètres de leur
  ville, sur la cime d’un roc, près de Montefiascone. Les assiégés se
  déclarèrent sujets des Romains et firent appel à leurs nouveaux maîtres.
  Viterbe ayant refusé de lâcher prise, Rome lui envoya le défi de guerre.


      C’était le moment qu’attendaient, pour le compromettre tout
  à fait, les adversaires d’Innocent III. Le raisonnement de Pierleone et de
  Capocci était simple. Si le pape ne se fait pas, dans cette circonstance,
  l’auxiliaire des Romains, quel grief et quelle colère ! S’il se déclare
  contre Viterbe, cette cité le désavouera comme suzerain et le traitera en
  ennemi. Échec dans les deux cas. Innocent III ne pouvait cependant, de gaieté
  de cœur, aider un ville de son patrimoine à en égorger une autre. D’autre
  part, les Romains, victorieux de Viterbe, seraient plus intraitables
  qu’auparavant. Il fallait donc, tout d’abord, empêcher les hostilités et
  obtenir des Viterbois l’abandon de leur entreprise. La lettre que le pape
  adressa à leur gouvernement, à la fin de 1199, laisse voir le but de son
  intervention. Il ne se décide à les menacer que parce que les Romains l’y
  obligent. La soumission de Vitorchiano au sénat de Rome s’est faite malgré
  lui, et il sera très fâché d’en venir contre Viterbe à des nécessités douloureuses.
  Au fond, il désapprouve les Romains et n’est pas dupe du prétexte dont ils
  couvrent leur appétit ou leur rancune. Force nous est, dit-il en terminant, de rendre justice
  à ceux qui nous la demandent, surtout quand les fidèles de la papauté se
  plaignent d’autres fidèles. Nous n’avons pas à juger des intentions secrètes,
  mais des faits publics, et nous ne voyons pas comment nous pourrions nous
  refuser à recevoir la plainte du peuple romain.


      Malgré tous les efforts du pape, la guerre s’ouvrit.
  Viterbe, qui s’était prudemment affiliée à la ligue des villes toscanes,
  réclame leur assistance, et les Toscans, pour la défendre, envoient leurs
  soldats jusqu’à Orvieto. Innocent représente à la ligue qu’elle a été
  constituée pour soutenir l’Église, non pour la combattre, et c’est à
  grand’peine qu’il la détermine à rappeler ses troupes. Dès qu’elles ont
  tourné le dos, les Romains se jettent sur Vitorchiano qu’ils délivrent et
  viennent camper sous les murs de Viterbe. Un combat peu décisif s’engage le
  soir même de leur arrivée. Le lendemain, trop peu nombreux pour tenter
  l’assaut, ils battent en retraite. Nouvel investissement de Vitorchiano par
  les gens de Viterbe. Le sénateur de Rome convoque alors tous les amis de la
  commune, et fixe le rendez-vous général de la milice aux Prati di Castello, près
  de la basilique de Saint-Pierre. Mais beaucoup de bonnes volontés manquaient
  à l’appel. Le sénateur n’osa s’avancer que jusqu’à moitié chemin de Viterbe,
  à Civita-Castellana.


      Décidés à une résistance énergique, les Viterbois avaient
  recruté des chevaliers, des archers, et pris comme podestat un des châtelains
  les plus aguerris de la région, le comte Ildebrandino. Ces préparatifs
  effrayèrent les Romains. La commune, à qui l’argent faisait défaut, en
  demandait vainement aux nobles de la ville : seul, le frère d’Innocent III,
  Richard de Segni, donna mille livres, ce qui permit d’amener du renfort. Le 6
  janvier 1200, l’armée de Rome rencontra les forces de Viterbe sur la route de
  Vitorchiano. Déroute complète des Viterbois ; ils laissaient nombre de
  prisonniers, de blessés et de morts. Pendant ce temps, le pape Innocent célébrait l’Epiphanie à
  Saint-Pierre, et invitait les assistants à prier pour que Dieu donnât la
  victoire à ceux de leurs frères qui combattaient.


      Parmi les captifs ramenés à Rome se trouvaient deux
  personnages de marque : le protonotaire de Viterbe, et le vicomte de
  Campilia, Napoléon. On les entassa d’abord, avec les autres prisonniers, dans
  un cachot malsain, la Canaparia, où la mort se chargeait de faire le vide. Mais
  Innocent, qui tenait à ménager la cité vaincue, les enleva, non sans
  difficulté, de la prison communale, pour les garder dans son propre palais.
  Puis, craignant que les Romains, acharnés après Viterbe, n’essayassent de les
  reprendre, il les transféra dans une des forteresses de l’Église, au château
  de Lariano, près de Frascati. Il est clair que Rome lui obéissait mal et que,
  devant la colère du peuple, le Latran comme le Vatican n’étaient pas des
  asiles très sûrs.


      Pour empêcher les vainqueurs d’écraser l’ennemi battu, le
  pape s’empressa d’offrir son arbitrage et de diriger lui-même les
  négociations. Pendant qu’on discutait, le vicomte Napoléon s’échappa de
  Lariano. Les adversaires d’Innocent l’accusèrent d’avoir favorisé son
  évasion, ce qui faillit déchaîner l’émeute. Le pape avait tout le premier
  déploré l’incident, et il eut de la peine à calmer ses sujets.


      Enfin il les décida à signer la paix. Elle rétablissait
  les rapports entre les deux villes, sous réserve de la fidélité due à l’Église
  romaine et à son chef. Les captifs devaient être libérés. Les Viterbois
  restitueraient aux Romains les portes de Saint-Pierre, et remettraient en
  état la fontaine de l’atrium dont ils avaient enlevé certaines parties. Ils
  prêteraient le serment de fidélité au sénat romain, renonceraient à
  Vitorchiano et démoliraient une position fortifiée en avant de leur ville.
  L’orgueil de la grande commune recevait satisfaction, mais que lui rapportait
  le traité, en fait d’avantages positifs ? Viterbe conservait en somme son
  autonomie effective et son territoire ; elle n’avait pas à se plaindre du négociateur.
  Dans ces conjonctures difficiles, la diplomatie d’Innocent III obtenait juste
  ce qu’elle avait voulu. Les Viterbois étaient sauvés, et les Romains
  remerciaient le pape avec effusion de les avoir aidés à vaincre. Quand il
  écrivit, en 1201, à ses légats d’Allemagne, il ajouta ce post-scriptum : Je puis vous
  annoncer que, par la grâce de Dieu, la ville de Rome est complètement entre
  mes mains. C’était s’avancer beaucoup. Les amis de l’indépendance
  municipale ne cessaient pas d’aboyer après le pape. Mécontent de la solution donnée à
  l’affaire de Viterbe, ils lui reprochaient d’avoir dicté la paix uniquement
  dans son intérêt.


      Au moment où on la négociait, deux frères, deux châtelains
  de la Campagne romaine, les seigneurs de Varni et de Gabriano, furent
  inculpés, devant la justice pontificale, d’avoir pris et détenu injustement
  des terres qui appartenaient à la famille de Colmezzo. Cités plusieurs fois,
  ils refusèrent de comparaître et trouvèrent un biais ingénieux pour ne pas
  restituer le domaine volé. Par un contrat fictif, ils reconnurent le tenir en
  fief de Jean Pierleone et de Jean Capocci, les deux chefs de l’opposition. Ceux-ci
  demandèrent au pape qu’on laissât leurs vassaux tranquilles. Innocent, au
  lieu de céder, ordonna à son maréchal d’aller détruire les récoltes des
  voleurs, couper leurs arbres, raser leurs moulins et saisir leurs bestiaux.
  Aussitôt Pierleone et Capocci d’en appeler à la populace, criant qu’on
  violait ses privilèges, que ses libertés étaient perdues. Il fallut
  qu’Innocent vînt exposer les faits et se justifier devant l’assemblée
  générale de la commune. Les frères de Varni et de Gabriano durent renoncer à
  leur prétendu vasselage et s’en remettre à la décision du pape.


      Chaque jour, de nouveaux conflits surgissaient. Depuis
  longtemps les Orsini, parents de Célestin III, enrichis par lui des biens de
  l’Église, étaient en guerre avec les Scotti, la famille maternelle d’Innocent
  III. De crainte que le nouveau pape ne revînt sur les libéralités de son
  prédécesseur, ils soutenaient contre lui les meneurs de la commune. Dans
  l’automne de 1202, profitant da l’éloignement d’Innocent, qui séjournait à
  Velletri, ils font irruption dans les maisons des Scotti et les jettent
  dehors avec leurs femmes. Le pape rentre aussitôt à Rome ; il cite les
  agresseurs à sa cour. Intimidés, ils s’y présentent, et jurent de respecter
  l’accord que le tribunal voudra leur faire conclure. Mais le sénateur,
  Pandolfo de la Suburre, partisan décidé de l’Église, ne jugea pas que ce
  serment suffît à garantir la paix publique. Il oblige les deux factions à lui
  jurer fidélité ; il exige des cautions, prend possession de leurs forteresses,
  et, pour plus de sûreté, les fait sortir de Rome. Orsini et Scotti résideront
  aux deux extrémités de la ville, hors de l’enceinte, les uns près de
  Saint-Pierre, les autres près de Saint-Paul. Débarrassé d’eux, il procède alors,
  sans être dérangé, à la démolition de la tour des Orsini.


      Les Scotti ne se contentèrent pas de ce châtiment. Un jour
  que Téobaldo, le chef du parti adverse, se trouvait sur la route de
  Saint-Paul, il fut assailli et tué par les fils d’un parent d’Innocent III.
  Exaspérés, les Orsini rentrent dans Rome, soulèvent le peuple, s’emparent des
  deux tours du sénateur, et détruisent, à ras du sol, les maisons des Scotti.
  Puis ils promènent dans les rues le cadavre de Téobaldo. On eut de la peine à
  les empêcher de le porter sous les fenêtres du. Latran.


      Dans cette période de troubles, Innocent III eut pour
  principal soutien son frère, Richard de Segni, qu’il travaillait à rendre
  puissant et riche, en vue de sa propre défense. Nouveau grief exploité par
  ses adversaires, le népotisme ! Ils l’accusaient de faire la fortune de sa
  famille aux dépens du trésor et du domaine de la papauté. Richard, obligé,
  comme tous les nobles de Rome, d’avoir sa maison forte, construisit alors (avec
  l’argent d’Innocent III, disait-on) une tour gigantesque qui devait
  dominer tous les donjons de la ville. Elle s’éleva, comme pour narguer la commune,
  près du Capitole et du sénat. Ce fut la fameuse Torre dei Conti, une des curiosités
  de Rome au moyen âge, citadelle formidable, faite de trois énormes blocs
  superposés. On la voit encore, mais bien déchue, réduite au tiers de sa
  hauteur, masse rougeâtre et informe, percée de pauvres boutiques et de
  fenêtres étroites où pendent les loques de quelques ménages d’ouvriers.


      Le parti de l’indépendance ne pardonna pas à Innocent et à
  son frère la crainte que lui causait leur forteresse. L’émeute de 1203 tourna
  presque en révolution.


      Il y avait alors à Rome une famille de nobles ruinés, les
  seigneurs de Poli, dont le domaine (une ancienne terre de l’Église), criblé d’hypothèques,
  leur rapportait à peine de quoi vivre. Richard de Segni, qui visait à se
  constituer une grande propriété dans la Campagne romaine, voulut profiter de
  leur détresse. Il racheta les créances, les fiefs et les revenus engagés, et
  devenu à peu près maître de la seigneurie de Poli, il demanda au chef de
  cette maison, Odon, la main de sa fille pour son propre fils. Odon se prêta
  d’abord à ces ouvertures, mais, dès qu’il vit son patrimoine reconstitué et
  affranchi de toutes charges, il eut une forte envie d’y rentrer. Rompant les
  négociations, il cita Richard en justice, comme coupable de l’avoir exploité
  et dépossédé.


      Il s’agissait d’un fief du Saint-Siège ; le tribunal
  compétent était celui du pape. L’embarras d’Innocent fut extrême : rendre un
  arrêt pour son frère contre les Poli, c’était donner prise à la malveillance.
  Richard se déclara prêt à plaider devant toute juridiction, que ce fût celle
  du pape, des cardinaux, des juges de l’Église, ou même de la commune.
  Innocent, pour faire preuve d’une impartialité absolue, offrit à Odon de lui
  fournir l’argent nécessaire au procès. Mais loin d’être reconnaissants de
  cette attitude, les Poli, qui voulaient émouvoir le peuple et le gagner à leur
  cause, imaginèrent toute une mise en scène. On les vit parcourir, à moitié
  nus, les rues de Rome et, la croix en main, entrer dans toutes les églises
  pour appeler la colère de Dieu sur Richard, leur spoliateur. Le 8 avril 1203,
  le surlendemain de Pâques, ils ameutèrent la foule et envahirent la basilique
  de Saint-Pierre, criant et blasphémant, de manière à empêcher l’office. Comme nous nous en
  retournions, selon l’usage, la couronne en tête, écrit Innocent III
  lui-même, par
  les rues de la ville, ils se mirent en embuscade et nous firent, en public,
  de tels outrages que nous rougirions de les énumérer. Mais le
  biographe du pape le représente s’avançant, calme et la figure impassible,
  sous les huées de la populace.


      Cependant la commune, présidée par le sénateur, s’était
  réunie au Capitole. Les Poli, très habiles, lui présentèrent un écrit par
  lequel ils cédaient leurs domaines au sénat et au peuple romain. Innocent,
  pour parer à ce coup droit, convoqua à son tour l’assemblée ; des cardinaux y
  protestèrent, en son nom, coutre la cession abusive d’une terre dont la haute
  propriété appartenait à l’Église. Sous main, le pape donnait ordre à son
  frère de mettre les châteaux des Poli en état de défense. Ceci fit éclater
  l’orage. Furieux contre Pandolfo, le fidèle ami de la papauté, les Romains
  l’assiègent dans le Capitole, qui tient bon. Ils se portent alors sur la tour
  des Conti et commencent à y mettre le feu. Richard jugea prudent de ne pas
  résister et prit la fuite. La tour fut déclarée propriété communale, et les
  partisans des Segni mis hors la loi.


      Innocent III ne se trouvait plus en sûreté. Il se résigna,
  comme l’avaient fait tant de fois ses prédécesseurs, à quitter Rome. En mai
  1203, il se transporta à Ferentino, et l’été venu, il installa sa cour à
  Anagni.


       


      Le plus autoritaire des papes réduit à l’impuissance,
  chassé de son palais et de sa capitale ! Innocent III, dont la santé était
  précaire, tomba malade. On le crut perdu et le bruit de sa mort courut dans
  Rome et par toute l’Europe.


      Cependant son départ ne fit qu’aggraver la crise. Que
  voulaient les meneurs de l’opposition ? La question des riches et des
  pauvres, de la démocratie et de l’oligarchie n’était pas en jeu. Il ne
  s’agissait même pas d’amener le peuple à rompre avec son souverain, à
  dénoncer le pacte de 1188. On ne se battait plus pour l’autonomie absolue.
  Les chefs de la commune se bornaient à condamner le régime du sénatoriat
  unique, dont le pape, disaient-ils, avait abusé pour livrer la ville à ses
  créatures. Ils voulaient maintenant le sénatoriat multiple, dans l’espoir
  que, sur les cinquante-six places de conseiller, les défenseurs de
  l’indépendance pourraient avoir la meilleure part. Tous les incidents
  survenus jusqu’ici n’avaient fourni que des prétextes aux agitateurs. Le fond
  du conflit était la question du sénat. Il fallait la régler de telle sorte
  que la papauté cessât de disposer, à son profit, des pouvoirs municipaux.


      A la fin de l’année 1203, lorsque le moment fut venu de
  renouveler le conseil, les cardinaux qui remplaçaient Innocent III, hors
  d’état de s’occuper d’affaires, désignèrent, selon la règle et à la demande
  du peuple, douze intermédiaires chargés d’élire les sénateurs nouveaux. Dès
  que ces électeurs furent connus, le parti populaire se saisit de la plupart
  d’entre eux et les enferma dans la maison de Jean de Stacio, située sur les
  ruines du cirque de Flaminius, près de l’église actuelle de Sainte-Catherine dei
  Funari. Là, il les contraignit de jurer qu’ils éliraient, chacun, deux
  sénateurs hostiles à Innocent III. Mais Pandolfo, le magistrat sortant de
  charge, indigné de cette façon de procéder, ne livra les clefs du Capitole
  qu’aux sénateurs de son parti. Protestation des indépendants. Ils poussent la
  commune à demander qu’avant de prendre une décision quelconque sur les points
  en litige, surtout sur l’affaire des Poli, on commence par mettre la ville en
  possession de leur territoire. Les pontificaux s’y refusent, et comme ils
  occupaient le Capitole, les sénateurs de l’opposition s’établissent dans le
  monastère de Madame
  Rosa, près de la demeure de Jean de Stacio.


      Deux sénats au lieu d’un, et la guerre civile en
  perspective ! il n’en fallait pas tant pour amener une recrudescence de
  meurtres et de brigandages. Le peuple se mit à murmurer, voyant que les crimes restaient
  impunis, et à plusieurs reprises il envoya auprès d’Innocent demander son
  retour à Rome. Le pape se fit prier : on conçoit qu’il hésitât. A la
  fin, une ambassade, composée des notabilités de la ville, vint lui
  transmettre le vœu général. Il rentra donc au Latran (mars 1204), acclamé
  par ce peuple étrange, aussi prompt à la réparation qu’à l’offense. Comme il
  était fort éloquent, il essaya, en parlant à l’assemblée communale avec
  beaucoup de douceur et de mesure, de désarmer l’opposition. Que demandait-il ? Qu’on lui rendît justice comme il était prêt à le
  faire aux autres. Et il prit une décision très politique. La majorité
  des Romains paraissant hostile au sénatoriat des Cinquante-six, il convoqua
  la commune et désigna, comme électeur du chef de la municipalité, son
  adversaire, Jean Pierleone. A ce choix, qui ne pouvait être suspect, la foule
  applaudit, et Jean Pierleone nomma à son tour, comme sénateur unique, son
  parent Grégoire Pierleone, un honnête homme, estimé de tous, mais dont le
  caractère un peu mou ne convenait guère à la situation.


      La faction intransigeante, que dirigeait Jean Capocci,
  n’avait pas approuvé ce qui venait de se passer. Elle repoussait tout accord
  avec le pape. Toujours postée au monastère de Rosa, elle déclara qu’Innocent
  III, ayant mal usé de son droit sur le sénat de Rome et violé ainsi le pacte
  de 1188, devait être déchu de son autorité. Elle créa donc elle-même un gouvernement,
  et pour montrer que cet organe nouveau n’avait plus le moindre rapport avec
  le conseil qui siégeait au Capitole, elle lui donna le nom, usité dans
  beaucoup de cités italiennes, de bons hommes ou notables du commun.


      Le schisme municipal était accompli. Entre les partisans
  des deux sénats commença la guerre civile, acharnée surtout dans les régions
  du Colisée, du Latran et de l’Esquilin. Pandolfo, Richard de Segni, les
  familles Annibaldi et Alessi, soutinrent la cause du pape ; Jean Capocci, les
  Baroncelli, les Fraiapani et les Pierleoni, celle de l’opposition.


      A Rome, comme dans toute l’Italie, ces guerres de nobles
  avaient un caractère spécial. On fortifiait tous les édifices un peu élevés ;
  on bâtissait à la hâte, fiévreusement, des tours en briques ou même en bois ;
  on louait des archers, des arbalétriers, des machines à battre les murs. Il
  s’agissait alors d’empêcher l’adversaire de construire sa tour, de le cribler
  de flèches et de pierres pendant qu’il y travaillait, et, s’il réussissait
  quand même, d’assiéger son fort, de le ruiner à coups de bélier et d’y mettre
  le feu. Ces tours, faites de matériaux peu résistants, tombaient ou brûlaient
  ; mais on les rebâtissait aussi vite, et la lutte, engagée un peu partout,
  s’éternisait.


      Tel est le spectacle qu’offrit Rome, de mai à octobre
  1204, pendant qu’Innocent III, du palais de Latran, devenu aussi une
  forteresse, pouvait entendre les cris de bataille et voir s’allumer les incendies.
  Jean Capocci brûla, près du Latran, des maisons appartenant à Pandolfo. La
  guerre fut vive surtout entre ces deux hommes. Les pontificaux s’opposaient à
  la construction de l’énorme tour que Capocci ajoutait à sa demeure. Celui-ci
  s’obstina ; mais, de temps à autre, prenant l’offensive, il se ruait sur le
  donjon de Pandolfo, qui dominait l’Esquilin. De son côté, Pandolfo occupa un
  monument antique contigu à la maison de son ennemi et y fit une plate-forme
  très haute d’où ses frondeurs et ses archers lançaient leurs projectiles avec
  rage. Richard de Segni lui fournissait l’argent. Ce fut l’épisode principal,
  mais on se battait de tous les côtés. Les Fraiapani, qui avaient fait du
  Colisée un vaste bastion, s’attaquaient aux Annibaldi. Un partisan du pape,
  Gilido Carbonis, éleva, à lui seul, jusqu’à trois tours. A la fin, la fortune
  se déclara visiblement pour l’Église. Pierre Annibaldi, beau-frère d’Innocent
  III, repoussa l’attaque de Capocci, prit deux tours et une église fortifiée,
  tandis qu’un des chefs de l’opposition, Baroncello, eut le malheur de voir
  son fort, mal construit, s’écrouler de lui-même.


      Découragé par ce désastre, le parti de l’indépendance
  faiblit, et la populace l’abandonna. Impossible de lutter, dirent les adversaires d’Innocent
  III, l’argent
  du pape est contre nous. Les choses allaient si bien pour l’Église,
  qu’on dissuada le pape d’intervenir. Il suffisait de laisser Capocci et sa
  faction en proie à la haine de leurs ennemis.


      Mais la volonté d’Innocent, dit son biographe, était de rendre le bien pour le mal. Il
  proposa donc aux belligérants un accord dont voici la teneur. On nommera
  quatre arbitres, chargés de régler les différends survenus entre le pape, son
  frère et la ville de Rome. Leur sentence devra être rendue dans les six mois,
  à moins que les partis ne consentent d’eux-mêmes à faire la paix auparavant.
  Le jugement arbitral décidera avant tout de la constitution du sénat, mais il
  maintiendra intacte la convention conclue, sous Clément III, entre la ville
  et l’Église. Le pape, pour le bien de la paix, et par grâce spéciale, acceptera,
  cette année, la décision des quatre arbitres touchant l’organisation du
  sénat.


      La concession qu’Innocent faisait à ses adversaires était
  mince. Il ne traitait que sur les bases du pacte de 1188 et ne renonçait que
  pour l’année présente, par faveur extraordinaire, à son droit d’instituer le
  sénat. Capocci ne s’y trompa pas : accepter ce règlement, c’était, pour le
  parti de la liberté communale, une abdication. Il convoqua le peuple, lui lut
  le projet de convention, et le commenta de quelques mots vifs. Dans ses démêlés
  avec l’Église, dit-il, la ville de Rome n‘a pas l’habitude
  d’être vaincue. Elle a coutume au contraire de triompher, non en vertu d’un
  arrêt de justice, mais par sa puissance propre. Or, si vous acceptez le
  traité qu’on vous propose, c’est la défaite absolue. Ce traité maintient le
  pape en possession de la terre de Poli, contrairement à un décret de la
  commune ; il lui abandonne
  l’investiture des sénateurs ; il lui livre le sénat. Si nous laissons faire,
  nous qui sommes le nombre et la force, qui pourra désormais s’opposer aux
  empiétements de l’Église ? Jamais paix si honteuse n’a été, proposée à la
  ville, et jamais, quant à moi, je ne consentirai à l’agréer. Pierleone,
  voyant que Capocci tâchait de ranimer l’esprit d’indépendance et de ressaisir
  la popularité, ne voulut pas être en reste. Il combattit aussi ce projet et
  la guerre continua.


      Le 9 octobre 1204, la convention n’était pas encore
  signée, et les adversaires du pape occupaient toujours la tour des Conti.
  Innocent III autorisa alors son frère à conserver la seigneurie de Poli
  jusqu’à ce qu’on l’eût dédommagé des dépenses qu’il y avait faites et des
  pertes subies au cours de la guerre. Vassal de l’Eglise romaine à qui elle
  appartient, il ne pourra l’aliéner sans y être autorisé par le pape, et, au
  cas où celui-ci la lui reprendrait, il recevra une indemnité pécuniaire ou un
  territoire de même valeur. Par cette concession soi-disant provisoire et conditionnelle,
  la famille d’Innocent III s’introduisait dans un des fiefs les plus
  importants de la Campagne de Rome. De fait elle n’en sortira plus.


      Quand on suit aujourd’hui le sentier de montagnes qui
  conduit de Tivoli à Palestrina, on aperçoit, au-dessus du petit village de
  Poli, les débris d’une forteresse. C’est l’ancienne demeure des seigneurs du
  lieu, devenue le château des Conti.


      En investissant Richard de la terre qu’on lui contestait,
  Innocent III faisait bon marché des prétentions de la ville de Rome. C’est
  que le parti de l’indépendance allait renoncer à la lutte. Le 26 octobre, il
  acceptait la formule de paix. Les quatre arbitres, nommés concurremment par
  l’Église et par la municipalité des bons hommes du commun, décidèrent que, pour constituer le
  sénat, le pape aurait le droit de choisir les électeurs du premier degré.
  Quand ceux-ci eurent élu les cinquante-six sénateurs, Innocent reçut leur
  serment de fidélité, et tout rentra peu à peu dans le calme. Mais le pape
  avait prédit qu’avec des conseillers aussi nombreux le gouvernement
  fonctionnerait mal. Crimes et désordres se multiplièrent au point que le
  peuple demanda lui-même un changement de régime. Cette fois, Innocent créa
  d’office un sénateur unique, homme d’énergie qui terrifia les malfaiteurs et
  les rebelles. Personne, écrit le biographe du pape, n’osa murmurer
  contre lui, tant le Souverain Pontife inspirait de crainte. Ce mot
  indique que la commune était domptée et que le pape avait reconquis Rome.


      Pendant les troubles, deux frères avaient bâti une tour en
  face du palais de Latran. Innocent exigea qu’elle lui fût livrée, la garda
  quelque temps, puis la fit démolir. Jean Pierleone avait profité de la guerre
  civile pour s’approprier un coin du territoire de Tusculum, qu’il disait
  avoir reçu du pape Célestin. Requis de montrer l’acte de donation, il refusa.
  Innocent menaça de l’excommunier. Pierleone protesta insolemment. Jamais le pape
  n’oserait le frapper d’anathème, et, s’il prenait contre lui une mesure
  devant laquelle avaient reculé ses prédécesseurs, il serait bien embarrassé
  de l’exécuter. Innocent III, un jour que le peuple célébrait à
  Saint-Pierre la fête de la Dédicace, lança l’excommunication. Et quand
  Pierleone, impénitent, fut sur le point de mourir, le pape déclara à ses
  héritiers que si l’Église ne recevait pas satisfaction, il ne permettrait pas
  d’ensevelir le corps en terre chrétienne. On en passa par où il voulut.


      A peine l’histoire signale-t-elle, en 1208, tille dernière
  velléité de résistance : le pape, désapprouvant le choix d’un sénateur, et
  quittant Rome ; les Romains, pris de repentir, le suppliant de rentrer et
  l’accueillant avec des cris de joie. L’épisode fut très court et n’eut pas de
  suites. Tant que vécut Innocent III, les partisans de la liberté n’osèrent
  plus rien : mais ils avaient lutté dix ans. Ce n’est pas seulement à
  l’ambition de quelques nobles démagogues que la théocratie s’était heurtée.
  L’idée de l’indépendance communale avait alors, dans toute l’Italie, une
  force tenace contre laquelle rien ne prévalut. A Rome même, l’immense
  autorité d’un pape comme Innocent faillit trouver sa limite et son écueil à
  quelques pas du palais de Latran. Mais ici la victoire resta à l’Église,
  parce que le peuple romain ne pouvait se passer d’elle. C’est la papauté qui
  le faisait vivre : il fallut bien subir sa loi.


       


      La bourgeoisie de Rome devait sa prospérité aux
  innombrables pèlerins qui, de toutes les parties de l’Europe, affluaient aux
  sanctuaires. On gagnait le ciel en visitant les Sept églises. Rien ne peut
  donner l’idée de la puissance du courant qui entraînait les chrétiens à Rome,
  alors que le sentiment religieux avait toute sa force et que le pape était
  devenu l’arbitre du monde. Source intarissable de bénéfices, ces plaideurs et
  ces dévots obligés de passer à Rome plusieurs mois et souvent une année
  entière ! Non seulement ils achetaient aux marchands de la ville les objets
  de première nécessité, mais ils leur empruntaient de l’argent, à n’importe
  quel taux, pour payer les dépenses, les cadeaux et les frais de justice.
  Créanciers des évêques et des abbés, les bourgeois de Rome prenaient
  hypothèque sur les revenus et les propriétés de leurs églises. C’est dire
  qu’ils avaient besoin du pape. L’autorité religieuse protégeait leurs
  opérations et leur facilitait les recouvrements.


      Au moment de l’exil d’Anagni, Innocent III essaya de se
  concilier la population commerçante, en patronnant huit marchands de Rome,
  créanciers de l’abbé de Saint-Edmond. Cet Anglais, à qui ils avaient prêté de
  l’argent pour aller en croisade, était mort sans s’être acquitté. Une lettre
  du pape (2
  mars 1204) mit tous les bénéfices ecclésiastiques du défunt à la
  disposition des préteurs, jusqu’au solde complet de la dette, moins le gain
  usuraire. L’Église considérait alors comme usure tout prélèvement
  d’intérêts. Le pape ne pouvait officiellement tolérer cet abus, mais on
  croira sans peine que les marchands avaient le moyen de tourner la loi et de
  gagner gros.


      Cette ardeur persévérante d’Innocent III à défendre les
  intérêts de ses bourgeois était de bonne politique. Populaire dans la classe
  moyenne, il put mieux résister aux menaces de la noblesse et des chefs du
  parti de l’autonomie. Pour gagner les sympathies du bas peuple, il eut
  recours à d’autres moyens.


      Il était très charitable. Une famine des plus cruelles
  ayant sévi dans Rome en février 1202, il se hâta de quitter Anagni, où il
  séjournait, pour rentrer en ville et secourir les malheureux. Ceux qui
  n’osaient pas mendier reçurent, toutes les semaines, l’argent nécessaire à
  leur dépense. Les mendiants, au nombre de plus de huit mille, eurent tous les
  jours du pain et d’autres vivres. Ce qu’il a dépensé dans cette circonstance, dit son biographe,
  Dieu seul le
  sait. Le produit de l’offrande de Saint-Pierre et la dixième partie de
  ses revenus particuliers étaient affectés à l’aumône. Il donnait de quoi manger à ceux qui avaient
  faim, des vêtements à ceux qui
  étaient nus, et des dots aux jeunes filles pauvres. Son aumônier
  faisait des tournées dans la ville, pour y découvrir les gens tombés dans la
  misère et leur distribuer des bons sur le trésor pontifical. Tous les jours
  des enfants pauvres étaient admis à sa table, après les repas, et on leur
  partageait les restes.


      Cette question de l’aumône ne cessait de le préoccuper ;
  il y consacra un de ses opuscules. La charité, conclut-il, est bien supérieure à la prière et au jeûne et
  personne ne peut se dispenser de la faire. Sa réputation, à cet égard,
  était bien établie dans le monde entier. Un chroniqueur islandais a jugé
  innocent III en deux mots : Il avait l’esprit dominateur et la main généreuse. Héritière
  des Césars, la papauté était obligée de faire comme eux ; elle nourrissait
  les Romains, qui ne lui en furent pas toujours reconnaissants.


      Il lui fallait aussi guérir d’autres plaies sociales. Une
  des misères les plus navrantes du moyen, âge était l’abandon des nouveau-nés,
  l’infanticide. Sur les bords du Tibre, chaque année, des cadavres d’enfants
  pourrissaient par centaines. On raconte qu’un jour Innocent III priait dans
  son oratoire du Vatican, lorsqu’une voix se fit entendre : Innocent,
  lui dit-elle, va pécher dans le Tibre. Après avoir fait part de ce
  prodige aux cardinaux, il alla au fleuve, et, par son ordre, on jeta deux
  fois le filet. Au premier coup, le pêcheur ramena quatre-vingt-sept enfants,
  trois cent quarante au second. Très ému, le pape fit bâtir immédiatement un
  tour, et, en 1204, à l’endroit même où se trouvait une maison de refuge pour
  les pèlerins anglo-saxons, dans le bourg de Saint-Pierre, s’éleva un hôpital,
  appelé d’abord du nom de l’église voisine Sancta Maria in Saxis. Quelques
  années auparavant, il avait pris sous son patronage un ordre hospitalier
  fondé à Montpellier par le comte Gui, l’ordre du Saint-Esprit. Il donna son
  hôpital à cette congrégation nouvelle. Aujourd’hui encore la fondation
  d’Innocent III porte le nom d’hôpital du Saint-Esprit, San Spirito.
  Elle n’a fait que se développer à travers les âges, établissement immense et
  institution modèle, où toutes les misères humaines trouvent à la fois leur
  soulagement.


      Quatre mois à peine après son élection, Innocent
  recommandait à ses contemporains, par une circulaire de quelques lignes, une
  œuvre de haute charité que le moyen âge trouvait toute simple : celle qui
  consistait à prendre en légitime mariage les femmes vouées à la prostitution.
  C’est que l’idée d’empêcher l’infanticide et l’exposition des enfants était
  déjà dans son esprit.


      La règle donnée par Innocent III à son hôpital montre avec
  quelle largeur de conception les hommes de son temps entendaient l’assistance
  des pauvres. On ne se contente pas de recevoir les malades qui se présentent.
  Le pape veut qu’un jour par semaine, les gens de l’hôpital parcourent les
  rues et les places de Rome pour y recueillir tous les infirmes et les ramener
  à la maison de Dieu. L’hôpital du Saint-Esprit n’est pas seulement consacré
  aux malades. C’est une maternité pour les femmes enceintes, un hospice pour
  les vieillards et les mendiants, même une maison de refuge pour les
  pécheresses qui voudront, à certaines dates, s’y reposer dans la chasteté.


      Le biographe d’Innocent III s’arrête avec complaisance sur
  cette fondation : il y voit un des meilleurs titres de son héros à l’admiration
  et à la sympathie des hommes. Il suffit, dit-il, de visiter cette maison pour se rendre compte de la masse de
  propriétés, de revenus, d’ornements, de livres et de privilèges dont il l’a
  enrichie. Deux de ces privilèges ont un intérêt particulier. Par celui
  du 18 juin 1204, Innocent assigne, comme terrain de quête aux frères de
  l’hôpital, l’Italie, la Sicile, l’Angleterre et la Hongrie. Le 3 janvier
  1208, il décrète que les chanoines de Saint-Pierre porteront, chaque année, à
  l’hôpital, en procession solennelle, la célèbre image du Christ, la
  Véronique. A cette occasion, les mille pauvres qui peuvent avoir accès dans
  la maison, et les trois cents personnes qui l’habitent recevront une somme
  d’argent et une indulgence d’une année entière.


      On ne connaissait alors que la charité pour remédier aux
  injustices de la vie sociale. Nourrie et hospitalisée par le pape, la
  populace de Rome renonça peu à peu à la liberté orageuse pour accepter la
  paix et l’ordre que lui donnait un maître bienfaisant. Mais quand celui-ci
  s’efforça d’étendre à l’Italie entière le régime d’assujettissement paternel
  qui lui avait réussi à Rome, il se trouva que les difficultés de l’entreprise
  dépassaient la puissance même d’un chef de religion.


       


    


     


     


  




  

     


    CHAPITRE III. — LE PATRIMOINE, L’ITALIE CENTRALE ET LES LIGUES.


     


    

       


      La Campagne romaine et les parents d’Innocent III. — La
  Toscane pontificale. — Résistance de Narni et d’Orvieto. — L’assassinat de
  Pierre Parenzi. — Viterbe et les patarins. — Innocent III à Viterbe, la
  grande assise et les décrets de 1207. — Les Allemands dans l’Italie centrale.
  — Conrad de Verslingen et la soumission de l’Ombrie. — Markward d’Anweiler et
  le testament de Henri VI. — Échec de Markward. — Lutte des villes de l’Italie
  du Centre confie le pouvoir temporel. — Innocent III et la ligue toscane. —
  Pise et la papauté en Sardaigne. — Le mariage d’Hélène. — La ligue lombarde
  et l’anticléricalisme bourgeois. — Conflits d’Innocent III avec les communes
  de la vallée du Pô. — Échec du pouvoir temporel.


       


      Le patrimoine de Saint-Pierre, centre de la domination
  temporelle d’Innocent III, s’étendait, entre la Toscane et le royaume de
  Naples, de Radicofani à Ceprano. Là étaient ses forteresses, ses palais
  d’hiver et d’été, les fiefs militaires de ses parents. C’est de là qu’il
  imposait sa volonté aux rois, aux clergés, à la chrétienté universelle. On comprend
  qu’il ait eu à cœur d’être, au siège même de sa puissance, le maître unique
  et obéi.


      Les propriétés de sa famille s’échelonnaient surtout, au
  sud de Rome, autour des monts Albains et des monts Lepini, et sur les basses
  terres de la Maremme. Il tenait les monts Albains par le château de Lariano,
  dont il confia la garde à un sous-diacre de l’Église romaine. Comme héritier
  de la maison de Poli, son frère Richard, investi par lui des forts de
  Valmontone et de Plombinara, surveillait l’entrée de la vallée des Herniques
  et la route de Naples. Un de ses beaux-frères, son sénéchal, Pierre
  Annibaldi, gouvernait la vieille cité latine de Cori, aux murs cyclopéens,
  gardienne de la route de Terracine. Sur cette même route était posté un autre
  de ses parents, son maréchal et cousin, Jacques. Pour le récompenser de
  s’être battu au service de l’Église, en Sicile et dans le royaume de Naples,
  Innocent lui avait donné, en fief viager, Ninfa, aujourd’hui déserte et
  empestée de malaria, une Pompéi du moyen âge.


      Terracine elle-même, avec le mont Circeo qui la domine,
  devenait un des points d’appui de l’État romain. Innocent avait soigneusement
  acheté d’un petit feudataire la forteresse du Circeo, la Rocca Cicergii, clef
  de toute la Maremme, et Pierre Annibaldi l’eut encore en main. Intervenant
  dans la lutte acharnée que la municipalité de Terracine soutenait contre ses
  seigneurs temporels, les Fraiapani, le pape contraignit les consuls à
  accepter son arbitrage. Certes, l’arbitre rendit un arrêt impartial qui
  ménageait les prétentions et les droits des deux parties : mais il fallut en
  exiger l’observation de la bourgeoisie récalcitrante, et, pour être plus sûr
  d’être obéi, saisir quelques-uns de ses châteaux. Bon gré mal gré, les gens
  de Terracine durent prêter un serment ainsi conçu : Nous,
  consuls et peuple de Terracine, nous serons dorénavant les fidèles immédiats
  et les hommes liges du seigneur pape Innocent, de ses successeurs et de
  l’Église romaine.


      Partout où il n’était pas directement propriétaire et, par
  lui ou par les siens, maître des positions fortifiées, Innocent III acquérait
  des droits de suzeraineté et imposait des serments d’hommage. Dans cette
  partie du ‘ territoire pontifical, il était difficile, même aux villes de
  quelque importance, de garder leur liberté intacte. Velletri fit amende
  honorable pour s’être donné un recteur dont
  la papauté ne voulait pas. Plus on s’éloigne de ce noyau solide autour duquel
  Innocent pensait former sa souveraineté italienne, plus on le voit obligé de
  lutter contre l’esprit d’indépendance des bourgeoisies, le grand obstacle à
  l’établissement d’un pouvoir fort.


      Pour tenir la région nord du Patrimoine, la Toscane
  romaine, Tuscia romana, il fallait
  avoir à soi Radicofani, point stratégique qu’Innocent III se garda bien de
  négliger. Il y fit faire de grands travaux de fortification, exhausser les
  vieux murs, construire de nouveaux remparts, creuser les fossés. Un châtelain
  pontifical commandait la citadelle. Mais les gens de Radicofani prétendaient
  nommer leurs consuls sans les tenir de sa main. En 1206, lutte ouverte,
  interdit jeté sur la ville et, finalement, soumission des coupables. L’offense que vous nous avez faite, leur écrit le
  pape, n’est pas légère : cependant, comme vous êtes
  venus implorer notre miséricorde, et que, sur notre ordre, vous nous avez
  promis le serment de fidélité, des otages et un cautionnement de mille
  livres. nous voulons bien vous faire grâce et même vous traiter par la
  douceur. Nous vous concédons l’élection de vos consuls aussi longtemps que
  nous le jugerons à propos, mais à condition que vous demanderez la permission
  d’élire à nous ou à notre châtelain, et l’approbation de votre choix. Vos
  consuls n’exerceront pas leur office avant d’avoir été agréés, et ils
  jureront, à leur entrée en charge, d’observer les lois et usages de l’Église
  romaine. Si, ce qu’à Dieu ne plaise, vous nous désobéissez, vous encourrez le
  crime de parjure, et perdrez en outre les mille livres dont vous aurez fourni
  caution. Cette perspective n’empêcha pas de nouveaux conflits. Un an
  avant sa mort, le pape sanctionnait encore un traité de paix conclu entre le
  haut fonctionnaire de la région, le recteur du
  Patrimoine, et le peuple de Radicofani.


      Aux habitants d’Acquapendente, autre ville de la Toscane
  romaine, Innocent avait permis de se donner un recteur choisi parmi les
  citoyens d’Orvieto (1200). Trois ans
  plus tard, ils ne demandaient plus la permission et prenaient d’autorité un
  noble de Viterbe, ce même Napoléon qui avait failli brouiller le Saint-Siège
  avec les Romains. Le pape défendit à Napoléon d’aller gouverner
  Acquapendente. Jamais nous n’admettrons que cette
  ville soit administrée par quelqu’un que nous n’aurons pas formellement
  accepté et qui ne soit pas notre vassal.


      On résista plus longuement et avec plus de violence dans
  la vallée du Tibre moyen. Narni, du haut de son rocher qui domine la gorge
  étroite de la Nera, se croyait inaccessible aux soldats du pape. Peu de temps
  après l’élection d’Innovent, les Narniens poursuivaient leur idée fixe de
  s’emparer de la petite localité voisine d’Otricoli. Malgré la défense et les
  menaces de l’Église romaine, ils la prennent d’assaut et la détruisent. Aussitôt
  une armée pontificale, composée de Romains et d’étrangers, accourt pour faire
  subir à ces rebelles la loi du talion. Narni se soumet, consent à
  reconstruire Otricoli, paye une amende de mille livres au trésor du pape et
  s’engage, pour l’avenir, à l’obéissance.


      Promesse mal tenue : en 1200, rébellion nouvelle ; en
  1208, guerre déclarée. Une lettre adressée à l’évêque et au clergé de Narni
  décèle l’irritation profonde d’Innocent III. Plongés
  dans un abîme de vices, les Narniens ont à ce point perdu la raison que nous
  ne voulons pas supporter plus longtemps leur insolence. Nous frappons leur
  cité d’interdit. Plus de service religieux, sauf pour le baptême des enfants
  et la pénitence des mourants. Excommunié, celui qui enterrera l’un d’eux dans
  un cimetière chrétien, ainsi que celui qui fera avec eux un commerce
  quelconque. Les clercs ne doivent plus entrer en contact avec ces
  réprouvés, car celui qui touche la poix est lui-même
  souillé. Innocent leur enjoint de quitter en masse cette ville de criminels et de se retirer dans les
  localités voisines. Si les coupables persistent dans leur obstination, on
  leur enlèvera leur évêché et l’on partagera leur diocèse entre les évêchés
  voisins. Nous accablerons leur entêtement de telles
  peines spirituelles et temporelles qu’ils en seront écrasés et reconnaîtront
  alors combien la main de l’Église est lourde.


      Cinq ans après, tous les Narniens, avec leur gouvernement,
  se trouvaient encore excommuniés, et à deux reprises Innocent demandait à
  l’évêque de Narni d’annuler les sentences rendues par les juges municipaux.


      La tâche ne fut pas moins rude dans la partie du
  Patrimoine comprise entre les lacs de Bolsena et de Bracciano. Innocent III,
  au début, eut de la peine à s’établir fortement à Montefiascone, place
  longtemps occupée par une garnison de Philippe de Souabe, et importante parce
  qu’elle commandait la route de Rome. Pour la garder sans inquiétude, il se
  résigna à des concessions. Vous êtes venus à nous
  les derniers, écrit-il à ses habitants, en 1198 ; mais comme chacun sait que votre château appartient tout
  spécialement au domaine propre de l’Église romaine, nous voulons vous faire
  une grâce particulière. Et il leur abandonne la moitié du produit des
  péages, en confirmant toutes leurs coutumes, anciennes et nouvelles. Ici, la
  douceur est à l’ordre du jour. Mais, il faut,
  ajoute-t-il, que vos cavaliers et vos piétons soient
  toujours prêts et en armes pour le service de l’Église, qui d’ailleurs vous
  indemnisera de vos pertes. Pour plus de sûreté, Innocent plaça, en
  1203, à Montefiascone, un de ses proches parents, Romano Carzoli, et dans sa
  lettre d’investiture, il insiste sur la marque de confiance qu’il lui donne :
  De toutes les forteresses et de tous les châteaux de
  l’Église romaine, Montefiascone est la plus précieuse. Aussi son
  biographe énumère-t-il avec soin les travaux qu’il y a fait exécuter :
  construction d’une chapelle dans le palais pontifical, muraille reliant le
  palais à l’enceinte du château, porte percée dans cette enceinte, etc. En
  1207, le gouverneur militaire de Montefiascone était un sous-diacre romain.


      Même à Civita-Castellana, très proche de Rome, et l’un de
  ses séjours préférés, Innocent ne fut pas toujours pleinement chez lui. Après
  son élection, tous les habitants de cette ville lui avaient prêté, sans exception,
  le serment de fidélité individuel. Mais, dès 1199, il se vit obligé d’user de
  rigueur et de les frapper d’interdit. N’avaient-ils pas élu leur recteur sans
  en référer à Rome ? Ils durent se soumettre, reconnaître leur faute et renoncer
  à leur élection. En 1206, Sutri s’attira, pour la même cause, le même
  châtiment. Son peuple s’humilia aussi et promit qu’à l’avenir il ne
  confierait jamais le gouvernement à un étranger, sans la permission du pape
  ou de son délégué. Mais nulle part l’opposition des villes du Patrimoine ne
  se montra plus ardente et plus durable qu’à Viterbe et à Orvieto. C’est que,
  sur ces deux points, la résistance politique se compliqua d’une guerre de
  religion.


      Se détacher du catholicisme, encourager l’hérésie, c’était
  le plus sûr moyen, pour la bourgeoisie, d’échapper au gouvernement du pape.
  Beaucoup de communes italiennes recevaient alors des hérétiques et leur
  confiaient les offices municipaux, parfois même l’administration suprême de
  la cité. L’hérésie des cathares ou des vaudois d’Italie, ceux que le peuple
  appelait les patarins, ne menaçait pas
  seulement la foi et la hiérarchie de l’Église ; elle gênait les projets de
  domination temporelle du pontife romain et se mettait en travers de sa
  conquête. On comprend que dans les nombreuses lettres où Innocent III menace
  de ses foudres les villes qui osent lui désobéir, il leur reproche souvent de
  favoriser les nouvelles doctrines et d’employer des hérétiques dans leur
  gouvernement et leurs conseils. Ce qui l’indigne, par-dessus tout, c’est que
  le patrimoine de Saint-Pierre ne soit pas à l’abri de la contagion. L’esprit
  du mal a envahi jusqu’aux cités situées à quelques lieues de Rome !
  L’ennemi est au cœur de la puissance catholique. Quelle autorité le pape
  aura-t-il pour défendre la foi dans la chrétienté, s’il ne peut même pas la
  garder chez lui, s’il est obligé de tolérer l’hérésie dans son État ?


      Orvieto, forteresse aérienne, isolée, surplombant la
  vallée du Tibre, semblait faite pour n’obéir à personne. Les bourgeois qui
  habitaient ce nid d’aigle passaient leur vie à se battre entre eux ou à
  terroriser leurs voisins. Quand le catharisme y fut introduit, au
  commencement du douzième siècle, par deux femmes de Florence, il se répandit
  vite et prit racine. Peu avant l’élection d’Innocent III, l’évêque d’Orvieto,
  Richard, avait fait une exécution en masse, pendu, brûlé, décapité quantité
  d’hérétiques. Mais Innocent avait contre les Orviétans un autre grief : ils
  voulaient à toute force s’emparer de la ville d’Acquapendente ; plusieurs fois
  le pape dut intervenir et contraindre cette commune
  de proie à rester tranquille. En 1199, le conflit s’aggrava. Après les
  avoir excommuniés, Innocent donna ordre à leur évêque d’abandonner sa ville
  et de s’installer à Rome où il resta près de neuf mois.


      Pendant ce temps l’hérésie trouvait le champ libre et en
  profita. Un cathare de Viterbe, Pierre Lombard, endoctrina les Orviétans et
  organisa fortement chez eux le parti de l’opposition. Dissidents et
  catholiques, fidèles et ennemis du pape, n’attendaient qu’une occasion d’en
  venir aux mains. S’il faut faire la guerre,
  disaient publiquement les hérétiques, on jettera les
  catholiques dehors. Ils ne cachaient pas l’ambition de faire d’Orvieto
  la citadelle inexpugnable de leur croyance et d’y donner asile à leurs
  coreligionnaires du monde entier. Malgré tout, le parti orthodoxe avait
  encore la majorité : il se ressaisit, s’unifia, et demanda à Innocent III et
  au peuple de Rome un podestat qui aurait pour tâche principale la répression
  de l’hérésie. Les Romains et le pape choisirent Pierre Parenzi, un jeune
  noble, très charitable, à qui son biographe prête naturellement toutes les
  vertus.


      En, février 1200, le nouveau podestat fait son entrée à
  Orvieto, accueilli avec joie par la noblesse et la populace venus à sa
  rencontre avec des branches d’olivier et de laurier. Son premier acte est
  d’interdire les divertissements de carnaval qui finissaient toujours par des
  luttes sanglantes. Mais les meneurs et les gens de désordre ne désarmaient
  pas. Le premier jour du carême, les deux partis se donnent rendez-vous sur la
  grande place ; on se bat à coup de lances et d’épées ; les pierres pleuvent
  des tours et des palais avoisinants. Le podestat arrive, à cheval, en pleine
  mêlée, et, au péril de sa vie, sépare les combattants. Quelques-uns des
  meurtriers furent punis par la démolition de leur tour, du moins les
  citadins. Les Orviétans de la campagne, enragés de bataille eux aussi,
  avaient laissé de nombreux morts sur le carreau, mais leur nombre était trop
  grand et la justice eut plus de peine à les atteindre. Cette différence de
  traitement contribua à aigrir les esprits contre le podestat, qu’on accusa de
  partialité.


      Cependant Parenzi avait de fréquents conciliabules, dans
  la cathédrale, avec l’évêque Richard pour organiser l’action publique contre
  l’hérésie. Il en sortit un décret qui fut lu à l’assemblée de la commune. Le
  podestat fixait un jour, le dernier terme, où tous les hérétiques d’Orvieto
  devaient effectuer leur soumission et rentrer dans le giron de l’Église. Des peines
  sévères étaient édictées contre les récalcitrants. Le délai écoulé, la
  proscription commença. Parmi les hérétiques obstinés les uns furent jetés en
  prison, d’autres fouettés publiquement, d’autres bannis de la cité, d’autres
  frappés de fortes amendes. De nombreuses maisons furent démolies.


      Après cette exécution, Pierre Parenzi vient à Rome, pour y
  rendre compte de son mandat. C’était le dernier dimanche de Pâques. II
  rencontre Innocent sur le chemin de Saint-Pierre au Latran, près de la
  basilique de Saint-Daniel. Nous voulons, Pierre,
  lui dit le pape, recevoir de toi le serment de
  fidélité que tu nous dois en qualité de recteur de notre ville d’Orvieto.
  — Saint-Père, répond Parenzi,  je suis prêt à
  vous obéir. — Eh bien, reprend le
  pape, je te tiens quitte de ce serment. Comment
  gouvernes-tu notre cité ? As-tu rempli la tâche que nous t’avions confiée de
  punir les hérétiques ? — Seigneur, dit
  le podestat, j’ai châtié les hérétiques d’Orvieto de
  telle manière que tous les jours ils me menacent de mort. — Mon fils, réplique Innocent, tu dois redouter Dieu beaucoup plus que la colère des
  hommes. Lutte sans crainte contre l’hérésie. Ils peuvent tuer ton corps : ils
  ne peuvent rien sur ton âme. L’un et l’autre sont dans les mains de Dieu. Par
  son autorité et au nom des apôtres Pierre et Paul, je te déclare absous de
  tous tes péchés, au cas où les hérétiques t’ôteraient la vie.


      Parenzi s’en retourne à Orvieto le 1er mai, après avoir
  pris l’utile précaution de faire son testament. Les catholiques l’y reçoivent
  comme auparavant, au milieu de l’allégresse générale, des jonchées de
  feuilles et de fleurs. Mais les patarins l’avaient condamné à mort. Un
  serviteur du podestat, Raoul, gagné par eux, devait livrer son maître. Le 30
  mai, Parenzi soupait gaiement avec un juge de Rome, et pendant le repas (son biographe le constate avec indignation)
  le traître avait reçu de sa main une cuisse de poulet et une coupe de vin.
  Après le souper, le podestat s’apprêtait à gagner son lit, quand on entendit
  un grand bruit à la porte extérieure. Un groupe d’hérétiques demandaient à
  lui parler. A peine l’ont-ils aperçu sur le seuil qu’aidés de Raoul, ils le
  saisissent, le bâillonnent, lui enveloppent la tète dans son manteau de
  fourrure, et l’entraînent hors des murs, par un chemin désert. Pierre les
  supplie de le laisser dans la ville ; il n’a pas de chaussures, il ne peut
  pas marcher. Le traître lui passe ses brodequins. Mais alors les conjurés
  cessent de s’entendre : les uns veulent le mener dans un bois, les autres
  dans la forteresse de Rispampano. Finalement, ils le poussent dans une masure
  et lui dictent, s’il veut avoir la vie sauve, leurs conditions. Abdication de
  sa charge de recteur, serment de, ne plus persécuter les cathares,
  restitution de l’argent qui leur a été enlevé. Parenzi consent à rendre
  l’argent, mais il refuse de quitter le rectorat et de promettre tolérance aux
  hérétiques. Alors un des conjurés, rugissant comme
  un lion, s’écrie : Pourquoi tant de façons
  avec ce scélérat ? Il lui donne un violent coup de poing sur la bouche
  et lui brise une dent. Un autre le frappe par derrière avec une pierre. Le
  malheureux tombe : on lui arrache les cheveux ; on le crible de coups de
  couteau et de coups d’épée.


      Le lendemain matin, des meuniers allant à Orvieto
  aperçoivent le cadavre. Il est reconnu, transporté à la cathédrale ; toute la
  ville prend le deuil. L’hagiographe contemporain à qui nous devons ces
  détails se tait sur la vengeance que le parti catholique tira des assassins ;
  il dit seulement qu’ils périrent presque tous d’une mort violente, suppliciés
  par la populace. En revanche, il raconte, sans se lasser, tous les miracles
  qui se produisirent sur le tombeau du martyr. Victime de l’hérésie, Pierre
  Parenzi était devenu un saint.


      Cette tragédie ne rendit pas les Orviétans plus maniables.
  En 1209, ils osèrent, sous les yeux d’Innocent III, spectateur impuissant, se
  ruer de nouveau sur le territoire d’Acquapendente, le piller et l’incendier. Comment, écrivit le pape à leur podestat, il ne vous suffit pas de nous avoir tant de fois provoqués
  par de continuelles offenses (car
  nous en aurions long à dire sur ce point),
  vous venez de mettre le comble à vos iniquités ! Nous vous ordonnons de
  restituer intégralement aux hommes d’Acquapendente ce que vous leur avez pris
  et de les laisser en paix à l’avenir. Sinon, votre évêque a mission de vous
  excommunier, vous, podestat, ainsi que vos conseillers et vos principaux
  complices, et de jeter l’interdit sur votre ville ainsi que sur tous les
  châteaux qui en dépendent. De plus, vous serez condamnés à une amende de
  quatre mille marcs. On vous fera sentir le poids de la puissance apostolique.
  Elle recourra même contre vous au bras séculier, de façon que le Dieu des
  vengeances vous inflige un double châtiment.


       


      Avec sa vieille enceinte, ses tours innombrables, la masse
  imposante de sa cathédrale et de son évêché au sommet d’une sorte d’île que
  découpe un ravin profond, et surtout les pittoresques maisons à arcades du
  quartier de San Pellegrino, l’étrange cité de Viterbe évoque et ranime pour
  nous le passé belliqueux dont elle a gardé toute la couleur. Elle donne la
  sensation très vive de ce formidable instrument de guerre, la république
  urbaine du moyen âge, forte de ses remparts, mais surtout de l’énergique
  volonté de ses habitants.


      Au temps d’Innocent III, Viterbe, beaucoup plus peuplée
  qu’aujourd’hui, ne pouvait oublier tout à fait ses traditions d’indépendance,
  son ancienne situation de rivale et d’ennemie de Rome. Elle avait donné au
  pape, dès le début de son pontificat, de graves sujets de mécontentement.
  Sans lui demander permission au préalable, et même contre sa défense formelle
  (2 mai 1198), elle avait osé négocier
  son affiliation à la ligue des villes toscanes. Ce qu’on pouvait encore moins
  lui pardonner, elle laissait se constituer chez elle un parti favorable à
  l’hérésie, ouvertement hostile aux clercs.


      Dès le 25 mars 1199, le pape écrivit aux consuls et au
  peuple de Viterbe pour fulminer contre les hérétiques et édicter toute une
  série de prohibitions, première esquisse de sa législation pénale en matière
  d’hérésie. Elles produisirent peu d’effet puisque, en 1200, il défendait aux
  Viterbois de molester les membres du clergé et menaçait la commune de lui
  enlever son épiscopat. Après l’affaire de Vitorchiano, où la diplomatie
  pontificale avait si bien mérité de Viterbe, la paix avec le Latran semble
  rétablie : les consuls, les juges et le peuple de Viterbe font cadeau à leur
  évêque d’un château et d’une paroisse. En 1205, tout est de nouveau à la
  guerre : une partie de la commune a élu pour consuls des croyants cathares,
  et son principal administrateur, le camérier de Viterbe, Jean Tignosi, se
  trouve être un parfait, un professeur d’hérésie, un excommunié’. Cette fois,
  le pape, exaspéré, lance contre ces ingrats la lettre la plus virulente qui soit
  sortie de sa chancellerie.


      Si la terre se levait contre
  vous, si les astres du ciel révélaient vos iniquités, vos crimes, à tout
  l’univers, si les éléments eux-mêmes s’associaient pour votre perte et votre
  ruine, de façon à vous supprimer de la surface terrestre, sans épargner l’âge
  et le sexe ; si vous deveniez pour toutes les nations un sujet d’opprobre, ce
  serait encore pour vous un châtiment insuffisant. Vous ne craignez ni Dieu ni
  les hommes ; vous ne distinguez plus le sacré du profane ; vous faites des
  ténèbres la lumière et de la lumière les ténèbres ; vous confondez le bien et
  le mal et vous êtes fait le front impudent d’une courtisane. Vautrés dans
  votre péché comme la bête de somme dans son fumier, l’odeur de votre putréfaction
  a infecté déjà toutes les régions avoisinantes : Dieu lui-même en a mal au
  cœur.


      Vous êtes plus perfides que les
  Juifs et plus cruels que les païens. Les Juifs n’ont fait que crucifier une
  fois le Fils de Dieu : vous, vous l’outragez et le crucifiez tous les jours
  dans ses membres. Les Juifs au moins croient qu’il n’y a qu’un seul Dieu,
  auteur des choses visibles et invisibles, tandis que la plupart d’entre vous
  croient que le monde terrestre, la nature matérielle, a été créée par Satan.
  Les païens, en persécutant les chrétiens, ne tuaient que leur corps : vous,
  vous tuez l’homme tout entier ; vous volez les âmes à Jésus-Christ. Les Juifs
  et les païens ont une excuse : ils ne reconnaissaient pas le Christ ; mais
  vous qui avez reçu la marque chrétienne, qui voulez même encore en public
  être regardés comme chrétiens, vous repoussez le Christ, en vous laissant
  prendre aux filets des hérésiarques !


      Néanmoins le pape veut bien encore éviter à ce peuple
  égaré le désastre imminent, mais il faut qu’il revienne à la raison. Défense,
  sous peine d’excommunication, de prêter serment à ces consuls et à ce
  camérier indignes. Défense aux avocats et aux notaires de parler et
  d’instrumenter en leur nom. Tous les actes des juges favorables aux
  hérétiques et à leurs partisans sont nuls. Innocent III confirme enfin
  l’anathème dont l’évêque et le clergé ont frappé les magistrats ainsi élus et
  tous les meneurs de l’hérésie et de la rébellion. Quelques jours après,
  l’évêque de Viterbe, que ses concitoyens avaient exilé, recevait l’ordre de
  rentrer, avec l’évêque d’Orvieto, dans Viterbe et de déclarer au peuple, au
  nom de la fidélité due au Saint-Siège et sous peine d’une excommunication
  générale, qu’il devait chasser du pouvoir les patarins investis de fonctions
  publiques. Si, dans les quinze jours, satisfaction n’était pas donnée à
  l’Église, le pape convoquerait tous les fidèles des villes et des châteaux du
  voisinage, et mènerait contre les Viterbois une guerre sans merci.


      Ces menaces firent impression. En 1207, l’évêque de
  Viterbe était réinstallé dans sa cité ; mais le parti anticlérical y gardait
  encore assez d’influence pour obtenir la confiscation des biens de Jean Bono,
  un fidèle de la papauté. Innocent enjoint à l’évêque d’interdire de nouveau
  la commune, si le podestat ne restituait pas les biens confisqués. Il fallut,
  pour soumettre définitivement ces bourgeois peu commodes, que le pape vînt en
  personne à Viterbe leur imposer ses volontés.


      La dixième année du pontificat,
  raconte le biographe d’Innocent III, après avoir
  célébré la fête de l’Ascension (4 juin
  1207), le seigneur pape sortit de Rome pour
  aller à Viterbe, où il fut reçu avec une grande joie et comme en triomphe. Il
  s’occupa aussitôt d’en éliminer l’immondice patarine dont la cité était
  fortement infectée. Il ne fallait pas qu’on pût reprocher à l’Église romaine
  de tolérer l’hérésie qu’elle avait sous les yeux et dans son domaine propre,
  et qu’on fût en droit de lui rappeler les paroles de saint Luc : Médecin, commence
  par te guérir toi-même ou bien : Ote d’abord la poutre de ton œil : tu
  enlèveras ensuite la paille qui est dans l’œil de ton frère. Mais les patarins,
  ayant appris la venue du pape, s’étaient hâtés de s’enfuir. Innocent convoque
  l’évêque et les clercs de la cité, fait faire une enquête soigneuse et
  dresser une liste exacte de tous les hérétiques et de tous leurs fauteurs. Il
  ordonne au podestat et aux consuls de contraindre les habitants à jurer, sous
  caution, qu’ils obéiraient entièrement aux prescriptions de l’Église. Les
  maisons qui avaient donné asile aux hérétiques sont démolies et rasées. Enfin
  lecture est faite, à l’assemblée de la commune réunie au cirque, du statut
  concernant les peines à infliger aux hérétiques.


      Tout hérétique, tout patarin surtout, sera arrêté et
  traduit devant les tribunaux séculiers pour y être jugé selon la loi. Les
  biens des coupables seront confisqués. On en donnera un tiers aux
  dénonciateurs, un autre tiers à la cour qui aura condamné, et le dernier
  tiers pour la réparation des murs de la ville où l’arrestation aura eu lieu.
  Démolition des maisons des hérétiques et défense de les réédifier :
  l’emplacement servira de dépotoir. Les partisans et fauteurs des patarins
  payeront une amende du quart de leur fortune, dévolu au trésor public. En cas
  de récidive, ils seront chassés de la ville. Défense aux avocats, aux juges
  et aux notaires de parler et d’écrire pour leur service, sous peine de perdre
  leur fonction. Défense au clergé de leur donner les sacrements et de rien
  recevoir d’eux en aumône. Ceux qui auront contribué à les enterrer en terre chrétienne
  seront passibles d’excommunication et déchus de leurs droits civils. Ceux qui
  les éliront comme magistrats seront considérés comme fauteurs d’hérétiques et
  punis des mêmes peines. Tous les ans, le podestat et les consuls de Viterbe
  jureront d’exécuter le présent statut, et ceux qui négligeront de le faire
  seront déchus de leur charge et payeront une amende de cent livres.


      Applicable à tout le Patrimoine, ce statut n’était pas
  seulement un acte de défense religieuse ; c’était une arme politique dirigée
  contre l’indépendance des communes et l’opposition de ceux qui se refusaient
  à subir le joug temporel d’un pape.


      Le séjour d’Innocent III à Viterbe (interrompu par une excursion de quelques jours à Montefiascone)
  se prolongea jusqu’au milieu d’octobre 1207. Un voyageur français, l’abbé
  d’Andre en Artois, s’y trouvait en même temps que le pape et la curie, et
  quoiqu’il ne se rende pas très bien compte des motifs qui les y ont amenés,
  il dépeint exactement ce qu’il a vu. Rome tout
  entière était là, écrit-il, car le pape
  Innocent, à cause des chaleurs de l’été que son corps ne supporte pas, est
  obligé de s’en éloigner temporairement. A Viterbe, il est comme chez lui. Il
  a choisi cette ville opulente, où le pain et le vin abondent, où l’on trouve
  en quantité du fourrage, du foin et de l’orge, des eaux salubres, et qui est
  entourée de vergers, de vignobles et de forêts, parce qu’il veut assurer le
  repos des clercs et des laïques de sa cour, et la subsistance des masses
  énormes de pèlerins qui affluent quotidiennement. Beaucoup de personnes m’ont
  affirmé que, sans compter la population régulière de la cité, Viterbe a reçu,
  un mois durant, plus de quarante mille étrangers à la fois. L’évêque de
  Soissons, Nivelon, et d’autres croisés de grande noblesse, viennent de s’y
  arrêter en allant rejoindre les chrétiens établis à Constantinople. Et
  pourtant les vivres et les objets nécessaires à tant d’hommes et à tant de
  chevaux n’ont pas augmenté de prix.


      C’est à Viterbe, devenue pour quelques mois le siège du
  gouvernement de la chrétienté, qu’Innocent III prit la décision très grave de
  consacrer Étienne Langton comme archevêque de Cantorbéry, point de départ de
  sa rupture avec le roi d’Angleterre, Jean. Mais l’importance historique de ce
  séjour tient aussi à un fait qui intéresse directement l’Italie. Innocent y
  réunit une assemblée solennelle, où parurent tous les représentants des
  pouvoirs locaux du Patrimoine, et même de l’Ombrie et de la Marche : évêques,
  abbés, comtes, barons, podestats et consuls. Dans cette grande assise, sorte
  d’états généraux de la papauté, Innocent essaya de fixer l’organisation
  régulière et pacifique de son domaine. Le premier jour (21 septembre), il fit connaître à
  l’assemblée les droits et les titres de propriété du Saint-Siège, et reçut
  les serments de fidélité et l’hommage des laïques. Le lendemain, 22, fut
  consacré à l’audition de toutes les plaintes et de toutes les réclamations ou
  pétitions apportées par les assistants. Le troisième jour, le pape promulgua,
  outre le statut sur l’hérésie, deux ordonnances obligatoires pour toute la
  terre pontificale. Chacun des membres de l’assemblée dut en jurer
  l’observation.


      Le premier de ces décrets, mesure de protection réclamée
  par le clergé, déclarait nuls tous les actes législatifs des laïques contraires
  aux canons et aux règlements de l’Église, et publiés au détriment des clercs.
  Innocent les condamne et les révoque, au nom de sa double autorité,
  spirituelle et temporelle. Il défend formellement aux juges et aux notaires
  de les enregistrer ou de les faire exécuter, sous peine d’être cassés de leur
  office. C’était proclamer et appliquer en fait le principe, qu’on s’efforcera
  d’étendre à toute l’Europe, de la supériorité du pouvoir religieux sur le
  pouvoir civil.


      Par le second décret, établissement de police générale, le
  pape enjoint aux autorités féodales et urbaines du Patrimoine de se conformer
  exactement aux mandements pontificaux, pour tout ce qui concerne la paix, la
  justice et la sécurité due aux personnes. Il interdit les actes de violence
  et il précise : les particuliers ne se battront pas entre eux ; les communes
  ne feront pas la guerre aux communes et respecteront les particuliers. Il
  n’est permis de sévir que contre les voleurs, les brigands et les bannis :
  encore est-ce le recteur du patrimoine de Saint-Pierre qui sera chargé de
  l’exécution. Il faudra lui prêter main-forte toutes les fois qu’on en sera
  requis. Les vendetta sont prohibées.
  Quiconque aura été offensé ne devra pas se venger immédiatement : il
  réclamera seulement une réparation. Si les parties ne s’entendent pas sur le
  taux ou la nature de la satisfaction à donner, elles sont tenues, à défaut
  d’autre arbitre, d’en référer au recteur. La personne qui refusera de se
  soumettre à son arrêt sera traitée, par lui, en ennemi de l’Église. Toute
  querelle entre particuliers devra se terminer soit par un accommodement à
  l’amiable, soit par un arrêt de justice ; le tribunal sera celui du juge
  compétent, et l’on devra toujours tenir compte des appels interjetés auprès
  du pape ou du recteur. Quiconque refusera de se soumettre à ces dispositions
  sera banni du Patrimoine. Voilà, ajoute
  Innocent III, les statuts que nous imposons aux
  comtes, barons, podestats et consuls, sous la foi du serinent. Qu’ils les
  observent fidèlement eux-mêmes et les fasse exécuter, chacun dans son
  ressort, sauf, en toutes choses, le droit du siège apostolique.


      Au moyen âge, le difficile n’était pas de légiférer, mais
  d’imposer le respect de la loi. Il ne semble pas qu’Innocent III ait
  complètement réussi à pacifier les sujets et les vassaux de son domaine
  direct. Mais quel souverain de ce temps pouvait se flatter d’obtenir l’ordre
  ? Quoi qu’il en soit, à dater du séjour de 1207, et surtout à la fin de son
  pontificat, il apparaît, dans le Patrimoine, comme le maître incontesté,
  qu’il est dangereux de braver en face. Il adresse ses commandements aux
  consuls de Viterbe comme s’ils étaient ses fonctionnaires. En retour, il
  confirme, à leur profit, l’expropriation des patarins, et la possession
  définitive du siège épiscopal, qui se trouvait jadis à Toscanella. Plus tard,
  pour récompenser les Viterbois d’avoir éconduit l’empereur Otton, traître
  envers l’Église (1214), il les
  exemptera du droit de péage à Montefiascone, et leur permettra d’acheter ‘et
  de vendre à Corneto, sans payer redevance à son fisc. A vrai dire, la
  vieille, inimitié de Rome et de Viterbe n’était pas absolument éteinte : les
  deux communes ne cessèrent de se plaindre l’une de l’autre et de manifester
  leurs rancunes, mais,’ tant que vécut le pape qui avait su les mettre sous le
  joug, elles restèrent en paix.


      A la fin de l’année 1207, Innocent acheva son œuvre par
  une tournée dans le Patrimoine qui lui permit de recueillir les serments des
  vassaux, d’intimider les insoumis et d’affermir les fidèles. A Montefiascone,
  il reçoit l’hommage d’un des plus puissants seigneurs de la Toscane romaine,
  le comte Ildebrandino. Il séjourne à Toscanella, à Corneto, à Vétralla, à
  Sutri, laissant dans les églises et les monastères des traces de sa
  munificence, jouant son triple rôle de pontife, de propriétaire et de
  suzerain.


      Toute la société de ce temps portait si profondément
  l’empreinte du régime féodal, que le chef de l’Église prenait lui-même, dans
  l’État de saint Pierre, l’attitude d’un roi Capétien chevauchant à travers
  l’Ile-de-France pour dompter les résistances locales. Seulement, ce fut avec
  les villes, beaucoup plus souvent qu’avec les châtelains, que le vicaire du
  Christ eut à se débattre. On a pu constater qu’à Rome même et autour de Rome,
  le communalisme était déjà pour lui un sujet d’inquiétude et une entrave. Il
  allait rencontrer cette même force hostile dans la majeure partie de l’Italie
  centrale, mais beaucoup plus gênante encore, parce que la situation s’y
  compliquait de l’opposition d’un élément étranger.


       


      Les débris de l’armée de Henri VI tenaient toujours
  l’Ombrie et la Marche pour le compte de Philippe de Souabe, en attendant le
  futur empereur. Conrad de Verslingen, duc de Spolète, et Markward d’Anweiler,
  sénéchal d’Empire, marquis d’Ancône et duc de Ravenne, continuaient, bien que
  dans une position précaire, l’occupation germanique. Le plan d’Innocent III
  était simple. Il fallait d’abord en finir avec ces sentinelles perdues que
  l’Allemagne, en proie au schisme, devait laisser sans défense. L’étranger
  parti, quand la papauté se retrouverait seule en face des villes, entre
  Italiens, il serait plus aisé de négocier et de s’entendre. On verrait alors
  à faire prévaloir les droits ou les prétentions de saint Pierre sur les
  pouvoirs municipaux.


      Dans l’Ombrie, même avant que le nouveau pape entrât en
  scène, les communes et leurs gouvernements avaient accompli une partie de sa
  besogne. Presque toutes s’étaient hâtées de mettre la main sur les biens
  d’Empire, de chasser les garnisons allemandes, les nobles gibelins et d’occuper
  les forteresses. Innocent III n’eut qu’à laisser faire : on travaillait pour
  lui. Au début de l’année 1198, il ne restait plus au duc de Spolète que les
  deux villes de Foligno et de Terni et les deux châteaux de Cesi et de Gualdo.
  Les habitants d’Assise s’efforçaient de lui enlever la citadelle dont les
  tours et le donjon dominent aujourd’hui encore, au-dessus de leur ville,
  l’immense et bleuâtre panorama des monts ombriens. Conrad de Verslingen
  n’avait aucune chance de recevoir d’Allemagne le moindre secours. La lutte
  pour la couronne impériale absorbait toutes les forces et tout l’argent de
  Philippe de Souabe. Isolé, abandonné, frappé d’excommunication, dépouillé
  déjà d’une partie de son fief, le duc de Spolète n’avait plus qu’une
  ressource pour le reste : faire sa soumission et offrir au pape le tels
  avantages qu’il l’amenât à signer un traité.


      Il proposa donc à Innocent de lui verser immédiatement une
  somme de mille livres, de lui payer un cens annuel, et d’entretenir, à ses
  frais, un corps de deux cents chevaliers pour la défense du Patrimoine. Comme
  garantie, il devait lui prêter la fidélité el l’hommage, lui faire jurer
  obéissance par tous I. sujets de son duché, et lui livrer, avec toutes ses
  forteresses, ses propres fils en otages. Offre séduisante : Innocent pouvait
  ainsi recouvrer l’Ombrie entière sans coup férir. Il avait toujours besoin
  d’argent pour ses entreprises. En faisant de Conrad, et dans des conditions
  qui le liaient absolument, le vassal de l’Église romaine, on pouvait
  s’épargner la peine et la difficulté d’une lutte journalière contre les
  communes. Innocent prêta donc l’oreille tout d’abord aux propositions de
  l’officier allemand.


      Le bruit se répandit alors par toute l’Italie que le pape
  traitait avec l’étranger, pactisait avec l’ennemi national. Cela fit scandale
  au point que les chefs de la ligue des villes toscanes parlèrent publiquement
  de la duplicité et même de la trahison
  d’Innocent III. Devant l’indignation générale, le pape jugea prudent de
  changer de route et de rompre toute négociation. Il se crut même obligé
  d’adresser aux Toscans une lettre justificative où il se plaint de la
  calomnie avec une amertume visible (16 avril
  1198). Non seulement il n’y convient pas qu’il ait d’abord écouté les
  propositions de Conrad et qu’il aurait été personnellement tenté d’y donner
  suite, mais il affirme qu’il n’a jamais communiqué lui-même avec cet
  excommunié. S’il y eut des pourparlers entre les cardinaux et les
  représentants du duc, il n’a jamais été question entre eux que d’une
  capitulation sans condition. On nous soupçonne de
  mauvaise foi ! on prétend que nous ne voulons prendre le château d’Assise que
  pour le livrer au duc de Spolète ! C’est une erreur. Notre intention est de
  recouvrer tout le territoire de l’Église pour l’honneur même de cette Église
  et le profit de l’Italie entière. L’opinion de la bourgeoisie
  italienne apparaît déjà comme une puissance avec laquelle les papes eux-mêmes
  devaient compter.


      Finalement, Innocent III exigea du duc de Spolète une
  reddition à merci, et celui-ci se résigna (avril
  1198). A Narni, où l’attendaient deux légats pontificaux, en face des
  évêques, des barons du pays et d’une foule compacte, Conrad de Verslingen
  jura de se soumettre à tout ce que le pape ordonnerait. Il délia ses vassaux
  de la fidélité à sa personne et s’engagea à mettre lui-même l’autorité
  romaine en possession de tous les châteaux et de toutes les villes de
  l’Ombrie. Les roches de Gualdo et de Cesi, la cité de Foligno, passèrent aux
  mains d’Innocent III. Mais il ne fut pas si facile de lui remettre le château
  d’Assise. Les gens d’Assise, qui avaient réussi à le prendre, entendaient le
  garder pour eux. Plutôt que de le voir occuper par les soldats du pape, ils
  s’unirent à leurs voisins de Pérouse pour le démanteler. Symptôme déjà clair
  d’une résistance qui ne restera pas un fait isolé !


      Conrad, n’ayant plus ni terre ni sujets, vécut quelque
  temps dans l’Ombrie comme simple particulier. Mais sa présence pouvait
  toujours être un péril. Le pape l’obligea à s’en retourner en Allemagne, où
  on le retrouve, en 1199, dans l’entourage de Philippe de Souabe, avec son
  titre de duc de Spolète. Duc sans duché : le véritable souverain du pays
  était l’homme qui commandait à la chrétienté entière. Les Ombriens
  s’aperçurent vite qu’ils n’avaient fait que changer de maître : au lieu
  d’obéir à un duc impérial, ils reçurent les ordres d’un recteur pontifical, Grégoire, cardinal-diacre de
  Sainte-Marie in Aquiro.


      Après le 19 juillet 1198, le pape visita sa conquête,
  pressé de recueillir les serments de ses nouveaux sujets. Voyage triomphal,
  commencé à Riéti, continué par Spolète, Pérouse, Todi, avec retour à Rome par
  Amelia et Civita-Castellana. L’histoire n’indique pas de séjour à Assise, ce
  qu’expliquent assez l’humeur ombrageuse et les dispositions peu conciliantes
  de la commune. Partout ailleurs, sur son passage, Innocent consacrait les
  autels, dédiait les églises, prodiguait au clergé les belles étoffes et les
  objets d’art. Les miracles même ne manquaient pas. A Spolète, il n’y avait
  pas d’eau : les habitants en cherchaient partout. Brusquement, alors
  qu’Innocent était dans la ville, l’eau jaillit d’un rocher situé au-dessous
  des murs et remplit toutes les fosses qu’on avait creusées.


       


      Markward d’Anweiler, conseiller intime de Frédéric
  Barberousse, exécuteur des arrêts et des cruautés de Henri VI, s’était battu
  partout pour le service de ses maîtres, en Italie, en Hongrie, en Bulgarie,
  en Terre sainte, et partout n’avait laissé derrière lui que du sang et des
  ruines. La prise de possession de l’Italie et de la Sicile avait été en
  grande partie son œuvre. Il symbolisait la conquête allemande. Aussi, à son
  lit de mort, Henri VI lui avait-il confié la garde de son testament et le
  soin de le faire exécuter. Markward en profita pour s’arroger sur la
  Péninsule une sorte de vice-royauté, qui aurait rendu impossible, si elle
  avait pu s’affermir, l’extension du pouvoir temporel des papes.


      On conçoit qu’Innocent III ait toujours considéré cet
  homme comme le principal obstacle à ses desseins politiques et le plus
  dangereux de ses ennemis. Markward est, pour lui, l’incarnation de la
  perfidie et de la haine dirigées contre l’Église. Il l’appelle cet autre Saladin, cet homme
  inique, ce brigand, cet esprit immonde. Il est allé jusqu’à l’accuser
  de vouloir faire disparaître le fils de Henri VI, le jeune Frédéric, pour
  s’emparer de sa couronne. Le biographe d’Innocent III, s’inspirant des mêmes
  rancunes, attache constamment au nom de Markward les épithètes de fourbe et de traître.
  Et quand cet adversaire détesté succombera, en 1202, à une maladie
  douloureuse, il se réjouira de voir enfin aller au diable son âme de
  réprouvé.


      L’Allemand s’autorisait, pour jouer son rôle et le
  justifier, des volontés suprêmes de Henri VI, formulées dans le testament
  impérial. La question de l’authenticité de ce testament est de celles qui ont
  mis à une rude épreuve la sagacité des érudits. Markward s’était bien gardé
  d’en faire connaître le texte il l’avait tenu secret, tout en ne cessant de le
  suspendre, comme une menace permanente, au-dessus de la tête du pape et des
  partisans de la souveraineté de l’Église en Italie. On ne l’aurait jamais
  connu, si le hasard n’avait fait tomber, à la suite d’une bataille, entre les
  mains des soldats de Rome, l’écrin qui contenait le fameux document scellé
  d’une bulle d’or. On y trouva les stipulations suivantes, qui furent une
  surprise pour les contemporains :


      L’impératrice veuve, Constance,
  et son fils Frédéric tiendront le royaume de Sicile en fief du pape et de
  l’Église romaine. Au cas où le jeune roi mourrait sans héritier, ce royaume
  deviendra la propriété du Saint-Siège. S’il reste en vie, le pape et l’Église
  le reconnaîtront comme empereur et comme roi. A ce prix, le pape jouira tranquillement
  des domaines de la comtesse Mathilde (l’éternelle
  pomme de discorde entre la papauté et l’Empire). On lui livrera aussi Montefiascone et tout le patrimoine de
  Saint-Pierre jusqu’à Ceprano. Markward, marquis d’Ancône et duc de Ravenne,
  tiendra ses fiefs du pape et lui jurera fidélité. S’il meurt sans héritier,
  sa terre entrera directement dans le domaine de l’Église de Rome. Tels
  sont les seuls articles du testament que le biographe d’Innocent III ait jugé
  à propos de nous révéler ; mais il assure lui-même qu’il y en avait d’autres.
  C’est ainsi que Markward prétendit toujours avoir été investi par son maitre
  de la garde du royaume de Sicile et de la tutelle de Frédéric.


      Le caractère imprévu des dernières dispositions de Henri
  VI était fait pour dérouter l’opinion et inspirer des doutes. Cet empereur,
  si énergique et d’idées si absolues, avait usé ses forces et sa vie à
  effectuer la réunion de l’Italie à l’Empire. Comment croire qu’il aurait
  finalement abandonné son programme et reconnu au chef de l’Église un droit de
  suzeraineté et même de propriété virtuelle sur l’Italie et la Sicile ?
  Pouvait-il abdiquer aussi les prétentions séculaires de l’Empire sur le legs
  de la comtesse Mathilde ? Plutôt que d’admettre un revirement aussi étrange,
  n’est-il pas plus simple de penser que le testament était un faux, fabriqué
  par ceux-là mêmes qui avaient intérêt à le faire prendre au sérieux,
  c’est-à-dire par la cour de Rome ?


      Les partisans de l’authenticité ont répondu que Henri VI,
  devenu clairvoyant au lit de mort, comprit qu’il était chimérique de vouloir
  rattacher l’Italie à l’Empire, malgré le pape et contre lui. Avant tout il
  fallait assurer à son fils la possession réelle du royaume des Deux-Siciles,
  et mieux valait le placer sous la suzeraineté nominale du pape que s’exposer
  à tout perdre en continuant contre Rome une lutte sans issue. Pour amener la
  papauté à reconnaître le jeune Frédéric comme roi et comme empereur, de
  grands sacrifices s’imposaient. La même nécessité politique avait dicté les
  clauses du testament qui constituaient le droit du Saint-Siège sur la,
  seigneurie de Markward. Enfin, que ce fidèle serviteur de l’Empire eût été
  chargé par son maître de garder les biens et la personne du petit prince, le
  fait était non seulement possible, mais vraisemblable. Qui pouvait s’en
  étonner ?


      Quoi qu’il en soit, Markward ne montra pas le testament
  qui l’autorisait à tenir en fief du pape la Marche et la Romagne, son
  marquisat et son duché. Il savait qu’Innocent III ne l’accepterait jamais
  comme vassal et refuserait de lui laisser la moindre parcelle du sol italien.
  Peut-être aussi cet Allemand, plus impérialiste que ses maîtres, répugnait-il
  à devenir le subordonné de l’Église qu’il avait toujours combattue, et
  surtout à reconnaître la cession faite à Rome des biens impériaux et de la
  suzeraineté de l’Italie. Un pareil abandon des principes et de la tradition
  constante des empereurs lui semblait incompréhensible. D’ailleurs, moins
  résigné que Conrad de Verslingen, il n’entendait pas disparaître sans avoir
  lutté.


      Mais les chances étaient contre lui. Le mouvement général
  qui avait soustrait les villes à la domination de l’Empire, facilitait
  l’œuvre du pape. Depuis la mort de Henri VI, les cités de la Romagne, aidées
  par la grande république de Bologne, s’insurgeaient les unes après les
  autres. Il ne restait plus guère à Markward que les villes de Cesena et de
  Forli ; encore les Cesenates n’allaient-ils pas tarder à l’abandonner. A
  Forli même, le parti de l’indépendance se remuait beaucoup. On s’y battait
  avec rage, pour ou contre le pape, sur la place du palais communal. Les
  partisans de Markward eurent le dessus : pendant la nuit, ils saisirent un
  neveu d’Innocent III qui se trouvait là, et le pendirent avec quelques-uns de
  ses amis.


      Il n’y avait pas que des soulèvements isolés. A l’exemple
  de ce qui se passait en Lombardie et en Toscane, les villes de la Romagne et
  de la Marche d’Ancône cherchaient à se grouper en ligues. Ravenne et Rimini,
  déjà associées, traitèrent le 2 février 1198 avec Ancône, Sinigaglia, Osimo
  et Fermo, et, plus tard, avec Civita-Nuova et Macerata. Toutes ces
  bourgeoisies se juraient assistance contre l’Allemand, et s’engageaient à ne
  pas faire de pacte avec lui sans le consentement des autres. De sorte que
  Markward, repoussé des centres les plus populeux et les plus riches, ceux qui
  étaient sur la mer, put garder tout au plus, de son marquisat d’Ancône,
  quelques places de l’intérieur, en pleine montagne : Ascoli, Camerino.
  Fabriano, Matelica. L’expropriation de l’Empire s’effectuait ainsi peu à peu.
  Partout, le cercle des villes hostiles se resserrait de jour en jour autour
  de son représentant : les soldats de Bologne venaient l’insulter jusque sous
  les murs de Cesena. Markward s’appuyait, à la vérité, sur quelques nobles,
  grands propriétaires, ennemis des bourgeois ; mais l’élément municipal était
  ici bien autrement puissant que la noblesse. Que faire, avec des troupes
  insuffisantes, contre une insurrection excitée et soutenue par les légats
  d’Innocent III ?


      Car le pape s’était hâté d’agir. A peine élu, il avait
  envoyé en Romagne le sous-diacre Carsendino, avec mission de ramener l’exarchat
  de Ravenne et le comté de Bertinoro sous la domination de Saint-Pierre. Dans
  la Marche d’Ancône, deux autres légats se chargeaient d’excommunier Markward,
  de jeter l’interdit sur les villes qui persistaient à l’accueillir et de
  recevoir la soumission des autres. Quand il écrit à l’archevêque de Ravenne
  pour lui annoncer l’arrivée de son mandataire, Innocent proteste de la pureté
  de ses intentions. Il ne veut pas faire de conquêtes : il travaille
  simplement à maintenir intacte la liberté des églises. Et l’on remarquera ici
  sa déclaration de principes : Les églises ne sont
  jamais plus en sûreté et plus maîtresses d’elles-mêmes que là où Rome est en
  possession du pouvoir temporel aussi bien que du pouvoir spirituel.


      Il fallait que Markward se crût sérieusement en péril pour
  se résoudre à négocier. S’il faut en croire le biographe d’Innocent III, les
  deux évêques de Camerino et de Venafro, accompagnés d’un noble, Rambert
  Monaldeschi, demandèrent pour lui une entrevue personnelle avec le pape. Ils
  promirent en son nom que, s’il rentrait en grâce auprès de l’Église romaine, il l’élèverait à un degré de puissance qu’elle n’avait
  même pas connu à l’époque de Constantin. Les clauses du testament
  impérial allaient assurer à jamais la grandeur et la gloire de la papauté.
  Néanmoins, tout en disant vouloir se soumettre corps et biens, Markward
  exigeait que, jusqu’au moment de l’entrevue, les légats s’abstinssent de
  pousser plus loin leurs succès dans la Marche. Sur ce dernier point Innocent
  ne fit qu’une concession : ses représentants n’obligeraient pas les villes à
  se rendre ; ils ne recevraient que les soumissions spontanées. Le cardinal de
  Sainte-Marie du Transtevere, Gui, eut l’ordre d’amener Markward à Rome sous
  la sauvegarde pontificale. Mais pendant ces pourparlers l’Allemand avait
  changé d’idée brusquement ; il déclara que jamais Monaldeschi n’avait reçu
  mission de jurer, en son nom, qu’il était prêt à subir les volontés du pape.
  Les envoyés du Saint-Siège lui montrèrent alors les instructions formelles
  qui avaient été remises à cet agent. Je ne sais pas
  lire, répondit Markward ; j’ignore donc ce
  qu’a pu écrire mon notaire, et les négociations furent rompues.


      Ce récit était destiné à faire ressortir la mauvaise foi
  du sénéchal et sa facilité au parjure. En réalité, Markward n’avait pas
  l’intention de montrer le testament de Henri VI et de le rendre exécutoire :
  il voulait amuser l’ennemi et gagner du temps. Innocent n’était pas non plus
  sérieusement disposé à traiter. Comment aurait-il fait, pour cet adversaire
  odieux entre tous, ce qu’il avait refusé à Conrad de Verslingen ? Il savait
  qu’au même moment, en Allemagne, Otton de Brunswick, élu contre Philippe de
  Souabe par les partisans de l’Église, s’était engagé d’avance à reconnaître
  la souveraineté de Rome sur l’Italie. Il avait, enfin, la conviction que
  Markward ne tarderait pas à capituler.


      L’excommunication prononcée par les légats commençait à
  produire ses effets. Dans une lettre au clergé de la Marche, Innocent prend
  soin de faire remarquer qu’ils ont attendu avant de lancer l’anathème. A
  plusieurs reprises Markward a été averti de cesser ses déprédations, de
  respecter les églises, de ne plus piller les villages et les châteaux. Sommé
  de licencier ses troupes, il a refusé c’est alors qu’on l’a frappé justement.
  Nous le condamnons, écrit le pape, et comme parjure, et comme envahisseur et détenteur des
  biens de l’Église, Nous délions de leur serment tous ceux qui lui ont juré
  fidélité, et suspendons les prêtres qui oseraient dorénavant célébrer pour lui
  l’office religieux.


      Depuis si longtemps que Markward travaillait, avec
  Barberousse et Henri VI, à enlever l’Italie aux papes, il devait avoir
  l’habitude des excommunications. Le seul danger qu’il redoutait était la
  perte de son fief et la défection de ses vassaux. Aussi le voit-on courir à
  l’extrémité sud du marquisat d’Ancône, pour remettre sous le joug la petite
  ville de Ripatransone (août 1198). De
  cette localité il expédie encore un acte où il s’intitule fièrement sénéchal d’Empire, duc de Ravenne, marquis d’Ancône et de
  Molise, et il le date par ces mots : Sous
  le règne du seigneur Philippe, très illustre roi des Romains, la première
  année de son règne glorieux. Il se donnait donc toujours comme le
  représentant de ce Souabe dont la papauté ne voulait pas et qu’elle allait
  poursuivre sans se lasser. Moins que jamais il semblait décidé à reconnaître,
  comme le voulait le testament impérial, la souveraineté d’Innocent III.
  Cependant, devant les progrès décisifs des pontificaux dans la Marche, il se
  résigna, pour la seconde fois, à demander la paix. Il offrit une somme
  importante et un cens annuel, à condition qu’on acceptât sa fidélité et qu’on
  le laissât maître de tous ses domaines italiens. Innocent, qui le savait à
  bout de ressources, refusa.


      Mais les choses tournèrent autrement que ne l’espérait la
  cour de Rome. Au lieu de se rendre à merci, comme l’avait fit le duc de
  Spolète, et de le remettre sa terre et ses droits entre les mains de
  l’ennemi, Markward ne promit rien et ne céda rien. Il gardait donc ses
  prétentions sur la Manche et sur la Romagne. Puis il quitta tout à coup
  l’Italie centrale pour aller en Sicile chercher un meilleur terrain de
  combat. Philippe de Souabe lui avait concédé officiellement la tutelle de son
  neveu, Frédéric. Le sénéchal pensait trouver dans les ressources du royaume
  de Naples le moyen de reparaître en forces et de reprendre ce qu’il avait
  perdu.


       


      Débarrassé de ce dangereux personnage, Innocent III se
  retrouvait seul en face des villes qui l’avaient aidé à rejeter l’étranger.
  Le 17 mai 1199, il adresse aux habitants de Jesi une lettre qui sonne comme
  un chant de victoire. Par la grâce de Dieu, le duché
  de Spolète, Pérouse, Todi, Città di Castello et les autres cités voisines,
  leurs fortifications et leurs châteaux, sont rentrés dans notre vasselage.
  Une grande partie de la Toscane nous appartient aussi en vertu de privilèges
  for. mels. Et voilà que maintenant la Marche tout entière (à l’exception de Camerino et d’Ascoli,
  dont nous espérons la soumission prochaine)
  revient à son tour dans le domaine de Rome. Ces villes savent bien que le
  joug de l’Église est le plus léger des fardeaux et que notre domination est
  douce. Ceux qui ne la connaissent pas l’appellent de tout leur cœur, et ceux
  qui la connaissent la désirent encore plus vivement. Et le pape
  remercie avec effusion les bourgeois de Jesi, ses auxiliaires dans la
  conquête de la Marche. Il leur demande de travailler encore à soumettre les
  villes qui résistent. La juridiction spirituelle du
  Siège apostolique, dit-il en terminant, n’a
  pas de limites : elle s’étend à toutes les nations, à tous les royaumes. Sa
  juridiction temporelle prévaut aussi, grâce à Dieu, sur beaucoup de points.
  On a pu la voir réduite et affaiblie par la violence de quelques hommes. Mais
  nous avons pour nous Celui qui commande aux vents et à la mer, qui exalte les
  humbles et abaisse les puissants.


      Il triomphait trop tôt. En se plaçant sous le patronage du
  pape, en datant leurs actes officiels des années de son pontificat, les
  villes de l’Ombrie et de la Marche n’avaient obéi qu’à leur intérêt. Elles
  entendaient rester maîtresses de leur régime municipal. Avant l’élection
  d’Innocent III, la cité de Pérouse s’était hâtée, pour garder son
  indépendance, de s’affilier à la puissante ligue des Toscans. Quand le pape
  eut entre les mains le duché de Spolète, il n’en crut pas moins nécessaire de
  confirmer aux Pérugins, avec toutes les libertés dont ils avaient joui par le
  passé, le droit d’élire leurs consuls investis d’une juridiction propre. Todi
  obtint les mêmes concessions.


      Politique de prudence ! elle n’empêcha pas les résistances
  de poindre et les conflits d’éclater, avec le temps, un peu partout. En 1203,
  Innocent se plaint que les consuls de Spolète ne tiennent pas compte des
  appels judiciaires en cour de Rome. En 1206, il refuse au podestat et au
  peuple de la même ville le droit de nommer eux-mêmes leurs notaires et leurs
  juges. Il déclare ne pas reconnaître la validité des actes rédigés par ces
  magistrats. Mais bientôt, à Assise, la lutte sourde fait place à la guerre.
  Ces montagnards ont osé se donner comme podestat un homme excommunié par le
  pape ! Innocent riposte par un interdit (1204).
  Ils finissent par se soumettre et par jurer qu’à l’avenir ils ne prendraient
  jamais sciemment, pour gouverner leur cité, un ennemi de l’Église. Quand vous aurez élu un recteur, leur écrit le
  pape, avant de le recevoir et de lui prêter serment,
  il faut demander avec humilité l’approbation apostolique, et nous vous
  l’accorderons sans peine, à moins que ce ne soit un excommunié ou un
  détracteur de nos droits.


      Rien de plus difficile pour le maître du Patrimoine que de
  maintenir son pouvoir de contrôle sur la formation des gouvernements
  bourgeois. Mais peut-être eut-il plus de peine encore à imposer aux villes la
  paix du dedans et du dehors. Ce qui se passa à Todi, en 1207, se voyait
  partout. Une grave querelle, écrit le
  biographe d’Innocent III, éclata cette année, parmi
  les habitants de Todi, entre les petits et les grands. Les nobles avaient
  quitté la ville et bataillaient contre le peuple, ce qui amena journellement
  des incendies, des homicides, des rapines, morts d’hommes, membres mutilés,
  récoltes dévastées, maisons détruites. A la fin, le pape s’interposa ; il fit
  venir devant lui les deux factions, leur fit jurer obéissance et leur donna
  une paix solide. A Pérouse, en 1214, il fallut qu’un légat vînt
  également réconcilier les nobles et les gens de la classe populaire qui
  s’entre-tuaient. Bientôt l’autorité des fonctionnaires d’Église ne suffit
  plus à assurer l’exercice du pouvoir temporel. En 1199, Innocent avait soumis
  les Ombriens au gouvernement d’un cardinal. En 1214, il dut leur donner pour recteur, un militaire, son cousin Jacques, maréchal
  de l’Église romaine, dont la vigueur était connue.


      Si l’Ombrie ne se tenait pas plus tranquille, qu’on juge
  des difficultés que la Marche et la Romagne opposaient au pouvoir général qui
  prétendait les gouverner. Délivrées de Markward, les villes de ces deux pays
  n’en avaient pas moins continué à former des associations et des alliances dont
  le but manifeste était de les affranchir de toute domination extérieure.
  Elles refusaient d’obéir aux mandataires du Saint-Siège et de leur payer le
  cens annuel, bien qu’à entendre Innocent III il exigeât beaucoup moins d’elles
  que les percepteurs de l’Empire. Elles ne voulaient pas se dessaisir des
  propriétés d’État sur lesquelles elles avaient fait main basse. Malgré
  toutes.les objurgations du pape, impuissant à faire la police, elles
  s’obstinaient à guerroyer les unes contre les autres. Certaines cités, comme
  Ascoli et Camerino, osèrent rester fidèles à l’Empire ; d’autres, comme Osimo
  et Sinigaglia, s’allièrent à des nobles, partisans de Markward, ou même les
  prirent comme podestats ; d’autres enfin s’étaient imaginé de garder une
  position neutre entre l’Empire et le sacerdoce. San Severino, Fabriano,
  Civitanuova et Matelica formèrent une fédération spéciale, dont l’acte
  constitutif stipulait la reconnaissance de la suzeraineté du pape et en même
  temps de celle de Markward, ou de tout autre représentant de l’empire
  allemand. Étrange éclectisme, qui ne faisait pas l’affaire d’Innocent III et
  de ses amis.


      En vain, par de fréquents envois de légats ou de diacres
  romains s’efforçait-il d’abattre les résistances et d’organiser les régions
  soumises. Il avait beau répéter à satiété que le
  joug de l’Église est particulièrement léger et accorder aux villes
  récalcitrantes la liberté de leurs élections, la révolte et le désordre
  défiaient ses efforts. Dans une lettre où le découragement perce sous la
  menace, Innocent déclare, dès 1201, aux clercs et aux laïques de la Marche,
  que la disparition de Markward ne lui a pas été d’un grand profit. La
  situation de leur pays est peut-être pire qu’auparavant.


      Nous nous étions réjoui de vous
  voir revenir à l’Église ; mais nous apprenons que les dissensions et les
  guerres pullulent parmi vous, que vous continuez à dévaster les cités, à détruire
  les châteaux, à brûler les villages, à opprimer les pauvres, à persécuter les
  églises, à réduire les hommes en servage. Les meurtres, les iniquités, les
  violences, les rapines ne font que se multiplier. Cela nous afflige d’autant
  plus que vous déniez à nos représentants le droit de faire justice de ces
  crimes. Maintenant que la Marche, délivrée de l’étranger, respire enfin, elle
  est plus troublée réellement que lorsqu’elle gémissait sous la servitude.
  Nous ne voulons pas porter plus longtemps, devant Dieu et devant les hommes,
  la responsabilité de cet état de choses. Nous protestons, et déclarons que si
  vous refusez de nous obéir humblement en ce qui touche la paix et la justice,
  vous nous réduirez à l’obligation de prendre des mesures nouvelles et
  décisives. Au nom de la fidélité que vous nous devez, plus d’opposition, plus
  d’excuses. Il faut recevoir avec déférence les arrêts de nos légats et vous y
  conformer absolument, sans quoi, puisque la douceur ne peut rien sur vous, on
  vous fera sentir l’amertume, et vous n’imputerez qu’à vous-mêmes ce qui
  pourra vous arriver.


      Les menaces n’eurent pas un meilleur effet que les
  concessions. En 1205, Innocent III se résignait à révéler aux habitants d’Ancône,
  pour les rassurer sur la légalité de leur rupture avec l’Allemagne, l’article
  du testament de Henri VI qui plaçait la Marche sous la suzeraineté de
  l’Église. La papauté reconnaissait donc tenir son droit de la volonté
  impériale ? Malgré les sommations des légats, la commune de Faenza restait en
  guerre avec l’archevêque de Ravenne et donnait asile aux hérétiques ! La
  Romagne échappait au pouvoir temporel encore plus que la Marche. Innocent III
  ne s’y heurtait pas seulement à la passion autonomiste des villes, mais
  encore à la concurrence du prélat de Ravenne qui prétendait garder pour lui
  la haute propriété de l’exarchat. Cet archevêque montrait des bulles
  pontificales qui lui en garantissaient la possession et il ajoutait que le
  pape Alexandre III lui avait confirmé le comté de Bertinoro. Allait-on donner
  à l’ennemi le spectacle de la dépossession d’un métropolitain et d’une guerre
  civile entre membres de l’Eglise ? Innocent permit au maître de Ravenne de
  conserver sa seigneurie.


      Après bien des années de conflits et de luttes violentes,
  la papauté était obligée de s’avouer que, dans les pays d’Italie travaillés
  par la fièvre de l’indépendance municipale, le gouvernement direct, par des
  ecclésiastiques, était trop laborieux et trop précaire. Au cours de ses
  démêlés avec l’empereur Otton IV, en 1210, Innocent s’aperçut que plusieurs
  de ces villes, et Ancône à leur tête, inclinaient à rentrer sous la
  domination allemande. Il prit alors le parti décisif, mais périlleux,
  d’inféoder l’Italie centrale à un chef militaire, à un grand seigneur, qui
  serait le bras du Saint-Siège et ferait respecter sa suzeraineté.


      Déjà, en juin 1211, Innocent avertissait l’archevêque de
  Ravenne que, s’il ne se croyait pas capable de bien garder certains châteaux,
  il n’avait, toutes précautions prises, qu’à les confier au seigneur d’Este.
  Entre Azzon VI d’Este et la papauté, l’accord définitif fut conclu le 10 mai
  1212. Elle lui conférait, en fief direct, le marquisat d’Ancône, à condition
  qu’il promît d’entrer dans la Marche et de le replacer sous le joug de
  Saint-Pierre. La mort empêcha Azzon de remplir ses engagements, mais son
  fils, Aldrovandino, s’offrit, pour le même prix, à exécuter la même tâche. On
  vit alors Innocent III adresser de fréquents appels à ses amis de la Marche
  et de l’Ombrie, pour les amener à seconder, de toutes leurs forces,
  l’auxiliaire de l’Église romaine. Il y perdit, à peu près, sa peine et son
  temps : en tout cas, l’aveu d’impuissance était clair. Le chef de la
  chrétienté se déclarait hors d’état, avec ses seules forces, de venir à bout
  des Italiens.


       


      La Toscane et la Lombardie étaient au moyen âge, comme de
  nos jours, la partie la plus active et, par l’essor de l’industrie et du
  commerce, la plus riche de l’Italie. C’est dire que la puissance et la
  liberté des bourgeoisies s’y développèrent rapidement. Conscientes de leur
  force, fières de leur prospérité, les villes du PÔ et de l’Arno répugnaient,
  plus encore que les cités des Apennins, à subir un joug politique. Mais
  l’habitant des collines toscanes et surtout celui de la plaine lombarde, plus
  exposé que le montagnard, dut imaginer un moyen spécial de défendre son
  indépendance. Il organisa des ligues urbaines, et se protégea par
  l’association. Au douzième siècle, la fameuse ligue lombarde fut l’écueil où
  vinrent se briser la vigueur d’un Frédéric Barberousse et toutes les forces
  de l’empire allemand.


      En face des communes de l’Italie du Nord, la politique des
  papes était tracée d’avance. Seconder la formation des ligues, se mettre à la
  tète des villes coalisées et tourner cette puissance contre l’empereur, c’est
  ce que fit, avec une continuité de dessein admirable, un des plus grands
  papes du moyen âge, Alexandre III. L’exemple s’imposa à ses successeurs. Quand
  Henri VI mourut, Célestin III envoya deux légats en Toscane pour aider
  Florence, Sienne, Lucques et les autres villes de la région à former une
  fédération semblable à celle des Lombards. Le 11 novembre 1197, le pacte qui
  créait la ligue toscane fut signé près
  de San Miniato. De même, presque immédiatement après son élection, Innocent
  III délégua un cardinal chargé d’obtenir la reconstitution de la ligue lombarde.
  Le 27 avril 1198, Milan, Brescia, Mantoue, Vérone, Verceil, Novare, Côme
  s’associèrent de nouveau, à Vérone, contre leurs ennemis communs. Ces ligues,
  armes défensives, pouvaient devenir, quand le péril extérieur ne menaçait
  plus, un instrument d’oppression et de désordre. Les villes liguées voulaient
  détruire celles qui étaient d’opinion impérialiste ou celles qui ne faisaient
  pas partie de leur fédération, et les grandes communes se ruaient sur les
  petites pour les assujettir et les rançonner. En Lombardie et en Toscane,
  plus qu’ailleurs, le brigandage communal s’ajoutait aux excès féodaux.


      D’autre part, en augmentant la puissance individuelle des
  cités, la ligue leur offrait un moyen commode de rejeter toute domination et
  d’atteindre leur idéal d’indépendance absolue. Les villes fédérées ne
  visaient que l’autonomie politique et financière, l’accroissement de leur
  force de résistance. Au fond, l’association était hostile à tout pouvoir
  général et centralisateur, d’où qu’il vint, de Rome et du pape aussi bien que
  de l’Allemagne et des empereurs. Il fallait donc que la papauté aidât les
  villes à s’unir, mais luttât en même temps pour y garder ion influence et ses
  droits : nécessités contradictoires et problème redoutable ! On va voir
  qu’Innocent III lui-même ne le résolut qu’imparfaitement.


      Au moment où il prenait le pouvoir, les délégués de la
  papauté, collaborant avec ceux de Florence et dei autres communes de la
  région de l’Arno, achevaient de constituer la ligue toscane. Elle n’englobait
  pas seulement les villes de premier et de second ordre, mais aussi des
  seigneurs ecclésiastiques et laïques, des évêques et des nobles. Toutefois la
  direction politique et l’influence prépondérante appartenaient aux grandes cités,
  surtout à Florence. Les recteurs qui
  représentaient chaque ville participante étaient présidés par un prieur, et ce chef de la ligue fut tout d’abord un
  Florentin. Organisme à la fois politique, judiciaire et militaire, la ligue
  avait pour but de protéger les associés contre l’ennemi extérieur, et aussi
  de les maintenir en paix.


      Comme elle était dirigée principalement contre les
  impérialistes, adversaires du Saint-Siège, et qu’elle avait été conclue à
  l’instigation d’un pape, négociée par des cardinaux et signée dans une
  église, on pouvait croire qu’elle s’emploierait avant tout pour le profit de
  la papauté. Or le statut constitutif de l’association et les actes
  postérieurs qui réglèrent les conditions d’entrée des associés nouveaux, ne
  font aucune mention d’un assujettissement de la ligue à l’Eglise romaine.
  Nulle part, dans ces documents, il n’est tenu compte des prétentions de Rome
  sur le duché de Toscane et sur les terres et revenus de l’Empire saisis par
  les villes au moment de la mort de Henri VI. La ligue toscane voit, dans le
  pape, un allié, un patron, nullement son chef temporel, le souverain et le
  haut propriétaire du pays. Pas un mot, dans les actes passés au nom de la
  fédération, n’implique même un simple vasselage. Les villes toscanes
  paraissent légiférer, au mieux de leurs intérêts, dans la plénitude de leur
  liberté.


      On s’explique par là qu’Innocent III ait été d’abord
  mécontent de la façon dont les légats de son prédécesseur avaient engagé
  l’affaire. Il voulait bien de cette ligue qu’il trouvait utile, mais ne
  comprenait pas qu’elle ne servît pas avant tout l’Église et ses prétentions
  temporelles sur la Toscane ; c’est pourquoi il fit tant de difficultés, au
  début, pour la reconnaître. Un mois et demi à peine après son élection, le 21
  février 1198, il adressait aux deux négociateurs, les cardinaux Pandolfo et
  Bernard, un blâme caractérisé : Quand le prieur d
  San Frediano est venu nous apprendre, de votre part, ce qui avait été fait,
  et nous montrer ces actes passés par écrit, nous avons été fortement surpris
  et émus. La plupart des articles du statut n’offrent rien d’avantageux ni
  d’équitable. Le duché de Toscane est, de droit, partie intégrante du domaine
  de l’Église de Rome : nous le savons, pour l’avoir lu, de nos yeux, dans les
  actes des donations faites à cette Eglise. On n’aurait pas dû conclure cette
  ligue sans insérer la réserve expresse des droits et de l’autorité du Saint-Siège.
  L’Église de Rome est la mère et la maitresse de tous les fidèles. Il n’aurait
  pas fallu oublier que tout édifice qui n’est pas bâti sur ce fondement est
  fragile. Nous vous supplions donc, en Notre-Seigneur, d’être des hommes de
  prudence et de prévoyance, et de veiller, avec plus d’attention, aux intérêts
  de l’Église et des Toscans.


      Les cardinaux n’y pouvaient rien. Les recteurs de
  l’association refusaient d’attribuer à Innocent III la propriété et même la
  suzeraineté du duché de Toscane. Aussi, lorsque les consuls de Viterbe et de
  Pérouse demandèrent l’autorisation de s’agréger à la ligue, le pape n’osa pas
  en principe la leur refuser, mais il les invita à ne pas donner leur adhésion
  définitive, tant que le statut fédéral ne contiendrait pas de stipulations
  plus honorables et plus avantageuses pour l’Église romaine. Son
  mécontentement se décèle encore dans la lettre qu’il écrivit aux deux
  cardinaux, au sujet de l’affaire de Pise. Rivale de Florence, puissance
  maritime de premier ordre, cette cité était, par tradition, gibeline,
  c’est-à-dire hostile aux papes. Sur son refus d’entrer dans la ligue, les
  cardinaux l’avaient frappée d’interdit. Innocent III leur ordonna de
  suspendre la peine. Vous ne pouvez pas,
  dit-il en substance, punir la cité de Pise parce
  qu’elle repousse un pacte dont je n’approuve pas les termes. Obtenez des
  recteurs de la ligue qu’ils fassent à leur statut les modifications que je
  demande, et si les Pisans s’obstinent à ne pas vouloir, dans ces conditions
  nouvelles, y adhérer, alors remettez l’interdit en vigueur.


      Le 16 avril 1198, la mésintelligence du pape et des chefs
  de la ligue toscane durait encore, plus profonde que jamais, car, à cette
  date, Innocent leur reprochait avec amertume de l’avoir calomnié en
  prétendant qu’il jouait double jeu et trahissait la cause de l’Italie. Soyez moins prompt à accueillir des bruits mal fondés.
  Quant au pacte de la ligue, je n’ai pu y souscrire complètement : on y trouve
  des clauses qui ne conviennent pas aux intérêts de l’Église. Modifiez-le, avec
  les cardinaux, de façon à le rendre acceptable. Rien de solide ne peut se
  faire sans l’approbation de Rome. Si vous la dédaignez et que la tempête
  souffle, votre édifice, bâti sur le sable, s’écroulera. Songez que vous ne
  pouvez vous passer, pour subsister, du patronage de l’Église. Autrement votre
  situation deviendra pire qu’elle n’était et le glaive, que vous redoutez,
  vous dévorera. Ici, Innocent III, convaincu sans doute que les Toscans
  ne consentiraient jamais à subir la domination temporelle du Saint-Siège,
  réduit lui-même ses prétentions. Il ne revendique plus expressément le duché
  de Toscane. Mais la ligue, attachée à son indépendance, résistait. Elle en
  venait même, semble-t-il, à envisager la possibilité d’une rupture complète
  avec Rome. L’acte qui régla, au printemps de 1198, l’entrée de la petite
  ville de Certaldo dans la fédération, stipule que ses habitants jureront
  d’observer à perpétuité les conditions de l’alliance et de lui rester fidèles
  même si le pape les déliait de leur serment.


      Il eût été aussi dangereux pour Innocent, au début de son
  pontificat, de tourner contre lui la ligue toscane, qu’il était fâcheux pour
  la ligue de s’aliéner le protecteur et le patron naturel des Italiens
  soulevés contre la domination germanique. A la fin de l’année 1198, la
  querelle s’apaisait. Écrivant au prieur de la ligue, le Florentin Acerbo, et
  à tous les recteurs des villes, le pape insiste sur les avantages d’une
  entente. Il montre qu’au patronage et
  à la protection accordés aux Toscans
  par le Siège apostolique, doivent correspondre l’obéissance
  et le dévouement témoignés par eux à
  la papauté. Le ton vaguement affectueux de cette lettre, et surtout
  l’imprécision voulue des termes corrélatifs et opposés qui n’impliquaient ni
  la seigneurie du pape, ni l’assujettissement effectif des villes, devaient
  faciliter les négociations. Les recteurs se décidèrent à introduire dans leur
  statut la modification exigée par la papauté (1199).


      Il faut croire que ce succès de l’Église n’entrainait pas
  une diminution sensible de l’indépendance des villes, car Innocent III,
  annonçant le résultat des pourparlers à l’archevêque de Pise, ajoute avec
  mélancolie : Nous ne disons pas que le pacte de la
  ligue, tel qu’il est, ne puisse, dans la pratique, donner lieu à des abus. Il
  en va ainsi des choses humaines : la meilleure peut devenir mauvaise par la
  faute de ceux qui en usent mal. Le Christ lui-même a été une pierre de
  scandale pour quelques-uns et une cause de ruine pour beaucoup.


      L’appréhension était juste. L’autorité du pape en Toscane
  resta fort limitée. Il fallut, en 1200, une sommation énergique d’Innocent
  III pour empêcher la ligue de secourir Viterbe contre Rome. En 1204, les
  Florentins veulent, de leur propre autorité, supprimer l’évêché de Fiesole,
  la petite ville voisine et ennemie, et le transporter dans leur cité. Ils
  exproprient un monastère pour y installer l’évêque ! Le pape menace
  d’excommunier les consuls qui ont osé s’arroger ainsi un pouvoir qui
  n’appartient qu’à l’Église. Plus tard, il leur reprochera d’avoir reçu chez
  eux des hérétiques, manifestation significative d’indépendance. Les gens
  d’Arezzo font pis encore : ils outragent un légat dans le château du
  Mont-Sainte-Marie, et si gravement qu’Innocent III ordonné la démolition du
  château avec défense absolue de le reconstruire. Il n’obtenait de la ligue
  toscane ni la reconnaissance de ce qu’il considérait comme ses droits, ni
  l’obéissance à laquelle il prétendait.


      La protection du Saint-Siège n’avait même pas la vertu
  d’imposer le respect du pacte fédéral et le maintien de la paix entre les
  villes. Sans l’opposition d’Innocent, les alliés, en 1199, se seraient jetés
  sur Pise, qui refusait toujours de faire partie de la ligue ; mais il fut
  impuissant à empêcher le conflit qui mit aux prises, en 1207, les Florentins
  et les Siennois. Les premiers avaient agréé d’abord le projet de pacification
  dressé par l’envoyé du pape : les seconds refusèrent d’y souscrire, et,
  l’arbitrage ayant échoué, la guerre s’ouvrit, pour finir à l’avantage de
  Florence. Innocent essaya alors de prêcher aux vainqueurs la modération dans
  le triomphe et de les rappeler à l’humilité chrétienne. Son homélie n’eut
  aucun succès et encore moins la prétention qu’émit le représentant du
  Saint-Siège d’imposer aux Florentins, après leur victoire, les mêmes
  conditions de paix qu’ils avaient acceptées avant. On pouvait prévoir cette
  résistance, dont le pape s’indigna. Vous oubliez,
  leur écrit-il, ce que vous devez à Dieu et à
  nous-même. Nous constatons avec douleur que vous restez sourds à nos
  avertissements comme aux injonctions de notre mandataire. Convertissez-vous
  et faites-vous humbles. Si vous vous refusez à la parole de paix, notre légat
  quittera votre ville et secouera sur elle la poussière de ses pieds.
  Rendez-vous donc à nos conseils, à nos ordres. Le véritable vainqueur est
  celui qui domine ses passions charnelles, car le sage est supérieur au fort,
  et il vaut mieux maîtriser son âme qu’emporter une ville d’assaut.


       


      La grande ennemie de la papauté, en Toscane, c’était cette
  cité de Pise dont les armateurs, à la fois marchands, pirates et conquérants,
  exploitaient, avec une avidité insatiable, tout le bassin de la Méditerranée.
  Ce ne fut pas seulement dans la Péninsule, mais en Sicile et surtout en
  Sardaigne, que les Pisans firent obstacle aux combinaisons politiques
  d’Innocent III.


      Dès le neuvième siècle, l’île sarde apparaît partagée
  entre quatre petites royautés dont les possesseurs portaient le nom de juges : celui de Cagliari, au sud de l’île ;
  celui d’Arborée ou d’Oristano, au centre et à l’ouest ; celui de Torrès ou de
  Logudoro, au nord-ouest, et celui de Gallura, dont le pouvoir s’étendait sur
  la pointe nord-est et sur presque toute la côte orientale. Issues du
  démembrement féodal de l’archontat ou du duché byzantin de Sardaigne, les
  quatre familles ont une histoire qui rappelle celle des Mérovingiens. Ces
  juges, rois des montagnes, vivaient de pillage, occupés à s’enlever les uns
  aux autres leurs femmes et leurs territoires : vols, assassinats, rapts,
  incestes remplissent leurs annales. Dans ce milieu sauvage, les puissances
  maritimes de la Méditerranée eurent beau jeu à pêcher en eau trouble.
  Jusqu’au onzième siècle, les Sarrasins de Sicile et d’Afrique s’abattirent
  sur la Sardaigne ; puis vint le tour des Génois et des Pisans. A l’époque d’Innocent
  III, Pise occupe les ports, fait, à volonté, dans l’île, la famine ou
  l’abondance, et, par les présents ou la terreur, tient dans sa main les
  roitelets sardes. De son côté, l’archevêque de Pise, à titre de primat,
  travaille à s’assujettir, au spirituel, les archevêchés de Sardaigne. Mais,
  si puissants qu’ils fussent, les Pisans avaient à compter avec les
  prétentions des pontifes romains.


      Sous leur forme précise, les revendications du Saint-Siège
  dataient surtout de Grégoire VII. Les papes prétendaient faire remonter leurs
  droits sur la Sardaigne aux donations des empereurs Carolingiens. Innocent
  III l’a déclaré souvent dans sa correspondance : la grande île sarde
  appartient au domaine de saint Pierre. Il exige donc le serment de fidélité
  et l’hommage des juges, ses vassaux, et ici comme ailleurs, il a essayé de
  faire passer ses droits théoriques dans les faits.


      De par l’autorité dévolue au suzerain comme au nom de son
  pouvoir religieux, il intervient pour moraliser et pacifier les chefs
  indigènes. Rude besogne. On en jugera par la lettre qu’il écrit, en 1200, à
  Guillaume de Massa, juge de Cagliari : On nous dit
  que tu es revenu, comme un chien, à ton vomissement, et que, plongé dans les
  voluptés du siècle, tu ne fais qu’usurper violemment les droits de l’Église
  de Rome, au lieu de la respecter comme ta mère et ta maîtresse. Tu as enlevé
  la femme du juge de Torrès et, après l’avoir déshonorée, tu l’as fait mourir
  en prison. Par caresses, menaces ou violences, jeunes filles et femmes
  mariées, nobles ou non, sont victimes de tes attentats. Tu maltraites les
  églises et les ecclésiastiques comme si c’étaient des serfs, en les écrasant
  d’exactions. Le juge d’Arborée, Pierre de Serra, a été dépouillé par toi de
  sa judicature, et tu l’as tenu incarcéré jusqu’à sa mort. Sans attendre que
  nous t’ayons investi de son domaine, sans nous en demander permission et à
  notre insu, tu as marié ta fille avec un noble, Ugo de Basso, en lui donnant
  comme dot la moitié de l’Arborée, et en te réservant toutes les places fortes.
  Il n’est douteux pourtant, ni pour toi, ni pour personne, que la Sardaigne
  entière appartient au domaine, à la juridiction et à la propriété du Siège
  apostolique. Ce n’est pas tout. Pour t’emparer de la judicature de Cagliari,
  dès que le juge eût rendu l’âme, tu t’es saisi de sa femme et de sa fille. La
  mère est morte en prison ; la fille, encore mineure, a été mariée par toi à
  l’un de tes parents, alors qu’à son lit de mort le juge les avait confiées
  toutes deux, ainsi que sa terre, à l’archevêque de Pise, qui se plaint de
  n’avoir pu exercer son droit.


      On comprend qu’Innocent III ait ordonné aux prélats de
  l’île de faire une enquête sur la généalogie des rois sardes, leurs mariages,
  leurs abus de pouvoir et leurs violences. Il faut bien punir les coupables.
  Mais archevêques et évêques n’osent pas agir contre ces tyranneaux : le pape
  ne cesse de les rappeler à leur devoir. En 1203, des assassins ont tué à la
  fois un évêque, un abbé et un prieur. Innocent s’indigne contre les prélats
  qui laissent impuni ce crime abominable. Il les oblige à excommunier les
  meurtriers, tous les dimanches et jours de fêtes, et à menacer de l’anathème
  les juges de Sardaigne restés inactifs. Pour rétablir l’ordre et la paix dans
  l’île, il a nommé (1202) à l’archevêché
  de Torrès, avec pleins pouvoirs de juridiction et de correction, un notaire
  du Latran, Blasio. Cet agent de la papauté est naturellement suspect à ses
  collègues, qui refusent de lui procurer les vivres nécessaires au cours de
  ses tournées. Il a tant de peine à se faire obéir que le pape envoie une
  injonction spéciale aux évêques sardes pour les contraindre à reconnaître
  l’autorité de son mandataire, et aux juges, pour les décider à lui prêter le
  serment de fidélité dû à l’Église romaine et à exécuter ses ordres.


      Derrière les indigènes, les Pisans agissent et commandent.
  Les lettres d’Innocent III le montrent constamment préoccupé, soit de
  restreindre les droits que l’archevêque de Pise s’arroge sur le clergé et
  même sur les juges, soit de limiter le pouvoir exorbitant que les marchands
  de Pise prétendent exercer, en matière politique et commerciale, sur l’île
  entière. Ils ont forcé le juge de Torrès à signer un acte par lequel il
  s’engageait : 1° à jurer fidélité à l’archevêque de Pise toutes les fois
  qu’il en serait requis ; 2° à faire la guerre aux autres juges toutes les
  fois que la commune de Pise l’exigerait ; 3° à expulser de sa terre tous les
  commerçants génois. Le même juge est à ce point l’esclave lies Pisans qu’il
  joue le rôle d’huissier chargé de faire rentrer leurs créances. Il agit
  contre leurs débiteurs sur le vu d’une lettre scellée du sceau de Pise. Il
  contraint même ses sujets (c’est le pape qui
  l’affirme) à faire droit à toutes les réclamations, fondées ou non
  fondées, des Pisans. Ces malheureux Sardes ont dû parfois rembourser des
  sommes qu’on ne leur avait pas prêtées, ou payer plusieurs fois la dette
  usuraire qu’ils avaient contractée réellement. En 1203, les Pisans
  envahissent le territoire de Torrès, pour y faire des razzias. Ils s’emparent
  d’un des châteaux du juge, y saisissent sa femme et l’emmènent captive à
  Cagliari, où elle meurt.


      


      Partout Innocent trouve Pise sur son chemin. Le juge de
  Gallura, Barisone Ier, décédé en 1203, ne laissait qu’une fille, Hélène ; et
  l’on se dispute aussitôt cette héritière. Le juge de Cagliari, Guillaume de
  Massa, se met sur les rangs ainsi que le frère du juge de Torrès. Mais le
  pape n’accepte ni l’un ni l’autre. Il est le suzerain légal de la Sardaigne ;
  Hélène a été remise par son père mourant à la tutelle de l’Église romaine :
  c’est l’Église qui a le droit de lui choisir un mari. Innocent écrit à la
  jeune fille, à sa mère, aux évêques et aux nobles de leur pays, à
  l’archevêque et au juge de Cagliari, pour empêcher que le mariage ne se fasse
  par surprise et malgré lui. Que veut-il donc ? Il a un candidat, son propre
  cousin, Trasmondo de Segni. Faire de ce Romain un juge de Sardaigne, vrai
  coup de maître, sûr moyen d’introduire dans l’île une créature qui l’aidera à
  subjuguer tout. Mais, pour la réussite de ce plan, il fallait le consentement
  de l’héritière, et celle-ci, soutenue par les Pisans, résista.


      Il lui était pourtant difficile de repousser ouvertement
  le mari que lui proposait le pape, son suzerain. Elle l’accepte en principe,
  mais elle prend son temps. Trois ans après (1206),
  le mariage n’était pas encore fait. Le pape lui écrivit pour la décider, et
  sa lettre est curieuse : Tu dois rendre grâces au
  Très-Haut, ma chère fille, d’avoir eu cette bonne fortune de recevoir de
  notre main, pour mari, notre cousin Trasmondo, un homme de grande noblesse,
  connu pour sa sagesse, son courage et sa moralité. Après avoir reçu ton
  serment d’acceptation que l’évêque de Galtella est venu nous transmettre,
  nous envoyons ton fiancé en Sardaigne, avec le nombre de personnes fixé par
  l’évêque lui-même. Nous lui avons enjoint de t’aimer, de te défendre et de se
  conduire avec tes sujets dans un esprit de justice et de bonté… Reçois donc notre cousin avec honneur et tendresse, de
  façon que le mariage agréé par toi soit solennellement et joyeusement
  consommé.


      Sans doute, la jeune fille appréciait peu l’honneur d’épouser
  un parent du pape. Trois mois se passent, et Innocent dut écrire encore à
  tous les évêques de Sardaigne pour qu’ils contraignissent l’héritière. Le
  mariage se fit enfin, mais avec un autre que Trasmondo. Ce fut le candidat
  des Pisans, un citoyen de Pise, Lamberto Visconti, qui épousa. On conçoit la
  colère du pape. Envoi de Trasmondu à Gênes, pour amener les Génois à
  débarquer en Sardaigne, excommunication lancée contre Hélène, contre sa mère,
  contre Visconti (1207). Mais comment
  atteindre Pise, et intervenir sérieusement en Sardaigne ? Le pape eut bientôt
  d’autres soucis la rupture avec l’empereur Otton IV, l’invasion de ce guelfe
  en Italie. Les Pisans se déclarent pour l’empereur et préparent la flotte
  destinée à le transporter en Sicile. Grâce à l’énergie et à l’habileté
  d’Innocent, l’orage fut détourné ; Pise n’en resta pas moins en état de
  rébellion contre le chef de l’Église universelle. Une lettre de 1215-1216
  nous apprend qu’à cette date les Pisans occupaient encore l’île et que le
  pape les avait de nouveau excommuniés. Dans ce duel avec la grande commune,
  maîtresse de la mer, Innocent III ne pouvait l’emporter : la Sardaigne, en
  fait, lui échappa.


       


      A défaut des cités toscanes, quelques petits bourgs ou de
  simples villages, intéressés à se placer sous le patronage direct du chef de
  l’Église, voulaient bien reconnaître sa suprématie temporelle. Ainsi firent
  les paysans du district montagneux de la Garfagnana, voisins des célèbres
  carrières de marbre de Massa et de Carrare. Leurs villages appartenaient au
  domaine de la comtesse Mathilde, disputé au pape par les empereurs ; et
  Innocent III, fidèle à la tradition, s’était hâté de le revendiquer. A peine
  élu, il avait dépêché, sur cette terre litigieuse, des légats spécialement
  chargés de la faire rentrer dans le Patrimoine. Mais comment leur mission
  eût-elle abouti ? Les grandes communes du voisinage, qui s’étaient emparées
  de ces biens, refusaient de lâcher prise. Tout ce qu’elles accordèrent fut de
  reconnaître qu’elles les tenaient en fief de l’Église romaine. En acceptant
  cette combinaison, le pape aurait avoué qu’il renonçait à la propriété
  immédiate du legs de Mathilde : il aima mieux garder ses droits et attendre
  des temps meilleurs. Il put seulement, en 1204, autoriser l’évêque de Mantoue
  à prendre possession en son nom d’une partie de ce territoire, et à en
  toucher les revenus. Il eût été bien embarrassé d’en jouir lui-même ; car il
  rencontrait, sur ce point, la concurrence des cités lombardes, autrement
  redoutables et ombrageuses que les grandes bourgeoisies de l’Arno.


      L’Allemagne, pour le moment, n’était plus à craindre ; les
  alliances et les contre-alliances des villes du Pô ne servaient plus qu’à
  satisfaire leurs appétits ou leurs haines mutuelles. Au début du treizième
  siècle se multiplient les guerres de cité à cité, plus meurtrières encore en
  Lombardie qu’en Toscane. Bologne se bat avec Modène, Vérone et Vicence avec
  Padoue, Vérone avec Mantoue, Parme avec Plaisance, Milan avec Crémone,
  Alexandrie avec Casale, Bergame avec Milan, Reggio avec Mantoue. Les ligues
  se font et se défont avec une telle rapidité et une succession si complexe de
  batailles, de trêves et de traités, que l’historien a peine à suivre.


      Rétablir l’ordre et la paix dans ce chaos en
  effervescence, et par l’offre continue de la médiat ion de l’Église, empêcher
  l’effusion du sang, telle sera la tâche d’Innocent III. Mais il est rarement
  écouté. Les villes n’ont pas que leurs guerres extérieures, leurs luttes
  contre le voisin : elles sont déchirées de révolutions internes, de crises
  politiques et sociales, bouleversées de coups d’État. Dans ces convulsions
  perpétuelles, comment faire prévaloir les droits de Rome ? Les bourgeoisies
  ne supportent aucun maître ; l’esprit général y est hostile à l’Église : on
  fait la guerre à l’évêque, au clergé, parfois jusqu’à les jeter dehors.
  Partout ce ne sont que villes interdites, podestats ou consuls excommuniés,
  légats insultés et menacés. Tous les jours Innocent sévit, et l’effet des
  punitions dure peu. Quelques épisodes, choisis entre beaucoup, suffiront à
  donner la couleur du temps.


      A Crémone, l’ex cité impérialiste, l’adversaire acharnée
  de Milan, les bourgeois disputent à l’abbé de Saint-Sixte les localités de Guastalla
  et de Luzzara. Ils les ont prises et ne veulent pas les rendre. Sur l’ordre
  d’Innocent III, à qui l’abbé a porté plainte, l’évêque de Reggio envoie un de
  ses clercs au podestat de Crémone, pour tâcher de lui faire entendre raison.
  Le 1er septembre 1199, le podestat se tenait sous un portique, entouré de
  quelques officiers de la commune. Le prêtre s’incline, le salue et lui dit : Voici la lettre que vous adresse le seigneur Pierre,
  évêque de Reggio… Sans lui laisser le temps d’achever, le podestat
  se lève, le frappe trois fois de son bâton, si fort qu’il le lui brise sur le
  dos, et ordonne à ses gens de l’emmener, les mains liées, en prison. Un peu
  plus tard il menace de lui faire crever les yeux. C’est ainsi que les
  communes traitaient les mandataires du haut clergé.


      En 1203, Crémone n’avait pas encore obéi. Innocent III
  ordonne à l’évêque de Modène d’excommunier tous les dimanches le podestat, le
  consul et les conseillers crémonais, d’empêcher les villes voisines de faire
  commerce avec eux, d’interdire la cité et de suspendre les curés de paroisse
  qui avaient osé, malgré l’interdit, célébrer dans leurs églises les offices
  religieux. C’est seulement en décembre 1204 que les autorités de Crémone se
  décidèrent à entrer en composition avec l’abbé de Saint-Sixte. Le traité,
  signé devant le pape, fut à leur profit, car ils restaient en possession
  provisoire des, deux localités, moyennant cent livres payées à l’abbé et un
  cens annuel. Entre la papauté et Crémone la paix dura peu. Ces incorrigibles
  bourgeois furent de nouveau frappés d’interdit, pour
  avoir écrasé d’impôts et persécuté de toutes manières l’évêque et les clercs
  de leur cité.


      Un noble de la famille des Palavicini, dont les domaines
  se trouvaient sur le territoire de Parme et de Plaisance, avait détroussé un
  légat du pape revenant d’une mission en Pologne. Innocent donne ordre aux
  autorités de Parme et de Plaisance de contraindre les Palavicini à restituer
  l’argent volé. Les communes n’ayant pu ou n’ayant pas voulu obéir, elles sont
  interdites et leurs magistrats excommuniés. Pour obliger les coupables à
  donner satisfaction, Innocent décrète, en 1198, que l’Église de Plaisance
  perdrait son indépendance relative et serait annexée à l’archevêché de
  Ravenne ; que les rois de France, d’Angleterre et leurs barons jetteraient en
  prison tous les marchands de Parme et de Plaisance sur lesquels ils
  pourraient mettre la main ; que les deux cités seraient exclues de la ligue
  lombarde et que les prélats lombards empêcheraient les consuls et les
  podestats des deux villes de recevoir les secours de la religion sur tous les
  points de la Lombardie où ils viendraient à séjourner. Dans le cas de
  rébellion persistante, le pape se déclare résolu à user de la suprême
  rigueur, à priver Parme et Plaisance de leur épiscopat. En juillet 1205, il
  attendait encore la complète soumission de la famille Palavicini.


      Les deux villes que l’Église enveloppait ainsi dans un
  même châtiment, n’avaient pourtant pas l’habitude de s’entendre. Comme elles
  se disputaient une localité intermédiaire, Borgo-San-Donnino, on les voyait
  sans cesse en guerre. En 1199, leur querelle mit le feu à toute la Lombardie,
  partagée en deux camps. Pour empêcher un bouleversement général, les légats
  du pape eurent l’ordre de mettre la main sur l’objet du litige, et, si l’on
  résistait, d’excommunier les magistrats des cités ennemies. Efforts inutiles
  ! Le 19 mai 1199, il se livra, à Borgo-San-Donnino, une bataille meurtrière
  où les Parmesans, unis aux gens de Crémone, furent défaits par les
  Placentins.


      Fière de sa victoire, Plaisance devint intraitable.
  L’élément laïque et militaire y prévalut si fortement qu’en 1204 il ne
  craignit pas de déclarer la guerre à l’Église. La commune décide que l’évêque
  et le clergé seront soumis, comme les autres habitants de la ville, aux taxes
  municipales. Les clercs résistent, invoquent leur privilège ; les laïques,
  furieux, confisquent leurs propriétés et saisissent leurs revenus.
  Indignation et colère du pape. On veut mettre en
  servage notre fille, l’Église de Plaisance, l’assujettir au tribut comme une
  vile esclave, et donner ce mauvais exemple aux autres cités !… Le peuple placentin a conspiré traîtreusement, comme un
  seul homme, contre les serviteurs de Dieu. Il s’est fait un front de
  courtisane. Les bourgeois restant insensibles à ces imprécations
  bibliques, il fallut en venir aux mesures sérieuses. L’évêque et les clercs
  quittent la ville, les magistrats sont excommuniés, les marchands de
  Plaisance saisis dans toute l’Europe, Plaisance menacée de voir son évêché
  supprimé et démembré au profit des évêques voisins, ses habitants mis hors
  l’Église et hors la loi. Ils se sont laissé séduire,
  ajoute Innocent, par les fourberies des hérétiques.
  C’était le grief suprême. La résistance des Placentins dura trois ans (1204-1207). Enfin les marchands de Rome
  intercédèrent auprès du pape et la commune se soumit : au clergé qu’elle
  avait dépouillé et proscrit elle promit une indemnité de neuf mille livres et
  la réparation de tous les dommages.


      L’exemple donné n’en était pas moins dangereux :
  l’anticléricalisme gagnait, par contagion toutes les villes. A Bergame aussi,
  en 1210, on avait soumis les clercs à l’impôt. L’interdit fut lancé, mais
  supporté si longtemps par les bourgeois qu’ils finirent, chose grave ! par
  s’habituer à la privation du service religieux, et l’hérésie en profita.
  Vérone, Modène, Mantoue, Ferrare, Padoue s’attirent, pour la même cause, les
  menaces ou les foudres d’Innocent III. Partout la bourgeoisie s’obstine à
  taxer les clercs, à s’approprier les biens et les revenus d’Église, à faire
  la vie dure à l’évêque. Celui de Novare est réduit à quitter sa ville. Votre conduite, écrit Innocent aux Novarais, est un scandale énorme pour toute la Lombardie. En faisant
  tort à votre Église, vous attaquez toutes les autres. Et il les
  excommunie, mais la punition les touche si peu qu’il annonce bientôt les
  dernières rigueurs. Les Novarais seront excommuniés tous les dimanches et
  jours de fêtes ; les biens de leurs marchands confisqués ; le clergé en masse
  abandonnera la cité et son territoire ; l’archevêque de Milan sera chargé de
  transférer ailleurs le siège épiscopal et de partager le diocèse de Novare
  entre les évêques voisins. Vous deviendrez la fable
  et l’opprobre de tous les siècles, ajoute le pape. Il faut que votre châtiment serve de leçon à l’univers et
  détourne les villes d’une audace aussi impie, dans le présent comme dans
  l’avenir.


      Alexandrie elle-même, la cité guelfe par excellence, le
  symbole vivant de la puissance ecclésiastique et de la résistance à l’Empire,
  Alexandrie n’obéit pas. En vain le pape décrète l’union de son évêché avec
  celui d’Acqui. Les deux villes, très voisines et par conséquent ennemies,
  continuent à se battre. En 1206 pourtant la paix semble assurée. Un légat
  d’Innocent III vient recueillir à Alexandrie les serments de fidélité des
  habitants et les taxes qu’ils doivent au Saint-Siège. Mais en 1212 le pape
  écrivait aux Alexandrins pour leur reprocher leur ingratitude. Ils se
  refusent à payer le cens pontifical : ils ont fait la guerre aux gens de
  Pavie, et ne veulent pas rendre leurs prisonniers. Fait plus grave I quand le
  pape s’est brouillé avec l’empereur Otton IV qu’il avait lui-même créé et
  couronné, ils ont pris parti pour l’empereur. Le comble fut qu’en 1213
  Alexandrie se donna comme recteur un excommunié
  suspect d’hérésie.


      Au moins importait-il de rester en bons termes avec la
  capitale de la Lombardie, la grande cité de Milan. Dans les démêlés avec
  l’Empire, il fallait avoir en main cette clef des Alpes. Mais les Milanais
  eux-mêmes se dérobaient. Un certain Passaguerra, avocat et procureur à Milan,
  avait osé dire sans ambages, en pleine cour de Rome, qu’Innocent III grevait
  l’Église milanaise d’exactions iniques. Le pape écrivit, à son sujet, aux
  consuls de Milan et leur reprocha d’avoir dit de lui-même, eux aussi, des
  choses désagréables. Le fouet de votre langue ne
  nous épargne pas : vous ne devriez pas médire de nous, même par la pensée.
  (1198.) A plusieurs reprises, les
  consuls réclamèrent l’absolution de Passaguerra et affirmèrent qu’on l’avait
  excommunié pour des causes futiles. D’autre part le pape usait vainement son
  éloquence à empêcher les Milanais de guerroyer contre leurs voisins : il leur
  envoya, en 1201, le prieur des Camaldules pour leur faire conclure la paix
  avec Pavie. La ligue lombarde, dont ils étaient les chefs, ne leur servait
  qu’à persécuter les autres bourgeoisies. Eux aussi soutinrent Otton IV contre
  Innocent III. En 1212, ils osent chasser de leur ville les chanoines de la
  cathédrale et faire bon accueil aux prédicateurs d’hérésie.


      C’est aux confins de la plaine du Pô et de la région
  alpestre qu’on trouve le type de la commune incoercible, enragée de
  batailles, acharnée après les biens d’Eglise. Les bourgeois de Trévise ne
  cessent de ravager les diocèses des trois évêques voisins de Feltre, de
  Bellune et de Cénéda, de détruire leurs villes et leurs villages, et de
  saisir leurs sujets pour les ramener chez eux et en tirer rançon. A Trévise,
  l’interdit et l’excommunication sont l’état normal. Un jour, les Trévisans
  font semblant d’accepter la paix et de se rendre aux sommations des légats du
  pape Célestin III, mais c’est pour surprendre l’évêque de Bellune dans une
  embuscade. Il y est tué, et Trévise met garnison dans sa ville et dans ses
  châteaux. Innocent 1H hérita de l’énorme procès intenté à cette municipalité
  terrible. Malgré son énergie, il ne put empêcher les Trévisans de se jeter
  encore sur l’évêché de Cénéda, où ils brûlent les églises et la cathédrale,
  pillent les autels, enlèvent les reliques. L’évêque, dépouillé et dépossédé,
  prit la fuite, réduit à vivre misérablement hors de son diocèse. C’est en
  vain qu’Innocent III épuise contre les coupables tout l’arsenal des armes
  d’Église. Il était trop loin, et il ne trouvait pas là le bras séculier qui
  aurait exécuté ses arrêts.


      Ainsi, à l’époque même où un roi de France parvenait à
  dompter la féodalité, un pape luttait, en Italie, avec la même vigueur,
  contre les communes. Au delà comme en deçà des Alpes, papauté et royauté
  représentaient le même principe de pacification et de centralisation
  gouvernementales. Il s’agissait d’établir l’ordre et de supprimer l’anarchie
  au profit d’une puissance organisée. Mais Philippe-Auguste avait des moyens
  d’action dont Innocent III, malgré toute son activité et tout son or, ne put
  jamais disposer comme il aurait fallu. Les armes spirituelles, émoussées par
  la fréquence même des châtiments, n’effrayaient plus. Les armes temporelles,
  dans la mesure où il eût été nécessaire de s’en servir, faisaient défaut. Le
  plus malheureux, pour la cour de Rome, c’est que l’esprit municipal tendait
  partout à s’identifier avec l’esprit laïque. Les aspirations de la commune
  indépendante devenaient de plus en plus incompatibles avec la domination d’un
  chef religieux.


       


    


     


     


  




  

     


    CHAPITRE IV. — LE ROYAUME DES DEUX-SICILES ET LA TUTELLE DE FRÉDÉRIC.


     


    

       


      Le royaume des Deux-Siciles, vassal du Saint-Siège. — Le
  concordat de 1198 et le testament de l’impératrice Constance. Les Allemands
  dans l’Italie du Sud. — Campagne du Mont-Cassin. - Luttes et négociations
  avec Markward. — La papauté en Sicile. — Gautier de Paléar et la camarilla de
  Palerme. — Gautier de Brienne au service du pape. — Rupture d’Innocent III et
  de Paléar. — La victoire de Cannes et la défaite de Palerme. — Markward,
  maître de Frédéric et de la Sicile. — Conflit entre Innocent III et Brienne.
  — Lutte contre Capparone. — Innocent III à San Germano et le décret de 1208.
  — Le tuteur et le pupille : velléités d’indépendance de Frédéric.


       


      La seule région de l’Italie, avec le Patrimoine, où la
  faillite du pouvoir temporel n’ait pas été aussi manifeste, fut le royaume
  des Deux-Siciles. Il pouvait d’autant moins échapper à l’action politique
  d’Innocent III qu’une tradition, vieille d’un siècle et demi, et appuyée sur
  des conventions formelles, en faisait un État vassal et tributaire du
  Saint-Siège. C’est en 1059, au concile de Melfi, que Robert Guiscard, duc de
  Pouille et de Calabre, avait fait hommage au pape Nicolas II de ses terres et
  de celles qu’il allait conquérir en Sicile au cens
  de douze deniers de Pavie pour chaque paire de bœufs. Ce contrat
  féodal avait été renouvelé à plusieurs reprises par les princes normands. En
  réalité, la papauté n’avait aucun droit originel sur l’Italie du Sud, à moins
  d’invoquer la légendaire donation de Constantin. Cette suzeraineté lui fut
  imposée par les Normands eux-mêmes, trop heureux de placer sous le patronage
  de saint Pierre une conquête impossible à légitimer autrement.


      Annexé par Henri VI et légué par lui à son héritier,
  Frédéric, le royaume sicilien, en changeant de dynastie, n’avait pas changé
  de condition.


      Les papes, successeurs de Nicolas II, avaient toujours
  conservé, en droit, et souvent exercé, en fait, leur autorité de suzerains de
  l’Italie du Sud et de la grande île voisine. Henri VI, il est vrai, ne
  reconnut jamais cette autorité, si ce n’est à son lit de mort, dans le fameux
  testament. Mais on pense bien qu’Innocent III, si jaloux de garder et
  d’accroître son pouvoir temporel, n’allait pas manquer de revendiquer ce
  qu’il considérait comme le bien inaliénable de l’Église romaine.


      Il avait son programme nettement arrêté. A l’extérieur, il
  ne fallait pas que le royaume normand fût, en aucun cas, réuni à l’Allemagne,
  condition absolue de la sécurité et de l’indépendance des papes. Les
  Deux-Siciles devaient rester un État purement italien. De là son refus de
  désigner le petit roi de Palerme comme le futur empereur, et la translation
  de la couronne impériale à l’ennemi des Hohenstaufen, au guelfe Otton de Brunswick.
  A l’intérieur, il fallait que cet État vassal devînt pour Rome un fief
  soumis, obéissant, source de profits réels. La souveraineté papale, en deçà
  et au delà du détroit de Messine, devait se rapprocher le plus possible d’une
  domination directe. Ici, Innocent III avait cette chance particulière, en
  cherchant à régenter les Napolitains et les Siciliens, d’avoir à invoquer
  d’autres raisons que l’intérêt du Saint-Siège. Il put alléguer, et il crut de
  bonne foi, qu’il usait simplement de son titre de suzerain et travaillait
  surtout à maintenir intact le patrimoine de la veuve et de l’orphelin,
  l’héritage de son pupille Frédéric. En réalité, sur ce théâtre comme sur tous
  ceux où il a fortement agi, Innocent a voulu épuiser son droit, faire sentir
  à tous et en tout son autorité, et concilier le devoir normal, l’idéal
  pacificateur de la papauté avec les ambitions terrestres et les prétentions
  politiques dont il était aussi le représentant.


      Les circonstances paraissaient, au début,
  exceptionnellement favorables. Au moment où Innocent devenait pape, il y
  avait, en Sicile, une minorité et une régence. Frédéric, âgé de trois ans,
  devait rester longtemps en tutelle. La régente, l’impératrice Constance,
  normande d’origine, détestait les Allemands et ne désirait qu’une entente
  avec le Saint-Siège. Ce n’était pas la première fois que la papauté allait
  tirer parti de cette situation : on sait tout ce qu’elle a obtenu et gagné,
  au cours de son histoire, par son influence sur les reines. Celle-ci
  s’empressa d’abord de faire couronner son fils à Palerme (17 mai 1198), au milieu d’une pompe presque
  orientale. A entendre l’acclamation qui salua le jeune roi, on se croirait à
  Byzance. Exauce-nous, Christ ! Vie perpétuelle à
  notre seigneur, le roi Frédéric, magnifique, triomphateur, invincible !
  Exauce-le, Christ, Sauveur du monde ! Sainte Trinité, exauce-le ! Sainte
  Marie, exauce-le ! Lumière constante et paix éternelle au recteur pacifique,
  au très pieux gouverneur, le roi Frédéric ! Sainte Christine, exauce-le !
  Sainte Agathe, exauce-le ! etc. A lui seul
  honneur et gloire, vertu et victoire dans la suite infinie des siècles. Amen.


      L’important, pour Innocent III, était de mettre
  immédiatement à profit la protection qu’il accordait à la mère et au fils. Il
  voulut d’abord que la suzeraineté pontificale fût reconnue de la façon la
  plus éclatante : Rappelez-vous, écrit-il à
  Constance, que votre frère Guillaume, votre père Roger,
  et tous vos ancêtres, les rois de Sicile, ont été les sujets de l’Église
  romaine. Et il envoie à Palerme un légat chargé de recevoir la
  fidélité et l’hommage de la régente pour le royaume de Sicile, le duché de
  Pouille et la principauté de Capoue. Il lui fait, à distance, concession de
  ces fiefs ; mais il connaît trop bien le droit féodal pour ne pas lui rappeler
  que, lorsqu’elle pourra venir le trouver sans danger, elle sera tenue de lui
  prêter personnellement l’hommage lige. Il s’adresse aussi à l’enfant : Et toi, mon fils, quand tu auras atteint ta majorité, tu
  viendras de même nous apporter fidélité et hommage. La papauté est
  proclamée, dans les formes légales, suzeraine du royaume sicilien. Elle en a
  la haute propriété, ce qu’Innocent III ne cessera de répéter dans ses
  lettres. Le royaume de Sicile est de droit le
  domaine et le bien propre de l’Église de Rome. Regnum Siciliæ ad jus et proprietatem ecclesiæ Romanæ
  pertinet.


      De cette propriété, il entend jouir pleinement et dans des
  conditions plus avantageuses que celles qui ont été acceptées ou subies par
  ses prédécesseurs. Les fondateurs du royaume, ces Normands rusés et
  pratiques, tout en plaçant leur conquête sous le patronage de saint Pierre,
  avaient su garder leur indépendance même à l’égard du pouvoir religieux, et
  rester les maîtres absolus de leur clergé comme de leur noblesse. Pour les
  élections épiscopales, les appels à Rome, la tenue des conciles, les rapports
  avec les légats pontificaux, ils s’étaient arrogé une situation privilégiée,
  que les papes du douzième siècle leur avait reconnue malgré eux. L’Église, en
  lutte avec l’Empire, pouvait-elle refuser quelque chose aux rois qui lui
  prêtaient leurs troupes ? En 1198, l’occasion parut bonne à Innocent III de
  supprimer le privilège et d’imposer à la régente un concordat qui ferait
  rentrer le royaume de Sicile dans le droit commun. Constance ne se résigna
  pas facilement à laisser diminuer son autorité : elle résista, discuta,
  essaya même de tenter le pape et les cardinaux en leur promettant, s’ils
  renonçaient à leur exigence, une forte compensation pécuniaire. Innocent
  resta inflexible. La suppression de l’ancien privilège des rois normands fut
  la condition sine qua non de l’octroi du royaume sicilien. La mère et le fils
  durent signer le concordat : seconde victoire pour la papauté.


      La troisième suivit de près. Constance, gravement malade,
  craignant qu’après elle Frédéric ne devînt le jouet et la proie des partis,
  surtout des Allemands, fit un testament par lequel elle confiait la tutelle
  de son fils et le bail, c’est-à-dire l’administration provisoire du royaume,
  à celui qui en était déjà le suzerain, Innocent III. Immédiatement après sa
  mort (27 novembre 1198), le pape envoya
  deux légats en Sicile pour faire valoir ses droits. La lettre qu’il adressa
  peu après à l’orphelin, pour le consoler, ne pouvait être qu’une fiction
  diplomatique : Tu as pleuré tes parents à l’âge où
  l’on commence à peine à épeler leur nom. Mais le Père des miséricordes, en
  éprouvant ton enfance comme il a fait, t’a donné un dédommagement. Il a
  remplacé le père que tu as perdu par un autre plus digne de toi, puisqu’il a
  délégué son vicaire pour être ton tuteur ; et, à ta mère défunte, il en a
  substitué une bien meilleure, l’Église. Nous t’engageons donc à laisser de
  côté tout chagrin et à exulter dans le Seigneur.


      D’ailleurs Innocent a bien soin d’énumérer les raisons qui
  l’autorisent à couvrir l’enfant et son royaume d’une protection toute
  paternelle. C’est d’abord le devoir qu’ont les évêques de patronner les
  mineurs et les orphelins ; c’est le droit de tutelle qu’il tient de Constance
  ; c’est enfin le fait que la Sicile appartient au patrimoine de l’Eglise
  romaine.


      D’après la loi féodale, le tuteur ou baillistre jouissait,
  pendant la durée du bail, exactement des mêmes avantages que le légitime
  possesseur du fief. Il était en tout et pour tout substitué à l’héritier. La
  tutelle de Frédéric entraînait donc, aux yeux d’Innocent, la prise de
  possession immédiate du royaume de Pouille et de Sicile. Le testament de Constance
  stipulait, d’ailleurs, que le pape percevrait chaque année, sur l’État
  sicilien, une somme assez importante et que toutes les dépenses qu’il ferait
  dans l’intérêt et pour la défense de son pupille, lui seraient intégralement
  remboursées.


      Jusqu’ici la diplomatie d’Innocent III avait été
  constamment heureuse ; mais les difficultés allaient commencer. En fait, la
  volonté de la régente confiait le jeune Frédéric et l’administration directe
  de son État à un conseil de hauts prélats composé des archevêques de Palerme,
  de Morréale, de Capoue, et du chancelier de Sicile, Gautier de Paléar, évêque
  de Troja. Celui-ci, doué au plus haut degré de l’esprit d’intrigue, avait
  peuplé la cour de Palerme de ses créatures. Sous prétexte de représenter le
  parti national sicilien, hostile à toute domination étrangère, qu’elle vint
  d’Allemagne ou de Rome, il ne cherchait qu’à accaparer, à son profit, la
  personne du petit roi, pour exploiter, en son nom, le gouvernement royal.
  Comment concilier les droits du pape avec les intérêts des conseillers de
  Frédéric II, les familiers du roi, et surtout
  avec les visées de ce Paléar, redoutable concurrent qu’il ne serait pas
  facile d’évincer ?


      D’autre part, les Allemands, feudataires ou officiers de
  Henri VI, s’ils n’étaient plus à craindre dans l’Italie du Centre et du Nord,
  prévalaient encore au sud. Dans la région voisine du patrimoine d’Innocent
  III, Conrad de Marlenheim occupait les fortes positions de Sora et de
  Sorella. La Terre de Labour et la côte napolitaine obéissaient au comte
  d’Acerra, Dipold de Vohburg et à ses frères, Otto et Siegfrid. Rude chef de
  bande que ce Dipold ! vigoureux et retors, toujours prêt à piller les terres
  du Mont-Cassin ou les riches cités de la Campanie, courant de la mer à la
  montagne avec une agilité inouïe. Un autre Allemand, Frédéric, vivait sur la
  Calabre ; Otto de Barkstein, sur la principauté de Capoue. Un pirate, Guillaume
  le Gras, prêtait à ces aventuriers le concours de sa flotte. Enfin les
  Allemands de Sicile s’appuyaient sur les marchands de Pise, nombreux et
  influents dans l’île. Mais, de tous les ennemis d’Innocent III, le plus
  inquiétant était toujours Markward d’Anweiler, qui venait de quitter l’Italie
  centrale pour faire de la Sicile et de la Pouille le centre de résistance des
  Impériaux. Non seulement il allait lutter à outrance, mais au droit du pape
  il opposait un autre droit : celui qu’il tenait du testament de Henri VI et
  de la volonté de Philippe de Souabe. A entendre les Allemands, ce n’était pas
  Innocent, mais Markward qui était le tuteur légitime de Frédéric. 


      Tenir en échec, au sud de la Péninsule, les officiers de
  Henri VI, maîtres de troupes aguerries et de châteaux bien gardés, et
  déjouer, en même temps, les menées de la camarilla qui s’agitait à Palerme
  autour de l’orphelin, telle fut la tâche d’Innocent III.


       


      Aujourd’hui encore l’abbaye du Mont-Cassin qu’on aperçoit
  du chemin de fer de Rome à Naples, juchée sur sa montagne, ressemble à une
  forteresse encore plus qu’à un couvent. Au bas, sur la pente d’un sommet
  secondaire, s’étagent les maisons blanches du bourg de Cassino (au temps d’Innocent III San
  Germano) dominé lui-même par un château, la Rocca Jani,
  dont les ruines couvrent toute la hauteur. Cette région, point stratégique de
  premier ordre, commandait la route de Naples et les fertiles plaines du sud.
  Qui disposait de la terre de Saint-Benoît pouvait
  agir librement sur la côte, dans les Abruzzes, jusqu’au fond de la Péninsule.
  Le Mont-Cassin allait être le nœud des opérations de guerre engagées entre le
  pape et ses ennemis.


      Le premier soin de Markward, en ouvrant les hostilités (janvier 1199), fut de s’emparer de San
  Germano, que les habitants ne voulurent pas défendre. Mais devant le
  Mont-Cassin il se heurta à une résistance d’abord énergique. Le pape avait
  adressé lettre sur lettre aux prélats et aux nobles des Deux-Siciles pour les
  exciter contre l’Allemand, l’excommunié, l’ennemi de Dieu. Il leur rappelle
  ses méfaits, ses cruautés, les hommes qu’il a fait
  mutiler, brûler, jeter dans la mer avec une pierre au cou, les filles et les
  femmes outragées sous les yeux des pères et des maris. La guerre faite
  à cet homme est une œuvre sainte, une croisade : S’il
  le faut, nous accorderons à tous ceux qui se lèveront contre Markward et ses
  complices, les mêmes indulgences, la même absolution des péchés, qu’à ceux
  qui partent pour défendre la chrétienté d’Orient et repousser les Sarrasins.


      Tout en écrivant, il soudoie des troupes, contracte des
  emprunts, prodigue l’or, multiplie les envois de légats, et met à la tète de
  l’armée papale le maréchal du Saint-Siège, son cousin Jacques, un guerrier de
  valeur. Après un long blocus, l’abbé du Mont-Cassin, Roffredo, désespérant de
  nourrir la multitude d’hommes et de femmes qui s’étaient réfugiés dans
  l’enceinte du monastère, se résigna à traiter avec l’ennemi. Il fut convenu
  que Markward recevrait une somme d’argent et s’en irait. Les amis d’Innocent
  présentèrent cette retraite comme une victoire. Vainqueurs ou non, Markward
  et Dipold se consolèrent de n’avoir pas pris la redoutable abbaye en brûlant
  les villes de la Pouille et de la campagne de Naples.


      Sièges et batailles n’empêchaient pas de négocier ; on
  cherchait, du moins, à gagner du temps et à tromper l’adversaire. Si violente
  que fût son irritation contre Markward, Innocent III avait conscience que la
  guerre n’était pas précisément le fait d’un chef de religion et accueillait
  avec empressement tout espoir de solution pacifique. Il est certain qu’ici
  encore il a prêté l’oreille aux propositions plus ou moins sincères de
  l’Allemand. A plusieurs reprises, et notamment par l’intermédiaire de
  l’archevêque de Mayence, Conrad, qui revenait de Terre sainte (juillet 1199), Markward essaya de faire
  comprendre au pape qu’il avait tout intérêt à s’entendre avec lui à
  l’amiable. Qu’on lui laisse prendre possession de la Sicile et du roi Frédéric,
  il donnera au pape une somme de quarante mille onces d’or, lui prêtera l’hommage
  lige et doublera le cens que le Saint-Siège a l’habitude de percevoir sur le
  royaume. Il multipliera les garanties de sujétion et d’obéissance, et
  déclarera tenir la Sicile en fief immédiat de l’Église romaine. Mais le pape
  a juré’ de prendre l’enfant sous sa tutelle et de sauvegarder ses intérêts ?
  — Qu’à cela ne tienne, répond Markward, le scrupule est bien inutile. Frédéric n’est pas le fils
  de l’empereur Henri VI, ni même de l’impératrice Constance ; c’est un enfant
  supposé. Et l’Allemand se déclare prêt à en fournir la preuve par
  témoins.


      Cette affirmation ne fut pas tout s fait une surprise pour
  Innocent III. Au moment où Constance était devenue mère, elle avait six ans
  de mariage et quarante ans. Certains soupçons avait pris corps : on fit tout
  pour les écarter. L’impératrice ayant été saisie des premières douleurs de
  l’enfantement à Jési, au moment où elle se disposait à rejoindre son mari en
  Sicile, on l’avait transportée dans une tente, au beau milieu de la place
  publique, et une foule de témoins y furent admis au moment décisif. Les
  mauvais bruits n’en coururent pas moins. On prétendit que le jeune Frédéric
  était, en réalité, k fils d’un boucher de Jési.


      Il va de soi qu’Innocent rejeta avec mépris les offres et les
  calomnies de Markward. Celui-ci, recourant à un autre biais, reprit la
  comédie qu’a avait jouée dans l’Italie centrale. Il déclara vouloir se faire
  absoudre de l’excommunication et rentrer en grâce auprès de l’Église. Un pape
  pouvait difficilement se refuser à des ouvertures de pénitence. Trois
  cardinaux eurent l’ordre de s’aboucher avec Markward et de lui faire
  connaître les conditions nécessaires pour la levée de l’anathème. L’Allemand
  les rencontra à Véroli, en Campanie, discuta longuement et jura enfin de se
  soumettre ; mais il leur demanda dé venir jusqu’au monastère de Casamari, où
  se trouvaient ses compagnons d’armes, pour que les clauses de l’absolution
  fussent lues en leur présence. Il espérait par là,
  dit le biographe d’Innocent III, que les cardinaux,
  se trouvant sans défense dans un endroit non fortifié, n’oseraient pas faire
  cette lecture, et qu’ainsi il serait absous à bon compte.


      Les cardinaux descendirent à Casamari, où Markward leur
  avait fait préparer un repas excellent. Il les servit lui-même à table ;
  mais, le banquet fini, les officiers de sa suite se dirent tout bas qu’il
  serait bon de mettre la main sur les gens du pape pour les empêcher d’être
  désagréables à leur chef. Les envoyés de Rome ne savaient trop quel parti
  prendre, lorsque l’un d’eux, Hugolin, le futur Grégoire IX, se leva et
  déroula résolument la bulle. Voici, dit-il, ce que vous mande le seigneur pape. Les conditions
  imposées étaient dures : Markward se désistera de
  toute prétention à la tutelle du roi et au bail du royaume. Il cessera de
  menacer le royaume, ainsi que le patrimoine de Saint-Pierre. Il restituera
  tous les territoires dont il s’est emparé, et s’emploiera à faire restituer
  les domaines saisis par d’autres. Il donnera réparation pour les dommages
  causés à l’Église romaine et à l’abbaye du Mont-Cassin. Il respectera
  désormais et fera respecter les gens d’Église, cardinaux et légats.


      Cette lecture achevée, la foule qui écoutait devint
  menaçante. Markward, bien que furieux lui-même, ne souffrit pas qu’on fit le
  moindre mal aux mandataires d’Innocent et les escorta jusqu’à Véroli. Là, il
  leur adressa une proposition nouvelle. Il voulait avoir avec le pape une
  entrevue où il lui révélerait des secrets que
  personne autre qu’eux deux ne devait connaître. Puis Il leur remit une
  lettre scellée de son sceau, où il attestait qu’il avait prêté serment et
  promis d’exécuter les conditions imposées par le pape. Cela fait, il écrivit
  partout qu’il était réconcilié avec l’Église ; qu’Innocent lui avait concédé
  le gouvernement de la Sicile, et il continua à s’intituler sénéchal de l’Empire et tuteur du roi Frédéric.
  L’Église, qui avait prononcé l’absolution, était jouée. Les cardinaux protestèrent.
  Jamais, leur répondit Markward, je ne subirai, ni pour Dieu ni pour personne, une
  capitulation aussi humiliante.


      Le pape n’eut que la ressource d’écrire aux Siciliens une
  lettre indignée où il les faisait juges de cette perfidie : Le voilà qui revient à son vomissement et veut pourrir
  comme une bête de somme sur son fumier… Nous
  le dénonçons comme parjure, sacrilège, incendiaire, scélérat, voleur du bien
  d’autrui. Au nom du Dieu tout-puissant, du Fils et du Saint-Esprit, en vertu
  de l’autorité des saints apôtres Pierre et Paul et de la nôtre, nous
  l’excommunions, l’anathématisons, le maudissons et le condamnons. Quiconque
  lui prêtera aide et faveur, lui fournira des vivres, des vêtements, des
  vaisseaux, des armes, sera englobé dans la même sentence. Tout prêtre, à
  quelque ordre qu’il appartienne et quelle que soit sa dignité, qui célébrera
  pour lui l’office religieux, perdra son grade et sa fonction. (Septembre 1199.)


      Cuirassé contre l’anathème, Markward prit une résolution
  décisive. On apprit tout à coup qu’il avait quitté la Péninsule et débarqué
  en Sicile. Une partie de la noblesse lui fit bon accueil ; les marchands de
  Pise étaient pour lui ; il soudoya même les Sarrasins indépendants qui
  occupaient encore certains districts de la montagne et les châteaux qui les
  dominaient, de Morréale au fleuve Platani. Dans l’entourage pontifical, le
  bruit courait que Markward les avait gorgés de sang
  chrétien et livrait à leur lubricité des esclaves chrétiennes. Bientôt
  l’Allemand se prépara à assiéger Palerme pour s’emparer de Frédéric.


      Devant le danger pressant, Innocent se multiplie. Il écrit
  aux grands de Naples et de Sicile de se défier de Markward. Il invite même
  les Sarrasins à repousser les offres de l’Allemand et tâche de les effrayer
  pour eux-mêmes : Ce traître n’a pas épargné les
  chrétiens, ses anciens complices ; il se gênera encore moins avec des
  infidèles. Il vous prendra vos richesses et vous livrera en proie à vos
  ennemis. Songez qu’à, cette heure même les princes de l’Occident et les
  peuples en foule prennent la croix et se disposent à passer la mer. Si vous
  vous alliez à Markward contre nous, les croisés viendront pour vous punir, et
  comme il est incapable de soutenir leur choc, il sauvera sa vie en vous
  sacrifiant. Curieux spectacle ! ce pape qui cherche à amadouer les
  Sarrasins de Sicile au moment ou il prêche la guerre contre leurs frères
  d’Orient ! Mais les caïds siciliens croyaient l’occasion bonne de mettre
  à profit les divisions des chrétiens pour reconquérir une partie de l’île.
  Ils s’imaginaient que, si le chef de la chrétienté devenait le maître de la
  Sicile, leur expulsion serait inévitable. L’argumentation les toucha peu.


      Du reste, Innocent ne se fiait pas seulement à son
  éloquence. Il recrute une nouvelle armée qu’il confie encore à Jacques, son
  maréchal et à un autre noble romain, Odon de Palombara. Les soldats du pape,
  accompagnés d’un cardinal et des archevêques Anselme de Naples et Angelo de
  Tarente, rejoignent, à Messine, le chancelier Gautier de Paléar, puis se
  transportent à Palerme pour barrer la route à Markward. La bataille s’engage (21 juillet 1200) entre Palerme et Morréale.
  Les troupes pontificales, d’abord repoussées deux fois par les Allemands de
  Markward, reprennent l’avantage. Les frères de Paléar, Gentile et Manerio,
  emportent les positions occupées par les Pisans et les Arabes. L’émir Magded
  est tué, et, après six heures de lutte, les bandes de Markward abandonnent le
  champ de bataille, avec un énorme butin. L’archevêque de Naples termine sur
  le ton lyrique le bulletin de victoire qu’il adresse à Innocent III : Voilà le jour qu’a fait le Seigneur, jour de rédemption et
  d’allégresse, jour où votre nom a été magnifié et béni, jour à jamais
  mémorable où votre maréchal s’est acquis une gloire immortelle :


      Mais cette victoire fut plus retentissante qu’efficace.
  Les affaires de Markward n’étaient pas en aussi mauvais état qu’on le crut à
  Rome, puisqu’il continua à occuper toute la Sicile, sauf Palerme, et que le
  chancelier fut obligé de lui livrer à Randazzo, près de Taormina, un second
  combat. Battu encore, l’Allemand n’en conserva pas moins l’appui de beaucoup
  de Siciliens qui détestaient Paléar. Ce qui empêcha les vainqueurs de
  bénéficier de. leur succès, c’était la pénurie absolue où se trouvait le
  gouvernement de la régence. Cette cour de Palerme mourait de faim : il y eut
  des moments où le jeune Frédéric avait à peine de quoi manger : les bourgeois
  de la ville le nourrissaient à tour de rôle. Le vainqueur de Morréale, le
  maréchal Jacques, avait reçu comme récompense une bulle d’or qui lui
  conférait le comté d’Andria, mais le chancelier ne put rien faire de plus.
  Les soldats du pape n’obtinrent pas un denier de solde, bien que leur chef,
  hors d’état de poursuivre les opérations en Sicile, dut revenir sur le
  continent. Innocent eut à sa charge tous les frais de la guerre. Il s’en
  plaint amèrement dans ses lettres, et aussi de n’avoir jamais rien touché de
  la rente allouée au Saint-Siège par le testament de la reine Constance.


      Bientôt il devint évident pour tous que Gautier de Paléar
  faisait insensiblement volte-face. Il avait peur de voir Innocent III prendre
  en main le gouvernement direct de la Sicile. Elle était son bien, sa chose ;
  il n’entendait pas l’enlever aux Allemands pour la céder aux Romains. Entre
  le pape et lui, la rupture prochaine s’annonça par des dissentiments et une
  hostilité sourde. Quand l’archevêché de Palerme devint libre par la mort de
  l’archevêque Barthélemi, Paléar le fit demander pour lui par les chanoines de
  la cathédrale, et le légat du pape, Cenzio, le reconnut comme archevêque sans
  en référer à son chef. Innocent n’admit pas qu’on s’adjugeât ainsi, sans son
  aveu, une dignité de cette importance. Il admonesta le légat et défendit au
  chancelier de prendre un autre titre que celui d’évêque de Troja ; tout au
  plus l’autorisa-t-il à gérer au spirituel et au temporel, comme
  administrateur provisoire, l’archevêché vacant.


      Entre le pape, tuteur de Frédéric, et le gouvernement de
  Palerme, que dirigeait en réalité le chancelier, les villes du pays
  napolitain, tiraillées par des ordres contradictoires, hésitaient. Il fallait
  qu’Innocent leur rappelât constamment ses droits et en affirmât la
  supériorité. Aux habitants de Città, par exemple, il avait donné comme
  défenseur, après la mort de leur châtelain, le comte de Chieti. Mais de
  Palerme leur était venu l’ordre du roi de se soumettre au gouvernement du
  comte de Célano, Pierre, beau-frère de Paléar. Le pape leur affirme qu’ils
  doivent avant tout lui obéir parce que c’est lui qui
  est investi légalement de la tutelle du roi et du bail du royaume. Il
  leur ordonne, nonobstant tout mandement contraire, de reconnaître le comte de
  Chieti. Ne tenez aucun compte, dit-il
  ailleurs aux Siciliens, des lettres qui vous
  seraient adressées avec là souscription et le sceau du roi : elles n’émanent
  pas de lui, mais de celui qui a pris l’initiative de la convention.


      Très irrité de ses déconvenues, Paléar se sentit tout à
  fait touché au vif quand le pape essaya de limiter le pouvoir qu’il s’était
  arrogé sur le palais et dans l’État. Le chancelier conférait et confisquait
  comtés et baronnies, nommait et révoquait les fonctionnaires, encaissait les
  revenus des douanes et des droits régaliens, faisait entrer qui lui plaisait
  dans la camarilla de Frédéric, en un mot agissait en roi. Que devenait alors
  l’autorité d’Innocent et à quoi lui servait sa tutelle ? Déjà, dans une
  lettre du 27 septembre 1199, le pape avait défendu aux conseillers de
  Frédéric, y compris le chancelier, de distribuer en bénéfices, à des
  particuliers, les propriétés et les revenus du domaine royal. Les procédés de
  Paléar l’obligèrent à prendre des mesures plus complètes et plus rigoureuses.
  S’adressant de nouveau aux familiers du roi il
  leur interdit toute aliénation domaniale, sauf le cas de nécessité absolue,
  par exemple la levée d’une armée de terre ou de mer : Aucun de vous n’aura le droit de décider au nom du royaume une
  entreprise importante, ou de percevoir un revenu du fisc, sans le
  consentement de l’unanimité ou de la majorité de ses collègues. Aucune
  décision ne sera prise, en ce qui touche le mariage du roi, sans que nous
  ayons été consulté. Aucun des secrétaires (c’est-à-dire
  des chefs de l’administration) ne devra
  rendre de compte particulier à l’un d’entre vous, ni lui payer quoi que ce
  soit des sommes versées au trésor, sans l’ordre de la totalité ou de la
  majorité des membres du conseil.


      Une autre chose, ajoute le
  pape, nous trouble et nous inquiète profondément.
  Alors que le perfide Markward, grâce à Dieu, à été défait par les troupes du
  roi et par les nôtres, au point d’être réduit à peu près à l’impuissance, on
  nous dit que certains d’entre vous, au mépris de nos ordres formels et pour
  le plus grand malheur du roi et du royaume, ont entamé avec lui des
  négociations. Comment ! à cet homme, que le jugement de Dieu a jeté à terre,
  on voudrait, par une paix trompeuse, redonner des forces, pour qu’il soit de
  nouveau en état de nuire ! Nous défendons à qui que ce soit, clerc ou laïque,
  d’entrer en pourparlers avec Markward. Il est déjà à moitié perdu : pour
  l’achever, on doit continuer à le combattre, sans imprudence mais
  vigoureusement. Comme il faut que le royaume recouvre à tout prix la
  tranquillité, si les Sarrasins donnent des garanties de leur fidélité au roi,
  on peut faire la paix avec eux et les admettre à rentrer en grâce. Mais que
  ces mêmes Sarrasins, ainsi que tous les ennemis et tous les traîtres du
  royaume, soient bien convaincus que, s’ils s’opposent à nos volontés, nous
  lutterons pour dompter leur rébellion et leur orgueil. Nous irons, s’il le
  faut, jusqu’à demander l’aide des princes chrétiens qui s’apprêtent à passer
  en Terre sainte.


      Bien que Paléar ne fût pas nommé dans cette lettre
  menaçante, elle était tout entière dirigée contre lui. Innocent savait qu’il
  négociait avec l’excommunié. C’était presque
  une déclaration de guerre. Et lorsqu’il vit le chancelier décidé à rompre, il
  crut nécessaire d’accroître ses moyens de défense en introduisant dans le
  conflit un élément nouveau.


      Persuadé que ses forces militaires étaient insuffisantes
  et qu’il lui fallait, pour vaincre, d’autres soldats et d’autres généraux que
  ceux qu’il tirait d’Italie, il prit à sa solde un étranger, un chevalier de France,
  Gautier de Brienne, le frère de ce Jean de Brienne qui devint roi de
  Jérusalem. La furia francese, au
  service de Dieu et de son Église Ce condottiere ne craignait personne. Un
  jour, à ceux qui lui conseilleront, au cours de sa lutte avec les Allemands
  d’Italie, de prendre certaines mesures de prudence, il répondra : Les Allemands ! même armés, ils n’oseraient s’attaquer à
  un Français sans armes ! On comptait sur lui pour opérer clans Italie
  du Sud comme en Sicile et débarrasser le pape, non seulement de Markward et
  de Dipold, mais de tous les opposants qui le gênaient.


      L’emploi de cet auxiliaire n’allait pas sans quelque danger.
  Gautier de Brienne n’était pas le premier venu des aventuriers. Il avait
  épousé la sœur née de Guillaume III, le dernier roi normand de Sicile, celui
  que l’empereur Henri VI avait supplanté. La famille de ce roi déchu, emmenée
  prisonnière en Allemagne, avait conclu avec son vainqueur un traité par
  lequel elle renonçait à ses droits sur le royaume des Deux-Siciles, pourvu qu’on lui assurât le comté de
  Lecce et la principauté de Ta-ente. Mais l’empereur, une fois maitre du
  royaume, oublia de donner la compensation. Gautier de Brienne, prétendant,
  de par sa femme, à la principauté de Tarente, et pouvant même, à la rigueur,
  réclamer tout l’héritage des rois normands, était donc l’adversaire naturel
  de Frédéric et de la maison de Souabe. Et c’était précisément lui que la
  papauté chargeait de protéger le petit roi ! Qui empêcherait ce protecteur,
  une fois qu’il aurait pénétré dans le royaume avec ses troupes, de jouer un
  autre rôle et de revendiquer les droits de sa famille ? Innocent III
  pouvait-il garantir que cet allié ne deviendrait jamais un concurrent


      Ainsi raisonna-t-on à la cour de Palerme. Gautier de
  Paléar insinua que le pape trahissait la cause de son pupille. Mais sur le
  continent même les inquiétudes, sinon les mécontentements, se firent jour.
  L’abbé Joachim de Floris en fut l’organe plus ou moins conscient. Que les Romains y prennent garde, la puissance française à
  laquelle ils ont recours pourrait bien, comme la tige de roseau, percer la
  main qui s’y appuie. L’Allemagne, ou plutôt le grand nom de l’Empire
  inspire toujours à ce moine une crainte respectueuse et il ne garantit pas le
  succès. Si le Français sent l’éperon germanique, il
  en rendra responsable l’Église qui l’a appelé.


      Innocent comprit si bien que son choix donnait prise aux
  attaques qu’il se crut obligé d’expliquer longuement sa conduite et de rassurer
  les Siciliens. D’abord, leur dit-il en
  substance, ce n’est pas moi qui suis allé chercher
  ce baron français. Il est venu de lui-même à Rome, entouré d’une forte
  escorte de chevaliers, requérir de notre justice qu’on le mit en possession
  des territoires promis à sa famille par l’empereur Henri. Nous ne pouvions
  pas repousser cette requête légitime. Et puis ce Gautier, personnage noble et
  puissant, apparenté aux comtes de Champagne et de Flandre qui ont pris la
  croix et ne tarderont pas à le suivre, était assuré de leur appui. Nous nous
  sommes demandé ce qu’il y avait à faire. Lui opposer une fin de non-recevoir,
  outre que son droit nous semblait clair, c’était risquer de le rendre hostile
  au roi et au royaume. En lui accordant ce qu’il réclamait, nous gagnions son
  amitié et ses services. Mais nous n’avons négligé aucune précaution. Il nous
  a juré, sur la croix et les reliques, qu’il ne tenterait jamais rien contre
  le roi et son État ; qu’une fois investi du comté de Lecce et de la
  principauté de Tarente, ou d’in domaine équivalent, il prêterait hommage et fidélité
  à Frédéric, nous faciliterait notre tutelle, et s’emploierait de bonne foi à
  combattre Markward, Dipold et leurs complices. Sa femme et sa belle-mère, la
  veuve du roi Tancrède, ont juré aussi d’observer les mêmes conventions.


      L’histoire ne peut admettre qu’avec réserve ce plaidoyer
  d’Innocent III. Le biographe du pape cherche également à démontrer que le
  Saint-Siège n’était pour rien dans la venue de Brienne en Italie : mais il se
  trouve ici en opposition avec d’antre documents contemporains. Un ami de la
  papauté, le chroniqueur Richard de San Germano, dit en propres termes que le pape Innocent fit venir Gautier de Brienne dans le
  royaume en haine des Allemands. La chronique française de Bernard le
  Trésorier, plus explicite encore, attribue à Innocent III l’initiative et
  toute la responsabilité de l’entreprise. C’est lui qui aurait conseillé à
  Brienne d’épouser la sœur de Guillaume III, qui lui donna de l’argent, des
  soldats et lui intima l’ordre d’entrer en Pouille. L’impression qui ressort
  des faits et des textes est que Brienne parut en Italie parce que le pape l’y
  appela et que l’affaire avait été préméditée dans la curie.


      Quoi qu’il en soit, le chancelier Paléar ne se laissa pas
  convaincre. Il refusa tout accord avec Brienne et se rapprocha ouvertement de
  Markward (1200). Il avait fait venir à
  Palerme son frère Gentile pour lui confier la garde du petit roi. Si
  l’archevêque de Morréale et l’évêque de Céfalu étaient contre lui, il avait
  pour soutiens l’archevêque de Messine et l’évêque de Catane, peu favorables
  aux intérêts du pape. Bientôt le bruit courut à Rome que l’alliance conclue
  avec l’Allemand stipulait une sorte de partage du royaume. Au chancelier, la
  Sicile ; à Markward, l’Italie du Sud ; le neveu de l’un devait épouser la
  nièce de l’autre. Les deux alliés ne cherchaient-as qu’à se tromper
  mutuellement ? La vérité est que leur accord dura peu. Paléar, à entendre
  l’historien du pape, aurait accusé Markward de vouloir le royaume tout
  entier, et celui-ci aurait affirmé que le chancelier poussait au trône son
  propre frère. Le résultat le plus clair de ces intrigues fut que Markward se
  releva de sa défaite. Il put reformer son armée dans la montagne, avec l’aide
  des Sarrasins et des Pisans, et préparer de nouveau sa marche sur Palerme.
  Paléar, ne trouvant plus d’argent en Sicile, passa en Calabre et en Pouille
  pour s’en procurer à tout prix. fût-ce par l’exploitation éhontée des sujets
  et le pillage en règle des églises.


      La colère d’Innocent III éclata. Le chancelier est
  excommunié, déchu de son évêché de Troja, révoqué de sa fonction
  d’administrateur de l’archevêché de Palerme, remplacé dans l’un et l’autre
  diocèse. Le pape écrit aux Siciliens et aux Napolitains, pour leur défendre
  d’obéir à Paléar et leur recommander Brienne ; aux familiers de Frédéric Il,
  pour qu’ils enlèvent le sceau royal au chancelier ; au peuple et au clergé de
  Palerme, pour les supplier de veiller sur la personne du petit roi et
  d’empêcher les vols et les desseins sinistres de Paléar ; enfin à Frédéric
  lui-même, pour répondre à une requête que les amis du chancelier lui avaient adressée
  sous le nom de l’enfant royal. On osait demander au pape qu’il se réconciliât
  avec Paléar et le relevât de l’anathème ! Innocent réplique par l’énumération
  de tous ses griefs contre la camarilla de Palerme, contre les mauvais
  conseillers qui ont pactisé avec Markward. Cette fois, il prend le chancelier
  à partie, en le nommant ; il rappelle ses abus de pouvoir, ses malversations,
  le domaine royal dilapidé, l’argent, qu’on refusait aux soldats de l’Église,
  aux défenseurs du royaume, prodigué à ses parents et à ses parentes, sans
  compter celui qu’il s’est approprié pour lui-même. Enfin il conjura Frédéric d’accorder
  toute sa confiance à Gautier de Brienne et de rompre avec les serviteurs
  infidèles, qui n’ont jamais servi que leurs intérêts
  et se sont faits les complices de ses ennemis.


       


      Ce n’était pas par la diplomatie mais par la guerre que
  semblait devoir se résoudre la question de la suzeraineté de la Sicile et de
  la tutelle de Frédéric. En 1201, des deux côtés du détroit de Messine,
  ennemis et partisans de la papauté se battirent avec acharnement.


      Dans la Péninsule, les légats pontificaux, l’abbé du
  Mont-Cassin, Roffredo, et Gautier de Brienne étaient aux prises avec Dipold
  et Paléar. Brienne, bien secondé par une petite troupe de chevaliers aguerris
  qui encadraient solidement les contingents du pape, remporta une série de
  succès. Le 10 juin, il mettait complètement Dipold en déroute prés de Capoue,
  au pont d’Agnella, ce qui amena la reddition du château et de la ville
  d’Aquino et obligea Robert d’Aquila de livrer i l’abbé du Mont-Cassin
  Pontecorvo et Castelnuovo. Mais le Français voulait surtout profiter de sa
  victoire pour courir à l’extrémité de la botte italienne et prendre les
  territoires de Lecce et de Tarente qu’Innocent III lui avait promis. Tarente
  résista ; Lecce et son château se rendirent.


      Ce qui importait au pape, ce n’était pas que Brienne fit
  ses affaires particulières, mais qu’il s’occupàt de celles de l’Église. Avant
  tout, il aurait désiré que le brillant chevalier passât en Sicile pour
  arrêter les progrès de Markward. Or, Brienne n’était pas pressé de
  s’embarquer : il tenait à achever la conquête de sa principauté et craignait
  de quitter ce qu’il avait pris. Après avoir reçu la soumission de Brindisi et
  d’Otrante, il remonta la côte orientale pour s’emparer des autres villes de
  la Pouille. Le 26 octobre, il rencontra Dipold et le chancelier de Sicile,
  entourés de forces considérables, dans cette plaine de Cannes où viennent
  nécessairement se heurter les armées qui se disputent la basse Italie. Bien
  que très inférieur es en nombre, les troupes de Brienne triomphèrent.
  N’était-il pas le soldat de Dieu et du pape ? Il avait à ses côtés un
  cardinal, l’évêque de Porto, qui prononça contre Dipold et les siens une
  malédiction solennelle. Lui-même, au moment d’engager la bataille, avait
  invoqué saint Pierre à haute voix. Une splendide croix d’or parut devant lui
  tout à coup et le suivit pendant toute l’action. Dipold s’enfuit à l’ouest
  dans les montagnes et se réfugia à la Rocca Sant’ Agatha, Paléar et son frère
  Manério, à Salpi.


      La joie d’Innocent III fut courte. C’était en Sicile que
  se passaient les événements décisifs ; c’est là qu’il aurait fallu frapper.
  Bientôt on apprit à Rome que Markward avait pris Palerme et que le petit roi
  était tombé entre ses mains.


      L’Allemand assiégeait la ville depuis quelque temps déjà.
  La populace voulait se rendre ; les vivres manquaient ; deux nobles, Gilbert
  de Montfort, sénéchal de Sicile et Gautier de Mazzara, décidèrent la
  capitulation. Mais Frédéric et ses conseillers s’étaient mis en sûreté (ils le croyaient du moins) dans le château
  de Castellamare qui commande et domine la baie de Palerme. Le 1er novembre, à
  dix heures du matin, le châtelain ouvrit les portes de la forteresse à
  Markward et lui livra le jeune prince, ainsi que son précepteur. L’homme qui
  avait la charge et la responsabilité de la garde du roi, le comte Gentile, le
  frère de Paléar, était allé à Messine chercher des vivres pour ravitailler
  Castellamare, et c’est pendant son absence que le châtelain aurait trahi.
  Quand Frédéric, ce roi de sept ans, vit que ses défenseurs l’abandonnaient,
  et que les hommes de Markward avaient pénétré dans sa chambre pour le
  prendre, pleurant de rage, il frappa de toutes ses forces celui qui mettait
  la main sur lui, déchira ses vêtements, et, avec ses ongles, s’égratigna
  lui-même en signe de deuil[1].


      Markward, maitre de Palerme, de la personne du roi et
  bientôt de toute la Sicile — sauf Messine où devait se concentrer la
  résistance nationale contre les Allemands —, que devenaient les projets et
  les droits de la papauté ? L’imagination des partisans d’Innocent III
  attribue à l’ennemi de l’Église les plus noirs desseins. Il aurait eu l’idée
  de faire disparaître l’enfant pour usurper sa couronne, mais il y renonça
  dans la crainte que Gautier de Brienne, prétendant au trône de Sicile, ne
  recueillit le bénéfice du crime. Il se serait contenté alors de négocier avec
  le pape et avec Brienne lui-même pour tâcher, à prix d’argent, d’obtenir son
  renvoi en France, tentative qui n’eut, comme on le pense, aucun, succès.


      Dans ces conjectures critiques, Innocent III redouble
  d’activité. Il écrit au gouvernement de la ville de Pise, pour tâcher
  d’obtenir que les Pisans établis en Sicile cessent de favoriser les
  Impériaux. Il négocie de nouveau avec les Sarrasins de l’île. Il conclut avec
  le roi d’Aragon et sa mère un projet de mariage pour Frédéric. Le petit
  prince épouserait la sœur du roi, Constance, et la reine mère viendrait immédiatement,
  avec quelques centaines de chevaliers aragonais, pour délivrer son gendre et
  le prendre sous sa garde en attendant qu’il eût l’âge nubile. Enfin, le pape
  veut absolument, cette fois, que Gautier de Brienne passe en Sicile et en
  finisse avec Markward.


      La difficulté était de déterminer le baron français à
  quitter sa principauté de Tarente. Il opposait des hésitations, des
  résistances, une désobéissance plus ou moins déguisée : bref, entre l’employé
  et l’employeur, le conflit se dessinait. Le brave chevalier s’obstinait à
  faire sa fortune avant de travailler pour le compte d’autrui. D’autre part,
  comment obtenir que les Siciliens, les amis de Frédéric et de la maison de
  Souabe, accueillissent chez eux, sans appréhension, le représentant des droits
  et des intérêts des anciens rois normands ?


      Il faut voir avec quelle adresse la diplomatie d’Innocent
  III essaye de tourner ces obstacles et de manœuvrer entre ces écueils La
  lettre qu’il écrit, en mai 1202, aux prélats, aux nobles et aux villes de
  Sicile, pour leur faire accepter l’envoi d’une armée commandée par Brienne,
  est un modèle de rhétorique persuasive. Le pape rappelle d’abord tous les
  services rendus par le Saint-Siège à la cause du jeune roi et les sacrifices
  d’argent qu’elle lui a coûtés. Ce n’est pas sa faute si l’œuvre a été compromise.
  Il en rend responsable le personnage,
  c’est-à-dire Paléar, qui a ressuscité Markward
  abattu, et réchauffé ce serpent dans le sein du jeune roi. Soutenant
  ensuite la thèse que nous connaissons, il raconte comment Gautier de Brienne
  est venu de lui-même à Rome pour se faire
  rendre justice, comment il a été impossible de lui refuser la terre à
  laquelle il avait droit, mais comment aussi on a reçu de lui et de sa famille
  toutes les garanties désirables. La double victoire qu’il a remportée sur
  Dipold et les Allemands répond de ce qu’il fera contre Markward. Cependant, ajoute le pape, bien
  que sa fidélité au roi soit évidente et que nous n’ayons aucun doute sur la
  pureté de ses intentions, pour qu’il ne reste pas l’ombre d’un soupçon ou
  d’une crainte, nous déléguons notre autorité en Sicile à notre légat Roffredo
  (l’abbé du Mont-Cassin) et à notre cousin Jacques, maréchal du Saint-Siège.
  Brienne a reçu l’ordre de se diriger d’après leur volonté et de se soumettre humblement à leurs décisions. Seuls, le légat et le
  maréchal représentent le pape, et c’est à eux qu’Innocent prie les Siciliens,
  au nom de la fidélité qu’ils lui doivent, de prêter aide et assistance.


      Cet arrangement qui mettait Brienne en sous-ordre et faisait
  de lui un simple lieutenant da maréchal de l’Église romaine, ne pouvait être
  de son goût. Il répugnait à partir, mais surtout dans ces conditions. Aussi,
  le 14 septembre 1202, il était encore en Italie, et, à cette date, le pape
  lui adressait une nouvelle et pressante objurgation : Ne sois pas surpris si, avec toi, nous recourons tantôt à la caresse,
  tantôt à la menace. Le père corrige le fils qu’il chérit, et Dieu châtie
  aussi ceux qu’il aime. Avant tout, nous voulons ton intérêt et le profit de
  ton âme. Le moment est venu d’agir. Il faut que, toute excuse cessante, tu
  ailles en Sicile combattre le perfide Markward. Il ne t’attendra pas en
  pleine campagne, cela ne fait aucun doute ; tu le trouveras enfermé dans
  quelque château. Dans l’île, on te fera partout un accueil favorable, et tu
  auras facilement le moyen de subvenir à toutes tes dépenses. Le bien qui en
  résultera sera tel que je ne pourrais ni ne voudrais te l’expliquer dans
  cette lettre. Mais si par hasard tu refusais de partir, il en arriverait de
  si grands maux que le Dieu tout-puissant ne le permettrait pas. Ta gloire te
  précède ; la fortune te sourit ; ne crains donc pas d’entreprendre le
  difficile et même l’impossible. Pour l’argent dont tu as besoin, nous te
  laissons le choix entre trois procédés, soit que tu perçoives le produit
  immédiat de la vente des revenus de la Pouille et de la Terre de Labour, soit
  que tu engages ces revenus aux marchands qui te prêteront sur cette hypothèque,
  soit que tu acceptes la somme, garantie par nous, que t’offrira le maître
  camérier de ces deux provinces. De plus, nous te laissons libre d’emmener
  avec toi notre cousin, le maréchal, ou de lui donner la Pouille à garder.
  Nous nous engageons, d’ailleurs, à prendre toutes les mesures nécessaires
  pour que Dipold, en ton absence, n’envahisse pas ta principauté. Il
  est douteux que ces concessions eussent suffi à déterminer Brienne : toujours
  est-il qu’il ne partit pas.


      Les difficultés financières et politiques au milieu
  desquelles Innocent se débattait ne lui permettaient guère d’exiger
  l’obéissance. Il avait beau garantir les prêts fait à Brienne par les
  marchands de l’Italie du Sud et ordonner aux fonctionnaires napolitains de
  lui verser le produit de leurs recettes ou de leurs ventes, ceux-ci ne
  craignaient pas de lui résister en face. Un receveur d’Amalfi, Sergio Scrofa,
  non seulement refusait de payer trois cents onces d’or qu’il devait à la
  douane royale, mais déclarait publiquement que le pape n’avait pas le droit
  de légiférer dans le royaume, qu’on n’était pas tenu d’exécuter ses ordres,
  et que, pour lui, il ne rendrait pas compte de sa gestion au mandataire
  désigné par les Romains.


      La situation se dénoua d’elle-même, brusquement. A la fin
  de septembre 1202, Markward, qui souffrait de la pierre, se fit inciser et
  mourut des suites de l’opération. Béni soit Dieu le
  Père, s’écria Innocent III, le Dieu des
  consolations, qui nous a délivrés de cet homme inique et fourbe, de cette
  peste ! Dieu l’a flagellé misérablement, et, par une juste sentence, il a fini
  ses jours dans la douleur ! Mais il semblait que la fatalité s’en
  mêlât. A peine Markward eut-il disparu, qu’un autre Allemand, Guillaume
  Capparone, s’empara du palais de Palerme et de la personne du petit roi. On
  l’excommunia, et tout fut à recommencer.


      Pendant quatre ans (1202-1206),
  Innocent III luttera sans succès pour faire lâcher prise à ce nouvel ennemi.
  Capparone, soutenu par une partie du clergé sicilien, notamment par les
  moines de l’importante abbaye de Morréale, gouverne la Sicile au nom de
  Frédéric. On lui oppose le chancelier Gautier de Paléar, réconcilié avec le
  pape, et l’île devient le théâtre de luttes et d’intrigues si confuses que
  l’histoire s’y perd. Capparone, Paléar, le légat d’Innocent III, tantôt unis,
  tantôt brouillés, se disputent Frédéric et le gouvernement. D’autre part, les
  amis de Markward se groupent autour d’un Toscan, Renerio de Manente, et cette
  faction ajoute à la confusion générale. Pour y mettre le comble, les
  puissances de la mer, Génois, Pisans, Vénitiens, essayent de s’emparer des
  ports et des côtes. Déjà en 1200, une flotte vénitienne avait imposé aux gens
  de Brindisi l’obligation de ne laisser entrer chez eux ni Génois ni Pisans.
  En 1204, les Pisans, alliés de Manente, s’installent en maîtres à Syracuse.
  Mais le corsaire génois Alaman da Costa accourt du Levant, bloque Syracuse et
  enlève cette proie aux marchands de Pise.


      Pour avoir l’idée d’une anarchie aussi complète, il suffit
  de lire la lettre par laquelle Innocent III fulmine, le 11 juin 1203, contre
  les moines de Morréale. Leur archevêque, avec qui ils ont guerre perpétuelle,
  les a excommuniés, mais ils se moquent de l’anathème, et le pape, les
  menaçant à son tour, énumère leurs méfaits. Vous
  vous êtes révoltés contre votre métropolitain : vous avez pris deux de ses
  châteaux et pillé le trésor de son église. Bien plus, vous l’avez assiégé
  dans sa demeure pendant plus d’un mois. Voyant que vous ne pouviez aboutir,
  vous avez donné de l’argent à Capparone pour qu’il se chargeât de votre
  vengeance. Sa femme a même reçu de vous de grandes coupes d’argent et une
  dalmatique valant plus de mille tarins pour décider son mari à se jeter sur
  les hommes de l’archevêque, à les torturer et à les mutiler. Enfin, audace
  sacrilège ! vous avez violé la tombe du prédécesseur de cet archevêque pour y
  dérober les ornements et les objets de valeur, et vous avez laissé le
  sépulcre à moitié ouvert !


      Si les moines se conduisaient de la sorte, on juge de ce
  que les laïques se permettaient.


      Sur le continent, te pape s’épuisait en efforts le plus
  souvent malheureux pour amener les Italiens du Sud à reconnaître et à
  seconder Gautier de Brienne. Dans une lettre écrite, en 1203, aux habitants
  de Brindisi, il leur reproche vivement de s’être soulevés contre le chevalier
  français, après lui avoir fait d’abord bon accueil. Rappelez-vous
  dans quel état se trouvait le royaume avant son arrivée, alors que les
  Allemands couraient impunément tout le pays, pillaient les terres, mettaient
  les gens à la torture pour leur extorquer leur argent et les égorgeaient
  comme des moutons. C’est au moment où Brienne était venu voir
  Innocent, malade à Anagni, que les bourgeois de Brindisi, profitant de son
  absence, s’étaient emparés du château qu’il occupait. Le pape signale la
  duplicité de leur archevêque qui, tout en les poussant à la révolte, leur
  faisait prêter le serment de fidélité au Saint-Siège. Mais il n’est pas dupe.
  Si, dans un mois, l’archevêque et l’abbé de Saint-André ne sont pas rentrés
  dans le devoir, ils seront excommuniés et la ville frappée d’interdit. Les
  nobles et les bourgeoisies de la Pouille et du Labour ont reçu l’ordre de
  prêter main-forte à Brienne. Innocent III adresse les mêmes menaces aux
  villes d’Otrante et de Gallipoli.


      Gautier de Brienne, décidément, refusait de quitter la
  Péninsule. Il est vrai qu’il pouvait encore y être utile en combattant Dipold
  et les Allemands qui tenaient toujours la campagne. De 1202 à 1204, il
  continua à guerroyer, mais sans remporter de succès décisifs. Tout en se
  servant de lui, le pape se défiait. Quand il l’eut nommé, en 1203, maître et justicier de la Pouille et de la Terre de
  Labour, il lui adjoignit, avec le même titre et la même fonction (au fond, pour le surveiller), son cousin le
  maréchal Jacques. Mais bientôt la chance tourna visiblement contre le
  Français. Assiégé par Dipold dans Salerne, il reçoit une flèche qui lui crève
  un œil et on le délivre à grand’peine. En 1205, le 11 juin, comme il
  envahissait à son tour Sarno, un des châteaux de Dipold, et que, suivant son
  habitude, il ne prenait nulle précaution pour se garder, l’ennemi survint à
  l’improviste, avant l’aurore, au moment où Brienne et les siens dormaient nus
  sous la tente. Malgré leur résistance, Dipold emmena l’aventurier, criblé de
  flèches et de coups de lance. Gautier mourut de ses blessures quelques jours
  après (14 juin) et fut enseveli à Sarno
  même, dans l’église de Santa Maria della Foce.


      On vit alors, spectacle imprévu et surprenant ! Dipold,
  l’ennemi de l’Église, l’homme qui personnifiait, avec Markward, les rancunes
  des impériaux contre la papauté, aller à Rome se faire absoudre par Innocent
  III et obtenir la rentrée en grâce des autres Allemands, détenteurs du sol
  italien. L’explication de ce coup de théâtre ne se fit pas attendre. Dipold,
  transformé en auxiliaire du pape, s’embarque pour Palerme, négocie ou se bat (on ne sait pas au juste) avec Capparone, en
  tout cas, prend possession du palais et du jeune Frédéric et les remet entre
  les mains du légat du pape et du chancelier Paléar. Mais ces trois
  personnages ne s’entendirent pas longtemps. Paléar et Dipold se soupçonnant
  mutuellement de trahison, le chancelier se saisit du libérateur de Frédéric
  et l’incarcéra. Dipold put s’évader et regagner Palerme, où il reprit son
  attitude d’autrefois. Lorsque l’empereur Otton IV rompra avec Innocent III,
  Dipold, devenu son lieutenant, se fera nommer duc de Spolète et refera
  l’œuvre de Markward. Cet adversaire des papes devait lutter jusqu’au bout
  avec acharnement. Ce n’est qu’en 1216, peu de temps avant la mort d’Innocent
  III, qu’il sera pris dans une embuscade et mené prisonnier à Rome dans les
  cachots du Capitole.


       


      L’année 1208 a marqué, pour Innocent, le début d’une
  période de tranquillité relative où son autorité de suzerain des Deux-Siciles
  cesse d’être violemment combattue. Frédéric, marié par ses soins à Constance
  d’Aragon, et nominalement émancipé à treize ans, reste sous la haute
  protection de Rome. L’état anarchique de la Sicile dure sans doute quelque
  temps encore. Pendant que les deux cardinaux Girard de Saint-Adrien et
  Grégoire de Saint-Théodore représentent la puissance lointaine du chef de
  l’Église, Capparone et Paléar continuent à se disputer le palais et à se
  livrer bataille. Les Sarrasins profitent de leurs démêlés pour tâcher de
  recouvrer l’indépendance et de se retrancher dans quelques châteaux. Mais
  l’ordre se rétablira dans l’île à mesure que le jeune roi grandissant prendra
  une part plus personnelle au gouvernement de son État.


      Dans la Péninsule, le pape et ses légats, aidés par les
  forces militaires du Mont-Cassin, parviennent enfin à déloger Conrad de
  Marlenheim de ses deux forteresses de Sora et de Sorella. Son territoire est
  constitué en comté, en fief pontifical, pour le frère d’Innocent III, Richard
  de Segni. Ainsi s’accroissait peu à peu cette principauté de la famille Conti
  dont le pape avait voulu faire. en Italie, la base de son pouvoir temporel.
  Par Sora et son château, il tenait une clef des Abruzzes. Au Mont-Cassin,
  veillait un abbé dévoué à l’Église. Bref, il crut la soumission de l’Italie
  du Sud assez complète pour se montrer lui-même dans cette région et y faire
  acte de souverain.


      Le printemps de 1208 est arrivé. Innocent, en mai, quitte
  le Latran, pour monter d’abord à la ville de ses ancêtres, Anagni. Au milieu
  de juin, il en descend et trouve, dans la vallée, le seigneur Jean de
  Ceccano, un des chefs de l’armée pontificale, venu à sa rencontre avec
  cinquante chevaliers bien équipés, l’escorte du pape en voyage. Devant
  l’église de Giuliano, il est accueilli par l’évêque de Ferentino, Albert, son
  ancien chapelain, et par les clercs qui chantent le répons Tua est
  potentia. Il donne sa bénédiction, et chacun retourne à son logis. Les
  clercs campent sous la tente, en dehors du village. Les
  gens de la suite du pape et des cardinaux, dit le chroniqueur de
  Ceccano, reçurent en abondance de quoi se nourrir,
  eux et leurs montures : pain, vin, porcs, vaches, moutons, chevreaux, poules,
  oies, poivre, cire, avoine et fourrage. Dans l’après-midi, jusqu’à l’heure du
  souper, Jean de Ceccano fit jouter ses soldats en présence du seigneur pape.
  Innocent III, de race féodale, fils de châtelain, se plaisait aux
  divertissements guerriers des nobles.


      Le lendemain, ii se transporte à Piperno, près des marais
  Pontins, toujours entouré de sa garde, puis, le jour d’après, au monastère de
  Fossanova, où les Cisterciens construisaient une belle église gothique. Il y
  est reçu en procession et soupe au réfectoire avec les moines. Au matin, il
  procède à la dédicace du grand autel de la nouvelle église. Mais, là aussi, à
  la même heure, se fit une autre cérémonie, d’un caractère tout politique.
  Richard de Segni est proclamé comte de Sora, au son des trompettes, par les
  représentants du roi de Sicile, Frédéric. Au delà de Ceprano, la dernière
  ville du patrimoine de Saint-Pierre, le pape entre sur la terre de Saint-Benoît
  et il arrive à San Germano, où les moines du Mont-Cassin sont descendus pour
  le recevoir.


      C’est là qu’en juillet 1208, entouré des seigneurs laïques
  et ecclésiastiques du territoire napolitain, il tint une assemblée générale,
  où furent prises les mesures nécessaires à la pacification et à
  l’organisation de l’Italie du Sud. L’ordonnance de San Germano créait en
  Pouille, au profit de deux nobles du pays, les comtes de Fondi et de Celano
  nommés maîtres capitaines, deux commandements
  militaires, analogues à ceux qu’exerçaient, au centre de l’Italie, les
  recteurs du Patrimoine. Ces hauts fonctionnaires étaient chargés d’une double
  mission : expédier en Sicile les forces destinées à protéger le roi Frédéric,
  deux cents chevaliers équipés aux frais de la noblesse et des communes, et
  faire la police dans l’intérieur du pays. Défense à tous de troubler la paix
  publique ; interdiction absolue des guerres privées ; en cas de conflit, on
  portera plainte aux deux comtes qui jugeront d’après les lois et coutumes du
  royaume. Quiconque ayant reçu cette ordonnance refusera d’y déférer sera
  traité en ennemi public. Pour plus de sûreté, Innocent fit prêter à tous les
  grands présents à San Germano un serment ainsi conçu : Au nom du Seigneur, amen. Je jure d’observer de bonne foi,
  et de faire respecter autant que possible par autrui, le décret que le
  seigneur pape a rendu au sujet de l’assistance du roi Frédéric et de la paix
  et défense du royaume. Que Dieu me vienne en aide : je l’atteste devant lui
  comme devant les saints Évangiles. Un cardinal alla en Pouille
  recueillir les adhésions de tous les barons et de toutes les villes qui
  n’étaient pas représentés à l’assemblée.


      Après son séjour à San Germano et au Mont-Cassin, Innocent
  III remonte à Sore, la place nouvellement conquise, la seigneurie de son
  frère Richard, puis continue sa villégiature d’été à Casamari et à Ferentino
  où il devait rester plus d’un mois (septembre).
  Comme l’évêque de Ferentino, Albert, voulait lui offrir, selon l’usage, le
  produit d’une taxe prélevée sur chaque foyer, Innocent refusa en disant : Je connais la situation des églises de ton évêché. Si
  toutes les fois que je viens ici, j’exigeais cette contribution, le fardeau
  serait trop lourd pour elles, c’est pourquoi je n’accepte pas. C’est à
  Ferentino, dans le palais épiscopal, que Richard de Segni jura fidélité et
  fit hommage lige au pape, pour le comté de Sora, en présence de beaucoup de
  cardinaux et de quelques nobles romains. Innocent l’investit par la coupe
  d’argent. En novembre 1208, prit fin, par le retour au Latran, cette tournée
  religieuse et politique, véritable triomphe pour le tuteur de Frédéric.


      Le pupille allait-il se montrer reconnaissant ? agir en
  vassal respectueux ? C’est la préoccupation du pape.


      Un contemporain a tracé une curieuse esquisse, au physique
  et au moral, de l’adolescent qui deviendra l’empereur Frédéric II : Une taille ni grande ni petite, mais un corps solide et
  des membres robustes. Le petit roi ne reste jamais en repos : il s’adonne
  constamment aux exercices corporels, surtout au maniement des armes. Il faut
  le voir brandir son épée qu’il aime par-dessus tout, et prendre le visage
  farouche du guerrier qui frappe. Il sait fort bien tirer de l’arc, aime les
  bons chevaux, ceux qui vont vite, et se montre excellent cavalier. Le soir, à
  la veillée, il se plaît à étudier l’histoire. Il a l’air impérieux et la
  majesté d’allures de l’homme fait pour régner, le visage et le regard
  aimables, la physionomie mobile, l’esprit vif. Ses défauts lui viennent, non
  de sa nature, mais de la vie rude qu’on lui a fait mener. Avec le temps, il
  est lui-même spontanément disposé à les corriger. D’ailleurs, très jaloux de
  sa liberté, il n’aime pas qu’on l’entrave, repousse toute tutelle et ne veut
  pas qu’on le prenne pour un enfant, mais pour un roi.


      Déjà se révélait l’indomptable caractère que les
  successeurs d’Innocent III apprendront à connaître à leurs dépens. La vie
  agitée et précaire qui fut celle des premières années de Frédéric, la triste
  situation de cet agneau élevé au milieu des loups,
  dans cette cour de Palerme où il assistait à un pillage éhonté de son propre
  royaume, les souffrances endurées et les mauvais exemples, l’avaient mûri de
  bonne heure et disposé plutôt à la dureté et à la défiance. Innocent avait
  fait ce qu’il avait pu pour le bien élever. Il avait placé auprès de lui,
  comme précepteur en chef, un ecclésiastique, Grégoire de San Galgano, qui
  devint plus tard cardinal. D’autres maîtres, Jean de Traetto, Nicolas, le
  futur archevêque de Tarente et même un musulman, Ibn-el-Giuzi, lui
  enseignèrent la philosophie et les sciences. Dans ce milieu polyglotte et de
  culture composite qu’était encore la Sicile, Frédéric apprit naturellement
  plusieurs langues et n’eut qu’à regarder autour de lui châteaux, villas et
  églises, pour s’initier aux choses d’art. Innocent le félicite, dans
  plusieurs de ses lettres, de son ardeur à s’instruire et de ses progrès ;
  mais il n’oublie pas de lui rappeler ce qu’il doit a l’Église et les services
  que personnellement il lui a rendus.


      Que de fois, lui écrit-il
  en 1207, nous avons, pour te défendre, passé des
  nuits sans sommeil et converti le déjeuner en dîner ! Que de moments consumés
  en réflexions solitaires ou en conférences sur les moyens utiles de pacifier
  ton héritage ! Sur tous les chemins du monde, ce ne sont qu’allées et venues
  de nos messagers, porteurs de lettres relatives à ton royaume. Pour toi, nos
  notaires ont fatigué leurs plumes et nos scribes épuisé leurs encriers. Une
  multitude d’hommes, venus à nous de tous les points de l’univers, se sont plaints
  de voir leurs affaires retardées ou laissées sans solution, parce que notre
  temps était pris par les tiennes. Parlerai-je des sacrifices d’argent,
  fréquents et considérables, que nous avons faits en vue de tes intérêts ?
  Nous n’avons pas épargné plus que nous nos cardinaux et nos parents tous ont
  peiné à ton service. Mais il ne faut pas s’en plaindre ; jamais travail
  n’aura été plus utile et plus fructueux.


      Frédéric ne nie pas ce qu’il doit à son protecteur et
  suzerain. A plusieurs reprises, il a protesté, en lui écrivant, de son
  dévouement et de sa gratitude : Après Dieu, c’est à
  vous, à votre patronage, que nous devons non seulement notre terre, mais
  notre existence même. Ailleurs il l’appelle mon
  très cher seigneur et père très vénérable, patron et bienfaiteur de notre
  jeunesse, vous qui nous avez nourri, défendu, élevé aux plus hautes destinées.
  Il se reconnaît son débiteur, au sens pécuniaire comme au sens politique du
  mot, et il a essayé parfois de payer ses dettes, notamment par l’abandon de
  ses droits de suzerain et, de haut propriétaire sur le comté de Sora et le
  comté de Fondi et par l’engagement de ses revenus du Mont-Cassin et de la
  seigneurie d’Aquino, jusqu’au payement d’une somme de douze mille huit cents
  onces d’or. Seulement la reconnaissance n’empêchait pas le jeune roi de
  Sicile d’agir suivant son tempérament et les traditions de ses prédécesseurs.


      En 1209, l’archevêché de Palerme devient vacant. Une
  fraction des chanoines refusent de procéder à l’élection et interjettent
  appel au pape. Frédéric exile les récalcitrants. Très ému, Innocent III lui
  reproche d’usurper, sur les clercs, la justice spirituelle en les privant de
  leur fonction religieuse : Tu aurais dû te contenter
  de les juger au temporel, et ne pas mettre la main sur le spirituel qui
  n’appartient qu’à nous. Prends garde que tes conseillers ne te poussent à la
  tyrannie. Frédéric, en cette affaire, s’autorisait d’un privilège
  accordé jadis aux rois normands et limitant le droit d’appel à Rome. Mais
  Innocent avait formellement abrogé ce privilège par le concordat de 1198, et
  il rappelle à Frédéric les négociations qui ont abouti à ce traité dont il
  lui envoie le texte. En 1211, nouveau conflit. Frédéric a fait élire un de
  ses médecins comme évêque de Policastro, contre la volonté du clergé local.
  Sur les plaintes qu’il a reçues, Innocent casse l’élection, pour ce double
  motif que les formalités canoniques ont été violées et qu’on a agi au mépris
  du concordat.


      La plus inattendue et la plus dure de tontes les
  réprimandes adressées de Rome au pupille devenu majeur, et, après tout, libre
  de choisir son entourage, eut pour objet le fameux chancelier Gautier de
  Paléar. Frédéric avait renvoyé de sa cour ce personnage brouillon et agité (1210). Innocent exigea son rappel : Tu n’es plus dans l’âge enfantin : il ne faut donc plus te
  conduire en enfant. Rappelle-toi tout ce que le chancelier a fait pour te
  protéger contre tes ennemis. Nous prions ta Sérénité et lui enjoignons de lui
  rendre tes bonnes grâces. Dans cette lettre le pape insinue qu’il a
  beaucoup d’autres griefs contre Frédéric. Il entend
  dire de lui bien des choses qui l’affligent. Qu’il se réforme donc lui-même
  et ne se permette plus des actes nuisibles non seulement au royaume de Sicile
  mais à l’Église romaine, qui au même moment, travaille à le soutenir contre
  l’empereur Otton.


      Il est certain que les velléités d’indépendance du jeune
  Frédéric ne pouvaient tenir contre la nécessité absolue où il se trouvait
  d’avoir recours au chef de l’Église. En 1210, Innocent III empêchera Otton IV,
  envahisseur de l’Italie, d’arriver jusqu’en Sicile, en soulevant derrière lui
  toute l’Allemagne. L’année suivante, il fera de son protégé un roi des
  Romains et contribuera à lui assurer l’héritage allemand de Henri VI. Ce sera
  le désaveu formel de son ancien programme politique et des traditions de la
  papauté qui lui défendaient de laisser le même homme devenir à la fois roi de
  Sicile et empereur. Mais le pape s’imagine que, par l’immensité des services
  rendus, il tiendra l’Empire à sa dévotion et restera maître de sa créature.
  Et le nouveau César entretient cette illusion par sa docilité à prodiguer
  concessions et serments. Reconnaître une fois de plus la suzeraineté du
  Saint-Siège sur les Deux-Siciles (1212)
  ; se déclarer l’homme lige et le feudataire dévoué du pape (1213) ; promettre sa participation à la
  croisade (1215) ; s’engager
  solennellement à émanciper son fils Henri, aussitôt que lui-même aura ceint
  la couronne impériale, et à lui céder le royaume de Sicile pour éviter la
  fusion de cet État avec l’Empire (1216)
  : rien ne coûte à Frédéric quand il s’agit de satisfaire (surtout en paroles) le protecteur et l’allié
  dont il a besoin.


      Quelques jours après cette dernière promesse, Innocent III
  mourait, convaincu peut-être que les précautions étaient bien prises et qu’il
  avait écarté de la papauté ce calice amer : la réunion de l’Italie du Sud à
  l’empire allemand.


      L’avenir, presque immédiatement, lui donna tort. Ce ne fut
  pas la seule fois que ce grand manieur d’hommes fit de mauvais calculs et
  prépara de fortes déceptions à ses successeurs. Si le hasard des
  circonstances lui a permis de vivre en paix avec le jeune souverain qui
  deviendra à son heure le plus redoutable ennemi de l’Église et des papes, ce
  ne fut qu’une accalmie très courte. Après lui, le déchaînement de passions et
  de guerres que soulevait, depuis près de deux siècles, le conflit du
  sacerdoce et de l’Empire, redoublera de violence et ne finira que par
  l’épuisement et la ruine totale des combattants.


       


    


     


     


  


  










[1]
Les détails qu’on vient de lire sur la prise de Palerme sont extraits d’une
relation adressée à Innocent III par l’archevêque de Capone, Rainald, au
commencement de novembre 1201. Cette relation et quelques autres lettres
contemporaines de l’événement sont restées ignorées des historiens jusqu’en
décembre 1901, où elles ont été publiées par M. Karl Hampe, d’après le
manuscrit 11867 de notre Bibliothèque nationale.










  

     


    CHAPITRE V. — INNOCENT III ET LA CURIE.


     


    

       


      Réformes d’Innocent III. — La vénalité de la cour de Rome.
  Les dépenses du pape. — Les palais du Latran et du Vatican. Constructions
  d’Innocent III à Rome et hors de Rome. — Les marbriers romains et les églises
  cisterciennes. — Le tribunal d’Innocent III. — Le procès d’Evesham et les
  audiences du pape. — Procès d’Andre et de Charroux. — Un plaideur, Gérald de
  Barri. — L’office de consultations et l’oracle du Latran. — Innocent III casuiste
  : problèmes juridiques et cas de conscience. — L’esprit d’équité et de
  tolérance au sommet de la hiérarchie.


       


      Les pages qui précèdent ont donné le spectacle des
  difficultés de toute nature au milieu desquelles Innocent III n’a cessé de se
  débattre pour fonder, à Rome et dans son propre pays, la domination
  temporelle des papes. Par la diplomatie et même par les armes il a voulu
  faire l’unité italienne, mais au profit exclusif du Saint-Siège. Sans avoir
  échoué sur tous les points, il n’a pu réaliser que partiellement son
  programme politique. Était-ce insuffisance d’activité et d’énergie ? Non,
  mais impossibilité de vaincre les obstacles que lui opposaient la nature
  physique de l’Italie et surtout l’invincible répugnance des hommes de ce
  temps à subir la maîtrise d’un pouvoir religieux.


      Pour montrer Innocent III dans son cadre italien, il ne
  suffit pas, d’ailleurs, d’avoir rappelé ses paroles et ses actes d’homme
  d’État. Il faut encore le considérer dans ses palais de Rome, remplissant sa
  tâche normale et journalière, entouré de cette armée de cardinaux, d’évêques,
  de diacres, de sous-diacres, de chapelains et de scribes, qui formait le
  rouage essentiel de son gouvernement.


       


      Aussitôt élu, il voulut donner à la curie où se traitaient
  toutes les affaires de l’Europe un caractère qui lui assurât le respect
  universel. Réformateur, comme tous les grands clercs du moyen âge, il avait
  compris la nécessité de corriger l’Église, non seulement dans ses membres,
  mais dans son chef, tâche toujours plus malaisée.


      Son premier soin fut de renvoyer la plupart des portiers
  et des huissiers du palais, surtout de la chancellerie, pour que sa personne
  et ses bureaux devinssent plus accessibles. Congédiés également les fils des
  nobles qui encombraient la curie, personnel agité et peu édifiant. Puis
  vinrent les règlements somptuaires. Pour lui, comme pour son entourage, il
  aimait la frugalité et la vie simple. Plus de vases d’or et d’argent : des
  ustensiles en bois et en verre. Plus de fourrures de prix : des peaux
  d’agneaux. Deux plats seulement à sa table et à celle de son chapelain, sauf
  les jours de grandes fêtes ou de solennités exceptionnelles. Plus de laïques
  pour le service quotidien des repas : il dut être fait par de simples clercs.
  On ne garda l’usage du service féodal par les nobles que pour les banquets
  d’apparat.


      Avec le faste de la cour de Rome, c’était sa vénalité qui
  défrayait, depuis longtemps, la verve des auteurs satiriques, amis ou ennemis
  de l’Église. Innocent III, qui avait fréquenté les universités et beaucoup lu,
  ne l’ignorait pas. Une de ses premières ordonnances interdit à tous les
  fonctionnaires du palais de rien exiger des visiteurs et des plaideurs.
  Gratuité absolue des services : seulement les officiers du pape étaient
  autorisés à recevoir avec reconnaissance ce qu’on voudrait bien leur donner.
  Les scribes et les expéditionnaires de la chancellerie conservaient seuls le
  droit de réclamer un salaire : encore le pape leur impose-t-il un tarif
  qu’ils ne devaient pas dépasser.


      Des banquiers avaient établi, dans la cour même du palais
  de Latran, des comptoirs où ils changeaient la monnaie et vendaient de
  l’orfèvrerie. Innocent fit disparaître ce trafic, et son biographe le compare
  à Jésus-Christ chassant les vendeurs du temple.


      Il faut lui rendre cette justice qu’il a proteste maintes
  fois, dans ses lettres, contre l’avidité de ses agents. Il écrivait, en 1211,
  à propos d’une tentative de corruption dont un évêque d’Alexandrie s’était
  rendu coupable : Nous en attestons Celui qui est aux
  cieux, à qui nous devons ce que nous sommes et ce qu’il peut y avoir de bon
  en nous, nous veillons soigneusement à ce que toutes les affaires portées au
  Siège apostolique soient traitées et résolues avec pureté et honnêteté. De
  toutes nos forces, nous détestons et repoussons ce vice de la vénalité,
  enfant de l’avarice et père de tous les crimes. Nous prenons aussi à témoins
  ceux qui viennent fréquemment à Rome : rien ne nous colite pour préserver
  notre Église de cette contagion déplorable. Ce que nous avons reçu gratis,
  nous le donnons aussi gratis. Nous défendons expressément que, dans les
  procès ecclésiastiques, intervienne aucun pacte, aucune convention, aucune
  promesse préalable. Une fois le jugement rendu et l’affaire expédiée, si
  l’intéressé veut faire de bon gré une offrande, il le peut. Ce n’est pas
  quelque chose qu’on exige de force, c’est une contribution volontaire et
  comme un acte de dévotion.


      Le désintéressement personnel d’Innocent III ne fait pas
  doute. On peut croire qu’il a tout essayé pour changer les habitudes de la curie.
  Mais la puissance des traditions et des mœurs courantes et surtout la
  nécessité de subvenir aux énormes dépenses d’une administration et d’une
  diplomatie qui embrassaient l’Europe entière ne lui ont pas permis d’obtenir
  l’application rigoureuse des principes. Sous son pontificat, l’exploitation
  financière de la chrétienté par la cour de Rome n’a pas cessé et même n’a
  fait que s’étendre. Il y eut des plaintes et de fort vives.


      Le chroniqueur allemand d’Ursberg affirme que l’argent
  était alors, et plus que jamais, le dieu des Romains : Réjouis-toi, ô Rome, notre mère : les cataractes des
  trésors du monde sont ouvertes, et de partout la monnaie conflue chez toi
  comme un fleuve, s’amoncelle, pour toi, en coltines. Il n’y a pas, sur la
  terre, un évêché, une dignité religieuse, une église de paroisse qui ne soit
  l’objet d’un procès et ne t’amène les gens, la bourse bien garnie. L’iniquité
  des humains fait ton bonheur, car tu y trouves ton bénéfice. Pas de meilleur
  auxiliaire pour toi que la chicane : elle sort du puits d’enfer tout exprès
  pour te couvrir d’or. Voilà de quoi étancher ta soif ; chante l’hymne de
  joie. C’est par la malice humaine, non par ta religion, que tu triomphes de
  l’univers. Ce n’est pas la dévotion qui pousse les hommes chez toi, ni la pureté
  de la conscience, mais le désir d’expier un crime ou de gagner à prix
  d’argent un procès.


      L’indignation de l’historien anglais, Mathieu de Paris, ne
  se répand pas en tirades, mais il cite des faits : les exigences d’innocent
  III, en 1215, au concile de Latran. L’abbé de Saint-Albans, Guillaume, une
  fois la clôture du concile prononcé, voulut prendre congé du pape et recevoir
  sa bénédiction. Il se présente donc, mais les mains vides, et Innocent lui
  dit : N’es-tu pas l’abbé de Saint-Albans, de ce
  monastère qui a reçu du Siège apostolique tant de bienfaits et de privilèges
  ? Est-ce ainsi qu’un personnage de ta valeur et de ton importance doit se
  retirer, sans avoir égard au pape ? L’abbé offrit cinquante marcs. On
  lui reprocha amicalement l’insuffisance de l’offrande. Bref il ne put sortir
  de la chambre du pape, où il se repentit bien d’être
  entré, qu’après avoir été taxé à cent marcs. N’ayant pas cette somme,
  il fut obligé de l’emprunter aux usuriers de la
  curie, c’est-à-dire aux marchands romains. Mais il supporta
  vaillamment cette épreuve parce que, dit le
  chroniqueur, le pape joua le même tour à tous les
  prélats.


      Mathieu de Paris n’aime pas Rome et la chronique d’Ursberg
  est l’organe du parti de Philippe de Souabe, ennemi de la papauté. Mais
  d’autres récits moins tendancieux démontrent que tout ce que put faire
  innocent III fut de diminuer la vénalité et de la réduire à une forme
  relativement tolérable. Déclaration et réformes n’empêchaient pas que les visiteurs
  et les justiciables de la papauté eussent toujours la bourse à la main.


      L’argent ainsi drainé à Rome ne servait pas seulement à
  solder les frais de la politique et de l’administration du Saint-Siège.
  Innocent, comme tous les princes de son temps, était tenu d’en faire largesse
  à ceux qui le servaient, car l’opinion du moyen àge ne pouvait concevoir un
  souverain qui ne fût pas prodigue. On a vu ce que coûtaient au pape ses
  habitudes de charité. Les libéralités aux ecclésiastiques et aux églises de
  Rome et d’Italie, surtout, ne faisaient pas à son budget une moins forte
  brèche. Les évêques qui venaient le voir recevaient d’ordinaire une mitre et
  l’anneau d’or avec l’émeraude. Un jour il envoya à l’archevêque de Ravenne,
  qui avait perdu presque tous ses revenus, un vêtement sacerdotal complet,
  jusqu’à l’étole et au x manipules. La liste de ses générosités remplit
  plusieurs pages de sa biographie.


      Il dépensait toujours sans compter pour l’embellissement,
  la réparation ou la construction des églises. Son époque a été celle d’une
  renaissance artistique consacrée principalement, en Italie comme dans toute
  l’Europe, à rehausser l’éclat des édifices et des objets servant au culte. Ce
  potentat, comme beaucoup de ses pareils, aimait à bâtir et fut un amateur
  éclairé des choses d’art.


      Du palais de Latran sont datées la plupart des lettres
  qu’expédiait sa chancellerie. C’est là qu’il tenait ses synodes, ses
  consistoires, son tribunal ; qu’il recevait les ambassadeurs, les évêques,
  les pèlerins de marque et les innombrables courriers dépêchés de tous les
  points de l’univers. Dans l’ensemble des constructions du Latran, aujourd’hui
  disparues, la part qui lui revient est difficile à reconnaître. On sait
  seulement qu’il a bâti plusieurs chambres, dallé la salle du consistoire,
  soutenu le palais par de larges contreforts, accru l’aumônerie et la
  chapelle. A la basilique de Saint-Jean il donna des étoffes de prix, des
  images saintes, une croix d’or ornée de pierreries, un calice d’or et, ce qui
  valait mieux, une paroisse et un monastère aux environs de Rome, c’est-à-dire
  des terres et des revenus. C’est à lui que paraît due, en grande partie, la
  construction du petit cloître de Saint-Jean, qui porte encore la signature du
  sculpteur Vassaleto. Ce charmant portique, dont les arcades retombent sur des
  couples de minces colonnettes, lisses ou tordues en spirale et incrustées
  d’émail rouge et bleu sur fond d’or, est peut-être le chef-d’œuvre de l’art
  délicat où excellaient les marbriers romains.


      Bien qu’Innocent habitât surtout le Latran, il a beaucoup
  contribué à établir l’usage des séjours prolongés près de la basilique de
  Saint-Pierre, au Vatican. La cité Léonine, hors de Rome, défendue contre le
  peuple romain et contre l’envahisseur étranger par une enceinte continue et
  par le Tibre, offrait un asile plus sûr. C’est Innocent III qui, agrandissant
  et, fortifiant le Vatican, l’a rendu habitable et mis en quelque sorte à la
  mode. Il y construisit la chapelle et les services annexes, la chambre et son
  oratoire, la paneterie, la boucherie, la cuisine, les bâtiments de la
  maréchaussée, les maisons du chancelier, du camérier et de l’aumônier. Par
  ses soins, l’aula fut consolidée, la loggia refaite, tout le palais clos de
  murailles, et l’entrée principale défendue par deux tours. Il acheta une
  maison attenante au rempart pour y loger son médecin.


      Saint-Pierre, le sanctuaire par
  excellence, le point de mire des chrétiens, l’ornement et l’honneur du monde,
  comme il l’appelle, était son église d e prédilection. Il lui a annexé, comme
  sujettes, plusieurs églises du Janicule et du Borgo, et lui a fait de
  somptueux cadeaux : croix et calices d’or, évangile en lettres d’or et de
  pourpre, enrichi de perle s et de pierres précieuses, dessus d’autel en soie
  rouge semée de paons dorés, vêtements sacerdotaux de grand luxe, bassins et
  candélabres d’argent. Par son ordre, on restaura la mosaïque de l’abside, qui
  datait de Constantin, celle où il introduisit son portrait, et l’on renouvela
  la balustrade de bronze de la Confession. De même, il orna de mosaïques
  l’abside de Saint-Paul-hors-les-murs. Des réparations eurent lieu à
  Sainte-Marie-Majeure, à Saint-Laurent, à Sainte-Agnès, à Saint-Sylvestre, à
  Saint-Pantaléon.


      Quand on visite la petite église du couvent de Saint-Saba,
  sur l’Aventin, on passe sous un portique où l’entrée s’encadre dans un
  chambranle de marbre blanc, émaillé d’une mosaïque rouge, verte et jaune et
  semée d’étoiles d’or. L’inscription du linteau porte que la septième année du pontificat du seigneur pape Innocent
  III, cet ouvrage, le seigneur Jean étant abbé, fut exécuté par les mains de
  maître Jacques. L’artiste nommé ici est peut-être aussi l’auteur du
  magnifique pavage de la nef centrale, dont les disques de porphyre sont
  reliés par des bandes de mosaïque de marbres. Il appartenait à la célèbre
  famille des Cosmati. Laurent, Jacques, Cosme, le père, le fils et le
  petit-fils, trois générations de marbriers, ont été en relation avec Innocent
  III. Par lui ou par les ecclésiastiques qu’il subventionnait, ils ont été
  chargés de travaux importants. Le même Jacques, aidé de son fils, a exécuté,
  pour le compte du pape, le portail du couvent de Saint Thomas in Formis, sur
  le Celius. On y voit, encore abrité par le dais circulaire qui surmonte
  l’arcade de marbre, un tableau en mosaïque sur fond d’or où figure le Christ
  entouré de deux captifs, un blanc et un nègre. Il est certain, en effet,
  qu’Innocent plaça, à cet endroit, au début même de son pontificat, l’hôpital
  des frères de l’ordre nouveau de la Trinité, voué au soulagement et à la
  rédemption des captifs.


      Dans cette région de Viterbe où le pape résida plusieurs
  fois et qui bénéficia sans doute de sa présence et de son argent, les
  sculpteurs et les mosaïstes de l’école de Rome ont laissé aussi de pures
  merveilles. A Cività-Castellana, au bord de la grande vallée verdoyante du
  Tibre et près du Soracte, dont on voit de là très nettement la crête
  dentelée, le portique de la cathédrale Sainte-Marie, avec son arcade
  triomphale et sa frise de mosaïques, est encore l’œuvre de maître Jacques, citoyen romain et de son fils
  Cosme. Il est daté de 1210. Corneto, la ville alors la plus commerçante de
  l’État pontifical, séjour aimé d’Innocent III qui y fit construire un palais,
  figure jusqu’à trois fois dans la liste des cadeaux et des subventions qu’il
  accorda au clergé d’Italie. Sainte-Marie-du-Château, la principale église des
  Cornétans, fut reconstruite en partie au commencement du treizième siècle.
  L’ambon, véritable objet d’art avec sa chaire à double escalier, ses panneaux
  de marbre rouge et vert, ses colonnettes à torsades et ses deux lions
  accroupis sur le socle, porte une inscription datée de la onzième année du
  pontificat, et est signé de maître Jean, fils de
  Gui, citoyen romain. Il y a toute apparence que ce fut Innocent
  lui-même qui dédia cette église, en 1208, et que sa générosité aida le prieur
  Angelo à faire faire cet ouvrage brillant d’or et de
  marbres variés dont parle l’inscription.


      Vers la même époque s’achevait l’église cistercienne de
  Fossanova, le premier monument gothique de l’Italie, commencé en 1187. Les
  textes établissent qu’Innocent III donna de l’argent aux moines pour la
  terminer et qu’il y consacra le grand autel. On peut visiter encore la vaste
  salle du réfectoire de l’abbaye où il mangea avec les moines et les
  chevaliers de sa suite, en 1208. Il n’est pas douteux non plus qu’il contribua
  de sa bourse à la construction de l’église neuve de Casamari, dont le porche
  s’élève sur un beau perron de vingt-quatre marches. Ce monastère, situé sur
  une colline en pente douce de la vallée du Liri, fut aussi un de ses
  établissements préférés et son abbé Jean, un des diplomates qu’il envoya le
  plus souvent en mission de confiance. Mais il ne vit pas finir l’église ;
  elle ne fut consacrée qu’en 1217 par son successeur Honorius III.


      Si des travaux approfondis et méthodiques venaient jeter
  plus de lumière sur cette renaissance italienne du commencement du treizième
  siècle, h réputation d’Innocent III, comme Mécène, en serait assurément
  grandie. Il avait l’intelligence ouverte non seulement sur la politique du
  monde entier, niais sur toutes les manifestations de l’activité humaine ;
  comment serait-il resté étranger au mouvement artistique de son pays et de
  son temps ? Il l’a encouragé et propagé tout au moins par ses largesses. Ces
  clercs d’Italie possédaient, comme un don de nature, le goût des belles choses,
  le sens de l’ornementation élégante et du décor harmonieux.


       


      Juriste et décidé à mettre son autorité au service du
  droit, Innocent passa une grande partie de sa vie à compulser des dossiers
  judiciaires, à entendre des plaidoiries, à prononcer des arrêts. Peu d’hommes
  d’État se sont montrés aussi laborieux, aussi soucieux d’exercer
  équitablement leur pouvoir de juge ou d’arbitre. On a peine à comprendre
  l’extraordinaire activité de ce pape qui, outre le poids de ses autres
  fonctions, a porté encore, sans faiblir, pendant dix-huit ans, cette charge
  véritablement écrasante : la présidence d’un tribunal où tout l’univers
  venait plaider.


      Un Anglais, moine de l’abbaye d’Evesham au diocèse de
  Worcester, put voir à loisir, grâce aux lenteurs de la procédure, la Rome de
  son temps et la puissance qui y siégeait. C’est dans sa narration, rédigée en
  toute naïveté sur des notes évidemment prises au jour le jour, qu’il faut
  tâcher de saisir ce qu’on y trouve peint au vif : l’avidité de la curie, les
  incidents d’audience, les habitudes, les paroles et les actes du juge
  souverain. On y verra à quel point, dans toute cause
  soumise à sa justice, Innocent tenait à se rendre un compte exact du
  fait et du droit.


      Evesham appartenait alors à Roger Norreys, le type du
  mauvais abbé, fastueux, insolent, dissolu, violent jusqu’à l’assassinat, bref
  un homme redoutable et prêt à tout. Brouillé avec l’évêque de Worcester, avec
  l’archevêque de Cantorbéry, avec ses propres moines, il en voulait surtout à
  l’un deux, Thomas Marleberge, en qui sa haine devinait un concurrent. Cette
  situation se compliquait de la querelle séculaire des moines avec l’évêché.
  Ils ne voulaient pas reconnaître l’autorité de l’évêque de Worcester et se
  prétendaient exempts en vertu de certains privilèges pontificaux. A la fin de
  l’année 1204, l’abbaye décida qu’elle enverrait un représentant à Rome pour
  soutenir ses droits et mener à terme l’éternel procès. Elle choisit
  Marleberge, le seul moine qui fût un peu juriste et au courant de la
  procédure. Norreys voulut aussi aller devant le pape plaider sa cause, mais
  pour ne pas voyager avec son ennemi, il le laissa partir le premier, se
  réservant de le suivre de près et de le surveiller.


      Thomas Marleberge quitta Evesham le 20 septembre 1204, et
  il arriva à Rome le 7 novembre : il fallait alors près de cinquante jours à
  un Anglais pour atteindre la ville des Apôtres. Il commence par demander au
  pape une lettre suspendant l’effet d’un arrêt de mise en possession qui avait
  été rendu par la curie en faveur de l’évêque de Worcester. Innocent la lui
  promet. Ravi de la perspective d’avoir cette lettre,
  écrit le moine d’Evesham, j’ai offert au seigneur
  pape une coupe d’argent de six marcs. Et un jour que je le tourmentais pour
  l’obtenir définitivement, il me dit : J’ai appris que ton abbé avait été
  incarcéré au cours de sa route : tâche de savoir où et par qui : je le ferai
  remettre en liberté, et alors tu auras ta lettre. Comme j’insistais de
  nouveau, le pape impatienté reprit : C’est de propos délibéré que nous
  avions mis l’évêque en possession ; nous ne voulons pas annuler ce qui vient
  d’être fait. Et il ajouta : Nous t’avons répondu. — Oui, seigneur, dis-je,
  vous m’avez répondu ! c’est un fait devant lequel je m’incline.
  — Le pape : Veux-tu insinuer que ma réponse est
  contraire au droit ? — Je n’en sais
  rien, seigneur. — Et le pape, irrité,
  m’ordonna de me taire et de m’en aller.


      Le 20 janvier 1205, Thomas se rend à Plaisance pour tâcher
  d’avoir des nouvelles de son abbé et aller à sa rencontre. Il apprend que
  Norreys a été, en effet, emprisonné à Chalon-sur-Saône, mais qu’il s’est
  échappé, après avoir perdu son argent et tous ses bagages, et qu’il a déjà
  gagné la Lombardie. Thomas ne peut le rejoindre qu’à Rome même. Là, il le
  prie de lui permettre de demeurer avec lui dans son hôtel, pour que l’abbaye
  d’Evesham n’ait pas double représentation et doubles frais. L’abbé, après
  l’avoir accablé d’injures, y consent, mais lui défend d’aller sans liliaux
  séances de la curie.


      Au bout de quelques jours, Thomas apprend d’un chapelain de
  l’abbé que celui-ci ne cherchait qu’à le surprendre pour le faire mourir. Aussitôt, écrit le chroniqueur, je confiai au chapelain quarante sous sterling, pour que
  l’abbé ne me les prit pas, s’il se livrait sur moi à des voies de fait. Et le
  lendemain, après-midi, l’abbé me dit : Double traître, ta méchanceté n’est
  donc pas encore satisfaite ? Jusqu’à quand persisteras-tu à me nuire ? Voilà
  que je ne peux rien obtenir du pape, parce que tu y mets obstacle. Par la
  Reine des anges, je me vengerai. A ces mots, dit Thomas, je me préparai à me défendre et portai la main au couteau
  que j’avais mis à ma ceinture. Cette précaution prise, je répondis : Seigneur
  et père, plût au ciel que vous eussiez éloigné de vous tous les traîtres qui
  ont compromis la cause de l’abbaye par leur impéritie et leur insuffisance,
  et qui en rejettent la faute sur moi ! Plût au ciel aussi que vous connussiez
  ma fidélité et le zèle que je mets à vous servir ! L’abbé, adouci par cette
  réponse, reprend : Eh bien, si tu es fidèle et avisé, comme tu le prétends,
  dis-moi donc ce que nous avons à faire pour tâcher de réussir devant la curie.


      Thomas le met au courant, et tous deux, réconciliés pour
  le moment, obtiennent du pape quelques menues faveurs, tout ce qu’il peut
  leur accorder sans porter tort à l’évêque de Worcester et sans résoudre la
  question essentielle, celle de l’exemption de l’abbaye. Nous empruntons donc quatre cents marcs, poursuit
  le chroniqueur, et nous dépensons, pour la visite au
  seigneur pape, cent livres sterling ; pour la visite aux cardinaux et à la
  curie, cent marcs. Mais ils ne voulurent les recevoir que lorsqu’ils eurent
  constaté que nous n’avions, à ce moment-là, aucune affaire en cours de
  plaidoirie. On trouve ici le commentaire précis des prescriptions
  d’Innocent III. La cour n’exigeait rien, mais, en dehors du temps consacré
  aux débats, elle acceptait très volontiers. Après tout, il y avait progrès
  sur les habitudes d’autrefois.


      Le représentant de l’abbaye d’Evesham vivait en Italie
  depuis cinq mois déjà, et les opérations essentielles n’étaient pas encore
  commencées. L’air de Rome devenait mauvais. Le 18 avril, Thomas et son abbé
  quittent la ville, avec le congé et la bénédiction du pape. L’abbé s’en
  retourne en Angleterre, mais Thomas, sur le conseil du pape et du cardinal
  Hugolin, qu’il avait choisi, en qualité de juriste, pour être le protecteur
  de l’abbaye, part pour Bologne. Là, il attendit certains documents restés en
  Angleterre ; surtout il prit des leçons de droit civil et de droit canon,
  pour se fortifier dans la connaissance des intérêts qu’il était chargé de
  défendre et de la procédure qu’il fallait suivre pour les faire triompher.


      En octobre 1205, Marleberge revient à Rome. Il y rejoint
  le secrétaire de son abbé qui lui apportait les pièces nécessaires, mais il y
  trouve aussi les procureurs de l’évêque de Worcester, et entre autres
  l’avocat Robert de Clipstone avec qui il allait se mesurer. Le jour fixé par
  Innocent pour l’ouverture des débats arrive enfin, au mois de décembre : le
  moine d’Evesham l’attendait depuis plus d’un an ! Les deux parties
  comparaissent devant le pape et son auditoire, et la parole est donnée
  d’abord au représentant de l’évêque.


      Maître Robert, écrit
  Thomas, était un homme fort éloquent, très versé en
  droit civil et en droit canon, extrêmement érudit. Il commence par un exorde
  de large envergure, bourré de pensées profondes au point de n’être plus
  compréhensibles. Ignorant les habitudes de la curie, il ne savait pas que le
  seigneur pape, dont le temps était absorbé par une multitude d’affaires
  sérieuses, n’aimait pas toute cette rhétorique. Comme son discours n’en
  finissait pas, le pape, ennuyé, lui jeta un regard de travers en disant : Cet
  exorde dépasse toute mesure : arrive au fait. Un peu décontenancé par
  cette interruption, à ce qu’il me sembla, Robert insista surtout sur la mise
  en possession accordée à l’évêque, et s’attacha à la justifier et à en
  demander la confirmation.


      Ici Marleberge, dont le tour de parole était venu, croit
  devoir dire d’abord au lecteur comment il était soutenu et entouré. Il avait
  avec lui quatre avocats excellents, optimos.
  Mon adversaire en avait quatre aussi,
  ajoute-t-il, mais les miens étaient supérieurs.
  Car il avait devancé le procureur de l’évêque et choisi tout ce qu’il y avait
  de mieux dans la corporation : l’Espagnol Mérando, Bertrand de Pavie, Pierre
  de Bénévent, chapelain pontifical et Guillaume, clerc du chancelier
  d’Innocent III. Ces deux derniers devaient le tenir au courant de ce qui se
  passait dans la curie. Pour chaque journée de séance au consistoire, le
  premier de ces avocats recevait cinquante sous provinois d’honoraires ; le
  second et le troisième quarante, le quatrième vingt. Comme
  notre adversaire, ajoute Thomas, se plaignait
  que je lui eusse pris tous les avocats, le seigneur pape dit en souriant :
  Les avocats n’ont jamais manqué en cour de Rome
  et il m’invita à commencer mon discours.


      Ce discours, que le moine d’Evesham a inséré tout entier
  dans sa chronique, débute ainsi : Saint-Père, je
  laisse de côté les figures des philosophes, les énigmes des dialecticiens et
  les métaphores des rhéteurs. La crainte fait balbutier ma langue et j’en
  viens de suite au sujet, en m’excusant d’avoir si mal préparé mon plaidoyer.
  Donc, Saint-Père, notre abbaye, ou plutôt la vôtre, a été libre et exempte dès
  le jour de sa fondation, et nous avons, pour le prouver, les privilèges des
  pontifes de Rome, vos prédécesseurs. Alors Thomas analyse et commente
  les bulles des papes Constantin, Innocent II, Alexandre III, Clément III,
  Célestin III. Il termine en disant : Voilà,
  Saint-Père, à ce qu’il me semble, une démonstration suffisante de la liberté
  de notre abbaye. Vous voyez qu’elle est exempte de toute juridiction
  épiscopale, et que les prétentions de l’évêque de Worcester sur notre maison
  sont mises à néant par les décrets pontificaux. Si par hasard cet évêque
  mettait en avant quelque autre droit contre lequel les bulles de vos
  prédécesseurs ne nous auraient pas prémunis, je conjure votre bonté d’y
  suppléer et de ne pas permettre que notre Église, votre Église, qui jouit
  d’une liberté immémoriale, devienne l’esclave d’un évêché aussi peu
  important. Dans le cas où vous ne voudriez pas nous privilégier, il faudra
  bien que nous donnions satisfaction à l’évêque. A ces mots, le pape,
  se tournant vers les cardinaux, se mit à rire et leur dit en italien : Voilà un homme qui prend tout à son évêque et qui dit
  ensuite : je lui abandonne le reste. Puis, faisant signe à la partie
  adverse, il lui ordonna de répliquer.


      Saint-Père, dit alors
  maitre Robert de Clipstone, notre adversaire aurait
  raison, si les privilèges sur lesquels il a appuyé toute sa démonstration
  étaient authentiques, mais ils sont faux. Pour ce qui est de la bulle du pape
  Constantin, nous n’en connaissons, en Angleterre, ni les formules, ni le fil,
  ni le sceau, ni la matière même. Quant aux indulgences des papes Clément et
  Célestin, elles ont été apportées chez nous par un homme, Nicolas de Warwick,
  qui, de notoriété publique, est un faussaire, et c’est pourquoi nous ne
  pouvons en tenir compte. Le seigneur pape,
  poursuit Marleberge, m’ordonna alors de lui montrer
  les pièces incriminées. Il les palpa et les mania longtemps, tira avec force
  sur la bulle de plomb pour voir si les cordons de fil pouvaient s’en détacher
  facilement, puis, après avoir tout examiné avec le plus grand soin, il passa
  les lettres aux cardinaux. Quand elles eurent circulé de mains en mains pour
  revenir entre les siennes, le pape, montrant le privilège de Constantin,
  s’écria : Cette espèce d’acte que vous ne connaissez pas, maitre Robert,
  nous la connaissons fort bien : il serait impossible d’en faire une
  contrefaçon. e Et désignant ensuite les autres pièces : Elles sont parfaitement
  authentiques. Et il me les restitua. J’avoue que lorsque j’ai vu nos
  privilèges passer ainsi dans le cercle des cardinaux et le pape les manier aussi
  rudement, j’ai été ému, craignant pour notre Église et notre cause, à w point
  que je ne puis dire. Je n’avais conscience d’aucune supercherie, mais je
  savais que le porteur de ces indulgences, courrier de la curie, était tenu
  pour un faussaire, et j’ignorais tout ce qui concernait le privilège de
  Constantin. Aussi, quand toutes les pièces eurent été déclarées authentiques,
  je fus rempli d’une joie intense. Comme l’heure du dîner approchait, le pape
  nous ordonna de nous retirer et de revenir trois jours après.


      Dans la seconde séance, le procureur de l’évêque développa
  cette thèse qu’en admettant l’authenticité des privilèges d’exemption, ils ne
  pouvaient servir à rien, attendu que l’abbaye n’en avait jamais joui. Jamais
  l’évêque n’a cessé d’exercer sur les moines d’Evesham les droits diocésains.
  Thomas réfuta, sur cette question de fait, les allégations de l’adversaire ;
  mais il y eut encore trois autres séances de curie pendant lesquelles les
  avocats discutèrent toutes les questions de droit. Dans un dernier
  consistoire, le 22 décembre 1205, la parole fut de nouveau donnée aux deux
  procureurs. A la fin de ce second discours, Marleberge cita certains textes
  de lois que lui avait fait connaître Asson de Bologne, le premier jurisconsulte
  de l’époque, en ajoutant qu’il les avait payés d’un
  bon prix. Quand il eut terminé sa conclusion, le pape lui dit : As-tu autre chose à alléguer ? — Saint-Père, répond Thomas, cela
  suffit, je demande l’arrêt, à moins que mon adversaire n’ait autre chose à
  dire. — Et toi, dit le pape à maître
  Robert, renonces-tu à la parole ? — J’y renonce. — Retirez-vous
  donc ; écrivez le sommaire de votre argumentation qui nous sera remis
  aujourd’hui même, et prenez confiance dans le Seigneur. Par la grâce divine,
  la sentence sera rendue sous peu.


      Il y avait plus rien à attendre,
  écrit le chroniqueur, du raisonnement humain. Il ne
  restait plus que le recours à Dieu. Je me suis donc mis à faire l’aumône, à
  prier et à jeûner. Le jeudi avant Noël, je parcourus tous les sanctuaires, en
  recommandant au Seigneur la cause de mon Église et j e donnai à tous les
  pauvres que je rencontrai. Le samedi, veille de Noël, je me présentai à la
  curie, et j’embrassai en pleurant les pieds de tous les cardinaux qui
  entraient. Enfin, à la neuvième heure du jour, le seigneur pape sortit de sa
  chambre avec son entourage. Il s’assit. On appela les procureurs d’Evesham et
  de Worcester. Je fus heureux de voir qu’on m’appelait le premier : j’avais
  donné de fréquents pourboires aux huissiers pour avoir mes entrées plus
  libres. Comme je me tenais en face de mon adversaire, le seigneur pape nous
  dit : Mettez-vous ensemble, au milieu. Il n’y a plus de différend entre
  vous : tout est pacifié.


      Quand nous nous fumes placés à
  côté l’un de l’autre, le seigneur pape prononça les paroles suivantes : Nous
  avons soigneusement examiné la cause pendante entre notre vénérable frère,
  l’évêque de Worcester, et nos chers fils, l’abbé et le couvent d’Evesham, au
  sujet de l’obédience et de l’exemption de ladite abbaye, et, après avoir pris
  connaissance des pièces et des témoignages, nous avons rédigé notre arrêt par
  écrit. Contrairement à l’habitude, nous allons faire donner lecture de la sentence
  ainsi formulée. Aussitôt, maître Philippe, le premier notaire (celui qui devint plus tard évêque de Troja), se leva et lut la lettre pontificale conçue en ces
  termes : A l’abbé et aux frères du monastère d’Evesham, etc. Quand
  j’entendis que c’était à nous que la lettre était adressée, mon âme revint à
  l’existence, Car, pour avoir fréquenté la curie, je connaissais les habitudes
  du seigneur pape. Je savais que l’arrêt était toujours notifié à la partie
  qui avait gain de cause. La lecture de la lettre achevée, vainqueur et
  vaincu, tous deux nous allâmes nous jeter aux pieds du pape, selon l’usage ;
  et comme je me courbais pour les baiser, était-ce la joie, était-ce le jeûne
  ? je tombai à peu près en syncope. Il me fut impossible de me relever et le
  seigneur pape me fit soutenir. J’étais comme quelqu’un qui sort d’un long sommeil.
  Prends cette note, me dit le pape, examine avec soin s’il y a
  quelque chose à corriger et fais-le-moi savoir. Puis il me donna sa
  bénédiction, et je partis avec la note, le cœur joyeux.


      L’histoire de ce voyage à Rome eut un épilogue assez
  piquant. L’abbé d’Evesham y avait dépensé quatre cent quarante marcs
  empruntés aux marchands romains. Ceux-ci allèrent avec lui en Angleterre pour
  rentrer dans leur créance ; mais, n’ayant pu se faire payer, iIs étaient
  revenus furieux. Thomas Marleberge, de son côté, avait emprunté cinquante
  marcs. Il n’avait plus d’argent et ne trouvait plus de prêteurs. Les
  marchands romains le guettaient pour le saisir et le garder en prison jusqu’à
  ce qu’il eût payé sa dette. Cependant, en février 1206, ses affaires étaient
  terminées ; il voulait regagner son abbaye ; il avait peur de tomber malade.
  Il s’apprêtait donc au départ, quand Innocent III lui envoya l’ordre formel,
  d’abord de ne pas sortir de Rome, puis de remettre entre les mains des
  créanciers les parchemins de l’abbaye comme gage des cinq cents marcs qui
  leur étaient dus. En vain, Thomas conjura le pape de le laisser partir.


      On était en plein carême,
  écrit le malheureux moine, l’air de Rome allait
  devenir empesté. Je vis fort bien que je n’obtiendrais jamais mon congé si je
  ne visitais auparavant, comme tous ceux qui ont gagné leur cause, le pape et
  les cardinaux. Visiter, on sait
  ce que ce mot veut dire dans la langue des plaideurs et de la curie. Malheureusement, continue le chroniqueur, je n’avais pas de quoi les satisfaire, ce qui était bien
  fâcheux, car si j’avais pu leur faire visite, j’aurais obtenu la confirmation
  de nos privilèges et même de nouvelles faveurs. Je me contentai donc de
  demander mon congé aux apôtres Pierre et Paul et à tous les patrons de la ville
  sainte, et je quittai Rome subrepticement, craignant pendant cinq ou six
  jours de recevoir l’ordre de revenir en arrière. Grâce à Dieu, bien
  qu’atteint d’une fièvre très grave à mon passage en France, je pus rentrer en
  Angleterre, à la grande joie de mes frères qui remercièrent le ciel, avec
  moi, de m’avoir enfin retrouvé sain et sauf.


      D’autres récits, moins détaillés, font connaître avec la
  même exactitude les émotions des plaideurs et la physionomie des débats.
  L’abbaye d’Andre en Artois était aux prises avec l’abbaye de Charroux à qui
  elle refusait l’obédience. L’affaire oblige l’abbé d’Andre à séjourner trois
  fois à Rome, en 1207,  en 1211, en
  1220. Les représentants des deux communautés se disputent la faveur des
  cardinaux et des notaires ; mais le procureur de Charroux, abbaye riche, visite plus souvent les membres du sacré collège,
  corrompt les employés du pape et obtient la permission de fouiller dans leurs
  dossiers. Il donne deux cents marcs pour faire révoquer un privilège accordé
  à l’abbaye d’Andre. Au consistoire il paraît entouré de neuf avocats : il a
  même su attirer à lui ceux de la partie adverse, et celle-ci se plaint
  publiquement à Innocent III de ce procédé déloyal. Le pape défend à ces
  avocats, trop faciles à débaucher, de prendre part aux débats. L’histoire du
  procureur d’Andre est celle du plaideur sans argent sur qui pleuvent toutes
  les malchances : il est arrêté par des brigands un peu avant d’arriver à Rome
  et reste incarcéré quinze jours. L’interminable procès aboutit enfin à une transaction
  : l’abbaye d’Andre obtient le droit de prendre ses abbés dans son propre
  sein, mais elle restera soumise à celle de Charroux.


      Au début du pontificat d’Innocent, l’historien anglais,
  Gérald de Barri ou le Cambrien, élu évêque de Saint-Davids, au pays de
  Galles, vient à Rome défendre son élection, qui est contestée, contre un
  concurrent soutenu par l’archevêque de Cantorbéry. Il prétend, d’autre part,
  que son évêché doit jouir des droits d’une métropole et ne dépendre d’aucun
  archevêché. Double question, double procès.


      On ne peut imaginer les tribulations qu’eut à subir ce
  malheureux. En Angleterre, il est obligé de se cacher et de se déguiser pour
  pouvoir s’embarquer. L’archevêque, son ennemi, avait donné les ordres les
  plus sévères dans tous les ports anglais pour l’empêcher de quitter l’ile. En
  France, où il débarque à grand’peine, car le roi de France est alors en
  guerre avec le roi d’Angleterre, il est arrêté et rançonné en traversant
  l’Artois. C’est par miracle qu’il échappe ensuite aux dangers des Alpes et
  des Apennins, infestés de brigands. A Rome, autre déboire : l’argent lui
  manque, et il voit les hommes d’affaires de l’archevêque de Cantorbéry
  répandre les sterlings à profusion dans l’entourage du pape : deux cents
  livres au camérier, cadeaux particuliers à chaque cardinal, à chacun des
  hauts fonctionnaires de la curie. A l’en croire, l’archevêque aurait avoué,
  une fois le procès fini, que, sans compter la perte d’un bon nombre de ses
  clercs et de ses procureurs, tous morts en Italie, il avait dépensé une somme
  totale de onze mille marcs.


      Gérald parait être d’ailleurs en très bons termes avec
  Innocent III : il lui emprunte de l’argent ; il le suit dans ses déplacements
  d’été, à Segni, à Palestrina ; il entre librement dans sa chambre et cause sans
  façon avec lui. C’est que ce plaideur est un lettré, un auteur connu, et
  Innocent protège les gens de lettres. Quand Gérald est venu pour la première
  fois à Rome, il a commencé par présenter au pape ses ouvrages, en lui disant
  : D’autres vous apportent des livres… sterling, moi, seigneur, je vous offre les livres…
  que j’ai écrits. Innocent a posé les volumes
  près de son lit et il les a gardés pendant près d’un mois, les prêtant aux
  cardinaux, mais se réservant l’écrit intitulé Gemma sacerdotalis pour
  lequel il avait une prédilection. Un soir, Gérald pénètre dans la chambre du
  pape ; celui-ci l’invite à se mettre à son côté : Allons,
  évêque de Saint-Davids, approche. Aussitôt Gérald, tout ému, de tomber
  à ses pieds, qu’il embrasse. Seigneur, vous m’avez
  appelé évêque : ce mot, dans votre bouche, suffit à valider mon élection.
  Innocent lui dit en souriant : Je t’appelle de ce
  nom, comme tout le monde. En réalité, le pape ne peut pas sérieusement
  qualifier évêque quelqu’un qui n’a pas été confirmé.


       


      Chef de religion, homme d’État, diplomate, juge universel,
  Innocent III fut encore le théologien à qui l’Europe entière soumettait les
  questions obscures, délicates ou controversées. Au Latran, il n’y avait pas
  seulement un tribunal, mais un cabinet de consultations où la clientèle ne
  chômait guère, où se résolvaient journellement nombre de problèmes juridiques
  et de cas de conscience. Tâche absorbante ! Innocent déclare, peu de temps
  après son élection, que les affaires l’accablent ; qu’il lui faut à la fois
  réformer le clergé, préparer la croisade, rétablir la paix parmi les hommes,
  rendre justice aux opprimés et répondre,
  ajoute-t-il, aux consultations individuelles.
  En effet, sa correspondance, si incomplète qu’elle nous soit parvenue,
  contient un grand nombre de réponses aux questions qu’on lui adressait de
  tous les coins de l’horizon.


      Il résulte de ces lettres que les évêques des différents
  pays de l’Europe n’osaient prendre de décisions sur des points où leurs
  propres lumières auraient suffi. Ils recouraient constamment à Rome même pour
  des objets sans importance. Le fait s’explique avant tout par la situation
  personnelle d’Innocent III et sa réputation de juriste éminent ; mais il
  prouve aussi à quel degré de centralisation en était venue l’Église sous la puissante
  main des papes du douzième siècle. Il ne suffisait pas à son chef d’être, au
  temporel et au spirituel, le souverain par excellence : il fallait aussi
  qu’il fût l’oracle universel, apostolicum oraculum, expression familière à
  Innocent III.


      Loin de se dérober aux fatigues de cette fonction
  particulière, il la revendique et la recherche comme une des obligations de
  sa charge qu’il a le plus à cœur de bien remplir. Il félicite ceux qui le consultent
  d’avoir compris que l’Église romaine devait être interrogée sur tous les cas
  douteux, parce qu’elle est seule en état d’instruire les fidèles et de leur
  donner des certitudes. Au fameux docteur de Bologne, Uguccio, évêque de
  Ferrare, une des gloires de la science du droit, Innocent rappelle qu’en
  toutes questions le dernier mot appartient au pape. Les
  opinions que tu as soutenues autrefois, lui écrit-il, quand tu enseignais la science juridique, c’est le
  Saint-Siège qui leur donne leur valeur ou les infirme. Tu auras beau citer
  des autorités imposantes, du moment que notre doctrine est contraire à celle
  que tu as professée jusqu’à présent, tu es tenu de te ranger à notre avis.
  C’est Rome qui est la source unique de la lumière et du droit.


      Parfois il semble qu’Innocent III, accablé sous l’énorme
  labeur, veuille demander grâce. Répondant, en 1200, aux questions d’un
  archevêque de Compostelle, il s’excuse de n’y avoir pas réfléchi autant qu’il
  aurait fallu. Le devoir de la servitude apostolique
  qui fait de nous les débiteurs de tous les hommes, des sages comme des fous,
  nous impose des obligations si diverses que notre esprit, pliant sous le
  fardeau, en devient obtus et déprimé. Il est rare, toutefois, qu’il
  refuse de donner les avis qu’on lui demande. L’abbé du Mont-Cassin, en 1207,
  l’interrogeait sur une affaire de justice dans laquelle son monastère était
  impliqué. Le pape ne veut rien dire, par scrupule, car
  il n’appartient pas à l’une des parties en cause, mais aux juges du procès de
  recourir à Rome pour élucider un point de droit. La même année,
  fatigué sans doute de l’afflux des consultations, il termine ainsi sa réponse
  à un patriarche de Jérusalem : Nous ne jugeons pas à
  propos de te donner notre avis sur d’autres points : tu es suffisamment
  instruit pour en décider. Et puis notre réponse ne serait peut-être pas
  conforme à tes intentions. Cette sorte d’impatience et surtout ces
  derniers mots décèlent chez Innocent un état d’âme vraiment exceptionnel.
  Étant l’autorité suprême, il répond d’ordinaire, et sans se lasser, à tous et
  sur tout.


      Parmi les questions qu’on lui soumet, combien il en est
  d’étranges, de puériles, et surtout d’inutiles ! Un évêque de Genève en 1211
  l’interroge sur le cas que voici. Un moine, croyant pouvoir guérir une femme
  de la campagne d’une tumeur au cou, fait le chirurgien, enlève la grosseur et
  recommande à l’opérée de ne pas exposer sa gorge à l’air, ce qui pourrait
  amener la mort. La paysanne ne tient aucun compte de l’ordonnance et va faire
  la moisson. Une hémorragie se déclare ; mais la femme, avant de mourir,
  déclare qu’elle est seule la cause de son malheur parce qu’elle a fait le
  contraire de ce qu’on lui recommandait. Que faire de
  ce moine, demande l’évêque ? il est prêtre,
  et comme il a tué cette femme en l’opérant, peut-on lui laisser exercer la
  fonction sacerdotale ? Oui, répond Innocent III. Il est clair que ce moine a eu tort de faire un métier qui
  n’était pas le sien ; mais s’il a agi par humanité et non par cupidité, si de
  plus il avait appris un peu la chirurgie et procédé à l’opération avec tout
  le soin désirable, il ne peut être rendu responsable de l’accident survenu par
  la désobéissance de la malade. Il faut donc, après lui avoir infligé une
  pénitence suffisante, le traiter avec miséricorde et lui permettre de dire la
  messe. Dans le cas où ces conditions ne seraient pas remplies, n’hésitez pas
  à l’interdire.


      Autre question du même correspondant. Un étudiant entend,
  la nuit, du bruit dans sa maison. Il se lève pour allumer, et, près de la
  porte, trouve un voleur qui se jette sur lui, le renverse et le blesse
  grièvement. Mais, dans la lutte, l’étudiant reprend le dessus, enlève à
  l’assaillant son poignard, lui en porte plusieurs coups et l’oblige à prendre
  la fuite. Au point du jour, les camarades de l’étudiant se mettent à la
  recherche du voleur blessé et le livrent au podestat de Vicence. L’homme nie
  avec aplomb. Le podestat s’enquiert auprès de l’étudiant, et celui-ci lui
  remet le poignard saisi aux mains du voleur et les chaussures qu’il a
  laissées au moment de sa fuite. Sur la vue de ces pièces à conviction, le
  magistrat ordonne le châtiment légal : on mutile le coupable et on lui crève
  les yeux. Transporté dans un monastère, il y reste trois jours, fou de rage,
  sans boire ni manger, puis il meurt. Ai-je le droit,
  demande l’évêque de Genève, de conférer les ordres à
  cet étudiant, qui a été cause de la mort d’un homme ? Réponse affirmative : il était dans le
  cas de légitime défense. S’il est digne du sacerdoce,
  dit le pape, je ne vois pas que le fait soit de
  nature à empêcher sa promotion.


      En 1206, l’archevêque de Tolède fait part à Innocent de
  ses scrupules au sujet d’un curé, qui, se jugeant indigne de dire la messe,
  s’est contenté, au lieu de célébrer l’office, de chanter le psaume Miserere
  mei Deus. Quelle peine lui infliger ? Du moment,
  répond le pape, qu’il n’a pas eu l’intention de
  changer la forme du sacrement ou de se livrer à une démonstration hérétique,
  et qu’ainsi il a agi plutôt par bêtise que par malice, imposez-lui une
  pénitence proportionnée au délit, et laissez-le vaquer à son ministère, à
  moins que le fait n’ait causé un grand scandale parmi les paroissiens.


      Sur le rapport de l’évêque d’Halberstadt, un moine étant
  occupé à descendre la cloche d’une église pour la réparer, laisse tomber une
  poutre sur un enfant qui se trouvait dessous et le tue. Peut-on accorder à ce
  moine, homicide par imprudence, sa promotion à un grade supérieur ? Oui, répond l’oracle, pourvu
  qu’il soit avéré que le moine, au moment où l’accident arriva, faisait
  quelque chose l’utile et même de nécessaire, et qu’il ne croyait pas que
  quelqu’un pût passer ou se trouver sous le clocher.


      Une famine terrible sévit sur le Portugal, au moment du
  carême de 1206. Mortalité effrayante il n’y a plus de blé ; les hommes
  mangent de la viande. Faut-il les punir,
  demande l’archevêque de Braga, d’avoir violé la loi
  du carême ? — Je répondrai d’un mot,
  dit le pape : ces hommes ont trouvé leur excuse dans
  la nécessité à laquelle ils étaient réduits. Autre question du même
  archevêque. Pendant le carême ou les jeûnes, des malades demandent qu’on leur
  permette l’usage de la viande. Certains promettent de remplacer l’abstinence
  par une aumône, d’autres prétendent qu’il y a nécessité pour eux de se
  nourrir, et ne s’engagent à rien. Faut-il les autoriser à faire gras ? — Non
  seulement vous le pouvez, mais vous le devez, parce que nécessité fait loi.


      Une jeune fille, poursuivie depuis longtemps par le
  seigneur de l’Île-Bouchard, en Touraine, s’était toujours refusée à devenir
  sa maîtresse. Un soir, il ordonne à ses valets de la lui amener : elle leur
  résiste, prend la fuite, et pour leur échapper veut passer le pont de la
  Vienne ; mais elle tombe à l’eau et se noie. Les desservants de l’église de
  l’Ile-Bouchard n’osent pas lui donner la sépulture chrétienne parce qu’elle
  s’est jetée dans la rivière, et qu’il y a eu suicide. Ils demandent ce qu’ils
  doivent faire à l’archevêque de Tours. L’archevêque n’en sait rien et recourt
  à Rome : Elle ne s’est pas jetée elle-même du haut
  du pont, par un acte de sa volonté, répond Innocent III, mais pour échapper à la poursuite. Elle est tombée par
  accident. Son corps a droit à la terre sainte.


      On consulte le pape même sur des questions de grammaire,
  sur des définitions de mots. Que faut-il entendre
  par le mot novale (la terre
  nouvelle, la nouaille) ? demande, en 1207, l’archevêque de Saragosse. — La loi civile, répond l’oracle, a donné à ce mot plusieurs sens. Pour les uns, c’est une
  terre qu’on laisse en jachère pendant un an pour la reposer ; pour d’autres,
  c’est un morceau de forêt nouvellement défriché. Nous pensons, nous, comme nos
  prédécesseurs, que novale est le champ qui n’a pas été cultivé de
  temps immémorial et qui est pour la première fois livré à la charrue.


      On soumet au Latran des problèmes de procédure et de
  formalisme judiciaire, de droit civil et de droit féodal : il faut que
  l’oracle soit toujours prêt.


      Les lettres sur la théologie et le dogme, peu nombreuses
  mais toujours assez longues, répondent parfois à des questions bien
  singulières. En Norvège, il arrive que lorsqu’on n’a pas de prêtre sous la
  main et que l’eau n’est pas à portée, on baptise les nouveau-nés en leur
  frottant, avec de la salive, la tête, la poitrine et l’intervalle des
  épaules. Ce genre de baptême est-il valable ?
  demande un archevêque norvégien. — Certainement non,
  répond Innocent III. Pour baptiser, deux choses sont
  nécessaires : l’eau et la parole du prêtre. Rappelez-vous que Jésus-Christ a dit
  : Si vous ne renaissez par l’eau et le Saint-Esprit, vous n’entrerez pas dans
  le royaume des cieux. Un baptême où manquent non seulement l’un de ces
  deux éléments, mais ces deux éléments à la fois ne peut avoir aucune valeur.


      C’est dans les consultations théologiques que le pape
  donne libre carrière à sa virtuosité de casuiste et de dialecticien rompu à
  tous les exercices de l’école. L’archevêque de Compostelle voudrait savoir si
  les personnes de la Trinité peuvent être désignées par un nom propre.
  Innocent lui envoie une théorie argumentée avec un tel luxe de distinctions
  subtiles qu’elle en est absolument obscure et à peu près intraduisible.
  Finalement il dit à son correspondant : Voilà ce que
  nous pouvons répondre au point de vue scolastique ; mais s’il faut résoudre
  la question, comme pape, au point de vue apostolique, nous procéderons plus
  simplement et avec plus de réserve. Et il commence une seconde démonstration,
  beaucoup plus courte, pour prouver que les êtres finis seuls peuvent être
  déterminés par un nom propre. Mais l’Être divin étant incompréhensible et
  sans limites, comment trouver un mot qui le définisse et un nom qui lui soit
  approprié ? Nous pouvons comprendre ce qu’il n’est pas, nous ne pouvons
  savoir ce qu’il est.


      L’ex-professeur de droit, Uguccio de Ferrare, lui a fait
  part de ses doutes sur une question qui touche à l’interprétation du
  sacrement de l’eucharistie. Est-ce de l’eau véritable qui est sortie du flanc
  du Crucifié avec le sang, ou n’est-ce pas plutôt du flegma, l’humeur liquide de tous les corps
  humains ? Car si c’est de la vraie eau, et non pas de l’humeur, il parait
  difficile de prouver que le Christ a été vraiment homme. L’opinion d’Innocent
  est très décidée : C’est de l’eau dont l’évangéliste
  a voulu parler. Et, à l’appui de son affirmation, il invoque, entre
  autres arguments, celui-ci : Quand Moïse à frappé le
  rocher de sa baguette, ce n’est pas du flegma, c’est de l’eau qui en
  est sortie. Et cet incident de l’Ancien Testament n’était qu’une figure, un
  symbole de ce qui devait se passer réellement dans le Nouveau. Maintenant, il
  est possible que l’eau sortie du flanc du Christ ait été, non pas une eau
  véritable, mais une eau miraculeuse, créée immédiatement par un acte de la
  volonté divine.


      Dans une lettre très développée écrite, en 1203, à un
  archevêque de Lyon, Innocent III déploie encore plus savamment toutes les
  ressources de la logique d’école à propos du dogme de la Trinité et de la
  vertu mystérieuse du chiffre trois. Au milieu de subtilités et d’obscurités
  qui déconcertent le lecteur moderne, se détache un curieux passage sur le
  rapport de la Trinité avec le nom hébreu de l’Être suprême, composé des
  quatre lettres IEVE. Et ici le pape ne se contente pas d’exprimer par des
  mots sa dialectique, il la dessine. Sa lettre est illustrée d’un schéma
  destiné à faire comprendre comment l’unité se concilie, dans le dogme
  fondamental du christianisme, avec la Trinité.


      Ce n’est cependant pas sur le dogme qu’on interroge le
  plus souvent l’oracle. Au moyen âge, même en matière religieuse, les
  questions de théorie pure passent au second plan. Les consultations de
  beaucoup les plus nombreuses sont celles qui ont trait à des difficultés
  d’ordre pratique, soit qu’il s’agisse de discipline ecclésiastique, du
  recrutement ou de la conduite du clergé, soit qu’on demande la lumière sur
  des questions matrimoniales, fiançailles, mariage, adultère, divorce. De
  sorte que les deux mondes qui constituent la chrétienté, celui des clercs et
  celui des laïques, ont recours au Latran et font dépendre leur sort de la
  parole du sage qui y règne.


      On sait combien l’Église du moyen âge se montrait
  méticuleuse et sévère pour le recrutement de son corps de prêtres et d’évêques.
  Chez l’homme chargé d’une cure ou d’un diocèse, elle ne tolérait ni origine
  impure, ni tare physique. Il fallait qu’il fût bien constitué, sans infirmité
  et de naissance légitime. D’autre part, il était formellement interdit
  d’admettre aux ordres quelqu’un qui eût versé le sang. Il se produisait
  pourtant des cas où l’autorité ecclésiastique était assez embarrassée de
  prononcer une exclusion.


      Un prêtre du diocèse de Paris craignait d’être atteint de
  la lèpre, et, sur le conseil de son médecin, avait cru éviter le péril en
  s’infligeant une mutilation atroce. Peut-il
  continuer à remplir ses fonctions ? demande l’évêque de Paris. S’il n’y a pas d’autre empêchement canonique,
  répond Innocent, je ne connais pas de loi qui
  interdise à un homme dans cet état de s’approcher de l’autel.


      Un autre curé, se trouvant sur la pas de sa porte, voit
  plusieurs de ses paroissiens qui se battent. Il intervient pour les séparer,
  et, dans la bagarre, il a un doigt de la main gauche coupé. Il faut le laisser en possession de son office, dit
  l’oracle, car l’absence d’un doigt peut empêcher
  quelqu’un d’être promu, mais ne peut être une cause d’interdiction, une fois
  la promotion faite.


       Peut-on donner les ordres majeurs à un clerc
  dont le cheval emporté a tué une femme ? demande l’évêque de Padoue. —
  Du moment que ce clerc a déclaré ne pas savoir que
  son cheval eût la bouche dure, il n’y a pas lieu de se montrer sévère. Qu’il
  fasse pénitence : on lui accordera ensuite sa promotion.


      Une question encore plus singulière est posée, en 1204,
  par l’évêque de Zamora. Deux enfants se disputent à coups de bâton parce que
  l’un d’eux à battu un chien. Survient le père d’un des combattants qui,
  voulant les séparer, tombe si malheureusement qu’un des bâtons lui entre dans            l’œil et atteint le cerveau. Il en
  meurt. Quelques années après, celui des deux enfants qui avait battu le chien
  et, par suite, causé indirectement l’accident, veut entrer dans les ordres.
  Mais il a des scrupules et se confesse de ce qui est arrivé. L’évêque en
  réfère au pape. De tout cet exposé, répond
  Innocent, il ne résulte pas pour nous que le jeune
  homme en question soit responsable à aucun degré. Il n’y a donc pas
  d’obstacle à son ordination.


      Faut-il absolument écarter les bâtards des sièges
  principaux ? question posée en 1206 par le chapitre de Lincoln. Le pape la
  résout avec son équité et sa modération habituelles : On peut faire exception à la règle, s’il s’agit d’une personne
  vertueuse et méritante, et si, d’autre part, il y a nécessité urgente et
  accord unanime des électeurs. En 1207 l’évêque de Florence refuse de
  conférer la prêtrise à un diacre sous prétexte qu’on l’accusait d’être fils
  de prêtre. L’accusation n’a pas été prouvée, objecte le diacre dans une plainte
  adressée à Innocent III. Si la preuve fait défaut,
  répond le pape, il faut admettre le postulant à
  jurer que son origine n’est pas irrégulière et lui donner l’ordination.
  Dans certains cas, au contraire, Innocent III est obligé de rappeler les
  prélats à l’exécution des règlements. Un évêque italien a laissé mettre à la
  tête d’une abbaye un moine qui était manchot de la main gauche. Le successeur
  de cet évêque constate le fait et en réfère au pape. L’abbé
  doit être déposé, est-il répondu du Latran, parce
  que la tare est trop grave et qu’au moment de sa candidature, il l’a
  dissimulée par fraude.


      Un jour de l’année 1205 se présente au palais pontifical
  un pauvre diacre qui, pris de remords, vient faire au pape sa confession.
  Quand on l’a ordonné diacre, il était si jeune qu’il ne se rappelait plus si
  on lui avait conféré les ordres inférieurs. L’archevêque de Trani, averti du
  fait, le suspendit pendant six mois, puis lui donna l’absolution. Mais le
  diacre, toujours inquiet, veut être absous aussi par le pape. Innocent écrit
  à l’archevêque qu’il doit tenir la main à ce que le clerc puisse exercer son
  diaconat. Pour plus de sûreté, ajoute-il, qu’on lui confère les ordres mineurs. On ne pourra pas
  dire qu’il les a reçus deux fois, puisque personne ne sait s’il les a reçus
  une première fois.


      C’est que les règlements de l’Église, à cet égard, sont
  formels. Nul ne peut être promu à un ordre quelconque de la hiérarchie, s’il
  n’a reçu le grade immédiatement inférieur. Or il arrivait qu’on essayât de
  frauder et de sauter un ou plusieurs échelons. Un clerc suédois, mal conseillé
  par un prêtre de ses amis et voulant atteindre plus vite la prêtrise, se fit
  promouvoir diacre alors qu’il n’était qu’acolyte. Il avait oublié
  volontairement le sous-diaconat. Mais sa conscience n’était pas tranquille.
  Il s’en ouvrit au curé de sa paroisse qui, ne sachant que faire, lui
  enjoignit comme pénitence d’aller servir dans un couvent. Il y resta quelques
  années, puis le remords le tenant toujours, il révéla son cas à l’évêque du
  diocèse. Celui-ci, embarrassé, recourut aux lumières de l’archevêque de Lund
  ; mais l’archevêque, non moins perplexe, commença parlai interdire d’exercer
  le diaconat et par l’enfermer de nouveau dans un monastère, puis il communiqua
  l’affaire au pape. Conférez-lui donc le
  sous-diaconat qui lui manque, répondit Innocent en deux mots, vous l’autoriserez ensuite à faire son office de diacre.
  Timidité administrative, maladie de tous les temps !


      Sur les questions matrimoniales, la casuistique religieuse
  du moyen âge s’exprimait avec une précision très libre. Une certaine lettre
  d’Innocent, relative au divorce de Philippe-Auguste et d’Ingeburge, serait
  intraduisible en français. On peut citer pourtant quelques cas intéressants
  où la sagesse du pape est intervenue pour tempérer la rigueur des canons ou
  apaiser les scrupules parfois excessifs des prélats.


      Un archevêque d’Arles n’ose pas prendre sur lui de
  procéder au mariage d’un sourd-muet sous prétexte que cet homme ne pouvait
  exprimer le consentement nécessaire. Mais il peut
  consentir par gestes, dit l’oracle simplement : le mariage des sourds-muets est donc valable. Un
  légat du pape fui demande s’il doit admettre à la pénitence une femme qui a
  avoué en confession le fait que voici. Pour assurer un héritage à son mari,
  elle a simulé une grossesse en avalant une potion préparée avec des sucs de
  plantes, et elle a joué la comédie jusqu’à la fin. Il y a eu supposition
  d’enfant, et le mari reste persuadé de sa paternité. Innocent III est d’avis
  qu’on ne peut refuser à cette femme la pénitence, mais qu’elle doit être
  proportionnée à la gravité de la fraude.


      L’archevêque de Tarragone communique au pontife un cas
  plus complexe. Un Espagnol et sa femme se sont juré mutuellement, par serment
  solennel, de ne plus vivre ensemble et se sont séparés. Au bout de quelque
  temps, le mari redemande sa femme ; mais celle-ci affirme qu’elle se ferait
  plutôt sarrasine que de lui revenir. Entre temps, elle avait contracté une
  liaison illégitime, puis, volontairement, elle y avait renoncé déclarant
  vouloir vivre seule désormais en toute honnêteté. Que
  faire de ces deux époux ? demande l’archevêque. — Leur serment ne vaut rien, répond le pape : c’est un engagement téméraire. Mais, puisqu’il y a eu
  séparation de fait, le mieux serait d’engager le mari et la femme i garder,
  chacun de son côté, le célibat. S’ils y consentent l’un et l’autre, qu’ils
  restent séparés. Si le mari s’y refuse, la femme sera tenue, sous peine
  d’excommunication, de retourner au foyer conjugal qu’elle n’aurait jamais dû
  quitter.


      Une des grandes préoccupations de l’Église du moyen âge était
  d’empêcher les mariages consanguins. Les lois canoniques, très sévères, ne
  permettaient le mariage qu’à partir du septième degré de parenté. Mais en
  fait, elles étaient souvent violées ou tournées. Les demandes de dispenses
  affluaient et aussi les questions adressées au pape sur des cas très
  particuliers. Deux époux avaient longtemps mené la vie commune et avaient eu
  des enfants. On découvre un jour qu’ils sont apparentés au sixième degré. Faut-il les séparer ? demande l’archevêque de
  Lyon. — Non, répond l’oracle, du moment que leur union a été paisible, on peut faire
  semblant de ne rien savoir. En 1205, en Pologne, un veuf remarié
  s’aperçoit, au bout de trois ans, que sa seconde femme était parente de la
  première au sixième degré. Pris de peur, tous deux demandent conseil à
  l’archevêque de Gnesne, qui consulte le pape. Puisqu’ils
  ignoraient leur parenté, et s’il n’y a pas d’autres empêchements, on doit
  fermer les yeux.


      Sans doute, quand la, loi de consanguinité est trop
  scandaleusement violée, l’Église doit ordonner le divorce ; mais les hommes
  ne sont que trop enclins à réagir contre l’indissolubilité du mariage, et
  l’opinion d’Innocent III est que, s’il n’y a pas de motifs très graves de
  séparer les époux, l’union chrétienne doit être avant tout respectée et
  maintenue. A ce sujet, les casuistes ne se font pas faute d’épiloguer, et la
  pratique de la vie offre des circonstances spéciales pour lesquelles
  l’autorité ecclésiastique ne sait trop que résoudre.


      En 1199, l’évêque de Ferrare, le canoniste Uguccio,
  demande à Innocent III si, l’un des conjoints tombant dans l’hérésie, l’autre
  n’a pas le droit de convoler à d’autres noces et de fonder une nouvelle
  famille. Question embarrassante : ici le pape ne décide qu’après avoir pris
  conseil des cardinaux. La réponse est celle-ci. En pareille matière, il faut
  distinguer deux cas possibles. Ou bien les époux n’étaient catholiques ni
  l’un ni l’autre, et l’un deux s’est converti au catholicisme ; ou bien ils
  étaient catholiques tous deux, et l’un s’est fait soit hérétique, soit païen.
  Dans le premier cas, Innocent admet que le converti puisse éviter une
  rechute, un retour à l’hérésie, en cessant de vivre avec un conjoint
  hérétique et en contractant un autre mariage. Mais, dans le second cas,
  pourquoi l’hérésie d’un des époux l’autoriserait-elle à abandonner l’autre et
  à se remarier ? Il faut couper court à la malice des hommes. Il suffirait
  qu’un mari cessât d’aimer sa femme, ou que deux époux qui se déplaisent
  s’entendissent en vue d’une séparation : l’un d’eux feindrait de se déclarer
  hérétique et le mariage serait dissous.


      Or, Innocent veut que le mariage existe et soit légitime,
  même chez les infidèles, même chez les païens. Le
  clergé de Syrie, lui écrit, en 1201, l’évêque de Tibériade, fait beaucoup de conversions parmi les indigènes, païens
  ou musulmans, et les mœurs de ces gens-là sont telles qu’ils se marient
  beaucoup dans la même famille : leurs femmes sont leurs parentes souvent au
  second ou au troisième degré. Quand ils se sont convertis, doit-on tenir leur
  mariage pour valable, ou faut-il les séparer ? — Il faut les tenir pour mariés, répond Innocent, d’abord parce que le sacrement de baptême, s’il lave tous
  les péchés, n’a pas pour effet de dissoudre les mariages, et ensuite, parce
  que si l’on ne regardait pas comme légitimes les unions des païens convertis,
  leurs femmes, craignant d’être abandonnées, feraient tout pour les ramener au
  paganisme.


      Tolérance très politique, mais qui peut entrainer des
  conséquences graves. Ces païens, ces musulmans, mariés avant leur conversion,
  peuvent, selon la loi de leur pays, avoir épousé plusieurs femmes. Alors, la
  polygamie de ces nouveaux chrétiens serait donc autorisée ? Ici l’oracle est
  mis à une rude épreuve et son embarras est visible.


      Innocent reconnaît que la polygamie est difficilement
  conciliable avec la foi chrétienne, et il développe les arguments favorables
  à la monogamie : Quand Dieu a créé la femme, il n’a
  fait qu’une seule femme, tirée d’une seule côte du premier homme. Et il est
  écrit aussi que, voulant se marier, l’homme abandonnera son père et sa mère
  pour se consacrer à sa femme, de façon que les deux époux ne soient qu’une
  même chair. L’auteur de la Genèse ne dit pas les trois ou les quatre
  époux : il ne parle que de deux. Seulement le pape invoque
  aussi l’exemple des patriarches qui étaient polygames : Il y a eu des patriarches et d’autres hommes justes qui,
  avant la loi aussi bien qu’après, ont eu à la fois plusieurs femmes.
  L’Évangile lui-même ne contient aucun passage qui interdise absolument la
  polygamie. Il paraît donc, conclut-il, que
  les païens peuvent, selon leurs propres rites, contracter avec plusieurs
  femmes des mariages légaux, et qu’après leur conversion à la religion du
  Christ, il leur est permis, à l’exemple des patriarches, de conserver leurs
  femmes légitimes.


      Dans la hiérarchie ecclésiastique du moyen âge, il faut
  souvent remonter jusqu’au sommet pour trouver la sagesse supérieure qui sait
  opposer l’esprit à la lettre, tenir compte des nécessités pratiques et
  relâcher à propos la sévérité des principes. Combien de fois a-t-on vu les
  papes réprimer les excès de zèle de leurs agents, désavouer les sectaires et
  les fanatiques, et donner aux légats comme aux évêques des leçons de
  pondération et de justice !


      Cet instinct de l’opportun et du possible les a mis au
  premier rang des hommes d’État à une époque qui en comptait peu. Et c’est
  précisément, comme on a pu le voir, le même esprit de tolérance et d’équité
  qui inspire les décisions d’Innocent III.


      Dans l’exercice normal et quotidien do sa magistrature,
  cet homme avait le sens droit et les idées larges. Il faut lui savoir gré
  d’avoir formulé une maxime que certains réformateurs de la justice moderne
  prendraient volontiers comme devise : La pitié prime
  la loi. Misericordia superexaltatur
  judicio.


       


      FIN DE L’OUVRAGE


       


    


     


     


  




  

     


    APPENDICE. — LES PORTRAITS D’INNOCENT III.


     


    

       


      L’historien Hurter, en terminant son ouvrage sur Innocent
  III, voulut y insérer le portrait du pape. Il apprit qu’une mosaïque  représentant Innocent III avait existé dans
  le palais Conti, et la fit rechercher ; mais on ne la trouva plus. Faute de
  mieux, il reproduisit, en tête de la troisième édition de son premier volume,
  l’image que le cardinal Baronius avait fait graver pour l’édition principale
  de ses Annales
  ecclésiastiques. Par malheur, l’Innocent III de Baronius n’était
  pas plus authentique que les Pharamond et les Clovis de nos vieilles
  histoires de France. Les auteurs des grandes publications historiques du
  dix-septième et du dix-huitième siècle n’hésitaient nullement, pour illustrer
  leur recueil, à y introduire des portraits de fantaisie. On n’avait même pas
  cherché, dans celui-ci, la vérité archéologique du costume. Il faut rendre à
  Hurter cette justice qu’il conserva quelque doute sur l’authenticité de la
  figure de Baronius. Néanmoins il se l’appropria pour deux raisons
  singulières. La première, c’est que le portrait en mosaïque existant encore à
  Rome à l’époque de Baronius, il était difficile de croire que le savant
  cardinal aurait orné son ouvrage d’une figure de fantaisie, quand il y en
  avait une authentique que tout le monde pouvait voir dans le palais Conti. La
  seconde, c’est qu’on retrouvait dans l’image des Annales ecclésiastiques les trois principaux
  caractères qui convenaient à la physionomie d’Innocent III : la clarté, la
  fermeté et l’affabilité. Il pense donc que cette image a été copiée sur le
  portrait du palais Conti. Or ce portrait original qu’au temps d’Hurter on
  croyait perdu, a été retrouvé de nos jours : c’est le fragment de mosaïque
  dont nous allons parler en premier lieu. Et il n’y a aucun rapport entre
  cette figure et celle du recueil de Baronius : il est même difficile que deux
  portraits soient plus différents.


      1° La mosaïque des Conti.


      La famille Conti l’avait fait transporter dans la chapelle
  de la villa Catena qu’elle possède près de Poli (entre Tivoli et Palestrina)
  et qui est aujourd’hui la propriété du duc Torlonia. M. Stevenson l’a
  reproduite en phototypie dans l’ouvrage intitulé : Al summo pontifice Leone XHI omaggio jubilare della
  Bibliotheca Vaticane, Roma, 1888. Les éditeurs de la seconde
  édition italienne de l’Histoire
  de Rome au moyen âge, de Gregorovius, l’ont donnée à leur tour en
  1900.


      Il est certain que ce portrait est contemporain d’Innocent
  III et qu’il a même été exécuté par son ordre. Il faisait partie de la mosaïque
  célèbre qui, depuis le quatrième siècle, ornait l’abside de l’ancienne
  basilique de Saint-Pierre de Rome. Cette mosaïque, qui datait de Constantin,
  dut être réparée plusieurs fois, notamment au commencement du treizième
  siècle, sous Innocent III. Ce pape en renouvela la partie inférieure et y
  intercala son portrait et son nom. Un dessin de Bartoli, que Müntz a
  reproduit, montre, avec plus ou moins d’exactitude, l’image d’Innocent,
  debout, le bras étendu, et, à droite, l’inscription Innocentius papa
  III. L’autre personnage, comme l’indique aussi une inscription,
  représente l’Eglise romaine.


      La mosaïque absidale de Saint-Pierre a disparu dans les
  travaux de démolition de l’ancienne basilique. Le pape Clément VIII en fit
  seulement détacher, en 1590, le buste d’Innocent III qu’il donna à la famille
  Conti.


      2° La miniature du registre du Vatican.


      Une autre représentation contemporaine d’Innocent III, que
  Hurter n’a pas connue davantage, a été publiée pour la première fois par le
  cardinal Pitra. C’est une miniature qui se trouve au folio 49 du deuxième
  registre des lettres d’Innocent III, conservé aux archives du Vatican. Le
  cardinal en a donné une chromolithographie. Elle représente le chancelier
  Jean, cardinal de Sainte-Marie in via Lata, entré en fonctions en 1203,
  offrant à Innocent, avec le concours de deux scribes, Raoul et Mathieu, le
  sixième et le septième livre des lettres pontificales. Les scribes
  apparaissent prosternés sous les pieds du pape. Celui-ci porte la tiare
  conique à bouton avec une simple couronne à pointes. Le pallium avec les
  grandes croix est ici tout à fait en évidence ; seulement le miniaturiste les
  a peintes en bleu. Innocent est revêtu de la chasuble ronde relevée, et il
  bénit de la main droite, avec trois doigts étendus. De la gauche, il tient un
  phylactère où sont écrits ces deux vers : Sic pueri ; nostra vobis benedictio prosit. —
  In fructu vite presentis, ut auxilietur. Oui, mes enfants, que notre bénédiction vous
  soit profitable : qu’elle vous aide à jouir de la vie présente.


      Cette miniature a été reproduite en phototypie, avec la
  page entière du manuscrit, dans la publication collective des archivistes du
  Vatican (Spécimens
  paléographiques des registres des archives du Vatican, 1888). Elle
  occupe toute la marge, à gauche de deux lettres du 20 et du 24 février 1203.
  MM. Goyau, Pératé et Paul Fabre l’ont également insérée dans leur ouvrage sur
  le Vatican, publié en 1895.


      L’opinion des savants compétents est que les registres
  d’Innocent III, s’ils ne sont pas, à proprement parler, les originaux mêmes
  de la chancellerie, doivent avoir été rédigés (et notamment celui qui contient
  cette miniature) à l’époque d’Innocent III. Nous avons peut-être ici, écrit le
  cardinal Pitra, le seul portrait authentique de ce pape. Il s’y présente dans la
  fraiche majesté de ses quarante-deux ans (en 1203). Le seul,
  l’assertion est inexacte, mais encore s’agit-il vraiment ici d’un portrait ?
  Il suffit de constater que le miniaturiste a donné la même physionomie, ronde
  et poupine, à tous les personnages de sa vignette. Le cardinal-chancelier n’a
  pas l’air moins jeunet que le pape, et les deux notaires sont de vrais
  gamins. L’intérêt historique de cette miniature tient beaucoup moins à la
  figure d’Innocent III qu’à son costume. Müntz, dans son mémoire sur la Tiare
  pontificale à travers les âges, en a tiré profit à ce point de vue.


      3° La fresque de Subiaco.


      Des trois églises superposées qui constituent le
  sanctuaire du prieuré de la grotte ou du Sacro speco, à Subiaco, celle du
  milieu renferme une peinture représentant Innocent III.


      Le 1er septembre 1202, le pape avait donné aux moines de
  la grotte une rente de six livres à percevoir sur la chambre de Saint-Pierre,
  c’est-à-dire sur le trésor pontifical. Revenu au Latran, il décida, le 24
  février 1203, que cette rente serait constituée sur le revenu de Castel
  Portiano, domaine situé entre Rome et Ostie. Le prieur du Sacro speco
  était alors un certain Jean qui devint abbé de la grande abbaye de
  Sainte-Scholastique de Subiaco, sous le nom de Jean VI. A côté de l’escalier
  qui conduit de l’église du milieu à la grotte, on voit le diplôme pontifical
  de 1203 peint sur le mur en beaux caractères majuscules, et au-dessus
  l’effigie du donateur : Innocent III écrit le diplôme d’une main et, de
  l’autre, il fait le geste de l’offrir à un moine qui est évidemment le prieur
  Jean. De l’autre côté de l’escalier est peinte une Vierge que deux anges
  vénèrent à genoux, et au-dessous on lit : Magister Conxolus pinxit hoc opus.
  Il y a toute apparence que le peintre Consolo est aussi l’auteur du portrait
  d’Innocent III.


      Ce portrait est assez caractéristique. Ici encore le pape
  a une figure juvénile. La tiare, en étoffe blanche damassée, est surmontée de
  la houppe et cerclée dans le bas. Le pallium blanc aux croix rouges n’est pas
  disposé comme dans la miniature du Vatican. La bande longue est rejetée sur
  l’épaule gauche. Le peintre n’a pas oublié d’inscrire à droite et à gauche le
  nom et la qualité du personnage.


      Tous les historiens ; voyageurs et critiques d’art qui ont
  parlé de cette peinture jusqu’en 1895 avaient considéré comme probable
  qu’elle était l’œuvre de Consolo (lequel n’est connu d’ailleurs que par ses fresques du Sacro speco), et qu’elle lui avait été
  commandée par l’abbé de Subiaco, Jean VI. Celui-ci ayant bénéficié de la
  bulle de 1203 et de la présence d’Innocent III au prieuré, avait voulu en
  conserver le souvenir par un monument durable. En 1895, la fresque
  photographiée fut reproduite dans l’ouvrage de MM. Goyau, Pératé et Fabre sur
  le Vatican et attribuée par eux au quatorzième siècle. Müntz, dans son
  mémoire ; sur la Tiare, emprunte cette même photographie à l’ouvrage de Goyau
  et accepte la même détermination chronologique. Mais ni lui ni Goyau n’ont
  dit pourquoi ils s’écartaient de l’opinion consacrée. Pour notre part, nous
  ne voyons, ni dans les caractères de la peinture, ni dans ceux de l’écriture
  de la bulle de 1203, aucune raison décisive de croire que la fresque
  n’appartient pas au premier quart du treizième siècle, c’est-à-dire à
  l’époque même d’Innocent III. Il est a priori peu vraisemblable (nous ne
  disons pas impossible) qu’on eût attendu jusqu’au quatorzième siècle
  pour perpétuer le souvenir de la libéralité de ce pape : l’intéressant était
  de le faire du vivant même de celui à qui on la devait.


      D’ailleurs, l’étude la plus récente que nous connaissions
  sur les peintures de Subiaco est un article de M. William Croke, daté de
  1898. L’auteur y fait avec compétence l’histoire de cette renaissance très
  primitive de la peinture italienne telle qu’elle s’est manifestée, au
  douzième siècle et au commencement du treizième, dans les sanctuaires de
  Subiaco, et il ne doute pas que la fresque de Consolo n’ait été peinte avant
  1217, époque de la mort de Jean VI. Tout ce qu’on pourrait dire, avec Crowe
  et Cavalcaselle, c’est que la fresque a été retouchée sur certains points, ou
  du moins que les couleurs en ont été ravivées.


      En somme, le caractère même de la fresque de Subiaco et
  les circonstances historiques qui en ont été l’origine permettent de lui
  accorder une certaine importance. Cette peinture et le fragment de mosaïque
  nous paraissent être les seuls documents iconographiques dont les historiens
  soient véritablement autorisés à tirer profit.


       


    


     


     


  




  

    LA CROISADE DES ALBIGEOIS


     


    CHAPITRE PREMIER. — LA FRANCE DU MIDI ET L’OPPOSITION RELIGIEUSE.


     


    

       


      La tolérance des Méridionaux. — L’évêque d’Albi et les
  sectaires. — La religion vaudoise. — Origines et caractères du catharisme. —
  Pourquoi on se faisait cathare. — Discrédit du clergé orthodoxe. — La guerre
  des laïques et des clercs. L’état d’âme des barons du Midi.


       


      Dans la France ensoleillée, Gascogne, Languedoc et
  Provence, vivait, au XIIe siècle, un peuple aimable, beau parleur, de cœur
  léger et de mœurs faciles. Sa religion, toute de surface, l’occupait peu. Ses
  troubadours ne chantaient que leurs intrigues galantes, les divertissements
  qu’ils quêtaient de seigneurie en seigneurie, les châtelains dont ils
  provoquaient les largesses. Nobles ou non, les héros de ce monde brillant ne
  s’intéressaient guère qu’à la poésie, et leur culte préféré était celui de la
  femme et du plaisir. C’est dans les cités riveraines de la Méditerranée que
  travaillaient les Méridionaux. Narbonne, Montpellier, Arles, Marseille, entrepôts
  du monde connu, se répandaient au loin par leurs consulats et leurs
  comptoirs. L’échange des marchandises et des idées, la diversité des races et
  des croyances, le mélange des éléments d’Orient et d’Occident, y créaient,
  avec la richesse, cette mobilité d’esprit et ce goût de la nouveauté qui
  favorisent tous les changements.


      Il y avait des ombres au tableau. L’anarchie politique
  d’abord : car les comtes de Toulouse, hauts suzerains de la région, n’avaient
  pas su y concentrer à leur profit les forces de la féodalité ; puis les
  guerres des barons entre eux, des villes contre les seigneurs, des laïques
  contre les clercs, enfin les dévastations des brigands. En 1182, l’évêque
  Étienne de Tournai, homme de lettres et diplomate chargé d’une mission à Toulouse
  pour le compte de Philippe Auguste, revenait du Midi fort effrayé. Il n’avait
  vu partout que l’image de la mort, des églises en
  ruines, des villages en cendres, et les habitations humaines devenues des repaires
  de bêtes fauves. Il exagérait : le moyen âge abuse des effets
  oratoires et donne rarement la mesure exacte des choses. Ces fléaux
  désolaient aussi, plus ou moins, les autres parties de la France : le peuple
  souffrait partout des mêmes misères. A tout prendre, le Midi l’emportait sur
  le Nord par sa culture, sa langue sonore des usages juridiques où persistait
  le droit romain une constitution sociale plus clémente, des villes plus
  libres, des barrières moins hautes entre les classes, un servage moins
  rigoureux. De plus, et c’était sa grande originalité, le Midi était tolérant.


      Les Juifs pouvaient y vivre sans être persécutés,
  pressurés ; on leur permettait d’exercer des fonctions publiques ; les
  seigneurs, les prélats eux-mêmes, leur confiaient volontiers la gestion de
  leurs finances, l’administration de leurs domaines. Le commerce et
  l’industrie les enrichissaient au grand jour : Narbonne comptait alors près
  de trois cents maisons juives, représentées par des succursales à Pise et à
  Gênes. Presque partout la synagogue se dressait librement à côté de l’église.


      Comment s’étonner que l’hérétique bénéficiât de cet état
  d’esprit des Méridionaux ? Les prêcheurs des doctrines nouvelles faisaient
  des prosélytes, tenaient des assemblées, défiaient les évêques, sans que la
  foule protestât, sans que l’autorité intervînt.


      Un historien impartial et bien informé, Guillaume de
  Puylaurens, affirme que les chevaliers du Languedoc pouvaient impunément
  adhérer à la secte qui leur plaisait. Loin de poursuivre les hérésiarques, on
  les vénérait. Ils avaient le droit d’acquérir des terres, de cultiver leurs
  champs et leurs vignes. Ils possédaient de vastes maisons, où ils prêchaient
  en public, et des cimetières à eux, où ils enterraient solennellement leurs
  adeptes. Dans certaines villes, ils jouissaient même d’une situation privilégiée
  : l’administration municipale ou seigneuriale les exemptait du guet et de la
  taille. Quand en faisait route avec eux, nulle attaque à redouter : on était
  couvert par le respect qu’ils inspiraient. Au moment de la mort, beaucoup de
  propriétaires et de bourgeois léguaient aux ministres qui venaient les
  assister, leur lit, leurs vêtements, leur argent. L’étiquette religieuse a
  beau varier : les pratiques ne changent pas.


      Un jour, l’évêque d’Albi est
  appelé au chevet d’un de ses parents, un châtelain, Guillaume-Pierre de
  Brens. Faut-il partager mon héritage entre mes deux fils ou le laisser
  indivis ? lui demande le moribond. — La
  division vaut mieux, répond le prélat, comme
  garantie de paix entre vos héritiers. L’autre promet de suivre ce conseil
  ; et l’évêque alors de le questionner pour savoir dans quel monastère il
  désirait être enseveli. Ne vous inquiétez pas de ceci, répond Brens, mes
  dispositions sont prises. — Dites
  toujours, insiste l’évêque. — Je veux que mon corps soit transporté chez les Bonshommes
  (c’est-à-dire chez les hérétiques). Indignation de l’évêque ; il déclare qu’il ne le permettra
  pas. Ne vous mettez pas en peine, continua l’autre, si l’on s’opposait à
  mes volontés, je me traînerais chez eux à quatre pattes[1]. L’évêque laissa cet homme comme abandonné de Dieu, sachant
  qu’il ne pourrait pas l’empêcher d’agir comme il lui plaisait. Voilà quelle
  était, chez nous, la puissance de l’hérésie. Un évêque n’était pas en état de
  la réprimer, même chez un parent, chez un sujet.


      A Lombers, près d’Albi, habitait
  un fameux hérésiarque, Sicard le Cellerier. Le même évêque d’Albi se trouvait
  dans ce bourg, lorsque les chevaliers et les bourgeois le prièrent d’avoir
  avec Sicard un de ces colloques où les représentants des deux religions
  débattaient la vérité de leur doctrine. L’évêque d’abord s’y refusa,
  prétextant que ce pécheur endurci ne reconnaîtrait jamais son erreur. Mais
  les habitants d’insister, et l’évêque, pour n’être pas accusé de fuir la
  lutte, se résigna. Au fond, les gens de Lombers pensaient que la confusion
  serait pour lui, et non pour son adversaire.


      Sicard, lui dit l’évêque, vous êtes mon diocésain : vous
  résidez sur mon territoire ; vous devez donc me rendre compte de votre
  croyance. Aux questions que je vais vous poser répondez simplement par oui ou
  par non. — Soit, dit Sicard. — Croyez-vous
  qu’Abel, la victime de Caïn, que Noé, survivant du déluge, Abraham, Moïse et
  les autres prophètes antérieurs au Christ, puissent être sauvés ?
  — Aucun d’eux n’est sauvé, répond l’hérésiarque. — Et mon parent, Guillaume-Pierre de Brens, qui vient de
  mourir ? — Oui, celui-là est sauvé
  parce qu’il est mort dans notre foi.
  Alors l’évêque : Il vous est arrivé, Sicard, ce qui advint à Guillaume de
  Saint-Marcel, un médecin de mon diocèse, fraîchement débarqué de Salerne. Mis
  en présente de deux malades, il pronostiqua que l’un mourrait la nuit
  prochaine et que l’autre guérirait. Ce fut précisément l’inverse qui se
  produisit. — Je vois, dit le
  médecin, que j’ai lu mes livres tout de travers. Je vais retourner à
  l’Université, pour refaire ce que j’avais mal fait. — Vous de même, Sicard, vous avez mal lu nos livres, puisque
  vous condamnez ceux que l’Écriture et Dieu ont absous, et que vous promettez
  le salut à un homme qui a toujours vécu de méfaits et de rapines. Donc, il
  est nécessaire de vous renvoyer à l’école pour apprendre à lire correctement.
  Cela dit, l’évêque s’en alla et Sicard resta muet et
  confus. Néanmoins l’autorité épiscopale fut impuissante à l’empêcher de vivre
  là où il s’était fixé.


      Ces conférences contradictoires entre théologiens faisaient
  au peuple l’effet d’un tournoi passionnant. Il en suivait avec curiosité les
  péripéties et marquait les coups. A Carcassonne, en 1204, on vit catholiques
  et cathares se livrer à une joute prolongée sous les yeux des légats du pape
  et du roi Pierre H d’Aragon qui adjugea la victoire aux champions de
  l’ancienne croyance. S’imagine-t-on de pareils spectacles dans la France du
  Nord ? Là, les évêques et la foule, au lieu de discuter avec l’hérétique, se
  hâtaient de le faire disparaître. Le Midi le laissait parler, agir, organiser
  même sa religion. En 1167, l’hérésie avait tenu ses assises solennelles, une
  réunion d’évêques albigeois et étrangers, à Saint-Félix-de-Caraman. Sous la
  présidence d’un personnage venu de l’empire grec, elle y régla, sans être
  inquiétée, des questions de discipline intérieure et de cadres
  administratifs.


      Il semblerait que les villes et les campagnes fussent, dès
  lors, peuplées de sectaires. En 1177, le comte de Toulouse, Raimon V, jette le
  cri d’alarme et signale au chapitre général de Cîteaux l’effrayant développement
  de la religion nouvelle : Elle a pénétré partout.
  Elle a jeté la discorde dans toutes les familles, divisant le mari et la
  femme, le fils et le père, la belle-fille et la belle-mère. Les prêtres
  eux-mêmes cèdent à la contagion. Les églises sont désertes et tombent en
  ruines. Pour moi je fais tout le possible pour arrêter un pareil fléau : mais
  je sens mes forces au-dessous de cette tâche. Les personnages les plus
  importants de ma terre se sont laissés corrompre. La foule a suivi leur
  exemple et abandonné la foi, ce qui fait que je n’ose ni ne puis réprimer le
  mal.


      La question du nombre des dissidents, à la veille de la
  guerre des Albigeois, est de celles que l’histoire ne résoudra jamais avec
  certitude. Les catholiques ont exagéré ce nombre à dessein pour justifier
  l’œuvre de proscription : leurs adversaires, pour rendre les proscripteurs
  plus odieux, ne voient dans les hérétiques du Languedoc qu’une minorité
  infime. S’ils avaient été quantité tellement négligeable, la papauté n’eût
  pas déchaîné la moitié de la France sur l’autre moitié : il faut mesurer le
  danger à l’effort fait pour y porter remède. Les Albigeois se trouvaient
  peut-être en majorité dans certains bourgs du Languedoc maritime, point de
  départ de la secte. Mais l’ardeur et la rapidité de leur propagande,
  l’inertie des pouvoirs publics, l’appui qu’ils trouvaient dans les hautes
  classes, les rendaient partout si redoutables que l’Église, à la fin, se crut
  obligée d’agir et se défendit.


       


      Deux courants d’opposition religieuse avaient convergé sur
  la France du Midi : l’un, indigène l’autre, étranger.


      Certaines doctrines, nées spontanément dans le milieu
  français, sortaient du progrès naturel de la réflexion et de la raison, du
  besoin d’ascétisme, du désir de mettre le système religieux en harmonie avec
  les scrupules de la conscience morale. Réformes orientées vers un
  christianisme supérieur, elles n’apportent rien de positif et se traduisent
  par des négations. Elles ne veulent pas détruire l’Église, mais la purifier
  en la ramenant à ses origines. Tel fut le rêve du marchand lyonnais, Pierre
  Valdo, dont les disciples étaient connus du, peuple sous le nom de Pauvres de Lyon.


      Le valdisme de la première heure se contentait de prêcher
  la pauvreté et la lecture de la Bible. Pendant longtemps le clergé du Midi le
  toléra et permit même à ses adhérents de lire et de chanter dans les églises.
  On les laissait mendier de porte en porte, et les gens compatissants, tout en
  restant bons catholiques, leur donnaient l’hospitalité. Ces adeptes de la
  pauvreté volontaire, qui marchaient presque pieds nus et portaient une robe
  de moine, n’excitaient que la sympathie. Mais peu à peu les tendances
  radicales de leur prédication s’accentuèrent : à force de simplifier le
  catholicisme, ils en vinrent presque à le supprimer. Ils devaient finir par
  nier le culte des saints, le purgatoire, la transsubstantiation, la nécessité
  d’un sacerdoce et d’un épiscopat, d’une hiérarchie constituée par l’ordination
  et le sacre. Ils voulaient réduire le culte à la prédication, à la prière, à
  la lecture de l’Évangile et des livres saints, mis à la portée de tous par
  des traductions en langue vulgaire. Ils attribuaient enfin à tout croyant en
  état de sainteté, le pouvoir de confesser et d’absoudre.


      Si les Vaudois enlevaient à l’Église la richesse, le
  pouvoir politique, cette enveloppe matérielle dont le moyen âge l’avait
  revêtue et comme étouffée, ils entendaient d’autant plus rester chrétiens et
  même posséder seuls la vérité du christianisme. Loin de vouloir que leur
  croyance fût confondue avec celle des Albigeois, ils se posèrent, tout
  d’abord, en adversaires déclarés des cathares. Les
  hérétiques ne s’entendaient pas entre eux, écrit Guillaume de
  Puylaurens ; tous cependant étaient d’accord pour
  supplanter la foi catholique : mais les Vaudois, en particulier, prêchaient
  violemment contre tous les autres. Pierre des Vaux de Cernai,
  l’historien de Simon de Montfort, et les orthodoxes de son temps surent très
  bien aussi les mettre à part. Les Vaudois étaient
  mauvais mais, par comparaison, beaucoup moins pervers que les autres. Leur
  doctrine avait de nombreuses similitudes avec celle que nous professons ;
  elle n’en différait que sur quelques points.


      Ceci explique pourquoi le valdisme, pendant les trente
  dernières années du XIIe siècle, se répandit si vite et si loin de son lieu
  d’origine. On le rencontrait dans la vallée du Rhône, dans les Alpes, en
  Lorraine, dans la région maritime et pyrénéenne du Languedoc, en Lombardie,
  en Catalogne et jusqu’en Aragon où il fit concurrence au catharisme. Beaucoup
  de catholiques devinrent Vaudois, parce qu’ils pensaient ne s’écarter que
  très peu de l’ancienne religion. Il est vrai que, dans la pratique, les
  adversaires de l’hérésie prenaient rarement la peine de distinguer. En temps
  de guerre, et devant le bûcher, la différence des religions ennemies
  s’effaçait. Dans la masse des victimes que fera la croisade d’Innocent III,
  il y aura peut-être autant de Vaudois que de cathares ou d’Albigeois
  proprement dits.


      Le catharisme venait de loin. D’origine orientale, il
  s’était constitué chez les Gréco-Slaves de la péninsule des Balkans, surtout
  chez les Bulgares. De là il avait gagné la Bosnie, la Dalmatie, et par les
  ports de l’Adriatique, l’Italie du nord. Dès le commencement du XIe siècle,
  il était apporté en France par des étudiants et des marchands, véhicules
  ordinaires de l’hérésie. Les Italiens fréquentaient les grandes écoles
  françaises, les foires de Champagne, de Picardie et de Flandre. Par eux, la
  croyance nouvelle s’infiltra d’abord sporadiquement dans la plupart des
  villes populeuses de la France du nord, Orléans, Châlons, Reims, Arras,
  Soissons. Mais elle conquit aussi, par masses plus considérables, la région
  du Bas-Languedoc et de la Provence. A Montpellier, à Narbonne, à Marseille,
  se formèrent les premiers groupes des prédicateurs de la secte. De là ils se
  rendirent de marché en marché, de château en château, rayonnèrent jusqu’aux
  Pyrénées, jusqu’à Toulouse et à Agen. Plaçant leur croyance en même temps que
  leur marchandise, ils convertissaient seigneurs, bourgeois et paysans. Un des
  plus violents adversaires de l’hérésie, Luc, évêque de Tuy, leur lance cette
  apostrophe railleuse : Est-ce que vous trouvez, dans
  le Nouveau Testament, que les apôtres couraient de foire en foire pour
  trafiquer et gagner de l’argent ?


      La religion ainsi colportée n’était pas un système
  d’épuration du catholicisme, mais une croyance positive, fondée sur un
  principe radicalement contraire à celui de la doctrine chrétienne. Le
  dualisme, au lieu du monothéisme : un Dieu bon, créateur de tout ce qui est
  esprit et de tout ce qui est bien, juxtaposé à un Dieu mauvais, auteur des
  corps et de la matière, du mal physique et moral. Tout ce qui est matériel,
  pour le cathare, est détestable. Le contact avec la chair constitue
  l’impureté, la déchéance, le péché mortel. Dans une telle croyance, la
  perfection, c’est d’agir en pur esprit. L’albigéisme condamne, en théorie, le
  mariage, la procréation, la famille. Poussé à ses conséquences extrêmes, il
  ne laisse subsister que des individus dont chacun est à lui-même son centre
  et son but. En fait, ces principes essentiels ont été appliqués par les
  esprits logiques de la secte, ceux qui la dirigeaient et qu’on appelait les parfaits, une petite minorité, sans doute, mais
  agissante et convaincue. Cette élite fournissait au catharisme ses évêques et
  ses prêtres, les prédicateurs vêtus de noir : elle maintenait dans la masse
  des fidèles, des croyants, l’enthousiasme de la foi.


      Nul doute qu’un pareil système religieux, survivance du
  manichéisme ancien, ne fût, au point de vue philosophique, inférieur au
  christianisme. Le dogme de la dualité divine, sur lequel ici tout reposait,
  résolvait d’une façon par trop simpliste la question des rapports de l’âme et
  du corps et celle de l’existence du mal. Tandis que la spéculation chrétienne
  essaye de concilier ce qui est lié en réalité, l’idée du parfait et de
  l’absolu avec le fait du mal, l’esprit avec la matière, le catharisme trouve
  plus commode de les séparer complètement. Au point de vue pratique, il
  affaiblissait plutôt le lien social, car il exagérait encore les tendances
  excessives du moyen âge : l’abus de la mortification, le mépris absolu de la
  chair, l’admiration pour la vie de l’anachorète ou du moine cloîtré.


      Dans les procès-verbaux.de l’Inquisition dressés au milieu
  du XIIIe siècle, mais qui se réfèrent souvent à des faits bien antérieurs, ce
  n’est pas seulement le fanatisme de l’inquisiteur qui étonne, c’est aussi
  celui de l’enquêté ; c’est l’opposition des apôtres cathares aux instincts
  les plus puissants de la nature de l’homme. Ceux qu’ils font entrer dans la
  secte pour y jouer un rôle actif, doivent quitter parents, enfants, mari ou
  femme. Tenus de suivre un compagnon ou une compagne qu’on leur désigne, ils
  se condamnent au célibat et à l’abstinence perpétuels. Ils sortent de la vie
  sociale et n’y touchent que pour la prédication et la propagande. Beaucoup de
  parfaits professent impitoyablement qu’il
  faut, pour être sauvé, appartenir à leur église ; que ceux qui restent en
  dehors sont des démons ; que cela est vrai même de l’enfant en bas âge, même
  de celui qui est dans le sein de sa mère, produit impur du péché. Et l’on
  entend parfois le cri du sentiment maternel qui éclate. Pourquoi ai-je perdu tous mes fils ? demande un
  jour un témoin, une femme, à deux hérétiques qui lui avaient dit être des
  amis de Dieu, c’est-à-dire des parfaits. Parce que
  tous vos fils étaient des démons, répondent-ils. Et la femme ne voulut
  plus, dès lors, écouter leur prédication. Ailleurs un mari reproche à sa
  femme de ne pas adhérer à l’hérésie, comme tout le monde le faisait dans leur
  village, et il tente vainement de la contraindre. Celle-ci s’obstine à éviter
  les hérétiques : ne lui ont-ils pas déclaré qu’elle était enceinte d’un démon
  ? Mon mari, dit-elle aux inquisiteurs, m’a souvent injuriée et battue parce que je ne voulais pas
  les aimer.


      Le fanatisme albigeois se décèle par un autre excès :
  l’aspiration du croyant à la mort quand il avait reçu, par l’acte solennel
  appelé le consolamentum, l’espèce de
  baptême in extremis qui lui assurait le salut. On voyait alors des malades,
  heureux d’être en état de grâce, se laisser mourir de faim, de leur propre
  mouvement ou par le conseil d’un ministre. Et quand l’instinct de
  conservation se révoltait, les parents étaient là pour le dompter. Pendant deux jours, raconte une femme citée en
  témoignage, ma fille me refusa à manger et à boire,
  ne voulant pas que je perdisse le bénéfice du sacrement qui m’avait été
  conféré. Le troisième jour seulement, je pus me procurer de la nourriture et
  je fus guérie.


      Comment cette religion, si différente par sa base du
  catholicisme, si portée à violenter l’instinct humain, si opposée, en tout
  cas, au tempérament sensuel et tolérant des Méridionaux, a-t-elle pu faire,
  parmi eux, tant de prosélytes ? C’est que l’ascétisme rigoureux qui dérivait
  du principe cathare n’était obligatoire que pour le petit nombre des
  parfaits. On ne l’imposait pas, et pour cause, à la masse des adhérents. Ceux-ci
  devaient, sans doute, imiter les chefs autant que possible et se rapprocher
  de leur idéal : mais, par tolérance, on les laissait se marier, fonder une
  famille et vivre de la vie commune. II leur suffisait, pour être sauvés, de
  recevoir le consolamentum à l’heure de
  la maladie ou du danger. Une simple imposition des mains, un Pater noster,
  et ils tenaient le paradis. C’est par là que le moine des Vaux de Cernai,
  tout en calomniant les sectaires qu’il déteste, explique le succès de leur
  propagande. Ceux des hérétiques qu’on appelle
  croyants continuent à vivre dans le siècle. Bien qu’ils n’arrivent pas à
  mener l’existence des parfaits, ils espèrent cependant être sauvés par leur
  foi. Ces croyants s’adonnent à l’usure, au vol, à l’homicide, au parjure, à
  tous les vices de la chair : ils pèchent avec d’autant plus de sécurité et
  d’entrain qu’ils n’ont pas besoin de confession et de pénitence. Il suffit
  qu’à l’article de la mort ils puissent dire l’oraison dominicale et recevoir
  l’Esprit.


      D’ailleurs les cathares s’adressaient à certains
  sentiments, toujours vivaces dans la foule, en excitant, chez les pauvres,
  l’aversion pour un clergé riche et indifférent aux misères sociales. L’école
  hérétique du Périgord enseignait que l’aumône ne vaut rien parce que personne ne doit rien posséder en propre.
  On avait soin de rappeler que, dans l’Église primitive, aucun chrétien ne
  pouvait être plus riche qu’un autre et que tout était mis en commun pour le
  bien de tous. A certains égards, la communauté des parfaits albigeois ne reconnaissait
  pas la propriété individuelle : l’argent reçu des fidèles, par donation ou
  par legs, était versé à la masse et consacré au soulagement des déshérités. Veux-tu sortir de ton état misérable ? disaient-ils
  au pauvre, viens à nous, nous aurons soin de toi et
  tu ne manqueras de rien.


      Le catharisme avait d’autres moyens de séduction. Pas de
  purgatoire (les prières ne peuvent rien pour
  les morts) et pas d’enfer. L’enfer, pour les Albigeois, le lieu de
  pénitence et de punition, c’est la terre, la vie corporelle dans le monde
  visible. Après un passage plus ou moins long à travers les enveloppes
  charnelles, toutes les âmes finissent par être sauvées. On comprend ce qu’une
  telle perspective avait d’engageant pour la foule. Elle ne se demandait pas
  comment la théorie sur le bonheur éternel réservé à tous pouvait se concilier
  avec la croyance aux démons, et avec la négation du salut pour ceux qui
  n’étaient pas de la secte. Il suffisait de penser qu’en se faisant cathare,
  on échappait à l’éternité des peines et que, d’autre part, on épargnait à sa
  raison le tourment des mystères insondables.


      La religion des Albigeois n’admettait pas la Trinité. Le
  Christ, pour elle, n’était qu’une créature, un ange de premier ordre, et le
  Saint-Esprit, le chef des intelligences célestes. Les difficultés
  dogmatiques, l’Incarnation, la Résurrection, l’Ascension du Christ,
  disparaissaient, puisque Jésus ne s’était pas fait chair et n’avait qu’une
  humanité apparente. La Vierge aussi n’était qu’un ange et non la véritable
  mère du Fils de Dieu. Enfin le cathare n’avait pas à rechercher comment, au
  Jugement dernier, les corps dissous et anéantis pourraient se retrouver
  intacts : il croyait que les âmes seules devaient ressusciter.


      Même l’élément le moins chrétien de la religion nouvelle,
  l’existence d’un dieu mauvais, ne répugnait pas autant qu’on pourrait le
  croire à l’intelligence des masses catholiques. On sait quelle place le
  diable occupait dans leur imagination, quelle puissance elles lui
  attribuaient et comme elles croyaient facilement à son intervention
  fréquente. Mais la propagation du catharisme fut d’autant plus rapide que ses
  prédicateurs, au lieu d’insister sur les caractères exotiques de leur
  croyance, s’empressaient de faire ressortir sa connexité avec l’ancienne foi.
  Ils se rattachaient de toutes leurs forces au christianisme et protestaient
  contre l’accusation d’hérésie. A les entendre, c’était le catholicisme qui
  s’écartait de la véritable tradition chrétienne ; ils ne faisaient, eux, que
  rétablir le culte et les doctrines de l’Église primitive. On niera
  difficilement, en effet, l’analogie frappante des cérémonies cathares avec
  celles de la liturgie chrétienne des premiers siècles. Les sectaires
  s’appuyaient sur le Nouveau Testament pour combattre le catholicisme dégénéré
  : ils pratiquaient la morale du Christ et croyaient, eux aussi, qu’il avait
  été envoyé sur terre pour délivrer les âmes. S’ils voyaient surtout dans
  l’Ancien Testament l’œuvre de Satan, ils en prenaient cependant ce qui leur
  convenait, en l’interprétant par symboles : ainsi ils conservaient les livres
  sacrés des catholiques. Ils gardaient aussi leurs grandes fêtes religieuses,
  Noël, Pâques, la Pentecôte ; ils pratiquaient une sorte de confession, l’appareillamentum, qui n’était que la confession
  publique des premiers chrétiens ; ils s’étaient même donné une organisation
  hiérarchique, des prêtres et des évêques, avec des circonscriptions
  diocésaines délimitées à peu près comme celles de l’ancien clergé. Il ne leur
  manquait que le pape. L’adepte de la religion albigeoise pouvait avoir
  l’illusion qu’après tout, en délaissant la foi de ses pères, il ne changeait
  pas si complètement de milieu, de tradition et d’habitudes.


      Ajoutons l’impression faite sur la foule par la vie
  austère des parfaits, et la comparaison qui s’imposait avec le genre
  d’existence des prélats de l’Église romaine. Sans doute, si élevé que soit
  son idéal, toute société humaine a ses tares, brebis galeuses et mauvais
  bergers. Il résulte des procès-verbaux de l’Inquisition que certains ministres
  du catharisme abusaient de leur situation pour extorquer de l’argent aux
  malades, ou pour séduire leurs paroissiennes. Mais jamais ces témoignages ne
  font mention des orgies nocturnes que la foule avait l’habitude de reprocher
  aux partisans de l’hérésie. Ils mettent au contraire hors de doute la
  chasteté rigide des apôtres cathares, leurs précautions méticuleuses pour
  éviter jusqu’à l’apparence de tout contact avec la femme. Ceux des
  contemporains d’Innocent III que la haine n’aveuglait pas, ont reconnu d’eux-mêmes
  la haute moralité de la secte. Un jour, après avoir entendu la prédication de
  l’évêque de Toulouse, Foulque ou Folquet de Marseille, un chevalier
  languedocien qui avait adhéré au catharisme s’écria : Nous n’aurions jamais cru que l’Église romaine eût de si fortes raisons
  à opposer à nos ministres. — Pourquoi,
  répliqua l’évêque, ne reconnais-tu pas qu’ils sont dans
  l’impossibilité de répondre à mes objections ? — Mais nous le reconnaissons, dit le chevalier. — Alors, reprit Foulque, pourquoi
  ne les chassez vous pas de votre terre ? — Nous
  ne le pouvons pas, répondit l’autre. Nous
  avons été élevés parmi eux : plusieurs de nos proches vivent avec eux, et
  nous sommes obligés d’avouer qu’ils se conduisent très honnêtement.


      La diffusion de l’hérésie albigeoise s’explique donc par
  sa nature même et par le caractère de ceux qui la propagèrent : mais l’état
  social du pays favorisa singulièrement le travail du prédicateur. Quand la
  semence tomba, le terrain était préparé.


       


      La première chance des hérétiques fut de n’avoir devant
  eux qu’un clergé dépourvu d’influence morale et profondément discrédité. Les laïques, dit Guillaume de Puylaurens, avaient si peu de respect pour leurs curés qu’ils les
  mettaient au même niveau que les Juifs. Au lieu de dire en jurant : J’aimerais
  mieux être Juif que de faire telle chose, ils disaient : J’aimerais
  mieux être curé. Quand les prêtres se montraient en public, ils avaient
  soin de dissimuler leur tonsure. Il est très rare que les chevaliers de notre
  pays vouent leur fils au cléricat. Dans les églises où ils perçoivent la dîme
  (en vertu de leur droit de patronage), ils présentent pour la cure le fils de leur fermier ou
  de leur sergent. Et ainsi les évêques sont obligés de donner l’ordination aux
  premiers venus.


      Évêques et abbés ne vivaient guère plus régulièrement que
  les simples prêtres. Les conciles de la France méridionale leur ordonnent de
  porter la tonsure et le vêtement de leur ordre. Ils leur défendent de mettre
  des fourrures de luxe, d’user de selles peintes et de freins dorés, de jouer
  aux jeux de hasard, d’aller à la chasse, de jurer et de souffrir qu’on jure
  autour d’eux, d’introduire à leurs tables histrions et musiciens, d’entendre
  les matines dans leur lit, de causer de frivolités pendant l’office et
  d’excommunier à tort et à travers. Ils doivent ne pas quitter leur résidence,
  convoquer leur synode au moins une fois par an et, dans leurs visites
  diocésaines, ne pas mener avec eux une suite trop nombreuse, charge
  accablante pour ceux qui les reçoivent. Défense leur est faite de recevoir de
  l’argent pour conférer les ordres, pour tolérer le concubinat des prêtres,
  pour dispenser des bans de mariage, pour éviter les peines d’Église aux
  coupables. Défense enfin de se faire payer pour célébrer des mariages
  illicites et casser des testaments légaux.


      Cette liste des abus prohibés est par elle-même un tableau
  de mœurs. Qu’on y joigne les aveux du moine-chroniqueur, Geoffroi de Vigeois,
  les sarcasmes de certains troubadours, comme Pons de la Garde et Gaucelm
  Faidit, surtout les accusations contenues dans les lettres mêmes d’Innocent
  III, et l’on pourra juger à bon escient la conduite habituelle des prélats de
  langue d’oc. Il suffit de voir en quels termes ce pape a parlé du clergé de
  la Narbonnaise et de son chef, l’archevêque de Narbonne, Bérenger II. Des aveugles, des chiens muets qui ne savent plus aboyer,
  des simoniaques qui vendent la justice, absolvent le riche et condamnent le
  pauvre. Ils n’observent même pas les lois de l’Église : ils cumulent les
  bénéfices et confient les sacerdoces et les dignités ecclésiastiques à. des
  prêtres indignes, à des enfants illettrés. De là l’insolence des hérétiques :
  de là le mépris des seigneurs et du peuple pour Dieu et pour son église. Les
  prélats sont dans cette région la fable des laïques. Mais la cause de tout le
  mal est dans l’archevêque de Narbonne. Cet homme ne connaît d’autre Dieu que
  l’argent ; il n’a qu’une bourse à la place du cœur. Depuis dix ans qu’il est
  en fonction, il n’a pas visité une fois sa province, pas même son propre diocèse.
  Il s’est fait donner cinq cents sous d’or pour consacrer l’évêque de
  Maguelonne et lorsque nous lui avons demandé de lever des subsides pour le
  salut des chrétiens d’Orient, il a refusé de nous obéir. Quand une église
  vient à vaquer, il s’abstient de nommer un titulaire afin de profiter des
  revenus. Il réduit de moitié le nombre des chanoines de Narbonne pour
  s’approprier les prébendes, et retient de même, sous sa main, les
  archidiaconés vacants. Dans son diocèse, on voit les moines et les chanoines
  réguliers jeter le froc, prendre femme, vivre d’usure, se faire avocats,
  jongleurs ou médecins.


      Compromise par l’indignité de ses propres membres,
  l’Église méridionale était encore affaiblie par les continuelles attaques des
  barons, acharnés à  la dépouiller. La
  guerre que les nobles faisaient aux clercs, fléau endémique du moyen âge,
  avait pris dans cette région un caractère d’âpreté haineuse. La féodalité
  osait tout contre des évêques et des abbés que le respect de la foule ne
  protégeait pas.


      A Toulouse, l’évêque est tellement harcelé par la noblesse
  des environs que, pour faire ses tournées diocésaines, il implore d’elle des
  sauf-conduits. Ses mules ne peuvent aller sans escorte à la rivière ou à
  l’abreuvoir, si bien qu’on se résigne souvent à leur faire boire l’eau du
  puits enfermé dans la maison épiscopale. Que peut le comte de Toulouse pour
  défendre son évêque ? Lui-même repousse à grand’peine ces vassaux sans cesse
  insurgés ; et d’ailleurs ce haut suzerain n’agit pas autrement que les
  autres. Persécuteur de l’abbaye de Moissac, il se fait excommunier, en 1196,
  par le pape Célestin III pour avoir détruit plusieurs églises dépendant de
  Saint-Gilles, rançonné les hommes de ce monastère et bâti une forteresse
  menaçante pour l’abbé. D’un bout à l’autre du Languedoc, l’Église subit les
  mêmes assauts, Roger II, vicomte de Béziers, saccage l’abbaye de
  Saint-Pons-de-Tomières (1171), jette en
  prison l’évêque d’Albi (1178) et trouve
  plaisant de lui donner comme geôlier un hérétique. En 1197, les moines d’Alet
  ayant élu un abbé désagréable au tuteur du nouveau vicomte de Béziers,
  celui-ci met l’abbaye à feu et à sang et incarcère l’élu. Puis, par une
  fantaisie macabre, il fait installer le cadavre de l’abbé défunt dans la
  chaire abbatiale jusqu’à ce qu’il ait arraché aux moines l’élection d’une
  créature à lui.


      A Pamiers, les gens du comte de Foix, Raimon-Roger,
  coupent en morceaux un des chanoines de l’abbaye de Saint-Antonin et crèvent
  les yeux à un autre frère de la même maison. Le comte arrive bientôt après
  avec ses chevaliers, ses bouffons et ses courtisanes, enferme l’abbé et ses
  religieux dans l’église où il les laisse trois jours à jeun, et les expulse
  ensuite, presque nus, du territoire de leur propre ville. Ce chien très cruel, comme l’appelle Pierre des Vaux
  de Cernai, assiège l’église d’Urgel et n’en laisse que les quatre murs. Avec
  les bras et les jambes des crucifix, les soldats qui l’accompagnent font des
  pilons pour broyer les condiments de leur cuisine. Leurs chevaux mangent
  l’avoine sur les autels : eux-mêmes, après avoir affublé les images du Christ
  d’un casque et d’un écu, s’exercent à les percer de coups de lances, comme
  les mannequins qui servent au jeu de la quintaine.


      Amusements de routiers I La guerre dont le clergé était
  victime s’exaspérait par l’emploi de ces hordes de bandits. On avait beau les
  excommunier : ils prenaient un plaisir spécial à souiller les lieux saints et
  à donner à leurs ravages une saveur de sacrilège. Malgré les prohibitions et
  les menaces de l’Église, les comtes de Toulouse, de Foix, de Comminges, les
  vicomtes de Béziers, les seigneurs de Béarn ne pouvaient se passer de leurs
  services. Chez eux le lien vassalique était si faible ou si peu respecté que
  les obligations militaires régulièrement imposées par la loi des fiefs n’auraient
  pas suffi à leur procurer les forces dont ils avaient besoin pour attaquer ou
  se défendre. Le routier était un mal nécessaire. L’Église ne l’a pas compris
  et n’a voulu voir dans ces pillards à la solde des nobles que des hérétiques
  payés pour la détruire, en quoi elle se trompait. Dans quelque partie de la
  France où il se promenât, le routier, impie par profession, commençait par
  aller droit aux églises et aux couvents dont les trésors l’attiraient.


      Le noble, avec ses convoitises brutales, n’était pas le
  seul ennemi du clerc. Comment les bourgeoisies auraient-elles pu croître et
  se rendre indépendantes sans déposséder les seigneuries qui t tenaient les
  villes, évêchés, chapitres et abbayes ? Leurs conflits de juridiction et
  d’intérêts avec l’Église aboutissaient à des crises aussi violentes. En 1167,
  les habitants de Béziers, après avoir assassiné leur vicomte, se jettent sur
  leur évêque et lui cassent les dents. En 1194, les bourgeois de Mende mettent
  le leur à la porte. En 1195, les gens de Capestang sont excommuniés pour
  avoir jeté en prison et rançonné l’évêque de Lodève. Et trois ans après, les
  bourgeois de Lodève, pillaient le palais épiscopal et forçaient le même
  évêque, le couteau sur la gorge, à leur donner des libertés.


      Partout où seigneurs et bourgeois guerroyaient avec le
  clergé, ils accueillaient d’enthousiasme ces gens qui venaient, au nom d’une
  religion nouvelle ou d’un idéal de moralité supérieure, combattre le
  catholicisme et travailler à prendre sa place. Le prêcheur cathare ou vaudois
  se présentait comme un auxiliaire inespéré. Bientôt l’attrait de l’inconnu et
  le dilettantisme s’en mêlant, il fut de mode, dans le monde féodal et dans
  les villes, d’afficher le mépris de l’ancien culte et de favoriser le
  nouveau.


      Le comte de Foix reste à cheval, la tête haute, devant une
  procession qui passe avec des reliques. Il vit au milieu des sectaires. Sa
  femme et l’une de ses sœurs sont vaudoises. En 1204, il se trouvait au
  château de Fanjeaux, une des places fortes de l’hérésie, entouré d’un groupe
  de chevaliers et de bourgeois. En sa présence, son autre sœur, Esclarmonde,
  avec quatre dames nobles de ses amies, se font initier au catharisme par
  l’évêque Guilabert de Castres. Elles promettent de ne plus manger à l’avenir
  ni chair, ni œufs, ni fromage, mais seulement de l’huile et du poisson. Elles
  s’engagent aussi à ne pas mentir, à ne pas jurer, à s’abstenir à perpétuité
  de tout commerce charnel, et à pratiquer jusqu’à la mort la nouvelle
  religion. Les hérétiques leur font réciter le Pater noster, leur
  imposent les mains, puis leur mettent un évangile sur la tête. Après quoi
  tous les assistants se prosternent devant les ministres qui viennent
  d’officier et se donnent entre eux le baiser de paix. La scène a été racontée
  quarante ans plus tard par un témoin de l’Inquisition.


      Sur le comte de Toulouse, Raimon VI, la chronique
  scandaleuse, recueillie avec soin par le moine de Cernai, ne tarit pas. Je veux faire élever mon fils parmi vous, disait-il
  aux hérétiques toulousains. Il assurait qu’il donnerait bien cent marcs
  d’argent pour qu’un de ses chevaliers pût se convertir à leur croyance. Il
  acceptait avec plaisir tous les cadeaux des sectaires ; on le voyait se
  prosterner devant leurs ministres, leur demander de le bénir et les
  embrasser. Un jour qu’il attendait avec impatience des soldats qui
  n’arrivaient pas : Il est clair que c’est le Diable
  qui a créé le monde, car rien ne s’y fait comme je le voudrais. Il
  affirmait à l’évêque de Toulouse que les moines de Cîteaux ne pouvaient pas
  être sauvés parce que leurs ouailles étaient rongées
  de luxure. Il osa convier cet évêque à venir la nuit dans son palais
  assister au prêche des Albigeois. Un jour qu’il se trouvait dans une église
  pendant la messe, il ordonna à son bouffon de mimer les gestes du prêtre, au
  moment où celui-ci, tourné vers le peuple, chantait le Dominus vobiscum.
  Parlant enfin d’un hérétique qui habitait Castres, mal vêtu et affreusement
  mutilé : J’aimerais mieux être cet homme,
  dit-il, que me voir nommer roi ou empereur.


      On citait des faits plus graves. Un hérétique de Toulouse
  avait souillé l’autel d’une église et commis d’immondes sacrilèges. Il disait
  tout haut que, lorsque l’officiant à la messe prend l’hostie, son corps
  n’absorbe qu’un démon. Arnaut-Amalric, le futur directeur de la croisade des
  Albigeois, alors abbé de Grandselve, demanda à Raimon VI le châtiment de tous
  ces scandales : Pour des faits de ce genre,
  lui répondit le comte, jamais je ne poursuivrai un
  compatriote ! Pierre des Vaux de Cernai croit pouvoir affirmer qu’il
  avait positivement adhéré à l’hérésie. Il se faisait accompagner dans ses
  expéditions militaires par des évêques albigeois revêtus d’habits laïques :
  en cas de blessures graves, il aurait reçu d’eux immédiatement l’imposition
  des mains.


      A ces fauteurs d’hérésie on attribuait libéralement tous
  les vices. Le moine de Cernai voit en Raimon VI un scélérat dont l’immoralité
  ne recula même pas devant l’inceste, et déverse sur lui un ruisseau
  d’invectives : Membre du diable, fils de perdition,
  criminel endurci, boutique à péchés[2]. Certes, ces
  Méridionaux n’étaient pas des saints. Raimon, comme tous ses pareils, eut des
  concubines et des bâtards, sans parler de ses cinq femmes légitimes et
  successives. Mais les seigneurs du Nord menaient-ils une vie plus édifiante ?
  Eux aussi faisaient une rude guerre à l’Église : seulement, tout en lui
  volant son temporel, ils respectaient son pouvoir religieux, ses traditions
  et ses dogmes.


      L’état d’esprit des barons du Languedoc restait pour la
  foule catholique une énigme indéchiffrable. Leur tolérance, leur refus de
  sévir contre la secte. leur entourage bigarré où se coudoyaient juifs,
  cathares, vaudois et orthodoxes l’étonnaient profondément. Une conversion au
  catharisme lui semblait la seule explication possible d’un fait aussi extraordinaire.
  L’erreur des promoteurs de la croisade des Albigeois fut de croire, en effet,
  que cette féodalité, parce qu’elle patronnait l’hérétique, avait embrassé
  l’hérésie.


      Dans la scène de Fanjeaux, tous les assistants prirent
  part aux cérémonies de l’initiation, sauf à comte de Foix lui-même, réserve
  significative. Il laissait les siens s’affilier à la secte, mais n’y entrait
  pas. Raimon VI s’est toujours défendu d’être hérétique et personne (on peut en croire Innocent III) n’a jamais
  pu le convaincre de l’avoir été. Il comblait les congrégations religieuses :
  il était surtout l’ami des Hospitaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem et
  s’associa même à leur ordre en 1218, déclarant que
  s’il entrait jamais en religion, il ne choisirait pas d’autre habit que le
  leur. Des témoignages authentiques établissent qu’il avait fait de sa
  fille Raimonde une religieuse au couvent de Lespinasse et que, même
  excommunié, il restait à la porte des églises peur assister, au moins de
  loin, aux cérémonies saintes. Rencontrait-il sur son chemin un prêtre portant
  l’eucharistie à un malade ? il descendait de cheval, adorait l’hostie et
  suivait le prêtre. Lorsque les premiers franciscains arrivèrent à Toulouse,
  il les réunit, un jeudi saint, dans la maison d’un de ses amis, les servit à
  table de ses propres mains et poussa le respect de la tradition chrétienne
  jusqu’à leur laver et à leur baiser les pieds.


      Instincts héréditaires, indifférence, éclectisme, passion
  anticléricale, tout peut expliquer les actes contradictoires de ces seigneurs
  du. Midi. A l’exemple de leurs pères et de leurs grands-pères, ils pillent et
  dérobent les biens d’Église, ce qui ne les empêche pas, comme eux, d’enrichir
  des couvents, de fonder des chapelles et de se revêtir de bure quand la
  maladie s’aggrave et que la mort semble proche. Entre temps, suivant les
  circonstances et leurs intérêts, ils écoutent les prêcheurs d’hérésie et
  facilitent leur mission. Ils n’en restent pas moins extérieurement attachés à
  la religion des ancêtres. Même s’ils n’ont plus la foi ils pratiquent
  toujours les œuvres, ce qui, pour le moyen âge, était l’essentiel. Beaucoup
  de ces soi-disant hérétiques firent acte de catholicisme jusqu’au dernier
  jour de leur vie.


      Leur attitude équivoque n’en parut que plus dangereuse à
  ceux qui voyaient la religion nouvelle gagner peu à peu tout le Midi.
  Guillaume de Puylaurens rejette en partie la responsabilité de cette
  situation sur l’incurie des souverains de Toulouse qui avaient laissé le mal
  s’étendre et devenir presque irrémédiable. Mais il incrimine surtout la
  négligence des prélats du pays, leur inertie voulue ou même leur complicité
  secrète. Qu’ils se sentissent débordés ou qu’ils fussent pénétrés, eux aussi,
  des idées contraires à la persécution religieuse, le fait est que les évêques
  refusaient de faire des enquêtes et de proscrire leurs diocésains. Les pasteurs qui devaient veiller sur le troupeau,
  dit Puylaurens, se sont endormis : voilà pourquoi
  les loups gant tout ravagé.
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quadrupedaliter.








[2] Peccatorum
omnium apotheca.
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      On a peine à comprendre que l’Église universelle et ses
  chefs aient attendu les premières années du mile siècle pour s’émouvoir
  sérieusement de la crise religieuse du Languedoc et prendre des mesures
  décisives contre l’hérésie. Il importe de savoir pourquoi.


      La pensée moderne voit dans la religion une affaire de
  croyance intime où la liberté de l’individu ne doit souffrir aucune atteinte.
  Elle estime que l’imposer aux âmes, aussi bien que l’en arracher, c’est
  violer la conscience. Mais, il y a huit siècles, ce raisonnement n’entrait
  guère dans le cerveau humain. Quel que fût le système religieux, le croyant
  ne se faisait pas scrupule d’employer la force pour propager sa foi ou punir
  ceux qui l’abandonnaient, car il la tenait pour la seule bonne. Persuadé
  qu’il assurait le salut éternel des convertis, il ne comprenait même pas
  qu’on lui résistât : l’infidèle ou le dissident lui paraissait une anomalie
  haïssable. L’état social du moyen âge reposant presque entièrement sur la
  religion et sur l’Église, l’adversaire du dogme ou du sacerdoce devenait une
  sorte d’anarchiste contre qui tout était permis. C’est pourquoi, sans souci
  des formalités légales, le peuple se ruait sur le juif ou sur l’hérétique
  pour le lyncher. L’autorité avait-elle mis en mouvement l’action judiciaire ?
  il se hâtait de clore le procès en supprimant les inculpés. Au fond, ces
  explosions de fureur n’étaient que des mesures de préservation sociale. La
  multitude, vivant sous la terreur perpétuelle des fléaux qui la décimaient et
  convaincue que les pestes, les famines, les guerres manifestaient la colère
  céleste, croyait pouvoir la désarmer en exterminant les ennemis de Dieu.


      Dans les classes supérieures il y avait moins de
  fanatisme, et il n’était pas rare que le prêtre se montrât plus tolérant que
  le laïque, parce qu’il était plus éclairé. A vrai dire, plus on remontait
  dans la hiérarchie de l’Église, plus la passion religieuse s’atténuait. En
  matière d’hérésie, les papes et leurs conseillers ont souvent fait preuve
  d’une largeur d’idées inconnue aux clercs subalternes. Grégoire VII, plein
  d’indulgence pour l’hérésiarque Bérenger de Tours, lui décerne un brevet
  d’orthodoxie. Les cardinaux présents au concile de Reims, en 1148, protestent
  contre le parti pris et les procédés arbitraires des évêques français et de
  saint Bernard, décidés à condamner Gilbert de la Porrée. Un légat du pape
  couvre de sa protection Arnaud de Brescia. Abélard lui-même trouve des
  soutiens dans la curie. Enfin, Alexandre III embrasse Pierre Valdo et le
  félicite d’avoir fait vœu de pauvreté. Tous ces faits ont ému l’opinion,
  parfois jusqu’au scandale. On ne comprenait pas que la papauté, pouvoir
  essentiellement modérateur, devait réagir aussi bien contre les intempérances
  meurtrières de la foi que contre les iniquités et les coups de force des
  laïques. Aussi fut-elle la dernière à poursuivre rigoureusement l’hérésie :
  les masses populaires, les royautés, les clergés locaux l’avaient devancée
  dans cette voie. Elle n’y entra qu’à leur suite, et comme poussée par les
  violents.


      C’est que, pendant longtemps, l’opposition religieuse ne
  se produisit que par exception et sur des théâtres restreints. Ces tentatives
  isolées n’ébranlaient pas la société croyante dans ses couches profondes :
  l’immense majorité du peuple demeurait soumise à l’Église et à ses ministres.
  La foi y avait trop de racines pour que le dogme, la hiérarchie,
  l’organisation traditionnelle du sacerdoce parussent véritablement en péril.


      D’ailleurs, Rome ne s’inquiéta qu’assez tard de certaines
  catégories d’hérésies. Elle resta d’abord presque indifférente aux écarts des
  théologiens, aux raisonnements plus ou moins osés des professeurs de
  dialectique. L’adversaire dangereux, pour elle, n’était pas le clerc qui,
  subtilisant sur l’Écriture ou réclamant des réformes, déviait, presque sans
  le savoir, du grand chemin de l’orthodoxie : c’était l’empereur, le roi ou le
  baron qui vendaient les dignités et les biens de l’Église et transformaient
  les évêques en fonctionnaires de l’État laïque. La simonie, l’investiture
  séculière, voilà l’hérésie
  redoutable contre laquelle les papes du XIe et du XIIe siècles
  luttèrent avec acharnement.


      Il fallait compter aussi avec le droit qu’avait tout
  membre de l’Église d’innover dans le sens réformateur. De tout temps des âmes
  droites, zélées, ardentes pour le bien et la justice, conscientes des
  perversions et des excès, avaient voulu ramener le catholicisme féodal, ce
  corps trop puissant et trop riche, à la simplicité et à la pauvreté des
  premières générations chrétiennes. Cet idéal fut celui de tous les bons évêques
  et de tous les grands moines du moyen âge. Qu’avaient fait les Étienne de
  Thiers, les Robert de Molesme, les Robert d’Arbrissel, les Bruno, les
  Bernard, les Norbert, sinon moraliser le clergé en le détachant des biens
  terrestres et en donnant eux-mêmes l’exemple d’un ascétisme surhumain ?


      Cet amour du christianisme épuré inspira aussi les
  doctrines que l’Église a proscrites comme attentatoires à la tradition et à
  la foi. Mais où finissait la réforme, où commençait l’hérésie ? Comment
  tracer avec sûreté la ligne de démarcation entre les novateurs qu’on devait
  approuver et ceux qu’il fallait combattre ? Des hérésiarques comme Henri de
  Lausanne et Pierre de Bruys eurent exactement les mêmes origines morales que
  les puissants créateurs d’ordres monastiques, leurs contemporains. Partis du
  même point, s’ils aboutirent à des destinées dissemblables, c’est que leur
  logique alla jusqu’au bout, tandis que les autres s’arrêtèrent à mi-chemin.
  Il n’était pas toujours commode de fixer la frontière de l’orthodoxie.
  Pendant quelque temps, l’Église n’a pas très bien su dans quelle catégorie
  elle devait classer ce révolutionnaire ambulant, le Breton Robert
  d’Arbrissel. Plus tard, le pur et doux évangélisme de François d’Assise
  excitera aussi les méfiances des pouvoirs établis.


      Ainsi s’explique que l’autorité romaine ait si longtemps
  attendu, hésité, temporisé devant les progrès de l’hérésie.


      Elle finit cependant par s’apercevoir qu’il existait un
  coin de l’Europe où la multitude chrétienne, contrairement à ses habitudes,
  écoutait l’hérétique au lieu de l’exterminer. Depuis l’année 1119, une série
  de conciles, dont plusieurs présidés par les papes Calixte II, Innocent II,
  Eugène III, Alexandre III, avaient excommunié les sectaires du Midi de la
  France et leurs fauteurs. On avait enjoint aux pouvoirs séculiers de les
  mettre en prison et de confisquer leurs biens, édicté même des peines sévères
  contre les princes qui ne se conformeraient pas à ces décisions. Le dernier
  canon du troisième concile œcuménique de Latran, tenu par Alexandre III en
  1179, est ainsi conçu : Bien que l’Église,
  comme le dit saint Léon, se contente d’un jugement
  sacerdotal et n’emploie pas les exécutions sanglantes, elle doit pourtant
  recourir aux lois séculières et demander l’aide des princes, afin que la
  crainte d’un supplice temporel oblige les hommes à employer le remède
  spirituel. Donc, comme les hérétiques que les uns nomment cathares, les
  autres patarins et les autres publicains, ont fait de grands progrès dans la
  Gascogne, l’Albigeois, le pays de Toulouse et ailleurs ; qu’ils y enseignent
  publiquement leurs erreurs et tâchent de pervertir les simples, nous les
  déclarons anathèmes, avec leurs protecteurs et receleurs. Nous défendons à
  tous d’avoir aucun commerce avec eux. S’ils meurent dans leur péché, on ne
  fera aucune offrande en leur faveur et on ne leur donnera pas la sépulture
  parmi les chrétiens.


      Légiférer est facile : faire exécuter la loi l’est
  beaucoup moins. Si les mêmes dispositions reparaissent toujours dans les
  conciles d’une même période, c’est qu’elles restaient souvent lettre morte.
  Les hérétiques du Midi, condamnés de loin et de haut, ne cédèrent pas à ces
  menaces platoniques. Les princes faisaient la sourde oreille. Dans une
  conférence à Lombers avec les chefs de la secte, le clergé languedocien
  essaya vainement de les convertir sans même pouvoir les intimider.


      En 1178, pour la première fois, les autorités religieuses
  et laïques semblèrent vouloir tenter quelque chose de sérieux. Le bruit
  courut que les rois de France et d’Angleterre, Louis VII et Henri II,
  allaient venir eux mêmes à Toulouse pour en chasser les hérétiques. La guerre
  des Albigeois avancée de trente ans ! En fait, les deux souverains
  s’entendirent simplement avec le pape Alexandre III pour envoyer dans le Midi
  une mission dirigée par le légat Pierre de Pavie. Des ecclésiastiques et des
  prédicateurs, l’abbé de Clairvaux, Henri, les archevêques de Bourges et de
  Narbonne, les évêques de Bath et de Poitiers, escortés de gens de guerre,
  eurent charge de se rendre dans les pays contaminés, de prêcher et de
  convertir, de rechercher les chefs de la secte et de les condamner. Dès le
  mois d’août 1178 ils arrivent à Toulouse où les hérétiques, nombreux et
  influents, obligeaient presque les catholiques à cacher leur foi. Ils sont mal
  ‘accueillis : on les montre au doigt, on les injurie dans la rue. Mais le
  légat ordonne à l’abbé de Clairvaux de prêcher cette foule hostile. Il exige
  que le clergé et la noblesse de la cité dénoncent les hérétiques avérés et
  même les suspects.


      En tête de la liste, grossie tous les jours par des
  délations anonymes, se trouvait un des plus riches habitants, un vieillard,
  Pierre Moran, surnommé Jean l’Évangéliste, parce qu’il était un des apôtres
  de la nouvelle doctrine. Choisi par le légat pour servir d’exemple et cité
  devant le tribunal de la mission, Pierre Moran jure d’abord qu’il n’est pas
  hérétique ; puis, dans ses explications embarrassées, il laisse entendre
  qu’il n’accepte pas le dogme de la présence réelle. Aussitôt il est déclaré
  coupable d’hérésie et livré au bras séculier, c’est-à-dire au comte de
  Toulouse.


      L’accusé se résigne à une abjuration publique dans la
  basilique de Saint-Sernin. Au jour fixé, l’église est envahie par la foule :
  le légat obtient à peine l’espace de quelques pieds carrés nécessaire pour
  dire la messe. Pierre Moran apparaît pieds nus, torse nu, et s’avance vers
  l’autel, l’évêque de Toulouse et l’abbé de Saint-Sernin lui donnant la
  discipline à coups de verges. Il se prosterne aux pieds du légat, abjure son
  erreur et anathématise lui-même les hérétiques. On le réconcilie avec
  l’Église, mais les conditions sont dures : tous ses biens confisqués,
  obligation de quitter le pays sous quarante jours et d’aller à Jérusalem
  servir les pauvres pendant trois ans. En attendant son départ, il fera chaque
  dimanche le tour des églises de la ville, nu-pieds et se flagellant lui-même,
  restituera les biens pris au clergé ou acquis par l’usure et démolira un de
  ses châteaux où les hérétiques avaient coutume de se réunir. Il paraît que la
  pénitence fut scrupuleusement accomplie. Pierre Moran, revenu à Toulouse
  trois ans après, rentra en possession de sa fortune et exerça même encore des
  charges publiques. Au dire des missionnaires, d’autres hérétiques notables
  allèrent se dénoncer eux-mêmes au légat et obtinrent en secret la faveur
  d’être réconciliés.


      Ce succès acquis, l’abbé de Clairvaux se rend dans la
  région d’Albi et de Carcassonne, où l’hérésie était protégée par Roger II
  Trencavel, vicomte de Béziers : mais celui-ci s’était prudemment retiré dans
  la montagne, à l’extrême limite de son fief. Sa femme, ses enfants, ses
  chevaliers étaient restés au château de Castres. L’abbé de Clairvaux,
  insoucieux du danger, y pénètre, déclare Roger Trencavel traître, hérétique,
  parjure et finalement l’excommunie.


      Cet acte de hardiesse détermine la soumission de deux
  sectaires de marque, Raimon de Bauniac et Bernard-Raimon. Ils se plaignent au
  légat d’avoir été injustement bannis par le comte de Toulouse et demandent un
  sauf-conduit pour aller se justifier. Les missionnaires les font comparaître
  à Toulouse, dans l’église Saint-Étienne, où ils lisent une longue profession
  de foi. Ils déclarent ne pas croire à l’existence d’un double principe
  représentant le bien et le mal, mais à un Dieu unique, auteur du visible et
  de l’invisible. Ils reconnaissent que tout prêtre, même criminel, a le
  pouvoir de consacrer l’hostie et d’opérer la transsubstantiation ; que les
  enfants sont sauvés par le baptême et que tout autre imposition des mains est
  hérétique ; que le mariage n’est pas un obstacle au salut ; que les
  archevêques, évêques, moines, chanoines, ermites, Templiers et Hospitaliers
  seront sauvés ; qu’il faut visiter les églises, vénérer les saints, respecter
  les ministres du culte et leur payer la dîme. Ce credo orthodoxe réfutait
  directement la doctrine même des Albigeois.


      Raimon de Bauniac et Bernard-Raimon sont ensuite conduits
  à l’église Saint-Jacques, plus vaste, où se trouvait réunie une foule
  considérable : ils relisent leur profession de foi. Croyez-vous
  de cœur, leur dit le légat, ce que votre bouche
  vient d’affirmer ? Nous n’avons jamais enseigné une autre doctrine,
  répondirent-ils. Mais le comte de Toulouse et d’autres fidèles, clercs et
  laïques, se lèvent et affirment qu’ils en ont menti : des témoins jurent qu’ils
  les ont entendus prêcher contre la foi. Sommés de confirmer leur dire par
  serment, les deux hommes s’y refusent : cela même était un signe de
  catharisme. Le légat et les évêques renouvellent alors, à la lueur des
  cierges, l’excommunication et la peine de l’exil qui les avaient déjà
  frappés.


      Au total, la mission de Pierre de Pavie ne produisit que
  des abjurations isolées : un résultat à peu près nul,
  avoue l’abbé du Mont Saint-Michel, Robert de Torigni. En 1181, tout était à
  recommencer. Le pape Alexandre III délègue alors dans le Languedoc une
  nouvelle mission confiée à Henri de Clairvaux, devenu cardinal el légat.
  Énergique et décidé, celui-ci appuie son éloquence d’une petite armée de
  chevaliers catholiques et l’on voit alors, spectacle inédit et précédent
  grave, un légat du pape diriger contre les hérétiques du Midi des opérations
  de guerre. Henri s’empare à main armée d’un de leurs principaux boulevards,
  la place forte de Lavaur. Là se borna son succès. A peine eut-il tourné le
  dos que les cathares reprirent leur propagande : dès lors, la situation
  empira. En 1194, le comte de Toulouse, Raimon V, défavorable aux sectaires,
  était remplacé par son fils, Raimon VI, leur ami, et les papes ne faisaient
  plus rien. Le concile de Vérone (1184),
  celui de Montpellier (1195)
  renouvelèrent inutilement les peines prononcées contre les sectaires et leurs
  fauteurs. Ce n’était pas à coups de décrets qu’on pouvait dénouer la crise.
  Célestin III, à qui toutes ses forces ne suffisaient pas pour lutter contre
  l’empereur Henri VI, n’allait pas s’embarrasser de la question albigeoise.
  Elle restait donc entière et plus redoutable que jamais, lorsque Innocent III
  fut élu.


       


      C’est seulement avec son pontificat que paraît s’ouvrir
  une phase nouvelle dans l’histoire de la poursuite et de la punition des
  dissidents. II est le premier pape qui ait invoqué fréquemment le bras
  séculier et imaginé cette chose inouïe, une croisade intérieure, la guerre
  faite à un peuple chrétien parce qu’il avait cessé d’être catholique. A dater
  de cette époque, des clauses répressives de l’hérésie apparaîtront
  régulièrement dans la législation des souverains et des villes. Sans doute,
  Innocent n’a pas créé le mouvement général qui s’est produit de son temps
  contre les adversaires de la foi : mais il l’a étendu, précipité. Il a montré
  enfin la ferme volonté de conserver, par tous les moyens, l’intégrité du
  dogme et du culte traditionnels, comme une garantie nécessaire au maintien de
  son propre pouvoir.


      Fut-il donc animé d’une haine particulière contre l’hérésie
  ? Nous croyons pas, quant à nous, au fanatisme d’Innocent III. Certes, il
  éprouvait pour les hérétiques la répulsion qu’ils inspiraient à la grande
  majorité de ses contemporains. Très autoritaire, passionné d’ordre et d’unité
  comme tous les souverains absolus, il ne pouvait endurer qu’un groupe
  considérable de chrétiens se mît en insurrection contre l’Église et sa
  doctrine. Pape, il lui fallait’ donner aux croyants l’exemple d’un châtiment
  proportionné au péril de la religion. Et pourtant ce que nous savons de ce
  juriste, de ce diplomate, de ce conquérant des âmes et des corps, absorbé par
  son projet de domination universelle, donne le droit de se demander s’il n’a
  pas sévi contre l’hérésie par nécessité politique encore plus que par ardeur
  de foi.


      Qui veut juger avec équité les papes du moyen âge ne doit
  pas considérer seulement ce qu’ils ont écrit, mais ce qu’ils ont fait. La
  correspondance pontificale était alors, pour les fidèles, un instrument
  d’édification, un organe destiné à l’expression de la loi et des principes.
  C’est ici surtout qu’il importe de tenir compte de l’écart considérable qui
  peut séparer la théorie de la pratique. Les papes les plus fougueux, les plus
  intransigeants, l’ont été moins en actes qu’en paroles. Les plus modérés, les
  plus conciliants, se croyaient de temps à autre obligés de prendre des
  attitudes et de parler aux peuples sur le ton comminatoire des prophètes de
  l’Ancien Testament.


      Une riche collection d’invectives à l’adresse des
  sectaires et de leurs doctrines, voilà ce qui frappe tout d’abord dans les
  lettres d’Innocent III. Fléau, peste, immondice, chancre qui ronge peu à peu
  le corps social : telle est l’hérésie. Bête fauve, loup ravisseur qui revêt
  la peau des brebis pour se jeter sur le troupeau sans défense, renard qui
  dévore la vigne du Seigneur, tavernier malhonnête qui vend des vins falsifiés
  et empoisonne ses clients, tel est l’hérésiarque. Mais ces formules bibliques
  ne sont pas spéciales à la chancellerie d’Innocent. Elles s’adressent
  d’ailleurs, dans sa correspondance, à toutes les hérésies sans distinction.
  Il ne sépare pas les vaudois des cathares : il les poursuit tous également de
  sa réprobation et de ses menaces. On dirait même qu’il partage, sur
  l’immoralité attribuée traditionnellement aux hérétiques, toutes les
  préventions du vulgaire. Il semble croire aux orgies de leurs réunions
  secrètes, quand il parle de ces sectes lascives qui,
  bouillant d’ardeur libertine, ne sont que les esclaves des voluptés de la
  chair.


      Et cependant (contradiction
  qui ne l’arrête pas), en décrivant le mode d’action des novateurs, il
  reconnaît qu’ils en imposent surtout par leur vie
  austère et leurs mœurs charitables. Ils sont pieux, religieux, dit-il,
  et cherchent principalement à gagner les personnes d’une religiosité ardente.
  Ils séduisent la foule par leurs abstinences, par les macérations de leur
  chair. Ils prétendent avoir le monopole de la sagesse et de la vertu, mais
  cette vertu n’est qu’une apparence, une hypocrisie. Leurs œuvres de charité,
  simulation ! Ils ne pratiquent pas le bien, ils l’affectent. Et c’est par là
  justement qu’ils sont dangereux. Ils déclarent rester chrétiens, tout en
  portant des coups mortels à l’Église. Ce sont de faux frères, dont les
  paroles mielleuses ne réussissent que trop à corrompre les âmes simples. Car
  le mal est très grand partout : l’hérésie pullule comme la mauvaise herbe : J’ai appris, dit-il à l’archevêque d’Aix, que les hérétiques se sont multipliés dans ta province au
  point que d’innombrables populations, innumeri populi, se sont laissées
  envelopper du filet de l’erreur. Dans la
  province de Narbonne, affirme-t-il ailleurs, il
  y a plus de Manichéens que de chrétiens.


      Le pape avait ses raisons pour attester, même en
  l’exagérant, le succès de la propagande hérétique. Il voyait ces révolutionnaires
  surgir et prêcher partout, même aux confins extrêmes de l’Europe, jusqu’en
  Bretagne. Lui-même nous apprend comment ils procédaient dans les diocèses de
  Nantes et de Saint-Malo. Quand un de leurs voisins tombe malade, ils
  accourent aussitôt sous prétexte de lui faire visite, en réalité pour
  devancer le prêtre de la paroisse. Ils conseillent au malade de mettre ordre
  à ses affaires. Ne vous confessez pas au curé,
  lui disent-ils ; la confession faite à un mauvais
  prêtre ne sert de rien pour le salut. Accablé de ses propres péchés, comment
  pourrait-il vous absoudre des vôtres ? Ces théophantes, ajoute Innocent,
  pénètrent dans toutes les maisons et ils séduisent d’abord les pauvres femmes
  dont la conscience inquiète est tourmentée du désir de connaître la vérité,
  sans pouvoir la saisir jamais.


      La vérité ! l’Église catholique et son chef en sont les
  seuls dépositaires. Dans plusieurs de ses lettres, Innocent essaye
  d’enseigner lui-même ce qu’il faut croire et dé réfuter les erreurs des
  ennemis de la foi. Réfutation sommaire, incomplète, et qui porte seulement
  sur quelques points essentiels.


      En 1199, une multitude d’hommes et de femmes, à Metz et
  dans le ressort de l’évêché de Metz, ont fait traduire en français les
  Évangiles, les épîtres de Paul, les psaumes, les moralia
  de Job et d’autres livres. Ils se réunissent dans des conciliabules secrets
  pour lire ces traductions et se prêcher les uns les autres. Quelques curés
  ayant voulu les réprimander, ils leur ont résisté en face, argumentant contre
  eux par des raisons tirées de l’Écriture sainte. On
  n’a pas le droit, disent-ils, de les empêcher
  de faire ces lectures. Plusieurs d’entre eux, d’ailleurs, se moquent
  de l’ignorance du prêtre de leur paroisse. Quand il monte en chaire pour
  faire son sermon, ils murmurent tout bas que leurs livres leur en apprennent
  bien davantage, et qu’eux mêmes seraient en état de parler beaucoup mieux.


      Tels sont les faits que révèle la semonce pontificale
  adressée à ces pauvres gens de Lorraine. Rien ne prouve qu’ils eussent
  embrassé le catharisme, ni même qu’ils fussent allés jusqu’à la négation
  radicale des Vaudois. Les insurgés paraissent n’en être encore qu’au début du
  protestantisme le plus élémentaire. Ils sont mécontents de leurs curés,
  qu’ils ne respectent plus ; pour comprendre les livres saints, ils veulent
  les lire dans leur langue maternelle et font eux-mêmes l’office de la
  prédication. Innocent III ne s’inquiète pas de leur voir appliquer l’idiome
  vulgaire à l’Évangile ; du moins, il n’insiste pas sur ce grief : Le désir de comprendre l’Écriture, dit-il, et le zèle de prêcher conformément à ce qu’elle enseigne
  ne sont pas choses blâmables en soi, mais plutôt à recommander. Ce
  qu’il leur reproche, c’est d’usurper la fonction du prédicateur, de tenir des
  réunions clandestines et de tourner le clergé en dérision. Le premier venu ne peut pas se déclarer envoyé de Dieu et
  se charger de la prédication. L’Église possède un corps de docteurs
  spécialement affectés à ce ministère. Et puis la prédication ne doit pas
  avoir lieu en secret et de nuit, mais au grand jour. Il oublie que ces
  dissidents étaient bien obligés de se cacher ; on ne leur aurait pas permis
  de lire et de prêcher en public. Du reste,
  continue le pape, les mystères de la foi ne doivent
  pas être divulgués à tous, parce que tous ne sont pas capables de les
  comprendre, mais à ceux-là seulement qui ont l’esprit de fidélité. La
  profondeur de certains dogmes est telle que non seulement les simples et les
  illettrés, mais les doctes eux-mêmes ne suffisent pas à en avoir l’intelligence.
  Quant aux curés ignorants, ce n’est pas au peuple mais à l’évêque
  qu’appartient le droit de les corriger. Un enfant ne doit pas juger son père
  selon la chair, à plus forte raison le prêtre, son père spirituel. S’il se
  trouve des ministres indignes ou incapables, qu’on dépose contre eux une
  plainte régulière et leur évêque en fera justice.


      Pour ces brebis égarées, Innocent III se contente
  finalement d’une admonestation presque paternelle et d’une menace légère.
  Avec les hérétiques déclarés, les cathares, il est plus vif. Il condamne le
  catharisme, non seulement comme opposé à la vérité évangélique mais encore au
  nom de la philosophie pure, par un appel à la
  raison humaine, ce qui peint l’époque et le personnage. Les philosophes enseignent qu’il ne peut y avoir qu’un
  seul Dieu, auteur de tous les êtres visibles et invisibles. Et, dans
  les passages où il reprouve l’hérésie, il invoque surtout un argument qui lui
  paraît irréfutable. Les hérétiques prétendent (et
  c’est là une des causes principales de leur succès) que les sacrements
  catholiques n’ont aucune valeur, parce que le clergé chargé de les
  administrer n’a ni les mains, ni le cœur purs. Mais le pape fait un
  raisonnement tout contraire, fondé sur une comparaison qui revient souvent
  sous sa plume. Est-ce que les remèdes donnés par un médecin ne produisent pas
  d’effet, quand le médecin se porte mal ? Il en est de même du sacrement, qui
  garde son efficacité purifiante, même s’il est conféré par un prêtre indigne.


      Avec tous les esprits clairvoyants, Innocent estime que la
  mauvaise conduite du clergé ; aux différents degrés de la hiérarchie, est la
  source de tout le mal et la meilleure chance des hérétiques. Aussi
  travaillera-t-il avec obstination, et pendant sa vie entière, à une réforme
  de l’Église. Après avoir dit que les fautes du prêtre n’empêchent pas
  l’action du sacrement, il se hâte d’ajouter qu’il
  est très désirable que le prêtre mette sa vie en harmonie avec son
  enseignement pour que le pécheur réprimandé ne soit pas corrompu par
  l’exemple. Voulant mettre le peuple et les autorités de Trévise en
  garde contre l’hérésie, il termine sa lettre par ces mots significatifs (1207) : J’ai
  ordonné à votre évêque de châtier rigoureusement les excès des clercs de son
  diocèse, afin que vous ne soyez pas troublés par les mauvais pasteurs, et que
  vous gardiez votre confiance aux honnêtes gens qui professent l’orthodoxie.
  Ne soyez pas scandalisé de voir certains prêtres vivre d’une manière peu
  conforme à leur doctrine. Si la maladie du médecin n’empêche pas l’effet de
  la médecine, les péchés du prêtre ne peuvent pas non plus vicier le sacrement.


      Ce raisonnement ne touchait pas beaucoup les populations
  travaillées par les hérésiarques. Le péril devenait chaque jour si manifeste
  que, dès le début de son pontificat, Innocent crut devoir édicter, en
  renouvelant des mesures déjà prises par ses prédécesseurs, une pénalité
  sévère et en imposer l’usage à tous les souverains. Les dispositions de ce
  code spécial, telles qu’elles ressortent surtout des lettres du 25 mars 1199
  et du 22 septembre 1207, peuvent se résumer en quelques lignes. Les
  hérétiques et leurs fauteurs sont passibles de l’exil ou de la prison ; leurs
  biens seront confisqués et vendus, leurs maisons démolies, leurs droits
  civils supprimés. Ils ne peuvent plus être électeurs ni éligibles aux
  fonctions municipales. S’ils exercent des charges publiques, leurs actes sont
  déclarés nuls. Ils n’ont plus la capacité de témoigner devant les tribunaux,
  de tester et d’hériter. Les poursuivre et les expulser est un devoir strict
  pour les princes et pour les magistrats des villes. Si ces derniers
  n’exécutent pas la loi, l’excommunication doit les y contraindre.


      L’hérétique n’est pas seulement proscrit de son vivant :
  le repos de la mort pour lui n’existe pas. Découvre-t-on qu’une personne
  ensevelie en terre chrétienne s’est écartée de l’orthodoxie, son cadavre doit
  être exhumé et jeté aux vents. En 1206, Innocent excommunie un abbé de Faenza
  qui se refusait à laisser déterrer les restes d’un hérétique déposés dans le
  cimetière abbatial ; et il ajoute ces dures paroles : Non seulement nous détestons les ennemis de la vraie foi et les
  empêchons autant que possible, pendant leur vie, de détruire la vigne du
  Seigneur ; mais nous condamnons leur mémoire. Il faut que l’habile investigation
  des catholiques révèle le crime de ceux qui ont feint de mener une vie
  chrétienne pour égarer l’opinion.


      Ce logicien essaie de justifier la rigueur de ses décrets
  par la démonstration suivante qu’il adresse, en 1199, aux bourgeois de
  Viterbe. D’après la loi civile, les criminels de
  lèse-majesté sont punis de la peine capitale et de la confiscation des biens.
  C’est même uniquement par pitié qu’on épargne la vie de leurs enfants.
  Combien, à plus forte raison, sont coupables ceux qui, défaillant à la foi,
  lèsent la majesté divine, celle de Jésus-Christ, le fils de Dieu ? L’offense
  n’est-elle pas infiniment plus grave ? Et comment s’étonner que l’Église les
  retranche de la communion chrétienne et les prive de leurs biens temporels ?
  Qu’on ne vienne pas dire, sous un vain prétexte d’humanité, qu’il est injuste
  de déshériter les fils des mécréants, quand ils sont restés eux-mêmes
  orthodoxes ! Cette considération ne doit pas entraver l’œuvre de la justice.
  On a vu souvent la sentence divine punir le crime des pères jusque dans les
  fils, et nos lois canoniques sanctionnent parfois cette disposition.


      Ici Innocent III fait de la théorie, quitte à la démentir
  par ses actes. Quand il s’agira, après la tuerie des Albigeois, de pousser à
  l’extrême l’œuvre de proscription et d’enlever au fils du comte de Toulouse,
  fauteur d’hérétiques, tout le patrimoine de son père pour le transférer à
  Simon de Montfort, le pape sera le premier et presque le seul à reculer
  devant cette énormité. La majorité du concile de Latran ne comprendra pas la
  faiblesse de ce juge qui veut conserver à l’innocent une partie des domaines
  confisqués au coupable.


      Il faut aller au fond des choses. Partout ailleurs que
  dans le Midi de la France et dans certaines régions de l’Italie où la
  tolérance adoucissait les mœurs, les populations catholiques, leurs chefs, et
  la plupart des évêques punissaient l’hérésie de la peine de mort, surtout de
  la peine du feu. Fidèles à cet usage, les croisés de Montfort trouveront, à
  brêler les Albigeois, ce plaisir intense que décrit naïvement le chroniqueur
  Pierre des Vaux de Cernai. Mais, dans la législation d’Innocent III comme
  dans ses lettres, il n’est nullement question de la mort pour les hérétiques.
  Il n’a jamais demandé que leur bannissement et la confiscation de leurs
  biens. S’il parle de recourir au glaive séculier, il n’entend par là que
  l’emploi de la force nécessaire aux mesures d’expulsion et d’expropriation
  édictées par son code pénal. Ce code, qui nous paraît à nous si impitoyable,
  constituait donc, relativement aux habitudes des contemporains, un progrès
  dans le sens humanitaire. Il régularisait et, par le fait, adoucissait la
  coutume répressive en matière d’hérésie. Il empêchait ces exécutions
  sommaires dont étaient partout victimes non seulement les hérétiques
  déclarés, mais les simples suspects.


      Innocent III défend qu’on se presse de punir. Il veut
  qu’on essaye d’abord de ramener les égarés et qu’on reçoive avec joie au sein
  de l’Église les pécheurs qui veulent y rentrer. Pardonnons
  à ceux qui se repentent, écrit-il, et
  provoquons même, avec obstination, les coupables à la pénitence. Leçon
  donnée aux impatients qui n’attendent même pas, pour supplicier les
  hérétiques, que leur crime ait été prouvé ! Le pape s’exprime ainsi dans une
  circulaire adressée, en 1210, à tous les archevêques et évêques du monde
  chrétien. Il y raconte comment il a examiné, à Rome, un groupe de personnes
  accusées d’hérésie et comment, en usant de douceur
  paternelle, il les a fait revenir à l’unité. La profession de foi qui
  leur a été imposée, et dont il rapporte le texte, est singulièrement
  instructive, car elle oppose, article par article, au credo des catholiques
  le credo des cathares, et fait connaître ainsi avec précision l’enseignement
  de ces derniers.


      Quand on a fait tout le possible pour éviter de sévir, il
  faut agir avec discernement et ne pas punir comme hérétiques ceux qui ne le
  sont pas. Innocent apprend, en 1199, qu’un archiprêtre de Vérone, appliquant
  la loi sans intelligence, a englobé, dans l’excommunication des cathares, des
  Vaudois et des Arnaldistes, une catégorie de chrétiens que le peuple appelait
  les Humiliés. Ces gens formaient une
  confrérie vouée à la pauvreté volontaire : ils avaient déjà imaginé le genre
  de vie que mènera plus tard François d’Assise. Le pape rappelle à l’évêque de
  Vérone qu’un cultivateur prudent doit se garder d’arracher le bon grain avec
  l’ivraie. Il paraît que ces Humiliés sont des orthodoxes, qui veulent
  simplement servir Dieu par l’humilité de l’esprit et du corps. Nous entendons, écrit-il, que
  les innocents ne soient pas confondus avec les coupables. Faites venir ces
  hommes, examinez-les, et si leurs réponses n’ont rien qui sente l’hérésie,
  proclamez-les bons catholiques, de façon que l’anathème ne les touche pas.
  Mais quand même ils vous paraîtraient s’écarter un peu de l’orthodoxie, s’ils
  sont prêts à reconnaître leur erreur et à se soumettre, donnez-leur le
  bénéfice de l’absolution.


      L’évêque de Metz paraissait sans doute trop enclin à voir
  des criminels dans ces Lorrains de la ville et de la campagne qui lisaient en
  français le Nouveau Testament, car Innocent, pour prévenir un malheur, se
  hâte de prendre l’affaire en mains et de donner ses instructions. Certainement, on ne peut pas tolérer l’hérésie, mais il ne
  faut pas non plus décourager l’esprit religieux chez les simples. Si une
  patience excessive peut accroître l’audace des hérétiques, prenons garde
  aussi de nous aliéner, par l’intolérance, les âmes des pauvres gens qui ont
  péché sans le savoir. Ce ne sont que des naïfs, simplices ; n’allons pas, par
  la persécution, en faire nous-mêmes des hérétiques. Quand la culpabilité est
  douteuse, il ne faut pas s’empresser de rendre un arrêt de condamnation.
  Votre lettre, mon très cher frère, ne nous dit pas en quoi ces hommes se sont
  écartés de la foi et de la bonne doctrine. Nous ne connaissons ni les
  opinions ni la vie de ceux qui ont traduit en langue vulgaire les Évangiles,
  et de ceux qui les prêchent ainsi traduits. Sans doute ils ont tort de tenir
  des réunions secrètes et d’usurper l’office du prédicateur. Mais
  avertissez-les, instruisez-les, tâchez par des arguments et des exhortations
  de les faire revenir de leurs erreurs, s’ils en ont commis. Bref, vous devez
  faire une enquête soigneuse pour savoir quel est l’auteur de la traduction,
  quelle intention il a eue en la faisant, quelle est la foi de ceux qui l’ont
  utilisée, s’ils ont pour le siège apostolique et pour l’Église catholique la
  vénération nécessaire. L’enquête terminée, vous nous en transmettrez les
  résultats, pour que nous puissions prendre une décision en parfaite
  connaissance de cause.


      Retenons la curieuse parole de ce pape qui ne veut pas
  qu’on affaiblisse la religiosité des simples[1]. Innocent III a
  peur du zèle de l’épiscopat et des impatiences de la foule. Il exige qu’on
  instruise régulièrement les procès d’hérésie, qu’on y mette du temps et du
  soin, qu’on se garde de précipiter les choses. Il ordonne des enquêtes ; il
  veut voir personnellement les dossiers et prononcer lui-même l’arrêt.


       


      La France du Nord, pays classique du fanatisme et des
  lynchages populaires, lui causa de cruels embarras. Il s’y trouvait alors un
  évêque, celui d’Auxerre, Hugue de Noyers, qui se montrait particulièrement
  acharné contre l’hérésie : un inquisiteur avant l’Inquisition. Ce prélat
  guerrier, âpre au gain, habitué à se battre contre les nobles et assez hardi
  pour tenir tête même au roi de France, vivait retranché dans ses châteaux,
  entouré de soldats. Ses sujets le détestaient parce qu’il les accablait
  d’impôts. C’est surtout contre ce pourvoyeur de bûchers que le pape dut
  prendre ses précautions.


      A la fin du XIIe siècle, il existait un foyer d’hérésie
  dans le comté de Nevers et dans la ville de la Charité-sur-Loire. A Nevers,
  un cathare fut brûlé, et le doyen même de l’église cathédrale était soupçonné
  de catharisme. Hugue de Noyers le dénonce, en 1199, à l’archevêque de Sens et
  pousse ce dernier à venir à la Charité faire une enquête. Aucun accusateur ne
  se présente contre le doyen : mais l’archevêque, sur sa mauvaise réputation,
  le suspend de son office, sans oser pourtant (il
  n’y avait pas de preuves) le condamner comme hérétique. On envoie
  l’inculpé à Rome. Le pape, après l’avoir entendu, l’autorise à faire la purgatio, c’est-à-dire à se disculper
  solennellement par le témoignage de quatorze de ses confrères. Quand il se sera justifié, écrit Innocent à
  l’archevêque, vous lui restituerez son bénéfice,
  pour que le clergé n’ait pas la honte de voir un de ses membres réduit à la
  mendicité. Mais on exigera de lui qu’il fasse profession de foi catholique et
  d’aversion pour l’hérésie. Il faut croire que la cour de Rome ne
  l’avait pas trouvé bien coupable.


      L’enquête faite à la Charité avait mis aussi en mauvaise
  posture un abbé de Saint-Martin de Nevers, Renaud, que les évêques de la
  région voulurent non seulement juger, mais déposer. Son avocat fait appel à
  Rome. L’archevêque de Sens, toujours faute de raisons péremptoires, ne le
  condamne pas pour hérésie : il transmet son dossier au pape. Celui-ci
  remarque que, parmi les témoignages défavorables, deux offrent une gravité
  réelle : Renaud a soutenu que le Christ n’est pas ressuscité avec son corps,
  et que tous les hommes doivent être sauvés, double indice de catharisme.
  Cependant Innocent III suspend son jugement : il lui paraît que la cause
  n’est pas suffisamment instruite et que le dossier même est incomplet. Il y
  manque une pièce essentielle : celle qui contient les justifications de
  l’accusé ; l’archevêque de Sens avait oublié de l’envoyer avec les autres. Le
  pape après l’avoir vainement attendue, déclare à son légat de France, Pierre
  de Capoue, que, dans ces conditions, sa conscience n’est pas assez éclairée,
  qu’il a des doutes sérieux. Dans une affaire aussi délicate, il faut procéder
  avec une extrême prudence. II le charge donc de refaire l’enquête et de recommencer
  toute la procédure. Si l’accusé est convaincu, on lui enlèvera la prêtrise et
  on l’enfermera dans un monastère, seul moyen d’éviter un accès de désespoir
  qui le déciderait à verser tout à fait dans l’hérésie.


      En même temps que ces deux ecclésiastiques, l’évêque
  d’Auxerre avait excommunié en bloc, comme suspects d’hérésie, un certain
  nombre de bourgeois de la Charité. Ceux-ci protestent (1202), en appellent au légat, se déclarent prêts à obéir aux
  prescriptions de l’Église, et le légat les absout. Cette satisfaction ne leur
  suffit pas : ils vont à Rome se plaindre des procédés de leur persécuteur.
  Innocent lionne ordre de les déclarer bons et fidèles catholiques : il défend
  qu’on les inquiète, du moment qu’ils ne disent et ne font rien contre l’orthodoxie.
  L’évêque d’Auxerre n’en continue pas moins à les poursuivre. Malgré la
  prohibition du pape, il les excommunie de nouveau, les assigne à Auxerre et y
  fait venir l’archevêque de Sens. Comme ils ne se rendent pas à la citation,
  l’archevêque les condamne, par défaut, comme hérétiques. Nouvelles plaintes
  des bourgeois à Rome ; l’évêque, de son côté, renouvelle ses accusations, et
  le pape charge l’archevêque de Bourges de refaire l’enquête et de lui en
  transmettre les résultats.


      Quatre ans après (1206),
  nouvel incident. Un de ces bourgeois avait, au dire de Hugue de Noyers,
  confessé son crime, et le cas était clair. Mais Innocent III, ici encore,
  relève des contradictions, des irrégularités dans la procédure. Il demande
  qu’on lui envoie le coupable, l’examine, et mande à l’évêque de Nevers et à
  l’archidiacre de Bourges de le juger à nouveau. Les considérants dont il
  accompagne cette décision sont à noter. Le bourgeois
  en question, écrit-il, est fortement suspect
  d’hérésie : néanmoins nous ne voulons pas le condamner pour un fait aussi
  grave. Demandez-lui caution et imposez-lui une pénitence modérée : vous
  verrez bien, par là, s’il marche dans les ténèbres ou dans la lumière, s’il
  se repent vraiment ou si c’est un faux converti. Si vous acquérez la preuve
  qu’il est un bon catholique, ne souffrez pas qu’on le tourmente indûment :
  dans le cas contraire, punissez-le. Il est piquant de constater
  qu’après la mort de Hugue de Noyers, en 1207, Innocent III fut obligé
  d’autoriser son successeur à poursuivre les bourgeois de la Charité. Au lieu
  de tenir la promesse faite au légat, ils avaient de nouveau favorisé les
  hérétiques et appelé chez eux des parfaits chargés de leur conférer le consolamentum.


      Au moment même où la guerre des Albigeois surexcitait
  partout le fanatisme (1211), l’évêque
  de Langres avait assigné à Bar-sur-Aube, comme suspect d’hérésie, un chanoine
  de son église, le curé de Mussy. L’accusé refuse de comparaître sans donner
  d’excuse, et fait appel au pape. Le tribunal de l’évêque le condamne comme
  défaillant. Le condamné vient à Rome : il se plaint à Innocent que les juges
  n’aient pas tenu compte de son appel. Innocent casse la procédure, enlève la
  cause à l’évêque de Langres, et la confie à trois commissaires spéciaux. Assignez-le devant vous, écrit-il à ces derniers : s’il vous paraît coupable, usez contre lui de la rigueur
  des lois d’Église ; mais s’il est innocent, ne le laissez pas opprimer.
  Deux ans après, en 1213, le procès était toujours pendant. Le chanoine avait
  refusé aussi de se rendre à la citation des juges pontificaux. Mais il était
  revenu à Rome, et cette fois pour s’expliquer. S’il
  ne s’était pas présenté devant l’évêque et même devant les délégués du pape,
  c’était, dit-il, par peur de la mort, parce
  qu’il savait que, dans cette région, la piété des fidèles est tellement
  ardente qu’ils sont toujours prêts à livrer au feu non seulement les
  hérétiques déclarés, mais même ceux qui sont simplement suspects. C’est
  pourquoi il suppliait le pape de recevoir sa justification et de ne pas
  tolérer qu’on continuât à le persécuter méchamment comme on avait fait
  jusqu’ici. Innocent III donna de nouveaux ordres pour que l’accusé
  comparût devant ses juges, en présence de l’évêque de Langres, et qu’on prît
  toutes les mesures propres à garantir sa sécurité, à l’aller et au retour. Là
  s’arrêtent nos informations : on ignore comment se termina le procès.


      Personne ne pouvait s’y tromper. Innocent III réagissait
  contre les excès de zèle du clergé local : il défendait contre lui les
  suspects et même parfois les coupables. Les évêques, comme Hugue de Noyers, à
  qui il infligea désaveu sur désaveu, ne devaient rien comprendre à son
  attitude. Elle permet de conclure qu’en matière de procès d’hérésie ce pape
  ne s’inspira pas seulement des prescriptions de la loi et de l’équité, mais
  aussi d’un esprit de patience et de douceur qui contrastait avec l’ardeur
  farouche de beaucoup de ses contemporains. Cette tolérance, il est vrai,
  s’appliqua surtout aux régions comme la France du Nord et la Lorraine où les
  hérétiques, peu nombreux, ne menaçaient pas sérieusement l’ordre établi.
  Quand l’hérésie tendait à prévaloir et à s’emparer des pouvoirs publics,
  comme en Italie ou en Languedoc, il jugea nécessaire de montrer plus de
  vigueur. C’est que les communes italiennes favorisaient l’hérésie pour
  échapper au pouvoir temporel des papes[2], et que la France
  du Midi allait donner, si on la laissait faire, cet exemple inouï de changer
  sa foi et de briser, en plein moyen âge, l’unité religieuse du monde latin.


       


    


     


     


  


  










[1]
Enervari non debet religiosa simplicitas.








[2]
Sur les rapports d’Innocent III avec les hérétiques d’Italie, voir notre volume
Innocent III, Rome et l’Italie (librairie Hachette, 1904).
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      Le programme pacifique d’Innocent III. — Les légations du
  Languedoc. — Raimon VI et Pierre de Castelnau. — Les barons orthodoxes du
  Midi : Guillaume VIII de Montpellier et Pierre II d’Aragon. — Conflits des
  légats avec les bourgeois et les évêques. — Les apôtres d’Espagne, Diego et
  Dominique. — Les colloques et la campagne de prédication. — Les miracles
  dominicains. — Les Pauvres catholiques, première ébauche de l’ordre des
  Frères prêcheurs.


       


      Trois mois après son élection, le 1er avril 1198, Innocent
  III écrivait à l’archevêque d’Auch pour le mettre en garde contre le péril
  cathare et l’inviter à recourir au bras séculier. Cette invitation était de
  style. Elle ne prouve pas qu’il ait eu, dès lors, l’idée de commencer par la
  fin, c’est-à-dire par la proscription en masse des sectaires et de leurs
  protecteurs. Avec les tendances qu’on lui connaît, la croisade des Albigeois
  ne devait être pour lui qu’une de ces mesures extrêmes auxquelles on recourt,
  en désespoir de cause, quand les autres moyens ont échoué.


      Agir sur les barons du Languedoc, pour qu’ils prêtent
  main-forte à l’Église et intimident les mécréants. Réformer les mœurs des
  évêques, réveiller leur zèle religieux et les contraindre à appliquer la
  législation sur l’hérésie. Favoriser, au sein de la société ecclésiastique,
  cet esprit d’apostolat par la pauvreté et l’humilité qui aboutira, plus tard,
  à la création des ordres mendiants. Entreprendre enfin et poursuivre sans
  relâche une campagne de prédication où l’on regagnerait les égarés par la
  seule force de l’éloquence. Ce programme à demi pacifique, Innocent III a.
  essayé de l’exécuter pendant dix ans (1198-1208),
  avant d’en venir aux dernières rigueurs et pour les éviter. Il ne faudrait
  pas que l’histoire oubliât cette partie de son œuvre qui fut à ses yeux
  capitale. C’est parce qu’elle n’a pas réussi que la fatalité et les passions
  humaines l’ont ensuite entraîné dans une voie qu’il n’avait pas choisie et
  plus loin qu’il n’aurait voulu.


      La tâche était si laborieuse que plusieurs séries de
  légats pontificaux s’y usèrent sans succès. Coup sur coup apparurent dans le
  Midi, en 1198, les moines Renier et Gui ; en 1200, un cardinal, Jean de
  Saint-Paul ; en 1203, deux religieux de l’abbaye de Fontfroide, Pierre de
  Castelnau et Raoul ; en 1204, adjoint à ces derniers, Arnaut-Amalric, l’abbé
  de Cîteaux, une puissance de l’Église.


      Ces délégués de Rome arrivent avec les pouvoirs les plus
  étendus. Ils ont le droit de requérir contre l’hérésie toutes les autorités
  de l’Église et du siècle et de les excommunier si elles refusent d’agir.
  Archevêques et évêques reçoivent l’ordre de les seconder et de faire exécuter
  leurs arrêts. Bientôt Innocent III estime que ses agents ne sont pas suffisamment
  armés. En 1204, il enlève aux évêques, pour la donner aux légats, la
  juridiction ordinaire en matière d’hérésie, première esquisse du procédé d’où
  sortira l’Inquisition. Il confère même à ses mandataires le droit de
  dépouiller des bénéfices d’Église ceux qui leur paraîtraient indignes et de
  leur substituer des remplaçants sans délai ni appel. C’était décréter
  l’autocratie des légats romains. Ils pouvaient à leur gré changer le
  personnel religieux, bouleverser les situations acquises et révolutionner le
  pays.


      Mais qu’importe une autorité sans bornes si l’exercice en
  est impraticable ? Les légats rencontraient partout de telles résistances que
  l’intrépide Pierre de Castelnau écrivit au pape, en 1204, une lettre
  découragée où il avouait son insuccès et le désir de reprendre la vie calme
  du cloître. L’action vaut mieux que la contemplation,
  riposte aussitôt Innocent, c’est dans les
  difficultés que la vertu brille et se retrempe. Tu ne dois pas te soustraire
  à la besogne que nous t’avons confiée, bien que le peuple que tu as mission
  de ramener à Dieu soit dur et incorrigible entre tous. Tu n’a pas réussi
  comme tu le voulais : mais ce n’est pas le succès que le ciel récompense,
  c’est le travail. Nous espérons fermement dans le Seigneur que tes efforts finiront
  par être rémunérés. Apporte à l’œuvre évangélique persévérance et obstination
  ; insiste, argumente, implore, et à force d’éloquence et de patience, tâche
  de ramener les dévoyés.


      Ce Sursum corda pourrait faire croire que les opérations
  des envoyés de Rome consistaient uniquement à toucher le cœur et l’esprit des
  hérétiques. Leur besogne était plus complexe. Il leur fallait agir au
  préalable, par la persuasion ou la contrainte, sur la société catholique tout
  entière, barons, bourgeois et prélats, coupables de faiblesse, d’indifférence
  ou d’inertie.


      Dans ce chaos politique qu’était la France du Midi,
  enfiévrée par surcroît d’une révolution religieuse, où trouver le pouvoir
  fort et respecté par qui la papauté aurait pu soumettre tout le reste ?
  L’impuissance du haut suzerain et l’inconsistance du lien féodal n’y
  permettaient aucune centralisation, aucun effort vers l’unité. Les barons
  étaient indépendants du comte de Toulouse, et les municipalités, avec leurs
  consulats déjà puissants, n’obéissaient à personne. L’anarchie s’aggravait
  encore de ce fait qu’un souverain étranger, le roi d’Aragon, comte de
  Roussillon et de Catalogne, disputait par intermittence au Toulousain sa
  suzeraineté nominale et travaillait à assujettir les deux versants des
  Pyrénées. Mais lui-même n’était pas maître de ces insaisissables roitelets de
  montagnes, les comtes de Foix, de Comminges, et le vicomte de Béarn. Ceux-ci
  ne reconnaissaient, en fait, d’autre supériorité que la force. Le pape
  n’avait sur eux aucune prise. En 1200, Innocent III menace de ses foudres
  Bernard V de Comminges, coupable d’avoir répudié sa femme légitime pour
  l’unique raison qu’elle avait cessé de plaire. Il n’obtint jamais
  satisfaction.


      Avec le chef du Languedoc, le comte de Toulouse, Raimon
  VI, Rome pouvait avoir des rapports plus fréquents et, en apparence, plus
  faciles. Comme la solution du problème albigeois dépendait  en partie de ce personnage, Innocent essaye
  tout d’abord de le gagner par la douceur. Célestin III l’avait excommunié,
  non comme fauteur d’hérésie, mais comme persécuteur de moines. Le nouveau
  pape donne à son légat l’ordre de l’absoudre, s’il déclare se soumettre aux
  justes exigences de l’Église. Raimon promet ce qu’on lui demande :
  l’excommunication est levée, et Innocent lui écrit (4 novembre 1198) pour l’engager à faire pénitence. Qu’il
  aille, comme ses ancêtres l’avaient fait tant de fois, combattre l’infidèle
  en Terre Sainte !


      Envoyer le protecteur du catharisme à l’autre bout de la
  Méditerranée, l’expédient était de bonne politique : mais l’invitation du
  pape n’avait que peu de chance d’être accueillie. Sa lettre se termine en
  effet par cette concession imprévue : Si tu ne peux
  te rendre à la croisade en personne, envoie du moins à ta place un certain
  nombre de chevaliers, et fais remplir par d’autres le devoir dont tu ne
  t’acquitteras pas toi-même. Absous à si bon compte, Raimon en profita
  pour pécher de nouveau. En 1199, l’abbé de Saint-Gilles le dénonce une fois
  de plus à Rome : le comte n’a pas tenu ses promesses ; il laisse debout le château
  qu’il avait construit au détriment des moines ; il recommence à les harceler.
  Innocent donne à son légat l’ordre de contraindre le comte de Toulouse à
  démolir sa forteresse et à respecter ses engagements (13 juillet).


      L’autorité religieuse aurait voulu surtout obtenir de lui
  le renvoi de ses routiers et l’expulsion des hérétiques de ses domaines,
  justement ce qu’il ne pouvait accorder. Engager Basques et Navarrais était le
  seul moyen d’avoir des troupes, puisque les vassaux, indociles, n’en fournissaient
  pas. Chasser les hérétiques et leurs fauteurs ? Mais ils remplissaient la
  ville de Toulouse et tout le comté. Aucun des légats qui se succédèrent en
  Languedoc ne réussit à convaincre Raimon VI de la nécessité de se désarmer et
  de proscrire lui-même ses sujets. Quand les mandataires du pape invitaient
  l’archevêque de Narbonne ou l’évêque de Béziers à se joindre à eux pour
  tenter, en ce sens, une démarche pressante auprès du comte, les prélats se
  dérobaient. Ils pensaient sans doute qu’il était bien inutile de se déranger.


      En 1205, pourtant, de nouvelles sommations et des menaces
  plus directes semblèrent produire un meilleur effet. Pierre de Castelnau
  parvint à rejoindre Raimon et à l’effrayer. Le comte s’engagea formellement à
  se débarrasser de ses routiers et à poursuivre lui-même les cathares. Il ne
  fit ni l’un ni l’autre : ce n’était qu’un simulacre de soumission, une façon
  de gagner du temps. Presque à la même époque, il laissait les consuls de
  Toulouse édicter un règlement qui défendait d’accuser quelqu’un d’hérésie
  après sa mort, à moins qu’on n’eût la preuve
  certaine qu’il avait été inculpé pendant sa vie ou qu’il était mort
  administré par des hérétiques, mesure qui dut singulièrement déplaire
  aux intransigeants de l’orthodoxie.


      Le légat fit, en 1207, un dernier et décisif effort. Voyant
  qu’on n’obtenait rien de Raimon à Toulouse, ni dans le Languedoc, Castelnau
  passa dans les domaines provençaux du comte, pour obliger les nobles de ce
  pays à cesser leurs batailles et à signer une paix générale. Il groupa
  ensuite les, signataires dans une ligue destinée à poursuivre les hérétiques
  languedociens. Sommé de s’associer à cette paix et d’entrer dans cette ligue,
  le comte de Toulouse refusa : elle était dirigée contre une fraction
  importante de ses sujets et, au fond, contre lui. L’homme
  de Dieu, dit Pierre des Vaux de Cernai, poussa
  alors les seigneurs de Provence à se révolter contre leur suzerain.
  Persuadé que Raimon ne céderait jamais qu’à la contrainte, il l’excommunia et
  jeta l’interdit sur tout son comté. Puis il alla le trouver pour lui dire
  sans ménagements ce qu’il pensait de sa conduite. La scène fut vive. Le moine
  de Cernai admire le courage avec lequel le légat osa tenir tête au tyran et lui jeter publiquement à la face ses
  parjures et ses perfidies.


      Innocent avait-il prescrit de pousser ainsi les choses à
  l’extrême ? Toujours est-il qu’il soutint son représentant et confirma ses
  actes. Les archevêques de Vienne, d’Embrun, d’Arles et de Narbonne reçurent
  l’ordre de publier et de faire observer dans leur province l’anathème lancé
  contre Raimon (29 mai 1207). Il est excommunié, leur écrivit le pape, pour avoir soldé des routiers qu’il emploie à ravager le
  pays ; pour avoir violé la paix du carême, des jours de fêtes et des
  Quatre-Temps, refusé de rendre la justice à ses adversaires, confié aux juifs
  des charges publiques, persécuté des abbayes, armé des églises en
  forteresses, augmenté les péages à un degré intolérable, dépouillé de ses
  biens l’évêque de Carpentras, refusé de signer la paix de Provence ; enfin
  parce qu’il protège les hérétiques, les reçoit chez lui et qu’au mépris de
  ses serments réitérés, il est devenu hérétique lui-même. Innocent III
  affirme ce dernier fait sur la foi de ses légats : plus tard il sera obligé
  de reconnaître que l’hérésie du comte de Toulouse n’a jamais pu être prouvée.


      La circulaire pontificale réglait les conditions de
  l’interdit. Tant que le comte ne se sera pas soumis,
  ses sujets et ses vassaux resteront déliés, à son égard, du devoir de
  fidélité et d’hommage. Excommuniés aussi tous les princes, châtelains,
  fonctionnaires et chevaliers qui, après la publication de la sentence, se
  lèveront pour le défendre. Et frappés du même coup tous les juges, avocats ou
  médecins qui s’aviseraient de le servir, jusqu’au maréchal-ferrant qui aura
  sciemment ferré ses chevaux, ceux de ses gens et de son armée.


      Toutes les précautions sont prises : Castelnau a même voulu
  contresigner de son sceau les copies de cette circulaire. Mais le souverain
  du Languedoc avait tellement lassé la patience du pape que celui-ci ne se
  contente pas de sévir. Le jour même où il proclame l’excommunication, il
  accable l’excommunié d’une lettre foudroyante. Il le traite d’homme
  pestilent, d’insensé, de tyran impie et cruel. Il lui reproche ses abominations et ses crimes. Il le menace de la
  vengeance divine, des peines de l’enfer, et même de toutes les maladies qui
  peuvent, en ce monde, fondre sur lui.


      Tu n’es pas de fer ; ton corps
  est comme celui des autres ; tu peux être envahi par la fièvre, frappé de
  lèpre, de paralysie, devenir démoniaque ou perclus de maux incurables. La
  puissance divine peut même te changer en bête, comme le roi de Babylone. Eh
  quoi ! l’illustre roi d’Aragon et presque tous les autres grands seigneurs,
  tes voisins, ont juré la paix pour obéir aux légats apostoliques, et toi seul
  tu la repousses et cherches ton lucre dans la guerre comme un corbeau qui se
  repaît de charogne ! Tu n’as pas honte de violer le serment par lequel tu as
  juré de chasser les hérétiques de ton fief ? Et lorsque notre légat t’a
  reproché de les défendre, tu as osé lui répondre que tu trouverais facilement
  tel hérésiarque, tel évêque cathare, qui saurait démontrer la supériorité de
  sa religion sur celle des catholiques ? Par cela seul que tu favorises
  l’hérésie, tu es toi-même fortement suspect d’y adhérer — ici Innocent
  n’affirme plus la culpabilité du comte, il la suppose —. Quelle folie t’a pris ? Tu te crois donc plus sage que
  tous ceux qui sont fidèles à l’unité de l’Église ? Comment peux-tu penser que
  les hommes qui ont gardé la foi catholique sont damnés, et que les partisans
  de ces doctrines insensées et fausses sont sauvés ? 


      Et le pape l’engage à donner entière et prompte
  satisfaction pour être absous. Autrement il lui enlèvera la terre qu’il tient
  directement de l’Église romaine (le comté de
  Melgucil). Et si ce châtiment ne suffit pas, il enjoindra à tous les
  princes du voisinage de se lever contre lui, l’ennemi du Christ, le
  persécuteur du clergé, et il donnera à chacun d’eux le droit de garder pour
  lui ce qu’il aura pu prendre du comté de Toulouse.


      Il semble qu’on entende déjà gronder l’orage formidable
  qui se prépare : mais Innocent pensait bien qu’avec un homme du caractère de
  Raimon VI, la menace suffirait ; et il ne se trompait pas. Sous ce déluge de
  reproches et d’imprécations le comte se soumit, fit, de nouvelles promesses
  et reçut, à ce prix, l’absolution. Seulement les gens de son entourage
  n’oublièrent pas les scènes violentes, les lettres outrageuses ; ils
  cédaient, la rage au cœur, en guettant l’occasion d’une vengeance qu’ils
  n’attendront pas longtemps.


      Quoi qu’il en soit, le pape ne pouvait plus compter sur le
  Toulousain pour en faire l’ouvrier de sa politique. Il fallait chercher
  ailleurs. Or, parmi les princes du Midi, il ne s’en trouvait que deux qui ne
  fussent pas hostiles à Rome et à ses projets : le seigneur de Montpellier,
  Guillaume VIII, et le roi d’Aragon, Pierre II.


      Par tradition de famille, le premier était un catholique
  convaincu, un ennemi décidé du catharisme, un vassal dévoué du Saint-Siège.
  Dès son avènement, Innocent prenait l’état de Guillaume VIII sous sa
  protection et le comblait de privilèges. De lui-même ce seigneur avait
  réclamé, pour le Midi, une légation spécialement chargée de poursuivre les
  hérétiques. Toutes les fois que le pape désigne un légat, il ne manque pas
  d’en avertir cet ami fidèle et de solliciter son concours. Les sentiments de
  Guillaume VIII étaient si notoires que l’auteur d’un des rares traités qui
  aient été écrits par un Méridional pour défendre l’ancienne religion, maître
  Alain, lui a offert son livre avec une dédicace pompeuse. Je vous ai choisi, déclare-t-il, parce qu’entre tous les princes de votre temps, vous êtes
  spécialement revêtu des armes de la foi. Vous êtes le fils et le défenseur de
  l’Église.


      En effet, le seigneur de Montpellier joue le rôle
  d’exécuteur des hautes œuvres de la puissance romaine. Lorsque, en 1201,
  l’évêque d’Agde, Raimon, demande au pape ce qu’il faut faire de huit
  hérétiques détenus dans ses cachots, Innocent l’engage à les livrer à
  Guillaume VIII pour que celui-ci les punisse selon la gravité de leurs
  fautes. Par malheur, ce baron n’avait qu’une puissance médiocre, et il mourut
  en 1202, juste au moment où la papauté commençait à avoir grand besoin de ses
  services et de son appui.


      Pierre II, l’Aragonais, eût été un bien meilleur
  auxiliaire, s’il avait voulu diriger le mouvement catholique et se dévouer à
  la bonne cause. Pendant quelques années, on put espérer à Rome qu’il allait
  prendre l’emploi. Il n’y avait pas, en Europe, de royauté plus étroitement
  liée au Saint-Siège que celle d’Aragon. Pierre II, couronné à Rome en 1204,
  prêta l’hommage lige à Innocent III et reconnut, dans cette solennité
  publique, que son état n’était qu’une principauté vassale et tributaire de
  Saint-Pierre. L’homme du pape, dans tous les sens de l’expression !
  N’était-il pas désigné pour combattre les hérétiques du Languedoc ? La
  mission convenait parfaitement à ses visées particulières sur la France
  pyrénéenne. Et d’ailleurs ce prince catholique et romain avait donné bien
  d’autres gages de son amour pour la foi. En 1197, dans un édit très sévère,
  il avait fixé un jour aux Vaudois et aux cathares pour sortir de son royaume.
  Passé ce délai, tout hérétique trouvé dans ses états devait être livré au
  feu, et ses biens confisqués, deux tiers au profit du roi, l’autre tiers au
  dénonciateur. En 1205, le roi d’Aragon semble même inaugurer une action
  militaire contre les Albigeois, car il reprit sur eux le château de Lescure,
  près d’Albi, pour le tenir en fief de l’Église romaine. Innocent III pouvait
  donc croire qu’il avait trouvé en lui l’instrument rêvé.


      Son illusion dura peu. C’est le roi d’Aragon qui entendait
  se servir du pape. Avec son aide, il espérait entrer en possession de la
  seigneurie de Montpellier, dont il avait épousé l’héritière, Marie, la fille
  unique de Guillaume VIII. Au lieu de continuer à poursuivre les cathares, il
  fit la guerre à une bourgeoisie catholique, à ces gens de Montpellier qui,
  d’humeur fort indépendante, se souciaient peu de l’avoir comme maître. Le
  pape et ses légats eurent beaucoup de peine à le réconcilier avec la
  puissante commune. Devenu enfin seigneur de Montpellier, il chercha à se
  débarrasser de la femme très laide qu’il avait épousée uniquement pour son
  héritage ; mais Innocent, à qui il demanda le divorce, le lui refusa : la
  concession eût été par trop scandaleuse. De là, entre le pape et son vassal,
  un refroidissement sensible. Du reste, Pierre II n’entendait pas, pour plaire
  à l’Église, entrer en lutte contre Raimon VI, le mari de sa sœur Éléonore :
  d’autres projets de mariage allaient resserrer encore les liens des deux
  maisons. On comprit, à Rome, que le roi d’Aragon n’irait jamais attaquer
  Toulouse. Quand le pape fit appel à la féodalité de la France du Nord pour la
  lancer sur le Languedoc, c’est qu’il renonçait à l’espoir d’utiliser le zèle
  de Pierre II. Celui-ci refusera de s’associer à une entreprise qui doit
  enlever le Midi aux Méridionaux pour le donner à l’étranger, et Von aura à la
  fin le curieux spectacle de ce brûleur d’hérétiques, de cet homme lige de
  l’Église romaine, combattant les troupes orthodoxes et mourant, entouré
  d’excommuniés, au service de l’hérésie.


      Dépourvu de tout appui dans la féodalité du Languedoc,
  Innocent III pouvait-il compter sur les bourgeoisies ? Elles étaient presque
  toutes des foyers de catharisme. Pierre de Castelnau débute, dans sa légation
  de 1203, par un coup d’audace. Il entre à Toulouse, réunit les habitants, et
  exige d’eux qu’ils s’engagent par serment à garder la foi catholique. Ce serment, ajoute-t-il, n’apportera
  aucun préjudice à ses libertés. Au nom du pape, nous confirmons vos coutumes
  et vos privilèges : mais ceux qui refuseront de le prêter seront passibles de
  l’anathème. Une confirmation, par le chef de la chrétienté, des
  franchises municipales ! l’aubaine était toujours bonne à saisir : les
  Toulousains l’acceptent et jurent. Mais alors le légat voulant les forcer par
  surcroît à expulser les hérétiques, les bourgeois se cabrèrent. Il fallut
  qu’on leur montrât la colère des princes et des rois suspendue sur leurs
  têtes, la perspective de leur ville pillée et de leurs biens détruits. Ils cédèrent, dit le moine de Cernai, à la force, à l’épouvante. Mais à peine les envoyés du
  pape eurent-ils disparu qu’ils continuèrent à se réunir au milieu de la nuit
  pour écouter le prêche des sectaires. Ah ! comme il est difficile de renoncer
  à ses habitudes !


      C’est aussi ce que pensaient les prélats du Languedoc. Ils
  n’avaient nulle envie de changer de mœurs et d’abdiquer leur autorité entre
  les mains des agents d’Innocent III. Dénoncés, accusés, menacés, ils
  obéissaient mal ou n’obéissaient pas ; Force était de contraindre ces évêques
  à donner de meilleurs exemples, ou de les remplacer par des hommes convaincus
  de la nécessité d’une réforme et surtout d’une action prompte et ferme contre
  l’hérésie. La négligence ou l’opposition déclarée de l’Église méridionale
  entraînait la suspension des juridictions de droit commun au profit des
  légats, mesure révolutionnaire qui ne pouvait qu’aggraver la crise. Avant
  d’atteindre les hérétiques, il fallut faire campagne contre le clergé
  récalcitrant.


      Un siège épiscopal aussi important que celui de Toulouse
  ne devait être confié qu’à des catholiques éprouvés. En 1205, on révoque,
  comme simoniaque, l’évêque Raimon de Rabastens, un féodal, qui passait son
  temps à guerroyer contre ses vassaux et mettait en gage, pour se procurer des
  ressources, les champs et les châteaux de son domaine. Le destitué résiste
  et, pendant quelques mois encore, réussit à garder sa crosse, mais les légats
  tiennent bon, et en 1206 l’abbé du Thoronet est élu. C’était un personnage
  déjà célèbre, Folquet ou Foulque de Marseille troubadour converti et
  orthodoxe fougueux. L’ardeur de ses opinions fut probablement ce qui le
  désigna. Mais les progrès du catharisme avaient fort endommagé l’évêché :
  Foulque trouva toutes ses propriétés grevées d’hypothèques et la caisse
  diocésaine à peu près vide. Refaire le pouvoir et les revenus de son siège,
  ressaisir l’autorité sur la ville, tâcher de ramener peu à peu les bourgeois
  à l’ancienne croyance, telle fut l’œuvre de l’habileté et de l’énergie du
  nouvel évêque. Mais il visait plus haut. Quand se déchaînera la croisade
  albigeoise, il deviendra l’un des chefs de l’entreprise et, avec
  Arnaut-Amalric, l’âme du parti dont Simon de Montfort sera le bras.


      L’évêque de Béziers, Guillaume de Roquessels, s’était déjà
  rendu suspect aux légats pour avoir ménagé le comte de Toulouse. Quand ils
  lui demandèrent d’exiger des consuls de Béziers l’abjuration de l’hérésie et
  l’expulsion des hérétiques, il continua à désobéir. Il invita même les
  consuls à l’imiter. Les légats accourent dans sa ville, réunissent le clergé
  et enjoignent de nouveau à l’évêque d’excommunier les consuls, s’ils ne
  renonçaient à la secte. L’évêque promet de le faire, mais ne le fait pas ; il
  est suspendu de son office et reçoit l’ordre d’aller à Rome se justifier.
  Comment se termina son procès ? on l’ignore : le fait est que peu de temps
  après il fut assassiné, dit un texte contemporain, par
  la trahison de ses compatriotes (1205).
  La même année, Castelnau remontait la vallée du Rhône et commençait à
  réformer l’église du Vivarais en déposant l’évêque de Viviers.


      L’œuvre d’épuration restait incomplète et vaine tant que
  le grand chef religieux du Languedoc ; l’archevêque de Narbonne, Bérenger II,
  n’était pas touché. En 1204, il avait déjà rompu avec les légats : il
  refusait de se laisser dépouiller de sa juridiction. Les agents d’Innocent
  III le suspendent et envoient contre lui, à Rome, un réquisitoire formidable.
  Son procès s’instruit et le pape charge les légats de faire une enquête à
  Narbonne. Si l’accusation est justifiée, et que les chanoines narbonnais
  refusent d’élire un autre archevêque, on lui nommera d’office un successeur.
  Mais Bérenger se défend, récrimine à son tour contre ses adversaires, dénonce
  la partialité de Castelnau et surtout d’Arnaut-Amalric. Ils ont outrepassé
  leurs pouvoirs et trompé le pape par de fausses accusations. Je vous récuse absolument, dit-il, comme suspects d’inimitié contre moi. Je renouvelle mon
  appel au pape. Vos procédures sont illégales. En exigeant des clercs, par
  serment, la promesse de poursuivre d’autres clercs, vous avez violé les
  canons. De pareils agissements contrastent, d’une manière absolue, avec les
  procédés équitables que les autres légats, vos prédécesseurs, ont employés
  dans ce pays.


      De fait, Bérenger prétexta son grand âge et ses infirmités
  pour ne pas se rendre à Rome. Quand il eut donné quelques satisfactions,
  promis de s’amender, de remplir convenablement sa fonction, et même de
  combattre l’hérésie, lé pape, toujours plus conciliant que ses légats,
  accepta cette soumission apparente (1207).
  Trois ans après, il fallut recommencer procès et enquête contre
  l’incorrigible personnage et finir par le déposer.


       


      Rien n’avait pu déterminer la France méridionale à rejeter
  elle-même l’hérésie : les souverains de la féodalité, de l’Église et des
  villes ne pouvaient se résoudre à décimer leurs états par une persécution
  religieuse. En vain avait-on frappé évêques et barons, dans l’espoir de les
  stimuler et d’arrêter la propagande sectaire ; elle se poursuivait au grand
  jour. En 1206 et pendant les années suivantes, les prédicateurs des Albigeois
  et des Vaudois parlèrent publiquement, sur la grande place, à Dun près de
  Mirepoix, à Montréal, à Fanjeaux, à Tarascon, à Laurac. Une sorte de concile
  cathare se réunit même à Mirepoix et les délibérations aboutirent à un plan
  de défense. Pour parer aux éventualités probables, on décida de constituer
  des places de sûreté qui serviraient à la fois de centres de diffusion de la
  nouvelle doctrine et de lieux de refuge pour les croyants.


      Quand on se place au milieu de la plaine qui sépare
  Toulouse de Narbonne, véritable océan de blé, de maïs et de ceps de vigne, on
  voit l’horizon fermé au nord par une barrière énorme et sombre, la Montagne
  Noire. Au sud, le sol se relève en vagues désordonnées, d’un ton roussâtre,
  les Corbières. Et plus loin, par les temps clairs, se détache en blanc
  l’arête aiguë des Pyrénées. Le pays ainsi encadré fut la terre d’élection et
  le centre de résistance du catharisme. Une de ses forteresses, Montségur,
  s’éleva, dans le domaine des comtes de Foix, au sommet d’un pic de 1.200
  mètres, où l’on n’arrivait que par des sentiers de chèvres. Non seulement les
  hérésiarques faisaient toujours des prosélytes mais encore ils se
  fortifiaient.


      Les légats du pape, plus découragés que jamais, parlaient
  tous de résigner leur office. Si leurs appels au bras séculier et les menaces
  d’anathèmes ne produisaient rien, au moins devaient-ils poursuivre la
  campagne de prédication dont la papauté leur faisait un devoir. Innocent III,
  qui voulait (il l’a écrit cent fois) la conversion des pécheurs et non leur extermination,
  n’avait jamais cessé de recommander à ses légats ce procédé pacifique. Le 19
  novembre 1206, il leur prescrivit des mesures spéciales. Nous vous ordonnons de choisir des hommes d’une vertu
  éprouvée, et que vous jugerez capables de réussir dans cet apostolat. Prenant
  pour modèle la pauvreté du Christ, vêtus humblement, mais pleins d’ardeur
  pour leur cause, ils iront trouver les hérétiques et, par l’exemple de leur
  vie comme par leur enseignement, ils tâcheront, avec la grâce de Dieu, de les
  arracher à l’erreur. Ces quelques lignes étaient l’expression exacte
  et précise du courant d’idées qui a produit saint Dominique et créé le
  premier ordre mendiant.


      Ici se place une coïncidence curieuse. Quatre mois avant
  que le pape envoyât cette lettre, un prélat espagnol ; fort employé comme
  diplomate par le roi de Castille, Diego de Acebes, évêque d’Osma, était de
  passage à Montpellier, avec un des dignitaires de son chapitre, le
  sous-prieur Dominique de Gusman. Tous deux revenaient de Rome où ils avaient,
  sans aucun doute, conféré avec Innocent III. Ce qui se passa immédiatement
  après leur retour d’Italie permet de supposer que la prescription du 19
  novembre fut le résultat de cet entretien. A Castelnau, près de Montpellier,
  Diego et Dominique rencontrèrent les légats Arnaut-Amalric, Pierre de
  Castelnau et Raoul, fort abattus et las de l’inutilité de leurs efforts. L’évêque d’Osma, raconte Pierre des Vaux de Cernai,
  leur donna alors un conseil salutaire : laisser
  tout le reste pour se consacrer exclusivement et avec ardeur à la prédication
  ; agir de manière à fermer la bouché-aux méchants ; enseigner, à l’exemple du
  divin Maître, en toute humilité ; aller à pied, sans attirail fastueux, sans
  argent, à la manière des apôtres. Les légats ne voulurent pas prendre
  d’eux-mêmes l’initiative d’un pareil changement : cette voie nouvelle les
  effrayait. Si quelqu’un d’autorisé, dirent-ils, veut nous y
  précéder, nous le suivrons très volontiers. Alors l’évêque d’Osma
  s’offrit pour tenter l’entreprise avec un seul compagnon (le chroniqueur ne le nomme pas, mais il s’agissait
  de Dominique) ; et suivi de Castelnau et de
  Raoul, il entre à Montpellier pour commencer de suite la prédication. L’autre
  légat, Arnaut-Amalric, s’en retourna à Cîteaux tenir son chapitre général,
  mais décidé à revenir en hâte pour prendre part, lui aussi, à l’œuvre de tous.


      On peut croire (bien que le
  moine de Cernai ne le dise pas) que l’évêque d’Osma et son compagnon
  ne firent que communiquer aux trois légats les instructions du chef de
  l’Église. Des hommes chargés d’une mission officielle, comme l’abbé de
  Cîteaux et ses collègues, n’auraient pas brusquement transformé leur tactique
  pour obéir à la suggestion d’un prélat espagnol, sans mandat, rencontré par
  hasard. Arnaut-Amalric et Castelnau, ennemis fougueux de l’hérésie, très
  partisans des mesures extrêmes, étaient-ils convaincus, au fond, de
  l’excellence de cette méthode nouvelle ? En tout cas, le pape tenait à faire
  l’expérience : ses délégués n’eurent qu’à se soumettre. Renforcés bientôt
  d’un groupe de Cisterciens, parmi lesquels se trouvait Gui, abbé des Vaux de
  Cernai, l’oncle de l’auteur de la chronique, ils se mirent à parcourir le
  Languedoc, les tins, à la suite des deux Espagnols, les autres, répartis par
  pelotons de trois ou quatre prédicateurs. Et pour se conformer aux ordres du
  pape, ces apôtres passaient pieds nus, mendiant leur pain, au grand
  étonnement du peuple, habitué à voir sous un autre aspect les fastueux
  évêques et les puissants abbés de l’Église catholique.


      C’est alors que se multiplièrent les conférences
  contradictoires entre les champions des deux croyances. Le procédé n’était
  pas nouveau, mais les missionnaires y recoururent souvent pour faire éclater
  la supériorité de leur foi, frapper l’imagination de la foule et obtenir des
  conversions. Les chroniqueurs catholiques qui retracent la physionomie de ces
  colloques, ne semblent pas avoir reproduit avec exactitude les réponses et
  les plaidoyers des cathares. Ils leurs prêtent volontiers des paroles niaises
  ou ridicules. On est donc mal renseigné ; et, d’autre part, la tradition de
  l’ordre de saint Dominique est venue encore embrumer d’une atmosphère de
  merveilleux la vérité déjà difficile à saisir.


      A Servian, près de Béziers, village qui du haut de son roc
  domine l’immense vignoble, la dispute avec les deux hérésiarques Baudouin et
  Thierri de Nevers dura toute une semaine. A la fin, Thierri dit à l’évêque
  d’Osma : Je sais quel esprit vous anime, c’est
  l’esprit d’Élie. A quoi l’évêque répondit : Si
  je suis venu ici avec l’esprit d’Élie, ce qui t’inspire, toi, c’est celui de
  l’antéchrist. A en croire le moine de Cernai, les missionnaires
  auraient réussi à détourner de l’erreur les habitants de Servian et à leur
  faire presque décréter l’expulsion des hérétiques. Mais ils n’allèrent pas
  jusque-là à cause du châtelain qui les protégeait. Le seul résultat positif
  obtenu par les représentants du pape, au départ de Servian, fut d’être
  reconduits en triomphe, pendant près d’une lieue, par la population restée
  fidèle à l’ancienne foi.


      A Béziers, quinze jours de discussion et de prêches :
  résultat nul ; la majorité des habitants est si hostile que l’évêque d’Osma
  et le légat Raoul conseillent à Pierre de Castelnau, s’il veut échapper à la
  mort, de quitter la ville et de disparaître pour un temps. A Carcassonne,
  colloque et prédication prennent encore huit jours. Le chroniqueur n’y
  enregistre pas de conversions, sans doute parce qu’il ne s’en fit pas. Il
  rapporte seulement un miracle : des cathares avaient travaillé à la moisson
  le jour de la Saint-Jean ; les épis qu’ils recueillirent se trouvèrent tout
  ensanglantés. Plus tard, l’imagination populaire supposa que saint Dominique
  lui-même avait adressé de vifs reproches aux moissonneurs hérétiques et que
  l’un d’eux, irrité, ayant fait le geste de frapper le saint, la gerbe qu’il
  tenait se couvrit de sang.


      A Verfeil, localité célèbre par l’accueil défavorable que
  ses habitants avaient fait, soixante ans plus tôt, aux prédications de saint
  Bernard, la mission se trouve aux prises avec deux des hérésiarques les plus
  en vue, Pons Jordan et Amant Arrufat. On discute sur l’interprétation d’un
  texte de saint Jean. Personne n’est monté au ciel si
  ce n’est celui qui en est descendu, le Fils de l’homme qui est au ciel.
  — Comment comprenez-vous ce passage ? leur
  demande l’évêque d’Osma. Un des hérétiques répond : Jean
  veut dire que Jésus se proclame ici le fils d’un homme qui est au ciel.
  — Comment ! reprend l’évêque, vous pensez donc que le Père de celui qui est monté au
  ciel, Dieu le Père, est un homme ? — Oui,
  répond l’autre. Alors l’évêque continue, en citant ce texte d’Isaïe où Dieu
  dit de lui-même : Le ciel est mon trône et la terre
  l’escabeau de mes pieds. Si Dieu,
  ajoute-t-il, est un homme, qu’il siège au ciel et
  que ses pieds touchent la terre, il s’ensuit que la longueur de ses jambes
  équivaut à l’espace qui sépare la terre du ciel. Le croyez-vous ? — Oui, c’est bien notre croyance, disent les
  hérétiques. Alors l’évêque ne se tenant plus d’indignation, s’écrie : Maudits soyez-vous, hérétiques grossiers, je vous aurais
  cru quelque bon sens. Ou le chroniqueur Guillaume de Puylaurens s’est
  mal expliqué, ou les missionnaires dont il reproduit les paroles n’ont pas
  compris ce que leur disaient les cathares. Jamais la doctrine albigeoise n’a
  présenté Dieu comme un homme, puisqu’elle n’admet même pas que l’humanité du
  Fils ait été réelle.


      Montréal, ce belvédère incomparable d’où le regard
  embrasse à la fois la montagne et la plaine, fut le théâtre de la conférence
  la plus importante (1207). Pour y
  assister, Pierre de Castelnau était revenu se joindre à la mission. Du côté
  opposé se trouvaient les prédicateurs les plus connus : Arnaut Oton,
  Guilabert de Castres, Pons Jordan, Benoît de Termes. La joute religieuse dura
  quinze jours. A la fin, les propositions de l’une et de l’autre croyance
  furent rédigées sous forme de mémoires et remises à un tribunal d’arbitres
  qui devait désigner les vainqueurs. Tout dépendait évidemment du mode
  d’élection de ce tribunal. Au dire du moine de Cernai, les arbitres nommés
  auraient été des croyants cathares, affirmation peu vraisemblable : dans tout
  colloque de ce genre, les arbitres sont élus concurremment par les deux
  partis. Et c’est ce qu’on fit à Montréal, d’après le témoignage positif de
  Guillaume de Puylaurens. Des quatre arbitres choisis, deux étaient
  chevaliers, les deux autres bourgeois : rien n’indique qu’ils fussent de la
  secte, ni même favorables à la secte. Puylaurens s’indigne seulement que le
  tribunal n’ait été composé que de laïques. Mais exclure le clergé des deux
  religions adverses était le seul moyen de constituer un jury indépendant.


      L’argumentation des hérétiques paraît avoir porté sur deux
  points principaux. Amant Oton, leur chef, affirma d’abord que l’Église de
  Rome n’était pas l’épouse du Christ, mais l’Église du diable, et sa doctrine,
  celle des démons. Elle est la grande Babylone, mère de toutes les
  fornications, dont parle l’Apocalypse : ce n’est pas Jésus qui l’a fondée. Il
  soutient ensuite que ni le Christ ni les apôtres n’avaient déterminé l’ordre
  de la messe, comme on la célébrait de son temps. On ne sait quelle fut la
  réponse des catholiques, ni ce que visa leur démonstration.


      Mais le jugement ? Il n’y en eut pas. Les arbitres
  refusant de rendre leur arrêt et même de délibérer, la conférence prit fin
  sans résultats. Ils voyaient, dit le moine de
  Cernai, que la cause de l’hérésie était perdue.
  La vérité est que des laïques auraient eu trop de peine à se prononcer et
  qu’aussi sans doute les quatre arbitres, partagés par moitié, n’auraient pu
  s’entendre. Quant aux mémoires soumis à l’arbitrage, on ne les retrouva plus.
  Pierre des Vaux de Cernai attribue cette disparition au fait que les arbitres
  s’empressèrent de livrer l’écrit orthodoxe aux cathares, explication peu
  valable puisqu’on ne revit jamais non plus la rédaction des hérétiques.
  Plusieurs années après, Guillaume de Puylaurens demanda à l’un des quatre
  juges, Bernard de Villeneuve, ce qu’étaient devenus ces mémoires. Ils ont été perdus, répondit Bernard, au moment de l’entrée des croisés à Montréal et de la
  fuite générale des habitants. Et il ajouta que la conférence de 1207
  avait amené la conversion d’à peu près cent cinquante hérétiques. Je soupçonne, dit le chroniqueur, que certains de ses collègues, notables de la ville, qui
  favorisaient la secte, avaient fait disparaître tous ces écrits.


      Un de ces prodiges que le moine de Cernai se plait à
  raconter marqua le colloque de Montréal. Un jour que
  les missionnaires catholiques avaient longuement discuté avec les cathares,
  Dominique rédigea les arguments et les citations dont il s’était servi
  lui-même et remit le manuscrit à l’un des hérétiques pour que celui-ci pût
  connaître ses objections et y répondre. Cette nuit-là, les sectaires
  s’étaient réunis dans une maison où ils étaient assis près du foyer. Celui
  auquel le saint avait confié son mémoire le montra à ses compagnons. Ils
  furent d’avis qu’il fallait le jeter au feu : si le parchemin brûlait, la foi
  des hérétiques serait la vraie, s’il ne brûlait pas, c’est la religion
  catholique qui serait la meilleure et l’on devrait s’y rallier. Bref, tout le
  monde étant d’accord, on jette au feu le mémoire de Dominique : il en sort de
  lui-même intact, et trois fois cette expérience se renouvelle avec le même
  résultat. Néanmoins les cathares ne se résignent pas à la défaite : ils se
  jurent entre eux de ne parler du miracle à personne, pour que la mission
  catholique ne puisse s’en prévaloir. Mais, un chevalier qui penchait pour
  l’orthodoxie, révéla ce qu’il avait vu.


      Là tradition de l’ordre des Frères prêcheurs place cette
  scène à Fanjeaux et la présente un.peu autrement. Les arbitres n’ayant pu
  s’accorder, ils ont recours au jugement de Dieu, à l’ordalie. Le mémoire de
  Dominique et celui des cathares seront jetés dans un brasier : celui des deux
  qui ne sera pas brûlé prouvera la vérité de la doctrine à laquelle il
  appartient. Livré au feu, l’écrit hérétique est consumé à l’instant : le
  manuscrit du saint, rejeté par trois fois dans la fournaise, en sort trois
  fois avec tant de force qu’il va brûler une poutre placée à quelque distance
  du foyer. Miracle pour miracle, la critique doit préférer au témoignage des
  hagiographes dominicains du XIIIe siècle celui du moine de Cernai, un
  contemporain, qui déclare formellement tenir le fait de la bouche même de
  saint Dominique.


      Une dernière conférence eut lieu à Pamiers, chez le comte
  de Foix, Raimon Roger. L’évêque d’Osma, qui s’en allait retrouver son
  diocèse, y fut rejoint par Foulque, évêque de Toulouse, et par Navarre,
  évêque de Couserans. La mission catholique proposa une discussion publique
  aux Vaudois, très nombreux dans la ville. Le comte de Foix, fidèle à ses habitudes
  d’éclectisme, hébergeait à tour de rôle les représentants des deux croyances
  : il offrit, pour le colloque, la grande salle de son palais. Un seul
  arbitre, élu par les deux partis, Arnaut de Campranhan, clerc séculier,
  jugeait les débats. Sur ce qui se passa, on n’a qu’un détail. Une sœur du
  comte intervint dans la discussion pour soutenir l’hérésie. Dame, lui cria un des missionnaires, frère Étienne
  de la Miséricorde, allez donc filer votre quenouille
  ; ce n’est pas à vous de prendre la parole dans une assemblée comme celle-ci.
  L’arbitre se prononça en faveur des catholiques. Un petit nombre de Vaudois,
  et parmi eux un personnage que nous retrouverons, Durand de Huesca,
  déclarèrent se rallier à l’Église romaine. Mais, en somme, la conférence de
  Pamiers n’avait eu, comme les autres, qu’un succès médiocre. L’évêque d’Osma
  rentre en Espagne pour y mourir. Un des légats, le moine Raoul, disparaît
  presque aussitôt. Arnaut Amalric, rappelé par ses affaires dans la France du
  Nord, laisse à l’abbé Gui des Vaux de Cernai le commandement de la mission
  décapitée et impuissante.


      Dominique seul demeure en scène. Il persiste à circuler
  parmi les sectaires, faisant quelques conversions isolées, surtout celle des
  enfants et des femmes. Pendant qu’il parcourt le Languedoc en prêchant, des
  prodiges continuent d’attester sa mission divine. Le saint a perdu l’usage du
  sommeil, il jeûne au pain et à l’eau et il n’en paraît que plus frais et mieux portant. Sur la route de
  Montréal à Carcassonne, il commençait son sermon : un orage éclate : Ne vous éloignez pas, cria-t-il à ses auditeurs,
  et, d’un signe de croix, il apaise la tourmente. Plus tard, on érigea en cet
  endroit un petit oratoire et l’on constata qu’autour il ne tombait jamais ni
  pluie ni grêle. Aujourd’hui encore, quand le tonnerre gronde, les gens du
  pays accourent à l’oratoire et s’y tiennent à genoux.


      De cette série de prédications, un seul témoignage
  authentique et contemporain est resté : le certificat de conversion accordé
  par Dominique, en 1207 ou 1208, à Pons Roger, de Tréville en Lauraguais. Il
  contient les conditions de la pénitence, qui ne sont pas douces. Pendant
  trois dimanches de suite, le pénitent marchera, le dos nu, suivi d’un prêtre
  qui le frappera de verges, depuis l’entrée de son village jusqu’à l’église.
  Il portera l’habit religieux avec un signe particulier : deux petites croix
  cousues des deux côtés de la poitrine. Toute sa vie, sauf à Pâques, à la
  Pentecôte et à Noël, il ne mangera ni chair, ni œufs, ni fromage — on excepte
  ces trois jours de fête, pour montrer qu’il a rompu avec l’abstinence cathare
  —. Trois jours par semaine, il s’abstiendra de poisson, d’huile et de vin,
  sauf le cas de maladie. Trois carêmes pendant l’année. Obligation stricte
  d’entendre la messe tous les jours. Condamnation à la chasteté perpétuelle.
  Une fois par mois, il devra montrer sa lettre de pénitence au curé de
  Tréville, sous la haute surveillance de qui il est placé. En cas de
  désobéissance, il est excommunié ipso facto
  comme parjure et comme hérétique. Si la réconciliation avec l’Église
  entraînait alors les mêmes effets pour tous les convertis, on ne sera
  peut-être pas très surpris de l’insuccès des convertisseurs.


      Le missionnaire espagnol se montra plus habile en fondant,
  près de Fanjeaux, grâce aux libéralités de quelques donateurs,
  l’établissement qui allait devenir le célèbre monastère de Prouille. On
  devait y recueillir et y élever les jeunes filles nouvellement converties,
  ainsi que celles des familles catholiques dénuées de ressources. L’idée
  qu’avaient eue les chefs de la secte de prendre les enfants pauvres à leur
  charge et de les faire instruire par des femmes dévouées et croyantes avait
  été fort utile aux cathares. Il fallait ressaisir cette jeunesse et appliquer
  le même procédé pour le plus grand bien de l’orthodoxie. L’acte de la
  donation du 25 août 1207 stipule expressément qu’elle est faite en faveur de l’œuvre de la sainte prédication et du seigneur Dominique
  d’Osma. Par ce côté au moins, les efforts des missionnaires avaient eu
  un effet pratique. Ce n’est pas sans raison que la tradition dominicaine a
  enveloppé de circonstances merveilleuses les origines du grand couvent de
  Prouille. Par trois fois l’apparition d’un globe de lumière indiqua à
  Dominique, comme l’étoile qui guida les Mages à Bethléem, l’emplacement de la
  communauté future, ce berceau de l’ordre des Prêcheurs.


      Il n’en reste pas moins que la campagne de conversion
  ordonnée par Innocent III et poursuivie pendant plus de deux ans par ses
  mandataires aboutissait à un échec. Tous les chroniqueurs l’ont avoué.


      Les champions de Dieu, dit
  Puylaurens, reconnurent que ce moyen était
  impuissant à éteindre l’incendie. Il se console en pensant que la
  résistance des hérétiques eut pour résultat la fondation de l’ordre
  dominicain. Il fallait qu’il y eût des hérésies dans
  notre pays, pour que la gloire et l’utilité des Frères prêcheurs se
  manifestât ici, comme par tout l’univers. — Nos
  saints prédicateurs, dit à son tour le moine de Cernai, ont couru partout, et partout, dans les discussions,
  triomphé des hérétiques, mais comme ceux-ci étaient obstinés dans leur
  malice, ils n’ont pas réussi à les convertir. Aussi, après un long effort,
  comme en prêchant ou en discutant ils obtinrent peu de chose ou rien du tout,
  ils ne tardèrent pas à revenir en France. — Je
  ne sais qu’en dire, s’écrie douloureusement l’auteur de la Chanson
  de la Croisade, Guillaume de Tudèle. Puisse Dieu
  me bénir ! Ces gens se soucient de la prédication comme d’une pomme pourrie !
  Cinq ans ou je ne sais combien, ils se comportèrent de la sorte. Elle ne veut
  pas se convertir, cette population d’égarés !


      La légende dominicaine du mue siècle nous a transmis comme
  un écho, sinon du découragement, au moins de l’indignation que Dominique
  aurait ressentie en constatant le peu de succès de sa tentative. Un Prêcheur
  du temps de saint Louis, Étienne de Salagnac, raconte que le fondateur de son
  ordre dit un jour à la foule réunie à Prouille : Depuis
  plusieurs années, je vous ai fait entendre des paroles de paix. J’ai prêché,
  j’ai supplié, j’ai pleuré. Mais, comme on dit vulgairement en Espagne : Là
  où ne vaut la bénédiction, vaudra le bâton. Voici que nous exciterons
  contre vous les princes et les prélats ; et ceux-ci, hélas ! convoqueront
  nations et peuples et un grand nombre périra par le glaive. Les tours seront
  détruites, les murailles renversées, et vous serez réduits en servitude.
  C’est ainsi que prévaudra la force, là où la douceur a échoué.


       


      Cependant les moyens pacifiques n’étaient pas épuisés. Il
  restait à savoir si les âmes qu’indignaient les abus de l’Église ne
  trouveraient pas une forme de vie morale et religieuse où elles pourraient se
  reposer et atteindre leur idéal, sans sortir de l’orthodoxie. L’esprit de
  réforme, ou plutôt de retour à la pauvreté chrétienne, dont les ordres
  mendiants seront l’expression la plus complète, s’essayait alors un peu
  partout par la fondation de pieuses confréries, ouvertes aux laïques comme
  aux clercs. Il importait à la papauté, et Innocent III le comprit à
  merveille, d’encourager ces associations. Elles servaient de dérivatif au
  besoin de changement qui tourmentait les consciences. On pouvait même les
  opposer utilement aux institutions dégénérées du catholicisme, à ces
  congrégations de l’Église officielle que l’opinion ne respectait plus, parce
  que l’excès de richesse et la décadence des mœurs y avaient introduit un
  germe de mort. Ces confréries orthodoxes devaient recueillir non seulement
  les catholiques impatients de rompre tout mais rapport avec un clergé
  disqualifié, ais encore les hérétiques convertis, ceux qu’on arrachait à
  l’erreur et qu’il était bon d’employer à la combattre, précisément parce
  qu’ils l’avaient jadis pratiquée.


      Dès 1201, Innocent III donnait aux Humiliés d’Italie, ou du moins à leur tiers
  ordre, une règle qui contient déjà le principe et certaines applications de
  la mutualité moderne. On pouvait y discerner l’influence des idées et des
  pratiques mises en honneur par les Vaudois. Elle restreint l’usage du
  serment, approuve la pauvreté volontaire et le mariage, autorise les frères d’une foi éprouvée et d’une piété sûre à prêcher le
  dimanche et défend même aux évêques de s’opposer à ces sermons laïques, parce qu’il importe, au dire de l’apôtre, que l’Esprit ne
  soit pas étouffé. Sans doute, le pape y recommande aussi le paiement
  de la dîme aux curés et l’obéissance à l’épiscopat ; tout y est ramené
  soigneusement à l’orthodoxie ; mais il est difficile de ne pas voir dans ce
  patronage accordé aux Humiliés l’idée de combattre le valdisme avec ses
  propres armes et d’en arrêter le progrès. En 1210, un ex-cathare allemand,
  Bernhard Primus, après avoir fait profession, entre les mains du pape, du
  credo le plus orthodoxe, reçut aussi, pour lui et quelques autres convertis,
  une règle d’une sévérité assez étroite. Elle l’autorisait à exercer
  l’apostolat, avec ses compagnons, pour le plus grand bien de l’ancienne foi.


      Ce qu’il tentait en Italie et en Allemagne, Innocent III
  l’essaya naturellement dans la France du Midi.


      Au début du XIIIe siècle, un groupe d’Espagnols et de
  Languedociens s’étaient donné pour tâche de répandre, par la prédication et
  par l’exemple, une sorte de réforme intermédiaire entre la tradition
  catholique et l’hérésie décidée. Durand de Najac, Guillaume de Saint-Antonin,
  Jean de Narbonne, Ermengaud et Bernard de Béziers, Raimon de Saint-Paul,
  Ebrin, appartenaient presque tous au cléricat. Durand de Huesca, leur chef,
  avait le grade d’acolyte. La propagande de ces novateurs réussit surtout sur
  les deux versants des Pyrénées orientales, dans le Languedoc maritime, sur la
  côte de Provence, et même en Lombardie. Avant 1208, ils avaient fondé une
  école à Milan.


      Vouloir séparer la religion du clergé, garder la foi en
  rejetant le prêtre, rester dans l’Église en réprouvant la plupart des
  institutions qui en avaient altéré le caractère, l’entreprise était
  difficile, incompréhensible pour la grande masse des catholiques ! Au moment
  où le conflit devenait aigu entre la religion traditionnelle et ses
  adversaires, les doctrines de nuances et de moyen terme ne pouvaient avoir un
  succès durable. Aux yeux de la majorité croyante, tout ce qui n’était pas
  orthodoxe selon l’ancienne formule était hérétique : il fallait choisir.
  Vaudois timides et Vaudois radicaux, englobés dans le catharisme, furent
  assimilés aux ennemis du clergé et du pape. On excommunia donc Durand de
  Huesca et son groupe, et l’archevêque de Milan fit détruire l’école qu’ils
  dirigeaient dans sa cité.


      A la suite du colloque de Pamiers, ils se décidèrent à
  rentrer dans le catholicisme. Innocent III, qui les accueillit à Rome comme
  pénitents, leur permit de s’organiser en communauté régulière sous le nom de Pauvres catholiques et de se vouer à la lutte
  contre l’hérésie. Pendant quelques années, et même après l’entrée en scène de
  Simon de Montfort et de ses soldats, il ne cessa de patronner et de défendre
  cette confrérie, instrument de sa politique religieuse. Il reprenait avec
  elle la campagne de prédication et de conversion que ses légats n’avaient pu
  faire aboutir. Le 18 décembre 1208, Durand de Huesca s’engagea par serment à
  suivre la règle que, d’accord avec le chef de tous les chrétiens, il avait
  lui-même élaborée.


      Pour l’honneur de Dieu et de son
  église et pour le salut de nos âmes, nous avons de cœur et de bouche confessé
  notre croyance en la foi catholique, dans sa pleine intégrité et inviolabilité.
  Nous renonçons au siècle. Tout ce que nous possédons, Dieu nous a conseillé
  de le donner aux pauvres. Nous décidons que nous vivrons nous-mêmes dans la
  pauvreté, sans souci de notre pain du lendemain, sans accepter de personne ni
  or, ni argent, ni valeur quelconque. Il suffira qu’on nous donne chaque jour
  de quoi manger et nous vêtir. Suivant les préceptes de l’Évangile, nous
  prierons sept fois aux heures canoniques. Comme nous sommes presque tous
  clercs et par conséquent lettrés, nous avons résolu de nous consacrer
  entièrement à la lecture, à la prédication, à l’enseignement et à la
  discussion, en vue de combattre tous les genres d’hérésie. Nous observerons
  scrupuleusement l’obligation.de la chasteté perpétuelle, celle des deux
  carêmes et de tous les jeûnes. Nous continuerons à porter notre habit
  religieux ; seulement, pour qu’on voie clairement que nous sommes séparés, de
  corps comme de cœur, de la société des Pauvres de Lyon, nous aurons des
  chaussures ouvertes par-dessus et façonnées d’une façon spéciale. D’ailleurs,
  nous recevrons les sacrements de la main des évêques et des curés ; notre
  obéissance et notre respect leur seront acquis. Il est possible que des
  laïques veuillent s’associer à nous. En ce cas, nous établissons qu’à
  l’exception de ceux de nos frères qui sont capables de prêcher les hérétiques
  et d’argumenter contre eux, tous les autres soient tenus de vivre
  religieusement dans leurs maisons, occupés de travaux manuels, et de payer à
  l’Église les dîmes, prémices et offrandes qui lui appartiennent.


      Une congrégation mendiante, consacrée à l’enseignement et
  à la prédication, chargée de combattre l’hérésie ; des laïques affiliés à cet
  institut : niais n’est-ce pas la définition même de l’œuvre de saint
  Dominique ? Le sous-prieur d’Osma n’a rien créé d’original. Dominicains avant
  la lettre, les Pauvres catholiques ont ouvert et frayé la voie au puissant
  ordre des Frères prêcheurs. Seulement, les chefs de cette association étaient
  des Vaudois convertis ; mais qu’importait à Innocent III ? Ces anciens
  hérétiques avaient toute chance de se faire écouter et de réussir : Vaudois
  et cathares devaient se laisser plus facilement ramener par eux que par des
  prêtres ou des moines catholiques, toujours suspects. Ils ont donné à Rome,
  par une profession de foi et un serment solennels, toutes garanties : le pape
  approuve donc leurs règlements, leur esprit, leurs visées. Dans sa lettre à
  l’archevêque de Tarragone, non seulement il enjoint de traiter les Pauvres
  catholiques comme de vrais et bons orthodoxes ; mais il défend de les tenir
  en suspicion et veut qu’on les aide dans leurs travaux. En même temps il leur
  prodigue les privilèges, entre autres le droit, pour les laïques affectés à
  leur ordre, de n’être pas obligés de faire la guerre contre les chrétiens.


      Il n’était pas toujours facile d’imposer aux clergés
  régionaux l’application des idées dont s’inspirait la politique romaine. Les
  fervents du catholicisme, habitués à détester et à poursuivre l’hérésie, ne
  comprirent pas cette faveur accordée à des hérétiques repentis. Ils se
  défiaient de Durand de Huesca et tenaient les Pauvres catholiques pour
  marqués d’une tare ineffaçable. Et puis, faire attaquer l’hérésie par des
  orthodoxes d’aussi fraîche date leur semblait un procédé équivoque et
  dangereux. Innocent III, de 1209 à 1212, fut obligé de rappeler aux
  archevêques de Tarragone, de Milan, de Narbonne et de Gênes, aux évêques
  d’Elne, de Béziers, de Carcassonne, de Nîmes, d’Uzès, de Marseille, de
  Barcelone, d’Huesca, qu’il garantissait l’orthodoxie de Durand et de ses
  frères et que leur œuvre rendait service à la foi.


      Les évêques ne désarmèrent pas. Leurs rapports, envoyés à
  Rome, furent nettement défavorables. A les entendre, Durand avait trompé le
  pape et joué la comédie pour échapper aux suites de l’excommunication et
  faire croire à une conversion imaginaire. Forts de la protection pontificale,
  les Pauvres catholiques narguent les autorités du diocèse. Ils font assister
  à leurs offices religieux des Vaudois franchement hérétiques. Ils reçoivent
  dans leurs couvents et dans leur ordre des moines déserteurs, infidèles à
  leurs vœux. Les personnes qui viennent s’affilier à eux et les entendre
  prêcher, se gardent bien de fréquenter leur église paroissiale : elles ne se
  soucient plus d’y suivre la messe et d’écouter le prédicateur. Enfin, fait
  très grave, ils n’ont pas tenu leur promesse et renoncé à leurs habitudes
  d’autrefois : ces prétendus convertis persistent à porter le costume qu’ils
  avaient avant leur conversion, au grand scandale des catholiques.


      En communiquant à Durand et aux autres chefs de la
  congrégation les griefs et les objections de l’épiscopat, Innocent III les
  engage doucement à prendre garde. Il faut qu’ils évitent le contact des
  hérétiques déclarés et impénitents ; que les membres de leur ordre fréquentent
  les églises ; que leurs clercs y aillent célébrer les offices aux heures
  canoniques ; que leurs prédicateurs, au lieu de faire bande à part, se
  joignent, pour combattre l’hérésie, à ceux de l’Église officielle. Ils
  doivent enfin témoigner aux archevêques et aux évêques l’obéissance et le
  respect qui leur sont dus. Mais en même temps que le pape admoneste ses
  protégés, il s’efforce de combattre les préventions de ceux qui les accusent.


      Vous affirmez, écrit-il en
  1209 aux prélats de la Narbonnaise, que Durand de
  Huesca et ses complices ne cherchent qu’à décevoir l’Église romaine et à
  esquiver les obligations de la discipline canonique. S’il en est ainsi, il
  leur arrivera sûrement ce que dit l’Écriture, que les méchants finiront par
  être pris à leur propre piège. Mais s’ils agissent en toute sincérité ? S’ils
  font exprès de conserver quelque chose de leurs habitudes et de leur
  extérieur d’autrefois pour arriver à gagner l’esprit des hérétiques ? En ce
  cas, la prudence veut qu’on tolère leurs agissements, jusqu’à ce qu’on puisse
  juger de l’arbre à ses fruits. L’essentiel est que leur orthodoxie, au fond,
  ne soit pas douteuse. Rappelez-vous ce qu’a dit saint Paul aux Corinthiens : J’ai
  usé d’astuce et je vous ai pris par la ruse… Quand même après tout, ils n’auraient pas renoncé
  complètement à leur ancien costume ? La diversité des usages, surtout dans
  les choses purement extrinsèques, ne messied pas à l’Église. Suivons
  l’exemple de celui qui s’est fait infirme pour les infirmes, et qui a voulu,
  et qui veut encore, que tous les hommes soient sauvés et amenés à connaître
  la vérité. Il y a des cas, mes très chers frères, où il ne faut pas blâmer le
  médecin de ce qu’il cède aux instances du malade en lui permettant de prendre
  quelque chose qui n’est pas absolument bon pour lui. Qu’importe, s’il arrive
  par là à gagner sur cet homme l’influence nécessaire et, somme toute, à le
  guérir de son mal ?


      Ces déclarations opportunistes choquèrent, sans doute,
  ceux qui ne voulaient aucune compromission, aucun contact avec l’ennemi. En
  1212 Innocent III se voit encore obligé de recommander à l’évêque d’Elne son très cher fils Durand et ses acolytes, parce qu’ils ne
  font que du bien. Ils persuadent aux hommes de se repentir et de renoncer à
  la fortune mal acquise. Ils vivent dans la chasteté, s’abstiennent de mentir
  et de jurer, observent des jeûnes rigoureux. Vêtus de blanc ou de gris, ils
  sont voués au service des misérables.


      Et la chancellerie de Latran expédie, cette même année,
  toute une série de lettres où la cause des Pauvres catholiques est plaidée,
  une fois de plus, devant l’épiscopat de France et d’Italie. On place sous la
  protection de saint Pierre, leurs personnes, leurs biens, et leur pieuse entreprise.


      A partir de cette date, le silence se fait sur eux : ils
  s’évanouissent de l’histoire presque sans laisser de traces. C’est que saint
  Dominique occupait la scène, et que, dans l’éclat de sa personnalité et de
  ses actes, Durand de Huesca et sa création disparurent. L’ordre des Frères
  prêcheurs leur avait emprunté les règles essentielles de sa discipline : en
  se développant, il rendit inutiles et fit oublier les institutions
  similaires. La statue achevée, à quoi bon conserver l’ébauche ? Mais
  lorsqu’en 1212, le pape s’obstinait encore à favoriser l’œuvre des convertis
  devenus eux-mêmes convertisseurs, il y avait longtemps que la parole n’était
  plus aux théologiens. Depuis plusieurs années, la lance et le bûcher se
  chargeaient de soumettre l’hérésie.
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      Le recours à la force et l’appel à Philippe Auguste. —
  L’assassinat de Pierre de Castelnau. — Prédication de la croisade. — La
  pénitence de Raimon VI. — Massacre de Béziers et prise de Carcassonne. —
  Innocent III et Simon de Montfort. — Le comte de Toulouse à Rome. — Les
  légats désavoués par le pape. — Arnaut-Amalric et la bourgeoisie toulousaine.
  — L’incident de Minerve. — Les conciles de Saint-Gilles, de Narbonne et de
  Montpellier. — Les taxes pontificales dans le Languedoc. — Massacres et
  miracles. — La conquête du Languedoc. Simon de Montfort et Alix de
  Montmorenci. — Les sièges épiscopaux envahis. — Les statuts de Pamiers.


       


      C’est à la fin de 1207 qu’Innocent III, tout en continuant
  à prêcher l’action pacifique, décida et prépara le recours à la force. Les
  princes du Midi lui refusant leur aide, il s’adressa d’abord au souverain de
  la France entière, au fils aîné de l’Église, à Philippe Auguste, ce rude
  batailleur qui venait de vaincre les Plantagenêts.


      Il lui avait déjà écrit trois fois, le 28 mai 1204, le 16
  janvier et le 7 février 1205, avec une insistance de plus en plus vive. Que
  ne se montre-t-il dans le Languedoc pour contraindre barons et bourgeois à
  sévir contre les cathares ? S’ils persistent à ne rien faire, Philippe a le
  droit, lui, le suzerain, de saisir leurs fiefs, leurs cités, et d’enrichir
  d’autant son domaine. L’invite est claire : mais Innocent III n’entend pas
  demander par là l’extermination des Méridionaux. Il pense que l’apparition de
  l’ost royale sur les bords de la Garonne suffira à faire rentrer les
  seigneurs dans le devoir et les hérétiques dans l’Église. L’œuvre de
  répression, si Philippe la dirige, prendra le caractère d’un acte régulier,
  d’une exécution judiciaire, accomplie en commun par la papauté et par la
  suprême autorité laïque du pays.


      On se faisait illusion, à Rome, sur la puissance du roi de
  Paris. II n’avait d’action directe que sur une partie de la France du Nord :
  le Midi n’était placé que de nom dans la sphère de sa suzeraineté. Et quand
  même Philippe aurait pu quelque chose, le moment était mal choisi pour
  l’attirer hors de son milieu. Pour plaire au chef de l’Église, il n’allait
  pas abandonner sa lutte contre Jean sans Terre, la conquête presque achevée
  de la Normandie, de l’Anjou et du Poitou, en un mot lâcher la proie pour
  l’ombre. Les trois premières lettres du pape restèrent peut-être sans
  réponse, et, à coup sûr, sans résultats.


      Le 17 novembre 1207, Innocent III sollicite de nouveau, non
  seulement le roi de France, mais ses principaux feudataires, le duc de
  Bourgogne, les comtes de Bar, de Dreux, de Nevers, de Champagne, de Blois, et
  en général tous les nobles, tous les chevaliers, tous les fidèles du royaume français.
  Cette fois, l’appel se fait particulièrement solennel et pressant. Le pape,
  après avoir flétri les hérétiques et leurs fauteurs, déclare que l’attitude
  des coupables, rebelles aux sermons, insensibles aux arguments de paix,
  inaccessibles même aux caresses, l’oblige à invoquer le bras séculier. Il faut, dit-il au roi, que
  les sectaires soient écrasés par la vertu de ta puissance et que les malheurs
  de la guerre les ramènent à la vérité. Et, pour rendre la tâche plus
  attrayante, il garantit à ceux qui prendront les armes la même rémission des
  péchés dont bénéficient les combattants de la Terre sainte. Pendant leur
  absence, saint Pierre couvrira de sa protection leur famille et leur bien.


      Si le mot de croisade n’est pas encore prononcé, la chose
  paraît résolue. L’ère de la violence est ouverte.


      Philippe Auguste se décida enfin à répondre. Dans une note
  brève, adressée au pape, en son nom, par l’évêque de Paris, il objecte qu’il
  est en guerre avec les Anglais ; ses moyens ne lui permettent pas de lever
  deux armées : l’une pour aller contre les Albigeois, l’autre pour repousser
  les entreprises du roi Jean. Il peut se rendre au désir du pape mais
  seulement à deux conditions. Rome établira d’abord entre la France et
  l’Angleterre une trêve solide de deux années, et ensuite elle décrétera la
  levée d’un subside sur le clergé et les nobles français. Le produit en sera
  affecté à l’expédition contre l’hérésie. Dans le cas où Jean romprait la
  trêve, le roi de France aurait le droit de rappeler ses troupes du Midi, sans
  que le pape ait rien à lui reprocher.


      Ainsi le Capétien acceptait de faire la guerre pourvu que
  l’Église en payât les frais et empêchât le roi d’Angleterre de poursuivre ses
  idées de revanche ! Cette dernière exigence, il le savait très bien, était
  irréalisable. Jean sans Terre, aux prises avec l’archevêque de Cantorbéry,
  Étienne Langton, avait rompu avec le pape : d’un jour à l’autre, on
  s’attendait à le voir excommunié. Comme les autres, mais pour d’autres
  motifs, le roi de France se dérobait. Les nobles de la France du Nord seraient-ils
  plus dociles que leur souverain ? la chose était au moins douteuse, lorsque
  survint, à l’improviste, un de ces faits qui frappent l’imagination d’un
  peuple, surexcitent ses nerfs, et le poussent brusquement à agir. Le 15
  janvier 1208, un officier du comte de Toulouse assassinait Pierre de
  Castelnau.


      L’histoire nous a mal renseignés sur les circonstances du
  crime. On n’a qu’un récit vraiment explicite et c’est le pape qui l’a fait
  lui-même, dans la lettre indignée où il décrète la croisade. Tout contrôle
  ici est impossible : les chroniqueurs semblent s’être donné le mot pour se
  taire. Deux lignes dans Guillaume de Puylaurens : Peu
  après, Pierre de Castelnau s’en alla vers Dieu, tué par le glaive des impies,
  et le comte de Toulouse ne manqua pas d’être soupçonné. Pierre des
  Vaux de Cernai se contente de reproduire la lettre d’Innocent III par la raison qu’il ne peut y avoir d’information plus
  sûre ni plus authentique. Quelques détails pittoresques dans le poème
  de Guillaume de Tudèle : En ce temps, Pierre de
  Castelnau passa vers le Rhône en Provence, avec son mulet amblant, lorsqu’un
  écuyer, plein de méchanceté, afin de se rendre agréable au comte, tua le
  légat en traîtrise, par derrière, et le frappa à l’échine avec son épieu
  tranchant, puis s’enfuit, avec son cheval courant, à Beaucaire où étaient ses
  parents. Le poète montre le martyr priant Dieu de pardonner à ce félon sergent ; puis l’enterrement à Saint-Gilles
  avec maints cierges allumés et force Kyrie
  eleison que chantaient les clercs. Il n’accuse pas le comte de Toulouse
  d’avoir ordonné le meurtre : il l’attribue à l’excès de zèle d’un de ses
  agents.


      Au contraire, le pape ne semble pas mettre en doute la
  culpabilité de Raimon VI. D’après lui, le comte, voulant ou feignant de
  vouloir se faire absoudre de l’excommunication, avait convié Pierre de
  Castelnau et son collègue, l’évêque de Couserans, à se rendre près de lui à
  Saint-Gilles. Il promettait une fois de plus de donner satisfaction à
  l’Église. Les légats le rejoignent : il leur renouvelle ses serments et ses
  protestations d’obéissance ; quand il s’agit de s’exécuter, il recule,
  diffère et finalement n’agit pas. Les légats annoncent alors leur départ.
  Furieux, le comte les menace de mort devant tous : Partout
  où vous irez, par terre ou par eau, prenez garde, j’aurai l’œil sur vous.
  Aussitôt il envoie des complices se poster en embuscade. L’abbé de
  Saint-Gilles, les consuls et les bourgeois de la ville essayent en vain de
  l’apaiser ; malgré son opposition, ils donnent aux légats une escorte destinée
  à les protéger jusqu’à la rive droite du Rhône. Arrivés là, ils s’installent
  dans une hôtellerie, pour y passer la nuit avant la traversée : mais certains
  officiers du comte y avaient déjà pris place. Le lendemain, de bon matin,
  après avoir dit la messe, les envoyés d’Innocent III sortaient pour franchir
  le fleuve, lorsqu’un de ces satellites du Diable,
  brandissant sa lance, frappa Castelnau, à l’improviste, au bas des côtes. Le
  légat dit à plusieurs reprises au meurtrier : Que Dieu te pardonne, comme je
  te pardonne moi-même. Puis il prit avec ses compagnons ses dispositions
  suprêmes, régla toutes les affaires de la mission ; enfin, après avoir
  beaucoup prié, il s’endormit dans le Seigneur.


      Tous les éléments de ce récit tendent à prouver la
  complicité du comte. Innocent III insiste là-dessus avec force. De sûrs indices font présumer que Raimon est coupable de
  l’assassinat de ce saint homme : menaces publiques de mort, embûches
  préparées et puis, si j’en crois ce qu’on raconte, le fait d’avoir admis
  l’assassin dans son intimité et de l’avoir comblé de présents. Je ne parle
  pas d’autres présomptions fort graves qui sont connues de beaucoup de
  personnes. Le moine de Cernai, est-il besoin de le dire ? renchérit
  sur la version défavorable à Raimon. Non content de bien accueillir le
  meurtrier, le comte l’aurait promené dans son domaine, le donnant en
  spectacle et disant à tous : Vous voyez cet homme ?
  c’est le seul qui m’aime véritablement et qui ait su faire ce que je
  désirais. Il m’a débarrassé de mon ennemi, vengé de mon insulteur : c’est à lui
  que je dois la victoire. — Mais,
  ajoute le chroniqueur, le comte avait beau porter
  aux nues cet homicide, les bêtes elles-mêmes lui témoignaient leur
  réprobation. Plusieurs chanoines de Toulouse, de très honnêtes gens, m’ont
  assuré que du jour où l’homme de Dieu fut tué, les chiens refusèrent la pâtée
  que leur distribuait son assassin.


      Est-il croyable que le comte de Toulouse ait offert ce
  héros d’un genre spécial à l’admiration de ses sujets ? Il s’est toujours
  défendu d’avoir trempé dans ce crime politique. Quel intérêt avait-il, en
  faisant disparaître un légat du pape, à exaspérer contre lui l’opinion
  chrétienne ? Eût-il été réellement complice qu’il n’aurait pas eu
  l’imprudence de s’en faire gloire. Après tout Innocent III n’a parlé que de présomptions, et il a cité seulement comme un on-dit la récompense donnée au meurtrier. Dans
  une lettre de 1212, il reconnaîtra que le comte n’a jamais pu être convaincu,
  qu’il n’est que fortement suspect.


      Raimon VI s’est trouvé exactement dans la même situation
  que le roi d’Angleterre, Henri II, accusé du meurtre de Thomas Becket. Un
  subalterne a voulu tuer pour les servir, sans se douter que de tels attentats
  sont infailliblement funestes au parti qui les exécute. Le comte de Toulouse
  n’avait, croyons-nous, ni prémédité, ni ordonné la mort de Pierre de
  Castelnau : mais ce drame sanglant entraînera sa propre ruine, la chute de sa
  dynastie et l’extermination d’un peuple.


       


      D’un trait bref, la Chanson de la Croisade dépeint
  l’attitude d’Innocent III après le meurtre de son légat. De l’affliction qu’il en eut, il tint la main à sa
  mâchoire et invoqua saint Jacques de Compostelle et saint Pierre de Rome.
  Dans la circulaire enflammée du 10 mars 1208, celle où il raconte le crime,
  non seulement il voue l’assassin à l’exécration de tous les fidèles, mais il
  épuise contre le comte de Toulouse, regardé comme aussi coupable, les
  malédictions et les châtiments de l’Église. Raimon est excommunié, ses sujets
  et ses alliés sont déliés de leurs serments ; il est permis à tous de
  poursuivre sa personne et de s’emparer de ses terres, réserve faite des
  droits du suzerain. Le pape admet à peine l’hypothèse que le comte puisse
  désarmer l’Église par sa pénitence. On ne l’acceptera qu’à une condition :
  c’est qu’il expulse les hérétiques. Pas de pitié
  pour ces criminels qui, non contents de corrompre les âmes en favorisant
  l’hérésie, tuent les corps par surcroît.


      Le parti favorable aux mesures extrêmes l’emportait.
  L’abbé de Cîteaux avait charge de publier partout l’anathème et de pousser
  les masses à la croisade. La Chanson le représente à Rome, dans l’assemblée
  des cardinaux, conseillant hautement l’appel à la force, la levée des
  vengeurs de l’Église. Faites crier les indulgences
  par toute la terre et jusqu’à Constantinople. Que celui qui ne se croisera
  pas ne boive plus jamais de vin, qu’il ne mange plus sur nappe ni soir, ni
  matin, qu’il ne s’habille plus de chanvre ou de lin, et qu’à sa mort on
  l’enterre comme un chien. Arnaut-Amalric, alors en France, n’a pu
  tenir ce discours. Il n’en fut pas moins l’organisateur et le chef de
  l’expédition projetée. La direction suprême des négociations et même de la
  guerre lui appartiendra : Simon de Montfort ne sera que son subordonné.


      Avec la lettre qui proscrivait le comte de Toulouse
  partirent de Rome de nombreux mandements adressés aux archevêques et aux
  évêques de France. Ils doivent prêter main-forte aux légats, rétablir, entre
  les Français et les Anglais, la paix nécessaire au succès de la grande
  entreprise, exciter le zèle des clercs et des laïques. Pour la cinquième
  fois, Innocent fait appel à l’énergie et au zèle de Philippe Auguste. Très
  habilement, il le félicite du haut degré de puissance où il est arrivé et
  invoque son affection bien connue pour le Saint-Siège. Il sait que Philippe a
  toujours détesté l’hérésie et l’a prouvé à maintes reprises. Son office de
  roi l’oblige à châtier les meurtriers de Pierre de Castelnau et à servir
  encore l’Église, que les hérétiques mettent plus que jamais en péril. Ils sont pires que les Sarrasins, dit le pape,
  parole très grave, destinée à justifier la croisade qu’on prépare. A toi de chasser le comte de Toulouse de la terre qu’il
  occupe, ajoute-t-il, et de l’enlever aux
  sectaires pour la donner à de bons catholiques qui puissent, sous ton
  heureuse domination, servir fidèlement le Seigneur. Dans la pensée
  d’Innocent, c’est au profit du roi de France que doit s’accomplir l’œuvre de
  répression.


      Mais Philippe ne se laisse pas prendre à l’appât. Il
  répond par un nouveau refus qu’il enveloppe, à la vérité, d’excuses
  spécieuses. Et d’abord il serait désolé qu’on le crût favorable à Raimon. Vous m’avez appris, écrit-il au pape, la mort de Pierre de Castelnau. Elle m’a causé beaucoup de
  peine, car le légat, cet homme de bien, accomplissait une très bonne œuvre.
  Si vous avez sujet de vous plaindre du comte, nous aussi nous avons contre
  lui de sérieux griefs. Dans notre guerre avec Richard, il a pris le parti de
  ce roi en épousant sa sœur, bien que notre père et nous-même ayons dépensé
  beaucoup d’argent à défendre Toulouse contre les Anglais. Et quand nous
  sommes entré en lutte avec le roi Jean, nous avons trouvé des soldats
  toulousains dans la garnison de Falaise. Or, jamais le comte ni ses vassaux
  ne nous ont envoyé leurs troupes, bien qu’il tienne de nous une des plus
  grandes baronnies du royaume.


      Philippe ne refuse pas, en principe, de jouer le rôle
  qu’on lui offre, mais il se retranche obstinément derrière les deux
  conditions qu’il a déjà posées. Il faut qu’on lui donne l’argent nécessaire et
  surtout qu’on oblige Jean, son ennemi, à rester en paix. D’ailleurs, il fait
  entendre au pape qu’en expropriant le comte de Toulouse, la puissance romaine
  dépasserait son droit. Vous déclarez que ceux qui
  marcheront contre les hérétiques, auront la liberté de prendre leurs domaines
  et ceux du comte. Mais, de l’avis des personnes compétentes que j’ai
  consultées sur ce point, vous ne pouvez légalement dépouiller le comte de ses
  États qu’après l’avoir, au préalable, condamné pour hérésie. C’est seulement quand
  il aura été convaincu de ce crime que vous devez lui signifier la peine
  encourue et nous mander de confisquer la terre qu’il tient de nous. Or, vous
  ne nous avez pas fait savoir que le crime a été prouvé. Nous ne vous disons
  pas cela, ajoute le roi de France, pour excuser le coupable. Nous sommes bien
  plutôt disposé à l’accuser, ce que nous montrerons, si Dieu le veut et que
  l’occasion nous en soit fournie.


      Le mécontentement du pape, au reçu de cette lettre, se
  devine sans peine. On lui refusait ce qu’il demandait, et l’on se permettait
  de lui donner une leçon dé droit qu’il n’avait pas demandée. Pourtant, dans
  sa circulaire, il avait réservé les prétentions du souverain de la France.
  Mais Philippe Auguste connaissait l’inanité de ces formules diplomatiques,
  sans valeur devant le fait accompli. La croisade des Albigeois ne lui
  plaisait pas. Elle allait détourner sur le Midi des ressources militaires dont il avait besoin
  lui-même pour d’autres entreprises, et il se souciait peu de voir un de ses
  vassaux, devenu le maître du Languedoc, y fonder une domination forte.
  Il essaya donc, sinon d’empêcher, au moins de limiter la grande levée de
  boucliers qui, à la voix des prédicateurs, commençait à se faire partout dans
  la France du Nord et du Centre. En mai 1208, il accordait à Eude, duc de
  Bourgogne, et à Hervé, comte de. Nevers, la liberté de se croiser, en
  déclarant que seuls les chevaliers de la Bourgogne et du Nivernais, au nombre
  de cinq cents, pourraient user de la permission[1].


      Si le roi refusait de partir, la féodalité, séduite ; par
  la perspective des indulgences, commençait se mobiliser pour se ruer en masse
  sur le Midi, C’est le danger que redoutait Innocent III. Il ne s’agissait pas
  de livrer le Languedoc aux appétits des barons du Nord, et de laisser se
  transformer en une œuvre de massacre et de pillage l’entreprise, légitime et
  nécessaire à ses yeux, de l’expulsion des hérétiques. Il fallait que la
  croisade restât dirigée et contenue dans de justes limites par l’accord des
  plus hautes puissances de l’ordre civil et religieux. Le pape s’obstina donc
  à solliciter le concours au moins indirect de Philippe Auguste. Le 9 octobre
  1208, il le prie de faciliter les opérations des légats et d’engager ses
  sujets à prendre la croix. Le 9 février 1209, nouvel effort. C’est à toi que nous confions tout spécialement l’affaire
  de l’Église de Dieu. L’armée des fidèles qui se lèvent pour combattre
  l’hérésie doit avoir un chef à qui elle obéisse tout entière. Nous supplions
  ta sérénité royale de choisir, par un acte de son pouvoir propre, un homme
  actif, prudent et loyal qui conduise au bon combat, sous ta bannière, les
  champions de la cause sainte. Il importe avant tout que par tes soins il y
  ait unité et harmonie dans le commandement, qu’il ne puisse surgir aucune
  division, aucune rivalité parmi les chefs.


      Ni par lui-même, ni par un délégué, le roi de France ne
  voulait endosser cette charge. Innocent III se heurta encore à une résolution
  inébranlable. Parmi les hauts barons enrôlés à l’appel des légats, il n’y eut
  pas de mandataire de la royauté, investi sur les autres d’un commandement
  effectif. La croisade des Albigeois restait une entreprise d’Église, dirigée
  par les envoyés de Rome. Le pape dut se résigner à porter seul, avec l’aide
  de la noblesse française et d’une faction de la chevalerie des pays voisins,
  surtout de l’Allemagne, l’accablante responsabilité.


      Pendant que barons et évêques se signaient, recrutaient
  leurs troupes et préparaient le départ, que faisaient les Méridionaux pour se
  défendre contre l’invasion ? Le péril était formidable. A entendre la Chanson
  de la Croisade, on vit rarement pareille levée d’hommes. Je ne m’inquiète pas de dire comment ils furent armés, ce
  que coûtèrent les croix d’orfroi et de soie qu’on se mettait au côté droit de
  la poitrine, ni comment ils furent vêtus et montés, ni comment leurs chevaux
  étaient bardés de fer et armoriés. Jamais Dieu ne fit clerc assez bon
  comptable pour en supputer la moitié, ni le tiers… L’ost fut merveilleuse, ajoute le poète : vingt mille chevaliers armés de toutes pièces, plus de
  deux cent mille vilains et paysans, sans compter clercs et bourgeois. N’attachons
  pas d’importance à ces chiffres : toute évaluation précise serait vaine, mais
  les contemporains eurent l’impression d’un élan grandiose, irrésistible. Et
  cet enthousiasme s’explique. Sans sortir de France, on gagnait la même somme
  y d’indulgences qu’à faire l’effrayant voyage de Jérusalem, d’où tant de
  pèlerins ne revenaient pas.


      Avec infiniment moins de risques et de frais, on pouvait
  jouir des nombreux avantages attachés à l’état de croisé : personne
  inviolable, biens protégés, suspension temporaire des créances. Nobles et
  seigneurs d’Église, plus ou moins rongés de dettes, profitèrent à l’envi des
  décrets du pape qui défendaient aux usuriers et aux juifs de poursuivre les
  soldats du Christ.


      Les princes du Languedoc ne pouvaient se faire illusion.
  Un seul moyen leur restait d’empêcher la catastrophe prochaine : l’union
  étroite de toutes leurs forces, l’organisation de la défense nationale du
  Midi contre le Nord. Mais avec l’anarchie qui régnait dans ce milieu, comment
  établir l’entente ? En 1208, Raimon VI avait proposé à son neveu,
  Raimon-Roger, le vicomte de Béziers et de Carcassonne, de s’associer pour
  repousser l’étranger. Roger, dit la Chanson,
  répond non par oui, mais par non. Ils se quittent en
  mauvais termes et le comte s’en va, irrité, en Provence. Voyant qu’il
  ne pourrait entraîner ses vassaux à une action commune, hésitant d’ailleurs à
  se faire ouvertement le champion de l’hérésie, le comte de Toulouse prit son
  parti : courber le dos sous l’orage.


      Il eût fallu un autre tempérament que le sien pour
  soutenir à main armée, dans une telle crise, la cause de la liberté
  religieuse et de l’indépendance du pays. Ce n’est pas qu’on puisse l’accuser
  d’être resté inerte : sa diplomatie tout au moins s’agitait. Il va d’abord
  demander conseil à Philippe Auguste, qui ne lui fait pas mauvais visage mais
  se garde bien de lui rien promettre. Il s’adresse ensuite à l’empereur Otton
  IV. Il imagine même d’amadouer l’abbé de Cîteaux et le relance jusqu’à
  Aubenas (février 1209). Là, il s’agenouille, dit la Chanson, fait son acte de contrition devant monseigneur l’abbé, et
  le prie qu’il lui pardonne. L’abbé lui répond qu’il ne le fera pas, à moins
  que le pape de Rome et ses cardinaux ne lui en délèguent le pouvoir. Mais
  Raimon n’a pas attendu cette humiliation inutile pour négocier avec le pape.
  Dès la fin de 1208, ses envoyés agissaient auprès de la curie.


      Au moment même où Innocent III vouait le comte de Toulouse
  aux malédictions divines et humaines, il recevait ses ambassadeurs ! le moine
  de Cernai l’atteste avec des détails précis. Raimon se plaint amèrement de
  l’abbé de Cîteaux, homme dur, impitoyable, avec lequel on ne peut s’entendre.
  Envoyez-moi, fait-il dire au pape, un autre légat, pris dans votre entourage, et je promets
  de faire entre ses mains ma soumission complète. Et non seulement on
  écoute cet excommunié, mais on accède à sa demande. Innocent adjoint à
  Arnaut-Amalric, avec mission spéciale de recevoir la pénitence du comte, un
  notaire du Latran, Milon ; maître Thédise, chanoine génois, devra lui servir
  d’auxiliaire (mars 1209). Et Raimon de
  s’écrier : Tout va bien : j’ai un légat selon mon
  cœur : bien mieux, c’est moi-même qui serai le légat. On comprend
  alors ces mots du poète de la Chanson : Les
  messagers du comte disent tant de paroles et font tant de présents qu’avec le
  riche pape ils ont fait accord et je vous dirai en quoi. Mais le
  Toulousain et ses partisans triomphaient trop tôt. Toujours d’après le moine
  de Cernai, Innocent III aurait dit à Milon : C’est
  l’abbé de Cîteaux qui continuera à tout faire : toi, tu ne seras que son
  instrument. Il est suspect au comte ; toi, tu ne l’es pas.


      Les instructions du nouveau légat comportaient d’abord une
  dernière tentative auprès de Philippe Auguste : l’idée fixe du pape ! il n’y
  renoncera jamais. Arnaut-Amalric et Milon se rendent à Villeneuve-le-Roi,
  près de Sens, où le Capétien tenait cour plénière. Ils lui remettent une
  lettre d’Innocent qui demandait encore au roi d’intervenir en personne ou de
  déléguer son fils, le prince Louis. J’ai deux grands
  lions attachés à mes flancs, répond Philippe, le
  soi-disant empereur Otton et Jean, le roi d’Angleterre. Tous deux
  travaillent, de toutes leurs forces, à troubler le royaume de France.
  Impossible d’en sortir moi-même, et aussi de me priver de mon fils. C’est
  déjà bien assez que je permette à mes barons d’aller, dans la Narbonnaise,
  combattre les ennemis de la foi.


      Rien à faire, décidément, avec ce roi de France ! Il ne
  restait plus au pape qu’à terminer les deux besognes déjà entamées. Pendant
  que l’abbé de Cîteaux achevait, dans l’été de 1209, d’enrôler les combattants
  et de les acheminer vers Lyon où devait se faire la concentration générale,
  l’autre légat, Milon, descendait en Provence pour résoudre l’importante
  question de la pénitence et de la réconciliation du comte de Toulouse.


      Pourquoi pactiser avec ce baron disqualifié, déjà
  plusieurs fois parjure, et de qui on ne peut attendre une soumission sincère
  ? A cette question des intransigeants de l’orthodoxie, Innocent III répond
  par la lettre curieuse où il explique, pour ses trois mandataires (l’abbé de Cîteaux, les évêques de Riez et de
  Couserans), son plan d’attaque contre l’hérésie. C’est le programme
  politique et militaire de la croisade.


      On nous a demandé avec insistance
  quelle attitude les croisés devaient prendre à l’égard du comte de Toulouse.
  Suivons le conseil de l’apôtre qui a dit : J’étais astucieux : je vous ai
  pris par la ruse. Après délibération avec les chefs les plus prudents de
  l’armée, il faut attaquer, l’un après l’autre, séparément, ceux qui ont
  détruit l’unité de l’Église, de façon à diviser leurs forces. Ne commencez
  pas par vous en prendre au comte, si vous voyez qu’il ne s’empresse pas de se
  lancer follement à la défense des autres. Usez d’une sage dissimulation :
  laissez-le d’abord de côté pour agir contre les rebelles. Il sera d’autant
  moins facile d’écraser ces satellites de l’Antéchrist qu’on les aura laissés
  se grouper pour la résistance commune. Rien de plus aisé, au contraire, d’en
  venir à bout, si le comte n’accourt pas à leur aide, et peut-être que la vue
  de leur désastre lui fera faire un retour en lui-même. S’il persiste dans ses
  mauvais desseins, on pourra, lorsqu’il sera isolé et réduit à ses seules
  forces, terminer par lui et l’accabler sans grand effort. Il fallait
  donc croire ou affecter de croire au repentir de Raimon VI.


      C’est à Montélimar, à Valence, et surtout à Saint-Gilles,
  berceau de la dynastie toulousaine, que se déroulèrent, en juin 1209, les
  péripéties de l’amende honorable. Raimon comparaît devant le légat et les
  évêques. Il jure d’exécuter fidèlement toutes les prescriptions qu’on lui
  imposera et, comme garantie, il remet aux mains des envoyés de Rome sept de
  ses principaux châteaux. S’il ne remplit pas ses promesses, les consuls
  d’Avignon, de Nîmes et de Saint-Gilles ne le reconnaîtront plus comme leur
  seigneur, et le comté de Melgueil, dont il prétend être le haut propriétaire,
  sera confisqué au profit de l’Église. On lui fait lecture des griefs que
  l’autorité religieuse avait invoqués pour le frapper d’anathème : il s’engage
  à donner satisfaction en tous points. Alors commence pour lui la série
  douloureuse des épreuves réconciliatoires.


      En costume de pénitent, nu jusqu’à la ceinture, il est
  amené devant la façade aux trois baies de l’église de Saint-Gilles, ce
  chef-d’œuvre de la sculpture romane, fait des libéralités de son aïeul
  Alphonse-Jourdain. En haut de l’imposant escalier de douze marches qui y
  conduit, une statue d’apôtre porte encore ces mots qu’on dirait inspirés de
  la politique d’Innocent III, celle qu’il recommandait avant le meurtre de son
  légat : Ne tuer personne, convertir[2]. Là, entre les
  deux grands lions qui gardent l’entrée de la porte centrale, des reliques du
  Christ et des saints avaient été disposées. Raimon jure, la main sur les
  châsses, d’obéir au pape et à ses légats. Alors Milon lui passe au cou son
  étole, lui donne l’absolution, puis, le tirant par l’étole et lui frappant le
  dos d’une poignée de verges, l’introduit dans l’église. Une foule si compacte
  l’emplissait qu’il ne fut pas possible au comte de sortir par où il était
  entré. On dut le faire passer par la crypte, devant la tombe de Pierre de
  Castelnau. Juste punition de son crime ! ne
  manque pas de s’écrier le moine de Cernai.


      Il ne suffisait pas à l’Église d’avoir humilié son ennemi.
  Nous avons le détail des exigences de la papauté triomphante et des
  conditions imposées au pénitent, avant comme après l’absolution. Raimon VI
  renonçait à toutes les pratiques abusives dont les barons étaient coutumiers.
  Il s’engageait à faire amende honorable ‘ à tous les évêques et à tous les
  abbés avec qui il avait conflit et se dépouillait de ses droits sur les
  évêchés et sur les établissements religieux de son fief. On lui arrachait
  bien d’autres promesses. Il chassera ses routiers et n’aura plus recours à
  leurs services. Il ne confiera plus aux juifs de fonctions administratives.
  Il cessera de protéger les hérétiques et les livrera, eux, leurs biens et leurs
  fauteurs, aux croisés qui vont envahir son domaine. Il tiendra pour
  hérétiques tous ceux qui lui seront dénoncés comme tels par le clergé. Il
  s’en rapportera à la décision des légats pour toutes les plaintes qui se
  produiraient contre lui. Il observera et fera observer par ses vassaux toutes
  les clauses des paix ou des trêves établies par les légats.


      Jamais souverain féodal ne s’était résigné à une déchéance
  aussi complète. Raimon laissait l’autorité des envoyés de Rome se substituer
  à la sienne : ils devenaient par le fait, au temporel presque autant qu’au
  spirituel, les maîtres absolus du Languedoc et de la Provence. Tous les
  vassaux du comte durent subir les mêmes conditions, livrer des châteaux aux
  légats et se mettre dans la main de l’Église. Raimon consent à tout, accepte
  tout, jusqu’au dernier des abaissements. Le 22 juin 1209, on le vit offrir à
  Milon de prendre la croix, la recevoir de ses mains, et prononcer un serment
  ainsi conçu : Je jure sur les saints Évangiles que
  lorsque les princes croisés arriveront dans ma terre, je leur obéirai de
  façon à garantir entièrement leur sécurité et à exécuter tout ce qu’ils
  m’enjoindront de faire dans leur propre intérêt et pour le bien de l’armée.
  Il s’engageait donc à aider une entreprise dirigée au fond contre lui, à
  contribuer au pillage et à l’égorgement de ses propres sujets.


      Comédie ! dit le moine de
  Cernai, perfidie nouvelle ! Cet homme ne prenait la
  croix que pour rendre sa personne et ses biens intangibles, et dissimuler ses
  projets néfastes. La vérité est qu’en acceptant de suivre l’armée et
  de s’associer extérieurement à la croisade, Raimon avait trouvé le seul moyen
  pratique de surveiller ses ennemis et peut-être d’entraver leur œuvre. Qu’il
  crût ou non à la sincérité du comte, Innocent III lui envoya de Viterbe, le
  26 juillet, une lettre de félicitations. Tu t’es
  soumis entièrement à nos volontés ; tu as fait tout ce qu’a exigé maître
  Milon, notre légat, et ainsi, après avoir été un objet de scandale pour
  beaucoup, te voilà devenu un modèle. La main de Dieu, en ce qui te concerne,
  a merveilleusement travaillé. Au nom de ton salut spirituel et même de tes
  intérêts temporels, continue à nous satisfaire. Nous ne voulons que ton bien
  et ton honneur, et tu peux être assuré que nous ne supporterons pas qu’on te
  fasse tort si tu ne le mérites pas. Une heure viendra en effet où
  Innocent jouera un rôle imprévu : celui de protecteur du comte de Toulouse
  qu’il défendra seul contre tous.


      Lorsque Raimon reçut du pape ce satisfecit, l’orage, qui
  depuis si longtemps s’amoncelait sur le Midi, avait crevé, le Languedoc était
  envahi et le sang coulait.


       


      A la fin de juin 1209, le légat Milon vint rejoindre à
  Lyon son collègue Arnaut-Amalric et la grande armée se mit en marche.
  Bannières au vent, les archevêques de Reims, de Sens et de Rouen, les évêques
  d’Autun, de Clermont, de Nevers, de Bayeux, de Lisieux et de Chartres, le duc
  de Bourgogne, les comtes de Nevers et de Saint-Pol descendirent la vallée du
  Rhône. A Valence, le comte de Toulouse prit place lui-même parmi les chefs.
  Bientôt tous entrèrent dans le Languedoc maritime par Montpellier.


      Le comte Raimon les guide,
  dit la Chanson, et leur rend bien service. Il
  marche toujours en tête et les fait héberger sur la terre de son neveu (Raimon-Roger) avec
  qui il est en guerre. C’est en effet, par les villes de la vicomté de
  Béziers et de Carcassonne, ces repaires de mécréants, que l’exécution devait
  commencer.


      L’attitude du vicomte Raimon-Roger manqua tout d’abord
  d’héroïsme. Il accourt à Montpellier, proteste, auprès des légats, de son
  orthodoxie personnelle, et rejette sur des subalternes la responsabilité de
  ses actes favorables à l’hérésie. On refuse de l’entendre. Le plan des chefs
  de la croisade était de faire un exemple qui épouvantât tout le Midi. Campés
  au bord de l’Orb, les croisés se renforcèrent de deux autres corps
  d’envahisseurs, descendus de l’Agenais et de l’Auvergne. Du haut de leur
  promontoire, derrière leur enceinte de murailles et leurs églises fortifiées,
  les bourgeois de Béziers se croyaient inexpugnables. Au premier assaut des
  goujats de l’armée, la ville fut prise. Sept mille personnes, femmes,
  enfants, vieillards, massacrées dans la seule église de la Madeleine, la
  plupart des hommes valides exterminés, la ville pillée par les ribauds que
  les chevaliers, craignant de ne pas avoir leur part du butin, jetèrent dehors à coups de triques, les ribauds,
  pour se venger, mettant le feu à la ville qui brûla
  en long et en travers, la cathédrale Saint-Nazaire devenue un tel
  brasier que la voûte éclata, tel fut le premier exploit des soldats du Christ
  (21 juillet 1209).


      L’impression de terreur, sur les hérétiques, fut très
  vive. Ils évacuent à la hâte une centaine de châteaux et se mettent en sûreté
  dans la montagne. Narbonne, pour échapper à une catastrophe, exécute quelques
  cathares. Montpellier n’avait rien à craindre : Innocent III la protégeait ;
  dès le mois de mars, il avait défendu qu’on touchât aux Montpelliérains, hommes pieux et dévoués de longue date au siège
  apostolique. Mais Carcassonne, où s’était jeté Raimon-Roger, résista.
  Les croisés l’assiègent, emportent vite les faubourgs et bloquent la cité. Le
  roi d’Aragon, Pierre II, qui redoutait un nouveau malheur, essaye de
  s’interposer en. faveur du vicomte, son vassal. Les légats restent
  inflexibles. Raimon-Roger pourra sortir s’il veut de la ville assiégée, avec
  douze chevaliers, mais tous les habitants devront se rendre à discrétion. Le roi dit entre ses dents : Cela se fera quand un âne volera
  au ciel et le vicomte s’écrie qu’il se laissera plutôt écorcher vif.
  Mais les habitants, resserrés dans l’espace insuffisant de la cité, coupés de
  leurs fontaines, empuantés sous un soleil torride par les malades et le
  bétail mort, finissent par capituler. Ils quittent leur ville, à moitié nus, sans emporter la valeur d’un bouton.


      Dans le rapport que les légats adressèrent au pape sur ces
  premiers actes de guerre, ils expliquent pourquoi Carcassonne n’a pas subi le
  sort de Béziers. On eut peur de voir la ville et tout le pays brûlés par les
  soldats ou par les hérétiques eux-mêmes. Dans ce désert, comment avancer et
  vivre ? Les chefs n’étaient pas maîtres de leurs troupes[3]. Il y a dans l’armée, écrivent les légats, trop de gens qui sont de corps avec nous, mais non
  d’esprit. Néanmoins, en août 1209, tout le fief de Béziers et de
  Carcassonne était aux mains des champions de l’Église. Raimon-Roger,
  incarcéré au mépris des clauses de la capitulation, ne sortira plus vivant de
  son cachot.


      Prendre une terre n’est pas tout : il faut la garder. Les
  barons du Nord, qui ont accompli leur : quarantaine et gagné leurs
  indulgences, ne songent plus qu’à s’en retourner chez eux. Ni le duc de
  Bourgogne, ni le comte de Nevers, ni le comte de Saint-Pol ne veulent être
  investis de ce fief acquis par un massacre. Ils
  n’ont cure de la dépouille d’autrui, dit la Chanson. Il n’y a personne qui ne croie se déshonorer en acceptant
  cette terre. Un petit seigneur de l’Ile-de-France, pourvu de domaines
  en Angleterre, le comte de Leicester, Simon de Montfort, après s’être fait
  prier un peu, se résigna au déshonneur.


      C’était un catholique ardent, connu par sa haine de
  l’hérésie et son zèle à suivre en tout les volontés de l’Église. A la
  quatrième croisade, il avait abandonné l’armée chrétienne et refusé de
  marcher sur Constantinople pour ne pas enfreindre les ordres du pape. Pierre des
  Vaux de Cernai le dépeint de haute taille, avec une
  belle chevelure, une physionomie distinguée, de fortes épaules, un corps
  d’aune vigueur et d’une souplesse étonnantes. Au moral, toutes les
  qualités : Très éloquent, affable avec tous,
  excellent pour ses amis, d’une chasteté rigide et d’une rare modestie.
  Sagesse et prudence consommées, fermeté dans les décisions, équité, dans les
  jugements, hardiesse à l’attaque, opiniâtreté aux choses résolues, rien ne
  manquait à cet homme dévoué tout entier à l’œuvre de
  Dieu. Le moine oublie de dire que ce pieux chevalier était dur et
  cruel comme beaucoup de ses pareils, et qu’il servit ses intérêts, identifiés
  d’abord à ceux de l’Église, avec une activité prodigieuse. Tout en payant de
  sa personne autant que le dernier soldat, il saura devenir un chef d’armée de
  premier ordre, un diplomate plein de ressources, un organisateur habile des
  pays conquis. Le sceau qui valide ses chartes le représente en chasseur,
  sonnant du cor et galopant avec ses lévriers. C’est à une chasse d’un autre
  genre, plus fructueuse pour l’âme et pour le corps, qu’il allait maintenant
  s’adonner.


      Seigneur, lui dit l’abbé
  de Cîteaux, par Dieu le tout-puissant, recevez la
  terre dont on vous fait présent : car Dieu et le pape vous la garantissent, et
  nous, après eux, et tous les autres croisés. Et nous vous aiderons toute
  votre vie. — Ainsi ferai-je, dit
  Simon, à cette condition que les princes me feront
  serment qu’en cas de besoin, pour ma défense, ils viendront tous à mon appel.
  — Nous vous l’accordons, disent-ils tous,
  loyalement. Et il reçut alors la terre et le pays. Le premier acte qu’il
  signa en vertu de sa nouvelle qualité (août
  1209), débute par ces mots : Simon, seigneur
  de Montfort, comte de Leicester, vicomte de Béziers et de Carcassonne. Le
  Seigneur ayant livré entre mes mains les terres des hérétiques, peuplé
  mécréant, par le ministère des croisés, ses serviteurs, j’ai accepté avec
  humilité et dévotion cette charge et cette administration, me fiant à son secours
  et sur les instances des barons de l’armée, comme du seigneur légat et des
  prélats qui l’assistaient.


      Un mois après, le nouveau possesseur de Béziers et de
  Carcassonne annonçait lui-même son élévation à Innocent III. On l’a élu à
  l’unanimité, quoique indigne, pour gouverner la terre albigeoise ; elle lui a
  été conférée par l’abbé de Cîteaux ; il reconnaît formellement ne la devoir qu’à Dieu et au pape. Il demande que Rome lui
  confirme, ainsi qu’à ses héritiers, le domaine qu’il a reçu et la part faite
  à ses compagnons d’armes. Il soumet à l’approbation pontificale les premières
  mesures qu’il a prises : constitution, au profit du Saint-Siège, d’un impôt
  perpétuel de trois deniers par feu ; restitution générale aux églises et aux
  clercs des dîmes détenues par les hérétiques. Sur ces deux points le
  consentement d’Innocent ne faisait pas doute. Mais Simon, homme pratique,
  tout en remerciant la papauté, lui réclame l’argent nécessaire à la
  continuation de l’entreprise. Je suis résolu, pour
  l’amour de Dieu et de la foi catholique, à rester en ce pays, dans l’espoir
  qu’avec l’aide divine et la vôtre, je parviendrai à y détruire totalement
  l’hérésie. Ce sera une grosse besogne et un labeur coûteux. Les princes
  croisés sont partis, me laissant presque seul, avec très peu de soldats, au
  milieu des ennemis du Christ qui errent par les montagnes et les rochers. La
  terre est pauvre : tout ce qu’elle offrait de bon a été détruit. Si vous ne
  m’assurez de vos subsides et de ceux des fidèles, je ne pourrai m’y maintenir
  longtemps. Les hérétiques occupent encore des positions très fortes et les
  chevaliers qui sont restés avec moi exigent double solde.


      Presque immédiatement Innocent III sanctionne les faits
  accomplis. Dans deux lettres, du 11 et du 12 novembre 1209, il félicite
  Montfort d’être la forte montagne qui oppose
  une barrière au progrès des ennemis de l’Église. Il confirme tout ce qu’on a
  fait pour lui et tout ce qu’il a fait lui-même. Il lui promet de l’aider
  personnellement et de solliciter en sa faveur l’empereur Otton IV, les rois
  de Castille et d’Aragon, et d’autres souverains féodaux. Il les invitera à ne
  pas donner asile, sur leur territoire, aux hérétiques chassés du Languedoc,
  et à subventionner de leur bourse les défenseurs de la foi. Je ferais pour toi beaucoup plus, ajoute-t-il, si je n’étais obligé de secourir aussi les chrétiens de
  Terre Sainte qui se plaignent de voir leurs Intérêts sacrifiés au succès de
  l’affaire d’Albigeois.


      En effet, avec deux croisades sur les bras ; Innocent III
  ne pouvait promettre que sous toute réserve son concours personnel. Comme
  l’entreprise du Languedoc péchait par le côté financier, la chancellerie du
  Latran travailla immédiatement et sans relâche à expédier par toute l’Europe
  des demandes d’appui et de subsides. Innocent recommande Simon et son œuvre
  aux archevêques du Midi de la France, aux prélats de Lyon et de Besançon, aux
  comtes de Savoie, de Genève et de Mâcon, aux consuls d’Avignon, de
  Saint-Gilles, de Nîmes, de Montpellier, de Tarascon, de Narbonne. A
  l’empereur Otton, il vante les succès de la grande armée chargée d’opérer
  contre l’hérésie : victoire merveilleuse, cinq cents
  villes et châteaux enlevés aux ennemis de la foi ! Il exagérait : la
  lettre de Simon de Montfort est là pour mettre les choses au point : mais les
  légats avaient intérêt à enfler leurs chiffres. Le pape’ veut que partout, dans
  chaque diocèse, la population entière contribue aux frais de la croisade. Tous
  les clercs devront sacrifier une partie de leurs revenus. Tous les seigneurs
  qui possèdent des juifs les contraindront à cesser de poursuivre les
  débiteurs croisés. Enfin, aux chevaliers que Montfort a pu retenir, Innocent
  écrit de prendre patience et de continuer à se battre sous ses ordres ; à
  Pâques, l’envoi d’un nouveau subside permettra de régler leur solde avec tout
  l’arriéré.


      Ce n’était pas la faute de Simon et des légats si, après
  la prise de Carcassonne, la grande armée s’était dissoute. Leur idéal était
  d’en finir du premier coup avec l’hérésie et ses fauteurs. Pierre des Vaux de
  Cernai l’a dit sans ambages : Si les croisés avaient
  voulu demeurer en Languedoc et aller de l’avant, avec les forces dont ils
  disposaient, rien ne leur aurait résisté ; ils auraient pris rapidement toute
  cette terre. Mais la malice de Satan, ennemi de notre entreprise, s’y est
  opposée. Dieu lui-même d’ailleurs n’a pas voulu que la guerre fût terminée de
  suite. Il a préféré que les soldats du Christ arrivassent les uns après les
  autres et qu’ainsi un plus grand nombre d’hommes pût prendre part à
  l’avantage de la rémission des pêchés et gagner l’éternel salut.


      Cette conception religieuse de la croisade s’accordait mal
  avec les nécessités militaires et politiques imposées à ceux qui la
  dirigeaient. Les groupes de chevaliers amenés successivement, par petits
  paquets, accomplissant juste leur vœu de quarante jours, puis se hâtant de
  regagner le pays natal pour faire place à de nouvelles bandes, cette
  intermittence et ce perpétuel changement d’effectifs ne pouvaient que nuire à
  l’entreprise et prolonger indéfiniment la lutte.


      Un obstacle tout aussi gênant pour Simon de Montfort et
  ses associés fut l’obligation de ménager le comte de Toulouse. Le pape
  n’entendait pas qu’on attaquât Raimon VI tant que celui-ci demanderait sa
  réconciliation avec l’Église et ne prendrait pas ouvertement le parti de
  l’hérésie. Or les légats voyaient en lui le principal soutien des sectaires,
  l’ennemi qu’il fallait déjouer et réduire à merci, si l’on tenait à déraciner
  le catharisme dans le Languedoc. Le repentir de Raimon, pure duperie ! Pour éviter
  de le réconcilier et de l’absoudre, ils éluderont, avec un art consommé, les
  ordres formels venus de Rome. Ils veulent, à force de hauteurs et d’exigences
  inacceptables, -contraindre le comte à jeter le masque et à passer dans
  l’autre camp. Mais Raimon voit le danger et s’y refuse. Se mettre à la tête
  des adversaires de la religion et de la croisade, n’est-ce pas donner prise à
  des ennemis qu’il sent implacables et résolus à le dépouiller ? Il restera
  donc attaché au catholicisme et ne cessera de protester de son orthodoxie.


      Pendant que Simon de Montfort allume ses bûchers et prend
  château par château, ville par ville, le vaste domaine qu’il convoite, les
  diplomates rusent à l’envi dans les conférences et les conciles. D’autres
  éléments ajoutent aux difficultés du problème : les prétentions particulières
  de Pierre d’Aragon, neutre d’abord entre les partis, hostile ensuite à la
  croisade, mais surtout les indécisions et les revirements brusques du pape.
  Mal obéi, mal renseigné, tiraillé entre ses propres tendances et les
  suggestions des violents, Innocent III tantôt désavoue ses légats et tantôt
  leur donne carte blanche. Trame complexe, souvent même embrouillée, d’une
  action historique où, comme dans tout ce qui est humain, le drame côtoie la
  comédie.


       


      Après la prise de Carcassonne et la disparition du vicomte
  de Béziers, mort de maladie, affirment les uns, assassiné, disent les autres,
  la situation du comte de Toulouse dans l’armée d’invasion devenait intenable.
  Extérieurement, loin de rompre avec les chefs de la croisade, il continuait à
  leur donner des gages, jusqu’à projeter un mariage entre son propre fils et
  la fille de Montfort ! Ce simulacre d’accord disparut quand l’abbé de Cîteaux
  somma le comte et les consuls de Toulouse de lui livrer les hérétiques et les
  suspects de leur cité. Lui-même en avait dressé la liste. Mais les bourgeois
  incriminés protestent énergiquement, déclarent n’être ni hérétiques ni
  fauteurs d’hérésie. Les consuls refusent de livrer leurs compatriotes. Toulouse, disent-ils, est
  une ville catholique : n’a-t-elle pas brûlé des cathares au temps du comte
  Raimon V ? Ils en appellent au pape et vont lui envoyer une
  députation. De son côté, Raimon VI se plaint d’être indirectement visé : il rappelle
  qu’il a été absous par le légat Milon et dénonce avec indignation les
  procédés d’Arnaut-Amalric. Il ira lui-même porter ses griefs au pape et
  l’édifier sur les injustices des légats. A quoi bon
  aller à Rome ? lui aurait répondu l’abbé de Cîteaux. Inutile de vous tant travailler et de faire la dépense du
  voyage. Vous obtiendrez le même résultat en négociant ici avec nous.


      On redoutait son entrevue avec Innocent III. Raimon passe
  outre, fait son testament et se prépare à gagner l’Italie. Mais ses
  adversaires n’étaient pas hommes à reculer. L’abbé de Cîteaux excommunie les
  consuls de Toulouse et met leur ville en interdit, puis il se transporte en
  Provence et frappe de la même peine les Marseillais, révoltés contre son
  autorité. Le 6 septembre 1209, les légats réunissent un concile à Avignon.
  Plusieurs décrets très rigoureux y sont lancés contre les hérétiques et leurs
  complices. Fait plus grave ! le concile excommunie de nouveau le comte de
  Toulouse et interdit tout son domaine. Comme il n’a
  pas tenu les engagements auxquels était subordonnée sa réconciliation avec
  l’Église, écrivent les légats à Innocent III, il est déchu de tous ses
  droits. Le comté de Melgueil appartient donc légalement à l’Église romaine,
  ainsi que les sept forteresses remises par le comte entre nos mains. Les
  habitants d’Avignon, de Nîmes et de Saint-Gilles doivent, pour la même
  raison, faire directement hommage au Saint-Siège de tout ce qu’il possédait
  chez eux.


      C’était aller vite en besogne : Innocent III n’avait ni
  ordonné ni permis cette exécution, faite d’autorité par ses représentants.
  Milon et l’évêque de Riez essayèrent de justifier leur acte. Le comte de Toulouse est un parjure, ennemi de toute paix
  et de toute justice. Il a certainement participé au meurtre de Pierre de
  Castelnau, puisqu’il a toujours reçu chez lui l’assassin. Si nous avons
  interdit Toulouse et excommunié ses consuls, c’est qu’ils n’ont pas voulu
  livrer aux croisés les nombreux sectaires qui sont chez eux. Les
  légats ajoutent, il est vrai, que l’excommunication du comte n’est pas
  absolue, ni d’un effet immédiat : ils lui ont donné jusqu’à la Toussaint pour
  se mettre en règle avec l’Église. Passé ce délai la sentence recevra son
  exécution. Mais leur insistance à supplier le pape de ne pas se laisser
  prendre aux paroles de Raimon et de ne lui rien accorder, est significative. Défiez-vous, dit Milon, de
  cette langue habile à distiller le mensonge et l’outrage. Si, ce qu’à Dieu ne
  plaise, le comte obtenait de vous la restitution de ses châteaux sans nous
  avoir donné les satisfactions nécessaires, tout ce qu’on a fait contre
  l’hérésie pour la paix du Languedoc serait annulé. Et alors il aurait mieux valu
  ne pas commencer l’entreprise que de l’abandonner de cette façon. A
  son tour, l’évêque de Riez recommande au successeur de saint Pierre, quand il
  recevra le comte de Toulouse, de lui opposer la fermeté, la solidité de cette
  pierre sur laquelle le Christ a bâti
  son église. Par la grâce de Dieu et la vôtre, le
  comte est aujourd’hui si bien lié qu’il ne peut plus faire le moindre
  mouvement de révolte, ni contrevenir à vos ordres sacrés, à moins, ajoute
  l’évêque avec amertume, que le crédit de certains personnages ne rende
  inefficaces toutes les mesures prises contre lui. Les envoyés du pape
  avaient donc peur qu’on ne désavouât leur œuvre ; c’est précisément ce qu’allait
  faire Innocent III.


      En janvier 1210, peu de temps après la mort imprévue du
  légat Milon, Raimon VI arrivait à Rome, accompagné des délégués toulousains.
  Grand embarras ici pour l’histoire. Le moine de Cernai affirme que le pape
  accabla le comte de moqueries et d’outrages, l’appelant mécréant, persécuteur du Christ, ennemi de la foi,
  au point que Raimon désespéré ne savait plus ce
  qu’il devait faire. D’après l’auteur de la Chanson, il fut reçu à bras
  ouverts : Le pape lui donna un manteau de prix, un
  anneau d’or fin, dont la pierre seule vaut cinquante marcs d’argent, et un
  cheval. Ils devinrent bons amis de cœur. Peut-être le poète
  exagère-t-il les marques de bienveillance données par Innocent à un prince
  qui devait au moins lui être suspect, mais acceptera-t-on le témoignage du
  moine, si acharné après Raimon ? Pourquoi Innocent eût-il exaspéré le comte
  de Toulouse, capable encore, si on le poussait à bout, d’entraver l’œuvre de
  la croisade ? Tous ses actes et tous ses écrits prouvent qu’il tenait à le ménager.
  Pierre des Vaux de Cernai se contredit en ajoutant que le comte, pour capter
  la faveur du pape, se fit doux et soumis, et souscrivit à toutes ses
  exigences. On n’invective pas aussi violemment l’homme qui se rend à
  discrétion. Croyons-en plutôt Innocent III lui-même : Le comte de Toulouse étant venu à Rome et ayant promis de nous donner
  satisfaction entière, nous avons eu soin de l’honorer.


      Les trois lettres que le pape adressa, après cette
  entrevue, à l’archevêque de Narbonne, à l’abbé de Cîteaux et à l’évêque de
  Riez, ne furent que le désaveu formel des mesures prises par ses légats. Quelques
  mois à peine après le massacre de Béziers, le promoteur de la croisade
  trouvait déjà qu’on allait trop loin !


      Vous avez frappé le comte sous
  prétexte qu’il n’avait pas rempli tous ses engagements. Or le comte affirme
  qu’il a exécuté la plupart des clauses du traité conclu avec Milon. Il le
  prouve en produisant les certificats des églises pour lesquelles il a réparé
  ses torts et il se déclare prêt à tenir ses autres promesses. Il prétend
  d’ailleurs qu’on a toujours suspecté sans motif son orthodoxie, et il nous a
  supplié de lui permettre de se justifier, de ce chef, devant nous, pour que
  nous puissions lui rendre ses châteaux. Il les a livrés seulement à titre de garantie,
  et ce serait lui causer, assure-t-il, un préjudice grave que de les détenir
  indéfiniment. Vous dites qu’il est déchu de ses droits sur ces places fortes,
  comme ayant failli à sa parole : mais il n’est pas convenable que l’Église
  s’enrichisse des dépouilles d’autrui. En vertu de la bienveillance
  apostolique et sur l’avis de notre conseil, nous avons décidé que le fait de
  n’avoir pas encore exécuté toutes les clauses du contrat ne pouvait lui faire
  ‘ perdre son droit de propriété, pas plus que nous ne voulons nous prévaloir
  de l’engagement pris par lui de renoncer à certaines villes au cas où il
  n’obéirait pas à tous nos ordres. Par l’effet du même principe, nous avons
  enjoint à l’armée chrétienne, qui opère, selon nos prescriptions, contre les
  hérétiques, de ne pas toucher à son domaine.


      Qu’ordonne finalement Innocent III ? Trois mois après la
  réception de sa lettre, les légats réuniront un concile où l’on recherchera
  si le comte est réellement coupable d’hérésie et de complicité dans le
  meurtre de Castelnau. S’il se présente quelqu’un, dans les conditions
  légales, pour l’accuser de ces deux crimes, les légats donneront suite à la
  procédure, mais jusqu’au prononcé de l’arrêt définitif exclusivement. Ils transmettront à Rome le
  dossier de l’instruction, et c’est la justice pontificale qui prononcera.
  S’il ne se présente pas d’accusateur, ils admettront le comte à se justifier,
  et, si le comte accepte le mode de justification et prouve en effet son
  innocence, ils seront tenus de le déclarer publiquement personne très
  catholique, et de ‘lui restituer ses châteaux, aussitôt qu’il aura exécuté
  les engagements pris. Dans le cas où le comte ferait défaut ou se plaindrait
  de la forme de justification imposée comme étant peu équitable, l’affaire
  serait encore renvoyée à Rome, et il faudrait attendre l’arrêt qui y sera
  rendu. Quant aux consuls de Toulouse, le pape déclare qu’ayant obtenu d’eux
  toute satisfaction, il faut les relaxer de l’interdit.


      Les légats ne pouvaient s’y tromper : on les trouvait
  âpres à la curée ; Innocent ne leur permettait ni de condamner ni de spolier
  eux-mêmes le comte de Toulouse ; il voulait qu’en cette affaire le dernier
  mot restât à sa justice. Avec l’évêque de Riez et les prélats de Narbonne et
  d’Aix, il ne se donne pas la peine de pallier l’effet désagréable de ce blâme
  et de ces décisions. Il était plus délicat de les faire accepter par l’abbé
  de Cîteaux. Aussi le pape multiplie, pour lui, dans un préambule sans fin,
  les précautions oratoires. Il lui prodigue les compliments sur la façon dont
  il a mené la grande œuvre de la croisade et l’appelle la colonne qui soutient ce saint édifice. Mais tout en le
  couvrant ; de fleurs, il lui apprend qu’il ne peut lui confier l’affaire de
  la réconciliation du comte avec l’Église. C’est maître Thédise qui en est
  chargé, non à titre de légat, se hâte d’ajouter Innocent, mais comme simple
  délégué de Rome. Il ne fera d’ailleurs qu’exécuter
  tes prescriptions : il sera ton instrument, ton organe, l’appât qui
  recouvrira l’hameçon de ta sagacité. Raimon fera comme le malade pour qui un
  médecin agréable adoucit l’amertume de la médecine : il prendra ton remède
  plus patiemment de la main d’un autre. Façon piquante d’indiquer à
  l’abbé de Cîteaux que le comte voyait en lui son ennemi particulier et que,
  dans l’intérêt de l’Église, il valait mieux qu’un autre mandataire du pape,
  moins suspect, lui conférât l’absolution.


      Le coup était d’autant plus rude pour Arnaut-Amalric et
  Simon de Montfort qu’à la fin de l’année 1209 et au début de 1210, le succès
  de la croisade semblait enrayé. Sous la terreur des premiers massacres et de
  la prise des principaux centres de l’hérésie, Béziers, Carcassonne, Pamiers,
  Albi, les cathares n’avaient pas opposé d’abord de résistance sérieuse.
  Pendant qu’ils se retranchaient dans le pays haut, un protecteur avéré des mécréants,
  comme le comte de Foix, Raimon Roger, n’avait pas osé refuser sa soumission.
  Mais quand la grande armée eût abandonné l’œuvre incomplète et regagné le
  chemin du Nord, ils se ressaisirent. Castres et Lombers, places importantes,
  revinrent au catharisme, et le comte de Foix reprit sa position hostile. Un
  nouvel effort s’imposait.


      L’attitude des puissances extérieures aggravait encore ce
  recul inquiétant de la conquête. On savait que Philippe Auguste n’était pas
  favorable à la croisade. Raimon VI qui, après son voyage de Rome, alla encore
  lui demander son aide, n’obtint rien mais reçut bon accueil. Une nouvelle
  démarche qu’il tenta auprès de l’empereur Otton n’eut pas plus de résultats.
  Mais, à coup sûr, Pierre H, son beau-frère, semblait peu disposé à laisser
  Montfort et les légats s’emparer de tout le Midi sous ‘prétexte de sauver la
  foi. Ses antécédents de prince très catholique l’empêchaient de se prononcer
  ouvertement contre les croisés, mais il intervenait sans cesse pour entraver
  leur marche. Sous main, il excitait les châtelains de la région conquise à se
  soulever contre les envahisseurs. En même temps, il refusait avec obstination
  de recevoir l’hommage de Simon de Montfort pour la vicomté de Carcassonne,
  comme s’il n’acceptait pas les faits accomplis. Au printemps de 1210, décidé à
  protéger le comte de Foix et sa terre, il invite Raimon Roger et Montfort à
  une conférence à Pamiers. Naturellement, l’accord qu’il négocia entre eux ne
  se fit pas : cet Aragonais était, pour les croisés, un embarras terrible. On
  ne pouvait le traiter en ennemi, et l’on voyait de nombreux châtelains lui
  faire hommage de leurs forteresses, pour échapper à Simon de Montfort ! Que
  devenait la grande entreprise, si un pareil procédé se généralisait ?


      L’abbé de Cîteaux et son parti n’avaient pas seulement à
  lutter contre l’hérétique, mais contre les catholiques modérés, gens à
  scrupules, ennemis des mesures extrêmes, et contre ce pape, observateur trop
  méticuleux des formes judiciaires, et qui semblait se refuser à la
  proscription. Impossible aux légats de tenir pour non avenus les ordres
  précis d’Innocent III : mais ils allaient pratiquer l’obéissance de façon à
  n’en être pas gênés. Entre la papauté et ses mandataires, le conflit se dessinait.


       


      On leur enjoignait d’absoudre la bourgeoisie toulousaine !
  C’était justement là, d’après eux, qu’il fallait frapper. Tant que ce foyer
  de résistance ne serait pas détruit, la croisade n’aboutirait pas. Toulouse
  était pourtant une des cités saintes que le
  moyen âge révérait entre toutes. Avec sa forêt de tours et de clochers, les
  églises pressées dans son enceinte, Saint-Sernin, la merveille des
  basiliques, toute rosée au soleil couchant, le grand clocher carré de la
  cathédrale Saint-Étienne, et le sanctuaire de la Daurade, étincelant d’or et
  de mosaïques, la ville rouge, énorme reliquaire, n’avait jamais cessé
  d’attirer et d’émerveiller les pèlerins. Elle était restée en majorité
  catholique, mais d’une orthodoxie très libre, accueillante pour toutes les
  hardiesses, et c’est ce que le moine de Cernai ne lui pardonne pas : Tolosa, dolosa ! Il épuise contre elle son
  répertoire d’invectives et la montre, depuis ses origines, des Ariens
  jusqu’aux Albigeois, infectée du venin de l’hérésie. Il a passé de père en
  fils dans le sang de ses bourgeois, qui l’ont communiqué aux villes voisines.
  Et maintenant cette race de vipères
  s’insurgeait encore contre Dieu !


      Lorsque les délégués de Toulouse, joyeux de la réception
  du pape, revinrent de Rome, ils apportaient la bulle qui leur accordait le
  pardon. Elle était adressée aux trois légats, l’abbé de Cîteaux, l’évêque de
  Riez, et maître Thédise. A l’exemple de celui qui ne
  veut pas la mort du pécheur, mais la destruction du péché, et attendu qu’il
  est dangereux de laisser plus longtemps sous l’interdit une cité prête à se
  soumettre, nous vous enjoignons de vous rendre, personnellement et dans le
  plus bref délai, à Toulouse. Vous absoudrez les habitants et relaxerez
  l’interdit, après avoir reçu les garanties nécessaires et pris toutes les
  précautions utiles. Si vous ne pouvez opérer tous trois ensemble, il faudra
  au moins le concours de deux d’entre vous. Le pape ne se souciait pas
  de voir Arnaut-Amalric agir seul. L’abbé de Cîteaux se présente pourtant,
  sans ses deux collègues, pour commencer à dicter la clause de la
  réconciliation et procéder aux formalités d’usage. Les Toulousains, contre
  des conditions trop onéreuses, invoquent la bulle et en appellent une fois de
  plus à Rome. On négocie. L’évêque d’Uzès et d’autres personnages
  s’interposent. Foulque, l’évêque de Toulouse, insiste vivement auprès de ses
  diocésains pour qu’ils cèdent sans résister.


      Cet ennemi juré des hérétiques et de Raimon VI avait
  l’avantage d’être dans la place, et il en profitait pour prendre sur les habitants
  catholiques une influence qu’il devait mettre tout entière au service de
  Montfort et des violents. Il a joué, pendant quelque temps, un double jeu.
  Seigneur ecclésiastique de Toulouse, obligé de ménager les bourgeois et de
  défendre les intérêts de sa cité, il affecta d’abord de respecter les
  sentiments loyalistes des Toulousains pour la dynastie de Saint-Gilles. Il
  apparut même parfois comme un médiateur indépendant entre Toulouse et les
  croisés.


      Au fond, il espérait brouiller Raimon avec ses sujets et
  ruiner l’autorité temporelle du comte, en attendant son expulsion. Il fut
  toujours de connivence avec les envahisseurs du Languedoc, même avant de
  passer ouvertement dans leur camp.


      Il avait créé à Toulouse une vaste confrérie dont les
  membres portaient une croix blanche, milice toujours prête à défendre
  l’orthodoxie au dedans, et à collaborer, au dehors, avec les légats. Cette
  association devint bientôt si agressive que certains bourgeois crurent bon de
  réagir. Elle englobait surtout les habitants de la cité proprement dite,
  favorable à l’ancienne foi et aux croisés. L’autre agglomération, le bourg,
  peuplé de modérés ou d’hérétiques, opposa à la confrérie blanche de l’évêque
  une confrérie noire. Le bourg et la cité, dit
  Guillaume de Puylaurens, les Blancs et les Noirs, se
  livraient, sous des bannières ennemies, à pied ou même à cheval, de fréquents
  combats.


      Entraînée par son évêque, Toulouse se résigna aux
  conditions posées par l’abbé de Cîteaux, renonça à son appel et permit au
  légat d’opérer seul, pourvu qu’il se conformât, pour le reste, aux
  instructions du pape. Elle lui promit en outre, sur la caisse municipale, une
  subvention de mille livres, destinée à faciliter le combat contre l’hérésie et à fortifier la cause de la sainte Église. Arnaut
  accepta l’offre, reconnut la ville entière, cité et faubourg, comme vraie
  catholique, et l’évêque d’Uzès, son conseiller, donna aux habitants la
  bénédiction. Le légat s’engagea même, partout où l’on médirait d’eux, à
  certifier leur orthodoxie. Mais quand vint le moment de verser les mille
  livres, les Toulousains n’ayant pas réussi à se mettre d’accord ne purent en
  donner que la moitié. Aussitôt Arnaut-Amalric excommunie les consuls et remet
  la ville sous l’interdit. Indignés, les Toulousains dénoncent à l’opinion cette
  iniquité cynique. Des négociations s’engagent
  de nouveau entre la ville et les mandataires du Saint-Siège, par l’entremise
  de l’évêque Foulque. Les habitants consentent à jurer qu’ils s’en remettront,
  pour toutes les affaires d’Église, à la justice et
  aux prescriptions du seigneur pape. En retour, ils obtiennent des
  légats la permission de rester dans la fidélité et
  dans le domaine du comte de Toulouse. Mais leur évêque les oblige à
  livrer des otages, plusieurs notables, qu’on envoie sous bonne garde à Simon
  de Montfort. Cette condition remplie, les excommuniés sont absous.


      Il semblait que la paix fût définitive et que Toulouse,
  proclamée ville bien pensante, n’eût plus rien à craindre. En 1211, elle
  enverra un contingent de milices coopérer au siège de Lavaur avec les soldats
  de Montfort. Mais les bourgeois ne tardèrent pas à se convaincre que les
  chefs de la croisade visaient, sous prétexte d’extirper l’hérésie,
  l’expropriation de Raimon VI. D’après la lettre écrite par leurs magistrats à
  Pierre d’Aragon, le comte, un jour qu’il se rendait à une conférence avec les
  représentants du pape et sous leur sauvegarde, fut attaqué à l’improviste par
  les soldats de Montfort et faillit être tué. On en voulait donc à sa terre et
  à sa vie ? Les bourgeois eux-mêmes se sentirent à la fin tellement suspects
  et menacés qu’ils envoyèrent leurs consuls demander des explications.


      Introduits auprès des barons et des légats, qu’assistait
  l’évêque Foulque ; les Toulousains expriment leur étonnement d’apprendre
  qu’on se préparait à les attaquer, eux qui avaient tenu et voulaient tenir toutes
  leurs promesses ! Nous avons prêté serment aux
  légats : ils nous ont réconciliés ; ils ont accepté nos otages. Qu’avons-nous
  fait, depuis, qui soit de nature à vous offenser ou à léser les intérêts de
  l’Église ? La réponse de Foulque et d’Arnaut fut très nette. Nous n’avons aucune faute, aucun méfait personnel à vous
  reprocher, mais vous reconnaissez le comte de Toulouse comme votre seigneur
  et le recevez dans votre ville. Consentez à l’expulser, lui et ses partisans,
  cessez de lui garder fidélité et d’appartenir à son domaine, prenez pour
  seigneur celui que l’Église vous désignera, alors l’armée des croisés ne fera
  rien contre vous. En cas de refus, nous vous combattrons de toutes nos forces
  : on vous tiendra pour hérétiques et fauteurs d’hérésie. — Nous sommes liés, répliquent les consuls, par le serment de fidélité prêté au comte. Les légats
  eux-mêmes, de concert avec notre évêque, nous ont autorisés à reconnaître sa
  seigneurie. Nous séparer de lui serait nous rendre coupables de trahison.


      Ce refus équivalait à une déclaration de guerre. Les
  légats ordonnent à tous les clercs de la ville de la quitter en emportant les
  hosties consacrées, signal de la rupture. Toulouse se trouvait de nouveau au
  ban de l’Église. Étrange manière, pour les représentants d’Innocent III, d’exécuter
  ses instructions ! Mais ils étaient les maîtres et l’armée leur obéissait.


       


      Minerve, son château et son village occupaient, à quarante
  kilomètres de la mer, en haut de la descente sur Narbonne, une position
  extraordinairement forte, d’un aspect même saisissant. Le château — dont il
  ne reste qu’une haute tour et les débris du mur d’enceinte — s’élevait sur le
  rocher à pic qui domine les lits profondément encaissés de deux rivières,
  paroi énorme, percée de grottes et fantastiquement sculptée par les eaux.


      C’est là que, le 24 juin 1210, l’armée des croisés était
  venue camper. Simon avait tout intérêt à s’emparer de cette place, une des
  clefs de la région orientale des Pyrénées. Mais il y était poussé aussi par
  les bourgeois de Narbonne dont le châtelain de Minerve, par tradition, était
  l’ennemi. Le vicomte narbonnais, Aimeri, avec la milice de sa cité, devait
  coopérer à la destruction de l’odieuse forteresse, nouvel exemple de la
  désunion des Méridionaux en face de l’étranger. I On dresse et on fait jouer
  les machines ; un blocus rigoureux s’établit : bref, les assiégés, n’ayant
  plus de vivres, se découragent et leur seigneur, Guillaume de Minerve,
  demande à parlementer (22 juillet).


      Au cours des négociations, surviennent à l’improviste
  Arnaut-Amalric et Thédise. Aussitôt, dit le
  moine de Cernai, Simon de Montfort, homme prudent et
  avisé, déclare qu’il cesse les pourparlers. L’abbé de Cîteaux étant le
  suprême directeur de l’affaire du Christ, c’est à lui qu’appartient de régler
  la capitulation et la réception du château. Arnaut en fut très contrarié : il
  avait grand désir de voir périr les ennemis de la foi, mais, moine et prêtre,
  il n’osait pas les condamner à mort. Il décida donc qu’on accorderait la vie
  sauve au châtelain, à tous ceux qui étaient avec lui dans le château et même
  aux croyants cathares, s’ils voulaient se réconcilier avec l’Église et obéir
  à ses prescriptions. Quant aux parfaits, réunis là en grand nombre, on leur ferait
  aussi grâce de la vie, s’ils consentaient à abjurer.


      En traitant ainsi les hérétiques, le légat ne faisait
  qu’exécuter — sans enthousiasme, affirme le chroniqueur — le mandat qu’il
  avait reçu de Rome. Mais l’armée ne s’accommoda pas d’une solution aussi
  pacifique. Un des chevaliers croisés, le très catholique
  Robert Mauvoisin, le bras droit de Simon de Montfort, s’indigna de voir qu’on
  allait laisser s’échapper les cathares. N’avait-on pas pris la croix tout
  exprès pour les égorger ? Comme ils ont peur,
  dit-il, et qu’ils sont en notre pouvoir, ils vont,
  pour obtenir leur grâce, promettre tout ce que nous exigerons ! Mauvoisin
  déclara donc nettement au légat que l’armée n’accepterait pas les conditions
  accordées aux défenseurs de Minerve. Rassurez-vous,
  lui répondit Arnaut-Amalric, le nombre de ceux qui
  voudront se convertir sera certainement très restreint.


      Les clauses de la capitulation sont signées : l’armée
  entre dans la place, au chant du Te Deum, la croix en tête. Derrière
  le crucifix venait la bannière de Simon de Montfort. On pénètre dans
  l’église, qui est purifiée et réconciliée. La croix est plantée au sommet du
  donjon et la bannière du chef à un endroit moins élevé. C’est le Christ qui avait pris la ville. Il était juste
  que son enseigne la dominât et fût le point de mire de tous les yeux, comme
  un témoignage éclatant de la victoire de l’Église et de la vraie foi.


      Cependant l’abbé Gui des Vaux de Cernai, homme très zélé pour l’œuvre du Christ, s’introduit
  immédiatement dans une maison où on lui avait dénoncé la présence d’un grand
  nombre de cathares. Il se met à les prêcher mais, aux premiers mots, les
  hérétiques l’arrêtent : A quoi bon nous sermonner,
  s’écrient-ils tout d’une voix, nous ne voulons pas
  de votre religion, nous renions l’Église romaine. Vous prenez là une peine
  inutile, ni la mort ni la vie ne pourront nous arracher à notre croyance.
  Repoussé de ce côté, l’abbé de Cernai aborde une autre maison où il n’y avait
  que des femmes : il s’apprête à les convertir, mais se heurte à une obstination
  et à une dureté pires que celles des hommes.


      Bientôt Simon de Montfort arrive à son tour dans Minerve,
  où le gros de l’armée l’avait précédé. Les hérétiques avaient fini par se
  grouper dans le même édifice : il va les y trouver. Comme
  c’était un homme très religieux, et qui aurait voulu que tous fussent sauvés
  et pussent connaître la vérité, il les engagea aussi à embrasser la foi du
  Christ ; mais n’ayant rien obtenu, il les fit sortir du château. Les parfaits
  étaient au nombre de cent quarante, ou un peu plus. Un vaste bûcher est
  allumé et on les jette au feu. Il ne fut même pas nécessaire de les y pousser
  : obstinés dans leur malice, tous s’y précipitèrent d’eux-mêmes. Trois
  parfaits seulement échappèrent au supplice en abjurant. Quand l’auto-da-fé
  fut consommé ? les croyants renoncèrent à l’hérésie.


      Cependant la comédie jouée par les diplomates continuait.
  Après avoir provoqué la guerre avec Toulouse, alors que le pape voulait la
  paix, les légats durent exécuter l’autre partie de leurs instructions : la
  réconciliation de Raimon VI. C’est au concile de Saint-Gilles (septembre 1210) qu’on devait permettre au
  comte de se justifier et, s’il avait prouvé son innocence, lui donner
  l’absolution. Or il arriva que l’accusé ne fut pas admis à faire cette preuve,
  et qu’au lieu de l’absoudre, on se prépara à l’excommunier une fois de plus.


      Si nous en croyons le rapport officiel des légats, c’est
  sur lui que doit retomber l’entière responsabilité du fait. Ils ont suivi à la lettre, affirment-ils, les instructions du pape. Trois mois après les avoir
  reçues, ils ont réuni l’assemblée des prélats et des barons à Saint-Gilles.
  Mais avant tout, ils ont fait savoir au comte qu’il eût à expulser de sa
  terre les hérétiques et les routiers et à remplir chacun des engagements
  qu’il avait pris, toutes les clauses de l’accord conclu jadis avec le légat
  Milon. Appelé ensuite au concile, le comte y est venu : mais il a été de
  toute évidence pour l’assemblée qu’il n’avait tenu aucune de ses promesses et
  n’était pas en voie de les tenir. Par suite, le concile a été unanime à
  penser qu’on ne pouvait encore l’admettre à se justifier. Car il n’était pas
  vraisemblable qu’il pût dire la vérité sur les deux chefs d’accusation les
  plus graves, alors qu’il avait refusé de donner satisfaction à l’Église et
  qu’il s’était parjuré sur des points moins importants. Le concile lui a donc
  formellement enjoint de commencer par l’expulsion des hérétiques et des
  routiers et par l’exécution de tous ses autres engagements. Quand il aurait
  obéi, et à sa première réquisition, on donnerait suite aux prescriptions du
  pape qui l’autorisait à se justifier. Mais alors, ajoutent les auteurs
  du rapport, le comte a quitté le concile, et depuis,
  il a continué à ne rien faire de ce qu’il avait promis.


      Ainsi les légats prenaient sur eux de subordonner la
  justification du comte à l’accomplissement de toutes les mesures de détail
  auxquelles il avait juré de s’assujettir ! Or Innocent III ne lui avait pas
  strictement imposé cette condition. Dans l’instruction adressée quelques mois
  plus tôt à ses mandataires, il déclare seulement qu’il
  a enjoint au comte, en attendant la réunion du concile, d’achever de donner à
  l’Église les satisfactions exigées. C’est cette phrase incidente,
  laquelle son auteur n’attachait pas sans doute grande portée, qui est
  devenue, pour les légats, l’essence du mandement pontifical. Ils ont affecté
  de l’interpréter dans un sens de prohibition étroite et d’en faire la règle
  inflexible de leur conduite. Mais appuyer leur argumentation sur cette hypothèse
  que Raimon n’ayant pas dit la vérité en jurant à
  l’Église qu’il réparerait ses torts sur les griefs secondaires, la dirait
  encore bien moins pour se justifier des accusations plus graves,
  c’était faire un raisonnement faux.


      Si le procédé qui servit aux légats pour éluder les ordres
  du pape ressort de la comparaison de leur rapport avec le texte de leurs
  instructions, Pierre des Vaux de Cernai, l’enfant terrible du parti, a dit,
  avec une précision étonnante, pourquoi ils l’ont imaginé. Maître Thédise, étant entré à Toulouse, eut une conférence
  secrète avec l’abbé de Cîteaux. Ce Thédise était un homme avisé, prudent et
  très zélé pour l’affaire de Dieu. Il désirait ardemment trouver un moyen
  légal de ne pas admettre le comte à prouver son innocence. Car il voyait bien
  que, si on l’autorisait à se disculper et qu’il pût y parvenir en usant de
  ruse ou en alléguant des faussetés, toute l’œuvre de l’Église dans le
  Languedoc était ruinée : c’en serait fait de la religion catholique en ce
  pays. Pendant qu’il méditait très anxieusement sur ce point, Dieu lui montra
  tout à coup la voie qu’il devait suivre pour empêcher le comte de se
  justifier.


      Lorsque Raimon VI vit que le concile refusait d’entendre
  sa justification, avec le tempérament sensible et impulsif des hommes du
  moyen âge, il fut saisi, devant l’assistance, d’un accès de désespoir, et se
  mit à pleurer. Effet de sa méchanceté naturelle !
  s’écrie le moine de Cernai. Maître Thédise,
  convaincu que ses larmes n’étaient pas de dévotion et de repentir, mais de révolte
  mauvaise et de dépit, lui dit en appliquant le mot de l’Écriture. Les eaux auront beau déborder, elles ne monteront pas
  jusqu’à Dieu. — Les légats eurent tant
  d’exigences, assure l’auteur de la Chanson, qu’à la fin le comte Raimon déclara que son comté tout
  entier ne suffirait pas à les satisfaire. Il mit le pied à l’étrier, plein de
  colère et de tristesse, et regagna au plus vite son pays.


      On présenta ces faits à Rome de manière à persuader le
  pape que le comte n’avait pas voulu se justifier. Il
  n’a pas prouvé son innocence, écrivit plus tard Innocent à Philippe
  Auguste, en ajoutant, il est vrai, nous ne savons
  pas si c’est de sa faute, preuve qu’il n’était pas absolument sûr que
  ses légats fussent dans leur droit. En tout cas, presque aussitôt après la
  scène de Saint-Gilles, il reprocha à Raimon de n’être pas fidèle à sa
  promesse, puisqu’il continuait à tolérer l’hérésie dans ses états (décembre 1210). La tactique de l’abbé de
  Cîteaux avait réussi. Tenant l’anathème suspendu sur l’accusé, il se hâta de
  pousser à fond son succès.


      Dans une nouvelle conférence ouverte à Narbonne (janvier 1211), tous les personnages de
  l’action, les légats, Montfort, le comte de Toulouse, le comte de Foix, même
  le roi d’Aragon, se trouvèrent réunis. De besogne,
  on n’y fit même pas la valeur d’une rose sauvage, dit la Chanson.
  D’après le moine de Cernai, heureusement plus explicite, Arnaut-Amalric posa
  encore une fois à Raimon VI la condition sine qua non. Expulsez les hérétiques de la terre qui vous appartient en
  propre, et alors, non seulement on ne touchera pas à votre domaine, mais on
  vous laissera tous les droits que vous avez sur les immeubles des hérétiques
  qui habitent dans votre comté. Bien mieux, ou vous donnera le quart ou même
  le tiers des châteaux qui seront confisqués. — Le comte, dit le chroniqueur, s’obstina
  à repousser la grâce qu’on voulait lui faire et à se rendre par là indigne de
  tout pardon.


      On se tourna alors, sur les instances pressantes de Pierre
  II, vers Raimon-Roger, le comte de Foix. Qu’il jure
  d’obéir à l’Église et de ne pas combattre les croisés, surtout Simon de
  Montfort ; ce dernier lui restituera tout ce qu’il a pris du comté de Foix,
  sauf Pamiers. Le comte de Foix, à son tour, ne voulut pas d’une
  pareille paix. Le roi d’Aragon intervint pour son compte personnel. Suzerain
  et protecteur de Raimon-Roger, il voyait bien que celui-ci ne serait pas de
  taille à soutenir la guerre et qu’elle lui coûterait tout son, fief. Il
  conclut donc avec les légats, par-dessus la tête de son vassal qu’il voulait sauver,
  un accord aux termes duquel il garantissait à l’armée catholique la
  neutralité du comté de Foix. Le château de Foix sera occupé par les troupes
  de l’Aragon ; et s’il advient que le comte se tourne contre les chefs de la
  croisade, cette forteresse leur sera livrée.


      Le changement d’attitude de Pierre II était un succès pour
  le parti de Montfort. Pressé d’en profiter, celui-ci demanda à l’Aragonais de
  recevoir enfin son hommage pour la. vicomté de Carcassonne. Pouvait-on se
  refuser plus longtemps à reconnaître une conquête déjà solidement assise ?
  Pierre pensa sans doute qu’il tiendrait plus facilement Montfort devenu son
  vassal, et que, pour empêcher l’incendie de gagner le Midi tout entier, il
  fallait faire la part du feu. Mauvais calcul ! mais Innocent III l’engageait
  à entrer dans cette voie. Il reçut donc l’hommage du nouveau vicomte et
  promit le mariage de son fils, le prince Jacques, un tout jeune enfant, avec
  la fille de Simon de Montfort. Il poussa même la concession jusqu’à livrer
  cet enfant en garde, c’est-à-dire en otage, au chef militaire des croisés.
  Les habitudes du moyen âge autorisaient cette conséquence des contrats
  matrimoniaux passés entre deux seigneuries. Mais, dans l’espèce, il était
  dangereux de laisser l’héritier de la couronne d’Aragon entre les mains de
  cet étranger. Pour prouver qu’il n’abandonnait pas Raimon VI, Pierre II, à la
  grande indignation des croisés, maria, quelque temps après, sa sœur Sancie
  avec un fils du Toulousain.


      Il fallait cependant en finir avec celui-ci et frapper le
  dernier coup. Au concile de Montpellier, où on le convoqua en même temps que
  le roi d’Aragon (22 janvier 1211), les
  légats lui firent connaître, sous forme d’ultimatum, la longue série de leurs
  exigences. Il congédiera ses bandes de routiers. Il
  donnera à l’Église toutes les satisfactions auxquelles il a déjà souscrit. Il
  expulsera les hérétiques et leurs fauteurs de tous ses domaines et livrera,
  avant un an, ceux que les légats et Montfort lui désigneront, pour en faire à
  leur volonté. Il fera raser tous les châteaux de sa terre, et les chevaliers
  de son fief ne pourront plus habiter les villes. Les sujets toulousains
  seront soumis, quand les croisés traverseront leurs terres, à un droit de
  gîte illimité. Après avoir exécuté toutes ces clauses, le comte lui-même s’en
  ira à Jérusalem servir dans les rangs des Templiers ou des Hospitaliers,
  aussi longtemps que les légats voudront prolonger sa pénitence, après quoi on
  lui rendra ses châteaux. S’il n’accepte pas ces conditions, on l’expulsera de
  tout son ‘domaine, de façon qu’il ne lui restera rien.


      L’Église demandait par là au comte de Toulouse, non pas de
  se soumettre, mais de se livrer pieds et poings liés. Pouvait-il obéir à
  cette mise en demeure ? Dans la scène telle que la Chanson l’a dépeinte,
  l’abbé de Cîteaux remet aux mains de Raimon l’acte qui contient sa déchéance.
  Le comte fait signe à son clerc de le lui lire et,
  quand il a entendu, il s’adresse, indigné et ricanant, au roi d’Aragon : Venez,
  seigneur roi, lui dit-il, écoutez cette charte et l’étrange
  commandement que me signifient les légats. Le roi d’Aragon la fait lire
  pour lui une seconde fois ; la lecture finie, il dit tranquillement : Voilà
  qui a besoin d’être amendé, par le Père tout-puissant ! Alors le comte,
  négligeant de saluer les légats, la charte à la main, sans répondre un mot,
  s’en va vers Toulouse, courant au plus vite, puis à Montauban, à Moissac, à
  Agen. Partout il la fait lire aux chevaliers, aux bourgeois et aux clercs qui
  chantent la messe. Les hommes de la terre de Toulouse, quand ils ouïrent la
  charte, déclarèrent qu’ils aimeraient mieux être tous tués ou pris que
  souffrir cette honte, et consentir à ce qui ferait d’eux des serfs et des
  vilains. Et le comte, les entendant, leur en rend grand merci, fait sceller
  ses lettres d’appel et les envoie à tous ses amis.


      Après le brusque départ de Raimon VI, les !légats
  l’excommunièrent. Ils l’avaient réduit à quitter son attitude équivoque, à
  rompre ouvertement avec les catholiques. La croix triomphait.


       


      La scène de Montpellier eut un résultat décisif. Innocent
  III, circonvenu et entraîné par le parti de l’action à outrance, semble
  accepter les dernières conséquences de la politique des légats. Il. confirme
  l’excommunication (avril 1211). Ordre
  est donné aux archevêques du Midi de la faire exécuter, et aux légats d’user
  de rigueur contre les villes et les nobles de la Provence qui ne se
  soumettraient pas exactement aux prescriptions de l’Église. La cour de Rome
  commence même à s’occuper des avantages matériels que lui rapportait la croisade.
  De décembre 1210 à septembre 1212, la correspondance du pape le montre
  organisant, au profit de son trésor, l’exploitation fiscale des pays conquis.


      Simon de Montfort s’était engagé à lui faire payer, par
  les habitants de son nouveau domaine, un impôt de trois deniers par feu.
  Innocent le prie de percevoir cette taxe et d’en réserver soigneusement le
  produit pour le remettre à ses mandataires. En 1212, il envoie dans le
  Languedoc un sous-diacre de la curie, son secrétaire Pierre Marc, chargé d’y
  effectuer les opérations de trésorerie. Les banquiers de Simon de Montfort,
  les marchands de Cahors, Raimon et Élie de Sauvagnac, devront verser les
  fonds au délégué du pape, et celui-ci les transmettra, par l’intermédiaire
  des Templiers du Midi, à frère Aimard, le trésorier du Temple de Paris. Le
  Temple était alors la banque internationale où princes et rois
  s’accréditaient : Innocent III, comme Philippe Auguste, avait dans cette
  maison un compte courant. On y déposera aussi la somme de mille marcs que
  Simon avait promise au Saint-Siège, et que le pape n’a garde d’oublier.


      Après l’argent, la terre. Le comte de Toulouse, déchu,
  n’avait plus rien à prétendre sur le comté de Melgueil : Innocent annexe
  cette seigneurie au domaine de Saint-Pierre et ses légats en font la saisie.
  Les habitants du comté, ravis d’échapper à Raimon, qui est trop près, pour
  appartenir au pape, qui est loin, acceptent, d’un accord unanime, ce
  changement de souveraineté. Ils supplient même le pape de les garder
  directement sous sa main, de ne les soumettre à aucune autre juridiction que
  la sienne. Innocent les remercie avec effusion de leur dévouement au Siège
  apostolique et promet de veiller lui-même avec zèle à leurs intérêts, ce qui
  ne l’empêche pas, presque aussitôt, de louer le comté de Melgueil à l’évêque
  de Maguelonne. Que devenait sa déclaration d’antan qu’il
  n’était pas convenable que l’Église s’enrichît des dépouilles d’autrui
  ? Après avoir essayé quelque temps de réagir, Innocent III en venait à
  prendre sa part des bénéfices de la guerre sainte. Part minime, à la vérité,
  mais elle était le signe palpable de l’entrée du Languedoc dans l’immense
  domaine temporel des papes. Ici, comme en tant d’autres points de l’Europe,
  le chef de tous les chrétiens voulait régner sur les corps comme sur les âmes
  et cumuler les deux pouvoirs.


      Déjà les visées personnelles de Simon de Montfort
  l’inquiétaient. Une phrase de sa lettre à Philippe Auguste (août 1211) révèle ce fait curieux qu’il
  avait prescrit à ses légats de se mettre en possession immédiate de toute la
  terre enlevée au comte de Toulouse, et de la garder pour en faire cession
  plus tard à qui de droit. Il n’avait donc pas l’intention d’en investir le
  chef des croisés. Mais celui-ci n’en poursuivait pas moins sa marche.
  L’abandon de Raimon par le pape, l’anathème dont on le frappait, l’union
  enfin acquise de tout le parti orthodoxe, donnèrent un regain de vigueur à la
  croisade. Les prédications de 1211 remuèrent de nouveau la France entière :
  de nombreuses troupes de chevaliers rejoignaient la bannière de Montfort. On
  apprit bientôt que le propre frère du comte de Toulouse, Baudouin, avait
  passé dans le camp ennemi. Profitant de ce retour de fortune, Montfort enlève
  rapidement villes et places : Termes et Cabaret, deux forteresses
  imprenables, puis Lavaur, un des plus anciens foyers de l’hérésie, tombent
  entre ses mains.


      Malgré tout, Raimon VI, excommunié, acculé à la guerre,
  hésitait à traiter les croisés en ennemis. Par deux fois, il voulut encore
  négocier, offrir sa soumission aux légats, risquer l’humiliation d’un refus.
  Quand il comprit que la seule ressource pour lui était de se battre, il se
  décida à montrer un peu d’énergie. Certains barons du Languedoc n’avaient pas
  attendu si longtemps. Le comte de Foix, Raimon-Roger, avait déjà surpris et
  taillé en pièces, à Montgey (Tarn), un
  corps de six mille croisés d’Allemagne. Convaincus que leur sort était lié à
  celui de leur suzerain de Toulouse et que sa ruine entraînerait leur perte,
  le comte de Comminges et le vicomte de Béarn lui envoyèrent leurs
  contingents. Si le roi d’Aragon avait pu les joindre, cette union des princes
  du Midi, bien que tardive, aurait peut-être arrêté l’envahisseur. Mais juste
  à ce moment critique, Pierre II abandonnait le Languedoc, pour aller, au fond
  de l’Espagne, combattre les Sarrasins.


      Raimon n’en commença pas moins les hostilités. Il avait
  enfin le grand avantage d’être le seul maître dans Toulouse : Foulque avait
  dû quitter la place, au moment où les croisés assiégeaient Lavaur. L’évêque
  aurait préféré que le comte lui laissât le champ libre et l’avait invité à
  s’en aller, sous prétexte que la présence d’un excommunié l’empêchait de
  célébrer les offices et de remplir les devoirs de sa charge. Le comte,
  furieux, lui envoya l’ordre de sortir lui-même au plus vite de la cité. Ce n’est pas votre maître qui m’a fait évêque,
  répondit Foulque au messager de Raimon : ce n’est ni
  par lui ni pour lui que j’occupe mon siège. Mon élection a été canonique et
  non imposée par un acte d’intrusion princière. Je ne partirai donc pas pour
  obéir à son caprice. Qu’il vienne, ce tyran, avec ses soldats : il me
  trouvera seul et sans armes. L’évêque attendit ainsi plus d’un mois. Le comte, dit le moine de Cernai, n’osa pas le faire tuer, parce qu’il craignait lui-même
  pour sa peau. A la fin, Foulque s’en alla retrouver les croisés, dont
  il ne se séparera plus.


      La situation devenait plus nette : Raimon put défendre
  énergiquement la ville contre une première tentative de Montfort et de ses
  chevaliers. Pour mieux l’investir, les pèlerins détruisaient les arbres, les
  vignobles, les moissons de la banlieue, massacraient les hommes et les femmes
  qui travaillaient aux champs, pillaient et brûlaient villas et fermes. Les
  bourgeois soutinrent sans faiblir les maux du blocus ; ils firent même dans
  le camp des croisés une sortie qui leur valut un gros butin. Après trois
  semaines d’efforts infructueux, le siège fut levé (29 juin 1211). Les Français se dédommagèrent par la conquête
  de Cahors. Mais le comte de Toulouse, enhardi, prit à son tour l’offensive et
  marcha sur Castelnaudary. Une action décisive s’engagea, sous les murs de
  cette ville, entre le comte de Foix et un corps de chevaliers qui arrivaient
  de France. Victorieux d’abord, Raimon-Roger, après s’être battu en héros, fut
  ensuite repoussé, presque enveloppé ; une sortie de Montfort, au moment de la
  débandade, compléta le succès (septembre).


      Dès lors la débâcle s’accentue. Grâce à l’arrivée de
  nouveaux renforts, le château de Penne est forcé par les croisés ; l’Agenais
  envahi. La garnison de routiers et de bourgeois toulousains qui défendait
  Moissac jette aux croisés, par-dessus les murailles, la tête du neveu de
  l’archevêque de Reims, qu’on avait pris. Mais les habitants, moins courageux
  que ceux de Toulouse, capitulent et se ruent sur leurs défenseurs (septembre 1212). Castelsarrasin, Muret,
  Verdun, Saint-Gaudens, ouvrent leurs portes. Le comte de Comminges et le
  vicomte de Béarn sont excommuniés ; on les menace, comme le comte de Foix,
  d’être expulsés de leurs montagnes. Bientôt, de tout son fief, il ne restera
  plus à Raimon VI que deux villes, Toulouse et Montauban.


      Chaque pas en avant de l’armée d’invasion est marqué par
  une boucherie. Après la prise de Lavaur (mai
  1211), le seigneur Amalric de Montréal et quatre-vingts chevaliers
  sont attachés au gibet : mais les fourches patibulaires, mal plantées, se
  renversent. Simon, pressé d’en finir, ordonne que ceux qui n’ont pu être
  pendus soient simplement égorgés. En un clin d’œil les pèlerins opèrent le
  massacre. Giraude, dame de Lavaur, vieille femme très charitable, fut
  précipitée dans un puits que l’on combla. Le moine des Cernai clôt le récit
  de ces horreurs en disant : C’est avec une
  allégresse extrême que nos pèlerins brûlèrent encore une grande quantité
  d’hérétiques. Quand on mettait la main sur des parfaits, le plaisir
  était double. Aux Casses, près de Castelnaudary, on en trouva un groupe
  nombreux. Les évêques ; à leur entrée dans le château, voulurent les prêcher
  et les arracher à l’erreur ; ils ne purent en convertir un seul et se
  retirèrent. Eux partis, les croisés expédièrent soixante de ces infidèles avec une très grande joie.


      La foule des pèlerins est convaincue et désintéressée.
  Beaucoup des simples chevaliers, une fois le vœu accompli, s’en vont aussi
  pauvres qu’au départ ; ils recherchent surtout le profit spirituel et croient
  en égorgeant faire acte religieux. C’est au chant du Veni, Creator
  spiritus qu’on détruit les châteaux et que les bûchers s’allument.
  Comment les envahisseurs ne seraient-ils pas persuadés que Dieu est avec eux
  ? Des miracles s’accomplissent partout.


      Le corps du martyr Pierre de Castelnau, au moment de sa
  translation, est retrouvé aussi sain et intact que s’il eût été enterré le
  jour même : il répand au loin une odeur suave. La multiplication des vivres
  s’opère au profit des croisés : leurs cinquante mille hommes ont du pain en
  abondance dans un pays où il n’y a plus de moulins. Un jour, sur l’ordre de
  Montfort, on attache au poteau, pour y être brûlés, deux hérétiques : un
  parfait albigeois et l’un de ses disciples, pauvre homme qui, épouvanté,
  déclara abjurer l’hérésie et vouloir revenir à l’Église. Montfort décida
  qu’on le brûlerait tout de même. S’il est
  sincèrement converti, dit-il, il expiera ses
  péchés dans la flamme qui purifie tout. S’il n’est pas sincère, son supplice
  sera le juste châtiment de sa perfidie. On allume le feu. Le parfait
  est consumé en un moment : l’homme qui avait abjuré sent ses liens rompus et
  sort du bûcher avec une simple trace de brûlure au bout des doigts.


      Des croisés reçoivent des traits en pleine poitrine, sans
  être blessés. Lorsqu’une de leurs troupes s’installe pour assiéger un château
  ennemi, les sources, auparavant insuffisantes, coulent abondamment ; après
  leur départ, l’eau reprend son débit naturel. Puis, ce sont des croix lumineuses
  que les catholiques aperçoivent en grand nombre sur les murailles récemment
  blanchies d’une église de Toulouse. Une colonne de feu brille et descend sur
  les cadavres des croisés tués en embuscade : on retrouve tous ces corps
  gisant sur le dos, les bras étendus en forme de croix. Si le moine de Cernai
  ajoute foi entière à ces faits merveilleux, c’est que le légat du pape et
  l’évêque de Toulouse, témoins oculaires, s’en sont devant lui portés garants.


      Simon de Montfort, pendant cette guerre, est admirable d’endurance
  et d’énergie : jamais vainqueur ne mérita mieux son succès. Harceler l’ennemi
  sans lui laisser un instant de repos, se trouver partout à la fois, courir
  hiver comme été d’un bout du Languedoc à l’autre, de ville en ville, de
  château en château, supporter assauts et sièges tout en ne cessant de prendre
  l’offensive ! la vigueur de ce petit baron dépasse la limite assignée aux
  forces humaines. Et que de traits de bravoure personnelle ! Arrivé devant le
  château de Foix, il charge, avec un seul chevalier, tant il est impatient de
  bataille, les soldats qui défendent la porte. S’agit-il, plus tard, de
  prendre Muret ? il passe la Garonne à la nage avec la grande masse de ses
  chevaliers et occupe le château. Mais il s’aperçoit que les piétons et les
  soldats les moins valides sont restés sur l’autre rive, n’osant franchir le
  fleuve, grossi par les crues. Il appelle son maréchal. Je vais chercher, lui déclare-t-il, le reste de l’armée. — A
  quoi pensez-vous, seigneur ? répond l’autre. Nos
  meilleures troupes sont dans la place. Il n’y a au delà du fleuve que des
  gens de pied. L’eau est si haute et si violente qu’il est impossible de la
  passer, sans compter les Toulousains qui peuvent survenir et vous tuer, vous
  et les vôtres. — Mauvais conseil !
  reprend Simon. Je vivrais en sûreté dans ce fort,
  tandis que les pauvres du Christ sont exposés au couteau de l’ennemi ! J’irai
  et je resterai avec eux. Il traverse de nouveau le fleuve avec quatre
  ou cinq chevaliers, et demeure plusieurs jours à protéger l’infanterie, jusqu’à
  ce que le pont, rétabli, permette le passage. Au siège de Carcassonne, un
  croisé gisait au fond d’un fossé, avec une jambe cassée, sous la pluie de
  pierres qu’on jetait de la ville. Simon, suivi d’un seul écuyer et risquant
  vingt fois sa vie, descend dans le fossé, emporte le malheureux et le sauve
  ainsi d’une mort certaine.


      Et dans quelles conditions déplorables il poursuit sa
  campagne ! A plusieurs reprises, les croisés qui ont fini leur quarantaine
  l’abandonnent au cours d’un siège ou d’une expédition commencée. Presque
  toujours il se bat avec un ennemi supérieur en forces. Il a beau supplier les
  barons, se jeter même à leurs pieds pour les amener à rester quelque temps
  encore ; ces pèlerins n’ont qu’un souci : rentrer chez eux après l’indulgence
  gagnée. Tous ne sont même pas assez consciencieux pour faire leurs quarante
  jours : les légats sont obligés de leur rappeler que la rémission des pêchés
  s’applique seulement au service complet. L’argent manque à Montfort, presque
  autant que les hommes. Sa détresse était souvent si
  profonde, dit le moine de Cernai, qu’il
  n’avait rien à se mettre sous la dent, pas même du pain. Au moment du repas,
  il n’osait pas retourner à sa tente et faisait exprès alors d’aller se
  promener pour ne pas rougir de sa misère.


      Il avait fait venir de France sa femme, Alix de
  Montmorenci, qui partagea avec lui périls et fatigues. On vit cette héroïne,
  dans ses chevauchées, prendre en croupe derrière elle des pèlerins invalides,
  mener des troupes à son mari, commander les places en son nom, diriger des
  sièges et tenir bon contre l’assaillant. Les situations les plus critiques
  n’abattaient pas cette âme vaillante. Un jour elle se trouva enfermée seule
  dans Lavaur ; Simon guerroyait au loin ; leur fils aîné, Amauri, était malade
  à Fanjeaux ; leur fille, en nourrice, à Montréal : impossible de communiquer
  avec les siens !


      Cette famille extraordinaire puisait sa force dans
  l’intensité de sa foi. Un dimanche, Montfort, après avoir entendu la messe et
  communié, partait pour se battre à Castelnaudary, lorsqu’un moine cistercien
  crut bon de lui adresser des paroles d’encouragement. Pensez-vous que j’aie peur ? dit Simon. Il
  s’agit de l’affaire du Christ : l’Église entière prie pour moi : je sais que
  nous ne pouvons pas avoir le dessous. Une telle confiance rend
  invincible et permet tout, même le miracle. Au siège de Termes, le chef des
  croisés causait avec un de ses chevaliers, la main appuyée sur son épaule.
  Une pierre énorme tombe sur eux, broie la tête du chevalier, et Montfort, qui
  le tenait embrassé, n’a rien. Un autre jour il assistait debout à l’office,
  lorsqu’une flèche tua raide le sergent qui se trouvait juste derrière son
  dos.


      Pendant que ce protégé de Dieu, invulnérable, triomphait
  sur les champs de bataille, son parti, par une autre série de conquêtes,
  continuait à envahir les évêchés.


      On dépose l’archevêque d’Auch ; on remplace l’évêque de
  Rodez. L’évêque de Carcassonne abdique malgré lui pour faire place à l’abbé
  Gui des Vaux de Cernai. Maître Thédise obtient, lui aussi, sa récompense en
  ce monde : l’évêché d’Agde. Enfin le directeur suprême de l’entreprise,
  l’abbé de Cîteaux, Arnaut-Amalric, s’installe, le 12 mars 1212, dans
  l’archevêché de Narbonne. Aux pouvoirs qu’il tenait de sa légation, il allait
  joindre ceux que lui conférait le premier siège épiscopal du Midi : cet
  ennemi des hérétiques ne travaillait donc pas seulement pour la foi. Moine,
  il abandonnait son cloître pour devenir grand propriétaire féodal, le chef
  suprême de l’Église du Languedoc. Il ne se contenta même pas d’être
  archevêque. Dès le premier jour de son arrivée, il se fit prêter la fidélité
  et l’hommage en qualité de duc de Narbonne. Légalement ce titre seigneurial
  n’appartenait qu’à la maison de Toulouse : mais il faisait partie de la
  dépouille de Raimon VI et Arnaut se l’adjugea, sans avoir consulté Montfort
  qui y prétendait.


      Les prélats indigènes qui n’avaient pas été dépossédés au
  profit de l’étranger, s’inclinèrent aisément devant les faits accomplis, car
  les envahisseurs eurent soin de leur faire largesse des droits et des revenus
  du comte de Toulouse. Le 20 juin 1211, l’évêque de Cahors, Guillaume, à qui
  Montfort octroie en fief les anciennes possessions de Raimon VI dans son
  diocèse, lui prête serment de fidélité. Le 14 septembre 1212, l’abbé de
  Moissac, Raimon, partageant avec le chef des croisés ce que le comte
  possédait à Moissac, déclare par charte solennelle que
  Dieu a justement attribué à Simon de Montfort les domaines de son adversaire.
  C’est la grande curée, pour les clercs venus de France comme pour ceux du
  Midi, qui gagnaient au changement de souverain.


      Souverain ! le seigneur de Montfort ne l’est pas encore
  tout à fait ; il n’a pas dépouillé le comte de Toulouse de son titre, mais
  c’est la seule chose qui lui manque, et déjà les légats la réclament pour
  lui. Dès le milieu de l’année 1212, ils ont demandé à Rome que la grande
  seigneurie du Languedoc fût légalement dévolue à celui qui en était le maître
  effectif. Simon agit d’ailleurs en homme à qui l’avenir appartient. Il n’a
  pas encore achevé sa conquête qu’il légifère pour ses nouveaux sujets et pose
  les règles de son gouvernement.


      Dans la grande assemblée de Pamiers (décembre 1212), où il a convoqué les nobles,
  les clercs et les bourgeois du pays, comme le roi de France, un siècle plus
  tard, réunira les États généraux, ce parvenu exécute, avec une habileté
  consommée, un acte de haute politique. Il fait rédiger des statuts par une
  commission où les Méridionaux ont leur place, ce qui lui donne aux yeux des
  vaincus le prestige du libéralisme. Il leur impose la coutume de Paris, les
  usages du Nord, la subordination entière à l’Église : mais ils ont l’air, sur
  tous ces points, d’avoir usé de leur libre vote. Aux bourgeoisies, il se
  présente comme le sauveur qui vient substituer l’ordre, la centralisation et
  la paix, à l’anarchie féodale dont les anciens comtes de Toulouse n’ont
  jamais su les préserver. A l’Église, le dévot croisé fait la part si large,
  domaines, argent, exemption des charges pécuniaires, suprématie absolue, que
  le gouvernement des prêtres est fondé. Enfin il prodigue les garanties et les
  avantages aux Français du Nord et aux chevaliers étrangers qui ont mené avec
  lui la campagne. Non seulement il a pris la terre, mais il s’y est
  immédiatement installé de façon à se concilier l’indigène et à s’y rendre
  inexpugnable.


      Dans ces conditions, l’affaire d’Albigeois ne répondait
  plus aux intentions des promoteurs. Il s’agissait maintenant d’autre chose
  que de prédication, de conversion, et de répression des hérétiques ! Le
  Languedoc devenait le champ clos des appétits déchaînés. On voulait y
  implanter, avec la domination étrangère et une dynastie nouvelle, le
  catholicisme intolérant et les mœurs des Français du Nord. Était-ce pour
  substituer Simon de Montfort à Raimon VI qu’Innocent III avait prêché la
  guerre sainte, soulevé l’enthousiasme religieux et mis la chrétienté en
  branle ?


      La croisade avait mal tourné.


       


    


     


     


  


  










[1]
Cette lettre se trouve rayée dans le registre de Philippe Auguste parce que, au
bout de quelque temps, le gouvernement capétien s’aperçut que le mouvement
d’enrôlement devenait irrésistible, et qu’il ne servait à rien d’avoir tenté de
l’enrayer.








[2]
Non everti quemquam sed converti.








[3]
Invitis principibus.










  

    LA CROISADE DES ALBIGEOIS


     


    CHAPITRE V. — LES TENTATIVES DE RÉACTION.


     


    

       


      L’intervention du roi Pierre II. — Entente du pape et de
  l’Aragonais pour clore la croisade. — Les légats encore désavoués. — La
  solution du pape et le referendum languedocien. — Le concile de Lavaur. —
  Plaidoyer de Pierre II et réplique du légat. — Pression du parti
  intransigeant : volte-face d’Innocent III. — La bataille de Muret et ses
  conséquences immédiates. — Nouveau revirement du pape : la légation de Pierre
  de Bénévent. — Le pèlerinage du prince Louis de France. Simon de Montfort et
  Amant - Amalric en concurrence à Narbonne. — Les débats du concile de Latran.
  — Dénouement du drame albigeois.


       


      Dès que les consciences commencèrent à regretter l’allure
  profane que prenait cette œuvre de Dieu, une réaction se produisit. Les
  modérés pensaient qu’on avait versé assez de sang et gagné assez de terre.
  Philippe Auguste se plaignit qu’on disposât, sans son aveu, de cette province
  française qui était son fief. Il rappela au pape que le souverain de la
  France entière pouvait seul, en cas de confiscation, régler le sort d’une
  aussi vaste baronnie. Innocent dut le rassurer, affirmer qu’il avait donné
  aux légats des instructions propres à sauvegarder
  l’honneur et les intérêts du royaume. Mais déjà les catholiques du
  Midi eux-mêmes trouvaient le poids de l’invasion bien lourd.


      Le premier symptôme inquiétant pour les chefs de la croisade
  fut l’émeute de Narbonne, le crime des Narbonnais,
  comme l’appelle le moine de Cernai, dont l’indignation se donne carrière.
  Hostile à cette cité cosmopolite où synagogues et mosquées se dressaient
  comme pour braver les églises, il traite les gens de Narbonne de scélérats, homines
  pessimi. Au fond, dit-il, ils n’ont jamais aimé l’affaire du Christ. Que s’était-il
  donc passé ?


      Un jour, le frère de Simon, Gui de Montfort, et le fils
  même du conquérant, Amauri, arrivent à Narbonne. Ce dernier, un enfant, eut
  la curiosité de vouloir entrer dans le palais du vicomte Aimeri, bâtiment
  très vieux et presque inhabité. Comme il essayait d’ouvrir une fenêtre, les
  volets, vermoulus, cédèrent sous sa main et tombèrent. Effrayé, Amauri revint
  vite dans la maison des Templiers, où il logeait. Au même moment, son oncle
  Gui se trouvait dans l’archevêché, formidable demeure dont l’énorme donjon
  carré, flanqué de tourelles aux quatre angles, domine encore aujourd’hui la
  ville. Tout à coup un tumulte s’élève, le peuple s’assemble, le bruit court
  que le fils de Simon de Montfort a voulu forcer la demeure vicomtale, violer
  la liberté de la commune. Les bourgeois armés s’apprêtent à envahir la maison
  du Temple ; Amauri se retranche au fond d’une tour ; on l’y assiège. D’autres
  Narbonnais massacrent les Français qu’ils trouvent dans les rues : deux
  écuyers de Montfort sont égorgés. Gui n’osait plus sortir du palais de
  l’archevêque. Cependant un bourgeois ayant fait honte à ses concitoyens de
  s’acharner après un enfant, l’émeute s’apaisa et le fils de Simon put sain et
  sauf rejoindre son père. Mais l’incident prouve que les grandes communes du
  Midi supportaient à peine les envahisseurs et que les haines de race
  persistaient.


      On devine quels sentiments animaient les villes qui, comme
  Toulouse, avaient jusqu’ici échappé au conquérant. C’est alors (1212) que les Toulousains adressèrent à Pierre
  II le long récit de leurs tribulations et implorèrent son secours. Ils le
  supplient d’ajouter foi à leur témoignage et de ne pas prêter l’oreille aux
  calomnies de leurs adversaires. Ils sont prêts à satisfaire l’Église pour
  tout ce qui est conforme au droit. Ce qu’on a fait déjà contre le comte
  Raimon et sa capitale, et ce qu’on projette encore, est une menace directe
  aux autres princes et aux autres cités du Languedoc : le même sort, et bien
  pire, les attend tous. Et l’appel des Toulousains, ces fils de la Rome des
  Césars, se termine par une réminiscence classique : Nam tua res agitur, paries cum proximus ardet.
  L’intervention de l’Aragonais auprès du pape, auprès des légats et, en cas
  d’insuccès, sa déclaration de guerre aux croisés, telle était, pour le parti
  de l’indépendance, l’unique chance de salut. Raimon VI alla la chercher en
  Aragon.


      Jusqu’alors le souverain de Barcelone et de Saragosse
  n’avait fait aux légats et à Montfort qu’une opposition indirecte, timide,
  dénuée de franchise. Pour lui-même, comme pour l’issue de la croisade, rien
  de plus grave que son apparition décisive sur la scène du drame albigeois. Il
  pouvait sembler étrange que le prince catholique et romain par excellence,
  l’adversaire acharné des Sarrasins d’Espagne, l’homme qui venait de sauver la
  chrétienté (au moins tout l’Occident le
  croyait) à Las Nàvas de Tolosa,
  devînt tout à coup le complice des hérétiques et le champion des excommuniés.
  Aussi avec quelle insistance la Chronique des comtes de Barcelone essaie de
  justifier Pierre II sur ce point délicat ! A deux reprises, elle affirme que
  c’est pour obéir au pape et pour empêcher sa sœur et sa fille (la femme et la bru du comte de Toulouse)
  d’être déshéritées par les croisés, qu’il s’est décidé à se mettre en avant. C’est la seule raison qui l’a déterminé : il n’y en a pas
  d’autres ; il ne voulait pas le moins du monde venir en aide aux infidèles ou
  aux ennemis de la religion, car c’était un catholique zélé et sans reproche
  devant Dieu. Le chroniqueur oublie les visées politiques du roi
  d’Aragon sur le Languedoc et la Provence. Par ses affinités de famille, de
  relations et de culture, il était le défenseur naturel de l’indépendance et
  de la nationalité du Midi. Allait-il souffrir jusqu’au bout que l’étranger
  (et au moyen âge, l’étranger, c’est l’ennemi) le dépossédât de ses espérances
  et de ses droits ?


      Pierre II se rend donc à Toulouse, que Raimon VI avait
  placée sous sa protection. Il y établit lui-même un gouverneur, croyant sans
  doute que cette soumission de la grande cité à une royauté catholique
  forcerait les croisés à la respecter. Puis, comme l’essentiel était de gagner
  le pape et de pouvoir l’opposer aux légats, il envoie une ambassade à Rome
  avec des- instructions précises. Entre ses délégués et les agents de Simon de
  Montfort la lutte s’engage, très vive, devant la curie. Mais l’Aragonais a
  choisi l’heure favorable. Innocent III avait une dette à payer au vainqueur
  des Almoravides ; et d’ailleurs, par conviction ou par calcul, il se
  trou-tait disposé maintenant à patronner la réaction.


      Vers la fin de l’été de 1212, Arnaut-Amalric et l’évêque
  d’Uzès recevaient une lettre de Rome qui tendait à remettre toute l’affaire
  des Albigeois en suspens. Au moment où les ennemis de Raimon VI croyaient
  toucher au but et saisir la proie, on les obligeait à reculer.


      Le comte de Toulouse,
  écrivait le pape, s’est trouvé en faute contre Dieu
  et contre l’Église. Il a désobéi à nos légats. Ils l’ont excommunié et
  déclaré déchu de ses droits, pour voir si la rigueur du châtiment ne le
  ferait pas rentrer en lui-même. Il a perdu ainsi déjà une grande partie de sa
  terre. Toutefois, il n’a pas encore été convaincu d’hérésie, ni de
  participation au meurtre de Pierre de Castelnau : on n’a contre lui que des
  suspicions graves. C’est pourquoi nous avions décrété que s’il était l’objet
  d’une accusation légale, il serait autorisé à se disculper dans la forme
  prescrite par nos instructions, et nous nous réservions le droit de prononcer
  l’arrêt définitif. Or, nos mandataires n’ont pas encore procédé à cette justification.
  Nous ne voyons donc pas par quel moyen nous pourrions transférer son fief à
  un autre. Si, au sujet de cette affaire, la procédure n’a pas été conforme à
  celle que prescrivait notre mandement, tout arrêt rendu contre lui, dans ces
  conditions, devrait être considéré, sans le moindre doute, comme nul et non
  avenu.


      Autant dire que les opérations des légats à Saint-Gilles,
  à Narbonne, à Montpellier, n’avaient aucune valeur en droit. D’ailleurs,
  Innocent invoque une autre considération : Nous ne
  voudrions pas surtout avoir l’air d’extorquer au comte Raimon, par ruse, les
  châteaux placés sous notre main en garantie de ses promesses. L’Apôtre nous
  ordonne d’éviter le mal et jusqu’aux apparences du mal.


      L’argumentation du pape ne condamnait pas seulement les
  légats : elle contenait un mot, jeté incidemment, qui était redoutable pour
  les partisans de Montfort. Non content de déclarer que le comte ne pouvait
  être exproprié de son fief, à moins que sa déchéance légale n’eût été
  prononcée, Innocent ajoute qu’il faudrait aussi qu’on eût publié celle de ses héritiers[1]. En d’autres
  termes, l’indignité est personnelle : on peut proscrire le comte, mais
  pourquoi dépouiller sa dynastie ? Rien n’empêchait de garder, pour le jeune
  Raimon VII, les terres et le titre féodal qu’avait possédés Raimon VI. Le
  pape affirme donc à Arnaut-Amalric et à son conseiller, qu’il n’y a pas encore lieu d’accéder à la demande faite
  par eux de transférer à un autre le domaine du comte de Toulouse. Simon
  de Montfort pouvait attendre.


      La lettre pontificale se termine par des ordres précis.
  L’affaire de la justification du comte devra être définitivement réglée :
  c’est l’évêque de Riez et maître Thédise qui ont mission de conduire cette procédure
  dans les formes prescrites par la cour de Rome. S’il arrive que le comte, par
  sa faute, ne se justifie pas, il faudra lui déclarer en public que le
  Saint-Siège prendra les mesures conformes à l’intérêt de la paix et de la
  foi. Mais Innocent veut que ses légats lui écrivent désormais toute la vérité
  et rien que la vérité. Dans une lettre spécialement, adressée à l’évêque de
  Riez et à Thédise, il ajoute, pour leur prouver qu’il n’a pas été dupe, ce
  post-scriptum désagréable : Agissez de façon à ne
  plus montrer, dans l’exécution de mes ordres, la tiédeur et la lenteur que
  vous y avez mises, nous a-t-on dit, jusqu’à présent.


      Cependant les ambassadeurs du roi d’Aragon, arrivés à
  Rome, trouvèrent la curie si bien disposée qu’ils n’eurent pas de peine à
  exécuter leur mandat. Empêcher la souveraineté et la propriété du fief
  toulousain d’échoir à Simon de Montfort, prévenir la ruine totale des barons
  du Midi, arrêter le flot des envahisseurs du Nord, telle fut la triple base
  de l’entente conclue entre Innocent III et Pierre II.


      Le 15 janvier 1213, le pape signifiait au chef militaire
  de la croisade une première injonction qui était, pour lui, de fâcheux
  augure. On le rappelait à la légalité, à l’exacte observation de ses devoirs
  de vassal. Lorsque sur nos instances, l’illustre roi
  d’Aragon t’a concédé en fief la vicomté de Béziers et de Carcassonne, tu as
  proposé toi-même avec empressement de t’acquitter de tous les services que
  les vicomtes rendaient d’habitude à leur seigneur. Nous avions en effet
  l’intention d’obliger le feudataire du roi, quel qu’il fût, à respecter le
  contrat féodal. Tu ne dois donc pas te dérober aux charges qu’entraîne pour
  toi l’acquisition de cette seigneurie. En acceptant la propriété du fief, tu
  as souscrit d’avance aux obligations dont il est grevé. Nous t’invitons, par
  ce mandement apostolique, à servir le roi d’Aragon comme le faisaient tes
  prédécesseurs. Certes, nous t’aimons beaucoup en Dieu, mais nous ne devons ni
  ne voulons te favoriser au détriment du roi, ton suzerain.


      Le même jour, Innocent III expédiait à l’autre directeur
  de la guerre sainte, à l’archevêque de Narbonne, un ordre qui dut
  profondément surprendre et indigner tout le parti de l’action à outrance. On
  déclarait close la croisade des Albigeois ! Le légat devait cesser de la
  prêcher et passer à un autre exercice ! Des renards
  détruisaient dans le Languedoc la vigne du Seigneur ; on les a capturés. Par
  la grâce de Dieu et la vertu des opérations de guerre, l’affaire de la foi a
  pris fin, en ce pays, avec un succès très suffisant[2]. Aujourd’hui, il s’agit de parer à un danger plus
  redoutable, et c’est de ce côté que doit se tourner désormais l’activité des
  peuples croyants. Nous apprenons que les Sarrasins d’Espagne font de nouveaux
  préparatifs de guerre pour venger la défaite si grave que les chrétiens et le
  Christ lui ; même viennent de leur infliger. D’autre part, la Terre Sainte,
  cet héritage du Seigneur qui a tant besoin d’être secouru, réclame aussi,
  avec impatience, l’aide de la chrétienté entière. Notre intérêt même nous
  commande de ne pas diviser nos ressources et nos forces. Nous pourrons
  d’autant mieux lutter contre la perfidie de la gent sarrasine, que nous
  serons moins absorbés par d’autres préoccupations. En conséquence nous
  engageons ta fraternité à s’entendre avec notre très cher fils en Christ,
  l’illustre roi d’Aragon, et avec les comtes, barons et autres personnes
  avisées dont l’aide te paraîtra nécessaire, pour arrêter des conventions de
  trêve et de paix. Applique-toi avec zèle à pacifier tout le Languedoc ; cesse
  de provoquer le peuple chrétien à la guerre contre l’hérésie et ne le fatigue
  plus par la prédication des indulgences que le siège apostolique a promises
  autrefois pour cet objet.


      Si l’on pouvait avoir quelque doute sur les intentions du
  pape, deux nouvelles bulles, écrites au Latran le 17 et le 18 janvier,
  suffiraient à le dissiper. Elles mettaient Montfort et les légats en demeure
  de terminer au plus tôt l’affaire d’Albigeois, d’en finir avec la conquête.
  Tout en affectant de reproduire d’abord les griefs des envoyés de Pierre II
  contre Simon de Montfort, Innocent III en vient à les prendre à son compte.
  Il accuse cet ambitieux de n’avoir travaillé que pour lui, sous prétexte de
  sauver la foi.


      Au dire des messagers de
  l’illustre Pierre, roi d’Aragon, tu as tourné contre les catholiques les
  armes exclusivement destinées à la répression de l’hérésie. Les forces de la
  croisade t’ont servi à répandre le sang du juste et à léser les innocents. Tu
  t’es emparé, au détriment du roi, des terres de ses vassaux, le comte de
  Comminges et le vicomte Gaston de Béarn. Or il n’y a pas d’hérétiques sur
  leurs domaines : jamais les habitants de ces fiefs n’ont encouru ce soupçon
  d’infamie. En exigeant des hommes de ces territoires le serment de fidélité
  et en les y laissant, tu as avoué implicitement qu’ils étaient catholiques.
  Car s’ils ne l’étaient pas, du moment que tu ne les expulses pas de leur
  terre et que tu prétends en être le détenteur légitime, tu serais toi-même un
  fauteur d’hérésie. Le roi d’Aragon se plaint en outre qu’au moment où il se
  battait contre les Sarrasins et versait son sang pour la cause de Dieu, tu as
  pris les biens de ses vassaux et montré d’autant plus d’ardeur à les opprimer,
  qu’il n’était plus là pour les défendre. Aujourd’hui le roi se prépare à
  conduire en Espagne une nouvelle expédition ; mais il ne peut le faire que
  s’il n’est pas attaqué chez lui. Il demande donc que le siège apostolique lui
  fasse restituer les domaines de son ressort féodal qui lui ont été
  injustement enlevés. Nous ne voulons pas qu’il soit lésé dans ses droits et
  qu’on l’empêche de donner suite à son projet. En conséquence nous invitons ta
  noblesse à restituer ces terres au roi d’Aragon et à ses vassaux. Il ne faut
  pas qu’en détenant illégalement ce qui leur appartient, tu paraisses avoir
  servi tes intérêts particuliers et non la cause générale de l’Église et de la
  religion.


      Simon de Montfort tenu de rendre ce qu’il avait pris ! ses
  opérations de guerres déclarées illégales ! Innocent III condamnait la
  croisade dans la personne du chef de l’armée. Mais les directeurs religieux
  de l’entreprise allaient aussi avoir leur tour. Dès les premiers mots de la
  lettre adressée aux trois légats, Arnaut-Amalric, Riez et Thédise, le blâme
  est formel. Il est nécessaire sans doute que la main
  du chirurgien enlève les parties gangrenées pour que l’inflammation ne se
  communique pas au reste du corps : mais il doit agir avec précaution et de
  manière à ne pas entamer les parties saines. Et alors, tout en
  paraissant encore ne reproduire que les allégations des Aragonais, le pape
  accable ses mandataires du reproche d’avoir excédé leurs pouvoirs.


      Arnaut-Amalric est pris vivement à partie. Toi, mon frère l’archevêque, avec le concours du noble
  homme Simon de Montfort, tu as lancé les croisés sur la terre du comte de
  Toulouse. Non seulement vous vous êtes saisis des domaines où habitaient les
  hérétiques, mais vous avez porté vos mains avides sur les terres où l’hérésie
  n’existait pas. De plus, comme vous en accuse encore le roi d’Aragon, vous
  avez poussé l’usurpation, contre toute justice, jusqu’à ne laisser au comte
  Raimon que la cité de Toulouse et le château de Montauban. Il est coupable,
  soit : mais la justice exige qu’on ne soit puni que pour les fautes qu’on a
  commises et que le châtiment ne dépasse pas le délit. C’est pourquoi le roi
  d’Aragon nous demande que le comté de Toulouse soit réservé au fils du comte,
  un enfant qui n’a jamais été, et, par la grâce de Dieu, ne sera jamais
  coupable d’hérésie ; ce roi s’engage d’ailleurs à prendre sous sa garde, pour
  tout le temps que nous voudrons, le comté de Toulouse et le fils de Raimon.
  Il sera élevé, par ses soins, dans l’orthodoxie la plus rigoureuse. Quant à
  Raimon lui-même, il est prêt à subir la pénitence que nous lui imposerons,
  pèlerinage en Syrie ou croisade en Espagne.


      Déchéance et éloignement de Raimon VI, transfert de son
  fief au jeune Raimon VII placé, jusqu’à ce qu’il soit majeur, sous la tutelle
  de l’Aragon, telle est la solution proposée par Pierre II, adoptée par l’Église
  de Rome. Mais, pour exécuter ce programme, il eût fallu qu’Innocent III,
  soutenu par les soldats aragonais, l’imposât de force au Midi, sans passer
  par l’intermédiaire des légats. Il n’osa pas aller jusqu’à ce coup
  d’autorité. Tout en se réservant de trancher lui-même une question aussi
  délicate, il enjoint encore à ses représentants de prendre les mesures
  nécessaires pour la résoudre comme il convient.
  Ils réuniront en un lieu sûr et approprié à la circonstance l’assemblée
  générale des archevêques, des abbés, des comtes, des barons, des consuls, des
  bailes (c’est-à-dire des maires de village)
  et de tous les hommes prudents dont le concours leur
  semblera avantageux. On y étudiera les propositions du roi d’Aragon,
  sans parti pris de faveur ou de haine. Puis on fera exactement connaître à
  Rome l’opinion de l’unanimité ou de la majorité de l’assemblée. Après quoi,
  éclairé par cet avis, le pape prendra la décision suprême, car il est urgent, ajoute Innocent en dernier lieu,
  que, soit par ce moyen, soit par un autre, le
  Languedoc ait un gouvernement.


      Cette prescription du chef de l’Église était une nouveauté
  hardie. Bien qu’il continuât à employer ses légats, Innocent se défiait d’eux
  et de ces conciles méridionaux qui n’avaient servi jusqu’ici qu’à enregistrer
  leurs volontés. Pour faire prévaloir la sienne, il voulait s’appuyer sur un
  véritable congrès où toutes les classes sociales devaient être représentées.
  A ces États généraux du Languedoc serait soumise, par une sorte de referendum
  populaire, la question du comté de Toulouse. Mais comme les légats devaient
  les convoquer et conduire les débats, le pape prenait encore ses précautions.
  Cette assemblée générale n’aura que voix consultative ; c’est Rome qui
  gardera le droit de prononcer l’arrêt et de disposer souverainement de la
  terre conquise par les croisés.


      L’opinion des masses catholiques pouvait-elle admettre que
  tant d’efforts et de sang versé ne profitât pas aux vainqueurs et que la
  croisade tournât court aussi brusquement ? Montfort et ses amis avaient tout
  à craindre de la solution du pape et de la procédure inusitée qu’il imposait.
  La majorité croyante, on ne pouvait en douter, exigeait qu’on allât plus loin
  : elle se refusait à changer de route. Contre la raison et la justice, les
  faits donnèrent tort à Innocent III.


       


      Au moyen âge, les politiques et les administrateurs qui
  devaient envoyer leurs instructions à une très grande distance du lieu où ils
  résidaient, étaient exposés à de singuliers mécomptes. Ils ne pouvaient
  correspondre qu’à bâtons rompus avec leurs propres agents ou avec l’étranger,
  vu le temps considérable qu’exigeait l’échange des lettres et des réponses.
  Pendant que les courriers voyageaient, et avec quelles difficultés ! les
  événements se précipitaient, prenaient une allure imprévue, et souvent la
  teneur des ordres expédiés ne s’appliquait plus aux réalités nouvelles. Quand
  les quatre lettres d’Innocent III, écrites du 15 au 18 janvier 1213,
  parvinrent à leurs destinataires, tout avait été déjà réglé par les légats
  contre les volontés du pape. Elles n’arrivèrent qu’après le concile de Lavaur
  qui décréta la croisade à outrance. A l’heure même où Innocent désavouait
  Montfort et les légats, ceux-ci repoussaient la requête du roi d’Aragon, la
  justification de Raimon VI et réclamaient la déchéance de sa dynastie.


      C’est sans doute dans la vieille église bénédictine de
  Saint-Alain de Lavaur, dressée à pic au-dessus de l’Agout, que l’assemblée
  convoquée et composée par Arnaut-Amalric, tint séance pendant les quinze
  derniers jours du mois de janvier. Loin d’offrir le caractère de généralité
  qui devait être celui du congrès demandé par le pape, elle ne réunit qu’une
  vingtaine de prélats languedociens et gascons. Les évêques de la vallée du
  Rhône et de la Provence devaient former à Orange, quelques semaines plus
  tard, un concile spécial : mais à Orange, comme à Lavaur, le même esprit
  inspira tout.


      Saisi d’abord de l’éternelle affaire, l’absolution de
  Raimon VI, le concile de Lavaur allait-il enfin obéir à la dernière lettre
  d’Innocent III parvenue en Languedoc, celle qui enjoignait aux légats de
  reprendre sur de nouvelles bases et de terminer cette procédure ? Après en
  avoir délibéré, le concile remit aux deux agents pontificaux chargés de cette
  question, l’évêque de Riez et Thédise, une consultation écrite. Revêtue du
  sceau de l’archevêque de Narbonne, des évêques d’Albi, de Toulouse et de
  Comminges, et contresignée des autres prélats, elle peut être résumée dans
  ces termes : Attendu que le comte de Toulouse n’a
  jamais tenu sa promesse d’expulser de son fief les hérétiques et les
  routiers, qu’après être revenu de Rome où le pape l’avait beaucoup mieux
  traité qu’il ne le méritait (notons ce
  blâme à Innocent III) il a continué comme
  avant ses agissements criminels, persécuté l’abbé de Moissac, l’abbé de Montauban,
  l’évêque d’Agen et que les routiers à ses gages ont tué plus de mille
  croisés. Attendu enfin que la suspicion d’hérésie pèse sur lui depuis si
  longtemps et est si notoire qu’elle forme une présomption invincible de
  culpabilité. Pour toutes ces raisons le concile estime, à l’unanimité, qu’il
  s’est rendu indigne de prêter serment sur l’Évangile et que par suite il n’y
  a pas lieu de l’admettre à se justifier, tant sur le chef d’hérésie que sur
  celui de complicité dans le meurtre du légat Castelnau.


      Raimon attendait à Toulouse la notification de l’arrêt :
  se défiant de Montfort, il n’avait pas voulu se rendre à Lavaur, occupée par
  les troupes ennemies. A deux reprises, Riez et Thédise lui écrivirent pour
  constater que, s’il n’avait pu se justifier, la faute en était à lui seul. Le
  comte fit répondre, par un de ses notaires, qu’il s’adressait à leur
  miséricorde plutôt qu’à leur justice, mais que, pour lui permettre de se
  disculper, il fallait lui envoyer des juges à Toulouse, à tout le moins dans
  un endroit où il pourrait venir en sûreté. Les légats refusent formellement :
  la décision unanime du concile leur interdit désormais de procéder à cette
  justification. Le comte n’a plus rien à tenter : il
  y perdrait son argent et sa peine. Et le rapport qu’ils adressent à Rome
  se termine par ces mots : Voulant nous maintenir
  soigneusement dans les limites de notre mandat et après avoir exposé à votre
  Sainteté la série des faits tels qu’ils se sont passés, nous affirmons
  qu’elle connaît ainsi la pure vérité et la vérité tout entière.
  Ils retournaient au pape l’expression dont il s’était servi contre eux.


      Le roi d’Aragon, lui, se trouvait à Lavaur dès l’ouverture
  du concile. Quand le comte de Toulouse fut écarté, il se décida à entrer en
  scène. Il veut d’abord développer oralement ses propositions, démontrer que
  les comtes de Toulouse, de Foix, de Comminges et le vicomte de Béarn doivent
  être réintégrés dans leurs fiefs : mais Arnaut-Amalric l’arrête dès le début
  : Formulez vos conclusions par écrit, lui
  dit-il, et adressez-les au concile, légalisées de
  votre sceau. Pierre II demande alors à Simon de Montfort qu’en
  attendant la confection des pièces et la délibération des prélats, les
  croisés cessent de faire du mal à leurs
  adversaires. Je ne cesserai pas de faire le mal,
  répond Montfort, je m’abstiendrai pendant une
  semaine de faire le bien : car ce n’est pas mal agir que de poursuivre les
  ennemis du Christ : je considère cela, au contraire, comme une bonne œuvre.
  Sur cette réplique, l’armistice est conclu. Le roi d’Aragon revient à
  Toulouse et de là, le 16 janvier 1213, il envoie au concile le mémoire qui
  contient la défense de ses protégés.


      Raimon VI, dit-il tout d’abord, désire rentrer dans le
  giron de l’Église. Il promet de donner les satisfactions qu’on exigera de
  lui, mais il invoque la clémence du concile pour qu’on lui rende ce qu’il a
  perdu. Dans le cas où cette requête personnelle serait repoussée, qu’on fasse
  droit, tout au moins, aux légitimes revendications de son fils, Raimon VII.
  Pendant que le père ira faire pénitence au delà des mers ou dans l’armée qui
  doit combattre les Sarrasins d’Espagne (selon
  ce que l’Église décidera), l’enfant restera avec sa terre sous la
  garde et la surveillance de l’Aragon, pour le service de Dieu et du pape,
  jusqu’à ce qu’il ait donné des preuves évidentes de ses bonnes dispositions.


      Le comte de Comminges ! Il n’a jamais été hérétique, ni
  fauteur d’hérésie. Il n’a été spolié de sa terre que pour avoir aidé son
  cousin et suzerain, le comte de Toulouse. Il demande donc qu’on la lui
  restitue, et il donnera d’ailleurs la satisfaction que voudra l’Église, si
  l’on prouve qu’il a eu des torts.


      Le comte de Foix n’a jamais non plus fait profession
  d’hérésie. C’est mon parent très cher, mon vassal,
  dit le roi, je ne peux pas lui refuser mon aide. Par
  égard pour moi, qu’on le remette en possession de son fief. Lui aussi promet
  réparation à l’Église.


      Enfin Gaston de Béarn est
  également mon feudataire. Je prie qu’on lui rende ses domaines et les
  fidélités de ses vassaux. Il est prêt à vous obéir et à rendre compte de ses
  actes devant des juges non prévenus, si vous n’avez pas le temps vous-même
  d’instruire sa cause et de la juger.


      Pour conclure, Pierre II déclare s’en rapporter à la pitié
  des Pères plutôt qu’à leur justice. Il leur a envoyé, avec ce mémoire, une
  délégation de ses clercs et de ses vassaux et souscrira volontiers à tout ce
  que le concile décidera, après l’audition de ces délégués. Mais il le supplie
  d’avoir égard au véritable intérêt de l’Église et de la foi. Il s’agit de la
  croisade d’Espagne, de l’honneur et du territoire de la chrétienté menacés
  par les Sarrasins. Il a besoin, pour cette grande œuvre, du concours de Simon
  de Montfort et de celui de tous les hauts barons dont la défense lui est
  confiée.


      L’avocat avait beau se débattre, la cause était perdue
  d’avance. Les juges, fermement décidés à ne pas dévier de la voie où ils
  marchaient, voulaient la dépossession complète de la dynastie de Toulouse,
  l’extermination totale des hérétiques du Languedoc. Peu leur importait la
  croisade d’Espagne ! c’était leur guerre sainte à eux qu’il fallait finir et
  couronner par l’intronisation de Montfort. Au mémoire du roi d’Aragon ils
  opposèrent donc, également par écrit, une réfutation développée.


      A l’illustre et cher en Christ,
  Pierre, par la grâce de Dieu roi d’Aragon et comte de Barcelone, le concile
  de Lavaur, salut et sincère amour dans le Seigneur. Ainsi débute, avec
  un préambule des plus aimables pour Pierre II, la longue lettre qui allait
  réduire à néant les projets du roi, les ordres du pape et les espérances de
  Raimon VI. Le concile de Lavaur, personnage collectif, y parle en être
  indépendant, animé d’une seule tendance, raisonnant et jugeant comme un seul
  homme. N’est-ce pas en effet l’archevêque de Narbonne, Arnaut-Amalric qui,
  ici encore, a tout conduit et sans doute même tout rédigé ?


      Sur l’affaire du comte de Toulouse et de son fils, disent
  les prélats, il nous est impossible de vous répondre, car l’autorité du pape,
  supérieure à la nôtre, a réservé cette question spéciale à l’évêque de Riez
  et à maître Thédise. Rappelez-vous les bontés que le pape a eues pour ce
  comte, les propositions avantageuses qu’on lui à faites aux conciles de
  Narbonne et de Montpellier et qu’il a repoussées, son obstination à ne pas
  exécuter les engagements pris, les méfaits qu’il n’a cessé de commettre
  contre l’Église de Dieu, la chrétienté et la foi. La mesure est comble. Il
  s’est rendu absolument indigne de toute indulgence et de tout pardon.


      D’autre part, comment nier les
  excès du comte de Comminges, ses déloyautés, son alliance avec les hérétiques
  et les fauteurs d’hérésie ? Invité plusieurs fois à se réconcilier avec
  l’Église, il n’en a pas moins poursuivi ses errements, persévéré dans sa
  malice : il a été et il reste excommunié. On nous a même rapporté cette
  parole du comte de Toulouse que c’était Bernard de Comminges qui l’avait
  poussé à combattre les croisés. C’est donc sur Bernard de Comminges que
  retombe la responsabilité de la guerre et des maux qu’elle a entraînés.
  Toutefois, s’il change de conduite et se rend digne de l’absolution, quand
  l’Église la lui aura donnée, il pourra se présenter à son tribunal pour
  prouver qu’on lui a fait tort et justice lui sera rendue.


      Quant au comte de Foix, il est de
  toute notoriété, et depuis longtemps, qu’il s’est fait le patron des
  hérétiques. Aujourd’hui encore il les reçoit chez lui et les protège. Après
  la longue série de ses violences et de ses scandales, destruction et
  spoliation des églises, parjures sans nombre, excès perpétrés sur des clercs,
  on l’a frappé d’anathème. Mieux que personne, votre Majesté royale sait
  qu’elle a jadis demandé sa grâce au légat ; que par son entremise un traité a
  été conclu et que c’est uniquement par la faute du comte si la convention n’a
  pas été exécutée. Ici, les évêques accablent le roi d’Aragon d’un
  argument ad hominem, en invoquant la
  phrase du traité de Montpellier où Pierre II avait déclaré que si le comte ne respectait pas la convention, et qu’on
  cessât, pour ce motif, d’avoir égard à la protection dont il le couvrait, il
  n’en ferait pas un grief aux directeurs de la croisade. Néanmoins que
  Raimon-Roger se repente et se fasse absoudre, on pourra alors examiner
  judiciairement le bien-fondé de ses réclamations.


      Reste la question de Gaston de Béarn, ce protecteur des assassins de Castelnau, ce persécuteur
  de l’Église, cet ennemi acharné de la croisade. On pourrait dresser la
  liste interminable de ses impiétés et de ses méfaits. Il suffit de rappeler
  quelques-uns des sacrilèges commis par ses routiers dans la cathédrale
  d’Oloron : le calice contenant les hosties saintes souillé et jeté à terre, les
  soldats s’affublant des vêtements épiscopaux, disant la messe, prêchant et
  recevant l’offrande ! On ne compte plus les parjures de cet homme, les clercs
  qu’il a violentés, torturés. L’excommunication dont
  il a été frappé n’est que le juste châtiment de ses crimes, et de beaucoup
  d’autres dont nous ne parlons pas. Qu’il donne, lui aussi, satisfaction à
  l’Église ; qu’il se fasse relever de l’anathème et alors, mais seulement
  alors, on l’admettra à revendiquer ses droits.


      En terminant, le concile de Lavaur fait la leçon au royal
  avocat : pourquoi plaider de si mauvaises causes ? Qu’il se rappelle les
  bienfaits qu’il a reçus lui-même d’Innocent III, le serment qu’il a fait, lors
  de son sacre à Saint-Pierre dé Rome, d’exterminer l’hérésie et de défendre la
  sainte Église. Si votre Majesté royale n’est pas
  satisfaite de notre réponse, nous aurons soin, par égard pour Elle, de le
  faire savoir au seigneur pape.


      Cette dernière ligne du mémoire était-elle ironique ? On
  pouvait prévoir que le roi d’Aragon ne serait pas content, puisqu’on lui
  refusait tout ce qu’il demandait. Grâce à un échappatoire par trop commode,
  le concile ne répondait rien sur le sort réservé à Raimon de Toulouse et à
  son fils. Pour les domaines de Foix, de Comminges et de Béarn, il admet
  vaguement la possibilité lointaine d’une restitution. Mais encore faut-il que
  les trois seigneurs commencent par se faire absoudre, c’est-à-dire par se
  livrer à l’Église et aux croisés, concession dérisoire ! Tout espoir
  d’arrangement s’évanouissait. Rejeter l’intervention du roi d’Aragon, c’était
  l’obliger à passer définitivement dans le camp des ennemis de la croisade.
  Mais qu’importait aux légats ? La guerre à outrance pouvait seule achever
  l’œuvre du parti de Montfort et lui en assurer le dernier profit.


      Cependant, même avant de connaître les lettres d’Innocent
  III qui désavouaient leur politique, les meneurs du concile sentaient bien
  que le pape était derrière le roi, et que les propositions aragonaises
  résultaient de leur entente. On ne pouvait traiter Innocent comme Pierre II
  et lui opposer simplement une fin de non-recevoir. Pour empêcher la papauté
  de s’allier avec les adversaires de Montfort, une autre tactique s’imposait :
  convertir le chef de l’Église ou exercer sur son entourage une pression telle
  qu’il fût contraint de changer encore une fois ; d’attitude et de laisser aux
  légats pleine liberté d’action. De Lavaur, d’Orange et d’autres points du
  Midi partirent aussitôt pour Rome une série de manifestes destinés à
  justifier les actes du concile. ! Il fallait convaincre l’univers que la foi
  catholique était perdue et les résultats de la croisade anéantis, si le
  Languedoc était restitué à Raimon VI ou dévolu à son héritier. Rédigées clans
  le même sens et sur le même plan, ces lettres relèvent, à n’en pas douter, d’une
  seule et même inspiration.


      Dans l’adresse collective des prélats réunis à Lavaur,
  Innocent est comblé d’éloges pour tout ce qu’il a fait jusqu’ici. On lui
  rappelle, en termes émus, que c’est lui qui a décrété la croisade et confié
  le commandement de l’armée à Simon de Montfort, l’intrépide
  athlète du Christ, l’invincible guerrier. L’entreprise touche à sa fin
  : il ne reste plus qu’à prendre Toulouse, cette sentine d’hérésie, et à
  soumettre Raimon VI, ce fauteur obstiné de la secte. N’a-t-il pas voulu
  s’allier avec tous les ennemis de l’Église et de la papauté, Jean sans Terre,
  Otton IV, jusqu’à commettre, en désespoir de cause, ce crime abominable de
  lèse-chrétienté, l’envoi d’ambassadeurs au sultan de Maroc ? Ne s’est-il pas
  entendu enfin avec l’Allemand pour détruire l’Église catholique dans leurs
  États et en expulser tous les ministres ?


      Nos adversaires, ajoutent
  les prélats, ont recouru au roi d’Aragon. Ils
  espèrent par là circonvenir votre Sainteté et affaiblir l’Église. Mais c’est
  à l’unanimité que nous avons pris nos décisions. Nous vous les faisons
  connaître pour libérer nos consciences, et éviter le reproche de n’avoir pas
  fait la pleine lumière sur l’affaire de la foi. Dans une péroraison
  pathétique, ils supplient le pape de terminer la besogne qu’il a si bien
  commencée lui-même. Il faut porter la hache jusqu’aux racines de l’arbre
  empoisonné, de sorte qu’il ne nuise plus à personne. Rendre au comte de
  Toulouse, à ses complices, et même aux héritiers de ces tyrans des terres
  qu’une juste sentence leur a enlevées et qui ont été arrosées de sang
  chrétien ? Ce ne serait pas seulement scandaliser les âmes dévouées à la
  grande cause et commettre la faute la plus lourde : ce serait exposer le
  clergé à la ruine, et l’Église à la destruction.


      Même conclusion dans la lettre de l’archevêque de Bordeaux
  et des évêques de Bazas et de Périgueux. C’est ce qu’affirme également
  Bertran, l’évêque de Béziers. Celui-ci frappe à coups redoublés sur Toulouse,
  un nid de vipères qu’il faut écraser, sur le
  comte Raimon et sur son fils, qu’on doit bien se garder de relever, car ils
  n’en profiteraient que pour égorger les évêques et s’approprier les biens de
  l’Église. L’archevêque d’Aix, Bermond, soutient la thèse d’un ton plus
  modéré. Mais bientôt arrive au Latran le manifeste du concile d’Orange, signé
  par l’archevêque d’Arles, les évêques d’Avignon, de Viviers, d’Uzès, de
  Nîmes, de Maguelonne, de Carpentras, d’Orange, de Saint-Paul-Trois-Châteaux,
  de Cavaillon, de Vaison. Grâce aux mesures prises par le pape contre l’hérésie,
  le Languedoc lui doit, la paix, la prospérité, le bonheur. Il n’y a pas de
  mots qui puissent exprimer la joie et la reconnaissance des chrétiens,
  arrachés enfin à la servitude d’Égypte. L’immense service qu’il leur a rendu
  lui vaudra une place d’honneur dans le séjour des justes. Mais il doit aller
  jusqu’au bout. Qu’il détruise Toulouse ce réceptacle
  d’immondices et de reptiles, aussi vicieuse que Sodome et Gomorrhe, et
  surtout qu’il ne permette pas au tyran toulousain
  ou à son fils de redresser la tête. Comme un fauve
  rugissant, il dévorerait tout. Ce serait la perdition de l’Église et le
  bouleversement universel.


      Par cette unanimité des prélats de tout le Midi, par ce
  concert d’affirmations exagérées et d’attaques violentes, par la répétition à
  satiété de ce Delenda Carthago :
  l’anéantissement de Toulouse et de sa dynastie seigneuriale, on espérait
  frapper l’esprit d’Innocent III et impressionner les cardinaux. Quand les
  envoyés de Simon de Montfort et d’Arnaut-Amalric, chargés de porter ces lettres
  au pape, arrivèrent à Rome, ils se heurtèrent d’abord (c’est le moine de Cernai qui l’affirme) au mauvais accueil de
  la curie. Mais après la réception des manifestes et les explications données
  de vive voix par maître Thédise et par Pierre Marc, le percepteur des
  contributions pontificales dans le Languedoc, tout changea brusquement de
  face. Le revirement escompté s’opéra. Innocent III cédait de nouveau (et comment, après tout, s’en étonner ?) à
  l’immense force de ces consciences intransigeantes pour qui la haine de
  l’hérétique s’identifiait avec la foi.


       


      Le 1er juin 1213, la chancellerie du Latran écrivit au roi
  d’Aragon, à Simon de Montfort, à l’archevêque de Narbonne et à l’évêque de
  Toulouse, dans un sens absolument contraire à la teneur des lettres du mois
  de janvier. Innocent III y révoquait les mesures qu’il avait prises et avec
  la même vigueur de ton. Lorsque, dans les États de l’Europe moderne,
  l’autorité publique revient sur ce qu’elle a édicté, elle évite, par
  d’adroites formules, de se donner tort ouvertement. Au moyen âge, les
  souverains désavouaient leurs actes sans ménager leur amour-propre. Pierre
  d’Aragon dut tomber de son haut quand il reçut la lettre que voici.


      Il est de notoriété universelle
  que, parmi tous les princes chrétiens, c’est toi que nous avons eu à tâche
  d’honorer et d’obliger d’une façon spéciale, ce qui n’a pas peu contribué à
  grandir ta puissance et ta renommée. Plût à Dieu que ta sagesse et ta piété
  se fussent accrues en proportion ! Tu as mal agi envers toi-même comme envers
  f nous, quand tu as pris sous ta protection la cité de Toulouse excommuniée,
  les hérétiques qui y ont trouvé refuge et les défenseurs de l’hérésie, malgré
  les prohibitions formelles de notre légat, agissant en notre nom et de la
  part de Dieu. Nous t’enjoignons d’abandonner sans délai les Toulousains et
  leurs complices, et de ne leur prêter d’aucune manière aide et conseil. Si
  les habitants de cette ville veulent rentrer au giron de l’Église, leur
  évêque, Foulque, homme de vie intègre et de réputation sans tache, procédera
  à cette réconciliation.


      Quant à ta requête en faveur des
  comtes de Foix, de Comminges et de Gaston de Béarn, les mensonges que tes
  envoyés nous ont débités au sujet de ces excommuniés nous avaient conduit à écrire
  un mandement que nous tenons pour subreptice et arraché par fraude. En
  conséquence nous le déclarons nul et sans valeur. Dans le cas cependant où
  ces barons voudraient, eux aussi, se réconcilier avec l’Église, nous
  chargeons l’archevêque de Narbonne d’exiger d’eux les garanties nécessaires
  et ensuite de les absoudre.


      Sur ta demande, nous envoyons
  dans le Languedoc, en mission spéciale, un cardinal investi de tous les
  pouvoirs pour rendre justice aux plaignants et prendre les mesures utiles à
  l’Église. En attendant, notre volonté est qu’il y ait trêve solide et durable
  entre le comte de Montfort et toi, entre ta terre et la sienne. Mais, dans
  cette trêve, les hérétiques ne seront pas compris : entre les fidèles et les
  mécréants il ne peut y avoir ni trêve ni paix. Si les Toulousains et les
  seigneurs qui les soutiennent persistent à défendre l’hérésie, nous ferons
  une nouvelle croisade, car les fauteurs d’hérésie sont plus dangereux que
  les hérétiques eux-mêmes.


      Tels sont les ordres auxquels ta
  Sérénité est invitée à se conformer exactement, faute de quoi, et malgré
  toute l’affection que nous avons pour ta personne, nous serions obligés de te
  menacer de l’indignation divine et de prendre contre toi des mesures qui te
  causeraient un grave et irréparable détriment.


      Une pareille lettre fut évidemment dictée aux notaires de
  la cour pontificale par ceux-là mêmes qui venaient de la contraindre à faire
  volte-face. Ni pour le fonds, ni pour la forme, elle ne correspondait à la
  pensée intime du pape. Sous la pression de son entourage, il laissait faire,
  mais, tout %. en cédant, il imposait au parti vainqueur une concession qui
  lui permettra de prendre sa revanche : l’envoi dans le Languedoc d’une
  légation spéciale chargée de recevoir les plaintes des vaincus.


      Pendant que les courriers du Latran étaient en route, le
  roi d’Aragon, très éloigné de s’attendre à la nouvelle qu’ils lui portaient,
  continuait à se débattre avec l’assemblée de Lavaur. Après le refus qu’elle
  lui avait signifié, il demanda que Simon de Montfort accordât du moins au
  comte de Toulouse et à ses alliés une trêve de quelque mois. Le concile
  repoussa encore cette requête. Cesser les opérations militaires, n’était-ce
  pas tarir le recrutement de la croisade, laisser le Toulousain et l’Aragonais
  maîtres du champ de bataille ? Pierre II se décida alors à franchir le pas
  décisif. Il prit sous sa garde les princes excommuniés et en appela du
  concile au pape. Appel sans valeur, riposta
  l’archevêque de Narbonne, illégal et non recevable.
  Et, dans une lettre comminatoire, Arnaut-Amalric reproche vivement au roi sa
  nouvelle attitude, désaveu de tout son passé. Par
  notre autorité de légat, au nom de notre Sauveur Jésus-Christ et de son très
  saint vicaire, le souverain pontife, nous vous défendons expressément de
  protéger les hérétiques. Si vous vous liez à ceux que l’Église a retranchés
  de sa communion et aux sectaires maudits, vous encourrez vous-même
  l’anathème. Nous serons obligé de vous frapper comme fauteur d’hérésie, vous
  et tous ceux dont vous vous servirez pour soutenir les excommuniés.


      Il ne restait au roi d’Aragon d’autre ressource que la
  guerre. Mais il fallait parer d’abord au danger qui le menaçait du côté de la
  France. Philippe  Auguste avait besoin
  de la papauté pour la réussite de son grand projet de débarquement en
  Angleterre : il manifesta la velléité d’aider n’Église à combattre les
  Albigeois. Son fils Louis s’était croisé, sans sa permission il est vrai,
  mais comment l’empêcher d’accomplir son vœu et de gagner les indulgences ? Le
  3 mars 1213, une assemblée générale des barons français, tenue à Paris, agita
  la question de savoir quel contingent de chevaliers accompagnerait le prince
  royal. On vit paraître à la cour capétienne les évêques de Toulouse et de
  Carcassonne, chargés de réchauffer le zèle des nobles et de provoquer de nouvelles
  prises de croix, mais aussi l’évêque de Barcelone, gui avait reçu du roi
  aragonais la mission d’agir en sens inverse. L’envoyé de Pierre II montra au
  roi de France et à ses grands vassaux, les lettres d’Innocent III (celles de janvier) qui suspendaient la
  croisade et désavouaient les légats. Philippe Auguste ne dut rien comprendre
  à ces revirements de la politique romaine. L’assemblée de Paris n’en décida
  pas moins que le prince Louis partirait, la semaine de Pâques, avec les
  croisés nouveaux. Mais les circonstances politiques empêchèrent leur départ,
  au grand désespoir du moine de Cernai qui rejette sur le diable, l’antique
  ennemi du genre humain, la responsabilité de cette déconvenue.


      Débarrassé de ses craintes, le roi d’Aragon pouvait agir. Il mande les gens de son fief, dit la Chanson,
  et déclare à tous qu’il veut aller à Toulouse
  combattre cette croisade qui dévaste toute la contrée. Le comte Raimon s’est
  mis sous sa protection : il ne faut pas que sa terre soit brûlée ni pillée,
  car il n’a commis tort ni faute envers personne. Et comme il a épousé ma
  sœur, ajoute le roi, et que j’ai marié mon autre sœur à son fils,
  j’irai les secourir contre ces misérables qui veulent les déshériter. Ces
  clercs et ces Français s’efforcent de le dépouiller, parce que c’est leur bon
  plaisir ! Je prie mes amis, ceux qui tiennent à me faire honneur, de
  s’apprêter et de prendre les armes. D’ici à un mois, je passerai les ports.
  Et tous répondirent : Sire, c’est bien à faire, votre volonté sera obéie.
  Là-dessus, ils se séparèrent pour commencer leurs préparatifs. Chacun se
  poussant du mieux qu’il put, ils trafiquent et mettent leurs biens en gage
  pour s’équiper. Et le roi ordonne à tous de charger les bêtes de somme et les
  chariots. L’été approche : ils trouveront les terres et les champs près de
  reverdir, les arbres et les vignes déjà couverts de feuilles menues.


      Au milieu de ses préparatifs, Pierre II reçut la visite de
  deux abbés qui venaient, de la part de Montfort et des légats, lui montrer
  les nouvelles lettres du pape, celles qui lui défendaient de se mettre au
  service de l’hérésie. Il répondit qu’il respectait les volontés de Rome et se
  conformerait à ses ordres. Mais ce n’était qu’une
  feinte, dit le moine de Cernai, pour nous
  endormir dans une fausse sécurité. L’armée aragonaise entra en
  Gascogne et fit sa jonction avec les troupes du comte de Toulouse et de ses
  alliés. Il ne s’agissait plus cette fois de la guerre habituelle, incendies,
  sièges, razzias et embuscades ; une vraie bataille, comme le moyen âge en vit
  rarement, allait trancher ce grand débat.


      Simon de Montfort, après avoir pris l’un après l’autre les
  châteaux qui entouraient Toulouse, se préparait à l’investir. Il fallait se
  hâter. Pierre II, avec les comtes de Foix et de Toulouse, 3 000 chevaliers, 30
  000 sergents et les milices toulousaines, vint assiéger Muret. Blottie entre
  la Louge et la Garonne, dominée par sa forte citadelle en triangle et par un
  énorme donjon, la place n’avait pour défense qu’une garnison de 700 hommes
  mal armée et sans vivres. La disproportion des forces semblait interdire tout
  espoir. Déjà la ville proprement dite était prise et les assiégés refoulés
  dans le château, quand Simon accourut avec un millier de chevaliers aguerris.
  Pierre II le laissa entrer pour le prendre plus sûrement et en finir d’un
  coup avec la croisade. L’évêque de Toulouse, Foulque, et les autres prélats,
  effrayés de cette lutte inégale, essayèrent de négocier, d’implorer la pitié
  du roi d’Aragon. Mais Simon, toujours confiant en Dieu et en son étoile, voulut
  se battre et sortit. En passant devant l’église du château il voit l’évêque
  d’Uzès qui disait la messe. Interrompant le sacrifice, il se met à genoux les
  mains jointes : Mon Dieu, s’écrie-t-il, je vous offre mon âme et mon corps. Foulque
  s’avance, la mitre en tête, revêtu de ses habits pontificaux et tenant dans
  ses mains un morceau de la vraie croix. L’évêque de Comminges, craignant que
  la longueur de la cérémonie ne ralentît l’ardeur des croisés, prend cette
  relique et, monté sur un tertre, bénit toute l’armée en disant : Allez au nom de Jésus-Christ. Je vous servirai de témoin
  et vous serai caution au jour du Jugement. Tous ceux qui mourront dans ce
  combat obtiendront la gloire des martyrs et la récompense éternelle sans
  passer par le purgatoire.


      Raimon VI ne voulait pas livrer bataille, mais continuer
  le siège et attendre dans le camp l’attaque de Montfort. Le roi d’Aragon
  n’était pas d’accord avec son allié : cette tactique peu chevaleresque
  l’indigna. Après avoir changé d’armure avec un de ses hommes, seule
  concession qu’il fît à la prudence, il sort avec sa cavalerie et prend
  position au premier rang, devant la plaine basse et marécageuse des Pesquiés.
  Simon avait partagé sa troupe en trois escadrons ; ils chargent l’un après
  l’autre avec furie. Le choc fut si violent,
  dit Guillaume de Puylaurens, que le bruit des armes
  ressembla à celui que fait une troupe de bûcherons lorsqu’ils tâchent
  d’abattre, à grands coups de cognées, les arbres des forêts. Le roi
  d’Aragon, emporté par l’ardeur de la lutte, se fait reconnaître des ennemis
  qui le cherchent pour le tuer : bientôt il est atteint, enveloppé et frappé
  mortellement par Alain de Rouci et son escorte. Pendant que les comtes de
  Toulouse, de Foix et de Comminges battent en retraite, les bourgeois de Toulouse
  et les gens de pied essayent d’emporter le château de Muret. Repoussés, ils
  se précipitent sur les bateaux qui les ont amenés, mais la plupart se noient,
  les autres sont massacrés ou pris. La catastrophe mit en deuil, pour de
  longues années, Toulouse et Montauban.


      D’après la Chanson, les coalisés auraient à peine
  résisté. Pierre s’écrie : Je suis le roi !
  Mais on n’y prit pas garde et il fut si durement blessé que le sang coula
  jusqu’à terre. Alors il tomba mort tout étendu. Les autres, à cette vue, se tiennent
  pour trahis. Qui fuit çà, qui fuit là : pas un ne s’est défendu. Les Français
  leur courent sus et les ont tous taillés en pièces. Le carnage dura jusqu’à
  Revel. Le fils du vaincu, le roi Jacques Ier d’Aragon, parle aussi,
  dans ses mémoires, de ceux qui prirent lâchement la
  fuite. Mais il avoue que l’armée royale ne sut pas se ranger en
  bataille et que la conduite des opérations fut déplorable. Son père, épuisé
  par les excès de la nuit précédente, pouvait à peine se tenir debout (12 septembre 1213).


       


      Les conséquences immédiates de la bataille de Muret
  doublèrent le désastre. Toulouse, découragée, s’apprête à ouvrir ses portes.
  Raimon VI, avec son jeune fils, quitte le Languedoc et s’exile, pour quelque
  temps, à la cour de Jean sans Terre. Il semble aussi que les comtes de Foix,
  de Comminges et Gaston de Béarn renoncent à la lutte. Par quels prodiges
  d’activité au contraire Simon de Montfort exploite son succès ! Il court au
  delà du Rhône s’assurer des possessions provençales du comté de Toulouse, et
  prépare l’annexion du Dauphiné en mariant son fils Amauri avec l’héritière de
  cette province. Revenu en Languedoc, il marche contre le vicomte de Narbonne,
  révolté. On le voit traverser en vainqueur l’Agenais, le Rouergue, le Quercy,
  même le Périgord. Entre temps, il s’adjuge les vicomtés de Nîmes et d’Agde,
  s’installe à Beaucaire et, pour continuer à se faire la main, multiplie dans
  le comté de Foix les exécutions et les razzias. Pourquoi parler encore de
  croisade, d’hérésie, d’orthodoxie, d’intérêts religieux ? C’est une
  révolution politique qui s’opère, la conquête en règle de toute la France
  méridionale, la fondation d’une dynastie.


      Innocent III lui-même n’avait pu réagir que par
  intermittence contre l’irrésistible courant. Après Muret, il renoncera à l’opposition
  ouverte ; mais sa diplomatie n’abdique pas : elle va continuer son jeu de
  bascule. De septembre 1213 à novembre 1215, Rome ne négligera aucune occasion
  d’atténuer les effets de la victoire de Montfort et de ménager encore la
  possibilité du maintien des anciens seigneurs. L’envoi d’un légat spécial, le
  cardinal Pierre de Bénévent, substitué plus ou moins aux chefs religieux de
  la croisade, lui fournira le moyen d’imposer ses vues. Trois articles
  essentiels constituent en effet le programme de cette légation. Au lieu de
  poursuivre la guerre à outrance contre les alliés de Raimon VI, leur accorder
  la paix et, moyennant certaines garanties, l’absolution. Reconnaître à
  Montfort, puisqu’on ne peut faire autrement, le droit de gouverner la terre
  conquise et d’en toucher les revenus, mais seulement à titre d’administrateur
  provisoire, en attendant la décision souveraine du concile œcuménique,
  annoncé pour l’année 1215. Placer sous séquestre, entre les mains du nouveau
  légat, les terres et châteaux qui ne sont pas encore pleinement annexés par
  les croisés, c’est-à-dire Toulouse, le Toulousain et les fiefs des barons
  excommuniés : Foix, Comminges et Béarn. A n’en pas douter, on reprenait à
  Rome, par des voies indirectes, la politique de réaction.


      Rien ne put être moins agréable au vainqueur et à ses amis
  que les trois bulles du 20, du 22, et du 25 janvier 1214 adressées à Pierre
  de Bénévent. Montfort revendiquait la vicomté de Nîmes comme une dépendance
  de celle de Béziers. Innocent fait observer à son légat que le fief de Nîmes
  relève de l’Église romaine et qu’une enquête est nécessaire pour savoir si
  l’affirmation du chef de la croisade s’accorde avec la vérité. Le comte de
  Comminges et Gaston de Béarn demandent leur réconciliation. Ils sont
  assurément coupables, mais la porte de l’Église doit s’ouvrir à ceux qui y
  frappent avec un repentir sincère. Le légat exigera d’eux caution suffisante,
  puis les fera rentrer dans l’unité. La cité de Toulouse implore aussi sa
  grâce : il faudra l’admettre de nouveau dans la grande communion chrétienne.
  Quand l’absolution lui sera donnée, elle restera sous la protection de
  l’autorité apostolique. Tant que durera chez elle le respect de la foi et de
  la paix religieuse, Montfort et les autres orthodoxes n’auront pas le droit de
  la molester. Toulouse devenait ainsi une ville du pape, soustraite au joug du
  conquérant.


      Le 22 janvier, Innocent III recommande à Simon lui-même de
  faire bon accueil au nouveau légat ; mais il clôt sa lettre sur une menace.
  Il faut que Montfort se dessaisisse de la personne du fils de Pierre II qu’il
  détenait, en réalité, comme otage et qu’il avait toujours refusé de rendre
  aux Aragonais. Nous engageons ta noblesse à traiter
  notre légat comme tu nous traiterais nous-même et à lui obéir avec humilité
  et dévotion. Il ne sied pas que, sous quelque prétexte que ce soit, tu
  persistes à garder le fils du roi d’Aragon. Remets-le donc entre les mains du
  légat qui statuera sur son sort, au mieux de ses intérêts. Dans le cas où tu
  refuserais, notre mandataire devra mettre à exécution les ordres que nous lui
  avons donnés de vive voix.


      Ce n’était pas là, précisément, une parole de confiance et
  d’amitié. Mais quelques jours plus tôt, en annonçant au clergé du Midi
  l’arrivée du cardinal, investi de pouvoirs étendus, le pape lui avait déclaré
  aussi nettement qu’il fallait se soumettre à ses ordres, et que ceux qui ne
  voudraient pas obéir n’auraient aucune pitié à
  attendre du Saint-Siège. Il semblait donc prévoir quelque opposition.
  Le récit du moine de Cernai n’indique pas cependant qu’on ait tout d’abord
  résisté.


      Pierre de Bénévent commence par obliger Simon de Montfort
  à traiter avec le vicomte de Narbonne ; il lui défend en outre de faire le
  moindre tort aux Narbonnais. A Narbonne même, il est assailli par les comtes
  de Foix, de Comminges, et par la foule de ceux que la croisade avait
  dépouillés. Toutes ces victimes demandent restitution. Le cardinal consent du
  moins à les réconcilier avec l’Église, mais il exige des garanties et ne
  néglige pas de se faire livrer des châteaux où il met garnison au nom
  d’Innocent III. Montfort lui-même se résigne à l’obéissance : selon les
  ordres du légat, il amène à Narbonne le jeune prince d’Aragon. Une députation
  des habitants de Toulouse arrive à son tour, offre des otages : Toulouse est
  réconciliée. Enfin Raimon VI, lui aussi, comparait devant le représentant
  d’Innocent III et obtient son absolution, à condition de se remettre
  complètement entre les mains du pape. L’acte par lequel il se soumet ne
  comporte pas la moindre réserve (avril 1214).
  Le comte déclare livrer au pape son corps et ses
  domaines, le corps de son fils et tous les domaines de son fils et
  consentir à se retirer partout où l’Église voudra qu’il s’exile. Véritable
  abdication ; mais l’essentiel, pour le suzerain du Languedoc, était, en
  capitulant devant la papauté, d’échapper à Simon de Montfort. Pierre des Vaux
  de Cernai, organe des irréductibles qui ne comprenaient pas qu’on pactisât
  avec l’ennemi, ne dit pas un mot de cet incident.


      Il y avait décidément dans le Languedoc quelque chose de
  changé. Contre les habitudes de ses prédécesseurs, ce légat faisait les
  affaires du pape et non plus celles des chefs de la croisade ! Simon de
  Montfort chercha sa revanche ailleurs et la trouva.


      Le nonce accrédité auprès de Philippe Auguste, Robert de
  Courçon, avait été chargé de régler, après Bouvines, le conflit
  anglo-français et de prêcher la grande croisade, celle de Terre sainte, en
  laissant de côté les Albigeois. Quand le concile de Lavaur eut amené la curie
  à se dédire, Courçon reprit la prédication contre les hérétiques du Midi.
  Bientôt même, à la suite de négociations qui n’ont pas laissé de traces écrites,
  on s’aperçut que, gagné aux intérêts de Montfort, il travaillait à son
  profit. En juin 1214, il vint conférer avec lui au camp de Casseneuil et, un
  mois après, par charte solennelle, il lui confirmait la possession de tous
  les domaines déjà conquis sur les hérétiques et leurs fauteurs dans
  l’Albigeois, l’Agenais, le Rouergue et le Quercy, en y joignant tous ceux dont il s’emparerait à l’avenir.


      Une pareille initiative s’accordait mal avec les
  instructions de Pierre de Bénévent : Courçon résolvait motu proprio et à sa guise la grave question du
  comté de Toulouse. Il faisait mieux encore. Le 7 décembre 1214, un ordre venu
  de Reims convoquait un concile dans le Midi pour le commencement de l’année
  prochaine. Les Montfortistes avaient résolu de renouveler la manifestation de
  Lavaur et de faire consacrer par une assemblée encore plus imposante la
  dépossession de Raimon VI. Le légat de la France du Nord, profitait de
  l’absence de Bénévent, occupé à conduire aux Aragonais le fils de Pierre II
  et à organiser, au nom du pape, la régence de l’Aragon, pour empiéter sur le
  domaine du légat du Midi. Tout ce que put faire celui-ci à son retour d’Espagne,
  fut de prendre la présidence du concile qui se réunit, le 8 janvier 1215, à
  Montpellier.


      Cinq archevêques, vingt-huit évêques, une foule d’abbés et
  beaucoup de barons du Languedoc apparurent dans la grande cité catholique.
  Simon de Montfort y vint comme les autres, mais les bourgeois refusèrent de
  le recevoir. Pierre des Vaux de Cernai avoue que les Montpelliérains, ces vauriens orgueilleux, détestaient les hommes du
  Nord en général et leur chef en particulier. Simon logea forcément en dehors
  des murs, dans une maison de l’ordre du Temple ; mais les prélats venaient y
  conférer souvent avec lui, de façon ii lui réserver sa part dans la direction
  des affaires. Un jour le légat crut pouvoir, par exception, l’inviter à une
  séance de l’assemblée : Montfort pénètre dans la ville avec ses deux fils et
  une petite escorte de chevaliers. Aussitôt les bourgeois s’arment sans bruit
  et vont se poster, les uns sur la voie qu’il devait suivre, d’autres à la
  porte par où il était entré, quelques-uns dans l’église même de Sainte-Marie.
  Le conquérant du Languedoc dut se retirer à la dérobée par un autre chemin.
  L’incident donne la mesure de son impopularité et des craintes qu’il
  inspirait.


      On dut à l’activité religieuse du concile une série de
  canons sur la réforme du clergé, l’abus des péages, la dénonciation des
  hérétiques et des fauteurs d’hérésie ; mais l’intéressant était la décision
  politique qu’il devait prendre. Suivant le moine de Cernai, Pierre de
  Bénévent aurait posé lui-même la question de savoir à qui il conviendrait de
  donner Toulouse et les terres prises par les croisés. Il ne demandait, sur ce
  point, qu’une consultation écrite. Après en avoir délibéré, les prélats, par
  un vote unanime, portèrent leurs suffrages sur Montfort : Ô miracle ! s’écrie le chroniqueur. Quand il s’agit d’élire un évêque ou un abbé, c’est à
  peine si chaque candidat parvient à grouper sur son nom une minorité infime,
  et voilà que dans une élection aussi importante que celle du souverain du
  Languedoc, une assemblée aussi nombreuse et comprenant de grands personnages
  se prononce tout entière en faveur du champion du Christ ! Preuve que tout
  ceci a été fait par Dieu et tient véritablement  du prodige.


      L’élection faite, le concile requit instamment le légat de
  transférer à Montfort la totalité du fief toulousain. Pierre de Bénévent s’y
  refusa : ses instructions ne lui en donnaient pas le pouvoir. Les prélats
  décidèrent alors d’envoyer à Rome l’archevêque d’Embrun, avec une lettre où
  ils suppliaient le chef de l’Église de reconnaître comme seigneur et roi[3] de la terre des
  hérétiques, le noble comte de Montfort désigné par un vote unanime.


      Au total, la manifestation de Montpellier n’avait pas
  produit le résultat attendu. Elle échouait encore contre la résistance de
  Rome. Innocent III s’obstinait à vouloir décider lui-même, en concile œcuménique,
  l’attribution définitive du Languedoc.


      Il fallait cependant donner quelques satisfactions aux
  partisans de Montfort. Quand Pierre de Bénévent prit possession de la ville
  de Toulouse et du Château Narbonnais, il constitua l’évêque Foulque gardien
  de cette citadelle, mais au nom d’Innocent III. C’est encore à l’Église
  romaine, non à Simon, que le comte Raimon-Roger remit le château de Foix : le
  légat y plaça, comme commandant militaire, l’abbé de Saint-Thibéry. La
  papauté s’installait décidément dans la terre conquise, pour en disposer à
  son gré. Loin de pousser à fond l’œuvre de répression et de conquête, son
  représentant multipliait les actes de réconciliation et négociait partout en
  vue de la paix. Par son ordre, les faydits,
  chevaliers condamnés pour fait d’hérésie ou de protection d’hérétiques,
  purent circuler librement dans le pays, à condition de rester sans armes et
  de ne pas entrer dans les places fortes.


      On marchait droit à la clôture de la croisade, ce que
  reconnaît très nettement Guillaume de Puylaurens[4], lorsqu’éclata
  une nouvelle à sensation. Le fils de Philippe Auguste, le prince Louis,
  accompagné d’une solide escorte de barons et de chevaliers, partait pour le
  Midi (avril 1215). Six ans après
  l’invitation d’Innocent, la monarchie capétienne se décidait à intervenir
  dans l’affaire d’Albigeois ! Alors que les positions étaient prises et que
  modérés et intransigeants luttaient pour imposer leur politique, l’héritier
  du royaume de France faisait son apparition sur le champ du conflit.
  Allait-on la regarder comme un élément de trouble et d’embarras, intrusion
  inattendue et gênante dont tout le monde se serait bien passé ?


      Simon de Montfort avait ses raisons pour être aussi
  inquiet que l’envoyé du pape. Philippe Auguste s’était toujours empressé de
  réserver ses droits de haut suzerain du Languedoc, seul qualifié pour
  disposer de la terre des proscrits. Les rares documents qu’on possède sur les
  relations du Capétien avec le conquérant prouvent qu’il affectait de voir en
  lui, dès 1214, un simple fonctionnaire de sa royauté. Que devenaient Simon et
  ses visées dynastiques, si le prince Louis était chargé par son père de
  réaliser cette conception ? Le moine de Cernai ne parle pas des anxiétés du
  chef de la croisade ; il le représente, au contraire, joyeux de l’arrivée de
  son suzerain et empressé d’aller le rejoindre. Quelle
  fut leur allégresse mutuelle en se revoyant à Vienne, c’est ce qu’il n’est
  pas facile d’exprimer. Mieux valait dire que Simon, faisant contre fortune
  bon cœur, courut de suite s’assurer que le prince royal n’avait, contre lui
  et son œuvre, aucun projet dangereux. Il espérait d’ailleurs, en accaparant
  ce pèlerin de marque, le faire servir à ses desseins.


      Pour un motif analogue, le légat d’Innocent III se
  dépêcha, lui aussi, d’aller trouver Louis à Valence. Si le moine de Cernai
  dissimule les appréhensions de son héros, il insiste complaisamment sur celle
  du légat. Il craignait, dit-il, que Louis, fils aîné du roi de France et suzerain de tous
  les domaines détenus par le Saint-Siège, ne s’emparât des villes et des
  châteaux où le pape avait mis garnison, et ne voulût prendre des mesures
  contraires aux décisions de Rome. C’est pourquoi la venue et la présence du
  prince ne lui étaient pas agréables. Cette terre avait été conquise par le
  pape avec l’aide des croisés : il ne semblait pas juste au légat que Louis
  pût y donner des ordres opposés aux siens. Qu’était ce prince, après tout ? Un
  croisé comme les autres : il n’avait pas le droit de revenir sur les
  dispositions arrêtées par l’Église. Mais le cardinal constate vite
  qu’il n’avait rien à craindre du nouveau venu. Le prince royal, homme très doux et très bienveillant l’assura qu’il
  respecterait ses volontés et suivrait en tout ses conseils.


      Alors commença cette promenade triomphale où l’on vit
  Louis de France, encadré entre Montfort et Bénévent, parcourir, pendant
  quarante jours, toutes les régions du Languedoc, Saint-Gilles, Montpellier,
  Béziers, Narbonne, Carcassonne, Fanjeaux, Toulouse. Pas de combats ni de
  sièges, pas d’exécutions sanglantes, du moins la chronique n’en dit rien. Les
  villes, si mal disposées pour le vainqueur de Muret, ouvrirent leurs portes
  toutes grandes au fils du roi accompagné de l’agent du pape. Il n’en est pas
  moins vrai que cette chevauchée rapide de l’armée capétienne jointe aux
  soldats de Montfort valut par le fait à celui-ci une nouvelle victoire. Grâce
  à la présence du prince et de ses troupes, il obtint la destruction des murs
  de Narbonne, de Toulouse, et des autres places qui commandaient le pays
  destiné à devenir sa chose. Les bourgeois durent se résigner à abattre
  eux-mêmes leurs remparts.


      L’expédition de Louis eut un autre résultat, encore plus
  heureux pour Simon. Elle amena Pierre de Bénévent à subir, peu à peu, le
  prestige de la force. D’après le moine de Cernai, cette évolution du cardinal
  remonterait au début même de sa légation. Il n’aurait affecté, en 1214, de
  substituer la domination de l’Église romaine à celle de Montfort que pour
  livrer plus sûrement à celui-ci le parti albigeois. Ô
  pieuse hypocrisie, s’écrie le chroniqueur, que ce machiavélisme
  enchante, Ô piété trompeuse ! La vérité est
  que le légat, d’abord exécuteur fidèle des ordres d’Innocent III, inclina du
  côté adverse quand il vit le prince Louis et l’armée française apporter une
  sorte de consécration aux violences de la croisade. Il coopère donc, sans
  hésiter, au démantèlement des deux grandes cités du Midi. Avec une facilité
  extrême, il tolère que Simon de Montfort occupe, à titre de seigneur commendataire,
  la ville de Toulouse et le château de Foix (été
  de 1215). Mais comment ne l’aurait-il pas fait ? La papauté elle-même
  paraissait pencher maintenant dans le même sens. Les délégués que le concile
  de Montpellier avait envoyés à Rome en étaient revenus avec une bulle où le
  pape décernait à Simon, son très cher fils,
  les plus grands éloges, vantait la pureté de sa foi, les services rendus à la
  croisade, et l’autorisait à garder provisoirement les domaines du comte de
  Toulouse et toutes les terres séquestrées par Pierre de Bénévent. A la fin,
  Innocent le suppliait de ne pas se dérober, sous prétexte de fatigue, à la
  mission qu’il avait reçue de l’Église. Recommandation tellement inutile que,
  sans la solennité de l’acte pontifical, on serait tenté de croire à une
  ironie.


      Néanmoins le pape refusait toujours à Simon la possession
  définitive du Languedoc. En l’ajournant au prochain concile, il laissait une
  porte ouverte aux espérances de ses adversaires. A la même époque éclata le
  conflit relatif au duché de Narbonne. Entre Arnaut-Amalric et Simon de
  Montfort, le clerc et le laïque, le choix d’Innocent était fait.


      Ces deux bénéficiaires de l’entreprise albigeoise, quand
  sonna l’heure du partage, ne s’entendirent plus. Simon, maitre de tout
  l’héritage toulousain, voulait y joindre absolument le titre de duc de
  Narbonne, porté jadis par les comtes : Arnaut, dont le droit n’était pas
  mieux fondé, refusa de s’en dessaisir. Il fit même opposition au projet de
  démolir les murs de la ville. Sur ce point, Louis de France et Pierre de
  Bénévent donnèrent raison à Montfort qui, une fois Narbonne démantelée,
  obligea les habitants et le vicomte à reconnaître son pouvoir ducal. La
  querelle s’envenima. Les deux concurrents en appellent au pape ; ils lui
  demandent l’un et l’autre de confirmer leurs prétentions. L’ex-abbé de
  Cîteaux envoie à Rome un mémoire où il dénonce les illégalités et les
  violences commises par son associé, devenu son rival : la destruction
  injustifiée des murs de la ville, le vicomte de Narbonne attiré par Simon
  dans un guet-apens, les bourgeois emprisonnés, rançonnés et contraints, eux
  aussi, de faire hommage pour le duché, enfin le château de Cabrières,
  propriété archiépiscopale, attaqué et détruit par les soldats du Christ. Le
  chapitre de la cathédrale atteste en corps la légitimité des griefs de
  l’archevêque. Il rappelle à Innocent III que, dès 1212, Arnaut Amalric avait
  reçu à la fois d’un légat romain, le duché avec l’archevêché, le glaive avec
  la croix


      Le 2 juillet 1215, Innocent III se prononça sans ambages
  en faveur de l’archevêque dans une lettre adressée à Montfort lui-même. Par
  surcroît, il le rabrouait vertement. Avait-il donc oublié les immenses
  services rendus à la croisade par Arnaut, et la reconnaissance que lui,
  Montfort, devait personnellement à ce sage conseiller qui avait abattu devant
  lui tous les obstacles ? Tu es son vassal,
  ajoutait le pape ; tu lui as prêté serment de
  fidélité, et cependant tu as pris sur toi de faire tomber les murs de
  Narbonne, de sorte que lui, son peuple et son clergé se trouvent maintenant
  dans une ville ouverte, sans défense contre les attaques ! Tu lui as dérobé
  injustement l’hommage du vicomte de Narbonne et de certains Narbonnais ; tu
  veux le dépouiller de son duché ; tu détiens, contre tout droit, des châteaux
  et des revenus qui dépendent de son bénéfice. Prends garde de ne pas imprimer
  cette tache à ta gloire et d’être taxé d’ingratitude. Cesse d’offenser et de
  léser dans ses droits l’homme qui a travaillé avec tant de zèle à ton
  élévation. Le concile général est proche. Ne donne pas à celui que tu
  persécutes un juste sujet de plaintes ; répare, au contraire, comme il
  convient, les torts que tu as envers lui. Si tu ne tiens pas compte de cet
  avertissement et que tu dédaignes de nous obéir, nous serons obligés de nous
  faire justice nous-mêmes et de te corriger selon la loi.


      Il était dit qu’entre la papauté et le conquérant du
  Languedoc l’accord ne serait jamais durable. L’injonction d’Innocent III ne
  pouvait suffire à calmer les convoitises en éveil : Simon resta l’ennemi
  d’Arnaut. Mais au moment où le pape menaçait de ses foudres l’ambitieux
  acharné à poursuivre, malgré tout, sa fortune, de plus graves soucis
  l’absorbaient. L’Europe entière avait les yeux fixés sur Rome, dans l’attente
  des événements solennels qui allaient s’y dérouler. La question albigeoise
  devait être soumise au concile général. On approchait du dénouement.


       


      Dès le 19 avril 1213, Innocent III avait convoqué la
  chrétienté universelle à Saint-Jean de Latran. Après deux ans et demi de
  préparation, le concile s’ouvrit le 11 novembre 1215. Les quatre cents
  évêques et les huit cents abbés qui le composaient devaient tenir dans la
  basilique trois assises solennelles, le 11, le 20 et le 30 novembre. Mais,
  dans l’intervalle, le palais du pape fut le siège des nombreuses séances
  consacrées aux travaux préliminaires de l’assemblée. C’est là que les
  prélats, les barons et les délégués des rois débattirent devant la curie les
  problèmes les plus irritants de la politique contemporaine. Aucun ne souleva
  une discussion plus passionnée que l’affaire d’Albigeois. Elle agita le
  concile, comme elle avait divisé les catholiques pendant toute la durée de la
  guerre. Modérés et intransigeants, Toulousains et Montfortistes, s’y
  retrouvèrent aux prises, comme dans les conférences et sur les champs de
  bataille du Languedoc.


      Tous les acteurs du drame étaient là, sauf Montfort, qui
  avait mieux à faire : mais il avait envoyé son frère Gui, pour représenter et
  défendre ses intérêts. Du côté ecclésiastique, Arnaut de Narbonne, Foulque de
  Toulouse, Thédise d’Agde, Gui de Carcassonne, les meneurs de la croisade,
  tous pourvus d’évêchés. Du côté laïque, le comte de Foix, Raimon-Roger,
  Raimon VI et son jeune fils, et ce petit seigneur languedocien, Bermond
  d’Anduze, comparse un peu ridicule qui, pour avoir épousé une fille du comte
  de Toulouse, revendiquait lui aussi l’héritage, mais avec plus d’appétit que
  d’espoir de succès.


      Les défenseurs des Albigeois ne pouvaient se faire
  illusion. La grande majorité du concile était contre eux et fermement décidée
  à couvrir les actes de Montfort et de ses alliés, comme à trancher le débat à
  leur profit. Mais l’opposition fut vive. A la vérité,
  dit Pierre des Vaux de Cernai, il y eut quelques
  membres du concile et, chose plus grave, même des prélats, qui firent
  obstacle au parti de la foi (il appelle
  ainsi les amis de Montfort) et travaillèrent
  à faire restituer aux deux comtes de Toulouse leur patrimoine. Heureusement
  que le conseil d’Achitophel ne prévalut pas et que l’espoir des
  méchants fut déjoué. Le moine n’ajoute pas qu’Innocent III, à qui il
  dédie pieusement sa chronique, fut lui-même parmi ces méchants, mais d’autres
  contemporains nous l’apprennent. Dans ce même
  concile, écrit l’historien de Philippe Auguste, Guillaume le Breton, le pape parut vouloir rendre au comte de Toulouse et à son
  fils condamnés pour hérésie les terres que les catholiques, sous la direction
  du noble comte Simon de Montfort, leur avaient enlevées. Le concile presque
  tout entier protesta contre cette intention.


      Aucun doute n’est permis : Innocent III fut de
  l’opposition. Il essaya de faire prévaloir au concile la politique de
  modération et de clémence, le principe de la légitimité des droits de Raimon
  VII, innocent du crime paternel. Mais nous avons mieux que l’affirmation
  brève des deux historiens. L’auteur de la seconde partie de la Chanson de
  la Croisade a reconstitué, dans le détail, les scènes qui se passèrent au
  Latran. Tableau d’une couleur vive et d’un relief singulier : les deux partis
  en lutte, les efforts opiniâtres du pape pour disculper les Toulousains, les
  assauts que lui donnent les orateurs de la majorité, Innocent enfin cédant au
  nombre et abandonnant Raimon pour sauver son fils. Le poète (peut-être un familier des comtes de Toulouse)
  semble avoir assisté aux débats, ou recueilli les dires d’un assistant.
  Passionné pour la cause albigeoise, il a exagéré sans doute, en faveur de ses
  amis, les sentiments et les paroles d’Innocent III, et il faut rabattre
  quelque chose de l’obstination vigoureuse qu’il lui prête. Dans une
  circonstance aussi solennelle que celle qui amenait l’Europe au Latran, le
  pape n’a pu se solidariser sans réserve avec les fauteurs d’hérésie. Mais le
  récit de la Chanson, malgré le grossissement des traits, laisse l’impression
  d’une action vivante, dépeinte par un homme qui a vu. De l’histoire
  dramatisée, soit, mais non pas du roman.


      Arrivés à Rome, le comte de Foix et le jeune Raimon se
  jettent aux pieds du pape. Celui-ci regarde l’enfant…
  de tristesse et de pitié il a le cœur si affecté qu’il
  en soupire et pleure. Il essaie de démontrer à son entourage que le
  comte de Toulouse ne tombait sous le coup d’aucun crime qui pût lui faire
  perdre sa terre. Rien ne prouve qu’il ait professé l’hérésie. Il le tient au
  contraire pour catholique en actes et en paroles.


      Bientôt les champions des deux partis, laïques et hommes
  d’Église, sont en présence sur le parvis du palais. Le comte de Foix prend la
  parole. Toute la curie le regarde et l’écoute : il a
  le teint frais ; il est bien de sa personne ; il s’approche du pape et lui
  dit : Seigneur pape, vous dont le monde entier est justiciable, qui tenez
  le siège de saint Pierre et gouvernez à sa place, auprès de qui tous les
  pécheurs doivent trouver aide et protection, qui devez maintenir la paix et
  la justice, écoutez mes paroles et rendez-moi ce qui m’est dû. Et
  l’orateur affirme qu’il n’a jamais aimé ni favorisé les hérétiques ; que le
  comte de Toulouse et lui sont venus pour obtenir un jugement régulier ; qu’il
  admire comment on pourrait spolier son fils, un enfant innocent de toute
  tromperie et de toute action mauvaise. Il flétrit Simon de Montfort, l’homme qui enchaîne, pend, extermine les habitants de
  Toulouse et de Montauban. Il rappelle au pape que, sur sa demande, il
  a livré lui-même au cardinal Pierre de Bénévent son château de Foix et ses
  puissants remparts. Si, tel que je l’ai livré, on ne
  me le rend pas, conclut-il, c’en est fait de
  la foi des traités.


      Le cardinal atteste qu’en effet le comte a loyalement
  accompli les volontés du pape et celles de Dieu. Mais l’évêque de Toulouse
  donne à Raimon Roger un violent démenti. Le comte
  ose dire qu’il s’est tenu à l’écart de l’hérésie et des hérétiques ! Mais il
  les a aimés, appelés, hébergés : tout son comté en était plein et farci.
  Montségur n’a été bâti que pour les défendre. Sa sœur était une
  hérétique ; et lui-même a tué, mutilé, estropié tant qu’il a pu les pèlerins
  et les serviteurs de Dieu venus pour combattre l’hérésie. Qui a commis de
  tels crimes ne doit plus tenir terre : voilà ce qu’il mérite.


      Le comte de Foix riposte, affirme de nouveau qu’il n’a
  jamais aimé les cathares, ni les croyants, ni les parfaits. La preuve qu’il
  est bon catholique, c’est qu’il a été, comme tous ses ancêtres, le
  bienfaiteur de l’abbaye de Boulbonne. Montségur ne lui a jamais appartenu. Si ma sœur, poursuit-il, a
  été mauvaise femme et pécheresse, je ne dois pas, pour son péché, être
  exterminé. D’autre part il ne s’est jamais attaqué aux pèlerins : il
  n’a combattu que les brigands qui avaient pris la croix pour venir le déposséder.
  Ceux-là, dit-il, traîtres
  et parjures, aucun d’eux n’a été pris par moi ni par les miens qu’il n’ait
  perdu les yeux, les pieds, les poings et les doigts. J’ai plaisir à la pensée
  de ceux que j’ai mis à mort, et je regrette de n’avoir pu en saisir beaucoup
  plus.


      Cri de passion, échappé à l’adversaire de ce Montfort dont
  les autodafés provoquèrent les représailles ! Il trouve un écho dans le
  groupe des chevaliers de l’escorte du comte de Toulouse. L’un d’eux, Arnaut
  de Villemur, entendant reprocher à Raimon-Roger le massacre des croisés
  allemands, se lève et s’écrie : Seigneur, si j’avais
  su que ce méfait dût être mis en avant et qu’en la cour de Rome on en fît
  tant de bruit, je vous assure qu’il y en aurait eu davantage, de ces croisés
  sans yeux et sans narines. A ces mots, tout le concile murmure : Pardieu, celui-là est fol et hardi !


      Quand le frémissement causé par cette brusque évocation de
  la guerre sanglante a cessé, le comte de Foix termine en prenant à partie
  l’évêque Foulque, ce moine décloîtré, cet ancien jongleur dont les chansons mensongères et les satires aiguisées
  sont la perte de tout homme qui les récite. Aussitôt élu à Toulouse, il a allumé un tel incendie que jamais il n’y aura assez
  d’eau pour l’éteindre. A plus de cinq cent mille, grands et petits, il a fait
  perdre la vie, le corps et l’âme. Par la foi que je vous dois, à ses actes, à
  ses paroles, à son attitude, on dirait plutôt l’Antéchrist qu’un légat romain.


      Cette sortie n’était pas faite pour adoucir une majorité
  hostile. Le pape essaye, une première fois, de calmer les passions. Comte, dit-il à l’orateur, tu
  as bien exposé ton droit : mais tu as un peu amoindri le nôtre. Je saurai ce
  qui t’est dû et ce que tu vaux. Et quand j’aurai constaté que tu as raison,
  tu recouvreras ton château tel que tu l’as livré. Avant de clore la
  séance, on donne la parole à Raimon de Roquefeuil, le représentant du jeune
  Trencavel, fils du vicomte de Béziers qui avait disparu dans sa prison, après
  la chute de Carcassonne. Il a été assassiné,
  affirme ce nouvel avocat, par Simon de Montfort et
  les croisés. Seigneur pape, rendez au fils déshérité sa terre et sauvez votre
  honneur. Si vous ne la lui donnez sous peu à terme fixe, je vous réclamerai
  l’héritage au jour du Jugement. — Ami,
  répond Innocent III, justice sera faite. Sur
  ce, le pape, avec ses familiers, rentre dans son appartement.


      La scène change. Innocent, dans son jardin du Latran, cache son affliction et cherche à se distraire.
  Mais les prélats du Midi et d’autres évêques de la majorité viennent l’y
  assiéger et le forcer à se prononcer contre les comtes : Seigneur, si vous leur rendez leur terre, nous voilà tous
  demi-morts. Si vous la donnez à Simon, nous sommes sauvés. — En cette affaire, répond Innocent, je ne suis pas d’accord avec vous. Contre droit et raison,
  comment aurais-je l’injustice de déshériter le comte de Toulouse qui est vrai
  catholique, de lui enlever son fief, de transporter son droit à autrui ? Je
  consens seulement à ceci. Que Simon reste en possession de toute la terre
  prise sur les hérétiques, mais qu’on réserve celle qui appartient
  légitimement à la veuve et à l’orphelin.


      Cette décision soulève, parmi les évêques, des protestations
  indignées. Trancher la question en ces termes, c’est ne rien donner à Simon
  de Montfort. Puisque le pape tient les comtes de Toulouse, de Foix et de
  Comminges pour catholiques, il ne regarde pas leurs domaines comme pris sur
  l’hérésie. La terre qu’il octroie d’une main à
  Simon, il la lui reprend de l’autre. Et alors, Foulque de Toulouse,
  l’archevêque d’Auch, maître Thédise, développent fortement leurs conclusions.
  Il faut que tout le comté de Toulouse soit attribué sans la moindre réserve à
  Montfort. Livrez-lui la terre tout entière à lui et
  à sa lignée, dit Foulque, si vous ne le
  faites pas, je demande que partout passe glaive et feu dévorant. Le
  pape voudrait-il donc répudier les services du chef de la croisade ? Ce serait nous désavouer tous. Nous avons prêché au peuple
  que le comte Raimon est un méchant, que sa conduite est détestable, que, pour
  cette raison, il ne convient pas qu’il ait un fief à gouverner. Puisque Simon
  a conquis tout ce pays, qu’il l’a mis en la main de la sainte Église, qu’il a
  donné et reçu tant de coups, versé tant de sang, ce n’est ni droit ni raison
  qu’on lui enlève maintenant la terre. Voit-on d’ailleurs comment on pourrait
  l’en dessaisir ? Nous serions là pour le défendre contre quiconque la lui
  reprendrait.


      Le pape essaye de tenir tête aux assaillants. Il affirme
  de nouveau que le comte de Toulouse n’est jamais sorti du catholicisme. Il
  reproche aux évêques leur intransigeance, leurs
  sentiments cruels, et ces prédications brûlantes auxquelles ils se livrent
  contre son gré. Un archidiacre de Lyon, dont le nom reste inconnu,
  l’abbé de Beaulieu, ambassadeur de Jean sans Terre et peut-être l’archevêque
  d’Embrun, plaident aussi la cause de la clémence. Le pape trouve un autre
  auxiliaire, inattendu celui-là, Arnaut-Amalric, qui l’engage à décider
  d’après son opinion personnelle, à braver la majorité. Seigneur puissant et digne père, le sens abonde en vous :
  jugez et gouvernez sans crainte : ni la peur ni l’argent ne doivent vous
  éloigner de Dieu.


      Mais comment venir à bout, presque seul, de tant de
  volontés contraires ? Devant les objurgations passionnées des partisans de la
  répression à outrance, devant les dispositions trop manifestes du concile,
  Innocent se résigne. L’assemblée vote la déchéance de Raimon VI et consacre
  l’œuvre de Simon.


      Lorsque, après la clôture du concile, le comte de
  Toulouse, prenant congé du pape, se plaignit amèrement d’être réduit à quêter et à mendier à travers le monde, Innocent
  III lui répondit, à en croire la Chanson : Garde-toi
  de désespérer. Si Dieu me laisse assez vivre pour que je puisse gouverner
  selon la justice, je ferai monter ton droit si haut que tu n’auras plus cause
  de t’en plaindre à Dieu ni à moi. Tu me laisseras ton fils, car je veux
  chercher par quel moyen je pourrai lui donner un héritage. L’enfant
  resta, en effet, quelque temps à Rome. Au moment de son départ, le pape lui
  dit : Ne fais rien qui puisse t’attirer la haine de
  Dieu ; il te donnera assez de terre si tu le veux servir. Je t’ai fait
  réserver le Venaissin et Beaucaire : tu pourras t’en arranger, et le comte de
  Montfort aura le reste jusqu’à ce que l’Église voie si ton sort peut être
  amélioré. — Seigneur, dit le jeune
  Raimon, il m’est dur d’entendre qu’un Anglais ait le
  droit de prendre part à mon héritage. A Jésus ne plaise que jamais Simon en
  vienne à partager ma terre avec moi ! La mort on la terre, voilà ce que je
  lui donnerai. Et puisque je vois qu’il faudra guerroyer, je ne te demande
  qu’une chose, c’est de me laisser la terre, si je puis la conquérir. Le
  pape le regarda, jeta un soupir, puis, l’embrassant : Veille à ce que tu feras. Puisse Dieu te laisser bien commencer et bien
  finir, et bonne chance !


      Un décret d’Innocent III publié le 14 décembre 1215
  réglait, ainsi qu’il suit, la situation du Languedoc et des barons inculpés :
  Raimon VI, reconnu coupable, est déclaré déchu du droit de gouverner son
  fief, et condamné à vivre en pénitent hors de sa terre. Sur ses revenus, on
  lui fera une rente annuelle de 400 marcs. La dot de sa femme, bonne
  catholique, lui est réservée. A Simon de Montfort sont dévolues, avec
  Toulouse et Montauban, toutes les terres prises sur les hérétiques. Le reste
  de la grande seigneurie toulousaine et tout ce que les croisés n’ont pas
  conquis, c’est-à-dire Beaucaire, Nîmes et la Provence demeurent au fils
  unique du comte, à Raimon VII. Le concile n’avait pas résolu la question du
  comte de Foix. En attendant un supplément d’informations, le château de Foix
  restera, en séquestre, sous la main des agents de l’Église. Selon toute
  vraisemblance, la même mesure fut appliquée au comte de Comminges et au
  vicomte de Béarn.


      On peut douter que cette solution du problème albigeois
  donnât une satisfaction sans mélange aux exploiteurs de la croisade. Le
  décret de 1215 n’était, somme toute, qu’un acte de transaction, un compromis
  entre des intérêts contraires. Qu’on examine de près la rédaction de cet
  instrument diplomatique, on y verra qu’Innocent III a encore fait ce qu’il a
  pu pour atténuer le gain des vainqueurs et ménager l’autre parti. Même les
  restrictions de forme n’y manquent pas. Simon de Montfort est mis en
  possession du fief toulousain : mais il devra en faire hommage à celui dont il devient légalement le vassal,
  c’est-à-dire à Philippe Auguste. Et, dans le même passage qui consacre la
  cession faite au conquérant, le pape a inséré ces mots : sauf, en toutes choses, le droit des hommes et des femmes
  catholiques, ainsi que celui des églises. A quoi pouvait servir cette
  réserve sinon à limiter l’action et le bénéfice de celui qu’on avantageait ?


      Le dernier acte d’Innocent III dans le Languedoc, la
  mission donnée le 21 décembre 1215 à l’évêque de Nîmes et à l’archidiacre de
  Conflans, favorisa le comte de Foix au détriment de Simon de Montfort. Ces
  délégués de Rome avaient ordre de reprendre au chef des croisés le château de
  Foix et de faire une enquête pour savoir au juste dans quelles circonstances
  le domaine du comte avait été envahi et annexé aux terres conquises. C’était
  remettre en question la légitimité des mesures prises contre Raimon-Roger,
  l’homme que les partisans de la croisade redoutaient le plus. Et la volonté
  du pape s’exprime nettement : il faut que le comte rentre en possession de sa
  forteresse et que Montfort et les siens le laissent vivre en paix.


      A n’en pas douter, le promoteur de la guerre des
  Albigeois, malgré Muret et malgré le concile, essayait encore une fois de
  défaire son œuvre, qu’on avait dénaturée, et d’enrayer la conquête. N’ayant
  pu maintenir à la croisade son caractère religieux, il voulait empêcher
  qu’elle n’aboutît, dans l’ordre temporel, à ses conséquences extrêmes et à
  son dénouement logique. A plusieurs reprises, il avait défendu contre les
  violents la cause de la modération et de la justice, sans avoir jamais eu, il
  est vrai, l’énergie de la faire triompher. Mais était-ce possible ? Et ne
  faut-il pas que l’histoire impartiale tienne compte de l’insurmontable
  difficulté qu’il y avait, pour un pape du moyen âge, à endiguer le fanatisme
  ?


      Innocent III ne survécut même pas une année au concile de
  Latran. Il ne put voir ce retour de fortune qui permit aux deux Raimon de
  reprendre à leur spoliateur une grande partie de la terre perdue. Mais en
  sauvant leur dynastie de la ruine totale, il avait rendu leur succès
  possible. Quand la mort le surprit à Pérouse (16
  juillet 1216) une scène étrange venait de se passer dans le Languedoc.
  Simon de Montfort se présente avec son armée devant Narbonne. Arnaut Amalric
  ordonne de fermer les portes de la ville ; mais il s’oppose en vain à
  l’entrée des Français : ceux-ci, se jetant sur lui, l’épée haute, l’obligent
  à reculer. L’archevêque, par deux fois, excommunie Montfort et interdit
  toutes les églises tant que durera son séjour à Narbonne. Les soldats du
  Christ lapident le palais archiépiscopal, et le très catholique Simon,
  insoucieux de l’anathème qu’il accueille par des railleries, n’en fait pas
  moins célébrer la messe.


      La guerre déchaînée entre le pouvoir religieux et le
  pouvoir civil de la croisade ! ce spectacle avait de quoi réjouir le cœur des
  hérétiques. Pour les victimes de l’œuvre sainte, la revanche commençait :
  elle se poursuivra encore pendant deux ans. Marseille, Avignon, Beaucaire se
  déclarent ouvertement pour Raimon VI Toulouse se ressaisit, chasse les
  Français et accueille d’enthousiasme son ancien seigneur. Visiblement
  l’étoile de Simon pâlit, et l’édifice de la conquête se désagrège, jusqu’au
  moment où de Toulouse assiégée fut lancée la pierre qui
  alla tout droit où il fallait. Elle frappa si juste le conquérant sur
  son heaume d’acier que, la tête fracassée, il tomba
  à terre, sanglant et noir. La disparition prématurée de Simon de
  Montfort devait livrer le Midi et sa capitale à la dynastie capétienne. C’est
  au bénéfice du roi de France que, sans le savoir, tout le monde, à commencer
  par Innocent III, avait travaillé, souffert et lutté.
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[1]
Sibi et heredibus suis.








[2]
Satis prosperatum.








[3]
Dominum et monarcham.








[4]
Le légat se disposait à mettre fin au labeur guerrier,
finem pacis labori bellico positurus.










  

    LA PAPAUTÉ ET L’EMPIRE


     


    CHAPITRE PREMIER. — LE SCHISME IMPÉRIAL.


     


    

       


      L’impérialisme au moyen âge. — Les trois doctrines. —
  L’impérialisme allemand, ses héros, ses théoriciens. — Innocent III et la
  question du Sacerdoce et de l’Empire. — La double élection de 1108, Otton de
  Brunswick et Philippe de Souabe. — Luttes des Guelfes et des Gibelins. —
  L’affaire de l’archevêque de Salerne. — Le manifeste de Spire et la réplique
  d’Innocent III. — Guerre des burgs et guerre d’argent. — La tentative
  d’arbitrage de l’archevêque de Mayence. — La neutralité du pape.


       


      Le moyen âge a été, par excellence, l’époque des
  impérialismes. Les diverses nationalités de ce temps, bien que déjà formées
  et vivantes, n’avaient d’elles-mêmes qu’une conscience obscure. On admettait
  alors qu’au-dessus des peuples et des rois devait exister une puissance
  générale, expression visible de l’unité du monde chrétien, rouage supérieur
  qui semblait indispensable à la marche de l’humanité. Une pareille idée
  n’était que la survivance d’un très ancien état d’esprit, l’empreinte
  ineffaçable marquée sur les générations successives par l’empire romain et
  par l’empire de Charlemagne. Ces souvenirs de grandeur ne hantaient pas
  seulement l’imagination des poètes : ils s’imposaient, comme un idéal
  obligatoire, à la pensée et à l’action des politiques. Mais si les
  intelligences s’entendaient pour affirmer la nécessité d’une domination
  universelle, elles n’étaient plus d’accord pour savoir à qui l’attribuer. Le
  problème avait reçu plusieurs solutions.


      Pour les uns, la suprême magistrature de l’Europe ne
  pouvait convenir qu’à l’Église, représentée par son chef, l’évêque de Rome.
  Investi de la direction des âmes, il devait posséder aussi la suprématie
  temporelle, c’est-à-dire, puisque le moyen âge avait pour base le régime féodal,
  la plus haute suzeraineté. Dans ce système, le successeur de saint Pierre se
  trouvait à la fois pape et empereur : les deux autorités se confondaient en
  sa personne. A cette théorie radicale se ralliaient naturellement la curie
  romaine, le clergé et tout ce qui se mouvait dans l’orbite de la société
  religieuse. Les papes la professaient quand ils parlaient, dans la chaire de
  l’apôtre, aux fidèles de Rome et aux amis de l’Église. Ils ne craignaient pas
  de dire que la tiare heur conférait, avec les clefs du ciel, la domination
  terrestre et ils invoquaient à leur profit, comme le fondement historique de
  leurs prétentions, la fameuse légende de la donation de Constantin. L’empire
  d’Occident, transféré au pape Sylvestre par le premier empereur chrétien,
  appartient de droit aux vicaires du Christ. Rome, la ville apostolique et
  impériale, qui règne sur les corps comme sûr les âmes, est à eux tout entière
  et n’est qu’à eux.


      C’est ce que ne pouvaient admettre les hommes à qui
  répugnait déjà le joug politique du prêtre, les légistes élevés dans le culte
  du despotisme des Césars romains, et les souverains allemands qui se disaient
  les héritiers de Charlemagne. A la longue, un courant d’opinion laïque
  s’était formé, hostile à l’idée que le gouvernement temporel du monde pût
  être dévolu à un chef de religion et favorable, par suite, aux prétentions
  des rois de Germanie. Ceux-ci, grâce à leur titre d’empereur, occupaient le
  sommet de la hiérarchie des fiefs ; ils regardaient les autres rois comme
  leurs subordonnés et croyaient avoir le droit, sinon le devoir, de disputer
  aux papes le centre et le siège traditionnels de l’Empire, Rome et l’Italie.


      On sait ce qu’amena la dispute : le duel gigantesque du
  Sacerdoce et de l’Empire ; plus d’un siècle de troubles profonds et de convulsions
  parfois sanglantes ; l’Allemagne déchirée au-dedans par les schismes que
  suscitaient les papes et sans cesse entraînée hors de chez elle par de
  ruineuses chimères ; la papauté elle-même, déviant de sa route normale et de
  son rôle légitime pour viser l’assujettissement des rois, atteinte jusqu’à la
  source de son existence matérielle et menacée dans son unité.


      Au XIIe siècle, la thèse laïque et césarienne sembla
  triompher parce que Frédéric Barberousse et Henri VI, deux conquérants,
  purent mettre leur puissance effective au niveau du titre impérial. L’orgueil
  allemand, surexcité, s’étale alors, avec candeur, chez les historiens comme
  chez les poètes. Notre souverain est le maître du
  monde et le plus grand monarque de l’Europe, déclare le chroniqueur
  Widukind. Il n’est pas jusqu’aux formules du sacre royal qui ne proclament
  cette prééminence : Qu’il soit honoré, à son
  couronnement, avant tous les rois ; qu’il commande aux royaumes, et que
  toutes les nations l’adorent. La littérature se plaît à identifier
  Barberousse avec Charlemagne : Lorsqu’il perce les
  rebelles de sa lance terrible, on voit reparaître le grand Charles et son
  bras vengeur…. Salut au prince de la terre,
  au César Frédéric ! Quand ses trompettes sonnent, les murs ennemis
  s’écroulent. Aucun homme intelligent ne peut douter que la volonté divine
  n’ait fait de lui le souverain des autres rois : il règne sur le peuple de
  Dieu…. Le monde entier est de nouveau
  gouverné par Auguste : voilà l’empire romain revenu à son état primitif.


      Glorifié et presque divinisé de son vivant, comment
  Barberousse ne serait-il pas convaincu de sa suprématie ? Les clercs de sa
  chancellerie la prônent dans toutes leurs écritures. Lui-même gourmande,
  comme des subalternes, les chefs des autres États de l’Europe. Un jour le roi
  de Danemark s’était mis en retard pour se rendre à sa convocation. C’est une insulte à notre dignité, s’écrie
  l’empereur. De qui tient-il donc son royaume ? Il
  n’est que le bénéficier de l’empire romain et nous doit le service des
  vassaux. Dans le congrès où l’Allemagne prétendit imposer à l’Europe
  chrétienne le pape qu’elle avait désigné lors du schisme de 1160, les autres
  souverains sont traités par elle avec une dédaigneuse hauteur. Nous avons invité, dit Frédéric, les rois des provinces à en finir avec le schisme. Mais
  qu’ils ne s’imaginent pas pouvoir nommer un autre pape que celui dont
  l’autorité impériale a déjà fait choix. Leurs suffrages ne comptent pas dans
  une affaire qui regarde exclusivement l’Allemagne. Le chancelier de
  l’Empire, Rainald de Dassel, atteste à son tour que les gouvernements provinciaux n’ont pas plus le droit de se mêler de l’élection
  de l’évêque de Rome, prélat de l’Empire, que l’Empereur ne serait autorisé à
  intervenir dans la nomination des évêques de leurs propres royaumes. Et pour
  mieux affirmer devant l’univers que Rome n’appartient pas à la catholicité,
  mais à l’Allemagne, il répète sa phrase en trois langues, en allemand, en
  latin et en français.


      Au moment où Barberousse franchit les Alpes pour prendre
  possession de l’Italie, l’historien Otton de Freising, un membre de la
  famille impériale, lui attribue cette déclaration : Comment
  ne pas revendiquer, même au péril de ma vie, ce pays qui est mon bien, ma
  patrie, et surtout Rome, la capitale de mon empire ? J’ai résolu de rendre à
  cet empire, autant qu’il sera en moi — et pour cela je ne reculerai non plus
  devant aucun obstacle —, ses limites d’autrefois. Le sceau de Frédéric
  par la grâce de Dieu empereur des Romains,
  nous offre le symbole concret des ambitions impérialistes. Rome y est figurée
  sous la forme de quelques hautes tours et d’un palais à trois étages, et,
  comme le veut l’alexandrin en exergue, celui qui la possède, gouverne le
  monde : Roma, caput mundi, regit orbis frena
  rotundi.


      Ces revendications arrogantes et ces projets, peu
  dissimulés, de domination universelle furent acceptés en principe (tant les mots d’empire et d’empereur avaient de
  prestige !) dans les autres États chrétiens. Même le puissant despote,
  Henri II, roi de l’Angleterre et d’une moitié de la France, se crut obligé de
  conclure avec Barberousse, en 1157, un traité où l’Anglais disait à
  l’Allemand : Nous soumettons à votre autorité notre
  royaume et tout de qui est en notre possession, de façon que tout y soit
  réglé selon votre désir et qu’en tout la volonté impériale soit accomplie.
  Qu’il y ait entre nos peuples et nous-mêmes accord perpétuel de paix et
  sécurité des échanges, de telle façon pourtant que le droit de commander vous
  ‘appartienne, à vous dont la dignité est prééminente. Impossible
  d’exprimer avec plus de force et de clarté la subordination d’un État.
  Admettons que le Plantagenêt ne fût disposé qu’en théorie à s’abaisser devant
  le Hohenstaufen et qu’il n’aurait jamais subi l’intervention effective de
  l’Allemagne dans ses propres affaires. Mais de pareilles concessions de forme
  portaient jusqu’à l’exaltation des prétentions déjà dangereuses. En France,
  l’évêque Jean de Salisbury, historien et philosophe, finit par se poser cette
  question : Qui donc a permis aux Allemands de s’ériger
  en arbitres du monde ? Il s’indigne de voir les étudiants allemands de
  l’Université de Paris se moquer outrageusement du dévot Louis VII et de son
  humeur pacifique. Et ce roi si débonnaire en arriva lui-même à s’impatienter
  d’entendre le chancelier de Barberousse le traiter publiquement de roitelet[1], ce que Salisbury
  appelle une impudente bouffonnerie.


      Qu’importait cette note discordante dans le concert
  d’adulations qui, de tous les points de l’Allemagne et de beaucoup d’autres
  régions, saluait l’empire romain germanique et ses représentants ? On avait
  fait l’apothéose de Frédéric Barberousse. L’enthousiasme ne connut plus de
  bornes quand son fils et successeur, Henri VI, réalisant le rêve paternel,
  eut annexé l’Italie à l’Allemagne, emprisonné un roi d’Angleterre, obligé
  Richard Cœur de Lion, pour avoir sa liberté, à se déclarer le vassal le
  l’Empire, et préparé la conquête de Constantinople. Non seulement cet
  ambitieux travaillait à étendre l’Allemagne jusqu’aux limites de la
  domination des Césars de Rome, mais il eut l’intelligence de comprendre que
  la solidité de son pouvoir était incompatible avec son caractère électif. Et
  il prit des mesures pour obliger les Allemands à transformer leur droit
  public, à reconnaître la dignité impériale comme le bief propre de sa
  dynastie, à supprimer le droit électoral des princes et des hauts prélats.
  L’Empire changé en monarchie unitaire, héréditaire, absolue, et dominant
  toute l’Europe, cette conception allait devenir une réalité, quand la mort
  arrêta brusquement Henri VI, à trente-deux ans.


      On comprend l’effet extraordinaire que produisit, chez ses
  compatriotes, un règne si court mais si rempli. L’évêque Conrad de Querfurt
  parlant, en 1195, à l’un de ses amis d’Hildesheim de son voyage d’Italie et
  des merveilles qu’il y rencontrait, se déclare surtout heureux et fier de
  pouvoir les admirer sans sortir du territoire de
  l’Empire. Et à qui doit-on ce bonheur ? A Dieu qui a permis, dit-il, que la domination
  du sérénissime et très glorieux Henri, empereur des Romains et roi de Sicile,
  toujours auguste, s’étendit, par la force du glaive, jusqu’aux confins de
  l’univers.


      A l’époque même d’Innocent III, l’impérialisme germanique,
  avec les haines et les enthousiasmes qu’il inspire, s’est personnifié dans un
  poète que l’Allemagne commente aujourd’hui encore passionnément. Walther de
  la Vogelweide n’aime et ne comprend que son pays ; il en fait le plus
  magnifique éloge. Il a beaucoup voyagé, mais pour rien au monde il ne voudrait prendre plaisir aux mœurs étrangères.
  C’est lui qui a dit des femmes allemandes : De
  l’Elbe jusqu’au Rhin et du Rhin jusqu’en Hongrie, habitent les meilleures que
  j’aie connues sur la terre. Lui aussi est convaincu que l’empereur
  allemand doit dominer tous les rois. Il dira à Otton IV, revenant d’Italie avec
  le titre impérial : L’éclat de votre couronne
  surpasse la splendeur de toutes les autres. A vous la puissance et la
  richesse, le droit de punir et de récompenser ! Les autres princes vous sont
  soumis. Ce laïque est un partisan intraitable de la séparation du
  spirituel et du temporel : Jésus-Christ lui-même
  démasqua le piège de ceux qui le tentaient, en les engageant à laisser à
  l’Empereur les attributions royales et à Dieu ce qui est à Dieu. Et il
  ne connaît dans l’univers que deux puissances : Dieu, qui règne sur le ciel,
  et le César d’Aix-la-Chapelle, qui gouverne la terre. C’est l’Empereur qui représente
  la divinité ici-bas et exécute ses jugements : c’est à lui que Walther
  s’adresse pour le supplier de prendre l’initiative de la croisade : Seigneur empereur, je suis un ambassadeur, et vous apporte
  un message de Dieu. Vous possédez la terre, lui est le maître des cieux. Vous
  êtes son vicaire. Dieu se plaint à vous de ce que, dans le pays de son fils,
  les infidèles vous bravent tous deux honteusement.


      Ainsi le poète transfère à l’Empereur le pouvoir général
  de la papauté et jusqu’à son vicariat divin ! Il faut bien cependant qu’il
  reconnaisse comme une réalité contraire à ses principes et à ses vœux, la
  puissance temporelle du clergé, l’autorité politique de Home et son’
  intervention dans les affaires allemandes. Mais il déplore ce fait avec
  indignation, avec colère ; une pluie d’ardentes épigrammes tombe de sa plume
  sûr les prêtres, leurs richesses, leur cupidité, leurs mauvaises mœurs. La
  fatale donation de Constantin est pour lui un des
  malheurs de l’humanité. Il s’en prend, dans une philippique de la
  dernière violence, à la personne même d’Innocent III. Ah ! le trône de Rome est maintenant bien occupé, aussi bien qu’à
  l’époque où il l’était par Gerbert, un charlatan ! Celui-ci n’a perdu que son
  âme : mais celui-là veut perdre avec lui la chrétienté entière. Toutes les
  langues maintenant poussent au ciel des cris de désolation, et demandent au
  Seigneur jusqu’à quand durera, son sommeil. Cet homme déjoue les plans de
  Dieu et fausse ses paroles. Ce trésorier de Dieu a-dérobé le trésor céleste.
  Ce conciliateur vole par-ci et assassine par-là. Le berger qu’a choisi le
  maître du ciel est devenu un loup pour ses brebis. L’Allemand déteste
  ce pape jeune et entreprenant, cause de trouble et de dissolution morale pour
  son pays. La passion anticléricale qui l’anime n’est qu’une forme de son
  patriotisme intransigeant.


      L’humanité ne vit pas de guerre. Des ruines sanglantes
  accumulées par le choc du pape et de l’empereur sortit bientôt un immense
  désir de conciliation et d’apaisement. Entre les deux impérialismes ennemis,
  une troisième solution intervint, destinée à mettre d’accord les intérêts et
  même les principes. On imagina d’associer les pouvoirs rivaux par une sorte
  de partage à l’amiable. Dans ce compromis, les concurrents, au lieu de se
  battre à outrance et de mettre l’Europe en feu, devaient jouer, par leur
  alliance, un rôle nécessaire à l’équilibre du monde. Le pape fait l’empereur
  puisque, en le couronnant à Rome, il l’investit de l’autorité impériale ;
  mais l’empereur, en retour, garantit au pape, par sa protection et l’appui de
  ses soldats, la sécurité de l’Église romaine et le libre exercice de son
  droit sur une partie de l’Italie. En outre, le César laïque est le bras
  séculier qui exécute les arrêts de la puissance religieuse et la défend
  contre tout ce qui la menace, notamment contre l’hérésie. Ainsi le pape et
  l’empereur se complètent l’un l’autre ; et pour que l’union dure et produise
  ses fruits, il suffit que chacun reste dans son domaine et n’empiète pas sur
  le voisin.


      Cette théorie transactionnelle eut ses partisans même en
  Allemagne, où un autre contemporain d’Innocent III, le clerc Gervais de
  Tilbury, maréchal du royaume d’Arles, l’exposa dans un livre singulier[2]. Ce haut
  fonctionnaire, très éloigné du radicalisme de Walther de la Vogelweide,
  consent à mettre le Sacerdoce sur le même plan que l’Empire. Tous deux
  régissent le monde : le prêtre prie, le roi commande. Le prêtre lie et délie
  les âmes : le roi (on notera cette définition
  de l’autorité laïque) tourmente et tue les corps. Tous deux sont les
  exécuteurs de la loi divine, chargés de faire justice aux hommes, de dompter
  les méchants et de récompenser les bons. Les deux puissances sont égales (et Gervais insiste fortement sur cette égalité)
  parce que l’une et l’autre dérivent immédiatement de Dieu ; il ne doit donc
  surgir entre elles aucun débat sur la dignité et la prééminence. Il faut que
  l’Empire sache bien qu’il est adjoint au Sacerdoce pour l’aider et coopérer à
  son œuvre, non pour le dominer[3]. Il est certain
  aussi que l’empereur reçoit l’onction de la main du pape. La basilique de
  Saint-Pierre de Rome jouit à cet égard d’un privilège spécial. C’est là que
  le pape est investi du pouvoir des clefs, conféré à l’Apôtre, et de la
  couronne impériale, donnée par Constantin. Mais c’est là aussi que l’empereur
  prend sa couronne et son titre, d’où il tient la puissance terrestre.
  L’élection de l’empereur appartient aux princes allemands : mais au pape revient
  le droit de confirmer et de consacrer l’élu.


      Ainsi est établie la balance entre les deux grandes forces
  chrétiennes. Il est vrai qu’en d’autres passages de son livre, Gervais, qui
  est du clergé avant d’être à l’Allemagne, dérange quelque peu l’équilibre au
  profit du chef de l’Église. Il demande que l’empereur fasse des concessions
  au pape, puisque le pape, détenteur des insignes impériaux, a seul le droit
  de conférer l’Empire. Et l’esprit de corps le conduit même à déclarer que l’empire n’appartient pas à celui que désigne l’Allemagne,
  mais à celui à qui le pape a décidé de le donner, assertion grave et
  qui rouvrait la porte à tous les conflits.


      Sans renoncer au principe absolu et exclusif qui leur
  attribuait l’Empire, les papes ont prêché, eux aussi, et même pratiqué par
  intermittence la doctrine de la conciliation. En face de cette réalité, la
  puissance allemande, ils furent bien obligés de proclamer leur’ amour de Li
  concorde et de faire savoir à tous que, loin de vouloir abaisser et dominer
  l’empereur, ils avaient intérêt à le rendre plus fort pour jouir d’une
  protection plus efficace. Il fallait bien vivre avec l’adversaire, quand on
  ne le combattait pas ! A la vérité, les deux puissances n’ont adopté le
  régime du compromis que lorsqu’elles ne pouvaient faire autrement. Aucune d’elles
  ne renonça jamais de son plein gré et complètement à ses prétentions qu’elle
  appelait ses droits. Ni le pape ne voulait abandonner ses visées temporelles
  sur l’Italie et sur l’Europe, ni l’empereur se résigner à n’être que la
  créature et l’agent de celui qui l’avait couronné. De temps à autre, l’accord
  s’établissait pour rendre le couronnement possible, mais, aussitôt le fait
  accompli, l’opposition des idées et des intérêts produisait ses effets
  habituels, et les deux concurrents revendiquaient plus âprement que jamais
  Rome, l’Italie et le gouvernement du monde.


      Sur ce terrain, Innocent III n’a pas pensé ni agi
  autrement que ses prédécesseurs. Comme eux il a eu deux doctrines : l’une
  intransigeante, pour l’édification de l’Église et de ses amis, celle qui
  supprime l’empereur et confère à la papauté le double pouvoir[4] ; l’autre,
  opportuniste et accommodée aux réalités, celle où il reconnaît l’autorité
  impériale et lui fait une place à côté de la sienne. On pense bien que cet homme
  d’État, avec la modération et le sens pratique qui étaient sa marque, ne
  parlait pas dans sa correspondance diplomatique avec l’Allemagne, comme dans
  les sermons prononcés du haut de la chaire du Latran. Nul n’a développé avec
  plus de vigueur et d’abondance la théorie de la conciliation. L’Empire et le Sacerdoce ! mais le Christ lui-même a
  prouvé qu’ils doivent être unis. Ce sont les deux chérubins qui se regardent,
  placés de chaque côté de l’autel, les deux colonnes qui soutiennent le
  temple, les deux grands luminaires qui brillent au firmament, les deux
  glaives dont parle l’Apôtre. Seule, la concorde du pape et de l’empereur peut
  assurer le respect de la foi, la disparition de l’hérésie, le règne de la
  justice, la tranquillité et la gloire du peuple chrétien. Ailleurs il
  flétrit ces hommes pestilentiels qui veulent
  mettre aux prises les deux puissances et répandent le bruit mensonger que
  l’Église romaine cherche à affaiblir l’Empire, alors que tous ses efforts visent
  à le maintenir intact. Je sais bien que certains
  empereurs ont violemment persécuté l’Église, mais d’autres l’ont de toutes
  façons honorée et servie. Nous tenons à conserver le pouvoir impérial dans sa
  plénitude, et plût au ciel que celui de l’Église ait été aussi respecté ! Si
  nous voulons défendre notre bien et recouvrer ce qui est à nous, nous avons
  la ferme intention de ne pas envahir le droit d’autrui, et de ne rien faire
  qui puisse en troubler l’exercice.


      Tout en reconnaissant que l’entente des deux puissances
  est nécessaire au bonheur du monde, Innocent proclame bien haut, et sans
  réserve, la supériorité du sacerdoce. Il est
  au-dessus de l’Empire par la dignité et l’ancienneté, car c’est Dieu qui l’a
  institué, tandis que l’Empire a pour origine une usurpation humaine qui s’est
  produite plus tardivement. Théorie chère à tous les clercs du moyen
  âge, convaincus de l’indignité des laïques ! Le pape n’en revendique qu’avec
  plus de force le droit d’intervenir dans la création de l’empereur allemand. Ce droit nous appartient, en principe, parce que c’est la
  papauté qui, au temps de Charlemagne, a enlevé l’empire aux Grecs pour le
  donner à la Germanie et l’a transféré ainsi d’Orient en Occident. Il nous
  appartient aussi en fait et finalement, parce que, si le roi de l’Allemagne
  est élu chez lui et par son peuple, il ne peut recevoir la couronne et le
  titre d’empereur qu’à Rome et de notre main.


      C’est dans ces termes que se posait, devant la conscience
  d’Innocent III, le redoutable problème, souci quotidien de sa politique.
  L’Allemagne était toujours la terre hostile, la pierre d’achoppement,
  l’écueil funeste à la barque de saint Pierre. Rome y trouvait un clergé plus
  puissant et moins docile qu’ailleurs, une bourgeoisie riche et peu maniable,
  une féodalité ombrageuse et une royauté jalouse au plus haut degré de son
  indépendance. S’il n’avait tenu qu’à lui, Innocent aurait préféré tourner
  sans cesse l’obstacle par la diplomatie, et ne résoudre les difficultés que
  dans la paix. Mais le hasard des événements le favorisa. Il eut la chance
  d’avoir en face de lui, dès le début et pendant dix ans, une Allemagne
  affaiblie et divisée qui lui laissa les mains libres pour agir en Italie. Le
  temps de son pontificat fut celui d’une accalmie relative dans l’ardente
  mêlée où luttèrent, à travers tout le moyen âge, le pape et l’empereur. La
  guerre ne s’imposa pour lui qu’assez tard, et la victoire finale lui resta.


       


      Le 28 septembre 1197, la mort, qui enlevait Henri VI en
  pleine vigueur et en pleine gloire, arrêtait du même coup le développement de
  cette monarchie des Hohenstaufen, si menaçante, depuis un demi-siècle, pour
  l’indépendance de l’Église romaine et du monde.


      Il semble que l’Allemagne ait eu clairement conscience de
  ce qu’elle perdait : ses chroniqueurs se répandent en lamentations et en
  prévisions désespérées. Cette mort, dit Otton
  de Saint-Blaise, aura, pour toutes les nations de la
  Germanie, des conséquences éternellement déplorables. — L’univers en fut bouleversé, dit l’annaliste de
  Marbach, parce qu’alors s’ouvrit une période de
  guerres et de calamités sans fin. — Avec
  l’empereur Henri disparurent la justice et la paix de l’Empire,
  s’écrie Gerlach, l’abbé de Mülhausen. Et la muse de Walther de la Vogelweide
  exprime avec mélancolie l’amertume du deuil national. J’étais assis sur un rocher, un de mes genoux sur l’autre ; j’y appuyai
  le coude et j’appliquai contre ma main mon menton et l’une de mes joues.
  Alors je me demandai avec anxiété quelle est la fin de notre vie sur la
  terre. Et il m’était impossible d’accorder trois objets, de sorte qu’aucun
  des trois ne fit tort aux autres. L’honneur et la richesse, ces deux choses
  ont déjà de la peine à se concilier ; la troisième est la grâce de Dieu, bien
  préférable aux deux premières. J’aurais bien voulu mettre ces trois trésors
  dans mon coffret. Malheureusement il n’arrive guère que la vertu, les biens
  terrestres et la grâce divine entrent ensemble dans un cœur. Les sentiers et
  les routes sont interceptés, l’infidélité dresse ses embûches, la violence
  sévit partout. La paix et la justice sont bien malades, et si l’on ne
  parvient à les rétablir, comment jouir sans danger de la richesse, de
  l’honneur et de la grâce de Dieu ?


      La disparition d’Henri VI fut, en effet, le signal de
  l’anarchie profonde au dedans et dé la révolte générale au dehors. Pendant
  que la papauté s’affranchit et entame la conquête du sol italien, que les
  villes d’Italie se soulèvent et rejettent les officiers de l’Empire, les
  nobles allemands se ruent comme à la curée sur les domaines impériaux,
  laissés sans défenseurs. Ce sont tous des brigands,
  gémit le moine d’Ursberg, témoin de l’explosion de ces convoitises. Mais nul
  n’a mieux peint la tourmente que celui qui faillit en être la première
  victime, le jeune frère d’Henri VI, Philippe de Souabe.


      Quand arriva la triste nouvelle, il eut de la peine à
  s’échapper de son duché toscan : le bruit courait déjà, au nord des Alpes,
  que les Italiens l’avaient pris et écorché vif. Il parvint cependant à
  regagner son pays, mais l’impression de terreur qu’il ressentit dans sa fuite
  semble durer encore huit ans après, lorsqu’il écrivit, en 1206, à Innocent
  III : Votre prudence n’ignore point à quel point
  l’empire fut troublé après la mort de notre cher seigneur et frère, Henri,
  auguste empereur des Romains, de quels bouleversements extraordinaires il a
  été le théâtre et quels déchirements il a subis. Pas un coin, sur toutes ses
  frontières, qui fût resté à l’abri de la tempête. Chacun se mit à vivre au
  mépris de la justice et de la loi, livré sans frein à tous ses caprices. Vous
  savez aussi qu’au début de cette période funeste, j’étais en Toscane, d’où je
  n’ai pu passer en Allemagne qu’au péril de ma vie, à travers mille obstacles,
  et pour trouver l’Empire complètement désorganisé.


      Le premier besoin des Allemands était de mettre fin au
  désordre en remplaçant d’urgence l’empereur disparu. Mais il ne laissait
  qu’un fils, Frédéric, enfant de trois ans, qui vivait en Sicile sous la
  tutelle de sa mère et du pape, et les circonstances exigeaient, pour
  l’Empire, la main énergique d’un homme fait. On savait d’ailleurs qu’Innocent
  III ne reconnaîtrait jamais un prince qui régnerait à la fois sur l’Allemagne
  et sur Naples, d’autant que celui-ci sortait de la race détestée des Staufen.
  Enfin les hauts prélats et les grands barons ne pouvaient, en acceptant
  Frédéric, consacrer la politique révolutionnaire d’Henri VI et ses
  prétentions à l’hérédité. Il avait fallu s’incliner devant sa volonté
  d’autocrate, quand il força les grands de sa cour à reconnaître son fils
  comme roi. A présent la majorité de la noblesse allemande paraissait bien
  résolue à maintenir l’ancienne constitution du pays et à reprendre son droit
  d’élection. Droit lucratif autant qu’honorifique : beaucoup de princes
  d’Empire avaient l’intention d’exploiter les candidats et de mettre à haut
  prix leurs suffrages.


      Mais où prendre un roi, puisqu’on repoussait l’hérédité
  directe et que l’enfant de César se trouvait écarté a priori ? Il était difficile de ne pas le demander
  à l’une des deux factions qui divisaient l’Allemagne, aux Guelfes du
  Brunswick ou aux Gibelins de la Souabe. Nul doute qu’un Saxon et un Hohenstaufen
  auraient chacun ses partisans, mais on pouvait craindre, vu l’antagonisme
  irréductible des deux familles, que la lutte ne s’éternisât. Aussi, dans les
  milieux princiers où se traitait l’élection, pendant l’affolement qui suivit
  la mort d’Henri VI, d’étranges propositions se firent jour. Pour préserver
  l’Allemagne de la guerre civile imminente, quelques-uns crurent bien faire en
  appelant à l’Empire un souverain du dehors, le Français Philippe Auguste, ou
  l’Anglais Richard Cœur de Lion. Après avoir constaté que ces choix exotiques
  n’auraient, auprès du peuple allemand, aucune chance de succès, on se rejeta
  sur la haute noblesse du pays. Bernard, duc de Saxe, et Bertold V, duc de
  Zahringen, hommes très riches, se prirent quelque temps au sérieux. Le
  dernier, à qui l’on demanda au préalable 1.700 marcs rien que pour lui
  concilier les archevêques de Cologne et de Trèves, commença par déclarer
  dignement qu’il n’achèterait pas la couronne.
  Puis il se ravisa, sonda le terrain ; enfin, quand il vit, après avoir
  distribué 6.000 marcs, que son affaire n’avançait pas et que le puissant
  Hohenstaufen, Philippe de Souabe, l’entravait, il préféra se retirer. Bernard
  de Saxe, très alléché lui aussi, accourut du fond de la Westphalie jusqu’à
  Andernach : mais ce prétendant était d’une obésité lamentable ; il eut peur
  des tracas, de la fatigue, et surtout de l’énorme dépense. A son tour, il se
  déroba avec habileté.


      Les comparses reculant devant la carte à payer, il fallut
  s’adresser aux premiers rôles, aux représentants directs des deux grandes
  dynasties. Le parti gibelin et la majorité des électeurs et des princes
  choisirent le frère d’Henri VI, Philippe de Souabe. L’archevêque de Cologne,
  Adolphe d’Altena, et quelques princes guelfes du Rhin inférieur portèrent
  leurs suffrages sur Otton de Brunswick, fils de cet Henri le Lion qui avait
  si vaillamment lutté contre Frédéric Barberousse.


      Philippe avait pour lui le prestige des deux derniers
  Césars, les grandes propriétés de sa maison, les trésors d’Henri VI,
  l’alliance de Philippe Auguste. Otton s’appuyait sur son oncle, Richard Cœur
  de Lion, dont la bourse défraya largement les électeurs guelfes. Il avait
  personnellement peu de terres et encore moins d’argent, mais ses partisans
  comptaient sur la papauté, l’irréconciliable ennemie des Hohenstaufen. Le
  Gibelin fut élu le premier, le 8 mai 1198, et couronné à Mayence le S
  septembre. Le Guelfe, élu le 9 juin, fut intronisé, le 12 juillet, à
  Aix-la-Chapelle. L’élection de Philippe semblait plus valable parce qu’il
  détenait les insignes de la royauté et ralliait autour de lui le plus grand
  nombre des nobles et presque tous les fonctionnaires de l’Empire, mais elle
  était moins légale dans la forme, car il fut sacré par un prélat du royaume
  d’Arles, l’archevêque de Tarentaise, non par un archevêque allemand. Son
  concurrent, au contraire, reçut la dignité royale à l’endroit traditionnel, à
  Aix-la-Chapelle, capitale morale de l’Empire, et prit la couronne des mains
  de l’archevêque de Cologne, que l’usage investissait du droit de la donner.


      Les deux personnages qui allaient occuper, pendant les
  premières années du XIIIe siècle, la scène historique, étaient à peu près du
  même âge, très jeunes l’un et l’autre : Otton vingt-trois ans, et Philippe,
  vingt-deux. Mais, d’ailleurs, ils ne se ressemblaient pas : Otton, grand,
  robuste, vrai chevalier, et d’une bravoure même excessive, puisque Innocent
  III lui reprocha un jour de faire trop bon marché de sa vie dans les
  batailles ; Philippe, petit et fluet, avec une physionomie douce, affable et,
  au moral comme au physique, l’allure d’un clerc plutôt que d’un baron. Il
  avait, en effet, commencé par être homme d’Église : prévôt d’Aix-la-Chapelle,
  il faillit devenir évêque de Würzburg. A dix-sept ans il abandonna le
  cléricat pour suivre l’armée d’Henri VI en Italie et en Sicile, mais il
  conserva toujours dans l’humeur, les manières, le plaisir qu’il prenait à
  chanter avec les prêtres et les enfants de chœur, l’empreinte de son premier
  état.


      Auprès des chroniqueurs du temps, tous clercs ou moines,
  Otton eut le tort irrémissible d’être l’adversaire de Rome et le vaincu de
  Bouvines. Les partisans de son rival le dépeignent comme un soudard sans
  cervelle, bouffi d’orgueil, et incapable de tenir la parole donnée. Plus tard,
  au moment de sa lutte contre Innocent III, les gens d’Église repousseront ce
  maudit, cet antéchrist, monstre d’impiété et d’ingratitude. Philippe, dont la
  personne était certainement plus sympathique, a reçu de l’histoire, et dès le
  début, un meilleur accueil. L’opinion impérialiste l’associait à la gloire de
  son père et de son frère, et il eut cette chance que Walther de la
  Vogelweide, ami passionné, lui fit une auréole.


      Quand le Souabe est couronné à Mayence, le poète national
  entonne un chant de triomphe : La couronne est plus
  vieille que le roi Philippe, mais voyez tous si cela a pu arriver sans
  miracle, tant l’ouvrier l’a faite juste à sa tête ! et cette tête impériale
  la porte si bien qu’aucun honnête homme ne saurait plus les séparer.
  Et il s’extasie sur le diamant, le célèbre Solitaire qui orne le diadème
  royal. L’un rehausse l’éclat de l’autre, la pierre
  divine et le doux jeune homme. C’est que Walther a trouvé en Philippe
  le prince généreux qui lui ouvre largement sa maison et sa bourse : il est
  devenu le ménestrel attitré de la cour de Souabe. Le
  beau roi Philippe, comme il l’appelle dans la pièce où il esquisse en
  vives couleurs les fêtes de Magdeburg (décembre
  1199), s’avance majestueux, à pas lents,
  portant le sceptre et la couronne de l’Empire. Derrière lui vient, effleurant
  le sol, une auguste reine, rose sans épines, colombe sans fiel.
  C’était la jeune femme du nouveau roi, la Byzantine Irène, que Walther
  compare simplement à la Vierge Marie.


       


      Ce n’était pas tout que d’être célébré par les poètes et
  entouré d’une foule d’évêques et de barons qu’on gardait en tenant table
  ouverte et en jetant l’or à pleines mains. Pour être vraiment roi d’Allemagne
  et surtout pour devenir empereur, il fallait l’agrément du pape. Le monde
  entier avait les yeux fixés sur le Latran. Que pensait Innocent III de la
  double élection et pour lequel des deux rivaux allait-il opter


      C’est en août 1198 que le pape fut averti officiellement
  par le parti guelfe de ce qu’on avait fait pour Otton. Il reçut d’abord une
  lettre collective, rédigée au nom des princes et
  barons allemands, clercs et laïques, mais revêtue seulement de
  quelques signatures : l’archevêque de Cologne, les évêques de Paderborn et de
  Minden, les abbés d’Inden, de Verden et de Corvei, le duc Henri Ier de Brabant,
  et le comte de Kuik, Henri. L’Allemagne qui acclamait Otton était vraiment
  bien réduite ! A la vérité, chacun des partisans influents du Guelfe,
  étrangers ou nationaux, envoya à Rome une recommandation spéciale. Richard
  Cœur de Lion écrit même deux fois. Il demande d’abord pour son neveu — qu’il
  déclare aussi dévoué que lui aux intérêts de l’Église —, la couronne
  impériale, et assure le pape, sur sa garantie personnelle, que le nouveau roi
  restituera ce que les autres empereurs ont enlevé à saint Pierre et prendra
  conseil de sa sagesse pour remédier aux abus du pouvoir civil. Puis, revenant
  à la charge, il sollicite nettement de la curie la confirmation de la royauté
  d’Otton, l’approbation de son élection et de son couronnement. L’archevêque
  de Cologne réclame, lui aussi, pour son protégé, la ratification pontificale
  de l’élection et du sacre (sans compter
  l’empire), et il promet, au nom du roi, que la papauté rentrera en
  possession de tout son patrimoine italien. Le comte de Flandre, Baudouin, le
  comte de Metz, Albert, le podestat de Milan, Jean Rusca, supplient également
  Innocent III de sanctionner l’élection faite et d’appeler l’élu au delà des
  Alpes pour lui conférer la suprême dignité.


      Mais la lettre qu’on attendait à Rome avec le plus
  d’impatience était celle d’Otton IV lui-même. Il fallait savoir, avant tout,
  comment le principal intéressé présenterait les faits, ce qu’il demanderait à
  la papauté et ce qu’il lui donnerait.


      Otton, roi des Romains et
  toujours Auguste, commence par rappeler implicitement que l’Église est
  l’obligée de la maison de Saxe, puisque Henri le Lion, l’adversaire acharné
  des Staufen, a souffert, pour la cause des papes, la confiscation et l’exil.
  On a récompensé ce dévouement du père en donnant la couronne au fils. Il a
  été en effet intronisé sur le siège de Charlemagne par l’archevêque de
  Cologne, avec la solennité traditionnelle et dans les formes légales. Au
  cours de la cérémonie, il a juré de maintenir intacts les droits de l’Église
  romaine et des autres églises de l’Empire, et il a renoncé définitivement au
  droit de dépouilles, cette coutume détestable
  dont les clercs étaient victimes. Mais il faut qu’en retour Innocent III
  consacre sa royauté par le don de l’Empire, qu’il excommunie les électeurs de
  Philippe, délie se partisans de leur serment de fidélité et publie par toute
  l’Allemagne la sentence d’anathème dont le pape Célestin III avait frappé le
  frère d’Henri VI.


      Au total, le nouveau roi exigeait beaucoup, et quelles
  concessions faisait-il ? Abdiquer le droit de dépouilles, usage odieux et
  suranné contre lequel, au déclin du XIIe siècle, l’opinion s’était prononcée
  dans toute l’Europe, le sacrifice était mince. Promettre vaguement le
  maintien des droits de Rome et des églises d’Allemagne, c’était se borner à
  reproduire la formule par laquelle tous les rois chrétiens juraient, le jour
  de leur élévation, de défendre les personnes et les biens du clergé. Sur la
  question brûlante du domaine de Saint-Pierre en Italie, la lettre royale se
  tenait dans une imprécision voulue. Si le roi d’Angleterre et les partisans
  d’Otton sollicitaient d’Innocent III la confirmation de l’élection de
  Cologne, Otton lui-Infime ne la demandait pas. Il ne soumet d’aucune façon il
  la souveraineté pontificale cette couronne que l’Allemagne vient de lui
  conférer : il veut simplement compléter le titre royal qu’il tient de ses
  électeurs par la dignité impériale dont le pape seul peut l’investir. Pour ne
  négliger aucune précaution, le Guelfe, dans la formule d’adresse de sa lettre,
  n’appelle pas Innocent III son seigneur tout
  court, mais son seigneur dans l’ordre spirituel[5], ce qui écartait
  toute idée de subordination politique. Bref, l’acte officiel par lequel Otton
  IV de Brunswick faisait part de son avènement au chef de la chrétienté ne
  contenait pas un mot qui fût contraire au droit impérial et dangereux pour
  l’indépendance de l’élu.


      La papauté s’attendait à mieux et réclamait tout autre
  chose la reconnaissance formelle et précise de ses conquêtes et de ses
  prétentions sur l’Italie. La situation d’Otton était difficile. Couronné par
  une minorité, il lui fallait, pour gagner l’Allemagne entière, ménager avec
  soin les susceptibilités nationales : mais d’autre part il ne pouvait, sans
  l’appui de l’Église romaine, venir à bout de son concurrent. Il crut donner
  satisfaction au pape en faisant rédiger par sa chancellerie une promesse catégorique et détaillée sur la question
  italienne. Mais l’acte était informe, dépourvu de date et de signature ;
  aucune souscription d’évêque ou de prince ; rien qui donnât à cet engagement
  personnel l’apparence d’une sanction publique. Quelle garantie ce parchemin
  sans valeur offrait-il à Innocent III[6] ?


      Le pape n’était sans doute pas pressé de jeter dans la
  balance le poids décisif du suffrage pontifical, car il ne répondit aux ouvertures
  du parti guelfe qu’au bout d’un an, le 2 mai 1199. Et cette réponse, très
  courte, est adressée, non à Otton, mais à l’archevêque de Cologne et aux
  princes laïques et ecclésiastiques de son groupe. Il est clair qu’Innocent
  III se réserve et ne veut prendre aucun engagement. Nos
  efforts, dit-il en terminant, tendront,
  autant que nous le pourrons, avec la grâce de Dieu, à assurer l’honneur et
  le profit d’Otton. Nous le ferons volontiers et aussi efficacement  que possible. Et nous espérons que lui-même,
  comme un prince catholique qu’il est, non seulement persistera dans la
  dévotion que ses ancêtres ont toujours témoignée à l’Église romaine, mais
  qu’il aura soin de l’honorez et de la servir encore mieux qu’ils ne l’ont
  fait. C’est là tout ce qu’accordait aux Guelfes le chef de l’Église, sollicité
  de prendre parti ! Sur la ratification de l’élection de Cologne, l’octroi de
  la couronne impériale, l’excommunication de Philippe de Souabe et des
  Gibelins, l’ordre intimé à l’Allemagne de se rallier autour d’Otton, silence
  absolu. A l’adresse du nouveau roi, une vague promesse de patronage, simple
  formule de sympathie, qui aurait pu s’appliquer, dans n’importe quelle
  circonstance, à n’importe quel prince chrétien.


      Innocent III resta trois ans avant de reconnaître
  officiellement la royauté d’Otton. Pourquoi cette attente prolongée ? Il a
  essayé lui-même de se justifier en affirmant qu’il ne voulut pas d’abord exercer
  sur l’Allemagne une pression qui aurait porté atteinte à son indépendance. Il
  aimait mieux qu’elle mît fin elle-même à ses discordes, et préférait
  n’intervenir souverainement que lorsqu’on aurait perdu tout espoir de voir
  ses nationaux s’entendre pour une désignation unique. La raison est
  plausible, mais les ennemis de la papauté purent faire d’autres hypothèses.
  Il leur fut permis de croire qu’Innocent III renonça le plus tard possible à
  l’immense avantage que lui procurait l’affaiblissement de l’Allemagne en
  proie à la guerre civile. Peut-être encore eurent-ils le droit de s’imaginer
  que si le pape refusa de divulguer ses préférences, c’est que l’issue de la
  lutte resta longtemps douteuse, et que Rome avait ses motifs pour attendre
  que la fortune des armes se prononçât clairement. Mais comment l’histoire
  prétendrait-elle sonder les cœurs et pénétrer les intentions ? Avant tout son
  rôle est d’enregistrer les faits et de laisser parler les documents.


       


      Quand Innocent III, dans une lettre à l’archevêque de
  Mayence, déclarait rester neutre entre les deux rois, il se faisait illusion
  ou ne disait pas le fond de sa pensée. Ses sympathies secrètes devaient aller
  au Guelfe plutôt qu’au Gibelin, et il semblait difficile qu’il pût garder, en
  pareil cas, l’impartialité absolue. Aux yeux des clercs de Rome, Philippe de
  Souabe personnifiait la race odieuse des Hohenstaufen, une série
  d’entreprises impies, tout un héritage de principes et de passions hostiles à
  la papauté. Lui-même avait aidé Henri VI à dérober le patrimoine de saint
  Pierre, à faire reculer le pouvoir temporel. Anathématisé par Célestin III,
  il l’était encore au moment on Innocent fut élu. L’Église pouvait-elle le
  reconnaître comme le souverain légal de l’Allemagne ? A peine si les
  consciences chrétiennes admettaient que le pape entrât en contact avec la
  personne et l’entourage de cet excommunié.


      Mais la politique a ses nécessités supérieures qui
  déconcertent les prévisions et rendent vrai l’invraisemblable. Le fait est
  qu’Innocent III n’a jamais cessé d’entretenir dés relations diplomatiques
  avec la dynastie souabe. Même avant que la double élection n’eût lieu, il
  traitait déjà avec l’ennemi.


      Au cours de sa lutte contre les Italiens, le terrible Henri
  VI avait mutilé, emprisonné et finalement déporté dans les cachots de
  l’Allemagne nombre de nobles et de prélats, entre autres l’archevêque de
  Salerne. Le tyran disparu, Célestin III
  entama des pourparlers avec son frère pour obtenir la délivrance des captifs,
  et Innocent hérita de cette négociation. L’abbé de Saint-Anastase et l’évêque
  de Sutri avaient été envoyés au delà des Alpes pour la poursuivre. Philippe
  de Souabe consentit à libérer les prisonniers, sous la condition sine qua non que le pape le relèverait de
  l’anathème. L’absolution était pour lui de première importance : elle devait
  frayer la voie à son couronnement prochain. Innocent III ne l’ignorait pas et
  accepta le marché qu’on lui proposait. Il y aura
  plus de joie au ciel, écrit-il, pour la
  conversion d’un seul pécheur que pour l’arrivée de quatre-vingt-dix-neuf
  justes. Notre devoir pastoral nous oblige à accueillir avec bienveillance le
  pénitent qui demande à rentrer dans le giron de l’Église. Mais il
  donne prudemment à ses mandataires les instructions les plus précises. Vous exigerez du duc de Souabe qu’il mette d’abord
  l’archevêque de Salerne en, liberté, puis qu’il prête, entre vos mains, dans
  la forme voulue par l’Église, le serment de donner satisfaction sur chacun
  des griefs pour lesquels on l’a condamné et d’obéir en tout à nos ordres.
  Alors seulement vous l’absoudrez. En même temps, le pape prescrit aux
  évêques de Spire, de Strasbourg et de Worms de s’employer activement à la
  mise en liberté des prisonniers. Les châtelains qui les détiennent seront
  excommuniés et l’interdit pèsera sur l’Allemagne tout entière, si l’on tarde
  trop à les relâcher.


      Absoudre l’ennemi de l’Église au moment où les Allemands
  allaient se donner un roi, la concession était grave et faisait le jeu des
  Gibelins. Mais, dans l’esprit d’Innocent III, la question italienne passait
  toujours au premier plan. En délivrant l’archevêque de Salerne et les autres
  victimes de la cruauté d’Henri VI, il jouait son rôle de libérateur et de
  bienfaiteur de l’Italie. Il espérait d’ailleurs que ce prélat l’aiderait à
  assurer la domination pontificale sur le royaume des Deux-Siciles. Il croyait
  aussi, sans doute, que le serment imposé à Philippe, sa promesse de faire
  amende honorable et de réparer ses torts, mettraient le parti souabe à la
  discrétion du Saint-Siège. II n’avait pas prévu ce qui arriva.


      Le négociateur romain, l’évêque de Sutri, Allemand
  d’origine, était l’ami des Hohenstaufen. Quand il arriva à Worms, où il
  devait rencontrer Philippe, celui-ci venait d’être élu roi. Que se passa-t-il
  entre eux ? A coup sûr, l’évêque se hâta d’absoudre le nouveau souverain, non
  pas, comme le voulait Innocent, dans une solennité publique, mais à huis
  clos, en faisant simplement jurer le pénitent sur
  son étole, avant tout engagement de sa part et sans attendre que les
  captifs fussent relâchés ! Bien mieux, ce représentant du pape assista au
  couronnement de Mayence en costume de cérémonie, comme si l’Église avait
  décidément pardonné et que la réconciliation fût faite !


      On devine comment il fut reçu par Innocent III, lorsque,
  de retour à Rome, il rendit compte de sa mission. Le pape le priva de son
  siège épiscopal et l’interna, comme moine, dans une ile d’où il ne devait
  plus jamais sortir. Puis, il déclara que l’absolution de Philippe, accordée
  dans des conditions illégales, au mépris des ordres du Saint-Siège et par
  quelqu’un qui n’avait pas le pouvoir d’absoudre, était nulle de plein droit.
  Au dire du chroniqueur d’Ursberg, il aurait même poussé ce cri de colère : Ou Philippe perdra sa couronne, ou il m’enlèvera ma tiare
  ! La vérité est qu’il continua à traiter de la libération des captifs
  et de la restitution de leurs biens avec celui qui l’avait joué.


      Sa diplomatie en Allemagne débutait mal. Il lui fallait
  maintenant attendre que le parti gibelin lui notifiât, à son tour, l’élection
  qui venait d’avoir lieu. Philippe fit les premiers pas. En septembre 1198, il
  s’excusa brièvement auprès d’Innocent d’avoir si longtemps retenu à sa cour
  l’abbé de Saint-Anastase et l’évêque de Sutri. Il ne voulait pas se séparer
  d’eux avant que ses affaires ne fussent réglées à son avantage. Tout allant
  bien pour lui, il les renvoyait à Rome et priait le pape d’accueillir les
  propositions qu’ils étaient chargés de lui rapporter.


      Sans aucun doute, ils exposèrent, de sa part, à la curie,
  les circonstances spéciales qui l’avaient obligé d’accepter la couronne et de
  prendre la place de son neveu, Frédéric, l’héritier direct d’Henri VI. Cette
  apologie de sa conduite, Philippe la refit lui-même (et c’est par là que nous la connaissons) quand il négocia, en
  1206, avec le pape un rapprochement définitif. Le cas de ce Hohenstaufen, se
  faisant auprès du chef de l’Église l’avocat de sa propre cause, n’est pas
  banal. Le moyen âge ne nous a pas souvent transmis de plaidoyers aussi
  curieux.


      Dès mon retour d’Italie,
  j’écrivis à tous les princes de l’Empire qui se trouvaient alors en Allemagne
  (quelques-uns étaient à la croisade) pour leur demander de prendre comme roi le fils de mon
  cher seigneur et frère, Henri, auguste empereur des Romains. Ils avaient déjà
  juré fidélité à cet enfant et ce serment les obligeait. J’ajoutai que j’étais
  prêt à faire ce qui était mon devoir naturel et légal, et ce que voulait
  l’intérêt de l’Empire, c’est-à-dire à me charger du fardeau de la régence
  jusqu’au jour où l’enfant serait en âge de gouverner et de soutenir lui-même
  ses droits. Mais il me fut impossible d’amener aucun des princes à prendre
  cette détermination. Ils répondirent qu’ils n’étaient pas engagés par
  l’élection qu’ils avaient faite de Frédéric, ni par le serment qu’ils lui
  avaient prêté. L’enfant n’étant pas encore baptisé, leur acte n’avait aucune
  valeur. S’il avait été élu, c’était surtout à cause de la puissance de son
  père et du désir qu’on avait de plaire à l’empereur. Comment d’ailleurs
  donner la royauté à ce prince de deux ans ? Il fallait que l’Empire eût un
  maître effectif, capable de l’administrer réellement. Voilà pourquoi ils
  n’ont jamais voulu reconnaître mon neveu comme leur seigneur, en dépit de tous
  les efforts que j’ai faits — Dieu m’en est témoin ! — pour aboutir à ce
  résultat.


      Le Souabe raconte alors les tentatives infructueuses des
  ducs de Saxe et de Zähringen, mais sans dire combien sa propre opposition
  avait contribué à leur échec. Voyant qu’on
  n’aboutissait pas, poursuit-il, les princes
  me prièrent de prendre moi-même l’Empire. Ils m’assuraient de leur bon
  vouloir et de leur grand désir de me seconder. Malgré tout, j’ai continué
  encore à travailler pour l’élection de Frédéric, au point que beaucoup de
  seigneurs, et même de mes fidèles, m’ont fait honte de reculer devant les
  difficultés de la tâche. Ils affirmaient qu’ils ne voyaient personne aussi
  capable de l’entreprendre, ni assez riche pour soutenir décemment la dignité
  royale. J’ai compris d’ailleurs que si je n’acceptais pas, on donnerait la
  charge à une famille qui était de toute ancienneté l’ennemie de la mienne et
  avec qui je n’aurais nul moyen de rester en paix.


      Donc, après mûre réflexion, j’ai
  voulu devoir la couronne à une élection qui résultât de l’accord légal des
  ‘princes allemands. Sur ma foi en Jésus-Christ, par qui je désire être sauvé,
  je n’ai fait cela ni par cupidité, ni par amour du faste et de la puissance.
  De pareils mobiles ne m’auraient jamais déterminé à accepter. Parmi tous les
  hauts seigneurs d’Allemagne, il n’en est pas qui soit plus riche, plus
  puissant et plus honoré que moi. Je possède un territoire immense, de
  nombreux châteaux, bien fortifiés, inexpugnables. J’ai une si nombreuse
  famille de serviteurs et de vassaux qu’on n’a jamais pu en fixer le nombre.
  Une foule de villages, de cités et de bourgeoisies opulentes forment mon
  domaine. J’ai en surabondance de l’or, de l’argent et tout un trésor de
  joyaux de prix. C’est entre mes mains que se trouvent la sainte croix, la
  lance, la couronne, les vêtements et tous les insignes de l’Empire. La
  bénédiction divine m’a comblé de biens et fait prospérer ma maison, héritière
  d’un passé glorieux. A quoi bon m’épuiser en intrigues laborieuses pour
  obtenir la royauté ? tous ceux qu’on aurait pu choisir auraient eu plus
  besoin de ma faveur et de mes services que moi des leurs. Ce n’est donc
  nullement par ambition que j’ai consenti à être élu roi des Romains.


      Pour le surplus, Philippe imita son concurrent. Il crut
  nécessaire de protester de son dévouement à la foi chrétienne, au pape et au
  clergé. Dès le début de mon règne, j’ai eu le ferme
  projet de défendre les églises et de travailler à étendre le plus possible le
  culte divin et la religion du Christ.


      Mais, quoi qu’il promît, un Hohenstaufen était toujours
  suspect. Celui-ci, pour persuader la curie, fit agir son allié,
  Philippe-Auguste, comme Otton avait mis en avant son oncle Richard
  d’Angleterre. Seulement, le roi de France eut peut-être le tort d’écrire à
  Innocent III sur le ton de vivacité brève et impérieuse dont il avait
  l’habitude. Vous ne devez d’aucune manière, s’il
  vous plaît, admettre l’élection d’Otton, car elle serait, pour ma couronne,
  un déshonneur et un danger. Dans l’état actuel des choses il est impossible
  que vous tolériez quoi que ce soit qui puisse me porter préjudice. Ni moi ni
  les miens n’avons jamais fait tort à l’Église romaine, et jamais, par la
  grâce de Dieu, elle n’aura à se plaindre de moi. Si le père et le frère du
  roi Philippe ont parfois lésé les intérêts du Saint-Siège, sachez que j’en
  suis désolé ; mais pour tout ce qui touche aux différends du Sacerdoce et de
  l’Empire, il est prêt, comme il me l’affirme, à se conduire d’après mes avis.
  Afin d’obtenir votre faveur et celle de l’Église, il est disposé — je lui en
  ai donné le conseil — à s’entendre avec vous pour une alliance perpétuelle,
  quelques sacrifices qu’on lui demande en terres, en châteaux, ou en argent.
  S’il refusait à suivre en ceci ma direction, c’en serait fini de notre amitié.


      La garantie, à la rigueur, pouvait suffire, mais la mise
  en demeure était brusque. Tout autre fut l’étonnement indigné du pape, quand
  il reçut la déclaration signée à Spire, le 28 mai 1199, par les princes du
  parti gibelin. Un vrai manifeste de guerre ! Sous prétexte de présenter leur
  élu, les impérialistes allemands défiaient le Sacerdoce, revendiquaient avec
  raideur les droits de la nation, et sommaient le pape d’approuver leur choix.


      Avant tout, il fallait montrer à Rome l’immense majorité
  du corps germanique groupée autour de Philippe de Souabe. La déclaration
  débute par la liste des chefs et des magnats de
  toutes les Germanies accourus des quatre coins de l’Empire :
  archevêques de Magdeburg, de Trèves, de Besançon, évêques de Ratisbonne, de
  Freising, d’Augsburg, de Constance, d’Eichstätt, de Worms, de Spire, de
  Brixen, d’Hildesheim ; abbés de Fulda, d’Hersfeld, de Tegernsée,  d’Elwangen ; ducs de Saxe, de Bavière,
  d’Autriche, de Méran, de Lorraine ; margraves de Meissen, de Brandeburg, de
  Moravie, de Ronsberg et d’autres nobles de toute
  l’Allemagne. Un roi même, Otakar de Bohême, était venu à Spire. Ces
  personnages n’agissent pas seulement pour leur compte, mais au nom de
  vingt-quatre autres princes qui, par leurs lettres et leurs envoyés,
  adhéraient à la manifestation : deux archevêques et dix évêques allemands,
  quatre évêques lorrains, le comte palatin de Bourgogne, les ducs de Zähringen
  et de Karnthen, les margraves de Landsberg et de Vohburg, les comtes palatins
  de Tubingen et de Wittelsbach. Imposante avalanche de signatures, destinée à
  intimider l’opposition ! On s’aperçoit, au ton de la lettre, que presque
  toute l’Allemagne est là.


      Convaincus d’avance que le pape acquiescera à leurs justes
  revendications, les signataires commencent par lui apprendre qu’après la mort
  d’Henri VI, les princes, réunis en grand nombre avec une foule de
  fonctionnaires, ont élu solennellement, suivant toutes les formes légales,
  l’illustre seigneur Philippe comme empereur du
  trône romain[7]. Ils ne disent
  pas roi des Romains, appellation
  traditionnelle et bonne pour Otton de Brunswick ! Sans égard au droit du
  Saint-Siège, seul dispensateur de l’empire, ils semblent vouloir le conférer
  de suite à leur candidat. Et pourquoi ont-ils désigné Philippe ? Parce que
  personne n’était de race plus glorieuse, ni plus capable de gouverner le saint empire, ni mieux en situation de défendre l’Église de Dieu comme il est convenable et
  nécessaire.


      Jusqu’ici, ajoutent les
  manifestants, vu l’attitude d’un petit nombre de princes qui résistaient à la
  justice, nous n’avons pas tenu de réunion plénière qui nous permît de traiter
  utilement des affaires du pays. Notre première cour solennelle eut lieu
  récemment à Nuremberg (janvier 1199), sous la présidence de Philippe, notre roi. A
  l’unanimité, nous lui avons promis de l’aider contre ses adversaires de telle
  façon que personne, sur toute la surface de l’Empire, et dans tous les
  territoires possédés jadis par son frère, le sérénissime Henri, ne pût
  refuser de lui obéir.


      Ainsi l’Allemagne gibeline revendiquait sans réserve la
  puissance territoriale du dernier César, et les frontières de l’empire telles
  qu’il les avait fixées ! Mais l’Italie y était comprise, et sur qui
  pouvait-on la reprendre, sinon sur le pape ? C’est
  pourquoi, continuent logiquement les auteurs de la déclaration, nous prions avec instance la dignité apostolique, nous qui
  avons toujours souhaité la prospérité de l’Église romaine, de ne porter
  d’aucune manière une main injuste sur les droits de l’empire. Car nous ne
  tolérerons pas, pour notre part, que ceux de l’Église soient diminués ou
  lésés en quoi que ce soit. Veuillez donc accorder vôtre bienveillance et
  votre faveur à notre excellent seigneur Philippe, et daignez prendre soin de
  son honneur et de ses intérêts.


      Défendre à Innocent III d’entreprendre sur l’Empire,
  c’était lui reprocher ce qui se passait à ce moment même en Italie :
  l’expulsion des garnisons allemandes et des officiers allemands, la guerre
  implacable menée contre un haut fonctionnaire impérial, Markward d’Anweiler,
  le favori de Barberousse et d’Henri VI. Et c’est le point que les
  manifestants précisent : Confiants dans Votre
  Sainteté, nous vous avertissons et vous prions de traiter favorablement notre
  ami dévoué, le fidèle serviteur de notre seigneur le roi Philippe, Markward,
  marquis d’Ancône, duc de Ravenne, procureur du royaume de Sicile, maréchal de
  la cour impériale, et de ne pas secourir ceux qui lui résistent. L’énumération
  voulue des titres de cet ennemi juré des papes, de cet excommunié, l’homme
  que la curie détestait le plus au monde, était déjà une injure à Innocent
  III.


      Pour conclure, les partisans de Philippe de Souabe
  jetaient au chef de l’Église cette menace transparente : Tenez pour absolument certain que, Dieu aidant, nous
  mènerons bientôt notre roi à Rome avec le plus grand nombre d’hommes que nous
  pourrons, pour le faire couronner empereur.


      Innocent III avait à peine daigné répondre aux suppliques
  d’Otton et de ses alliés par quelques paroles de vague sympathie. Mais il ne
  pouvait laisser passer, sans riposte, l’étrange et désagréable document que
  les Gibelins lui expédiaient de Spire. Dans un consistoire solennel, il
  voulut d’abord affirmer énergiquement, en face des ambassadeurs souabes, les
  droits de l’Église et du Saint-Siège. Ce discours d’apparat, où abondent les
  citations de l’Écriture et les textes bibliques appliqués par allégorie à la
  situation de l’Allemagne, est celui d’un prophète qui rend avec majesté ses
  oracles. Il y développe de haut, pour les laïques qui l’auraient oubliée, la
  thèse bien connue de la supériorité du clerc et de l’origine surnaturelle du
  Sacerdoce. A la fin seulement, l’orateur condescend à parler de la crise
  allemande et des faits contemporains. Grâce à Dieu,
  l’Église jouit maintenant de l’unité, tandis que l’Empire, pour la punition
  de ses péchés, est en proie au schisme. L’Église en est désolée et sa
  compassion est sincère, car elle voit, avec douleur, que les princes de
  l’Empire, compromettant à la fois la liberté et la dignité de leur nation, ont
  glorifié la honte et exalté l’infamie. Sous cette forme violente,
  l’allusion à l’avènement du Hohenstaufen décèle l’état d’irritation où le
  manifeste de Spire avait jeté Innocent III. C’est au
  Siège apostolique, continue-t-il, qu’il
  aurait fallu recourir tout d’abord : car cette question est de celles qu’il a
  le droit de résoudre et dans leur principe et dans leur fin. N’est-ce pas lui
  qui jadis a transféré l’Empire de l’Orient à l’Occident et n’est-ce pas lui
  aussi qui, au bout du compte, dispose de la couronne impériale ? Nous
  entendrons ce que vous aurez à nous dire : nous verrons les lettres de votre
  maître : nous en délibérerons avec nos frères, et vous aurez notre réponse.
  Le Tout-Puissant saura nous inspirer. Il nous révélera sa volonté, pour que
  nous puissions traiter cette affaire au mieux des intérêts de l’Église, et
  pour le salut même de l’Empire.


      C’est dans une lettre adressée, non pas à Philippe de
  Souabe — Rome ne voulait correspondre directement avec aucun des deux élus —,
  mais aux princes d’Allemagne qu’Innocent III fit connaître son opinion sur
  les articles de Spire. La défense n’est pas moins vive, au fond, que
  l’attaque : mais le ton en est correct et le parti pris de modération
  évident. Le premier mot du pape est de déclarer qu’en plusieurs passages le
  manifeste gibelin lui a paru d’une authenticité douteuse, tant il a peine à
  croire que les représentants de la nation allemande aient osé prendre avec
  lui cette attitude agressive ! Il n’en discute pas moins, pied à pied, leurs
  principales affirmations.


      Vous avez élu Philippe de Souabe
  comme roi et nous demandez pour lui la faveur et l’appui du Saint-Siège. Nous
  vous avons déjà dit que la discorde dont vous souffrez nous inspire une
  compassion toute paternelle, car nous ne voyons que trop à quels dangers elle
  vous expose, si Dieu ne vous en préserve pas. Nous sommes très au courant de
  ce qui s’est passé. Nous savons ce que valent les élus comme les électeurs,
  dans quelles circonstances les élections se sont faites, où et par qui chacun
  des candidats a été couronné. Nous n’ignorons pas lequel des deux a droit à
  notre bienveillance. En d’autres termes, Innocent III garde pour lui,
  jusqu’à nouvel ordre, le secret de ses préférences et de son jugement. Il ne
  parlera qu’à son heure, et l’heure n’est pas encore venue.


      Vous nous avez prié de ne pas
  empiéter injustement sur les droits de l’Empire, attendu que vous-mêmes ne
  souffririez pas qu’on touchât à ceux de l’Église. Il y a eu des hommes, de
  vraies pestes (et ils sont encore
  nombreux), qui n’ont jamais pu se résoudre à
  voir d’accord le Sacerdoce et l’Empire. C’est qu’ils trouvaient dans ce
  conflit le moyen d’exercer leur malice. Et le pape proclame ici, en
  termes chaleureux, son amour pour la concorde et sa ferme intention de
  respecter la propriété d’autrui, tout en revendiquant son bien propre. Mais,
  dans ce passage, il reste à coté de la question. Les princes d’Allemagne lui
  avaient rappelé que l’Italie était terre d’Empire. Sur ce point délicat,
  Innocent affirme, mais ne prouve rien.


      Vous nous annoncez que vous allez
  prochainement venir à Rome pour obtenir à votre roi la couronne d’Empire.
  Mais c’est le pape seul qui peut la lui donner. II faut, d’abord, que le
  prétendant soit élu légalement comme prince, intronisé légalement comme roi.
  Alors seulement, selon la tradition antique et respectée, nous l’inviterons à
  recevoir la dignité impériale, mais à notre convenance et dans notre pleine
  liberté d’action. Et nous ne la conférerons que lorsque toutes les conditions
  exigibles pour le sacre d’un empereur auront été remplies dans les formes
  accoutumées.


      Vous nous recommandez enfin de
  traiter Markward avec bienveillance et de ne pas seconder ses ennemis. Cette
  partie de votre lettre mériterait à peine une réponse. Si ceux qui l’ont
  écrite connaissaient mieux la méchanceté et la perfidie du personnage, loin
  de prendre sa défense, ils devraient nous encourager à le combattre. Et
  Innocent énumère longuement les méfaits de Markward, car c’est chez lui
  l’endroit sensible. Il déclare d’ailleurs avec force que la Sicile est la
  haute propriété de l’Église romaine et qu’en essayant de l’enlever au
  Saint-Siège, en voulant dépouiller de ce royaume le jeune Frédéric, Markward
  commet envers l’Empire même un véritable acte de
  trahison.


      Restez donc dévoués à l’Église
  romaine, comme des fils respectueux de leur mère ; ayez d’elle une opinion
  droite et juste, et n’écoutez pas les faussetés et les mensonges qu’on débite
  pour lui nuire. Quant à nous, indignes successeurs de saint Pierre, nous ferons,
  par la grâce du Christ, ce que nous jugerons nécessaire à la gloire de Dieu,
  à l’honneur du siège apostolique, à la grandeur de l’Empire, au salut des
  âmes et des corps.


      Par ce dernier mot s’affirmaient involontairement les
  visées temporelles d’Innocent III. Entre lui et les partisans de
  l’indépendance germanique le malentendu restait aussi profond, et la question
  de savoir pour lequel des deux élus il opterait, aussi obscure. On voyait
  qu’il ne voulait pas de Philippe, mais il ne désignait pas Otton.


       


      Pendant que les courriers des Gibelins et des Guelfes
  passaient et repassaient les Alpes, porteurs de négociations qui ne
  résolvaient rien, on se battait en Thuringe, en Alsace, sur les bords du Rhin
  et de la Moselle, dans la plaine de Brunswick. Guerre de razzias, d’incendies
  et de pillages (car le paysan, comme toujours,
  payait pour tous), aussi peu décisive, d’ailleurs, que le travail de
  la diplomatie. En vain le Souabe poussait des pointes au cœur même du
  territoire saxon, il n’arrivait pas à écraser l’adversaire. La guerre des burgs (ainsi
  l’appellent les historiens de l’Allemagne) n’aboutissait qu’à
  l’anarchie.


      Ce n’était partout que trahisons,
  rapines, dévastations, assassinats, dit le moine d’Ursberg, toutes les routes changées en coupe-gorges, impossible
  d’aller d’une ville à l’autre sans risquer sa vie. Le désastre fut
  complet quand les hordes sauvages de la Bohème s’abattirent sur l’Allemagne.
  Dans la seule campagne de Thuringe, en 1203, ces païens
  féroces détruisirent seize monastères et trois cent cinquante
  paroisses. Ils s’affublaient des vêtements sacerdotaux, couvraient leurs
  montures avec des nappes d’autel, et s’amusaient à traîner des religieuses,
  attachées à leurs étriers. Innocent III déplore amèrement, dans ses lettres,
  les droits méconnus et violés, les églises saccagées, les pauvres foulés aux
  pieds, le bouleversement universel[8]. Il aurait mieux
  fait de su rallier de suite au candidat de la majorité.


      Les fléaux du ciel se mirent aussi de la partie. Époque
  calamiteuse entre toutes, celle qui précéda et suivit la double élection de
  1198 ! Le moine de Saint-Jacques de Liège, Renier, a décrit, dans une page
  navrante, les scènes dont il fut le témoin : des régions entières où tous les
  pauvres mouraient d’inanition, des malheureux se nourrissant de cadavres,
  d’autres agonisant sur les places, lés portes des abbayes assiégées à l’heure
  de l’aumône, les moines eux-mêmes n’ayant plus de quoi se donner leur pitance
  ! Nous avons mangé du pain d’avoine quinze jours
  avant le mois d’août ; la bière même nous a manqué : tout le monde, au
  couvent, buvait de l’eau. Tandis qu’autour de leur ville, la faim
  tuait les gens, plus meurtrière que les soldats d’Otton et de Philippe, les
  bourgeois de Liège se battaient avec rage contre les clercs, l’évêque
  soutenait la commune, le clergé ripostait par l’interdit, les laïques se
  passaient des prêtres et enterraient eux-mêmes leurs morts. Guerre et
  brigandages hors des murs, émeutes et batailles au dedans, la famine en
  permanence, tel est le souvenir que les premières années du schisme impérial
  ont laissé aux contemporains.


      Les deux concurrents ne s’attaquaient pas seulement à
  coups de lance. Pour grouper autour d’eux le plus grand nombre d’amis et de
  soldats, ils luttaient de prodigalité, et les biens de l’Empire faisaient les
  frais de cette guerre d’argent ; à ce jeu de la surenchère, princes et
  évêques gagnaient toujours. Le cynisme avec lequel ils passaient d’un camp à
  l’autre révolta, à la fin, une opinion pourtant difficile à scandaliser. Les grands de la terre, dit le chroniqueur
  d’Ursberg, instruits par un art diabolique,
  s’habituaient à violer leurs serments, à mépriser le droit, à mettre leur
  fidélité à l’encan.


      Dans l’art des palinodies lucratives, la maîtrise
  appartient, sans conteste, au landgrave de Thuringe, Hermann (1191-1215). L’hospitalité fastueuse dont
  jouissaient, à sa cour d’Eisenach, les jongleurs et les poètes, dispensateurs
  de la renommée, faisait de lui un de ces dieux terrestres que Walther de la
  Vogelweide et bien d’autres ont portés aux nues. C’est
  mon habitude de m’attacher toujours à ceux qui sont les meilleurs… la fleur de Thuringe fleurit à travers la neige ; son
  éloge ne tarit dans ma bouche ni l’hiver, ni l’été. L’enthousiasme
  s’explique. Dans ce château de la Wartburg, qui aujourd’hui encore domine
  fièrement, du haut de son roc, les jardins d’Eisenach, Hermann de Thuringe
  donnait à qui lui demandait et procurait joyeuse vie à ses commensaux.
  Tournois, festins, joutes poétiques se succédaient sans trêve. Les coupes des chevaliers ne restaient jamais vides.
  Fête perpétuelle et tellement bruyante que Walther finit par s’en plaindre. Si quelqu’un a les oreilles malades, je lui conseille de
  fuir la cour de Thuringe. Il y fit pourtant de longs séjours,
  quoiqu’il regrettât de voir le landgrave répandre sans discernement ses
  faveurs sur les mauvais poètes comme sur les bons. Mais, pour soutenir ce
  rôle de Mécène, il fallait de l’argent, et c’est en allant d’Otton à
  Philippe, et de Philippe à Otton, qu’Hermann trouva le meilleur moyen d’en
  gagner. Apparenté aux Hohenstaufen, et même quelque peu prétendant à
  l’Empire, il fit mine tout d’abord d’entrer en concurrence avec le Souabe,
  mais on lui offrit en fief des bourgs, des villes, des châteaux : Hermann se
  fit gibelin. Peu après, Otton lui donna huit mille marcs, et lui promit le
  double de tout ce que Philippe lui assignait : Hermann se fit guelfe. Évêques
  et barons, guelfes et gibelins, tous les nobles de ce temps se ressemblent et
  se valent, et, dans la plupart des incidents du schisme, si la politique est
  à la surface, l’argent est au fond.


      A force de pratiquer la vertu seigneuriale du moyen âge,
  la prodigalité, le roi Philippe, tout riche qu’il fût, se trouva bientôt au
  bout de ses ressources. Walther reconnaît lui-même qu’à la cour de Souabe la largesse a dépassé les bornes. Mais il rejette la
  faute sur les grands officiers du roi, ces
  cuisiniers qui découpent un rôt, mais font tant de parts et de si grosses
  qu’il n’en reste pas pour tout le monde. — Il
  vaudrait mieux, ajoute-t-il, que celui qui perd
  ainsi son empire ne l’eût jamais gagné. Si Philippe en arrivait là, on
  juge de la détresse d’Otton ! Elle fut profonde surtout quand mourut Richard
  Cœur de Lion, son patron et son meilleur banquier (1199). Le roi d’Angleterre lui avait légué pourtant des
  sommes considérables : mais son successeur, Jean Sans Terre, refusa de
  délivrer le legs. Non content de garder pour lui l’argent du Guelfe, quand il
  fit sa paix, en 1200, avec Philippe Auguste, il s’engagea à ne plus le
  soutenir. Privé de l’appui de l’Angleterre, Otton n’avait plus qu’un espoir :
  la protection d’Innocent III.


      Mais le pontife romain évitait toujours de se prononcer.
  Où voulait-il amener les princes allemands ? A lui confier le soin de nommer
  lui-même le roi définitif, à réclamer son arbitrage, ce qui eût mis hors de
  discussion la supériorité du Sacerdoce sur l’Empire ? ou bien à terminer
  eux-mêmes la crise en choisissant quelqu’un… qui ne fût pas Philippe de
  Souabe ? Dès le 9 mars 1199, une encyclique adressée aux grands de la
  féodalité et de l’Église leur montrait la nécessité de s’entendre. Nous avons attendu jusqu’ici pour voir si vous nous
  chargeriez de mettre fin au schisme, car on sait que, sur cette question, en
  théorie et en fait, le dernier mot doit nous revenir. Soit négligence, soit
  inertie, vous ne vous êtes pas encore décidés. Mais nous qui sommes établi
  par Dieu au-dessus des nations et des rois, nous tenons à remplir notre
  office. Nous vous mandons de pourvoir vous-mêmes au gouvernement de l’Empire
  : autrement, comme le retard est désastreux et pour l’Empire et pour
  l’Église, nous serons obligé de prendre les mesures nécessaires et d’accorder
  la faveur apostolique à celui qui en sera le plus digne.


      Pendant qu’il sommait l’Allemagne de revenir à l’unité,
  Innocent faisait part de la situation au cardinal-archevêque de Mayence,
  Conrad de Wittelsbach, qui se trouvait alors en Syrie : Les concurrents se sont déjà fait la guerre plusieurs fois
  : ni l’un ni l’autre n’a obtenu plein succès ; et les princes n’ont pas
  encore réussi à s’entendre : chaque groupe s’attache obstinément au candidat
  qu’il a choisi, d’où les maux qui accablent l’Allemagne. Le pape
  demande conseil à l’archevêque ; il l’invite à ratifier d’avance la décision
  que Rome serait appelée à prendre. Il faut enjoindre
  à tous les fidèles de la province de Mayence de reconnaître comme roi et de
  seconder avec zèle celui dont le Saint-Siège approuvera la nomination.
  Le plan d’Innocent III était d’utiliser l’influence du chef de l’Église
  allemande pour obtenir des deux partis une trêve et ensuite l’accord du pays
  sur un candidat agréable à la papauté. Bientôt en effet le cardinal quittait
  l’Orient, passait par Rome où il prit contact avec la curie, et commençait de
  suite en Allemagne sa campagne de médiation (printemps
  de 1200).


      Ce fut un des plus curieux incidents de l’histoire du
  schisme. II se trouva que le prélat dont Innocent III pensait faire
  l’instrument docile de sa politique, avait sa conception à lui qui n’était
  pas celle du pape. Au fond, Conrad désirait la transmission de l’Empire à
  l’héritier direct d’Henri VI, au jeune Frédéric. Il n’était pas partisan
  d’Otton de Brunswick, et les chroniqueurs contemporains n’ont pas très bien
  su démêler s’il agréait Philippe de Souabe. Le moine d’Ursberg affirme qu’il
  ne fit que travailler en secret contre lui, tout en ayant l’air de le
  soutenir. D’après l’annaliste d’Admont, s’il repoussa tout d’abord ses
  avances, il finit par le servir de bon cœur et activement. En réalité
  l’archevêque espérait amener les deux concurrents à se désister et diriger
  ensuite, à sa guise, une troisième élection.


      Un résultat important, tout au moins, fut acquis : Guelfes
  et Gibelins conclurent un armistice de quelques mois et décidèrent que, le 28
  juillet 1200, une commission d’arbitres, composée de seize personnages
  ecclésiastiques et laïques, dont huit désignés par les gens d’Otton et huit
  par ceux de Philippe, se réunirait sous la présidence du médiateur, entre
  Andernach et Coblentz. Ce que cette commission voterait à la majorité des
  voix sur l’attribution de la couronne royale, devrait être accepté par tous
  ses membres et par les autres princes allemands. La nation allait donc
  pouvoir, en s’en remettant à ce petit groupe d’évêques et de barons, décider
  elle-même de son sort. Elle éviterait ainsi l’intervention du pape. Moment
  solennel pour tous et très critique pour quelques-uns !


      Nous ignorons ce que pensait Philippe de Souabe de cette
  façon de résoudre le schisme : mais l’état d’âme d’Otton de Brunswick se
  reflète dans ses lettres à Innocent III. La réponse évasive que le pape avait
  faite à la notification de son avènement n’était pas fort encourageante. On
  se gardait de le reconnaître officiellement et de donner satisfaction aux
  demandes précises de ses amis ! Le Guelfe n’en remercie pas moins le pape de
  l’accueil bienveillant qu’ont reçu à Rome ses envoyés. Mais il insiste pour
  qu’Innocent prenne son succès à cœur et identifie sa cause à la sienne. Dieu m’est témoin qu’après la mort de mon oncle Richard,
  vous êtes devenu mon unique consolation et mon seul soutien. J’ai la
  certitude que tant que vous me serez favorable la fortune me sourira, et que
  j’arriverai, avec l’aide de Dieu, au résultat désiré. Aussi ai-je le ferme
  propos de vous honorer en toutes choses comme un père et un seigneur très
  aimé, et de sauvegarder tous vos droits…. J’écris
  rarement à Votre Sainteté, parce que la terre du Souabe nous sépare et que
  notre correspondance, devenue plus active, pourrait être interceptée. Mais ce
  que je vous demande du fond du cœur, c’est que mon affaire, qui est la vôtre,
  soit menée par vous à bonne fin.


      Non seulement Otton avait beaucoup perdu à la disparition
  de Richard, mais l’insuccès de ses opérations de guerre et les défections
  multipliées rendaient sa situation mauvaise. Pourtant, loin d’avouer ses
  inquiétudes, il affecte d’être satisfait de la tournure des événements. Mes affaires vont très bien, affirme-t-il à deux
  reprises, jamais elles n’ont mieux marché… depuis que j’ai reçu la couronne, je ne me suis jamais
  trouvé aussi puissant.


      Le meilleur moyen d’avoir des alliés est d’être fort ou de
  prétendre l’être : mais la vérité est que l’avenir, pour le Guelfe, devenait
  menaçant. Tout ce qui se faisait à l’instigation de Conrad de Wittelsbach se
  passait en dehors de lui : on ne l’avait consulté ni pour l’armistice, ni
  pour la nomination de la commission d’arbitrage. Effrayé de cette procédure,
  de cet arrêt décisif que va rendre l’Allemagne, il jette au pape un cri
  d’alarme. Il voudrait qu’Innocent III le désignât avant que les arbitres
  aient parlé. J’ai confiance dans la fidélité et le
  dévouement de mes partisans et même je peux compter sur la plupart de ceux
  qui représenteront mon adversaire à l’assemblée de Coblenz. Cependant, c’est
  la protection et l’autorité de l’Église romaine que j’invoque surtout
  aujourd’hui. Il serait plus utile pour moi que votre piété agît d’avance en
  ma faveur. Cela vaudrait mieux que de chercher le remède, une fois mon succès
  compromis. Les médecins peuvent secourir les malades, mais non les
  ressusciter quand ils sont morts. Voilà donc ce que pensait Otton de
  l’état de son parti et du sort que lui réservaient les arbitres dont il
  disait ne pas se défier ! C’est pourquoi je supplie
  Votre Sainteté, pendant qu’il en est temps encore, d’écrire à tous les
  princes ecclésiastiques et laïques qui doivent participer à ce congrès pour
  les sommer, sous peine d’excommunication, de se grouper autour de moi et de
  défendre ma couronne. Je tiens cette couronne pour légalement acquise,
  puisqu’elle m’a été conférée par celui qui en avait le droit et dans le lieu
  fixé par la tradition. Vous avez invité les grands à s’entendre pour pacifier
  l’Empire : mais cet appel à la concorde, vous ne l’avez fait que dans mon
  intérêt, et non pour qu’il tournât contre moi.


      Il fallait enlever au pape tout motif d’hésitation. Otton
  de Brunswick parut entrer cette fois sans réserve dans la voie des
  concessions positives. Je suis prêt, dit-il, à exécuter complètement et entièrement[9] les conditions que mes représentants, de concert avec
  Votre Sainteté, ont acceptées, rédigées et scellées de leur sceau, et je
  m’engage à les observer pour toujours. La promesse
  de 1198 était donc restée jusqu’ici lettre morte : il n’avait pu se résoudre
  encore à livrer l’Italie au pape.


      Le piquant de l’affaire, c’est qu’Innocent III n’était
  guère plus satisfait de l’allure que prenaient les choses et de l’arbitrage
  qui se préparait. Il n’admettait pas que l’accord des Allemands se manifestât
  par un acte d’indépendance absolue et contraire à sa volonté. Si étrange que
  soit le fait, sa pensée intime, telle qu’elle ressort des lettres de la fin
  de l’année 1200, aurait pu se résumer dans cette formule extraordinaire : Nous admettons que l’Allemagne désigne elle-même son roi,
  à condition qu’elle repousse Philippe et adopte notre candidat, manière
  toute spéciale d’entendre le principe de non-intervention, le respect de la
  dignité et de la liberté de l’Empire. On s’explique le rappel à l’ordre qu’il
  adresse au cardinal-archevêque de Mayence, ce médiateur qui osait agir en
  Allemand plutôt qu’en Romain :


      Votre conduite nous étonne
  beaucoup. Quand vous avez passé à Rome, vous aviez promis de vive voix,
  devant nos frères les cardinaux, de ne prendre, en Allemagne, aucune mesure
  décisive pour la désignation d’un roi avant de nous en avoir référé par vos
  messagers et vos lettres. Vous ne deviez rien faire sans notre avis. Or nous
  apprenons que, dans la réunion des princes que vous avez présidée, une
  compromission a eu lieu entre les mains de quelques grands personnages de
  l’Église et du siècle. On a décidé que l’arrêt qui serait rendu prochainement
  aurait force de loi pour l’Allemagne entière ! Nous avons vainement attendu,
  sur cette question, les renseignements que vous deviez nous donner. Mais
  comme nous tenons à faire connaître notre opinion aux princes avant la
  réunion du congrès, nous vous envoyons notre cher fils Gille, acolyte,
  porteur de la lettre que nous leur destinons et chargé de vous exprimer notre
  volonté. Vous avez très bien compris, lors de votre séjour parmi nous, à
  Rome, quelles étaient nos intentions. Nous vous prions de vous y conformer et
  d’agir en cette affaire de telle sorte que les intérêts communs de l’Église
  et de l’Empire puissent n’en être pas compromis.


      Les princes de l’Allemagne furent mis en demeure, eux
  aussi, d’accommoder leur libre choix à la
  volonté de Rome. Mais, dans la lettre qui les visait, Innocent, pour la
  première fois, indiquait assez clairement de quel côté se portaient ses
  préférences. Il consentait même à dévoiler, pour l’Allemagne, le secret des
  délibérations de la curie, les raisons qu’on y avait alléguées pour et contre
  les deux élus.


      Nous avons souvent agité cette
  question avec nous-même, avec nos frères, avec d’autres personnes discrètes
  et sages, et voici quelles ont été, de part et d’autre, les objections faites.
  Sans doute l’un des candidats a eu pour lui la majorité des suffrages et la
  possession des insignes impériaux. Mais il n’a pas reçu la couronne de celui
  qui devait le couronner, et là où il devait la prendre. C’est l’archevêque de
  Tarentaise, un étranger, qui a été chargé de l’en investir, sans y avoir
  aucun droit. En outre, il a pris le pouvoir au mépris du serment qu’il avait
  prêté jadis à son neveu et sans avoir consulté Rome sur la validité de ce
  serment. II avait d’ailleurs été excommunié par le pape Célestin ; et comme
  les envoyés que nous avions chargés de traiter l’affaire de la délivrance de
  l’archevêque de Salerne ne l’ont pas absous dans la forme légale, son
  absolution ne compte pas. Excommunié quand on l’a élu, il reste aujourd’hui
  encore excommunié. Donc, le serment de ceux qui lui ont juré fidélité ne les
  oblige pas. Enfin, en usurpant le pouvoir au nom du droit héréditaire, il
  attente à la liberté de l’Empire. Si le frère succède maintenant au frère,
  comme le fils auparavant avait succédé au père, le droit des princes n’existe
  plus, le royaume allemand n’est plus électif. Nous omettons, par
  bienveillance et pour ne pas paraître nous acharner contre sa personne, tout
  ce qui a été dit de la famille à laquelle il appartient et des persécutions
  que l’Église et les nobles allemands ont subies du fait de sa race.


      Innocent III qui a longuement développé les arguments
  défavorables au Gibelin, consacre à peine deux lignes aux côtés fâcheux de
  l’élection guelfe. On a fait ressortir en faveur de
  l’autre candidat qu’il avait été couronné par celui à qui ce droit
  appartient, et dans le lieu, Aix-la-Chapelle, consacré à cette cérémonie.
  Seulement on lui a opposé qu’il avait été élu par un trop petit nombre de
  partisans. Le pape n’a nommé ni Philippe ni Otton. Se plaçant
  au-dessus des questions de personnes, il ne prend pas lui-même parti et se
  borne à rapporter les dires de son entourage. Mais l’exposé n’en est pas
  moins tendancieux, car il y met surtout en relief les raisons de réprouver
  Philippe.


      Il déclare d’ailleurs qu’il ne veut attenter en rien à
  l’indépendance de l’Empire. Seulement il conseille aux princes, puisqu’ils
  ont eu l’heureuse pensée de chercher à s’entendre, de bien réfléchir à leur
  choix. Il faut que celui qu’ils désignent soit tel
  que l’Église ait le droit de le couronner. Et, de crainte qu’on n’ait
  pas encore compris, il insiste : Vous devez
  absolument abandonner celui à qui, en raison d’obstacles évidents, le siège
  apostolique ne saurait accorder sa grâce. Agir autrement, ce serait vouloir
  aggraver la discorde et multiplier le scandale. Une pareille désignation
  déplairait à Rome et à l’Italie presque entière. L’Église elle-même ne
  pourrait la tolérer : elle n’hésiterait pas à s’y opposer de toutes ses
  forces, au nom de la vérité et de la justice, parce qu’elle aime mieux obéir
  à Dieu qu’aux hommes. De plus, vous seriez cause de la perte définitive de la
  Terre Sainte, dont la délivrance est notre plus cher espoir. Nous ne vous
  parlons pas ainsi pour empiéter sur votre liberté, sur votre dignité, ni pour
  diminuer votre puissance. Nous n’avons d’autre but que de mettre fin à la
  guerre civile et au trouble qu’elle jette dans les âmes. Et, pour la
  troisième fois, Innocent répète que le devoir des Allemands est de ne prendre
  comme roi qu’une personne à qui la papauté puisse et doive décerner le titre
  d’empereur. Quant aux serments que vous avez prêtés,
  l’autorité apostolique prendra les mesures nécessaires pour libérer vos
  consciences et sauver vos réputations.


      Quel effet cette sommation dut-elle produire sur
  l’Allemagne et sur les arbitres désignés pour trancher la grande querelle ?
  On l’ignorera toujours, car l’arbitrage qui devait avoir lieu le 28 juillet
  1200 fut renvoyé à une date ultérieure. Et le malheur voulut que l’archevêque
  de Mayence tombât malade et mourût, le 20 octobre, avant la réunion du
  congrès. Sa tentative de conciliation, l’espérance d’une solution pacifique
  et vraiment nationale, tout disparut avec lui.


      Otton et Philippe s’obstinaient à ne pas abdiquer. Ils
  refusaient de soumettre leur royauté au jugement de leurs barons ; le corps
  germanique restait, comme auparavant, coupé en deux. Innocent III jugea alors
  qu’il était dangereux d’hésiter plus longtemps, que l’intervention directe
  s’imposait ; et, dans les derniers mois de l’année 1200, il prépara par des
  mesures de détail son entrée en scène.


      A l’archevêque de Cologne, dont la fidélité au Guelfe
  devenait chancelante, il écrit d’un ton comminatoire : Nous sommes étonné et indigné de voir que vous ne nous
  apprenez rien, ni par messagers, ni par lettres, sur le véritable état de l’Allemagne,
  alors que les bruits les plus singuliers et les plus fâcheux pour vous nous
  arrivent de divers côtés. Il presse le duc de Brabant et sa femme, qui
  avaient accepté Otton comme gendre, de hâter le mariage : Votre fille, dit-on, est
  parente de son futur mari à un degré prohibé ? Que votre conscience se
  rassure : la dispense réclamée de notre miséricorde ne leur fera pas défaut.
  Ordre est donné au légat Octavien, accrédité auprès de Philippe-Auguste, de
  déclarer nulle l’alliance conclue entre le roi de France et Jean Sans Terre,
  parce qu’elle contient une clause défavorable à Otton et à son parti.
  L’archevêque de Trèves, qui avait juré de reconnaître la royauté guelfe, est
  sommé de tenir son serment ; Jean Sans Terre, de payer à Otton la somme
  léguée par Richard ; le landgrave de Thuringe qui, après avoir reçu les
  bienfaits d’Otton, avait passé à l’ennemi, de rendre l’argent indûment
  touché. Enfin, tous les princes d’Allemagne qui se grouperaient autour du roi agréé de l’Église romaine reçoivent
  l’assurance d’obtenir, pour leurs personnes, leurs dignités et leurs biens,
  la protection spéciale de Rome.


      Quel était donc ce roi agréable aux clercs, seul digne
  d’être accepté et couronné par le pape ? Innocent III jusqu’ici ne l’avait
  pas nommé. Il était vraiment temps de faire connaître au monde le résultat de
  cette longue attente et de ces laborieuses méditations.


       


    


     


     


  


  










[1]
Regulus Francie.








[2]
Otia imperialia, Les loisirs impériaux, ouvrage dédié à
l’empereur Otton IV de Brunswick.








[3]
Adesse, non preesse ; adjici, non prefici.








[4]
Nous renvoyons le lecteur, pour plus de détails sur ce point, à notre premier
volume Innocent III, Rome et l’Italie (2e édition, 1905).








[5]
Domino meo spirituali.








[6]
L’original de cette promesse de 1198 existe encore aux archives du Vatican. La
plupart des érudits allemands ont admis qu’elle a été jurée par Otton le jour
de son élection ou de son couronnement ; mais rien ne le prouve ; et cela
s’accorderait mal avec ce que dit le Guelfe lui-même dans sa lettre à Innocent
III. Elle fut sans doute le résultat des négociations qui s’engagèrent
postérieurement entre les envoyés d’Otton et la curie.








[7] In
imperatorem Romani solii elegimus.








[8]
Universa terra devastatur.








[9]
In totum et in toto.
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      Délibération du seigneur pape Innocent sur le fait de
  l’Empire, en ce qui concerne les trois élus : tel est le titre de la
  consultation juridique donnée sur la question allemande, dans la forme la
  plus solennelle, par le casuiste éminent qui siège sur le trône de saint
  Pierre (novembre-décembre 1200).


      Trois personnes, en effet, Frédéric, Philippe et Otton,
  avaient été en quelques années, avant ou après la mort d’Henri VI, désignées
  comme roi des Romains. Innocent veut se
  placer dans la situation d’un juge qui, tenant sa balance, y pèserait, sans
  parti pris, les raisons favorables et contraires à chacun des trois
  candidats. II examine leur élection au triple point de vue de la légalité, quid liceat, de la convenance, quid deceat, et de l’intérêt de l’Église, quid expediat. Le tout symétriquement disposé,
  avec les objections que chaque point soulève et la manière de les réfuter. Le
  Pour et le Contre d’Abélard appliqué à la politique ! La plus haute des
  affaires d’État réglée, selon les formules de l’École, par un des bons
  dialecticiens de l’Université de Paris !


      Avant toute discussion est posé le principe : la papauté a
  le droit de s’occuper de la question et de pourvoir au gouvernement de
  l’Empire. Ce droit résulte, historiquement, du fait que le Saint-Siège a
  transféré cet empire à Charlemagne et, pratiquement, de ce qu’il a seul le
  pouvoir de créer l’Empereur. Henri VI lui-même a été obligé de reconnaître
  qu’il devait demander au pape Célestin III les insignes impériaux.


      Quelle est, en premier lieu, la situation du jeune
  Frédéric ? Son élection a été légale, puisque les princes l’ont faite, du
  vivant de son père, en prêtant serment. Et l’on ne dira pas que ce serment
  est nul comme extorqué par la force. S’il en a été ainsi au début, Henri VI,
  ayant compris par la suite que son procédé ne valait rien, a dégagé les
  princes de leur promesse, et c’est en son absence que, spontanément et à
  l’unanimité, ils ont de nouveau désigné l’enfant. D’autre part, il ne sied
  pas que celui dont la papauté exerce la tutelle et qu’elle couvre de sa
  protection soit privé par elle de l’Empire. Enfin le Saint-Siège a tout
  intérêt à ne pas s’opposer à cette élection, car l’enfant, parvenu à l’âge de
  raison, comprendrait que c’est à l’Église romaine qu’il devrait de ne pas
  être empereur et, recourant à tous les moyens de vengeance, il refuserait de
  respecter le pape, de lui obéir, et de maintenir dans son vasselage le
  royaume sicilien.


      Faut-il donc se déclarer en faveur de Frédéric ? Non, car
  s’il y a de bonnes raisons pour le prendre, il y en a encore de meilleures
  pour l’écarter. L’élection est illégale, parce que le suffrage des électeurs
  s’est porté sur un incapable, un enfant en
  bas âge qui n’avait même pas reçu le baptême. Le serment qu’on lui a prêté
  n’engage pas. On pourrait dire, il est vrai, que l’intention des électeurs
  n’était pas de lui confier le pouvoir immédiatement, mais d’attendre l’âge de
  sa majorité. Mais comment avoir la certitude qu’à cet âge il serait en état
  de gouverner ? Et si c’était un imbécile ? ou un être tellement nul qu’il
  n’aurait même pas été an niveau d’une fonction très inférieure ? Admettons
  que les princes aient voulu le laisser, pendant sa minorité, sous le
  gouvernement de son père. Une éventualité s’est produite à laquelle ils ne
  songeaient pas et qui invalidait le serment prêté dans ces conditions, c’est
  que le père n’a pas vécu. Or l’Empire ne peut être gouverné par procuration :
  il n’y a pas d’empereur provisoire ; l’Église ne peut et ne veut pas se
  passer d’un empereur effectif. Il est donc légal de désigner un autre
  candidat que cet enfant. Il est même convenable que l’Empire soit dévolu à un
  autre. Comment celui qui a lui-même besoin d’un gouverneur pourrait-il
  gouverner autrui ? Un mineur serait-il en état de protéger la chrétienté ? On objectera, continue le pape, que c’est à nous que la tutelle de Frédéric a été confiée
  ; mais ce n’est pas comme empereur, c’est seulement comme roi de Sicile qu’il
  est notre pupille. Enfin l’intérêt de Rome interdit tout aussi bien
  qu’on lui donne l’Empire : ce serait l’annexion du royaume sicilien à l’Allemagne,
  éventualité désastreuse au premier chef pour l’Église. Sans compter les autres dangers qui pourraient en sortir,
  la dignité impériale empêcherait Frédéric de se reconnaître notre vassal en
  qualité de roi de Sicile ; il nous refuserait la fidélité et l’hommage comme
  son père nous les a déniés.


      Après Frédéric, Philippe. Élection d’une légalité
  indiscutable : Innocent III est obligé de convenir que le Souabe a eu pour
  lui les votes les plus importants et les plus nombreux. Il n’est pas décent,
  au reste, que l’Église le combatte, car elle semblerait poursuivre contre lui
  une vengeance particulière. Le punir des crimes de son père Barberousse et de
  son frère Henri VI, ce serait aller contre le précepte de l’Évangile : Aimez vos ennemis et priez pour ceux qui vous persécutent.
  D’autre part, nul doute que Rome n’ait avantage il reconnaître le duc de
  Souabe. Il est puissant et il est riche. Se mettre
  en travers de sa marche, c’est vouloir arrêter un torrent, attirer sur
  l’Église une inimitié redoutable et perpétuer la discorde. Car le devoir du
  Saint-Siège est de chercher avant tout la paix, et on l’obtiendrait
  aisément en se prononçant pour Philippe[1].


      Innocent III avait déjà reconnu, dans sa lettre à l’archevêque
  de Mayence, que, de l’avis de tous, celui-là
  finirait par avoir complètement gain de cause qui obtiendrait la faveur du
  Siège apostolique. Par ces aveux il condamne lui-même sa politique et
  se déclare responsable des calamités du schisme. Une première faute fut de ne
  pas désigner de suite le candidat de son choix, et une seconde, plus grave
  encore, de repousser Philippe de Souabe, l’élu de la majorité. Si la paix
  était assurée par l’avènement du Gibelin, pourquoi ne pas vouloir la paix et
  faillir ainsi à la mission apostolique ? Mais il ne semble pas qu’Innocent
  ait attaché la moindre importance à cet argument qui l’accable. Il a parlé en
  termes brefs des raisons favorables à l’élection de Philippe : il va
  développer longuement les raisons contraires, parce que ce sont les seules
  qui l’intéressent et s’accordent avec sa passion.


      Désignation illégale, dit-il d’abord. Le duc de Souabe
  était excommunié au moment où il a été élu, l’absolution reçue de l’évêque de
  Sutri n’ayant aucune valeur canonique. Et non seulement il reste toujours
  sous le coup d’une excommunication personnelle, mais il est encore enveloppé
  dans l’anathème qui a frappé Markward et les impérialistes d’Italie. En outre
  il est parjure, car il avait juré fidélité au fils de son frère et il a
  usurpé la dignité et le royaume qui revenaient à cet enfant. Il est non
  seulement permis mais convenable de s’opposer à son élection, car, si l’on
  admettait que Philippe succédât à Henri, l’empire serait héréditaire. C’est déjà trop que Frédéric Barberousse ait pu
  transmettre le pouvoir à son héritier direct et que celui-ci ait essayé d’en
  investir son propre fils. Une pratique aussi abusive finirait par dégénérer
  en coutume légale. Et l’on sait pourquoi la papauté veut que l’Empire
  allemand reste électif. L’hérédité ferait de l’Allemagne une puissance trop
  redoutable ; elle irait contre le droit pontifical d’agréer et d’investir
  l’empereur.


      Reste à montrer que la royauté du Souabe est inconciliable
  avec les intérêts de saint Pierre. L’argumentateur s’étend sur ce point avec
  une complaisance visible. Philippe ne représente-t-il pas une famille qui a
  toujours persécuté l’Église dans son chef et dans ses membres ? Et Innocent
  III énumère les méfaits de cette race diabolique, en remontant jusqu’aux
  Franconiens (qui ne sont pourtant pas des
  Hohenstaufen). Ainsi défilent sous nos yeux Henri V avec sa victime,
  le pape Pascal II, Frédéric Ier aux prises avec Adrien IV et Alexandre III,
  puis Henri VI, le dévastateur du patrimoine romain, l’homme qui fit couper le
  nez aux serviteurs des cardinaux, qui reçut dans son intimité les meurtriers
  de l’évêque de Liège, qui donna l’ordre de souffleter devant lui l’évêque
  d’Osimo et de lui arracher la barbe, qui maltraita et emprisonna l’évêque
  d’Ostie, qui, après avoir pris la Sicile, osa y interdire aux clercs comme
  aux laïques l’accès de l’Église romaine et supprimer l’appel au pape ! Mais
  Philippe de Souabe lui-même a commencé par faire la guerre à Célestin III.
  Duc de Toscane et de Campanie, il a eu l’audace de prétendre que son pouvoir
  s’étendait jusqu’aux portes.de Rome et que le quartier du Transtevere faisait
  partie de son ressort féodal ! Et d’ailleurs il continue. C’est en son nom
  que Markward, Dipold et les autres sacrilèges combattent aujourd’hui encore
  la papauté et veulent lui enlever la Sicile.


      S’il agit ainsi à l’heure actuelle, que ne fera-t-il pas
  quand il sera empereur ? Il faut donc s’opposer à ses violences avant de le
  laisser grandir et se fortifier. L’Écriture nous apprend que, dans la famille
  des rois d’Israël, les fils ont souvent expié les crimes de leur père jusqu’à
  la troisième et quatrième génération.


      Dès lors la cause est entendue : Frédéric et Philippe écartés,
  Otton de Brunswick reste et s’impose. Mais, pour la symétrie comme pour
  l’honneur de la justice, la situation du Guelfe devait être aussi l’objet
  d’un débat contradictoire. Seulement, le contre,
  ici, existe à peine, ses trois parties tiennent en six lignes. Il n’est pas
  licite de reconnaître Otton, parce qu’il n’a eu pour lui qu’une minorité
  d’électeurs ; cela ne serait pas séant, parce que le pape aurait l’air de le
  favoriser par haine de son rival ; l’intérêt de Rome enfin ne l’exige pas,
  parce que le parti guelfe apparaît, relativement à l’autre, dénué de force et
  d’autorité. Le pour a une bien autre
  valeur et tient plus de place. Peu importe que les électeurs d’Otton aient
  été en minorité : parmi eux se trouvaient la plupart de ceux à qui
  appartenait légalement le droit d’élire. Et d’ailleurs, dans un corps
  électoral de cette nature, ce n’est pas au nombre qu’il faut regarder, mais à
  la capacité et à la dignité des votants. Enfin, la considération essentielle
  et dominante, c’est que le candidat soit éligible et apte à sa fonction.
  Otton l’est beaucoup plus que Philippe. Personnellement, il est dévoué à
  l’Église. Sa famille, du côté maternel et paternel, a toujours fait preuve, à
  cet égard, des meilleurs sentiments. C’est donc lui qu’il faut appuyer,
  reconnaître comme roi et investir ensuite de l’empire, quand il aura rempli
  les conditions exigées par l’Église romaine de ceux qu’elle doit introniser.


      Telle est la conclusion prévue de ce mémoire juridique où
  Innocent III, arbitre souverain, se donnait l’apparence de prendre, en toute
  impartialité, une résolution exclusivement conforme au droit.


       


      Presque aussitôt, le 1er janvier 1201, partaient du Latran
  une lettre adressée aux archevêques allemands et une autre aux clercs et aux
  laïques de l’Allemagne entière. Le pape leur annonçait que, Puisqu’ils
  n’avaient pu s’entendre sur la désignation d’un roi, il allait pourvoir
  lui-même au gouvernement du pays.


      Les actes suivent de près les paroles. Au printemps de
  1201, Gui, cardinal-évêque de Palestrina, maître Philippe, notaire
  apostolique, et l’acolyte Gille, chargés de publier la décision pontificale
  et d’en assurer l’exécution, franchissent les Alpes. Ils sont porteurs d’une
  série de lettres, datées du 1e’ mars, par lesquelles Innocent III déclare
  adhérer à la royauté d’Otton et invite les Allemands à suivre son exemple.
  Mais elles ne devront être remises aux intéressés qu’après que le Guelfe se sera
  soumis, sans réserve, aux conditions que Rome lui impose. Pour ne pas être
  dupes, les envoyés du pape, avant de rejoindre Otton, prennent leur temps.
  Gui de Palestrina risquerait d’être arrêté en traversant les États du duc de
  Souabe : il fait un grand détour par la France, s’abouche, à Troyes, avec son
  collègue Octavien, et de là envoie ses compagnons négocier avec le Guelfe les
  derniers arrangements. Trois jours après, les diplomates romains et ceux
  d’Otton viennent lui apprendre à Liège que tout est terminé ; l’accord est
  fait ; il importe de procéder de suite au couronnement ; un retard dans les
  circonstances actuelles serait dangereux. La rencontre du cardinal et du roi
  doit avoir lieu à Aix-la-Chapelle : mais il faut qu’avant de recevoir la
  couronne Otton ait pris et publié ses engagements. Le 8 juin 1201, à Neuss,
  il concluait avec la puissance romaine le marché qui se résume, pour le pape,
  dans cette formule brutale mais claire : Laisse-moi
  l’Italie, je te donnerai l’Allemagne.


      Des historiens ont amèrement reproché au roi guelfe
  d’avoir consacré ainsi l’abaissement de l’Empire devant le Sacerdoce, démembré
  au profit de l’étranger le territoire national, désavoué avec éclat la
  politique des Hohenstaufen. Il serait plus juste de s’étonner qu’il ne l’ait
  pas fait plus tôt. Le marchandage, entre ses envoyés et ceux du pape, durait
  depuis plus de trois ans : les lettres d’Innocent lui-même en font foi. Otton
  a longtemps hésité, temporisé, reculé. Il n’a pris son parti qu’à la dernière
  minute, lorsqu’il eut la pleine conviction que la reconnaissance de sa
  royauté par Rome était la condition absolue de son succès.


      La déclaration de Neuss reproduisait, avec quelques
  additions peu importantes, la promesse de 1198. Otton y jure d’abandonner à
  l’Église romaine ses conquêtes récentes en Italie et de l’aider à prendre ce
  qu’elle n’a pu encore recouvrer. Il la proclame souveraine et propriétaire du
  patrimoine de saint Pierre, de l’exarchat de Ravenne, de la marche d’Ancône,
  du duché de Spolète, des terres de la comtesse Mathilde, du comté de
  Bertinoro et de tous les autres territoires voisins
  nommés dans les nombreux privilèges des empereurs depuis le temps de Louis le
  Débonnaire. Quelles revendications cachait encore cette phrase d’une
  imprécision menaçante ? La papauté se réservait de l’interpréter à son heure
  : en attendant, c’était toute l’Italie centrale qu’elle s’attribuait aux
  dépens de l’Empire. Otton ne gardait plus sur ce territoire que le droit
  d’être hébergé quand il viendrait ceindre la couronne des Césars. Et ses
  concessions ne s’arrêtaient pas là. Maintenir la papauté en possession de la
  Sicile ; la laisser maîtresse absolue de ses rapports avec le peuple romain
  comme avec les ligues de Lombardie et de Toscane ; suivre exactement ses
  conseils dans les négociations avec la France ; subventionner même le
  Saint-Siège au cas où celui-ci ferait la guerre dans l’intérêt du parti
  guelfe : rien ne coûtait à Otton de Brunswick pour obtenir, à ce moment
  décisif, la consécration religieuse de sa jeune royauté.


      Mais faisait-il, en réalité, de si grands sacrifices ?
  Après tout, l’acte de Neuss n’était encore qu’un engagement conditionnel et
  provisoire. On y stipulait que le serment serait renouvelé quand Otton
  prendrait possession de l’Empire ; l’exécution intégrale des clauses restait
  donc subordonnée au don des insignes impériaux. Otton ne se dépouillait qu’en
  théorie et au futur. Car il était hors d’état, à l’heure actuelle, de réaliser
  ses promesses et de rendre au pape les services convenus : le Hohenstaufen
  seul en aurait eu peut-être le moyen. Abandonnant à l’Église ce qu’il ne
  possédait pas et n’avait jamais possédé, le Guelfe gagnait beaucoup sans rien
  perdre. D’ailleurs le contrat de Neuss n’était pas plus que celui de 1198
  revêtu des signatures princières qui auraient engagé le consentement national[2].


      L’essentiel était, pour l’instant, que les parties
  contractantes fussent d’accord. Le cardinal Gui et le roi Otton quittent
  Aix-la-Chapelle pour Cologne, mais très peu de princes allemands se sont
  rendus à leur convocation. Le couronnement n’en a pas moins lieu le 3
  juillet. Il fallait se dépêcher d’aboutir,
  écrit le légat à Innocent III ; la fidélité de nos
  partisans était tellement chancelante que si l’on n’avait pas agi
  promptement, certains grands personnages, en haine de l’Église romaine[3], auraient porté leur suffrage sur un troisième candidat.
  Ainsi, même dans les milieux seigneuriaux qui n’étaient pas inféodés à
  Philippe de Souabe, l’opinion repoussait l’intervention du pape dans les
  affaires intérieures du pays ! Le légat avait donc raison de se presser. Il
  donne solennellement lecture des lettres adressées à l’Allemagne, proclame Otton,
  au nom du Saint-Siège, comme roi des Romains,
  toujours auguste, et excommunie d’avance ceux qui n’accepteraient pas
  cette désignation. Il a conscience pourtant que le petit nombre des
  assistants enlève beaucoup de son importance à l’œuvre qu’il vient
  d’accomplir, car, pour la consolider[4],       il convoque une seconde assemblée à Maëstricht,
  avec menace de suspension et d’anathème contre les prélats qui
  s’obstineraient à ne pas venir. Devant cette nouvelle assistance, on procéda
  aux mêmes cérémonies. Mais les abstentions furent encore tellement nombreuses
  que le légat crut devoir fixer le lieu et la date d’une troisième réunion, à
  Corvei.


      L’appel du pape trouvait peu d’écho : l’Église allemande
  se dérobait. Gui de Palestrina supplie Innocent III de ne rien négliger et
  surtout de ne pas prêter l’oreille aux propositions de l’adversaire. Soyez certain que, si seulement tous les princes
  ecclésiastiques s’étaient groupés dès le début autour d’Otton et si, encore
  maintenant, tous voulaient le seconder de corps et d’âme, l’entreprise
  marcherait à souhait et le résultat serait acquis en peu de temps. Le
  seigneur roi est entièrement à notre disposition : il a fait tout ce que nous
  avons demandé et fera par la suite très volontiers tout ce que vous exigerez
  de lui.


      La papauté pouvait-elle, à l’heure présente, prendre des
  mesures plus efficaces ? Les lettres pontificales du 1er mars, dont le texte
  était enfin communiqué aux destinataires, prouvaient qu’Innocent III avait la
  volonté très arrêtée de soutenir son candidat par tous les moyens d’action
  dont l’Église disposait.


      Celle qui s’adresse à Otton lui-même débute avec solennité
  par la métaphore bien connue du soleil et de la lune, c’est-à-dire du pouvoir
  spirituel et du pouvoir temporel associés pour le bien du monde. Innocent
  rappelle au nouveau roi les services que le Saint-Siège lui a déjà rendus et
  la nécessité d’en être reconnaissant. Alors que ta
  cause était à peu près désespérée, notre affection pour toi n’a pas tiédi :
  elle ne t’a pas abandonné dans le malheur, elle t’a, au contraire,
  constamment soutenu jusqu’à l’heure où nous t’avons exalté selon ton désir.
  Le pape oubliait cette lettre à l’archevêque de Mayence où il avouait être
  d’abord resté neutre entre les prétendants. Mais il pouvait toujours soutenir
  qu’il avait laissé deviner ses préférences. Il déclare donc, au nom de
  l’autorité du Dieu tout-puissant transmise à sa personne par saint Pierre, prendre Otton comme roi[5], et enjoint à
  tous de lui témoigner le respect et l’obéissance dus à sa dignité. Pas un mot
  sur les droits de l’Allemagne, ni même sur l’élection dont le Guelfe a été
  l’objet : rien qui indique que le pape ne fait qu’approuver une désignation
  des princes. Il ne s’agit pas d’une confirmation mais d’une création. Roi des Romains, par la grâce de Dieu et du pape, tel
  est le titre que donne le cardinal de Palestrina à l’homme qu’il a mission
  d’introniser. Le Seigneur t’a fait roi,
  insiste le pape, comme il a choisi David pour la
  royauté, en écartant Saül. Il n’existe que le droit divin.


      Cependant, dans sa circulaire aux chefs laïques et
  ecclésiastiques de l’Allemagne, Innocent est obligé de tenir compte des
  faits. Il y reproduit les ternies mêmes de sa consultation juridique, toutes les
  raisons qui militent contre Philippe et pour Otton. Il renforce de quelques
  traits le tableau pathétique des persécutions d’Henri VI, en parlant des
  prêtres qu’il a fait brûler vifs ou jeter à la mer. Les
  princes n’ayant voulu ni s’accorder ni se soumettre à l’arbitrage de Rome,
  comme nous ne pouvons, conclut-il, ni ne devons donner l’empire à deux
  personnes, nous avons choisi celle qui nous a
  paru la seule capable d’exercer l’emploi. Nous réprouvons Philippe comme
  indigne et annulons le serment qu’on lui a prêté. Notre très cher fils en
  Christ, Otton, est actif, prudent, discret, fort et fidèle. Dévoué
  personnellement à l’Église, il descend de deux familles qui l’ont bien
  servie. Aucun doute sur son aptitude et son honnêteté. Il a été élu là où il
  devait l’être et par ceux qui devaient l’élire. Donc, nous l’admettons à la
  royauté et, s’il plaît à Dieu, nous le couronnerons empereur. Mais
  ceux qui ont prêté serment à Philippe ? Rome les déliera de leurs
  obligations. Et si Philippe lui-même consent à accepter la décision
  pontificale et à réparer ses torts, il peut compter sur la sollicitude
  paternelle du chef de l’Église, qui saura prendre soin de son honneur et de
  ses intérêts.


      Tous les princes de l’Empire, même gibelins, et tous les
  hauts fonctionnaires allemands ont reçu une lettre de teneur analogue, mais
  appropriée à la personne et avec les nuances qu’exigent les circonstances
  spéciales.


      L’archevêque de Magdeburg n’était pas favorable à Otton.
  On le rassure en lui promettant que les intérêts de son église n’auront pas à
  souffrir de l’avènement du roi guelfe. A Henri de Saxe, le comte palatin du
  Rhin, le pape fait remarquer combien la royauté de son frère est glorieuse pour
  sa race et avantageuse pour lui-même. Sauf le titre d’empereur, Henri
  partagera tout avec Otton. Le patriarche d’Aquilée, Peregrino, avait eu la
  chance de pouvoir garder la neutralité entre les concurrents : il
  n’attendait, pour se décider, que la résolution du pape. Celui-ci le félicite
  de son attitude et l’en remercie avec chaleur. L’évêque de Strasbourg, moins
  heureux, s’était vu contraint, après avoir d’abord juré fidélité à Otton,
  d’adhérer à Philippe. Mais je sais bien, lui
  écrit le pape, que tu restais, au fond, attaché à la
  cause guelfe : tu peux donc et tu dois aujourd’hui te ranger ouvertement du
  côté où te poussait ton inclination. Le duc de Zähringen, Bertold V, avait,
  lui aussi, joué double jeu. Forcé de prendre parti pour le Souabe, son trop
  puissant voisin, il engageait secrètement le pape à ne pas reconnaître un
  prince dont la famille était habituée à persécuter l’Église et à asservir les
  nobles. Nous comprenons parfaitement, écrit
  Innocent III, que tu n’aies jamais été de cœur avec
  Philippe. Le serment que tu as pu lui prêter ne compte plus. Attache-toi donc
  à Otton avec fermeté. Si, par hasard, tu t’y refusais, tu aurais l’air de
  nous avoir écrit ce que tu ne pensais pas et de t’être moqué de l’Église
  romaine, ce que nous ne saurions tolérer.


      Tout en sollicitant les prélats et les barons de l’Allemagne.
  Innocent fait appel aux royautés voisines. Otakar de Bohême, partisan de
  Philippe dés l’origine, avait même porté l’épée à son couronnement pour
  obtenir la transformation de son duché en royaume. C’est
  très bien, lui écrit le pape, de chercher à
  monter en grade : mais tu as eu tort de demander la couronne royale à
  quelqu’un qui n’avait pas acquis légitimement la sienne. Comment le duc de
  Souabe a-t-il pu conférer à autrui la dignité que lui-même n’avait pas ? Il
  est clair que le raisin ne se trouve pas dans les ronces, ni les figues dans
  les orties, et qu’on ne tire pas l’huile et le miel d’un caillou. Embrasse
  donc la cause du roi Otton et prie-le de te couronner. Nous seuls pouvons
  faire, par la plénitude de notre autorité, que ton titre de roi soit valable
  pour tes descendants.


      Avec l’Anglais Jean Sans Terre il est à peine besoin
  d’insister. L’honneur qu’on vient de faire à ton
  neveu rejaillit sur toi et sur ton État. Tu n’as pas de plus proche parent :
  tu dois donc l’aider et le soutenir. Travailler pour lui, c’est travailler
  pour la gloire de ta race et l’avantage de l’Angleterre. Innocent
  profite néanmoins de l’occasion : il engage l’oncle à restituer à ce neveu,
  qui a tant besoin d’argent, le legs de Richard Cœur de Lion.


      La difficulté était de convertir Philippe-Auguste, l’ennemi
  des Guelfes. Aussi commence-t-on par l’accabler d’éloges et de protestations
  d’amitié. Nous avons pour toi, entre tous les
  princes chrétiens, une tendresse spéciale. Nous t’aimons de toute la
  sincérité de notre cœur, en toute bonne foi, en toute conscience ; notre plus
  ardent désir est de voir s’accroître ta puissance et ta dignité. Comment
  se pourrait-il que, sur la question de l’Empire, la France suivît une autre
  voie que le Saint-Siège ? Après avoir impartialement pesé les mérites des
  deux concurrents, l’Église, pour toutes sortes de raisons, a écarté Philippe.
  Son avènement au trône d’Allemagne serait aussi
  dangereux pour ton royaume et pour toi que pour nous-même. Et on le
  prouve en insinuant que, si le à Souabe devenait empereur, il chercherait à
  s’emparer de la Sicile, ce qui serait absolument contraire aux intérêts de
  l’État français.


      Cet argument ne pouvait guère toucher le roi de France,
  mais quand le pape s’avisa d’en invoquer un autre, l’alliance récemment
  conclue entre Philippe-Auguste et Jean Sans Terre, le mariage du prince
  héritier, Louis de France, avec Blanche de Castille, cousine d’Otton, il fit
  décidément fausse route. Il ne comprenait pas (ou
  affectait de ne pas comprendre) qu’en dépit de tous les traités et de
  toutes les trêves, le grand ennemi du Capétien était ce roi d’Angleterre qui
  détenait encore la moitié de la France. Tout l’effort de la politique
  française devait tendre à l’en expulser. Philippe-Auguste enveloppait d’une
  même haine l’oncle et le neveu, l’Angleterre et les Guelfes : son opinion ne
  changera jamais.


      Innocent n’avait pas grand espoir de ce côté : mais, à
  tout prendre, il croyait difficile que l’Allemagne ne se rendît pas, et dans
  un avenir prochain. Le rapport du cardinal de Palestrina pouvait causer des
  inquiétudes : celui d’un autre agent de la cour de Rome, le notaire Philippe,
  les dissipa. Ce dernier affirmait au pape que le roi Otton, solidement appuyé
  sur le duc de Brabant, son beau-père, et sur Henri de Saxe, son frère,
  préparait, avec le concours des évêques et des comtes, une expédition
  formidable par le nombre des soldats mis en ligne : cent mille combattants !
  L’envoyé d’Innocent III ne s’arrête pas à l’énormité du chiffre ; il ajoute,
  avec la même confiance : On ne croit pas que
  personne puisse leur résister, pourvu que le Dieu tout-puissant, l’auteur de
  tout ce qui vient de se faire, veuille bien engloutir dans l’abîme les forces
  des Égyptiens (c’est-à-dire des
  Souabes) et soutenir la cause du droit et de
  la justice qui est celle de l’Église romaine.


      Mais le Souabe était peu disposé à disparaître, comme
  Pharaon, dans les flots de la mer Rouge. Devant l’initiative et les
  sommations presque menaçantes de la papauté, l’attitude du parti de l’indépendance,
  identifié au parti gibelin, fut ce qu’elle devait être. Il protesta et
  s’apprêta à résister.


       


      Le pape, dit Philippe de
  Souabe aux princes qui l’entouraient, n’a qu’un
  motif de me repousser : c’est que j’ai pris la royauté sans sa permission. Vous
  pouvez comprendre par là que votre indépendance n’existe plus. Personne ne
  pourra plus gouverner l’Empire, s’il ne se fait la créature du pontife romain.
  L’archevêque de Mayence, l’évêque de Spire, l’évêque de Worms, se hâtèrent de
  fermer aux envoyés de Rome les portes de leur cité et de leurs maisons. On ne
  voulait même pas les entendre. Des courriers que certains seigneurs
  d’Allemagne expédiaient à Otton et au légat furent arrêtés et pendus.


      L’opposition avait beau jeu à se placer sur le terrain des
  libertés nationales ; aussi Innocent III s’empressa-t-il de réfuter
  l’argument dont on se servait surtout contre lui. L’archevêque de Cologne,
  Adolphe, commençait décidément à se détacher d’Otton. Ne te laisse pas convaincre, lui écrit le pape en 1202, par les mauvais propos des gens qui nous accusent de
  vouloir enlever aux princes leur pouvoir d’électeurs. Au contraire, nous
  l’avons plutôt garanti, car ce n’est pas nous qui avons élu le roi Otton :
  nous n’avons fait que donner notre appui à celui qu’avait choisi la majorité
  des électeurs légaux et qui avait été régulièrement couronné. L’autorité
  apostolique ne doit conférer l’Empire qu’à la personne désignée dans ces
  conditions. La liberté des princes ! mais nous la respectons justement parce
  que nous refusons la couronne à l’homme qui la revendique au nom du droit
  d’hérédité. C’est donc dénaturer les faits que de nous représenter comme
  l’ennemi de l’indépendance allemande, nous qui en sommes plutôt le champion.
  Tel est l’ingénieux paradoxe que les mandataires de la cour de Rome avaient
  mission de développer. Il faut, dit le pape, faire entrer ceci dans tous les cerveaux par la parole et
  par les actes, de façon à fermer complètement la bouche à ceux qui calomnient
  nos intentions.


      D’ailleurs, pour raffermir les fidèles et effrayer les
  autres, Innocent ajoute que l’Église n’a rien à craindre de ses adversaires.
  Les portes de l’enfer ne prévaudront pas contre elle. Dieu ne permettra pas
  que la verge des pécheurs sévisse sur les justes. L’Église
  n’est pas seule à combattre. Outre les princes d’Allemagne qui ont adhéré à
  la cause d’Otton, presque toute l’Italie est pour lui, et l’Italie, où notre
  volonté domine, n’est pas une médiocre partie de l’Empire. Si le pape
  parlait avec cette assurance, c’est que ses représentants continuaient à lui
  envoyer d’Allemagne des informations optimistes. Pouvait-il les vérifier ? On ne dit pas grand’chose du Souabe, écrivait le
  notaire Philippe ; on sait seulement qu’il a groupé
  quelques évêques, ceux de Worms, de Spire, le landgrave de Thuringe et
  d’autres comtes qui ne marchent pas de très bon cœur avec lui. Grâce à Dieu,
  le duc de Bohême, son meilleur soutien, l’évêque de Strasbourg et d’autres
  grands personnages, sont pour nous. Des gens de son propre conseil nous ont
  affirmé qu’il ne faisait aucun progrès et qu’il lui était impossible de
  rassembler une armée.


      Cet agent de Rome était mal renseigné. La trahison, sans
  doute, faisait son œuvre autour de Philippe. Son propre chancelier, Conrad de
  Querfurt, évêque d’Hildesheim et de Würzburg, gagné à la cause guelfe,
  restait à ses côtés pour mieux servir l’ennemi. Mais, en dépit des
  défections, la grande majorité de la noblesse persistait à entourer celui qui
  personnifiait les aspirations nationales et la conception politique des Hohenstaufen.
  Le 8 septembre 1201, à Bamberg, dans une diète brillante, le parti souabe
  avait élaboré la rédaction d’un nouveau manifeste collectif que l’Allemagne
  indépendante opposait encore aux théories d’Innocent III et aux entreprises
  de ses légats. L’archevêque de Salzburg, le margrave d’Ostmark et l’abbé de
  Salem furent chargés de le porter à Rome (mai
  1202).


      II était conçu dans le même esprit que la déclaration de
  Spire et la complétait, mais avec un autre caractère et une plus haute
  portée. En face de l’ingérence romaine, on élevait une contradiction de
  principe et une revendication raisonnée des droits de la nation : œuvre de
  juriste, évidemment, mais contresignée par une assemblée politique.
  Archevêques de Brême et de Magdeburg, évêques de Worms, de Passau, de
  Ratisbonne, de Constance, d’Augsburg, d’Eichstätt, de Havelberg, de
  Brandeburg, de Meissen, de Nuremberg, de Bamberg, abbés de Fulda et de Hersfeld,
  roi de Bohême, ducs de Zâhringen, de Saxe, d’Autriche, de Styrie, de Méran,
  landgrave de Thuringe, margraves de Moravie, de Misnie, de Brandeburg, comtes
  d’Orlamund, de Somerschenburg, de Brehna, de Wettin, presque toute
  l’Allemagne, celle des clercs et celle des laïques, formait bloc pour
  endosser la responsabilité de la protestation et préparer la lutte.


      Adressé au pape, ce manifeste débute fièrement : La raison se refuse à comprendre et la simplicité la plus
  obtuse à croire que le bouleversement du droit provienne du lieu même où
  siégeait jusqu’ici la justice. La conscience la plus endurcie et la plus perverse
  n’admettrait pas que l’iniquité naisse là où doit régner la sainteté. Cette
  ville de Rome, berceau des superstitions antiques, était devenue, par une
  disposition de la Providence et non du fait des hommes, la source de tout ce
  qui est bon et juste. Tout le monde doit prier pour qu’elle ne retourne pas à
  son premier état, pour que l’Oméga ne remonte pas jusqu’à l’Alpha. Non, il
  est impossible que la piété du Saint-Siège, que l’affection paternelle dont
  vous couvrez le monde chrétien, ait autorisé ce que nous voyons ! il ne se
  peut pas :que les actes de votre soi-disant légat, le seigneur’ évêque de
  Palestrina, contraires à toute honnêteté et à toute justice, aient eu
  l’assentiment de votre admirable sagesse et celui du très saint collège des
  cardinaux. Qui a jamais entendu parler d’une pareille audace ? qui oserait
  affirmer qu’une telle présomption ait eu des précédents ? Où trouver quelque
  chose d’analogue dans la fable, dans l’histoire, dans un manuscrit quelconque
  ? Où avez-vous lu, souverain Pontife, où avez-vous entendu, Pères vénérés,
  cardinaux de l’Église universelle, que vos prédécesseurs se soient immiscés,
  par eux-mêmes ou par leurs mandataires, dans la désignation des souverains de
  l’Allemagne, qu’ils aient joué le rôle d’électeurs, ou qu’ils aient été
  appelés à juger les élections ?


      Il fallait avoir une singulière assurance pour poser ainsi
  la question sur le terrain historique. Si les empereurs précédents ne
  s’étaient pas fait faute de créer des anti-papes, les papes qu’ils
  combattaient n’avaient-ils pas riposté en instituant des antirois ? N’importe
  ! Ces Gibelins sont tellement certains que l’histoire est pour eux qu’ils
  mettent Innocent III au défi de trouver une réponse. Ce
  sont les empereurs, disent-ils, qui avaient
  autrefois le droit d’exiger que toute élection de pape fût soumise à leur
  contrôle. Ils n’y ont renoncé, bénévolement, généreusement, que par esprit de
  piété et de respect pour l’Église. Et ils rappellent cette
  constitution de l’empereur Henri Ier : Nous
  défendons à nos mandataires d’invoquer un argument quelconque pour empêcher
  l’élection d’un pontife romain. — Un laïque a
  renoncé, par libéralisme, au privilège qui lui appartenait, et le successeur
  de saint. Pierre voudrait exercer une prérogative qu’il n’a jamais eue !


      Mais, avant tout, les manifestants condamnent la procédure
  et les agissements du légat. De l’avis unanime des
  princes qui ont signé le présent acte, l’évêque de Palestrina a commis un
  abus de pouvoir et une illégalité en se mêlant de l’élection du roi des Romains.
  Et nous ne voyons pas de quel droit il a prétendu y jouer un rôle. Est-ce à
  titre d’électeur ? Mais s’il se présentait comme tel, pourquoi a-t-il nommé
  son candidat en l’absence de la plupart de ceux à qui appartenait l’élection
  ? C’est ainsi que le mensonge s’est substitué à la vérité et l’iniquité à la
  vertu. Comment a-t-il pu être assez injuste pour ne pas tenir compte du vote
  de la majorité des princes, majorité par le nombre, majorité aussi par
  l’importance des situations ?


      Etait-il chargé seulement de
  juger nos opérations électorales ? Mais quand l’Allemagne se divise pour
  l’élection de son roi, il n’est pas de juge supérieur qui puisse lui imposer
  son verdict : c’est la volonté des électeurs qui, d’elle-même, doit résoudre
  le conflit. Et ici les légats de Philippe de Souabe proclament le
  principe, si peu reconnu et si mal appliqué au moyen âge, de la distinction
  du pouvoir religieux et du pouvoir civil. Jésus,
  l’homme Christ, le médiateur entre Dieu et l’humanité, a fait lui-même le
  départ des autorités et des offices. Il n’a pas voulu que le prêtre qui sert
  la Divinité s’immisçât dans les affaires du siècle et, réciproquement, qu’une
  puissance laïque pût intervenir dans les questions d’ordre religieux. Mais
  admettons que vous ayez le droit d’être juge. Même en ce cas, votre glaive se
  retournerait contre vous, car, en l’absence de l’une des parties, la sentence
  rendue par le tribunal n’a aucune valeur. Ainsi l’arrêt du légat qui institue
  Otton est nul de plein droit. Quelle force peut avoir une élection faite par
  une minorité, par des autorités de rang inférieur, en dehors de la partie
  adverse ? Et comment le cardinal a-t-il pu confirmer une élection qui
  légalement n’existait pas ? Pour avoir suivi une procédure aussi contraire à
  la justice, il est passible des peines que la discipline de l’Église vous
  commande de lui infliger.


      Les protestataires affectent, on le voit, de ne pas s’en
  prendre directement à la personne du pape : sa bonne foi a été surprise ; ils
  n’en veulent qu’à son représentant. Nous vous
  déclarons, disent-ils pour finir, que, d’une
  seule voix et d’un consentement unanime, nous avons porté nos suffrages sur
  notre seigneur sérénissime, Philippe, roi des Romains, toujours Auguste. Nous
  vous garantissons fermement qu’il ne se soustraira pas à l’obédience de Rome.
  Sa piété ne peut que le rendre agréable à Dieu et à vous. Il aura pour Votre
  Sainteté un respect filial et sera pour l’Église un défenseur zélé. Nous vous
  prions donc de vouloir bien, en temps et lieu, lui donner l’onction royale comme
  vous y oblige votre fonction.


      Innocent III aurait pu fulminer contre ces rebelles qui
  lui proposaient un candidat alors que son choix s’était porté sur un autre,
  et quel candidat ? celui-là même qu’il avait repoussé, en pleine connaissance
  de cause, après trois ans d’attente et de réflexion ! Mais avec l’Allemagne
  irritée et qui se cabre, sa diplomatie, ennemie de toute violence, veut
  garder les formes, peut-être même réserver l’avenir. Au lieu d’adresser sa
  réponse à l’ensemble des manifestants, il l’envoie seulement au duc de Zähringen,
  Bertold V. Et il a bien choisi le destinataire. Ce grand seigneur, ancien
  prétendant à l’Empire, ne s’était effacé que par force devant Philippe de
  Souabe : au fond, il le jalousait et ne désirait nullement que,sa puissance
  fût consacrée par l’Église. Tout en réfutant, avec le ton calme et posé du
  canoniste qui discute, la thèse contraire à la sienne, Innocent III tente une
  manœuvre habile : gagner le duc de Zähringen, diviser les princes, et les
  exciter contre le roi même qu’ils ont choisi.


      Il résume d’abord, en termes précis, l’objection
  principale. Vous me dites que notre vénérable frère
  l’évêque de Palestrina, légat du Siège apostolique, ne peut avoir agi que
  comme électeur ou comme juge de l’élection. Électeur, il a mis sa faux dans
  une moisson qui n’était pas la sienne, et, en s’ingérant dans l’élection, il
  a lésé la liberté des princes. Juge, il a très mal jugé, en l’absence de la
  partie adverse ; elle n’avait pas été citée ; il n’aurait pas dû la condamner
  sans l’entendre. Certes, notre devoir apostolique nous oblige à rendre
  justice à chacun, et de même que nous ne tolérons pas qu’on usurpe notre
  droit, nous ne voulons pas empiéter non plus sur celui des princes. Nous
  reconnaissons qu’ils ont le pouvoir d’élire le roi destiné à l’Empire, du
  moins ceux qui sont investis de ce pouvoir légalement et par une tradition
  ancienne. Nous en convenons d’autant mieux qu’ils tiennent ce droit de la
  papauté ; car c’est le siège apostolique qui a transféré l’empire des Grecs
  aux Allemands dans la personne de Charlemagne. Mais les princes sont obligés
  aussi d’avouer que nous avons, nous, le droit d’examiner la personne élue
  comme roi. N’est-ce pas nous qui sommes chargés d’oindre cet élu, de le
  sacrer et de le couronner ? Or, c’est une règle générale, absolue, que
  l’examen de la personne appartient à celui qui doit en être le consécrateur.
  Voyons ! si les princes s’accordaient pour élire un sacrilège, un excommunié,
  un tyran, un fou, un hérétique, un païen, est-ce que nous serions tenu
  d’oindre, de sacrer et de couronner un pareil élu ?


      La question de principe est ainsi résolue : le pape peut
  intervenir dans l’élection à titre d’examinateur. Il n’a pas le droit d’être
  juge des circonstances et de la validité de l’élection, mais il a le droit
  d’apprécier la capacité de l’élu. Si celui-ci lui paraît indigne de la
  couronne, il le repousse. Or, s’attribuer le contrôle souverain de
  l’éligibilité, n’est-cc pas se faire, d’une certaine manière, le maître de
  l’élection ? Innocent III, il est vrai, définit les catégories de personnes
  qu’il considère comme inéligibles ; mais en y plaçant les tyrans, terme vague, et surtout les excommuniés,
  allusion directe à Philippe de Souabe, ne supprime-t-il pas à son profit
  cette liberté électorale qu’il prétend être le premier à respecter ? L’Église
  du moyen âge prodiguant l’excommunication au point qu’il n’y avait pas, au XIIe
  et au XIIIe siècle, un roi ou un baron qui n’eût été anathématisé au moins
  une fois, comment ne pas reconnaître que le pape s’arrogeait par là un véto
  absolu sur les élections qui ne lui plaisaient pas ?


      Non seulement Innocent appuie son intervention sur cette
  base trop étroite, mais il développe les conséquences du principe qu’il vient
  de poser ; il défend les actes de son légat contre ceux qui les incriminent. L’évêque de Palestrina n’a pas agi à titre d’électeur : il
  n’a fait élire et n’a élu personne. Il ne s’est pas non plus porté juge de
  l’élection, puisqu’il n’a confirmé ou désapprouvé aucune des deux élections
  faites. Il n’a donc ni entravé ni diminué le droit des princes. Tout au plus
  a-t-il fait fonction de dénonciateur en proclamant indigne la personne
  du duc de Souabe et apte à la royauté celle d’Otton. C’est la situation des
  élus qu’il a considérée, non l’œuvre du corps électoral. Sur quoi, le
  pape renouvelle contre Philippe excommunié et contre la race de persécuteurs
  et de tyrans qui est la sienne, le réquisitoire habituel, et il invoque avec
  force l’argument qu’il croit le plus Propre à lui aliéner l’esprit des
  princes. Si Philippe succède à Henri, l’empire
  devient héréditaire ; et ne prendre pour empereurs que des membres de cette
  famille, c’est enlever injustement tout espoir de régner aux grands de
  l’Allemagne qui peuvent rivaliser de noblesse et de puissance avec le Souabe.
  Le duc de Zähringen et ses amis doivent renoncer à soutenir Philippe : car le
  pape ne déviera pas, ni à présent ni jamais, de la ligne de conduite qu’il
  s’est tracée. Le serment qu’on a prêté au duc de
  Souabe, dit-il en terminant, ne compte pas,
  puisqu’il n’est pas reconnu comme roi par l’Église. C’est autour d’Otton
  qu’il faut se grouper, pour Otton qu’il faut lutter avec la plus constante
  énergie. Ceux qui se rendront immédiatement à son appel bénéficieront ainsi
  les premiers de ses faveurs, et la bienveillance de Rome ne leur fera pas
  défaut.


      L’adhésion solennelle d’Innocent III au parti guelfe
  n’avait pas indigné que les Allemands : elle lui valut une lettre de
  Philippe-Auguste dont la forme cassante et presque brutale pouvait faire
  perdre patience au mieux équilibré des diplomates. Le fils aîné de l’Église continue à parler au pape du ton que prennent
  les chevaliers des chansons de geste pour morigéner leurs chapelains. Je m’étonne beaucoup que vous cherchiez, par tous les
  moyens, à faire empereur ce roi Otton que Votre Paternité sait très bien
  avoir été illégalement élu. Elle n’ignore pourtant pas que cet homme et sa
  famille ont toujours été les ennemis du royaume de France. Dans la plupart de
  vos lettres vous affectez de nous répéter que notre honneur et nos intérêts
  vous sont chers, et voilà que vous voulez placer au-dessus de nous un homme
  dont l’entourage nous a toujours été hostile ! Le gouvernement de la France
  n’a rien fait pour que Votre Sainteté et l’Église romaine en agissent de la
  sorte avec lui. Sachez bien que l’élévation d’Otton, à laquelle vous
  travaillez sans avoir suffisamment réfléchi, serait non seulement une injure
  gratuite à notre royauté, mais un outrage pour tous les souverains
  catholiques. J’ai toléré patiemment les mauvais procédés dont ma personne
  seule avait à souffrir[6], mais s’il s’agit de choses qui touchent mon honneur de
  roi et tendent manifestement à léser les intérêts de mon État, cela, je ne
  pourrai le supporter. Si vous persévérez dans votre dessein, je nie verrai obligé
  de prendre, en temps et lieu, les mesures que les circonstances exigeront.


      Innocent III ne prit pas la peine de relever une menace
  qui, sans doute, l’inquiétait peu : toujours maître de lui, il répond, une
  fois de plus, à Philippe-Auguste, avec la modération et la bienveillance
  affectueuse qu’on retrouve dans toutes ses lettres au roi de France. En
  attestant son dévouement spécial à l’État français, il expose de nouveau les
  raisons qui lui ont fait rejeter le Souabe et accepter son compétiteur. Il garantit
  au Capétien que le roi guelfe, dans sa conduite avec la France, ne puisera
  ses inspirations qu’à Rome. Il est de ton intérêt,
  ajoute-t-il, de traiter avec Otton et d’abandonner
  l’alliance du duc de Souabe. Ce dernier ne parviendra jamais à l’Empire ; et
  si, par hasard, il y parvenait, la France en pâtirait la première. Suppose
  qu’il devienne roi de Sicile et empereur : exalté d’ivresse orgueilleuse, il
  viserait alors à subjuguer ton propre royaume. Rappelle-toi que son frère,
  l’empereur Henri, avait déclaré l’intention de te contraindre à lui prêter
  serment de vassalité ; et lorsque tu es revenu de l’erre Sainte, à ton
  passage en Lombardie, tu as failli être victime de ses embûches. Garde-toi
  donc de pactiser avec cette famille d’ennemis perfides et ne te flatte pas de
  les amadouer. Les tigres ne s’apprivoisent pas.


      Bête féroce, l’aimable et doux jeune homme qu’a chanté
  Walther de la Vogelweide ! Le vocabulaire de la passion politique est bien le
  même dans tous les temps. 


      Le roi de France ne fut nullement ému du danger qu’on lui
  signalait. Il n’avait jamais pardonné à Otton de Brunswick les actes
  d’hostilité que ce neveu de Richard Cœur de Lion s’était permis en terre
  française, alors qu’investi du comté de Poitou il guerroyait avec son oncle.
  Une anecdote du chroniqueur Arnold de Lubeck exprime tout au moins
  l’antipathie irréductible pie le Capétien avait pour le Guelfe. Au moment où
  l’archevêque de Cologne et les nobles du Rhin ‘offrirent la royauté à Otton,
  celui-ci traversa le territoire français avec un sauf-conduit de
  Philippe-Auguste et les deux princes eurent une entrevue. Après les
  salutations mutuelles : J’ai appris, dit le
  roi de France, qu’on vous appelait à l’Empire !
  — C’est la vérité, répondit Otton, mais ma route est dans les mains de Dieu. — Ne vous imaginez pas, reprit Philippe, que vous y parviendrez jamais. Si les peuples de Saxe
  s’entendent seulement pour vous nommer roi, vous nie donnerez ce beau cheval
  que vous avez là et que j’ambitionne. Et quand l’Allemagne entière sera pour
  vous, je vous ferai cadeau, moi, des trois meilleures villes de mon royaume :
  Paris, Étampes et Orléans.


      Le pape n’était pas facile à décourager. Quand les princes d’Allemagne, dit-il encore à
  Philippe-Auguste, sauront, par leurs envoyés,
  combien notre intention est pure et notre résolution ferme, et qu’ils verront
  sous leur vrai jour les choses qu’on leur a dénaturées et travesties, ils
  obéiront à nos ordres. Tous abandonneront le duc de Souabe pour se grouper
  autour d’Otton. Or la chronique d’Ursberg nous apprend comment la
  réplique d’Innocent III au manifeste de Bamberg fut accueillie dans le camp
  gibelin. Un moine fait ici la leçon au pape. Innocent
  a tout essayé pour écarter Philippe du trône impérial : il lui a reproché les
  méfaits de son frère et de ses parents. En quoi nous dirons, sauf le respect
  dû au siège apostolique, qu’il ne nous paraît pas avoir jugé selon l’équité.
  Le Seigneur a déclaré, par la bouche de son prophète, que les fautes des
  pères ne devaient pas retomber sur les fils, à plus forte raison les fautes
  des frères. Dans une certaine lettre adressée à Bertold, duc de Zähringen, le
  pape a entassé beaucoup d’absurdités et quelques faussetés. II lui a reproché
  d’être excommunié et a opposé à ceux qui l’avaient élu des objections qui ne
  tiennent pas debout.


      Le malentendu était si profond et les principes qui
  séparaient Rome de l’opposition allemande si peu conciliables que les
  arguments émis des deux parts n’avaient aucune chance d’être acceptés ni même
  compris. Qu’importaient aux princes les démonstrations juridiques ou la
  menace des foudres d’Église ? Seule la force des armes, et aussi la
  surenchère des cadeaux et des promesses, pouvait modifier leur opinion.


      Pour triompher de Philippe de Souabe, Otton devait
  rechercher les succès militaires qui jusqu’ici lui avaient fait défaut, et,
  par des libéralités bien placées, retenir ses partisans de la première heure
  et attirer ceux de son rival. De leur côté, Innocent et ses légats
  soumettraient l’Église allemande, en majorité hostile, à un régime de terreur
  qui l’obligerait à changer de voie. Et en effet, dans la double campagne des
  années 1202 et 1203, pendant que le cardinal Gui de Palestrina excommunie les
  évêques rebelles, les chasse de leurs sièges et leur substitue ses créatures,
  l’élu de la papauté travaille énergiquement à reprendre l’avantage sur
  l’ennemi. Afin d’avoir les mains libres dans l’Allemagne du Nord, il s’allie
  avec le roi de Danemark, maîtrise ou achète peu à peu tout ce qui s’y trouve
  de gibelins, traite avec Jean Sans Terre (sept.
  1202) et réussit même, en 1203, à détacher de Philippe de Souabe deux
  clients d’importance, le landgrave de Thuringe et le roi de Bohême. En vain,
  le Staufen accourt, envahit la Thuringe : après avoir subi plusieurs échecs,
  il est obligé de se retirer. Otton IV, victorieux sur la Saale, sur l’Elbe,
  sur le Rhin, obéi même dans les villes du Mein et du Neckar, semble approcher
  du moment où la majorité de l’Allemagne, ralliée à sa cause, lui permettra de
  songer au voyage de Rome, le but suprême de l’ambition d’un César germain.


      On a prétendu que, dans cette lutte très vive, Innocent
  III n’a pas soutenu son candidat autant qu’il aurait dé et qu’il a paru le
  faire. II aurait ménagé certains ennemis d’Otton, retenu ses légats au lieu
  de les exciter, bref, empêché le Guelfe de pousser trop à fond son succès.
  Tout en ayant l’air de le patronner sans réserve, il aurait agi de façon à
  tenir la balance à peu près égale entre les deux partis et à perpétuer ainsi
  l’agitation dont son pouvoir profitait. Sonder les reins et les cœurs, comme
  dit l’Écriture, est difficile : mais on peut douter que le pape ait joué
  cette partie double. Le témoignage de ses propres lettres, pendant les trois
  années de la belliqueuse mission de son légat d’Allemagne (1201-1203), est péremptoire. Il a tenté tous
  les moyens de rendre complète et rapide la victoire de celui qu’il avait
  proclamé roi. Il a secondé, encouragé les combattants, et pris part lui-même
  au combat avec une ardeur qui ne pouvait être feinte et ne s’est jamais
  démentie.


      Otton de Brunswick, brave soldat, mais téméraire et facile
  à démoraliser, ne manœuvrait pas toujours avec adresse. Innocent III, mentor
  infatigable, lui donne les meilleurs conseils. Sois
  persévérant, sois ferme, sois prudent. Ne va pas risquer, en une seule bataille,
  le tout pour le tout, et surtout n’expose pas ta vie sans raison. Il faut
  savoir attendre et patienter : une telle affaire ne peut se terminer en un
  jour. Efforce-toi, par l’appât des récompenses et des promesses, de gagner
  ceux qui te sont hostiles et de garder la fidélité des tiens. On le
  félicite sans cesse des succès acquis, mais on le supplie de ne rien négliger
  pour en obtenir de nouveaux. Surtout,
  continue le pape, n’écoute pas ceux qui voudraient
  nous diviser et insinuent que nous sommes disposé à nous tourner vers l’autre
  camp. Si nous avions voulu le faire, ce n’est pas maintenant que nos affaires
  sont en bonne voie, que nous irions nous déjuger. Nous aurions choisi
  Philippe dès le début de la crise, et s’il nous avait eu alors avec lui, non seulement
  ta cause n’aurait pu prévaloir, mais tu n’aurais pu te maintenir un seul
  instant devant sa face. Innocent avouait ainsi une fois de plus que sa
  politique n’avait pas été celle d’un ministre de paix, mais il disait la
  vérité.


      Otton est le premier à la reconnaître ; il ne ménage pas,
  dans ses lettres à Rome, l’expression de sa gratitude : il déclare qu’il doit
  tout à celui qui a reconnu son titre de roi. Quant au cardinal de Palestrina,
  jeté dans la mêlée pour y être l’instrument des rigueurs du chef de l’Église,
  il a besoin, lui aussi, d’être réconforté et protégé contre la haine des
  opposants. Innocent relève son courage et l’exhorte à tenir bon jusqu’à la
  victoire finale.


      Le légat, à qui ses instructions commandaient de ne pas
  exploiter jusqu’à l’abus les pays où il faisait séjour, se plaint de n’avoir
  pas de ressources. Emprunte une somme raisonnable,
  lui écrit le pape, nous la rembourserons en temps
  voulu. Et il invite les évêques de Metz et de Cambrai à payer, en
  espèces, à son mandataire une taxe équivalente à la procuration
  qu’ils lui doivent. En fournissant les moyens de vivre à l’homme chargé de
  cette lourde tâche, Innocent lui indique avec soin la ligne politique qu’il
  doit suivre pour s’en acquitter avec succès. Qu’il se montre surtout modéré
  dans la répression. Ne sévis pas partout à la fois.
  Sans doute, frapper les rebelles est nécessaire : mais il ne faut pas que la
  corde qui doit lier et délier les âmes soit trop tendue. Agis tantôt avec
  rigueur, tantôt avec indulgence, le plus souvent entre les deux. De la
  prudence et de la discrétion !


      En Allemagne comme partout, le pape tempérait le zèle
  excessif de ses agents, quelquefois même le désavouait : mais il n’a jamais
  cessé d’approuver les actes de Gui de Palestrina et de le défendre contre ses
  ennemis. Il le rassure, en lui transmettant les bonnes nouvelles qui lui
  viennent d’Italie. Tout va bien pour nous en Sicile.
  La ville de Rome est entièrement entre nos mains. Il lui recommande
  enfin d’écrire toujours la vérité exacte et de ne pas oublier de dater ses
  lettres du lieu et du jour, pour que nous puissions
  nous reconnaître dans la suite des événements.


      Guider les deux protagonistes de l’action, le roi guelfe
  et le cardinal romain, n’est pas tout : il faut stimuler aussi les acteurs
  secondaires. Les lettres pontificales pleuvent dans les deux camps.


      Au duc de Brabant, le futur beau-père d’Otton, Innocent
  reproche encore de ne pas presser le mariage, de se montrer tiède pour
  l’affaire de son gendre. Il écrit quatre fois à l’archevêque de Cologne,
  Adolphe d’Altena, dont il pressent la défection prochaine, pour l’engager à
  seconder Otton de tout son pouvoir. Après avoir créé sa candidature, l’avoir
  élu et couronné, comment cet archevêque ne voudrait-il pas achever son œuvre,
  que la papauté n’a fait que reprendre ? Impossible qu’il médite de se donner
  à lui-même un démenti-aussi déshonorant ! Du côté gibelin, Innocent essaye de
  démontrer aux ducs de Saxe, de Zähringen, d’Autriche, de Bavière et de
  Moravie, qu’il est dangereux pour eux de rester attachés à Philippe de
  Souabe. Il ne peut pas être roi et ne le sera
  jamais. Son parti décline tous les jours. Qu’attendez-vous pour vous rallier
  à Otton dont le succès devient irrésistible ? Son langage est beaucoup
  plus vif avec les prélats rebelles. Aux évêques de Passau et de Spire, aux
  archevêques de Trèves, de Besançon, de Tarentaise, de Magdeburg, partisans
  obstinés du Hohenstaufen, qui empêchent les lettres du pape de pénétrer dans
  leurs diocèses, emprisonnent ou pendent ses courriers, il reproche amèrement
  leur désobéissance, leur fidélité à la dynastie maudite, et les menace, s’ils
  ne viennent pas se justifier à Rome, de les suspendre et de les excommunier.


      Des circulaires, adressées du Latran à tous les princes
  laïques et ecclésiastiques, les mettent en garde contre d’indignes manœuvres.
  On a fait courir le bruit qu’Innocent était mort, qu’un pape nominé Clément
  l’avait remplacé ! Des faussaires ont fabriqué des lettres où il est censé
  atténuer ou désapprouver les actes de son légat, où les cardinaux apparaissent,
  sur la question allemande, en complet désaccord avec leur chef ! Et certains
  évêques, ceux de Passau, de Freising, d’Eichstätt, se sont autorisés de ces
  faux pour refuser d’embrasser la cause guelfe ou même pour remettre en
  question tous les actes de l’autorité romaine, notamment ce qu’elle a fait à
  Mayence où elle a nommé d’office un archevêque favorable à Otton. Le pape
  fulmine contre les faussaires, contre les prélats coupables d’usage de faux :
  il déclare qu’il ne déviera pas de la route qu’il s’est tracée, que sa
  résolution est inébranlable. Pour édifier l’Allemagne, il lui envoie une
  lettre collective signée de tous les cardinaux. Le sacré collège affirme
  qu’il n’a jamais cessé d’être en pleine communion d’idées avec celui qui
  dirige le monde chrétien et qui a le ferme dessein de porter Otton à
  l’empire.


      Le travail inlassable d’Innocent III s’applique aussi à
  l’Italie. Il écrit aux archevêques, aux évêques, aux recteurs, aux podestats,
  en particulier aux nobles de Lombardie et à la grande cité de Milan, pour les
  inviter à reconnaître Otton. Dans cette question de l’Empire, tous les
  Italiens du Nord devraient contribuer activement au succès de la grande
  entreprise : le pape leur demande le conseil et
  l’aide, l’appui politique et l’argent. Passe encore pour l’adhésion
  platonique au parti guelfe ; mais le subventionner ! Les Italiens font la
  sourde oreille, temporisent, opposent aux agents du pape la force d’inertie.
  Innocent les blâme vivement de leur tiédeur, leur raconte ce qui s’est passé
  en Allemagne, les succès d’Otton, le recul de Philippe. Ils ont donc oublié
  ce que Frédéric Barberousse et Henri VI ont fait autrefois de la Lombardie ?
  Bref, le chef de l’Église s’agite, se multiplie, épuise, en faveur de son
  candidat, toutes les ressources de son énergie et de sa parole. Caresses,
  menaces, rigueurs, aucun moyen de persuasion ou de contrainte n’est négligé.
  Comment ne pas croire à la sincérité de tant d’efforts ? et pourquoi supposer
  que cet énorme labeur de trois années ne fut que l’effet d’une comédie ?


      L’avenir montrera seulement qu’ion l’accomplissait en pure
  perte : même à un pape du moyen âge, il n’était pas facile d’amener une
  nation à changer de voie et encore moins de la violenter.


       


    


     


     


  


  










[1]
Pacem… que
fovendo ilium posset de facili provenire.








[2]
L’original de la promesse de 1201 n’a pas été, jusqu’ici, retrouvé au Vatican.
Nous n’en possédons que des copies, et notamment celle qui figure dans un des
registres d’Innocent III.








[3]
In odium ecclesie romane.








[4]
Melius solidari, c’est lui-même qui
emploie cette expression.








[5]
In regem recipimus.








[6]
Allusion aux résistances de la curie dans l’affaire d’Ingeburge.
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    CHAPITRE III. — INNOCENT III ET PHILIPPE DE SOUABE.


     


    

       


      Le schisme et les villes d’Eglise. — Politique des évêques
  d’Halberstadt. — Le prieur des Camaldules et les roueries de Philippe de
  Souabe. — Succès et revers d’Otton de Brunswick. — Cologne et ses deux
  archevêques. — Le revirement d’Innocent III. Premières négociations avec le
  Souabe. — Attitude ambiguë du pape. — Les questions de l’archevêque Éberard
  de Salzburg. — Les cardinaux Hugolin d’Ostie et Léon de Sainte-Croix chargés
  d’une mission en Allemagne. — L’arbitrage d’Innocent III, les négociations de
  Rome et l’accord secret de 1208. — Assassinat de Philippe de Souabe.


       


      Dans quel désordre matériel et moral le schisme avait jeté
  l’Allemagne, surtout après l’intervention d’Innocent III, c’est ce que permet
  de comprendre l’histoire intérieure de certaines cités. Ce qui se passait à
  la cour de Philippe ou d’Otton, dans les châteaux de la haute et de la petite
  noblesse, nous échappe : les annalistes de ce temps ne décrivent pas les
  milieux féodaux, mais les grandes bourgeoisies et le clergé des villes
  d’Église. Là, une désorganisation profonde résultait de la lutte engagée
  partout entre les deux factions qui déchiraient le pays. Deux évêques, le
  guelfe et le gibelin, se disputent chaque cité et, à la faveur de ces
  querelles, les haines locales se donnent carrière. La guerre traditionnelle
  des nobles contre les bourgeois, celle des vassaux de l’évêché contre le chef
  du diocèse, n’en deviennent que plus âpres. Elles s’adaptent aux compétitions
  partout déchaînées et les enveniment. On ne se bat pas seulement pour ou
  contre un évêque, pour ou contre le Hohenstaufen. L’antagonisme des principes
  s’ajoute aux animosités personnelles. Il s’agit de savoir qui l’emportera, de
  ceux qui subordonnent tout à l’indépendance nationale et réprouvent
  l’ingérence romaine, ou de ceux qui acceptent la domination du pape et ne
  connaissent que les intérêts généraux de la chrétienté et de ses dirigeants.


      Mayence, la première ville ecclésiastique de l’Allemagne,
  s’est partagée entre deux archevêques : à celui d’Otton et d’Innocent,
  Siegfried d’Eppstein, le parti souabe a opposé Lupold de Schünfeld. Comment
  le pape a-t-il pu se prononcer en faveur du premier, élu par une minorité
  infime ? Le chroniqueur d’Ursberg déclare, avec indignation, qu’en cette
  affaire la cour de Rome a commis une injustice au
  lieu de rendre un jugement. Mais il faut bien dire que Lupold,
  transféré du siège de Worms sur celui de Mayence par l’autorité du roi
  Philippe, était un batailleur et un violent qui n’avait du clerc que l’habit.
  Les partisans des deux prélats guerroient autour de Mayence et de Bingen,
  jusqu’à ce que Lupold, excommunié, se résigne à céder à son adversaire
  l’administration spirituelle de l’archevêché. A Liège, on voit aussi Hugue de
  Pierrepont et Henri de Jacea se disputer la mitre à coups de lance. Les mêmes
  divisions ensanglantent l’archevêché de Brême. A Magdeburg, l’archevêque
  Lupold est suspendu, frappé d’anathème : le doyen de la cathédrale, soupçonné
  de mauvais desseins contre le chancelier Conrad de Querfurt, l’homme qui
  trahissait Philippe de Souabe, est poursuivi par le frère de Conrad, qui le
  terrasse et lui crève les yeux. Le chancelier lui-même meurt assassiné, à
  Würzburg, par deux de ses vassaux. Pour cette haute Église allemande habituée
  aux tragédies quotidiennes, les règles de la hiérarchie et de la discipline
  n’existent plus. Sous prétexte de défendre Otton ou Philippe, les évêques se
  rendent politiquement indépendants de Rome et, tout autant que les laïques,
  bénéficient de l’anarchie.


      Le spectacle, il est vrai, n’est pas partout aussi
  lamentable. Certains prélats ont eu la chance de pouvoir garder la neutralité
  ou, au moins, de rester fidèles au Souabe, sans rompre avec le pape. Tel
  était évidemment l’idéal de tous les esprits modérés : concilier leurs
  obligations civiles, leur dignité d’Allemands avec le devoir religieux et le
  respect dû à saint Pierre. Mais le problème était difficile. Il faut voir
  comment deux évêques d’Halberstadt, Gardolf et Conrad, l’ont successivement
  résolu.


      Au moment où éclata le schisme,
  dit l’auteur des Gesta episcoporum Halberstadensium, l’Église d’Halberstadt se trouva plongée dans l’anxiété.
  Placée sur la frontière des deux partis, elle était exposée à une double
  série d’attaques. L’évêque Gardolf, fréquemment sollicité par les deux
  factions, comprit qu’il courrait de grands risques s’il adhérait à l’une des
  deux. Il n’avait pas les ressources nécessaires pour repousser les
  hostilités, d’où qu’elles vinssent. Il fut donc assez habile (car il avait beaucoup d’esprit dans son petit
  corps) pour vivre longtemps entre deux feux,
  sans se brûler.


      Gardolf penchait cependant du côté souabe, car il assista,
  en 1199, à la diète de Magdeburg où affluèrent les partisans de Philippe.
  Mais lorsque le pape se fut prononcé pour le Guelfe et que Gui de Palestrina
  eut commencé ses opérations, Gardolf fut
  profondément consterné. Il prévoyait que le pape serait amené à user de
  rigueur contre les prélats pour les tourner du côté d’Otton, qu’on ne
  tiendrait pas compte de ses anathèmes, et que l’autorité du Saint-Siège, d’où
  dépendent le salut et l’honneur de l’Église, en serait’ gravement atteinte.
  Pour éviter ce malheur, il décida de se rendre lui-même auprès du pape. Ou la
  protection pontificale lui permettrait de tenir son église en dehors des
  partis et de la guerre civile, ou il abdiquerait l’épiscopat. Si
  beaucoup d’évêques avaient été animés des mêmes dispositions, les choses
  auraient peut-être pris un autre cours. Mais Gardolf mourut, le 21 août 1201,
  avant d’avoir pu réaliser son projet.


      Son successeur, Conrad de Krosigk, plus décidé en faveur
  des Hohenstaufen, alla demander à Philippe de Souabe, qui l’aimait beaucoup,
  l’investiture de son temporel. Les vassaux de son église en profitèrent pour
  piller et incendier les domaines épiscopaux. Conrad, obligé de se défendre,
  prit et rasa le plus important des châteaux de ses adversaires, et les força
  à demander grâce. Alors lui arriva une lettre du légat d’Innocent III, qui le
  sommait de comparaitre à Cologne dans un délai de sept jours. Conrad s’excusa
  sur les dangers du voyage, sur le peu de temps qu’on lui laissait. Mais le
  cardinal ne voulut rien entendre : il engloba l’évêque d’Halberstadt dans
  l’excommunication qui frappait les prélats rebelles. Quel parti allait prendre
  Conrad ? Faire front contre Rome. et se jeter dans la mêlée ? Aimant mieux tomber dans les mains de Dieu que dans celles
  des hommes, il abandonna son diocèse et, le 1er mai 1202, partit pour
  un pèlerinage en Terre Sainte.


      Cette solution n’en était pas une. En l’absence de
  l’évêque, les nobles d’Halberstadt se battirent avec fureur jusqu’à ce que le
  parti souabe l’eût emporté. Gui de Palestrina et l’archevêque de Mayence,
  Siegfried, poursuivirent vainement les clercs de la ville pour les obliger à
  prendre un évêque guelfe. Notre église,
  continue le chroniqueur d’Halberstadt, déjoua toutes
  les intrigues, toutes les attaques et, avec l’aide de Dieu, garda sa fidélité
  à Conrad. Le prévôt de la cathédrale Sainte-Marie, Gérold, enrégimente
  les vassaux de l’évêché, organise la résistance, fortifie la cité et repousse
  si bien les Guelfes qu’il reste maitre du terrain.


      Pendant que ses diocésains guerroyaient, Conrad de Krosigk
  prenait part à la quatrième croisade, à la conquête de Constantinople, et
  passait en Syrie, où il se fit relever de l’excommunication par les
  représentants d’Innocent III. Il y rendit des services de première importance
  à la cause chrétienne. Enfin, en 1205, il se décidait à quitter l’Orient,
  débarqua à Venise, et vint à Rome. C’était, pour un gibelin, le moment
  critique. Innocent III l’accueillit sans colère, mais l’entreprit avec
  insistance pour lui faire abandonner Philippe. A toutes les tentatives du
  pape Conrad répondit qu’il aimait mieux être condamné comme désobéissant que
  comme parjure. L’Empire latin de Constantinople et toute la Syrie ne
  cessaient de s’agiter, d’écrire en sa faveur. Innocent III céda. L’évêque
  d’Halberstadt fut comblé de cadeaux, de privilèges et de marques d’honneur
  par la curie. Le jour de la solennité des apôtres Pierre et Paul, le pape
  jeta son propre manteau et son étole sur les épaules de cet ami constant des
  Hohenstaufen, le fit asseoir parmi les cardinaux, puis, lui donnant sa
  bénédiction et le baiser de paix, lui permit de regagner son diocèse. Le
  héros de la quatrième croisade y rentra triomphalement, au milieu de
  l’enthousiasme populaire : ne rapportait-il pas il son église une énorme
  quantité de reliques d’Orient ? A en croire le chroniqueur d’Halberstadt, du
  moment où apparurent ces objets sacrés, les factions cessèrent de déchirer le
  diocèse et le ciel lui-même s’apaisa. La famine fit place à une période
  d’abondance comme on n’en avait jamais connu.


      La bienveillance particulière témoignée par Innocent III à
  cet évêque gibelin ne prouvait nullement qu’il eût dès lors l’intention
  arrêtée de se détacher du parti guelfe. Mais il était de l’intérêt de
  Philippe de Souabe de laisser croire que l’Église romaine inclinait à lui
  pardonner et qu’il n’était pas le, candidat définitivement réprouvé et à
  jamais inacceptable. Il avait avantage à ne pas rompre tout rapport
  diplomatique avec la curie, ne fût-ce que pour déconcerter les partisans de
  l’adversaire et susciter la défiance entre Innocent III et son protégé. La
  tactique était naturelle et pouvait réussir. Innocent III disait vrai quand
  il affirmait aux Guelfes que le duc de Souabe avait mendié,
  dès le début, la faveur du Saint-Siège et qu’il se vantait constamment
  d’obtenir des marques de la bienveillance pontificale. Il avait ses
  raisons pour mettre Otton en garde contre le bruit, propagé à dessein, que
  Rome ménageait secrètement ceux qu’elle condamnait en public et se préparait
  à évoluer.


      Le 9 septembre 1203, écrivant à Éberard, archevêque de
  Salzburg, il s’élève avec plus d’énergie que jamais contre les faussaires et les menteurs qui emploient la
  fraude et la ruse, faute de pouvoir atteindre leur but autrement. Nous avons entendu dire que le duc de Souabe, Philippe,
  essaie d’abattre le courage des princes qui ont adhéré à notre très cher
  fils, l’illustre roi Otton, élu pour être empereur des Romains, en laissant
  croire que notre faveur lui est acquise. Il a fait répandre par toute
  l’Allemagne la nouvelle que nous lui avions envoyé le prieur des Camaldules
  pour lui annoncer notre intention de l’appeler à l’Empire. Devant Dieu et
  devant notre conscience nous attestons que nous n’avons adressé au duc ni cet
  ambassadeur ni aucune autre personne. C’est lui qui nous a envoyé ce prieur,
  avec mission de nous faire des offres, que contenait une lettre scellée d’une
  bulle d’or et revêtue de sa signature. Le même prieur nous a affirmé de sa
  part qu’il était prêt à obéir à nos prescriptions. Il n’a pu nous arracher
  d’autre réponse que celle-ci : Nous ne
  voulons pas repousser ceux qui manifestent le désir de rentrer dans le giron
  de l’Église ni leur interdire l’accès du pardon. Nous sommes prêts à
  l’accueillir comme n’importe quel autre pénitent. Et, entrant au
  vif de la question, le pape déclare à l’archevêque qu’il ne tolérera pas qu’on
  mette sa loyauté en doute. Garde-toi de croire que
  nous allions abandonner notre ferme résolution et que nous puissions même
  avoir l’idée de marcher d’un pas inégal dans des voies opposées. Personne n’a
  le droit de nous soupçonner d’une duplicité pareille : car nous n’avons rien
  entrepris à la légère. Le siège apostolique n’a pas l’habitude de revenir
  aussi facilement sur les mesures qu’il a prises après mûre réflexion.


      Le démenti est net : mais il ne s’accorde pas, il faut
  l’avouer, avec les documents émanés de la chancellerie de Philippe de Souabe.
  Dans une lettre adressée à Innocent III, le Gibelin parle des propositions
  qu’il a fait connaître au pape par l’intermédiaire du moine Otton de Salem,
  et il le remercie d’avoir bien voulu accorder au
  prieur des Camaldules la permission de venir à sa cour. D’autre part,
  l’acte, scellé d’une bulle d’or, qui contient le texte des propositions
  royales, débute par ces mots : Moi, Philippe, roi
  des Romains, toujours Auguste. Avant que Martin, prieur des Camaldules, et
  frère Otton, moine de Salem, vinssent me trouver pour traiter de la paix de
  l’Église et de l’Empire, j’avais déjà fait vœu d’aller en Terre Sainte
  combattre les infidèles. Après leur arrivée, quand j’eus pris connaissance de
  ce qu’ils avaient à dire au sujet de la paix avec la permission du seigneur
  pape, j’ai renouvelé mon vœu de pèlerinage entre les mains dudit prieur, qui
  représentait la puissance apostolique. Or Innocent III n’a pas dit
  un mot du moine de Salem et il nie avoir chargé le prieur Martin d’une
  mission à la cour de Souabe.


      Entre les assertions du pape et celles du roi, la
  divergence est telle qu’il faut que l’un des deux n’ait pas dit la vérité.
  Lequel ?


      La plupart des historiens allemands, heureux de prendre
  sur le fait la mauvaise foi de la curie, ne voient ici que le désaveu officiel
  d’un agent officieusement accrédité par elle auprès de Philippe : et leur
  thèse est spécieuse. Le prieur des Camaldules, un des diplomates qu’Innocent
  III employait le plus volontiers, aurait-il entamé ces pourparlers avec
  l’ennemi s’il n’y avait pas été autorisé en haut lieu ? C’est en mai 1203 que
  le pape aurait envoyé les deux nonces à la cour de Souabe pour sonder les
  intentions du roi gibelin. A ce moment le succès d’Otton était loin d’être
  aussi décidé qu’il le fut quelques mois plus tard, et Innocent tenait à se
  ménager la possibilité d’une volte-face. Mais quand, après l’été de 1203, la
  situation de son protégé apparut tout à fait bonne, il se hâta de renier ses
  négociateurs et de démentir une tentative qui n’avait plus d’utilité.


      Les affirmations formelles et précises de la lettre à
  l’archevêque de Salzburg contredisent cette explication. En général, il est
  dangereux, pour la critique, de contester la réalité des faits positivement
  énoncés par Innocent III : il peut les interpréter au gré de sa passion ou de
  son intérêt, mais il ne les inventerait pas pour les besoins de sa cause.
  Toute sa correspondance de l’année 1203 atteste d’ailleurs (on l’a montré) sa volonté ferme et ses
  efforts continus en faveur du roi guelfe. Croit-on que Philippe de Souabe,
  cet ancien clerc, ne fût pas de taille à rivaliser de rouerie avec les Romains
  ? Toujours à l’affût des occasions de se rapprocher du Latran et voyant son
  adversaire gagner du terrain, il crut devoir faire, en 1203, une démarche
  décisive pour mettre le pape de son côté. Il était dans son rôle de prendre
  l’initiative d’une négociation qui devait lui assurer le succès, et l’on
  admettra sans peine qu’il avait intérêt à tromper l’opinion allemande en
  supposant, entre la curie et lui, une entente qui n’existait pas. Quant à la
  difficulté de comprendre comment le prieur des Camaldules se serait fait le
  porteur de ses offres, elle n’embarrasse guère ceux qui savent que les
  princes du moyen âge employaient souvent, à leur profit, l’entremise des
  ecclésiastiques que Rome leur expédiait. ‘Ce ne serait ni la première, ni la
  dernière fois que Philippe de Souabe aurait gagné à sa cause un nonce
  d’Innocent III.


      A coup sûr, les sacrifices auxquels semblait se résigner
  le Hohenstaufen par l’acte de 1203, montraient combien il avait besoin de la
  papauté. L’énumération seule en est éloquente : conduire une armée en Terre
  Sainte pour la délivrer des infidèles : restituer à l’Église romaine tous les
  territoires que les empereurs, ses prédécesseurs, lui avaient enlevés injustement,
  tous ceux qu’il avait pris lui-même et qu’il continuait à détenir : renoncer
  au droit de dépouilles : permettre l’élection canonique des évêques comme des
  autres bénéficiers d’Église et réserver au pape tout le spirituel : réformer
  les monastères allemands, de concert avec Rome, en les soumettant aux ordres
  réguliers de Cîteaux, de Prémontré et des
  Camaldules (le prieur Martin ne
  s’oubliait pas) : contraindre les avoués et les patrons des églises à
  renoncer à leurs exactions : soumettre l’Église grecque à l’Église romaine,
  dans le cas oh Constantinople viendrait à reconnaître l’autorité de son
  beau-frère, le jeune Alexis, ou la sienne : publier et faire exécuter un édit
  général par lequel toute personne que le pape aurait exclue de l’Église serait
  mise ipso facto au ban de l’Empire :
  enfin, pour sceller indissolublement l’alliance avec la curie, donner une
  princesse de la dynastie souabe en mariage à l’un des neveux d’Innocent III.


      Quoi qu’en aient dit certains apologistes de Philippe de
  Souabe, il suffit de comparer cette promesse gibeline de 1203 à la promesse
  guelfe du 8 juin 1201, pour conclure que le candidat d’Innocent III avait
  encore, moins que son rival, abaissé la royauté allemande devant la puissance
  romaine. Sans doute le programme d’Otton abandonnait l’Italie au pape en
  termes beaucoup plus explicites : mais l’engagement que Philippe prenait sur
  cette même question était formulé de telle manière que la curie (et c’était là, pour elle, l’important)
  pouvait en tirer la justification de toutes ses visées conquérantes. Sur le
  terrain allemand, Otton n’avait rien promis qui l’assujettît et le diminuât.
  Le programme de Philippe, au contraire, subordonnait, à plusieurs égards,
  l’Empire au Sacerdoce, l’indépendance de la nation aux intérêts privés du
  roi. Le plus dominateur des papes pouvait s’en déclarer content.


      Hâtons-nous d’ajouter que le Gibelin, pas plus que le
  Guelfe, n’avait l’intention ni même la possibilité de tenir ses promesses,
  auxquelles n’avait pas souscrit en fait, le corps germanique. C’est à quoi
  devaient penser d’abord les savants un peu naïfs qui ont disserté à perte de
  vue sur l’attitude plus ou moins digne de l’un ou de l’autre des concurrents.
  Les candidats du mua siècle faisaient déjà de la surenchère, éternelle
  histoire des programmes électoraux.


      Au surplus, dans ces négociations de 1203, Philippe de
  Souabe ne gagna rien à s’humilier. Innocent refusa ce qu’on lui offrait, non
  parce qu’il jugeait les concessions insuffisantes — elles avaient de quoi le
  tenter, et surtout cette perspective d’un lien de famille à créer entre les
  petits châtelains de Segni et les Césars allemands —, mais parce que les
  Hohenstaufen demandaient, en échange, la reconnaissance de leur royauté.
  Philippe s’imaginait ou affectait de croire qu’en ne repoussant pas a priori
  ses ambassadeurs et ses ouvertures de paix, le pape se décidait, par là même,
  à légitimer son élection. Or Innocent, en vertu de son office, devait faire
  droit à toute demande de rentrée en grâce émanée d’un excommunié. C’est ainsi
  qu’il fut obligé d’agir en Italie avec l’irréconciliable ennemi de l’Église,
  Markward d’Anweiler, dont il écouta les propositions à l’époque même où il
  lui faisait une guerre sans merci[1]. Avec Philippe,
  il n’avait l’intention de négocier que pour l’amener à suspendre les
  hostilités et à solliciter l’absolution. Là était le malentendu. Accueilli
  comme pénitent, le Souabe s’empressa de répandre en Allemagne la nouvelle que
  Rome l’acceptait comme roi.


      Quelle raison pouvait alors déterminer le pape à changer
  de route ? A la fin de l’année 1203, Otton touche à l’apogée de sa fortune :
  presque tout le nord et le centre de l’Allemagne sont venus à lui : il se
  prépare même à tenter une expédition en Souabe, au cœur du patrimoine de son
  concurrent. La joie débordante qu’il éprouve se manifeste dans la lettre
  qu’il écrit, en décembre, à Innocent III. Après
  Dieu, saint Père, c’est vous-même qui avez été notre sauveur. Si notre
  affaire est au pinacle, c’est à votre faveur et à votre bienveillance que
  nous le devons. Jamais, tant que nous vivrons, nous n’oublierons que
  l’honneur miraculeux qui nous est fait est l’œuvre de Dieu et la vôtre. Si
  votre main n’eût pas penché de notre côté, notre entreprise n’eût été que
  cendre et poussière. La situation est excellente et le devient chaque jour
  davantage : mais ce n’est pas à notre mérite, c’est à Dieu, c’est à vous,
  c’est à l’Église romaine que nous attribuons tous nos progrès. Grâce à votre
  activité et non à nos propres efforts, le roi de Bohême et le landgrave de
  Thuringe ont fini par nous obéir.


      Impossible de se courber plus bas que le roi guelfe sous
  la main qui le protège. Il ajoute qu’il vient de tenir une cour solennelle où
  les princes de l’Europe, archevêques, évêques, ducs et comtes, se sont rendus
  en foule. On y a pris d’importantes résolutions qu’il n’ose pas notifier au
  pape par écrit : ses envoyés lui en feront connaître le détail. Il est
  convaincu que sous peu de jours l’œuvre du pape (il
  ne dit pas la sienne) sera complètement achevée. Il ne craint même pas
  de fixer une date : Ce sera pour la fête de la
  Purification de la sainte Vierge (février
  1204) : les princes les plus puissants de
  l’Allemagne, l’archevêque de Salzburg, le duc d’Autriche, le duc de Bavière y
  viendront se déclarer nos vassaux et nous jurer fidélité. Et il
  supplie le pape de lui faire connaître son avis sur toutes les mesures qu’il
  faudra prendre dans cette diète prochaine. Car nous
  voulons, nous et les chefs de l’Empire, suivre vos conseils en toutes choses
  et n’agir que selon vos prescriptions.


      La réponse qu’Innocent III fit à cette lettre, si humble
  et en même temps si présomptueuse, prouve qu’elle ne lui plaisait qu’à demi.
  Il remercie Otton de montrer à ce point sa gratitude : il appuie même encore
  sur l’immensité des services que le Saint-Siège lui a rendus et ne cesse de
  lui rendre, mais il l’engage à prendre garde. Qu’il ne se fie pas trop aux
  succès déjà obtenus ! Ce n’est pas tout que de
  s’humilier devant Dieu : il faut aussi se montrer modeste dans les rapports
  avec les princes de l’Empire, avec les petits, et témoigner le plus grand
  respect à tous les membres de l’Église. Une fois de plus, il lui
  recommande de ne pas prêter l’oreille aux insinuations calomnieuses qui
  tendraient à le mettre en défiance contre Rome. De
  la circonspection ! de la prudence ! Ne te laisse pas leurrer par de vaines
  paroles : autrement les occasions favorables t’échapperaient : entouré de
  pièges, tu perdrais tes alliés de l’heure présente et tu n’aurais pas ceux
  que tu espères gagner. Pour qui veut lire entre les lignes, le pape ne
  partage pas la confiance de son candidat et ne croit pas le triomphe
  définitif si prochain.


      Il avait bien raison de rabattre, en termes polis,
  l’outrecuidance d’Otton. Un an ne s’était pas écoulé que la face des choses
  avait changé totalement et que les brillantes espérances du Guelfe
  s’écroulaient.


      Son frère, le comte palatin du Rhin, Henri Ier, campait
  avec lui, à Burgdorf. Au moment d’en venir aux mains avec le Souabe, Henri
  dit à Otton : Mon frère, je suis tenu de te servir
  pour deux raisons : à cause de notre parenté et par fidélité envers la
  majesté royale. Mais, pour que je puisse t’assister utilement et
  complètement, il est juste que je reçoive de toi quelque bénéfice.
  Abandonne-moi donc, si tu le veux bien, ta cité de Brunswick avec le château
  de Lichtenberg : et alors, maître de ces deux places, je me fais fort dé
  tenir tête à tous tes ennemis partout où ils se présenteront. — Non, répondit Otton indigné, pas de cette façon, mon frère. Il vaut mieux que je
  t’avantage lorsque je serai en pleine possession du royaume : alors tu
  partageras avec moi toute la terre que tu désireras. Je ne veux pas avoir
  l’air de faire aujourd’hui, par contrainte, une chose dont je me repentirais
  peut-être et que je déferais dans quelque temps. Henri de Saxe passa à
  l’ennemi.


      L’apparition victorieuse de l’armée souabe en Thuringe
  amena d’autres défections. Le roi de Bohême, n’osant pas se mesurer avec
  l’envahisseur, abandonna le landgrave Hermann. Celui-ci, qui ne résistait aux
  forces gibelines que par l’appui des Tchèques et des Magyars, dut se
  soumettre sans conditions (1204). On le
  vit au monastère d’Ichtershausen prosterné aux pieds de Philippe, implorant
  sa grâce. Le roi, irrité, le laissa quelque temps à terre : il lui reprocha
  sa perfidie, son ingratitude, et si durement que l’entourage intercéda, à la
  fin, pour le coupable. Philippe alors releva Hermann
  et lui donna le baiser de paix.


      C’est à Cologne, dans cette grande cité, guelfe par
  tradition et fière d’avoir créé un roi, que se fit la volte-face la plus
  retentissante et la plus fatale aux intérêts du pape et de son protégé. Quand
  l’archevêque Adolphe d’Altena, esprit inquiet, versatile, toujours prêt à
  adorer le veau d’or, eut épuisé les subsides qu’il avait reçus de Richard Cœur
  de Lion pour faire élire son neveu, il le prit de haut avec Otton et crut
  pouvoir le régenter. Le roi guelfe résistant : la brouille se déclara et
  l’archevêque commença à regarder du côté de Philippe. En vain Innocent III
  essaya, comme on l’a vu, d’enrayer la trahison. Le marché fut conclu (1204) : neuf mille marcs, sans compter les
  revenus et les terres : et le grand-électeur d’Otton changea de parti en même
  temps que le duc de Brabant. Le 6 janvier 1205, il couronnait Philippe de
  Souabe à Aix-la-Chapelle. Le Hohenstaufen se voyait intronisé, cette fois,
  avec toutes les formes légales, là où il fallait l’être, sur le siège de
  Charlemagne et par les mains de celui qui avait le droit de consécration ! Il
  avait d’ailleurs habilement profité de la présence des princes, rassemblés en
  grand nombre, pour se soumettre à une épreuve qui, sans lui faire courir le
  moindre risque, impressionna vivement l’opinion. Abdiquant son titre,
  déposant sa couronne, il demanda aux assistants d’élire définitivement celui
  qu’ils jugeraient digne de gouverner. On le réélut avec enthousiasme. Il
  semblait que la grande querelle fût close et que le schisme n’existât plus.


      Innocent III ne tint aucun compte des événements
  d’Aix-la-Chapelle. Sa résolution, quoi qu’on en ait dit, n’en fut pas
  ébranlée, car ses lettres de 1204, de 1205 et même de 1206 sont conçues dans
  le même esprit que celles de la période précédente. Même campagne active,
  pressante, en faveur du Guelfe : mêmes encouragements à ceux qui lui sont
  restés fidèles : mêmes exhortations aux adversaires qu’il s’agit de convertir
  : mêmes menaces aux irréductibles.


      Le duc de Brabant, pour plaire à son nouvel allié Philippe
  de Souabe, voulait maintenant donner sa fille, celle qui devait épouser
  Otton, au jeune Frédéric, roi de Sicile. Le pape lui rappelle que ce prince
  est déjà fiancé, par l’intermédiaire de l’Église romaine, avec la fille du
  roi d’Aragon, Pierre II. D’ailleurs entre lui et Marie de Brabant il existe
  un degré prohibé de consanguinité et leur mariage ne pourrait se faire. Le
  duc n’a qu’un parti à prendre : revenir à l’alliance d’Otton. Si l’archevêque
  de Cologne refuse de la bénir, on chargera de cet office l’archevêque de
  Mayence ou l’évêque de Cambrai. Et si le duc et la duchesse de Brabant
  persistent à repousser ce mariage, pour tous deux l’excommunication
  personnelle, et, pour leur terre, l’interdit ! Tout ce qu’ils feront au sujet
  de leur fille, qui soit contraire à la volonté apostolique, est d’avance
  frappé de nullité.


      Un des partisans les plus ardents de Philippe de Souabe,
  l’évêque de Passau, Wolfger, venait d’être élu patriarche d’Aquilée. Innocent
  III lui ordonne, au nom de l’obéissance que doivent ceux qui ont reçu le
  pallium, de lui envoyer, par écrit dément scellé, une promesse formelle de
  suivre le pape sur la question de l’empire allemand, comme sur toutes les
  autres. S’il s’y refuse, dans le délai d’un mois, on lui enlèvera l’insigne
  de son nouveau pouvoir.


      L’étonnante versatilité des princes de l’Allemagne est ce
  qui indigne le plus le protecteur d’Otton : il y voit avec raison la cause
  principale des malheurs de son candidat. Ne soyez
  pas, écrit-il aux clercs et aux laïques du parti guelfe, comme le roseau qui ploie au moindre souffle. La guerre a
  ses vicissitudes : pourquoi les alternatives de revers et de succès
  influeraient-elles sur votre sentiment ? et pourquoi varier comme elles ?
  Restez fermes et attendez avec patience l’issue de la lutte. C’est la fin qui
  couronne l’œuvre et la persévérance qui assure le salut. L’adversité est
  justement la’ pierre de touche de la constance. Que penser des gens qui ne
  cessent de tourner avec la roue de la fortune ? Nous avons été surpris et
  chagriné au dernier point d’apprendre que des électeurs d’Otton cessent tout
  à coup de lui être fidèles parce que le duc de Souabe semble avoir remporté
  quelques succès. En délaissant celui qu’ils avaient choisi, ils portent
  atteinte à leur propre honneur autant qu’à la parole jurée. Plus nous
  détestons ceux qui agissent avec cette légèreté, plus nous sommes
  reconnaissants à ceux d’entre vous qui n’abandonnent pas leur roi dans ses
  épreuves et n’impriment pas cette tache à leur gloire.


      Il reproche donc à Henri de Saxe, traître à son frère,
  d’avoir jeté l’infamie sur son nom et un opprobre éternel sur toute leur
  race. Pour le salut de ton âme, nous t’engageons à
  observer le serment de fidélité que tu as prêté au roi Otton, comme le
  premier en date et le seul valable. Sinon, l’archevêque de Mayence et
  l’évêque de Paderborn vont mettre ta terre en interdit et t’excommunieront
  personnellement : nonobstant tout appel à Rome. On publiera les deux
  sentences tous les dimanches, au son des cloches et à la lueur des cierges,
  jusqu’à ce que tu te décides à donner à l’Église les satisfactions
  nécessaires. Pour Hermann de Thuringe et Otakar de Bohême, Innocent
  III veut bien croire qu’ils n’ont cédé qu’à des forces supérieures. Mais maintenant, ajoute-t-il, cette violence ne s’exerce plus, et avec la cause doit
  cesser l’effet. Reportez donc sans délai au roi Otton la fidélité que vous
  lui devez, et l’affection qu’il vous témoignera vous permettra de rentrer en
  grâce auprès de nous.


      L’archevêque de Trèves est plus durement traité. Après
  avoir juré au cardinal de Palestrina de servir le roi guelfe, il a osé
  assister l’archevêque de Cologne dans la solennité du sacre de Philippe à
  Aix-la-Chapelle ! Le pape flétrit en termes violents ses perfidies, ses
  parjures, et le somme de revenir sans ambages à la bonne cause. Sa patience
  est à bout. Si l’archevêque refuse l’obéissance, la hache coupera à la racine
  cet arbre stérile et funeste. Quiconque, dans le diocèse de Trèves, se fera
  le complice de sa rébellion, sera puni avec la dernière rigueur, et si
  l’Église de Trèves tout entière y participe, on transférera dans une autre
  cité son siège archiépiscopal.


      Le grand coupable est l’archevêque de Cologne. Le pape
  l’excommunie, le dépose, et le remplace par le prévôt de l’église de Bonn,
  Brunon de Sain. Comment ! à l’époque même où les
  chrétiens infidèles comme les Grecs, les Valaques, les Bulgares, les
  Arméniens, rentrent dans l’unité catholique et se font honneur d’obéir aux
  ordres de Rome, l’archevêque de Cologne se met en travers des décisions de
  l’Église, trahit le roi qu’il a créé lui-même et couronne en public un
  excommunié ! Comme un autre Judas, il n’a pas hésité à se faire payer sa
  défection : sa cupidité avait soif d’argent et elle en boit. Plût à Dieu
  qu’il ne fût jamais né, cet homme qui a souillé l’Église et la ville de
  Cologne de la contagion de ses actes honteux, ce fils de Bélial habile à
  changer de peau, ce dragon de perfidie qui n’a feint de bien commencer que
  pour mal finir. Et s’adressant à Adolphe lui-même : Voilà que, par un juste décret de la Providence, tu es
  tombé dans la fosse que tu avais préparée pour un autre. Tu as voulu la chute
  du roi intronisé par tes mains, et c’est toi qui, le premier, as été
  précipité à terre. Tu expies ta trahison avouée, tes parjures manifestes, ton
  excommunication et ta désobéissance publiques. Ah ! si tu savais ce que
  pensent de toi les laïques et ce que disent les clercs, à quel point tu as
  vilipendé ta personne, déshonoré l’ordre dont tu fais partie et l’office que
  tu exerces, tu n’aurais pas moins à rougir de ton infamie qu’à pleurer ce que
  tu as perdu !


      Les habitants de Cologne n’ont pas voulu suivre ce mauvais
  pasteur. Innocent les en félicite, leur prodigue les encouragements, les
  libertés, les privilèges : il correspond activement avec eux, avec leur
  nouvel archevêque, qu’il comble aussi de ses faveurs. Mais Adolphe n’entend
  pas se laisser déposséder sans lutte, et bientôt tout le diocèse de Cologne
  est en feu.


      Guerre entre les prélats concurrents, entre les bourgeois
  de la cité, partisans de Brunon de Sain, et les habitants de la campagne qui
  tiennent pour Adolphe, entre les soldats d’Otton et ceux de Philippe. Avec
  les forces militaires du comte de Gueldre et du duc de Limburg, l’archevêque
  dépossédé brûle les châteaux ennemis des environs d’Aix et (le Cologne.
  Brunon riposte en saccageant la terre de Juliers et de Gueldre. Il rançonne
  paysans et châtelains et ne s’arrête de couper les vignes et d’incendier les
  villages que lorsqu’on lui donne de l’argent ou qu’il apprend l’arrivée pro-
  chaine des Souabes. Il s’enferme alors dans les murs de Cologne et, le danger
  passé, court à de nouvelles razzias.


      Innocent exhorte les bourgeois à se grouper plus
  étroitement que jamais autour d’Otton et à braver Philippe. Il vous menace de détruire votre cité, de vous déporter en
  masse, comme s’il lui était possible de résorber un fleuve ! mais jusqu’ici il
  n’a rien pu faire. Montrez-lui à la fois votre constance et la solidité de
  vos murailles. Et fiez-vous surtout à celui qui a englouti dans la mer
  l’armée de Pharaon. Que les vantardises de l’ennemi ne vous en imposent pas.
  Selon la parole divine, celui qui s’exalte sera humilié. En même temps
  il ne néglige pas d’écrire à Jean Sans Terre pour l’amener à secourir, tout
  au moins à subventionner son neveu. Songe à
  l’accroissement de force et d’honneur dont bénéficierait ton État, si par ton
  concours Otton pouvait atteindre la couronne impériale. Tous les
  évêques, tous les grands seigneurs de l’Angleterre sont invités à exercer, en
  ce sens, une pression sur le roi Jean.


      Enfin Otton lui-même est réconforté, rassuré (17 février 1206). Notre
  faveur te reste entière. Elle est pour toi, tu en as déjà fait l’épreuve,
  comme la colonne immobile, inébranlable. Ne te laisse pas abattre par
  l’adversité, ni détourner de ton but par des suggestions mauvaises. Il faut
  que, sans cesser d’agir avec prudence, tu continues à vouloir, ce que nous
  voulons tous aussi fermement, ton avènement prochain à l’Empire.


      Malheureusement pour Rome et pour son client, Innocent III
  a beau se débattre, multiplier les écrits, les démarches, les exhortations et
  les menaces, malgré lui et contre lui les événements se précipitent. Les
  Guelfes reprennent Goslar où Otton entre par la brèche : mais ce succès
  partiel entraîne Philippe à un effort plus vigoureux. Il marche vers le Rhin
  inférieur pour achever la conquête de l’archevêché de Cologne et prendre
  enfin la grande cité. Otton accourt, résolu à l’en empêcher. Les deux
  compétiteurs se trouvent en présence, pour la première fois, dans une vraie
  bataille, à Wassenburg, sur la Roër (27
  juillet 1206). Le Souabe y remporte une victoire complète et Brunon,
  l’archevêque du pape, tombe entre ses mains : on l’enferme au château de
  Trifels.


      Otton n’était plus roi qu’à Cologne : mais bientôt Cologne
  elle-même est assiégée, bloquée, affamée, et ses clercs jettent à Innocent
  III ce cri de désespoir et d’affolement : Nous
  informons Votre Sainteté que, pour avoir accepté humblement la déposition du
  seigneur Adolphe, nous souffrons des maux infinis. La barque de Saint-Pierre
  ne se gouverne plus, elle chavire. Aidé de ses parents et de ses amis,
  Adolphe, oubliant Dieu et sa propre dignité, pille, incendie les églises, les
  transforme en forteresses, s’approprie meubles et immeubles, extermine nos
  sujets, chasse de leur siège les prêtres, les moines et les religieuses, les
  maltraite, les massacre, ou, ce qu’on ne saurait dire sans pleurer, leur
  inflige d’odieuses mutilations. Et voilà que, pour comble de malheur, à la
  honte de Dieu et de la sainte Église, notre archevêque, le seigneur Brunon,
  est détenu dans les cachots du duc de Souabe ! La ville de Cologne n’a plus
  de vivres : les ennemis la bloquent de toutes parts. Cela ne peut plus aller
  ainsi. Les églises, n’ayant plus de revenus qui les fassent vivre, ne sont
  plus desservies, et le peu de clercs et de moines qui sont encore dans les
  paroisses ne songent qu’à s’enfuir, aussitôt que l’ennemi le permettra. Après
  Dieu, Votre Sainteté est notre seul recours. Et comme l’origine de tous nos
  malheurs est le schisme de l’Empire, nous la supplions humblement de pourvoir
  à la paix et de rétablir la concorde. Qu’elle s’efforce d’obtenir la
  délivrance de notre archevêque. Il est impossible que notre Église et notre
  cité restent dans cette situation horrible : de toute nécessité il faut que
  vous nous procuriez la paix. Mais le pape était loin et hors d’état de
  forcer l’ennemi à lâcher prise. Cologne capitula.


      La citadelle des Guelfes au pouvoir des Hohenstaufen,
  Otton réfugié pour quelque temps en Angleterre, c’était, à bref délai, et
  réellement cette fois, la fin du schisme. Il s’agissait maintenant d’amener
  Innocent III à se déjuger, à abandonner sa créature, à s’incliner devant le
  fait accompli. Le revirement fut laborieux.


       


      La victoire de Philippe produisit en Allemagne un
  mouvement d’opinion qui rendait difficile, pour la cour de Rome, la
  continuation de la lutte à outrance. Le besoin de la paix était devenu
  général, irrésistible : les clercs et les laïques eux-mêmes la demandaient à
  grands cris. Fatigués de cette guerre interminable,
  dit le moine d’Ursberg, les princes décidèrent de
  rappeler les rois à la concorde. Dans les deux camps, on voulait la
  cessation des hostilités, en attendant qu’on réalisât le retour à l’unité
  politique par une entente directe entre les concurrents.


      La question ainsi posée sur le terrain de la paix,
  Innocent III ne pouvait se soustraire à l’obligation de la résoudre. Non
  qu’il fût tout d’abord obligé de reconnaître Philippe et de lui sacrifier
  Otton : il lui suffisait d’abord d’obtenir un armistice et la réconciliation
  du Souabe avec l’Église. Pour le différend politique à trancher, on verrait
  après. Du moment que le clergé d’Allemagne se lassait de la lutte et que
  Philippe se montrait plus


      que jamais disposé à faire des avances, le rapprochement
  d’Innocent III et du parti gibelin s’imposait. Il s’était déjà opéré même
  avant la prise de Cologne : le patriarche d’Aquilée, Wolfger, et Martin, le
  prieur des Camaldules, en furent les négociateurs. Mission délicate, car
  l’accord complet entre le pape et le Hohenstaufen pouvait difficilement
  s’établir. Avant d’accorder l’absolution à Philippe, Innocent exigeait qu’il
  reconnût Siegfried d’Eppstein comme archevêque de Mayence et il lui demandait
  formellement, en outre, de conclure une trêve avec Otton (1206).


      De la lettre que Philippe de Souabe écrivit au pape pour
  répondre à ses exigences, on connaît déjà la première partie, celle où il
  faisait lui-même l’historique de son avènement à la royauté et se justifiait
  de l’avoir prise. Mais il y traite aussi les questions du jour, et d’abord
  une des plus litigieuses, celle de Mayence. Il rappelle que lui-même avait
  assisté, en 1201, à l’élection de l’archevêque Lupold de Schönfeld : le vote
  du clergé et des autres électeurs légaux fut à peu près unanime en sa faveur
  : une immense acclamation populaire salua et consacra l’élu. C’est dans ces conditions qu’on nous l’a présenté. Nous
  appartenait-il de discuter la valeur d’une élection d’évêque ? Nous n’avons
  pu que constater l’unanimité, et l’avons par suite investi. Siegfried,
  son compétiteur, n’a été porté que par trois ou quatre suffrages au plus. Le
  roi se déclare prêt, néanmoins, à s’incliner devant la volonté du pape :
  aussitôt qu’elle lui a été connue, il a consenti à la déchéance de Lupold.
  Seulement il estime que, par égard pour les droits et la dignité de l’Empire,
  l’autorité apostolique doit obtenir de son côté l’abdication de Siegfried. Bien que nous ayons contre lui, ajoute-t-il, de légitimes griefs, pour vous plaire, nous lui rendrons
  notre grâce. Il aura, dans notre cour, une situation convenable et des
  revenus qui lui permettront d’attendre sa promotion à une autre dignité. Pour
  la trêve à conclure avec le seigneur Otton, bien qu’il ne soit ni avantageux,
  ni honorable pour nous de la lui proposer, nous l’aurions fait cependant
  volontiers si nos messagers avaient pu arriver jusqu’à lui. Enfin, pour la
  paix à rétablir entre vous et nous, entre le Sacerdoce et l’Empire, nous nous
  soumettons à l’arbitrage commun de vos cardinaux et de nos princes. Ce sont
  des hommes catholiques : ils sauront, sans la moindre arrière-pensée, trouver
  un terrain d’entente. Ils décideront aussi de la satisfaction que nous aurons
  à donner à l’Église romaine, si l’on juge que nous l’ayons offensée. Et dans
  le cas où vous paraîtriez vous-même avoir quelque tort envers l’Empire, en
  l’honneur de Notre-Seigneur Jésus-Christ, que vous représentez ici-bas, et de
  saint Pierre, le prince des apôtres, dont vous êtes le vicaire, nous nous en
  remettrons simplement à l’appréciation de votre conscience.


      Conciliant dans la forme, Philippe ne donnait au pape,
  pour le fonds, que des satisfactions incomplètes. Mais il fit un pas décisif
  en terminant sa lettre par un véritable acte de foi dans l’autorité
  apostolique. Nous savons et nous attestons que vous
  avez hérité de l’Apôtre la plénitude de sa puissance et que, par suite, vous
  n’êtes justiciable d’aucun homme. Dieu est votre seul juge, et nous ne chercherons
  pas à usurper son rôle. Admettre que le pape était placé au-dessus de
  l’humanité, n’était-ce pas renoncer au droit que certains Césars allemands
  s’étaient arrogé d’intervenir dans les élections pontificales et d’apprécier
  la capacité des candidats à la tiare ?Innocent III ne pouvait qu’approuver ce
  désaveu de la thèse impérialiste, mais il dut moins goûter cet autre passage
  de la lettre royale où Philippe niait, avec une singulière assurance, que la
  cour de Rome l’eût jamais mis au ban de l’Église. Quelques-uns
  de nos ennemis, très Saint Père, ont prétendu que nous avions été excommunié
  par votre prédécesseur, mais sachez que c’est une fausseté absolue. Nous
  avons trop bonne opinion de votre sincérité et de votre sagesse pour que, si
  l’on invoquait là-dessus votre témoignage, vous ne disiez pas que nous
  n’avons jamais été frappé d’anathème : et, en l’affirmant, vous resteriez
  dans la vérité. Plût à Dieu que l’Église triomphante voulût bien nous
  admettre dans ses rangs aussi sûrement que nous avons la conviction de faire
  partie de l’Église militante, dont nous n’avons jamais été séparé
  publiquement, nous le jurons en toute bonne foi.


      Que signifient alors les affirmations répétées d’Innocent,
  que le duc de Souabe fut excommunié par Célestin III et compris par lui-même,
  à plusieurs reprises, dans l’excommunication des défenseurs de la cause
  impériale en Italie ? En contestant des faits certains, Philippe se débattait
  vainement d’avance contre la nécessité de se faire absoudre que Rome allait
  lui imposer et qu’il lui fallait bien subir s’il voulait s’assurer les
  avantages de la réconciliation et de la paix.


      Quoi qu’il en soit, dans un billet adressé à l’un des
  négociateurs, au patriarche d’Aquilée, Innocent III reconnaît que la
  déclaration du prince lui a paru satisfaisante sur des points essentiels. Elle est conforme à la vérité catholique et témoigne de sa
  piété et de son dévouement. Mais il n’accepte pas la solution donnée à
  la question de Mayence. Sa réponse en ceci n’est ni
  juste ni convenable. Il veut forcer Lupold, cet intrus, à se démettre, sous
  la condition que, de notre côté, nous obligerions Siegfried, le véritable
  archevêque, à renoncer à sa fonction ! Votre fraternité n’ignore pas qu’il
  serait inique, absurde, et d’ailleurs parfaitement inutile, d’exiger cette
  abdication. Le pape constate, du moins, avec plaisir que Philippe est
  disposé à signer une trêve avec Otton. Nous voulons
  la paix de l’Empire. Nous suggérerons donc au parti guelfe non seulement
  d’accepter la trêve, mais de la demander. Et quand cette demande aura été
  faite, tu conseilleras au duc de Souabe de l’accepter sans difficulté.


      Il était délicat d’engager Otton de Brunswick à solliciter
  de son rival une suspension d’armes. Le Guelfe devait trouver fort suspectes
  les négociations d’Innocent et de Philippe, et sentir que tout rapprochement
  entre Rome et ses adversaires tournerait fatalement contre lui. L’important
  était de calmer sa défiance et d’essayer de lui persuader que l’Église
  continuait à agir dans son intérêt, même lorsqu’elle commençait à pactiser
  avec l’ennemi. Innocent III lui apprend donc qu’il a envoyé le patriarche
  d’Aquilée au duc de Souabe non pour lui faire des ouvertures de paix, mais
  pour le sommer de ne plus soutenir l’intrus de Mayence et l’inviter à
  suspendre les hostilités. Fais savoir au duc,
  dit-il à Otton, que tu es prêt, sur notre demande, à
  accepter une trêve, et s’il y consent de son côté, conclus cette trêve pour
  un an. Elle est, pour toi, à l’heure actuelle, d’une nécessité absolue. Quand
  elle sera signée, nous serons mieux en état de travailler au rétablissement
  de la paix dans l’Empire. Sois sans inquiétude : notre faveur te reste aussi
  entière que jamais : ne cesse pas d’agir avec fermeté, mais prudemment, et
  surtout garde-toi d’ajouter foi aux bruits que les mauvais anges répandent
  partout.


      Ces mauvais anges avertissaient
  le roi guelfe que le-Latran allait se réconcilier avec la Souabe et que lui,
  Otton, paierait les frais de ce rapprochement. Et comment ne pas le croire,
  quand on voyait Innocent III prendre, comme porte-parole dans ses
  négociations avec Philippe, un gibelin déterminé, le patriarche d’Aquilée,
  Wolfger ? L’Allemagne commençait à se dire (et
  toutes les apparences l’y autorisaient) que la papauté renonçait à la
  lutte et que l’accord avec les Hohenstaufen était fait ou allait se faire.
  Alors pourquoi le pape s’obstinait-il à exiger des évêques allemands, dans
  leur serment d’obédience, la promesse d’adhérer à sa politique sur la
  question de l’Empire et de collaborer au succès d’Otton ? Pourquoi défendre à
  ceux d’entre eux que leurs traditions et leurs intérêts inclinaient de
  l’autre côté, de rester les fidèles du Souabe ? Cette attitude d’Innocent III
  recouvrait une sorte de mystère qui pesait sur beaucoup de consciences. Pour
  l’éclaircir, l’archevêque de Salzburg, Éberard, se décida à écrire à Rome et
  à demander catégoriquement des explications.


      Cet archevêque était un de ceux que tout entraînait vers
  Philippe, mais qui, par déférence envers le pape et pour éviter ses rigueurs,
  avaient cru devoir extérieurement lui obéir. Il suivait la curie à
  contre-cœur, mais il la suivait : il avait donc le droit d’être renseigné. Le
  texte de sa lettre est perdu, mais la plupart des questions qu’il y posait
  sont textuellement reproduites, comme il arrivait souvent, dans la réponse
  d’Innocent III.


      Est-il vrai que le pape ait pris le patriarche d’Aquilée
  comme intermédiaire entre Philippe et lui, et que ce personnage ait été
  chargé de porter en Souabe des paroles de paix ? — Sur ce premier point,
  Innocent répond à la fois oui et non. Il est exact
  qu’il désire, comme tout le monde, le rétablissement de la paix en Allemagne
  : mais ce n’est pas pour traiter de la paix qu’il a délégué le patriarche,
  c’est surtout pour inviter Philippe à ne plus se faire le défenseur de
  l’archevêque Lupold de Mayence, et à conclure avec Otton une trêve qui sera
  le prélude de la pacification définitive. Distinction subtile, car la
  lettre de Philippe de Souabe prouve que la réconciliation du roi avec le
  Saint-Siège avait été l’une des questions agitées par l’ambassadeur gibelin.


      Du moment que le maître dépose
  les armes : continue l’archevêque, est-il
  juste et convenable que le serviteur poursuive la lutte et se montre plus
  courageux que son maître ? Autrement dit : Vous
  renoncez, vous, à combattre pour Otton : pourquoi serais-je obligé, moi
  évêque, de le faire ? La réplique d’Innocent est piquante. Nos armes ne sont pas des armes matérielles,
  humaines : ce sont des armes spirituelles, fournies par Dieu. Et du
  reste, jusqu’ici nous ne les avons pas déposées et ne les déposerons pas, si
  Dieu veut bien toujours nous protéger. Avec son aide, nous ne redoutons pas
  ce que les hommes peuvent faire contre nous. Ce n’est pas dans l’épée d’Otton
  que nous plaçons notre force, mais dans les clefs de saint Pierre. Notre foi
  à nous ne faiblira pas : c’est plutôt à nous de raffermir la tienne et de te
  remettre dans le bon chemin. Dans cette lutte dont tu parles, tu t’es montré,
  en somme, un soldat bien craintif. Personnellement, tu n’as pas suivi le duc
  de Souabe au combat : mais, pour tout le reste, à ce qu’on m’a dit, tu as
  servi ses intérêts.


      A plusieurs reprises, dit
  encore l’archevêque, je vous ai prié de m’absoudre
  du serment que je vous avais prêté au sujet de la question de l’Empire. Le
  moment n’est-il pas venu de me délier de cette obligation ? — Ta requête, répond Innocent, n’est pas de celles auxquelles s’applique le mot de
  l’Évangile : Demandez et vous recevrez, cherchez et vous trouverez,
  frappez et l’on vous ouvrira. Plût à Dieu même qu’elle ne fût pas de
  celles dont le Seigneur a dit : Vous ne savez pas ce que vous demandez.
  Le refus est péremptoire, mais le pape ne le justifie pas.


      Il est de mon intérêt,
  ajoute l’archevêque, d’embrasser le parti du prince
  que le suffrage de tous les grands de l’Allemagne a désigné. — Le suffrage de tous les princes ? riposte
  Innocent III, non pas : mais seulement celui de la
  majorité. Encore ici s’agit-il d’une acclamation et non d’un vote
  régulièrement exprimé. Mais quand même Philippe aurait été de beaucoup l’élu
  du plus grand nombre, le Seigneur a dit : Il ne faut pas suivre la foule
  qui s’engage dans une mauvaise voie. Penses-tu vraiment que la justice et
  l’honnêteté soient de ce côté ? As-tu donc oublié les arguments que j’ai fait
  valoir ? Quelques-uns de ceux qui ont agi contre nous ont été frappés de
  déchéance et traités comme ils le méritaient. Le jugement des autres est
  différé, mais ils ne l’éviteront pas.


      Il paraît que, dans la dernière partie de sa lettre,
  Éberard s’étonnait que le pape ne l’eût pas choisi, aussi bien que le
  patriarche d’Aquilée, pour remplir cette mission de confiance auprès du roi
  souabe. C’est ton étonnement qui me surprend,
  lui répond Innocent III : car il ne te convient
  guère de jalouser un de tes collègues au sujet d’une pareille légation, et de
  nous reprocher implicitement le choix que nous avons fait. Dieu, à qui rien
  n’échappe, n’ignore pas que nous avions eu l’intention de t’adjoindre au
  patriarche. Mais nous avons renoncé à cette idée, dans ton intérêt même :
  car, en réalité, il ne s’agissait que de porter au duc de Souabe des paroles
  peu faites pour lui plaire. En vain affecte-t-il de se vanter qu’un légat
  soit venu de notre part lui faire des propositions de paix. Si le patriarche
  a traité avec lui d’un autre objet que celui dont il avait charge de
  l’entretenir avant tout, c’est qu’il a outrepassé son mandat et agi de
  lui-même, sans notre aveu.


      Innocent III ne voulait pas encore qu’on pût croire et
  dire qu’il entrait en accommodement avec l’ennemi et délaissait son protégé.
  Dans l’homélie, plutôt désagréable, qu’il adressait à l’archevêque de
  Salzburg, il condamnait, une fois de plus, le parti gibelin et son chef : il
  continuait à imposer aux évêques une politique que l’Allemagne presque
  entière repoussait et dont l’échec était visible. Mais un pape n’avoue pas
  facilement qu’il s’est trompé de route et qu’il est prêt à se désavouer. Il
  fallut se rendre pourtant à l’évidence des faits. Le
  15 avril 1207, dit une chronique, le roi
  Philippe de Souabe faisait son entrée solennelle dans Cologne, devenue
  gibeline : les cloches de toutes les églises sonnaient : tout le clergé et la
  population entière, hommes et femmes, se portèrent processionnellement à sa
  rencontre, en l’acclamant et en chantant. Les fêtes durèrent huit jours, et
  le roi célébra la Pâque au milieu de l’allégresse générale, heureux lui-même
  de l’accueil enthousiaste qu’on lui faisait.


      Il y avait décidément quelque chose de changé en
  Allemagne. On s’en aperçut mieux encore quand arrivèrent deux cardinaux,
  Hugolin, évêque d’Ostie (le futur Grégoire IX),
  et Léon de Sainte-Croix, autre personnage important de la curie. Le pape leur
  avait adjoint, comme auxiliaires, deux partisans de Philippe de Souabe, le
  patriarche d’Aquilée et l’archevêque de Salzburg. Une lettre de juin 1207
  annonçait et expliquait à l’Allemagne entière l’envoi de cette légation. Elle
  invitait princes et évêques à faire bon accueil aux légats, mais ne contenait
  toujours pas un seul mot qui pût impliquer un accord particulier avec le roi
  gibelin et effaroucher le roi guelfe. Rien sur les pourparlers de 1206, ni
  sur ces intermédiaires très actifs du rapprochement avec le Souabe, Wolfger
  et Éberard. Un long préambule où Innocent développe la nécessité de l’union
  du Sacerdoce et de l’Empire : les lieux communs d’usage sur les deux glaives,
  les deux colonnes, les deux astres : de multiples citations de la Bible : et,
  pour en arriver aux faits d’actualité, l’énumération des maux que le schisme
  en général a causés. Quels résultats déplorables et
  pour l’Allemagne et pour la chrétienté entière ! La délivrance des lieux
  saints retardée et entravée : la disparition de toute piété, de toute
  religion et de toute justice : le développement de l’hérésie, enfin
  l’interminable série des calamités de la guerre, moissons dévastées, misère
  générale, famine, incendies, viols et homicides. On mutile les hommes, on
  dépouille les veuves, on opprime les pauvres. Plus de sécurité sur les
  routes, le brigandage partout. La conclusion de ce lamentable exposé
  est qu’il faut travailler sans délai à rétablir la
  paix dans l’Empire, et la concorde entre l’Empire et l’Église.


      Ces expressions vagues, employées à dessein, cachaient la
  double mission dont les cardinaux étaient chargés : l’une, déjà facilitée par
  les négociations de 1206 : relever Philippe de l’excommunication : l’autre,
  infiniment plus ardue : décider Otton à accepter une compensation et à se
  désister en faveur de son rival victorieux.


      La première rencontre des légats du pape et du Souabe eut
  lieu à Spire. Mais on sait qu’Innocent ne voulait absoudre l’excommunié que
  s’il avait, au préalable, donné satisfaction à l’Église sur l’affaire de
  Mayence et mis l’archevêque de Cologne, Brunon, en liberté. On négocia sur
  ces deux points.


      A en croire l’historien Arnold de Lubeck, écho des bruits
  qui coururent alors dans le milieu guelfe, Philippe déclara qu’il serait
  heureux d’être réconcilié avec l’Église, mais qu’il lui était tout à fait impossible
  de libérer Brunon. Comment le faire sans offenser
  gravement l’archevêque déposé, Adolphe, et avec lui tous ceux qui avaient
  contribué à son succès définitif en le couronnant pour la seconde fois ?
  Oublieux de leurs instructions, les légats se laissent volontairement
  aveugler : le roi les comble de cadeaux, leur prodigue l’or, les beaux
  vêtements, les soins de son hospitalité fastueuse. Bref, il est absous et
  Brunon reste en prison. Les agents d’Innocent III se rendent alors auprès
  d’Otton et lui disent : Nous avons donné
  l’absolution à ton concurrent. La volonté du seigneur pape est que, si c’est
  possible, la paix soit rétablie entre vous. — Ah
  ! leur répond le Guelfe, ce sont là les
  ordres que vous avez reçus ? Eh bien, lisez ceci. Et il leur montre
  une lettre confidentielle du pape, portant que l’absolution de Philippe
  devait être strictement subordonnée à la délivrance de Brunon. Cette lecture
  jette les cardinaux dans une anxiété pénible. Otton leur fait de terribles
  menaces, mais, par respect pour le pape, il s’abstient de les réaliser.
  Revenus auprès de Philippe, les légats lui avouent qu’ils se sont trompés et
  que son absolution ne serait pas valable, si l’archevêque n’était pas
  relâché. Le roi dut élargir Brunon.


      A vrai dire, ce récit se concilie mal avec la lettre où
  Innocent III félicite ses légats des succès obtenus et leur donne ce
  témoignage qu’ils ne se sont pas laissés corrompre
  et que leurs mains sont restées pures. Arnold de Lubeck ne dit pas un
  mot de l’affaire de Mayence. A ces détails quelque peu romanesques l’histoire
  ajoute ou oppose le rapport, bref mais précis, où les légats ont consigné
  eux-mêmes les résultats de leur négociation. Philippe,
  duc de Souabe, nous a juré publiquement qu’il se soumettait à toutes les
  prescriptions du pape sur chacun des points pour lesquels il avait été
  excommunié. Dans ces conditions nous l’avons absous solennellement, avec les
  formalités légales. En second lieu, nous lui avons enjoint de libérer Brunon,
  l’archevêque de Cologne, qu’il tenait en prison : et il nous l’a remis pour
  que nous le conduisions au siège apostolique. Nous l’avons amené ensuite, bien
  malgré lui, à reprendre les régales à Lupold, l’intrus de Mayence, et Lupold
  a abdiqué entre nos mains l’administration spirituelle de l’archevêché. Enfin
  nous avons obtenu de lui, non sans difficulté, qu’il permît à Siegfried,
  l’archevêque de Mayence, de faire exercer par un procureur les pouvoirs
  attachés à sa fonction.


      En fait, la question de Mayence ne fut pas si facilement
  résolue. Lupold ne renonça pas à son autorité temporelle et à ses revenus,
  tandis que, dans la pensée d’Innocent III, Siegfried devait être mis en
  possession du temporel comme du spirituel. Il ne semble pas non plus que
  l’incident de Cologne ait été aussi vite réglé que l’affirment les légats,
  car Brunon n’était pas encore relaxé à la fin de l’automne de 1207, lorsque
  les envoyés du pape durent solliciter de nouveau son élargissement définitif.
  Philippe fut donc absous, à la diète de Worms, au commencement d’août 1207,
  avant d’avoir rempli intégralement les conditions qu’on lui imposait :
  événement considérable, puisque son excommunication avait jusqu’ici empêché
  Rome de le reconnaître. A plusieurs reprises, la majorité de l’Allemagne
  l’avait élu et proclamé roi. Qui empêchait dès lors Innocent III de souscrire
  à la volonté nationale aussi formellement exprimée ?


      Le 1er novembre 1207, il écrivit, pour la première fois,
  directement au roi gibelin. Tu as reçu la grâce de
  l’absolution par la main des légats apostoliques, dans la forme prescrite par
  l’Église : nous t’envoyons notre salut et notre bénédiction, en te remerciant
  de la promptitude avec laquelle ta dévotion a fait ce que nous réclamions
  d’elle. D’autres indices firent bientôt comprendre que l’entente
  complète était proche. Innocent relevait aussi de l’anathème l’intrus de Mayence, et même l’homme contre qui la
  papauté avait épuisé l’arsenal de ses invectives et de ses châtiments, le
  traître Adolphe d’Altena. Absolvez-les, s’ils se
  soumettent, mandait-il aux légats, et si, dans le délai d’un mois, ils
  viennent à Rome faire leur déclaration d’obédience absolue. Autrement, que
  notre justice les frappe de nouveau. L’ex-archevêque de Cologne, en
  particulier, lui inspirait une telle défiance qu’il ne pouvait s’empêcher
  d’ajouter : Prenez d’ailleurs toutes vos précautions
  et agissez avec prudence. Il ne faudrait pas que cet ange de Satan,
  transformé en ange de lumière, profitât de son absolution pour jouer quelque
  mauvais tour à l’Église de Cologne.


      Les légats, toujours aidés du patriarche d’Aquilée et de
  l’archevêque de Salzburg, avaient exécuté la partie facile de leur programme.
  Mais comment faire accepter à Otton des propositions de
  paix et d’accord, c’est-à-dire l’amener à s’effacer devant son
  concurrent ? Nous avons obtenu du roi Philippe,
  lit-on encore dans le résumé de leurs actes, le
  licenciement de la grande armée qu’il se disposait à conduire contre le roi
  Otton, et, par deux fois, nous les avons décidés à une entrevue où nous avons
  avec eux traité de la paix. En suspendant ses préparatifs de guerre,
  le Souabe prenait le beau rôle et achevait de se concilier l’opinion. Mais
  comme il était le vainqueur, il n’avait-rien à perdre à cette attitude. Rome
  maintenant ne le repoussait plus : il savait bien que ce n’était pas à lui
  qu’elle demanderait le sacrifice essentiel. La difficulté était de l’imposer
  au roi guelfe.


      Le rapport des légats nous renseigne mal sur les
  conférences qui eurent lieu, en août-septembre 1207, entre Nordhausen et
  Quedlinburg : il constate simplement que la négociation ne put aboutir. Mais
  le chroniqueur Otton de Saint-Blaise affirme que les bases de l’accord proposé
  furent les suivantes. Otton renoncerait à la royauté. En échange, il
  épouserait la fille aînée de Philippe, qui n’avait pas d’héritier mâle, et
  serait investi, avec espoir de succession au trône, soit du duché de Souabe,
  soit du royaume d’Arles. Le Guelfe, rejetant ces offres avec indignation,
  déclara que la mort seule pourrait lui faire abandonner son titre, et il
  proposa lui-même à son rival les conditions les plus avantageuses, s’il
  voulait lui céder la place. Sur une pareille réponse, tout fut rompu et les
  deux rois se séparèrent pour ne plus se revoir. Ils s’étaient entendus
  cependant sur un point : la conclusion d’une trêve d’un an.


      Ce résultat, si mince qu’il parût, avait son prix.
  L’Allemagne y trouvait le moyen de respirer, Otton, de se ressaisir,
  Philippe, de préparer contre ce compétiteur récalcitrant une dernière et
  décisive campagne, Innocent III, de compléter son entente avec le parti
  gibelin. Satisfait, en somme, de la tournure des événements, il félicita les
  cardinaux Hugolin et Léon de leur succès partiel. L’œuvre
  de paix n’a pu être entièrement consommée, mais, grâce à Dieu et à votre
  activité, la question a fait un grand pas. Rien d’étonnant que la solution ne
  soit pas encore tout à fait obtenue : les grands édifices ne se bâtissent pas
  en un jour. Et il proteste vivement de son absolue droiture, exclusive
  de toute arrière-pensée. Nous agissons dans la
  simplicité de notre cœur, sans pencher à droite ni à gauche. Les négociations
  que vous poursuivez en notre nom ne sont entachées d’aucune duplicité, car
  nos intentions sont pures. Il était pourtant malaisé de persuader aux
  partisans d’Otton que le pape n’avait pas changé d’attitude. Se proclamer
  impartial entre les candidats, n’était-ce pas déjà abandonner celui qu’il
  avait lui-même choisi ?


      Le 30 novembre 1207, à la diète d’Augsburg, les légats du
  pape et Wolfger d’Aquilée se retrouvèrent en face de Philippe de Souabe et
  d’une cour brillante, où parurent l’archevêque de Cologne, Adolphe, le roi de
  Bohème, Otakar, les ducs de Bavière et de Carinthie. On y prépara l’accord
  définitif du Hohenstaufen avec Rome. Sur les instances pressantes des envoyés
  d’Innocent III et des princes allemands, Philippe se décida enfin à relâcher
  Brunon et à en finir avec la question de Mayence. Il était impatient d’arriver
  à la réconciliation complète, seul moyen de forcer l’Église à reconnaître
  publiquement sa royauté. Il demanda donc que les légats revinssent à Rome, où
  lui-même allait envoyer une ambassade. Du moment que
  le prince le désire, écrit Innocent III aux cardinaux, reprenez le chemin de l’Italie. Il faut qu’il nous envoie,
  comme négociateurs, des personnes compétentes et dévouées, avec des
  instructions précises pour traiter de la paix et de pleins pouvoirs pour la
  signer. Mais il est nécessaire de persuader à l’autre prince (c’est-à-dire à Otton) qu’il doit nous adresser, lui aussi, ses représentants. Les
  négociations avec les deux ambassades se poursuivront en votre présence, et
  la question de la paix pourra ainsi recevoir sa solution. Recommandation
  significative ! Innocent III se faisait maintenant le médiateur suprême,
  chargé, par l’accord des parties, de prononcer entre les concurrents. Il
  jouait enfin ce rôle d’arbitre qu’il avait réclamé dès le début du schisme.
  L’Allemagne venait d’elle-même à Rome solliciter et attendre son verdict.


      Philippe de Souabe se résignait à l’arbitrage du pape
  parce qu’il avait la certitude que l’arrêt lui serait favorable. Mais Otton
  pouvait à bon droit redouter l’issue de ces négociations et refuser d’y
  prendre part. Innocent le pressa de ne pas s’abstenir. En lui écrivant à cet
  effet, il s’adresse toujours à l’illustre roi Otton,
  élu pour l’Empire[2]. J’ai reçu la lettre que Ta Sérénité m’a envoyée et j’ai
  pris bonne note de ce qu’elle contient. Que pouvait-elle contenir,
  sinon l’expression des griefs d’Otton contre les cardinaux, de l’indignation
  qu’il avait ressentie en voyant qu’on lui proposait d’abdiquer, et de ses
  craintes pour l’avenir ? Mais Innocent III se garde bien de discuter avec son
  ex-protégé : il se contente de lui dire, vaguement : Nous
  verrons en temps opportun les mesures que, sur tous ces points, il conviendra
  de prendre. Ton compétiteur se prépare à nous envoyer, avec les cardinaux,
  une ambassade solennelle. Nous engageons ta prudence à y faire bien attention
  : il importe que, toi aussi, tu nous expédies des négociateurs compétents et
  munis des pouvoirs nécessaires pour que tes intérêts soient représentés et
  défendus.


      Les temps étaient bien changés ! Le pape ne se présentait
  plus comme l’avocat et le patron du Guelfe, mais comme un juge qui allait
  entendre des plaidoyers et trancher souverainement le conflit. Ceci même, il
  est vrai, laissait à Otton un dernier espoir. Il acquiesça aux instances des
  légats et envoya ses représentants.


      Les plénipotentiaires des deux rois arrivèrent en Italie
  au commencement de 1208. L’ambassade gibeline se composait du patriarche
  d’Aquilée, du.burgrave de Magdeburg, Gebhard, beau-frère du patriarche, et de
  deux officiers impériaux, Henri de Schmalneck et Éberard de Lautern. Dans la
  lettre où il les accrédite, Philippe déclare à Innocent III qu’il les a
  délégués pour conclure paix et accord, sous toutes
  formes que ce soit, entre l’Église et l’Empire, entre vous et nous, et pour
  mettre fin au dangereux conflit de la royauté allemande et du sacerdoce
  romain.


      Il est clair qu’au moins dans ces manifestations
  extérieures de leur diplomatie, le roi et le pape ne se plaçaient pas au même
  point de vue. Philippe ne parle ni de son compétiteur, ni du schisme qu’il
  considère sans doute comme terminé. Otton et le parti guelfe, pour lui,
  n’existent plus. Il se préoccupe seulement ici de terminer son différend avec
  la curie. Par le rétablissement de la paix,
  Innocent III entendait, au contraire, non seulement la réconciliation
  complète des gibelins avec l’Église, mais encore la solution à trouver pour
  éliminer l’un des deux rivaux et restaurer l’unité allemande. Tandis que le
  pontife, agissant en arbitre, prétendait négocier avec les deux partis avant
  de rendre son arrêt, le roi souabe affectait de traiter avec Rome de
  puissance à puissance, sur la base de, concessions mutuelles. Bref, il
  s’agissait de conclure un marché, comme l’indique cette phrase de la lettre
  royale. L’Église romaine trouvera toujours en nous
  une affection filiale et le dévouement qui lui est dû, à condition que
  vous et elle vous nous donniez la preuve de l’amitié que vous nous portez.
  Si le roi ne veut pas préciser, l’annaliste de Cologne, très au courant, ne
  laisse aucun doute : L’ambassade de 1208 avait pour
  objet de terminer l’œuvre commencée en Allemagne par les cardinaux. Les
  négociations devaient porter sur la confirmation du traité d’alliance, sur la
  consécration de Philippe comme empereur, sur le rétablissement d’Adolphe
  comme archevêque de Cologne.


      On vit en effet les deux archevêques de Cologne et les
  deux archevêques de Mayence se présenter devant la curie et plaider leurs
  causes respectives. Mais la solution donnée au double litige fut à peu près
  celle que réclamait Innocent III. Adolphe reçoit du pape le baiser de paix,
  il est réconcilié, et néanmoins c’est Brunon qui restera en possession de
  Cologne. Siegfried d’Eppstein obtient le temporel de l’archevêché de Mayence (sauf les droits régaliens), et toute
  l’administration spirituelle : seulement il se contentera d’exercer ses droits
  par procureur. Il demeurera à Rome jusqu’à ce que les circonstances lui
  permettent de reparaître dans sa cité.


      La grande affaire était de savoir à quelles conditions
  Innocent III reconnaîtrait la royauté de Philippe de Souabe. Sur les clauses
  de l’accord, la correspondance du pape est muette et les chroniqueurs
  eux-mêmes ont peu parlé ou n’ont rien su. Au dire du moine d’Ursberg,
  Philippe renouvela la proposition déjà faite dans la promesse
  de 1203. Sa fille cadette, Béatrix, épouserait un neveu d’Innocent III, le fils
  du comte Richard de Segni[3], et celui-ci
  serait investi d’une partie de l’Italie centrale, revendiquée par l’Église,
  probablement du duché de Toscane. Le Souabe renoncerait à ses visées sur la
  Sicile et à son projet de marier le jeune Frédéric avec la fille du duc de
  Brabant. Il accepterait le mariage préparé par la cour de Rome entre Frédéric
  et une princesse d’Aragon.


      On a nié la réalité de ce pacte de famille et suspecté les
  informations du chroniqueur. Mais lui-même affirme les avoir prises auprès de
  personnes dignes de foi dans un voyage qu’il fit à Rome en 1211 : et le
  projet de mariage est attesté par des lettres d’Innocent III et de Frédéric
  II. Nul doute possible sur le caractère du marché conclu, encore moins sur le
  résultat. Quand le patriarche d’Aquilée quitta Rome pour revenir en Souabe,
  il avait en mains une lettre d’Innocent III constatant que l’entente était
  complète et la réconciliation définitive. Philippe, reconnu comme roi
  d’Allemagne, pouvait venir en. Italie, quand il le voudrait, recevoir la
  couronne impériale.


      On devine comment la nouvelle de cet accord fut accueillie
  par les amis d’Otton. Le chroniqueur guelfe de Plaisance attribue à la
  corruption seule les succès du Souabe et de sa politique. La vénalité des princes ecclésiastiques et laïques les
  empêchait de distinguer le bien du mal. Le seigneur pape Innocent lui-même,
  qui, au début, détestait Philippe et lui avait refusé son adhésion, ayant
  entendu dire que ce puissant personnage n’avait pas peur de lui, accepta son
  argent et s’entendit avec les cardinaux pour lui donner la royauté. Pure
  calomnie : Innocent III n’était pas de ceux qu’on peut acheter. S’il
  acceptait Philippe après l’avoir longtemps combattu, c’est que la bannière
  souabe était devenue celle du plus fort et qu’il voyait maintenant
  l’impossibilité de lutter contre le sentiment unanime d’un peuple.


      Contraint de céder, lui aussi, au courant, il essaya du
  moins, jusqu’au bout, en dissimulant sa propre défection, de ménager
  l’orgueil du vaincu. Pendant qu’on négociait à Rome, il envoyait ce billet à Otton :
  Inutile de te dire l’affection que nous avons portée
  et que nous portons toujours à ta personne royale. Nous l’avons prouvé par
  nos actes et nous proposons de t’en donner de nouvelles preuves. Cela est si
  vrai que les ambassadeurs de ton concurrent déclarent à qui veut les entendre
  que leur maître aurait eu de meilleures conditions à traiter directement avec
  toi plutôt qu’avec nous, tant nous savons bien défendre tes intérêts ! Nos
  légats et tes messagers t’apprendront sous peu les décisions prises : tu peux
  attendre avec joie le moment de leur retour.


      L’information était vague, et la satisfaction que devait
  rapporter à Otton le travail des diplomates ne pouvait être que très
  mélangée. Sans doute, Innocent III ne faisait pas ici allusion au traité
  conclu avec Philippe, mais au renouvellement de la proposition déjà repoussée
  par le roi guelfe : le mariage avec la fille du Hohenstaufen et l’éventualité
  de sa succession. Le pape voulait qu’à leur retour en Allemagne ses légats
  fissent en ce sens, auprès d’Otton, une suprême tentative. Mais il est clair
  que la curie avait dû prévoir aussi, dans ses délibérations, la possibilité
  d’un nouveau refus. Dans ce cas, elle laissait au Souabe toute liberté d’agir
  par d’autres moyens que la persuasion.


      Philippe, homme pratique, avait su mettre le temps à profit.
  Pendant que ses ambassadeurs signaient avec le pape l’arrangement définitif,
  il concentrait à Aix-la-Chapelle, puis à Bamberg, le ban et l’arrière-ban de
  ses forces militaires, dans l’intention de les lancer sur le Brunswick et de
  là contre.les Danois, amis d’Otton. Une autre armée gibeline s’organisait à
  Quedlinburg : des troupes alliées accouraient de Bohême et de Hongrie. Le
  Guelfe, de son côté, rassemblait ses derniers soldats. L’écrasement de son
  parti n’était plus qu’une question de jours : il se sentait perdu, mais
  s’apprêtait à mourir en roi.


      Si l’Allemagne entière se trouvait en suspens, dans
  l’attente de l’événement décisif, les Gibelins d’Italie, escomptant la
  victoire finale du Hohenstaufen, recommençaient à s’agiter. Le célèbre
  professeur de rhétorique, le Florentin Boncompagno, attribue aux
  impérialistes de Pise, ennemis d’Innocent III, une lettre pressante où,
  faisant appel à Philippe, ils l’invitaient à descendre en Italie pour y
  reprendre l’œuvre d’Henri VI, l’empereur de
  magnifique mémoire. C’est Rome qu’il faut atteindre et maîtriser : Car, c’est dans le grand sanctuaire que l’iniquité a pris
  naissance. On veut que le glaive temporel et le glaive spirituel soient dans
  la même gaine ! mais si la tête déraisonne à ce point, comment les membres
  resteraient-ils en bon état ?… Venez au
  plus vite défendre la cité de Pise, protéger le droit, soulager les opprimés.
  Tout le monde ici attend l’arrivée du triomphateur, églises, hôpitaux,
  veuves, orphelins, tous ceux qui veulent jouir du bienfait de la paix. Quant
  aux malfaiteurs et aux brigands qui nous persécutent, ils tremblent d’avance
  devant la majesté impériale et l’épée vengeresse qui ne les épargnera pas.
  — Merci de votre fidélité et du dévouement sincère
  que vous témoignez à notre personne et à l’Empire, répond Philippe en
  quelques mots. Quand nous aurons vaincu le roi de
  Danemark, nous viendrons en Italie et agirons suivant votre conseil. Les
  criminels qui ont abusé de la force recevront leur châtiment.


      Les légats du pape, Hugolin et Léon, accompagnés du
  patriarche d’Aquilée, se disposaient à passer les Alpes pour achever leur
  Liche. Ils s’étaient arrêtés à Mantoue, où les retint quelques jours une
  indisposition de l’un d’eux, lorsqu’une nouvelle extraordinaire se répandit,
  le 29 juin 1208, dans la ville. Le bruit courait que le roi Philippe avait
  été assassiné ! Le même jour, des marchands de Plaisance arrivaient tout
  émus. Le duché de Souabe, disaient-ils, est en révolution : un des seigneurs de ce pays, Hugue de
  Montfort, les a dépouillés de leurs bagages : le roi Philippe a été tué en
  trahison par le comte palatin de Bavière. Puis viennent des voyageurs,
  des pèlerins, des lettres de l’évêque de Trente : ils affirment que les
  châtelains se livrent partout au brigandage et se jettent sur les domaines
  impériaux, indice certain d’une catastrophe. Pour avoir des informations plus
  sûres, le cardinal Hugolin se transporte à Vérone. Il en ramène un courrier
  du frère de Lupold de Mayence qui venait de l’endroit même où le crime avait
  été commis. Plus de doute possible ! Le dôme de Bamberg avait reçu déjà
  depuis plusieurs jours la dépouille mortelle du roi gibelin.


      Le 21 juin 1208, Philippe de Souabe venait de célébrer le
  mariage de sa nièce, Béatrix dé Bourgogne, avec un de ses plus fidèles
  vassaux, Otton de Méran. Revenu à Bamberg, au palais épiscopal, il se fit
  saigner et il se reposait, depuis midi, des fatigues de la matinée, lorsque,
  vers trois heures, le comte palatin de Bavière, Otton de Wittelsbach, entra
  dans le palais, laissant dehors une escorte de seize soldats. Il va droit à
  la chambre royale et frappe à la porte. Le roi, qui n’avait avec lui que deux
  personnes, son chancelier, l’évêque de Spire, Conrad de Scharfenberg, et son
  sénéchal, Henri de Waldburg, lui dit d’entrer. Le comte s’avance, l’épée à la
  main. Il lui arrivait souvent de s’escrimer avec Philippe : celui-ci ne
  pouvait avoir aucun soupçon. Laisse ton arme,
  s’écrie-t-il, je n’ai pas envie de jouer aujourd’hui.
  — Moi non plus, réplique Otton de
  Wittelsbach, je viens seulement punir ta perfidie,
  et il lui donne un coup de pointe à la gorge, juste à l’artère carotide. Le
  roi fait quelques pas et tombe comme une masse. L’évêque de Spire s’était
  caché : le sénéchal, en voulant défendre son maître, s’est blessé grièvement
  lui-même au menton. Le meurtrier sort de la chambre sans être inquiété, saute
  sur son cheval et s’enfuit avec ses hommes.


      La disparition de Philippe arrivait si à point pour le
  parti guelfe, acculé à la défaite suprême, qu’on pouvait croire à un crime
  politique. Il ne s’agissait pourtant que d’une vengeance privée.


      Otton de Wittelsbach, comte palatin de Bavière, avait voué
  au roi souabe une haine mortelle depuis que celui-ci, après lui avoir promis
  sa seconde fille Béatrix en mariage, s’était refusé à la lui donner. Le
  traité conclu à Rome avec le pape l’obligeait à prendre un autre gendre, le
  fils de Richard de Segni. Mais les contemporains, mal informés de ces négociations,
  attribuent le fait à d’autres causes. Ce Wittelsbach, homme dur, cruel,
  justicier impitoyable, ne chevauchait jamais sans porter à sa ceinture une
  corde avec laquelle il pendait ou étranglait les victimes de ses arrêts
  sommaires. Il ne respectait même pas la vie des nobles. Il s’était attiré la
  colère de Philippe de Souabe pour avoir assassiné un familier du duc de
  Bavière, un des meilleurs chevaliers du pays. Le roi ne s’est-il plus soucié
  de livrer sa fille à cette bête fauve ? Arnold de Lubeck raconte que
  Wittelsbach, s’apercevant que Philippe avait repris sa parole, tourna ses
  visées matrimoniales vers la fille du duc de Pologne. Il demanda au roi une
  lettre de recommandation à l’adresse de ce duc. Très
  volontiers, lui dit Philippe. Voici la lettre toute prête, reprit le
  comte palatin : vous n’avez qu’il la signer. — Soit,
  dit le roi, reviens tout à l’heure : tu trouveras la
  lettre cachetée de mon sceau. A peine eut-il tourné le dos que
  Philippe fit écrire et sceller une lettre rédigée exactement en sens
  contraire. Mais la fraude fut découverte et Wittelsbach, furieux, jura de se
  venger.


      Quel que fût le mobile du meurtrier, il avait exécuté son
  crime tout seul, et il est probable qu’il n’avait pas de complices. C’est ce
  que n’admit pas facilement l’opinion populaire. Plusieurs des soldats qui
  l’avaient accompagné à Bamberg et protégèrent sa fuite, faisaient partie de
  la maison de l’évêque de Bamberg, Egbert, et du margrave d’Istrie, Henri,
  issus tous deux de la race d’Andechs. On les accusa de complicité, et le
  soupçon se porta même sur un de leurs parents, le duc de Bavière, Louis.


      A coup sûr, la mort de Philippe de Souabe, malheur
  national, mit toute l’Allemagne en deuil. Poètes, chroniqueurs et moines
  pleurèrent la perte de cette étoile brillante, de ce
  rossignol incomparable, de cette perle des rois. — Le soleil s’est éclipsé, dirent-ils, et la nuit s’est abattue sur le monde. Lasse de dix
  ans de guerre civile, l’Allemagne commençait à respirer : elle avait placé en
  lui tout son espoir. L’attentat de Bamberg la faisait retomber dans
  l’angoisse : il fut en effet le signal d’un déchaînement de convoitises et de
  désordres, pareil à celui qui avait suivi la mort d’Henri VI. Les biens
  d’Empire et les églises sans défense devinrent encore la proie des nobles. Voilà Philippe disparu, s’écrie l’abbé Poppo de
  Niederaltaisch : l’ancre de notre espérance s’est
  perdue daris les profondeurs. Et un autre moine, à Saint-Gall : Comme il n’y a plus de roi, il n’y a plus de loi. Le crime
  du palatin a fait de nous un corps sans tête : nous n’avons plus de
  protecteur : les méchants vont nous déchirer.


      Il restait cependant à l’Allemagne un moyen de salut.
  Otton de Brunswick était toujours là, prêt à recueillir la succession.


       


    


     


     


  


  










[1]
Voir notre premier volume, Innocent III, Rome et l’Italie (2e édition),
p. 165.








[2] Illustri
regi Ottoni in Augustum electo.








[3]
Voir sur ce personnage notre premier volume, Innocent III, Rome et l’Italie,
2e édition, p. 57 et 193.
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      Le jugement de Dieu. Nouveaux efforts d’Innocent III en
  faveur d’Otton. — Hostilité persistante de Philippe-Auguste. — Otton reconnu
  par l’Allemagne aux diètes d’Halberstadt et de Francfort. — Politique
  intérieure du nouveau roi. — Préparation du voyage à Rome. — La promesse de
  Spire. — La diète de Warzburg. Otton et Béatrix. — L’Italie au début du XIIIe
  siècle. Batailles et divertissements. — Otton et les factions italiennes. —
  L’entrevue du pape et du roi à Viterbe. — Le couronnement impérial. Allemands
  et Romains. — Otton excommunié. La rupture.


       


      La mort inattendue de Philippe de Souabe ne parut pas
  seulement aux contemporains un de ces coups foudroyants du sort qui
  renversent l’équilibre des choses : ils la regardèrent comme un jugement de
  Dieu. Le ciel lui-même réprouvait la dynastie des Staufen au profit des
  Saxons. Innocent III se trouvait donc avoir servi les vues de la Providence
  en patronnant si longtemps la cause guelfe. Il est vrai que, sous la pression
  des événements, il avait fini par l’abandonner, mais il n’en fut que plus
  empressé à reconnaitre que Dieu s’était prononcé et qu’il fallait se tourner
  maintenant du côté du vaincu, sans hésitation et sans délai. Dans toutes ses
  lettres de la fin de l’année 1208, il parle de la disposition
  divine qui veut que les Guelfes obtiennent le pouvoir et l’Empire. Il
  exprime d’ailleurs avec énergie l’horreur que lui inspire l’acte de
  Wittelsbach. Nous détestons, écrit-il à
  plusieurs reprises, le triste forfait commis par ce
  fils de Bélial. Mais il est de toute évidence que Dieu protège notre très
  cher fils en Christ, l’illustre roi Otton, et veut qu’on se groupe autour de
  lui.


      Oubliant qu’il venait de conclure une alliance politique,
  et même familiale, avec le Souabe, il affirme, dans une lettre écrite à Otton
  un mois après la catastrophe pour le féliciter de ce retour de fortune, qu’il n’a jamais cessé de le soutenir et de vouloir son
  élévation. Les diplomates ne s’embarrassent pas pour si peu. Celui qui scrute les cœurs et pénètre tous les secrets
  sait bien que nous t’aimons sincèrement et que ton succès nous est cher. Nous
  l’avons prouvé par nos actes. Tes amis et tes proches t’avaient laissé seul :
  notre affection persévérante a fait tout ce qu’elle jugeait utile à tes
  intérêts. Nous avons veillé pour toi quand tu dormais et subi, pour ta cause,
  bien des tracas dont nous ne t’avons même pas parlé, alors que la fortune
  t’était contraire. Gagnés par l’argent de ton compétiteur, des citoyens de
  Rome ont suscité contre nous une sédition des plus graves, qui a beaucoup nui
  à notre famille et que nous n’avons pu maîtriser sans d’énormes dépenses[1]. Comme il
  fallait, par tous les moyens, apaiser les défiances assez légitimes du
  Guelfe, le pape se hâte aussi de le rassurer sur l’opposition possible du
  jeune Frédéric, le dernier des Hohenstaufen. Voilà
  ton adversaire disparu, mais nous prenons nos précautions pour qu’un autre
  compétiteur ne surgisse pas. C’est en vain que le neveu de Philippe manifeste
  déjà contre toi ses prétentions ; nous ne cesserons de travailler à ton
  avancement, et nous adressons, dans ce sens, à diverses personnes des lettres
  qui te prouveront notre bon vouloir.


      Et immédiatement le pape reprend, à l’égard d’Otton, son
  attitude d’autrefois. Il le met en garde contre ses défauts ; il lui indique
  la voie à suivre. Montre-toi bon et modeste, mon
  très cher fils, aimable et accueillant pour tous. Méfie-toi des paroles dures
  et des actes injustes. Ne sois pas trop avare de concessions et de promesses,
  et respecte-les quand tu les as faites. Ce que tu donneras dans ces
  conditions te sera rendu mille fois pour une. Il faut persuader aux grands
  qu’ils n’auront rien à perdre en venant à toi, c’est la seule conduite
  sérieuse à tenir et digne de ta couronne. D’autre part, veille attentivement
  à ta propre sûreté et ne t’endors pas sur le succès. Otton, en effet,
  n’ayant plus de compétition à craindre, pouvait céder trop aisément à ses
  instincts de rudesse hautaine, et reculer devant l’insatiable avidité des
  princes. Innocent III ajoutait : Si tu juges la
  chose utile, tu peux conclure définitivement et sans scrupule le mariage déjà
  négocié : nous écrivons à la mère de la jeune fille et au patriarche
  d’Aquilée. Quant à l’autre union, si tu la crois avantageuse pour toi et pour
  l’Empire, fais-nous savoir sans retard ce que tu auras décidé. Épouser
  la fille aînée de Philippe de Souabe, fondre par là en une seule les deux
  maisons ennemies et concurrentes, l’acte était très politique, indispensable
  à l’unité et à la paix de l’Allemagne. Otton y était tout décidé. Mais l’autre
  mariage, celui de la seconde fille du roi assassiné avec le neveu du pape,
  devait lui paraître moins utile. Pourquoi prendre à sa charge l’exécution de
  la promesse de Philippe et faire à Rome ce sacrifice ? L’insinuation
  d’Innocent ne paraît avoir eu aucun succès : dans sa correspondance avec le
  Guelfe il n’en fut plus jamais question. En même temps qu’il écrivait à
  Otton, le pape répandait sur l’Allemagne entière un flot de lettres où il
  recommandait aux princes de s’incliner devant le jugement
  de Dieu.


      Il y eut néanmoins des hésitations, des velléités, de
  résistance. Tout le monde ne comprenait pas très bien qu’après avoir été si
  près de couronner Philippe, la cour de Rome se retournât ailleurs si
  complètement et si vite. On demanda des explications. Sommé de faire sa
  soumission au roi guelfe, Wolfger, le patriarche d’Aquilée, crut ou affecta
  de croire que le pape n’avait pas dit son dernier mot. Faites-nous connaître nettement votre volonté sur cette question
  ; il est de la plus haute importance, pour mon Église, que je sache de quel
  côté me tourner. — Ta fraternité, lui
  répond Innocent (novembre 1208), doit tenir pour certain — cette lettre-ci en est garante —
  que la grâce de Dieu nous a établi sur une pierre immuable. Nous continuons à
  vouloir ce que nous avons toujours voulu, c’est-à-dire l’avènement d’Otton.


      Il dut insister de même auprès de l’archevêque de
  Magdeburg, Albert, de l’ex-archevêque de Cologne, Adolphe, de l’évêque de
  Spire, du roi de Bohême, des ducs d’Autriche et de Zähringen. Ces puissants
  gibelins se faisaient prier, retardaient leur adhésion, sans doute pour la
  vendre plus cher. Innocent fit remarquer au duc de Zähringen qu’il suivait
  une mauvaise tactique. Tu ferais mieux de te
  déclarer, dès aujourd’hui, sans ambages, et de travailler avec zèle au succès
  d’Otton avant qu’il soit reconnu par tous. Car, après, tu aurais l’air de
  suivre le courant, de céder par contrainte, et alors, comment pourra-t-il
  t’en savoir gré ? Malgré ces hésitations calculées, l’Allemagne
  comprenait qu’il n’y avait plus qu’une solution possible : accepter la
  royauté guelfe. Aucune autre candidature n’avait chance de succès. Il s’en
  produisit une, cependant, dans la partie nord-est de l’empire, que personne n’aurait
  prise au sérieux, si une puissance étrangère, avec qui il fallait compter, ne
  l’avait provoquée et soutenue.


      Le roi de France, Philippe-Auguste, s’en tenait, sur la
  question allemande, à un parti pris obstiné : il persistait à ne pas vouloir
  d’Otton. Ce n’était pas par amour pour les Gibelins. Au fur et à  mesure que le succès de ces derniers se
  dessinait, l’amitié de leur allié de France se refroidissait. Dans une lettre
  écrite, en 1208, à Innocent III, le Capétien se plaignait amèrement des procédés
  de Philippe de Souabe. Celui-ci avait, paraît-il, protégé le duc de Lorraine
  contre le comte de Bar, un ami de la France, applaudi à une prétendue défaite
  des Français dans le Poitou, conclu enfin, sans l’avoir consulté, la trêve
  avec Otton de Brunswick. De son côté le Souabe récriminait contre son voisin
  qui refusait de lui prêter de l’argent et de l’aider à combattre l’Église
  romaine. Les choses peu à peu s’envenimèrent. Lorsque Philippe de Souabe, peu
  de temps avant sa mort, sollicita une entrevue du roi de Paris, celui-ci se
  déroba parce qu’on ne lui avait pas dit assez clairement pourquoi on voulait
  cette conférence. Au fond, Philippe-Auguste avait ses raisons de craindre que
  la division cessât dans l’Empire et que son allié, devenu le maître tout-puissant.de
  l’Allemagne, oubliât les services rendus. Le Capétien et le Hohenstaufen
  étaient brouillés et presque ennemis, lorsque survint l’attentat de Bamberg.


      Innocent III pouvait croire que la politique française
  changerait d’orientation. Il n’en fut rien. Philippe-Auguste supplia encore
  le pape de ne pas élever à l’Empire le neveu de Jean Sans Terre, l’ennemi de
  la France, l’allié de ces Plantagenets qui lui avaient fait une guerre sans
  merci et tentèrent même de l’assassiner. L’avènement d’Otton serait un danger
  pour son royaume, pour lui-même, un désastre pour l’Église entière. Défiez-vous de cet homme, ajoute-t-il, vous verrez comme il vous récompensera de ce que vous
  faites pour lui. A cette parole prophétique Innocent répond que la France n’a rien à craindre des Guelfes et que son
  intérêt est au contraire de faire sa paix avec eux. Otton a pris l’engagement
  écrit, scellé de la bulle d’or, de s’en remettre, pour ses relations avec
  Philippe-Auguste, à la direction de l’Église romaine. Mais le Capétien
  ne se laisse pas convaincre ; il a sa solution à lui ; il veut créer un
  ‘empereur d’Allemagne, ce que bien d’autres rois de France voudront après
  lui.


      Cet empereur, il l’a choisi dans la zone limitrophe de son
  royaume, parmi les barons étrangers que son trésor pensionnait ou prenait à
  sa solde : Henri, duc de Brabant, l’ancien guelfe devenu gibelin. Par le
  traité de Soissons, conclu deux mois après l’assassinat de Philippe de
  Souabe, le duc de Brabant s’engageait à faire acte de prétendant à l’Empire.
  La France lui avançait, pour les frais de l’entreprise, trois mille marcs
  d’argent qui seraient rendus s’il ne parvenait pas à se faire élire. La somme
  était mince pour une aussi grosse besogne, mais surtout le candidat manquait
  de prestige. L’archevêque de Cologne, Brunon, l’archevêque de Mayence,
  Siegfried, ne voulaient pas de lui et ne l’auraient certainement pas
  couronné. Que pouvait ce petit prince lorrain, même aidé de son patron,
  contre l’irrésistible mouvement qui portait l’Allemagne vers le protégé du
  pape, celui que Dieu lui-même semblait avoir désigné ? On apprit bientôt que
  la diplomatie française était battue. Henri de Brabant, reconnaissant
  l’inutilité de sa tentative, fit comme tous les autres princes d’Allemagne.
  Il partit pour la diète de Francfort, où la royauté guelfe devait recevoir sa
  consécration.


      Cette diète avait été précédée d’une série d’assemblées
  préparatoires, où les adhésions affluèrent. L’entourage princier d’Otton
  grossissait tous les jours. Dès le mois de juillet, les chefs féodaux et les
  prélats de la Thuringe et de la Misnie étaient venus à Altenburg faire leur
  soumission. Bientôt accouraient les personnages les plus en vue de la cour de
  Souabe : Henri de Kalden, maréchal de l’Empire, qui remit au Guelfe les clefs
  des châteaux et des villes du domaine impérial ; puis le chancelier, évêque
  de Spire, Conrad ; enfin l’archevêque de Magdeburg, Albert, et le duc Bernard
  de Saxe, deux colonnes du parti gibelin. Exhortations du pape, crainte de
  l’excommunication, désir de se faire des titres à la reconnaissance du
  souverain, tout concourait à précipiter le revirement.


      Mais quelle allait être l’attitude d’Otton ? Devait-il
  attendre que tous les princes vinssent d’eux-mêmes, l’un après l’autre,
  l’assurer de leur fidélité ? ou profiter de l’occasion tentante pour
  satisfaire ses rancunes, punir ceux qui l’avaient trahi et contraindre les
  récalcitrants ? Il eut d’abord quelque velléité de continuer la guerre.
  Envahissant le territoire de l’évêque gibelin, Conrad d’Halberstadt, il le
  força à lui payer une indemnité. Mais les conseils d’Innocent III et une plus
  juste appréciation de ses intérêts le détournèrent promptement de cette voie
  dangereuse. Il pouvait être le roi de tous les Allemands qui réclamaient de
  lui l’ordre et la paix ; pourquoi agir encore en chef de parti ? Nous ne vous conseillons nullement, lui dirent
  l’archevêque de Magdeburg et le duc de Saxe, de
  tenter une agression quelconque. Vous soulèveriez l’opinion contre vous.
  Mieux vaut demander aux princes de se réunir dans une assemblée générale, où
  l’on sera unanime à renouveler l’élection du roi. Si Dieu vous désigne à
  leurs suffrages, nous en serons bien heureux ; au cas où les choses
  tourneraient contre vous, on verrait ce qu’il y aurait à faire. Comme
  le choix de l’Allemagne n’était pas douteux, Otton accepta la proposition. Il
  fut convenu que l’assemblée électorale se réunirait, à la fin de septembre, à
  Halberstadt.


      Dans l’intervalle, la correspondance du pape et du roi
  redevenait plus active et plus amicale qu’elle n’avait jamais été. Oubliant
  la récente défection de la cour de Rome, Otton ne voulait plus se souvenir
  que des services rendus afin d’avoir le droit d’en demander de nouveaux. Il
  affectait de s’intituler lui-même, comme en 1201 et 1202, roi des Romains par la grâce de Dieu et du souverain pontife,
  et envoyait à son très cher père et seigneur
  Innocent, l’assurance de sa sujétion, de son respect et de son affection
  filiale. Il développe plus abondamment que jamais l’expression de sa
  gratitude. Tout ce que nous avons été jusqu’ici,
  tout ce que nous sommes, tout ce que nous serons, nous le devons, après Dieu,
  entièrement à vous et à l’Église romaine. Il supplie le pape de
  s’employer activement au triomphe de sa cause, qui est aussi la sienne, et
  lui fait part des adhésions qu’il a reçues. Mon
  frère Henri m’est enfin revenu, et du jour même où notre cousin, Philippe de
  Souabe, a disparu, il n’a cessé de travailler à mon succès, sans même que
  j’en fusse averti. Nombre d’évêques, de barons, d’abbés, de châtelains, de
  fonctionnaires impériaux, en Souabe, sur le Rhin et ailleurs m’ont, par
  lettres et par messagers, garanti leur fidélité et offert leurs services.
  Écrivez, je vous en conjure, à tous les princes, partout où vous le jugerez
  utile, sous forme de prière, de conseil ou d’injonction, de façon à ce que
  l’Allemagne entière connaisse clairement votre volonté. Tâchez que les
  archevêques de Mayence et de Cologne reviennent ici le plus tôt possible.
  Écrivez aussi aux cités de Lombardie et de Toscane ; encouragez de vos éloges
  celles qui me sont restées fidèles et invitez à venir à moi celles qui ne me
  connaissent pas. En toutes choses, nous nous en remettons pleinement à votre
  sagesse et à votre énergie, certain que l’œuvre entreprise par votre
  affection toute paternelle et à laquelle vous vous êtes dévoué avec tant de
  persévérance, sera menée par vous à bonne fin, pour la plus grande gloire de
  Dieu et le meilleur profit de l’Église romaine. — Tout ce que tu me demandes là, réplique Innocent, je l’avais fait de moi-même avant d’avoir reçu ta lettre.
  J’ai écrit à une foule de personnes. Sois assuré de mon entier dévouement.
  Toi, de ton côté, agis avec promptitude mais avec prudence ; sois sérieux et
  circonspect dans tes actes comme dans tes paroles, pour ne donner prise à
  aucun mécontentement. L’entente parait affectueuse et complète, le
  ciel sans nuages, ou peu s’en faut. Le 22 septembre 1208 s’ouvrit l’assemblée
  d’Halberstadt. Otton y est réélu comme roi des Romains à l’unanimité des
  votants, acclamé par l’immense majorité des princes et des prélats de la Thuringe
  et de la Saxe. Une seule velléité d’opposition, mais peu durable : celle
  d’Otton, évêque de Würzburg. Au moment de voter, il proteste auprès des
  assistants. Henri VI et Philippe de Souabe,
  s’écrie-t-il, ont indignement traité mon église :
  elle a perdu, de leur fait, chaque année, une somme de mille marcs ; c’est
  une des causes qui amenèrent l’assassinat de Conrad de Querfurt, mon
  prédécesseur. Si l’on ne s’engage pas à réparer cette injustice, à régler la
  situation lamentable de mon église, je déclare que le roi Otton n’aura pas
  nia voix. Cette sortie inattendue provoque une discussion assez vive ;
  l’évêque quitte la salle des séances. Mais le lendemain on le rappelle : on
  promet de tenir compte de ses griefs, et il vote comme tout le monde avait
  voté.


      C’est dans la diète solennelle de Francfort (11 novembre), que devait être scellée
  définitivement la réconciliation des Guelfes et des Gibelins. Cinquante-cinq
  des grands princes d’Empire vinrent s’y grouper autour d’Otton : depuis
  longtemps on n’avait vu une assemblée royale aussi nombreuse. Elle procéda à
  une nouvelle élection, et l’unanimité fut encore plus imposante. Otton de
  Brunswick apparut bien, cette fois, comme le roi de tous les Allemands. Le
  chancelier, évêque de Spire, lui avait apporté les insignes dont il avait la
  garde : la couronne, l’épée et la lance. Par l’accord de la papauté et de la
  nation germanique le schisme disparaissait et la dynastie guelfe était
  fondée.


      Trois décisions d’une haute portée furent prises à
  Francfort. Il fallait d’abord punir les meurtriers de Philippe de Souabe et
  libérer la conscience publique de ce poids très lourd. Otton, qui devait sa
  couronne à un crime et que certains adversaires avaient accusé de complicité,
  était intéressé à régler au plus vite cette irritante question. L’évêque de
  Spire avait amené dans l’assemblée la fille aînée de la victime, Béatrix.
  Celle-ci se lève tout éplorée, devant le roi et les princes, et réclame en
  sanglotant le châtiment des assassins. Gagnés par la contagion des cris et
  des larmes, les assistants se lèvent aussi, se pressent autour d’Otton et
  demandent vengeance. Si on laisse un tel forfait
  impuni, s’écrient-ils, que deviendra la
  sécurité du roi et la nôtre ? Impossible d’hésiter : des mesures de proscription
  sont prises contre Otton de Wittelsbach et ses complices. Mais le principal
  coupable avait disparu. On ne le retrouva que cinq mois après (mai 1209) caché dans une grange, près de
  Ratisbonne. Le fils d’un homme qu’il avait tué le dénonça. Le maréchal Henri
  de Kalden, envoyé à sa poursuite, le saisit et lui coupa la tête de sa propre
  main.


      La diète eut à résoudre une autre question, celle du
  mariage d’Otton de Brunswick avec cette même Béatrix, l’héritière de la
  Souabe. Il fut décidé en principe. Sur la demande des grands, le roi promit
  de l’épouser aussitôt qu’elle serait en âge et que la cour de Rome aurait
  accordé la dispense nécessaire. Son intérêt le plus clair lui dictait ici le
  parti à prendre. Il achevait, par cette union, de pacifier l’Allemagne et
  s’assurait du même coup la possession des vastes domaines, des châteaux et
  des richesses qui avaient fait si longtemps la force de son compétiteur.


      Enfin un édit solennel, juré par tous les assistants,
  proclamait la paix sur terre et sur mer et supprimait toutes les taxes
  illégales. On prononçait ainsi la clôture définitive de la période de
  troubles et de guerres civiles que l’Allemagne venait de traverser. Quand cette loi fut promulguée, dit le chroniqueur
  Otton de Saint-Blaise, le royaume, si bouleversé, se
  trouva tranquille pendant quelque temps. On verra que ce temps ne fut
  pas long.


      Mis au courant de ce qui s’était passé à Francfort,
  Innocent III écrivit de nouveau en Allemagne pour exprimer sa satisfaction (5 décembre 1208). Il remercie, en
  termes émus, l’évêque de Spire et l’archevêque de Magdeburg. Il engage le duc
  d’Autriche et le roi de Bohême à venir à Otton avant que l’irrésistible
  courant les entraîne. Il affirme à l’homme de confiance d’Otton, Jean, évêque
  de Cambrai, dont il avait reçu une lettre enthousiaste, qu’il partage
  sincèrement sa joie. Il est heureux surtout de constater, ce que l’évêque lui
  avait appris, que le roi Otton, n’est plus le même
  homme et se complaît plus que d’habitude aux œuvres de Dieu. — Qu’il continue à se maintenir dans ces bonnes dispositions,
  écrit le pape à l’évêque, à diriger sa volonté conformément
  à la loi divine. Insiste pour qu’il étudie cette loi nuit et jour, qu’il se
  montre assidu aux saints offices et de plus en plus dévoué au siège
  apostolique.


      Le Guelfe n’avait donc pas toujours montré jusqu’ici, dans
  ses rapports avec l’Église et les personnes ecclésiastiques, cet esprit de
  douceur, de soumission pieuse et de dévotion que Rome eût voulu trouver en
  lui ? Sans être à proprement parler un mécréant, Otton professait, sur les
  relations de l’Église avec l’État et le rôle du clergé dans la société
  civile, des principes qui n’étaient pas ceux de la plupart des catholiques.
  Mais, dans les circonstances actuelles, il avait intérêt à les dissimuler. Il
  devait, au contraire, persuader à la papauté, dont la protection lui était
  indispensable jusqu’à son avènement définitif à l’Empire, qu’il restait avec
  elle sur toutes choses en parfaite communion d’idées.


       


      Le roi et le pape avaient marché, depuis quelque temps, la
  main dans la main, et ne pouvaient que se féliciter du résultat. Innocent III
  voyait le candidat de son choix reconnu par tous, l’Allemagne délivrée de la
  guerre civile : sa politique, en somme, triomphait. Mais il lui fallait
  accomplir le dernier acte de cette lourde entreprise : le couronnement
  d’Otton à Rome comme empereur. De ce côté pouvaient surgir à l’improviste les
  plus dangereuses complications.


      La papauté n’avait qu’imparfaitement atteint le principal
  objectif de ses efforts : l’assujettissement temporel de l’Italie. Néanmoins
  le centre de la péninsule, en majeure partie, lui obéissait, et le royaume de
  Naples et de Sicile, domaine de son pupille Frédéric, acceptait son autorité.
  A tout prix, elle devait conserver ces avantages, acquis par tant de labeurs.
  Mais qui pouvait garantir que, monté au faîte, Otton ne voudrait pas, selon
  la tradition, lui disputer la souveraineté de Rome et de l’Italie ? Cette
  pensée explique les incertitudes et les anxiétés que décèle alors la
  correspondance du pape, aussi bien que certaines contradictions de sa
  conduite. Il lui est impossible de ne pas achever son œuvre, de ne pas faire
  le couronnement impérial : l’opinion chrétienne n’admettrait pas qu’il
  s’arrêtât en chemin et refusât d’aller jusqu’au bout. D’autre part, sentant
  que l’arrivée d’Otton en Italie créerait immédiatement une situation grave,
  il n’était nullement pressé d’en finir. Obligé de faire de son protégé un
  empereur, il avait intérêt cependant, pour reculer la crise presque fatale, à
  s’acquitter le plus tard possible d’un devoir aussi périlleux.


      Pour une raison contraire, Otton avait hâte de passer les
  Alpes. Comme tous ses contemporains, il ne comprenait pas la royauté
  allemande sans l’Empire, la domination de l’Allemagne sans hi possession de
  l’Italie. Ce César était pénétré, autant que ses pareils, de l’idée fixe
  d’aller recevoir à Rome l’investiture suprême, celle qui devait l’élever
  au-dessus des rois. Par tradition et par conviction personnelle, il avait le
  ferme propos de revendiquer tous les droits auxquels avaient jadis prétendu
  les Hohenstaufen. Il héritait de la situation d’Henri VI, et par conséquent
  de son antagonisme avec l’Église. Mais comme, jusqu’à son couronnement, il
  avait besoin d’elle, il lui fallait conserver avec Innocent III les
  apparences de l’accord. Au fond, le Guelfe devait garder rancune au pape des
  négociations de 1208, et son tempérament comme ses idées particulières sur la
  mission de l’Église, ne le disposaient pas à jouer de bonne volonté le rôle
  de protégé de la curie. Les circonstances le forçaient à subir la tutelle de
  Rome : mais il se défiait du pape, comme le pape se défiait de lui.


      Ce qui donna à réfléchir, ce fut l’activité et l’énergie
  singulières que déploya le nouveau roi immédiatement après le diète de Francfort.
  Il se transporte, en quelques mois, aux quatre coins de l’Allemagne, à
  Augsburg, à Nuremberg, à Aldenburg, à Brunswick. Partout il achève de se
  faire reconnaître, exige les serments des vassaux, octroie ou renouvelle les
  privilèges des villes, fait jurer la paix publique et arrive, chose plus
  rare, à l’obtenir. On sent que ce pays, si longtemps habitué à l’anarchie,
  est maintenant sous une main forte et qu’il va être gouverné. A la diète
  d’Augsburg comparaissent devant le roi cinq nobles convaincus de brigandage :
  l’un d’eux est décapité, les quatre autres pendus. Les malfaiteurs de la
  grande et de la petite féodalité sont impitoyablement poursuivis.


      Après l’ordre matériel, l’ordre moral. Des mesures
  décisives atteignent les marchands malhonnêtes, les usuriers qui exploitent
  la misère générale, les clercs et les moines coupables de fréquenter les
  tavernes. D’autre part, Otton essaie de maintenir les hauts prélats dans la
  dépendance du pouvoir royal, et garde pour lui les fiefs d’Église sur
  lesquels Philippe de Souabe avait mis la main. Cette volonté ferme de
  fortifier la royauté est attestée par tous les chroniqueurs du temps : les
  uns s’indignent, les autres approuvent. Tant que
  dura son règne en Allemagne, dit l’annaliste de Marbach, nous eûmes au plus haut degré l’ordre et la sécurité, si
  bien que, pendant son séjour en Italie, on se demandait comment il pouvait se
  faire que la paix fût aussi profonde. Le moine de Reinhardsbrunn (au diocèse de Mayence) affirme qu’il
  songeait au bien et à l’intérêt des autres avant de s’occuper de lui ; qu’il
  était la terreur des méchants, l’espoir des honnêtes
  gens.


      En cherchant à rabaisser les mobiles de ses actes, le
  chroniqueur d’Ursberg, qui ne l’aime pas, donne encore plus de relief à ses
  éloges. Il commença par faire peur aux brigands et
  aux criminels, à les traduire à son tribunal, à multiplier les exécutions,
  plutôt, il est vrai, par dureté orgueilleuse que par amour de la justice. Les
  comtes, les barons, les princes, n’étaient pas traités à sa cour comme il convenait
  et n’eurent pas à se louer de ses paroles ni de ses actes. Il détenait les
  seigneuries des prélats et opprimait leurs églises sous prétexte d’intérêt
  général, en réalité pour accroître son pouvoir, si bien que les moines,
  les simples prêtres et tous les pauvres l’exaltaient comme un justicier.
  Mais Dieu, qui scrute les cœurs, connaissait les raisons de sa conduite.
  C’est aux familiers saxons et anglais de son entourage qu’il réservait les
  bénéfices vacants. Nos souverains avaient l’habitude de prodiguer joyeusement
  au premier qui les demandait les églises et les prébendes ; il rompit avec
  cette tradition.


      On comprend les rancunes de l’aristocratie laïque et
  ecclésiastique de la Souabe contre un roi guelfe qui combattait les abus de
  la noblesse d’épée et d’église, et se rendait, par là, populaire. Ce neveu de
  Richard et de Jean Sans Terre s’était approprié leurs traditions gouvernementales.
  Il semble même avoir essayé d’introduire chez ses compatriotes, qui ne le
  comprirent pas, leurs procédés de fiscalité. Il aurait imaginé d’établir un impôt
  foncier et direct, une taxe sur les instruments de labour, et de faire
  contribuer le clergé aux charges publiques en exigeant de lui un impôt personnel,
  une capitation. On lui attribua même l’idée, chose
  honteuse et horrible, dit le moine de Reinhardsbrunn, de taxer la
  prostitution ! Pour comble d’iniquité, il rendit un
  décret qui forçait tout homme ayant trois filles à en réserver deux pour le
  mariage, et à mettre la troisième dans un mauvais lieu, afin d’augmenter les
  revenus de l’État.


      Qu’on fasse la part des exagérations et de la légende, il
  n’en reste pas moins que, devenu le maître de l’Allemagne, Otton de Brunswick
  a poursuivi le maintien rigoureux de l’ordre, l’abaissement de la féodalité
  princière, et l’application des mesures de justice sociale propres à soulager
  les classes d’en bas.


      L’influence naissante de cette monarchie ne tarda même pas
  à se manifester au dehors. Otton s’appuie sur l’Angleterre. Il envoie à son
  oncle Jean une ambassade qui avait pour instruction de lui demander des
  subsides, puis de travailler à le réconcilier avec son clergé. Quand la
  mission revint sur le continent, on remarqua que les évêques et les abbés,
  victimes ordinaires de la tyrannie du Plantagenet, étaient traités avec beaucoup
  plus de ménagement. Ce commencement d’entente entre l’Allemagne, l’Angleterre
  et le Saint-Siège inquiéta Philippe-Auguste, l’éternel ennemi du Guelfe.
  Redoutant l’éventualité d’une invasion allemande par l’Est, il commença à
  prendre ses précautions et mit en état de défense les villes de Champagne.
  Mais Otton, prêt à descendre en Italie, n’allait pas s’engager, au même
  moment, dans une guerre avec la France. Le Capétien en fut quitte pour la
  peur. Le fait prouve en tous cas que le gouvernement de l’homme qui venait de
  réaliser, à son profit, l’unité allemande, inspirait déjà des craintes aux
  peuples voisins.


      Ce qui se passait de l’autre côté des Alpes n’était pas de
  nature à calmer les appréhensions d’Innocent III. Dès la fin de l’année 1208,
  Otton lui avait envoyé un notaire et un chapelain, chargés d’obtenir la
  dispense nécessaire à son mariage avec Béatrix et l’autorisation de passer en
  Italie : deux points qui devaient être réglés avant son départ. A ces
  demandes pressantes le pape répond par trois lettres qui le montrent plutôt
  disposé à user des moyens dilatoires. Les deux alliés s’entendent encore,
  mais ils ne marchent plus du même pas.


      Le 5 janvier 1209, Innocent félicite Otton de ses progrès
  continus en Allemagne. Lui-même était malade au moment de l’arrivée à Rome
  des deux messagers royaux ; ce qu’ils lui ont dit des succès de leur maître
  l’a réconforté et presque guéri de ses souffrances. Mais il fait remarquer à
  Otton que ce notaire et ce chapelain sont de bien minces personnages.
  Lorsqu’on demande officiellement la couronne impériale, il est de tradition
  d’envoyer une ambassade solennelle, composée de princes du premier rang. Il
  n’insiste pas d’ailleurs sur cette incorrection, car
  ce n’est pas la demande proprement dite qu’on vient sans doute de lui
  adresser, mais plutôt une sorte de consultation préalable : ce qui n’a pas
  été fait pourra se faire dans la forme voulue. En tout cas, la
  question ne saurait être résolue immédiatement. Les légats qu’il va envoyer
  sous peu en Allemagne, Hugolin et Léon, ont l’ordre de tout arranger selon le
  désir du roi et au mieux de ses intérêts.


      Dans la seconde lettre, celle du 15 janvier, Innocent
  traite particulièrement de la dispense, mais en termes tout aussi évasifs. Les deux cardinaux feront une enquête, et s’ils jugent
  qu’il y ait nécessité urgente de conclure le mariage, s’ils y voient une
  condition absolue du rétablissement de la paix générale, ils accorderont la
  dispense en vertu de leurs pleins pouvoirs. Ainsi le pape se garde de
  répondre directement aux sollicitations de son associé. Il ne prendra de
  décisions fermes qu’après l’arrivée de ses légats en Allemagne, et lorsqu’il
  aura reçu leurs informations.


      Évidemment il ne voulait rien accorder avant de s’être
  assuré certains avantages. Mais quelles garanties positives exigeait-il ?
  C’est l’objet de sa troisième lettre, celle du 16 janvier. Il commence par
  déclarer à Otton qu’il a trouvé en lui l’homme selon
  son cœur, que son âme est étroitement liée à la sienne, ou plutôt que
  leurs deux âmes n’en font qu’une ; qu’ils n’ont qu’un sentiment et une
  volonté. C’est à eux deux qu’appartient la direction du monde. S’ils
  s’entendent pour le gouverner, le soleil et la lune seront en place, tout
  marchera droit et sans obstacles, rien ne pourra leur résister. Mais il faut
  que chacun d’eux mette tout son zèle à aider l’autre. Il importe surtout que
  la perfidie humaine ne vienne pas semer entre eux la zizanie, les
  mécontentements, les soupçons. Trop de gens sont prêts à cette mauvaise
  besogne, ceux qui veulent pêcher en eau trouble et faire le mal impunément. Pour supprimer entre nous toute cause de défiance et de
  malentendu, nous avons cru devoir, mon cher fils, te demander actuellement
  certaines concessions auxquelles tu souscriras sans difficulté, parce
  qu’elles sont raisonnables et conformes à nos intérêts communs. Mais nous
  espérons bien dans l’avenir obtenir de toi des choses encore plus
  importantes, car nous ne te ferons aucune requête que tu ne pourrais pas
  exaucer. On voit que le pape demande beaucoup, sans rien préciser, et
  qu’il insiste fortement sur la nécessité d’une entente. L’accord n’était donc
  pas parfait ?


      Cette lettre avait un côté inquiétant pour le souverain de
  l’Allemagne. Malgré tout, il ne pouvait pas retarder jusqu’à l’arrivée des
  deux cardinaux les préparatifs nécessaires à l’expédition d’Italie. Dès le 6
  janvier 1209, à Augsburg, les ambassadeurs des grandes cités lombardes,
  Milan, Plaisance, Pavie, Crémone lui offraient les clefs d’or de leurs cités
  avec de somptueux cadeaux. Le 13, il annonçait aux Italiens l’envoi d’un
  légat impérial qui devait, en attendant sa venue, revendiquer les droits de
  l’Empire, reconstituer son domaine et grouper les bonnes volontés et les
  forces de ses partisans. Ce légat, Otton avait eu l’habileté de le choisir
  parmi les anciens amis de Philippe de Souabe. C’était le patriarche
  d’Aquilée, Wolfger, prêt à servir les Guelfes en Italie avec le même zèle
  qu’autrefois les Gibelins. Ce grand seigneur d’Église s’enrichissait sous
  tous les régimes. Il avait demandé et obtenu une large part des dépouilles de
  l’assassin de Philippe et de ses complices supposés : le duché de Frioul et
  même le marquisat d’Istrie.


      La création de cette légation impériale d’Italie n’était
  pas, par elle-même, directement menaçante pour Innocent III. Un fait pourtant
  dut l’émouvoir. Les pouvoirs politiques et judiciaires dont Wolfger était
  investi par son nouveau maître, applicables à la Lombardie et à la Toscane où
  l’autorité du Saint-Siège était restreinte, s’étendaient encore au duché de
  Spolète, à la Marche d’Ancône et à la Romagne, pays formellement revendiqués
  par le pape. Première atteinte, au moins théorique, aux droits que
  s’attribuait Rome sur l’Italie centrale ! Wolfger s’empressa d’ailleurs de
  solliciter l’appui d’Innocent III, sa recommandation auprès des Italiens. Il
  lui apprit aussi, sans doute, que son mandat l’obligeait à recouvrer les
  territoires de la comtesse Mathilde dont les communes du Pô et de l’Arno
  s’étaient emparées. Or chacun savait que ces biens donnaient lieu, depuis
  plus d’un siècle, à des conflits aigus entre le Sacerdoce et l’Empire. Cette
  éternelle question surgissait dès la première mesure que prenait Otton de
  Brunswick, pour régler le sort de l’Italie ! S’il commençait ainsi avant
  d’avoir franchi les Alpes, que ferait-il, une fois campé dans la péninsule
  avec sa grande armée ?


      Les craintes d’Innocent III apparaissent déjà dans la
  lettre qu’il écrivit, le 25 février, aux cités de la Lombardie et de la
  Toscane. Il ne pouvait se dispenser de leur recommander le patriarche d’Aquilée,
  mais il le fait d’une façon très particulière, comme s’il appréhendait que
  l’Italie du Nord eût à redouter, pour son indépendance, le roi allemand et
  son légat. Lui-même se considère comme chargé de la défendre contre
  l’étranger. Vous voulez que l’illustre roi Otton,
  notre très cher fils en Christ, conserve vos droits intacts : vous devez
  vouloir aussi, en retour, le maintien des droits impériaux. Il nous,
  appartient, à nous qui remplaçons ici bas, quoique indigne, le souverain
  médiateur, de veiller à ce que vous et lui ne troubliez, d’aucune manière,
  vos situations respectives. Le roi a délégué notre frère, Wolfger, patriarche
  d’Aquilée, pour s’occuper en Italie des affaires de l’Empire. Nous vous
  prions et vous enjoignons de l’aider à remplir sa tâche. Mais agissez de
  telle sorte que, si nous nous interposons auprès de vous pour faire respecter
  les droits impériaux, nous soyons autorisé, d’autre part, quand les
  circonstances l’exigeront, à intervenir auprès du roi pour protéger vos
  intérêts.


      En même temps il envoie au patriarche d’Aquilée cette
  réponse significative : Nous sommes très heureux que
  tu aies embrassé, comme nous t’y invitions, la cause de l’illustre roi Otton
  et qu’il t’ait confié la fonction de légat en Italie. Nous avons la certitude
  que tu t’acquitteras de cette tâche en intermédiaire excellent, pour le bien
  et l’honneur de l’Église autant que de l’Empire. Afin de t’en procurer tout
  d’abord le moyen, nous écrivons selon ton désir aux podestats, aux consuls et
  aux bourgeoisies des cités de la Lombardie et de la Toscane, de celles du
  moins qui appartiennent à l’Empire. Cette réserve a, dans l’esprit du
  pape, une très grande importance : il ne veut pas admettre que l’autorité du
  légat impérial s’étende aux autres cités de l’Italie centrale qui se trouvent
  plus particulièrement sous la domination de saint Pierre. Il précise même et
  touche le point délicat. Pour le territoire de la
  comtesse Mathilde, voici ce que nous avons à répondre. Le roi t’a donné
  mandat de le recouvrer, soit ; mais ce recouvrement doit. être fait en notre
  nom, et si tu obtiens des restitutions, c’est l’Église romaine qui doit en
  avoir le bénéfice. Pourquoi ? Parce que le roi nous a fait la promesse
  formelle, s’il reconquérait ce territoire, de le remettre entre nos mains.
  Et Innocent insère ici le texte de la déclaration de Neuss, de 1201, qui
  mentionnait en effet la terre de la comtesse Mathilde parmi celles dont Otton
  abandonnait la jouissance à Rome. Il faut donc,
  ajoute le pape, que tu saches bien à quoi t’en tenir
  sur ce point, pour qu’il ne t’arrive pas, ce qu’à Dieu ne plaise, d’agir
  contrairement à l’engagement positif du roi et au mépris de notre droit.


      Quelques jours après Otton répondait à la première lettre
  d’Innocent III, celle du 5 janvier. Sans faire la moindre allusion à la
  plainte du pape sur l’insuffisance des négociateurs chargés de demander la
  couronne impériale, le roi lui renouvelle l’expression de sa reconnaissance
  et déclare, une fois de plus, reporter entièrement au siège apostolique la
  gloire et les succès qu’il doit à la bonté de Dieu. Il sait très bien qu’à
  aucun moment le pape n’a eu la volonté de lui retirer la faveur et le
  concours de l’Église romaine (amabilité toute
  diplomatique, car Otton savait pertinemment le contraire). Mais,
  brusquement, il interrompt les remerciements et les protestations
  affectueuses pour soulever, à son tour, une question aussi irritante et
  dangereuse, pour le moins, que celle des biens de la comtesse Mathilde. Je tiens de source certaine que le fils de l’empereur Henri
  VI (le jeune Frédéric) ne cherche qu’à entraver nos projets et à troubler la
  paix de l’Empire. Rien ne lui coûte, prières et promesses, pour me susciter
  des ennemis. Je vous supplie donc de ne plus couvrir de votre protection et
  de votre tutelle ceux de ses actes qui sont dirigés contre moi et de ne rien
  faire en sa faveur qui puisse encourager son attitude. Pour régler ce point, conformément
  à nos intérêts communs, il faut attendre que je vienne en Italie et puisse en
  conférer avec vous. Jusqu’ici, dans toutes les affaires de l’Allemagne, je
  n’ai cessé de me conduire d’après vos conseils et il en sera de même à
  l’avenir. Si Dieu m’accorde, ce que je désire vivement, la grâce de vous
  voir, j’agirai aussi pour notre bien à tous deux et pour la paix de l’Église,
  et nous trouverons ensemble un moyen de concilier la dignité de l’Empire avec
  les intérêts de l’enfant.


      L’enfant, le fils d’Henri VI ! Otton se garde bien de donner
  à Frédéric son titre de roi. Mais il s’avançait là sur un terrain brûlant.
  Innocent pouvait-il admettre qu’on lui intimât l’ordre de surveiller les
  menées de son pupille et de le patronner avec plus de réserve ? La réplique
  fut immédiate : le 10 mars, le pape’ remettait les choses au point. Notre cher fils Frédéric, l’illustre roi de
  Sicile, a été, par la volonté de son père et de sa mère, confié à la
  tutelle du Saint-Siège. Il a reconnu tenir tout le royaume de Sicile en fief
  de l’Église romaine. Il est donc attaché à nous, comme le vassal à son
  seigneur, par le lien de la fidélité ; de même qu’aux termes de la loi
  féodale, nous sommes obligés, nous souverain, de l’assister. Par conséquent,
  nous ne pouvons pas, en ce qui touche les affaires de son royaume, lui
  refuser aide et patronage. Nous sommes tenu, selon la parole de l’Apôtre, de
  rendre à chacun ce qui lui est dû. Au demeurant, nous n’avons jamais eu
  l’intention, ni nous, ni d’autres que nous, de l’aider à agir contre tes
  intérêts. Innocent profitait de l’occasion pour rappeler au futur
  empereur que le royaume de Sicile était un fief de Rome et que les affaires
  de ce pays, après tout, ne le regardaient pas.


      Cet échange d’explications aigres-douces n’était pas fait
  pour cimenter l’union du Sacerdoce avec le futur Empire. Si elle n’était pas
  déjà compromise, elle paraissait bien facile à troubler. Heureusement que, ni
  d’un côté ni de l’autre, on n’avait intérêt à interrompre le cours inévitable
  des choses. Il fallait que le pape couronnât cet homme qu’il regardait comme
  sa créature, et qui ne lui inspirait, malgré tout, qu’une confiance limitée.
  Il fallait aussi que, pour avoir l’Empire, le roi se résignât à subir la
  volonté de celui qui seul pouvait le lui donner.


      Le 4 mars, dans la diète d’Haguenau, Otton convogue les
  princes allemands à l’expédition d’Italie qui doit commencer en juillet. Il
  rencontre enfin Hugolin et Léon qui lui apportaient, avec l’assurance
  formelle du couronnement et le droit de venir chercher l’empire à Rome, la
  dispense nécessaire pour son mariage avec l’héritière des Hohenstaufen,
  moyennant l’acceptation préalable des conditions imposées par le pape. Cette
  fois les exigences de la curie se précisaient. Elles prirent corps dans la
  fameuse charte signée à Spire, le 22 mars 1209, par le
  seigneur Otton IV, très invincible roi des Romains[2].


      Cet invincible passait
  théoriquement, pour la troisième fois, sous les fourches caudines de la
  papauté. La promesse de Spire n’était que le renouvellement de celle de
  Neuss, avec l’adjonction d’une partie des concessions auxquelles avait
  consenti, en 1203, Philippe de Souabe : renonciation absolue au patrimoine de
  Saint-Pierre, à la marche d’Ancône, au duché de Spolète, au territoire de la
  comtesse Mathilde, au comté de Bertinoro, à l’exarchat de Ravenne, et aux autres terres adjacentes mentionnées dans les diplômes
  des empereurs carolingiens ; reconnaissance du royaume de Sicile comme
  fief du Saint-Siège. Otton s’engageait en outre : 1° à ne plus intervenir
  dans les élections des églises de l’Empire ; 2° à laisser les appels à Rome
  produire tout leur effet ; 3° à renoncer au droit de dépouilles sur les biens
  des prélats décédés et sur ceux des églises vacantes ; 4° à abandonner aux
  papes et aux évêques la libre disposition du spirituel, selon la formule
  légale : rendre à César ce qui est à César et à Dieu
  ce qui est à Dieu ; 5° à aider l’Église pour la suppression des
  hérétiques et de l’hérésie.


      De sa bulle d’or l’Allemand consacrait tout parce que le
  pape le tenait et qu’il voulait arriver au but. D’ailleurs la promesse de
  Spire n’avait, comme les précédentes, que la valeur d’un engagement personnel
  : elle n’était contresignée que par un haut fonctionnaire, le chancelier
  Conrad, évêque de Spire. Les princes groupés autour du souverain n’y avaient
  pas souscrit. Selon toute apparence, elle ne fut pas le résultat d’une
  délibération solennelle des hauts prélats et des barons de l’Empire, mais
  d’un simple échange de vues entre la chancellerie d’Otton et les cardinaux.
  Il est douteux que le roi ait jamais eu l’idée qu’on pût le contraindre à
  exécuter les clauses énumérées sur ce parchemin. Mais il donnait, pour le
  moment, pleine satisfaction au pape et assurait, entre les deux pouvoirs,
  l’harmonie nécessaire.


      Les légats d’Innocent III assistent, dès lors, à toutes
  les diètes royales et s’associent officiellement aux derniers préparatifs de
  la grande expédition. La paix publique est jurée de nouveau à Oldenburg et
  l’on achève de traiter l’affaire, importante entre toutes, de l’union du
  Guelfe avec l’héritière des Gibelins. L’accord du pape, des princes et du roi
  sur cette question est devenu définitif après les assemblées de Brunswick et
  de Goslar. Le 24 mai 1209, à Würzburg, au milieu d’une affluence
  extraordinaire de nobles et de clercs venus de tous les points de
  l’Allemagne, s’effectue la cérémonie finale.


      Otton, le premier, prend la parole : Nous vous prions dans le Seigneur, vous tous qui êtes ici,
  de faire attention à ce que nous allons dire, vous d’abord, cardinaux, qui
  représentez parmi nous l’autorité du seigneur pape ; vous, archevêques,
  évêques, abbés, clercs de toute dignité et de tout grade, vous enfin, rois,
  ducs et princes. Le Dieu du ciel, après des épreuves de toutes sortes, a
  voulu que la souveraineté de l’Allemagne entière nous fût acquise. Et c’est
  avec de justes actions de grâce que nous pourrions rappeler le mot de
  l’Écriture : Ils ont repris cette pierre, dont ils ne voulaient pas, et
  elle est devenue la clef de voûte de l’édifice. Voilà ce qui a été fait
  par le Seigneur, et son œuvre qui nous pénètre encore d’admiration est plus
  évidente que la lumière du jour.


      Il ne dépendrait que de nous de
  choisir une épouse parmi les femmes les plus illustres de tout le monde
  romain : mais la nombreuse assemblée qui m’entoure est venue ici pour
  connaître le sort de la fille de Philippe, duc de Souabe. Personne n’ignore
  qu’elle est notre cousine. Voici donc la question que nous soumettons à votre
  jugement, et sur laquelle nous sollicitons votre avis. Nous vous prions d’en
  délibérer, dans la sincérité de vos âmes, en mettant de côté tout mobile de
  haine ou d’affection. Quelle résolution devons-nous prendre ? Si nous étions
  destiné à vivre six mille ans, nous aimerions mieux pendant tout ce temps
  garder le célibat que de nous marier au péril de notre âme. Ne considérez pas
  tout ce que cette jeune fille pourrait nous apporter : la gloire de ses
  ancêtres, la noblesse de sa race, ses richesses, ses châteaux : tout cela ne
  pourrait être mis en balance avec notre salut. Tout cela d’ailleurs est
  provisoirement sous notre main. Que l’on distribue il ses sœurs les trois
  cent cinquante châteaux de l’héritage souabe, il n’en restera pas grand’chose
  pour nous. Veuillez donc, je le répète, réfléchir ensemble sur ce sujet et
  nous donner la réponse qui vous paraîtra opportune.


      Sur cette communication, la discussion générale s’engage.
  Le roi dit à son frère, le comte palatin Henri, qui siégeait à sa droite : Nous voulons que tu quittes ton siège, pour que ta
  présence n’influence personne. Après une longue délibération, les
  princes reviennent trouver Otton, et le duc Lupold VI d’Autriche, qui était
  discret et lettré, prend la parole au nom de tous : Seigneur
  roi, vous plaît-il d’entendre la réponse des cardinaux, des prélats et des
  princes ? — J’écoute, dit Otton. — Nous informons Votre Sublimité que cette assemblée
  plénière, les cardinaux représentant l’autorité apostolique, les prélats et
  les princes-du premier rang et tous les lettrés de l’assistance ont décidé,
  pour le bien de la paix et l’équilibre du monde romain, que votre intérêt
  exigeait absolument votre mariage avec Béatrix. Nous ajoutons, pour bannir de
  votre esprit tout scrupule, que vous devrez fonder avec munificence deux
  grands établissements monastiques. Pour cette œuvre, notre concours ne vous
  fera pas défaut : on peut compter sur nos donations et nos aumônes ; nous
  subviendrons largement, pour l’entretien des prêtres et des clercs de grade
  inférieur, aux frais des messes et de tout le service religieux.


      Le roi reprit : Nous ne pouvons
  pas ne pas suivre ce conseil bon et salutaire, émané de tant de personnes
  autorisées. Aussitôt on appelle l’héritière de Philippe de Souabe. La
  jeune fille apparaît, conduite par les dues d’Autriche et de Bavière : on lui
  demande si elle acquiesce au mariage. Toute rougissante, elle répond qu’elle
  y consent de son plein gré. Otton se lève alors de son trône et l’accueille
  en s’inclinant. La jeune fille s’étant à son tour courbée devant lui, il lui
  passe au doigt l’anneau nuptial, lui donne le baiser des fiançailles, et la
  fait asseoir, en face du trône, entre les deux cardinaux. Voici votre reine, dit-il à l’assemblée, honorez-la comme il convient. Et il ordonne de la
  ramener, avec une de ses sœurs, au palais de Brunswick.


      Bien qu’elle fût en âge d’être mariée, les noces pourtant
  n’eurent pas lieu immédiatement : elles devaient être différées jusqu’au
  retour de l’expédition d’Italie. Le roi allait partir dans quelques semaines
  et son absence durer deux ans. Mais l’essentiel était fait. Les fiançailles
  d’Otton et de Béatrix marquent une date dans l’histoire de la nation
  germanique et du monde chrétien. Elles symbolisent la réconciliation des
  maisons rivales, le terme d’une querelle presque séculaire, l’union et la
  paix intérieure de l’Allemagne, enfin débarrassée du schisme. Mais pouvait-on
  espérer la fin de l’autre conflit, celui du Sacerdoce et de l’Empire ? Tout
  dépendait des événements qu’allait amener, au delà des Alpes, la rencontre
  décisive d’Otton IV et d’Innocent III.


       


      Tandis que l’Allemagne, en proie à la guerre civile,
  mettait dix ans à retrouver son équilibre, les Italiens avaient mené leur vie
  habituelle. Ils se ‘battaient et s’amusaient.


      Un fouillis de villes fortifiées abritant des populations
  turbulentes, des ligues et des contre-ligues organisées pour la guerre, les
  armées de bourgeois groupées autour du chariot (carroccio) qui porte l’étendard
  municipal, châteaux pris et repris, villages brûlés, arbres coupés, moissons
  détruites : tel est l’invariable spectacle que présentent, en particulier, la
  Lombardie et la Toscane ! Rien n’égale la monotonie des chroniques urbaines
  de ces premières années du mile siècle, où s’accumulent d’infimes détails sur
  les faits militaires, marches, embuscades, sièges et razzias. Il semble que
  ces bourgeois, toujours en armes, n’aient que le goût du sang, de la
  dévastation sauvage, et l’on se demande où ils prennent le temps de travailler,
  de trafiquer et de s’enrichir.


      Qu’on ouvre, à la première page venue, les annales guelfes
  de Plaisance. Au printemps de 1200, l’armée milanaise sort avec son carroccio
  pour assiéger la tour de Besago, fortifiée par les gens de Pavie. Elle la
  prend et y trouve cent hommes bien armés qu’on jette dans les prisons de
  Milan. A la fin de mai, nouvelle sortie, par les trois portes de la ville,
  des cavaliers et des piétons. C’est à Bergame, cette fois, qu’en veulent les
  Milanais : ils envahissent son territoire, y brûlent bourgades et hameaux.
  Puis ils joignent leurs troupes à celles de Brescia, et les deux cités se
  ruent sur un château de Crémone, qu’elles détruisent. Pendant ce temps, les
  bourgeois de Plaisance incendient, de leur côté, plusieurs villages du territoire
  crémonais. Trop vivement pressée, Crémone implore le secours de Parme, de
  Modène, de Reggio : la guerre se généralise, la Lombardie est en feu et
  finalement la république de Crémone succombe sous les coups de Milan.


      Le 4 septembre, l’étendard des Milanais est encore aux
  champs. Les hommes de Novare, de Verceil et d’Alexandrie viennent le
  rejoindre, et tous ensemble, en quinze jours, brûlent Mortara, chef-lieu de
  la petite province lombarde de la Lomellina, où ils détruisent cinquante-cinq
  villages. Le 18 septembre, les milices communales de Crémone, de Parme, de
  Modène, de Reggio et de Bergame s’accordent pour attaquer Plaisance. La
  bataille s’engage d’abord près de Saint-Laurent, entre les Placentins et les
  Parmesans. Les gens de Plaisance capturent cent chevaliers de Parme et
  mettent les autres en fuite : mais, en leur poussant l’épée dans les reins,
  ils se heurtent aux Crémonais, qui se jettent sur eux avec furie et leur
  prennent cinquante chevaliers. En mai 1201, nouvelle attaque combinée de
  Milan, Côme, Novare et Verceil contre la Lomellina : Vigevano est pris et
  livré au feu ; les douze cents hommes qui défendaient ce château vont peupler
  les cachots de Milan. Le 15 juin, Plaisance se mobilise à son tour pour
  attaquer le château de Saint-André. Le 6 juillet, grande bataille entre
  Plaisance et Crémone ; le 6 août, entre Plaisance et Pavie.


      Et tous les ans, au printemps, les mêmes combats, avec les
  mêmes épisodes, recommencent : c’est le fond de l’existence italienne. Mais
  les guerres du dehors ne lui suffisent pas. Dans l’intérieur de chaque cité
  sévissent les coups d’État des politiciens, les émeutes de la populace et les
  luttes de classes, toujours très vives. La société noble aux prises avec le
  monde populaire, fait général et permanent ! Les chroniqueurs donnent moins
  de détails sur ce dernier genre d’hostilités. On voit pourtant, par
  exception, dans l’annaliste de Plaisance, ce qui se passa, en 1208, à Brescia
  : le conflit entre la noblesse et le peuple arrivé à l’état aigu, les rues
  ensanglantées, des meurtres sans nombre dans la cité et la banlieue, une
  foule de gens capturés et incarcérés. Les nobles comprenant à la fin qu’ils
  ne peuvent, avec leurs seules forces, résister au peuple qui est le nombre,
  quittent la ville et s’allient avec Crémone, l’éternelle ennemie de Brescia.
  Un jour le peuple bressan, serré autour de son carroccio, fait une sortie
  contre les nobles qu’il avait expulsés et qui revenaient à la charge. Ceux-ci
  appellent les Crémonais. La milice à pied et à cheval de Crémone engage la
  bataille. Le peuple bressan est vaincu, enveloppé ; beaucoup de ses soldats
  sont pris et le carroccio de Brescia (suprême
  honte !) transporté à Crémone. Alors les nobles bressans se
  précipitent dans leur ville laissée sans défense, enchaînent les principaux
  membres du parti populaire et mettent les autres dehors. Milan, Gênes, Pise
  sont le théâtre de révolutions analogues. Toute l’Italie en est troublée.


      On a décrit ailleurs[3] l’antagonisme non
  moins ardent de la bourgeoisie et du clergé. La commune bataille aussi contre
  les prêtres, contre l’évêque : elle veut les soumettre aux taxes municipales
  ; elle repousse la domination politique du Saint-Siège, les impôts romains.
  Violences contre les clercs, expulsions d’évêques, ripostes fulminantes du
  pape, pluie d’excommunications et d’interdits ! Qu’on joigne enfin à toutes
  ces guerres des cités les querelles héréditaires entre les grandes maisons
  féodales. Au temps d’Innocent III et d’Otton IV, deux dynasties célèbres
  remplissent l’Italie du nord et du centre de leurs démêlés et de leurs
  vengeances, les Azzon d’Este et les Ezzelin da Romano, les uns guelfes, les
  autres gibelins, mais du reste tous changeant de parti avec une
  extraordinaire mobilité. Dans chaque commune, les deux seigneuries ont leurs
  partisans qui se battent avec rage. Azzon VI d’Este est nommé, en 1207,
  podestat de Vérone. Jaloux, Ezzelin II rassemble ses amis de Vérone et de
  Vicence et chasse de Vérone le marquis d’Este. Mais, l’année suivante, celui-ci
  prend sa revanche ; il arme ses partisans de Lombardie, de la Marche et de la
  Romagne, rentre à Vérone et livre à l’ennemi, sur la place du marché, une
  bataille décisive. Vainqueur, il s’empare des tours de la ville, des maisons
  fortifiées, et expulse à son tour Ezzelin et son parti.


      Les compatriotes d’Innocent III pouvaient vivre dans cette
  atmosphère orageuse ! Ils trouvaient même le moyen de s’y divertir. La
  chronique de Rolandino de Padoue alterne le récit des faits militaires, des
  incarcérations et des meurtres avec celui des fêtes et des tournois. En 1208,
  à la Pentecôte, le grand divertissement du Prato della Valle, à Padoue,
  attire les délégués de toutes les contrées du pays padouan ; chacun arrive au
  jeu avec son costume spécial et sa couleur distinctive. Dames et chevaliers,
  nobles et gens du peuple, vieillards et jeunes gens, ripaillent, chantent,
  dansent pendant plusieurs jours, au son des violes. On
  les dirait tous frères, tous alliés, tous animés d’un même sentiment de
  tendresse mutuelle, ce qui ne les empêche pas de se faire, dans les
  rues, le lendemain, une guerre au couteau.


      Quelques années plus tard, on nommera, à Padoue, comme podestat,
  un Florentin, Albizon. Homme avisé, discret, plein
  d’amabilité et de bienveillance, mais dominateur et astucieux, il aimait
  beaucoup les divertissements. C’est sous son administration qu’eut lieu, à
  Trévise, une grande fête où l’on avait invité nombre de chevaliers et de
  bourgeois de Padoue. Une douzaine de dames de la même ville, des plus nobles
  et des plus belles, avaient été spécialement convoquées pour préparer la
  décoration et les jeux. Et voici ce qu’elles imaginèrent. On construisit un
  château fort que devait défendre, sans le secours d’aucun homme, tout un
  essaim de dames, de jeunes filles et de servantes. Les murs de cette
  forteresse étaient revêtus de fourrures de vair et de gris, d’étoffes de
  velours et de soie, de drap de pourpre, de peaux d’hermines. Pour protéger
  leurs têtes, les combattantes avaient mis des couronnes de roses, des parures
  de pierres précieuses, de diamants et de perles. Le jeu consista à attaquer
  le château et sa garnison, au son des instruments de musique. Comme armes de
  trait, il fallait lancer des pommes, des poires, des coings, des dattes, des
  roses, des lilas, des violettes, des flacons de baume et d’eau de rose, des
  bâtons d’ambre et de camphre, toutes sortes de fleurs et de parfums, tout ce
  qui sent bon, tout ce qui brille. Beaucoup de Vénitiens et de Vénitiennes
  vinrent prendre part à ce divertissement et combattirent avec vaillance.


      La fête si joyeusement commencée tourna mal. Au moment où
  la porte du château allait être forcée, les Vénitiens et les Padouans se
  disputèrent à qui entrerait les premiers. Le porteur de la bannière de
  Saint-Marc, furieux, insulte les gens de Padoue. Ceux-ci ripostent en le
  frappant, et, dans la bagarre, la bannière est quelque peu trouée, ce qui
  porte au paroxysme la colère des Vénitiens. Le président de la fête
  intervient alors, fait cesser la rixe. Mais les rancunes étaient excitées :
  il s’ensuivit une guerre sans merci, interminable, entre Vénitiens et
  Padouans.


      C’est au milieu de cette Italie agitée et sensuelle,
  ardente au jeu comme à la bataille, qu’allait tomber le roi Otton IV de
  Brunswick avec sa lourde armée de chevaliers allemands. Il y venait
  revendiquer les droits de l’Empire et reprendre ce que les communes, d’un
  côté, le pape, de l’autre, profitant du schisme, s’étaient approprié.


      En attendant l’arrivée du maître, quelqu’un avait agi déjà
  pour le compte de l’Allemagne, et préparait la besogne royale avec zèle. Le
  légat Wolfger, patriarche d’Aquilée, semblait oublier totalement sa condition
  de haut dignitaire d’Église, tenu de ménager le pape et de veiller à ses
  intérêts, pour ne songer qu’à ses obligations de fonctionnaire du futur
  empereur. Sans souci de l’autorité pontificale, il réglait souverainement les
  affaires de l’Italie du Nord et du Centre, obligeait les communes à rester
  tranquilles, réclamait énergiquement les propriétés d’Empire, et frappait
  d’amendes énormes les villes qui se refusaient à les restituer. Aux bourgeois
  de Bologne et de Faenza, il reprit ainsi quelques territoires compris dans le
  fameux legs de la comtesse Mathilde, mais au lieu de les remettre à l’Église,
  comme Innocent III le demandait, il les garda pour lui, c’est-à-dire pour son
  roi. Sommée de rendre, elle aussi, les biens sur lesquels elle avait mis la
  main, la grande république de Florence résista, déclara au patriarche qu’elle
  voulait attendre l’arrivée d’Otton, qu’elle réglerait avec lui les
  difficultés pendantes. Elle espérait sans doute avoir plus facilement raison
  du roi que de son ministre. Wolfger exigea la restitution immédiate des biens
  d’Empire, et, sans vouloir attendre le retour des ambassadeurs que Florence
  avait envoyés à Otton, il la condamna à payer dix mille marcs. En même temps,
  il donnait l’ordre, on ne sait pourquoi, aux autorités de Crémone, d’arrêter
  un groupe de pèlerins qui revenaient de Terre-Sainte.


      Le mécontentement d’Innocent III éclata. Toucher à des
  croisés, qui sont sous la protection du Saint-Siège, c’est toucher à Rome. Il
  écrit à Otton pour lui dénoncer ce qu’il appelle un attentat
  odieux. Il ne peut pas croire que le patriarche, un homme d’Église,
  ait commis un pareil abus de pouvoir. Le scandale est énorme, dit-il, et
  d’autant plus dangereux que si on n’en punit pas les auteurs, après avoir
  délivré les victimes de cette arrestation arbitraire, personne ne voudra plus
  contribuer à la défense de la Terre Sainte. Si Otton n’agit pas, le pape
  sévira lui-même contre les coupables. Par le même courrier il enjoint au
  patriarche de faire mettre les pèlerins en liberté ; il écrit même au
  chambrier du roi pour qu’il agisse, en ce sens, sur le patriarche ; enfin il
  ordonne aux évêques italiens d’excommunier, si on ne fait pas droit à sa
  demande, les fonctionnaires qui ont été chargés d’incarcérer et de garder les
  pèlerins.


      Reçut-il satisfaction ? On l’ignore : mais deux jours
  après il adressait au souverain de l’Allemagne, contre les agissements de son
  légat d’Italie, une nouvelle et très vive réclamation. Les Florentins s’étaient
  plaints à Rome de la façon dont Wolfger les traitait. Notre vénérable frère, le patriarche d’Aquilée, écrit Innocent
  III, déploie un grand zèle à défendre l’honneur et
  les intérêts de l’Empire : il pourrait le faire, pourtant, avec plus de
  réserve et de prudence ; et c’est pourquoi nous croyons devoir volontiers,
  par nos représentations et nos conseils, le guider dans une voie meilleure.
  Résumant l’incident de Florence, insistant sur la surprise qu’avait causée à
  tous l’amende infligée à la ville par le légat à qui elle avait fait un si
  chaleureux accueil, le pape ajoute : Il faut qu’il
  se conduise désormais avec plus de modération. Pour que l’arc conserve sa
  force, il ne doit pas rester toujours tendu : j’appelle là-dessus ton
  attention. Sans les lettres de recommandation que le patriarche nous a
  demandées pour se faire bien venir des Lombards et des Toscans, il ne se
  serait pas tiré à si bon compte des difficultés de sa tâche.


      Quand ces lettres d’Innocent III parvinrent en Allemagne,
  Otton avait en tête bien d’autres soucis. Il avait rassemblé à Augsburg sa
  grande armée, six mille chevaliers, sans compter la foule innombrable des
  fantassins et des auxiliaires, et s’apprêtait à passer, les Alpes. La
  traversée commença dès la fin de juillet 1209, par la route du Brenner. On
  mettait alors plus de vingt jours pour aller d’Augsburg en Italie ! Après
  avoir touché Innsbrück et Trente, il franchit les portes d’Ossenigo et entra
  à Vérone. Le 14 avril, il était à Peschiera et le 19 à Valeggio, sur le
  Mincio. L’annaliste de Sainte-Justine de Padoue signale, non sans frayeur,
  l’apparition des Allemands et de leur chef. Le voilà
  en Lombardie avec une armée immense ! A sa venue terrible, l’Italie trembla
  tout entière d’épouvante.


      Le souvenir des guerres de Barberousse ou d’Henri VI, et
  de ces batailles avec la ligue lombarde où l’on se massacrait pour de bon,
  hantait l’esprit des Italiens ; mais ils s’effrayaient à tort. Otton, qui
  allait s’engager dans une lutte des plus dangereuses avec la papauté, avait
  intérêt à prendre la féodalité et les communes de la péninsule comme points
  d’appui. La seule difficulté, pour l’Allemand, était de se tenir en dehors
  des rivalités et des haines locales, et de calmer les passions sans froisser
  les intérêts. Dans ce guêpier toujours en effervescence il fallait cheminer
  avec une prudence infinie : c’est à quoi Otton ne réussit pas trop mal.


      A peine descendu des Alpes, il signe, le 18 août, avec les
  Vénitiens et leur doge, Pierre Ziani, un traité qui réglait assez
  heureusement un grand nombre de questions de détail. Il fait venir à son camp
  les nobles et les représentants des villes, juge en arbitre impartial leurs
  démêlés et travaille à ramener la paix entre les partis, tout en évitant de
  faire par trop sentir sa force. Par la façon dont il s’interposa entre les
  Este et les Romano, on peut avoir l’idée de la politique qu’il suivit
  partout. Le Vicentin Gerardo Maurisio, témoin oculaire, nous a laissé sur ce
  point un récit pittoresque, mais rédigé avec la minutieuse exactitude d’un
  huissier qui dresse procès-verbal.


      Au débouché des Alpes, Otton avait envoyé un messager à
  Ezzelin II da Romano, pour lui intimer l’ordre de venir le trouver
  immédiatement. Ezzelin était alors en campagne avec l’armée de la commune de
  Trévise. Sans tarder, il licencie ses troupes et rejoint le roi, qui lui fait
  l’accueil le plus aimable. Lui-même dresse sa tente, la
  plus belle et la plus riche de toutes, dans le camp allemand et il en
  fait cadeau au chancelier d’Otton, l’évêque Conrad de Spire, moyen sûr de se
  mettre bien en cour. Il chevauchait toujours à côté du roi et parut, plus que
  tout autre prince, jouir de sa familiarité.


      Cependant le marquis d’Este, Azzon VI, son ennemi
  particulier, avait été, lui aussi, appelé par Otton et reçu avec la même
  faveur. Un jour que tous deux se trouvaient dans l’entourage royal, Ezzelin
  se leva, s’approcha du marquis, et lui jeta à la face ses perfidies et ses
  traîtrises, notamment la façon dont il avait traité le seigneur de Ferrare,
  Salinguerra : les gens d’Este l’avaient attaqué à l’improviste et jeté en
  prison. Ezzelin termina en injuriant son ennemi et en le défiant. Azzon ne
  riposta que par des explications embarrassées ; il se déroba au duel qu’on
  lui offrait. Il ne voulait se battre qu’à son heure, hors de la cour du roi,
  à l’endroit que son adversaire choisirait. Otton, qui entendait tout ce
  dialogue, ne se prononça ni pour l’un ni pour l’autre : il se contenta de
  leur imposer silence.


      Le lendemain, après le déjeuner, le roi s’en alla avec
  Ezzelin chasser au faucon, à quelque distance du camp. Tout à coup les
  chasseurs virent apparaître le seigneur de Ferrare, Salinguerra, escorté de
  cent chevaliers portant bannières et cuirasses. Otton cessa aussitôt la
  chasse et rentra dans sa tente. Mais Salinguerra, au lieu d’aller le trouver
  directement, fit un long circuit et passa devant la tente du marquis d’Este,
  pour le narguer. Arrivé en face du roi, il se jette à ses pieds, ainsi que
  les chevaliers qui l’accompagnaient, et lui énumère longuement ses griefs
  contre Azzon. Il se déclare prêt à prouver son dire par le duel judiciaire, à
  se battre en personne contre le marquis, devant le roi, et dans les
  conditions que le roi déterminera. Le marquis d’Este nie d’abord les faits
  qu’on lui reproche. Quant au combat singulier,
  dit-il, j’ai des vassaux plus nobles que
  Salinguerra, qui seront mes champions et se battront avec le seigneur de
  Ferrare, s’il veut se battre. De riposte en riposte, les têtes
  s’échauffent, les deux seigneurs et leurs partisans finissent par en venir
  aux mains, sous les yeux d’Otton. Il fallut que le maréchal d’Empire, Henri
  de Kalden, tirât son épée et, soutenu par une forte troupe d’Allemands, mît
  fin à la rixe. Quand l’ordre et le silence furent rétablis, Otton défendit
  expressément aux Italiens des deux factions de lui parler de leurs griefs et
  de s’adresser des provocations. Puis chacun des adversaires se retira dans sa
  tente, et le roi resta seul avec les siens.


      Un des jours suivants, Otton chevauchait, ayant le marquis
  d’Este à sa gauche et Ezzelin da Romano à sa droite. Tout à coup, il dit en
  français à Ezzelin : Seigneur Ezzelin, je veux que
  vous donniez le bonjour au marquis. Aussitôt Ezzelin ôte son chapeau
  et dit en s’inclinant : Seigneur marquis, Dieu vous
  sauve. Azzon, son chapeau sur la tête, répondit : Dieu vous sauve également. Le roi, voyant ce qui
  s’était passé, dit au marquis : Seigneur marquis,
  saluez donc Ezzelin. Azzon, toujours sans se découvrir, salua Ezzelin
  en répétant : Dieu vous sauve. A quoi Ezzelin
  riposte, en ôtant son chapeau : Je vous en souhaite
  autant. Sur ce, le roi et ses deux compagnons arrivèrent à un endroit
  où la vallée se resserrait tellement que le chemin pouvait à peine livrer
  passage à deux cavaliers de front. Otton passa le premier : les deux ennemis
  se trouvaient seuls derrière. Alors le marquis d’Este dit à Ezzelin : Passez d’abord. — Après
  vous, répondit Ezzelin. Passant tous les deux ensemble, ils se mirent
  à causer comme deux amis, au grand étonnement de toute l’escorte. Ils
  cheminèrent ainsi sans cesser de se parler pendant l’espace de deux milles,
  de sorte que le roi lui-même commença à trouver cet accord subit bien
  étrange. Leur conversation l’inquiéta.


      Quand on arriva à l’étape et que
  le roi fut installé, il fit venir d’abord Ezzelin. Dites-moi la vérité, Ezzelin, de quoi donc avez-vous
  parlé, aujourd’hui, avec le marquis ? — Seigneur, nous parlions de notre amitié d’autrefois. — Et de moi, ajouta
  Otton, vous ne disiez rien ? — Si,
  nous avons parlé de vous. — Et que
  disiez-vous de moi, seigneur Ezzelin ? — Nous disions que, lorsque vous le voulez bien, vous êtes
  l’homme aimable et bon par excellence et qu’en fait de vertus, vous n’avez
  pas votre pareil au monde ; mais que, d’autre part, quand vous le voulez
  aussi, vous êtes farouche, emporté et redoutable entre tous. Nous n’avons pas
  dit autre chose. Alors le roi, renvoya
  Ezzelin, manda le marquis, et lui posa la même question. Azzon lui fit une
  réponse presque identique, comme si elle avait été concertée entre eux. Tout
  en chevauchant et en causant, ils arrivèrent à Imola : c’est de là que le roi
  délégua le marquis d’Este pour gouverner la marche d’Ancône, tandis qu’il
  garda Ezzelin, et l’emmena avec lui à Rome où il devait être couronné. Mais
  avant de se séparer, les deux seigneurs, devant le roi et sur son ordre, s’étaient
  juré mutuellement fidélité et affection. On peut juger, par cet
  épisode, de la difficulté qu’éprouva Otton à pacifier l’Italie et de la
  confiance limitée que les Italiens lui inspiraient.


      Les communes ne lui donnèrent pas moins de peine que les
  nobles. Sous ses yeux, les bourgeois de Vérone continuaient à se battre avec
  le même acharnement contre les châtelains du voisinage. Irrité, il allait
  sévir, quand ils le désarmèrent par l’offre d’une somme considérable. La
  plupart des cités cherchaient à capter sa bienveillance par de riches
  cadeaux. Mantoue et Crémone, qu’il traversa d’abord, lui firent une réception
  magnifique. Le 23 août, il avait passé le Pô ; au commencement de septembre,
  il campait près de Bologne et, franchissant les Apennins au sud de Faenza, il
  pénétra enfin en Toscane. Voyage triomphal : mais Innocent III l’attendait à
  Viterbe, et c’est là que le problème redoutable allait se poser. De leur
  premier contact pouvait sortir la guerre ou la paix.


      A mesure que les deux alliés se rapprochaient, ils avaient
  le sentiment de plus en plus vif que l’entente absolue devenait une
  nécessité. Otton voulait, à toute force, être couronné comme empereur, et
  Innocent, qui voyait l’Italie au pouvoir de l’armée allemande et de son chef,
  avait intérêt à reculer le plus possible l’éventualité d’une rupture.


      Dès qu’il eut franchi le Pô, le roi écrivit à son seigneur et père très aimé, pour proclamer, une
  fois de plus, sa gratitude envers l’Église romaine, le principal auteur de
  son élévation, et l’assurer de toute sa confiance. Nous
  ne doutons pas que, par l’affection paternelle que vous nous témoignez, vous
  ne vous réjouissiez avec nous de tout ce qui peut nous arriver d’heureux,
  Votre Sainteté saura donc qu’après avoir réglé toutes choses en Allemagne, conformément
  à notre intérêt et à celui de l’Empire, nous avons passé les grandes
  montagnes avec une forte et glorieuse armée. Nous voici déjà de l’autre côté
  du Pô. Nous nous avançons à votre rencontre pour recevoir de votre main la
  bénédiction et la consécration du diadème impérial. Nous avons accueilli vos
  envoyés, le sous-diacre André, votre chapelain, et le frère hospitalier
  Thuraud. Nous avons entendu et pleinement compris toutes les propositions
  qu’ils nous apportaient de votre part. Après avoir tenu conseil avec mes
  princes et mes fidèles, nous avons résolu de vous adresser aussi, avec
  mission de vous faire connaître nos sentiments, une ambassade solennelle,
  composée de l’évêque Conrad de Spire, notre chancelier aulique, de l’évêque
  Conrad de Brixen, de l’évêque de Cambrai, Jean, de l’évêque de Mantoue,
  Henri, de maître Henri, écolâtre de Saint-Géréon de Cologne, de notre
  sénéchal Gunzelin, de Conon de Minzenberg, notre chambrier, et de Henri de
  Schmalneck. Nous vous supplions d’ajouter foi à tout ce qu’ils vous diront et
  proposeront de notre part.


      Il ressort de cette lettre qu’Innocent III avait pris les
  devants et proposé à Otton des conditions d’entente. Quand les ambassadeurs
  allemands, arrivés à Viterbe, eurent fait connaître la réponse de leur souverain,
  Innocent les renvoya avec cette réplique dont tous les termes étaient pesés. L’univers sait, mon très cher fils, à quel point nous
  avons travaillé pour te faire obtenir l’empire et de quelle faveur tu jouis
  auprès de nous. Nos actes parlent pour nous et sont l’expression de cette
  vérité que l’arbre se reconnaît à ses fruits. Au commencement comme au milieu
  de ton entreprise, nous avons contribué avec zèle et efficacité à t’assurer
  le succès. Nous avons encore plus à cœur maintenant de mener cette tache à
  bonne fin, pour que tu saches bien quelle affection nous avons vouée à ta
  personne royale. Nous espérons et nous avons la certitude que tu ne perdras
  jamais le souvenir de nos bienfaits et que tu nous en montreras ta
  reconnaissance. Car si ton dévouement nous est nécessaire, il t’importe
  beaucoup, en toutes circonstances, d’avoir pour toi notre amitié. Ne
  fallait-il pas indiquer à ce parvenu qu’il avait encore plus besoin du pape
  que le pape n’avait besoin de lui et que, par conséquent, il devait rabattre
  beaucoup de ses exigences ? Nous avons reçu avec
  honneur, ajoutait Innocent, les ambassadeurs
  que tu nous as adressés. Après les avoir soigneusement écoutés, nous leur
  avons donné, selon notre habitude, une réponse bienveillante. Mais pour que
  tu sois édifié plus à fond sur nos désirs, nous accréditons auprès de toi nos
  chers fils Pierre de Vico, préfet de Rome, et maître Philippe, notre notaire.
  Tu pourras les en croire sur tout ce qu’ils te diront et nous avons l’espoir
  que tu ne négligeras pas de te conformer à notre avis.


      On aurait voulu que l’accord définitif fût préparé et
  conclu avant l’entrevue des deux souverains ; mais cet échange de lettres,
  ces trois ambassades, cette triple série de négociations prouvaient
  précisément qu’on n’était pas arrivé à l’obtenir. Les intermédiaires avaient
  échoué. Fallait-il donc en venir, pour s’entendre sur les conditions du
  couronnement, aux pourparlers directs qui devaient s’engager à Viterbe ?
  L’inquiétude était grande dans l’entourage du pape et dans le monde des clercs
  italiens. Les évêques, surtout ceux des villes  gibelines, craignaient d’être obligés de
  choisir entre la cause du chef de l’Église et celle du souverain de leur
  cité, entre le pouvoir religieux et le pouvoir civil. C’est cette situation,
  cruelle en tous temps pour l’épiscopat, qui fait l’intérêt de la lettre que,
  peu avant la conférence de Viterbe, l’évêque impérialiste de Sienne, Bono,
  écrivit au roi Otton.


      Il débute par un éloge enthousiaste du futur, empereur,
  beau entre tous les hommes, actif, vigoureux, exemplaire dans sa vie et ses mœurs,
  doué de toutes les saintetés et de toutes les vertus, fidèle serviteur du
  Christ et de l’Église. Mais il croit utile de lui rappeler, avec de
  nombreuses citations de l’Écriture, que tout ce qu’il est, il le doit à Dieu
  et que sa cause était presque perdue, lorsque Dieu l’a relevée en dispersant
  ses adversaires victorieux. Tu as parfois livré
  bataille personnellement à tes rivaux, et tu as eu toujours le dessous : mais
  quand le Seigneur a combattu pour toi, il n’a pas eu besoin du fracas des
  armes pour courber sous son joug le cou de tes ennemis. Il conseille
  donc à Otton de ne pas oublier les services rendus et de ne pas trop s’enorgueillir
  de sa prospérité actuelle, qu’il doit à la protection d’en haut. Il faut
  qu’il honore l’Église, l’épouse du Christ (autrement
  dit la papauté qui la représente), et qu’il lui fasse sans hésiter le sacrifice de sa propre gloire. L’évêque
  ajoute qu’il est placé lui-même bien bas pour donner de tels conseils à un si
  grand roi. Mais c’est qu’il est aussi associé, assujetti à l’ange de Dieu, au vicaire du Christ, à celui qui
  dispense les grâces divines, c’est-à-dire à Innocent III.


      Il n’était pas très prudent de rappeler sans cesse à Otton
  de Brunswick qu’il devait uniquement son succès à Dieu et à son ministre. Les
  hommes aiment peu qu’on les accable des bienfaits qu’ils ont reçus et qu’on
  invoque constamment des droits à leur reconnaissance. Mais, quoi que pensât
  le roi allemand, l’heure pour lui était grave et la conjoncture décisive. Il
  allait voir enfin, pour la première fois, le redoutable personnage qui avait
  tenu jusqu’ici la plus grande place dans ses pensées et dans sa vie, celui
  qui l’avait fait élire, et qui pouvait encore, en lui refusant le titre
  d’empereur arrêter le cours de ses destins.


       


      C’est au mois de septembre 1209 que le pape et le roi se
  trouvèrent, en face l’un de l’autre, à Viterbe, dans cette ville étrangement
  pittoresque et archaïque où rien ne semble avoir été changé depuis l’époque
  de leur rencontre. Et il se passa tout d’abord, entre ces deux hommes,
  quelque chose de touchant. Les récriminations du passé, les revendications du
  présent, les appréhensions de l’avenir, tout fut oublié. Devant la solennité
  de la circonstance et l’évidente nécessité d’un accord d’où dépendait la paix
  du monde, il n’y eut place que pour l’émotion, pour le souvenir de la lutte
  soutenue en commun et des liens d’amitié qui avaient  rattaché le protégé au protecteur. Innocent
  III, à la vue d’Otton, s’écria : Voici donc mon fils
  chéri entre tous, celui qui a fait la joie de mon âme, et il
  l’embrassa de bon cœur en le serrant dans ses bras. Ils prirent place ensuite
  à coté l’un de l’autre, comme deux amis, mangèrent et burent ensemble, puis
  l’entretien commença.


      Par malheur, cette négociation qui semblait devoir être
  décisive ne nous est que très imparfaitement connue. Parmi les questions
  qu’on agita, celle d’un traité définitif à conclure entre les royautés de
  France et d’Allemagne souleva  un
  incident assez vif. Au pape qui l’engageait instamment à s’entendre avec
  Philippe-Auguste, Otton répondit d’une voix haute : Le
  roi de France ! tant qu’il détiendra la terre dont mon oncle Jean est le
  propriétaire légitime, je ne pourrai pas lever la tête sans rougir. Tout
  accord que je ferais avec lui ne serait qu’une feinte. — Rappelle-toi pourtant, reprit Innocent, que tu as promis par écrit et juré de conclure la paix
  avec lui en t’en remettant à notre arbitrage. — Vous pouvez garder cette charte (la déclaration de Neuss), riposta Otton, dans vos archives et l’y laisser dormir tranquille.
  Faudrait-il conclure de là qu’il vint un moment où la conversation tourna à
  l’aigre ?


      A coup sûr, la diplomatie du pape ne fut guère. plus
  heureuse sur la question capitale des conditions imposées pour le couronnement.
  Innocent déclara, paraît-il, ne plus revendiquer la propriété de l’Italie
  centrale, Ancône et Spolète, pour limiter ses prétentions aux frontières
  contestées du territoire toscan et aux domaines de la comtesse Mathilde.
  Surtout il demanda au Guelfe de reconnaître la suzeraineté de saint Pierre
  sur le royaume de Pouille et de Sicile. Otton semble avoir accepté, en
  principe, cette espèce de partage de la souveraineté de l’Italie. Mais quand
  son interlocuteur exigea de lui, sur ce point, un serment spécial qu’il
  prononcerait avant son couronnement et comme condition de l’octroi du titre
  impérial, il refusa net. Il ne voulait pas subordonner son droit à des
  concessions imposées, ni prendre une attitude contraire à la dignité de la
  nation allemande comme à la sienne. Le pape dut se contenter d’une promesse,
  conçue en termes vagues. Otton s’engagea à
  satisfaire, selon la convenance et l’équité, aux revendications légitimes de l’Église.
  Quant à un serment, le futur empereur ne consentait à subir que celui dont la
  formule connue était dictée à tous les Césars dans la cérémonie du sacre.


      Somme toute, cette entrevue de Viterbe, qui devait régler
  toutes les difficultés, ne résolut rien. Otton ne faisait aucune concession
  précise et positive. Vouloir le contraindre, c’était risquer la rupture et
  ajourner le couronnement. Or l’opinion chrétienne n’aurait pas admis que,
  pour une question de territoires, le pape refusât l’Empire celui qu’il avait
  choisi et pour qui il avait si longtemps combattu. Il était trop tard pour
  changer de voie.


      Innocent III se résigna. Il partit de Viterbe quelques
  jours avant Otton. Celui-ci quitta cette ville le 29 septembre, et, le 2
  octobre, il campait, avec l’armée allemande, sur la hauteur qui commande Rome
  au nord, à droite du Tibre, et qu’on appelait alors le mont Malo, aujourd’hui
  le monte Mario. De cette colline, la
  vue plonge directement sur la ville entière et sur la cité Léonine, dominée
  par la basilique de Saint-Pierre et le palais du Vatican. Otton touchait au
  but : mais encore Innocent III se crut-il obligé de prendre ses précautions.
  Il exigea du roi, avant de le laisser entrer dans la cité pontificale, un
  sauf-conduit en règle, par lequel celui-ci garantissait au pape, aux
  cardinaux, et au peuple romain, pour toute la durée de son séjour, la pleine
  sécurité de leurs personnes et de leurs biens. Tous les princes, comtes,
  barons et nobles qui composaient l’armée furent astreints à donner la même
  garantie. L’accord subsistait provisoirement, mais la méfiance grandissait.


      Les dispositions des Romains, de leur commune et de leur
  sénat n’étaient que trop connues. Ils détestaient l’étranger, surtout
  l’Allemand, et se préparaient à lui fermer leurs portes. Comment la chronique
  d’Otton de Saint-Blaise a-t-elle pu affirmer que le peuple et les sénateurs
  allèrent au-devant du Guelfe, en même temps que le pape, et le reçurent avec
  honneur ? Tout au plus est-il permis de supposer qu’un groupe de partisans de
  l’Empire porta ses vœux au nouvel arrivant, tandis que l’immense majorité des
  habitants s’enfermait, hostile et grondante, dans ses murs. Le 4 octobre
  était la date fixée pour le sacre. Mais les événements qui signalèrent les
  journées du 2 et du 3 firent bien mal augurer de ce qui allait suivre.
  Quelques pelotons de l’avant-garde s’étaient hasardés à franchir le Tibre
  pour voir de près la cité merveilleuse, celle qui hantait, comme un rêve
  éblouissant, toutes les imaginations chrétiennes. Ils se heurtèrent à des
  patrouilles municipales qui les obligèrent à repasser le pont au plus vite.
  Et quand l’évêque d’Augsburg, Siegfried, voulut, lui aussi, avec ses vassaux
  en armes, tenter la même aventure, il se trouva enveloppé tout à coup d’un
  flot de population furieuse. A grand’peine put-il se tirer d’affaire ;
  beaucoup de ses soldats n’en revinrent pas ; la plupart des autres
  n’échappèrent que criblés de blessures.


      Et cependant le roi des. Allemands était là, entouré de
  ses six mille chevaliers, sans compter l’infanterie armée d’arbalètes et
  l’énorme escorte des barons ! Que ne fallait-il pas redouter de l’audace et
  de l’animosité de ces bourgeois romains ? Ils étaient capables (et d’ailleurs ils en avaient annoncé l’intention)
  d’empêcher ou au moins de troubler le couronnement. Otton consentait encore à
  ne voir que de loin la ville éternelle, puisqu’on se refusait à l’y recevoir,
  mais il tenait avant tout à être sacré et investi. Il fit donc garder le
  pont, qui est aujourd’hui le pont Saint-Ange, par un fort détachement de ses
  alliés, les Milanais, et mettre une solide garnison dans la tour qui commandait
  le Transtevere. A peu près certain, dès lors, de n’être pas dérangé dans le
  grand acte qui allait s’accomplir, il s’approcha de la basilique où les
  cérémonies devaient se dérouler.


      La vieille église de Saint-Pierre de Rome, avec ses cinq
  portes et ses cinq nefs, était précédée d’un portique rectangulaire,
  l’atrium, auquel on accédait par un majestueux escalier, les degrés de Saint-Pierre. La façade de l’atrium
  tournée du côté de la ville avait pour défenses les deux tours qu’avaient
  construites les papes Étienne II et Hadrien Ier aux temps carolingiens. Une
  petite église, Sainte-Marie-Entre-les-Tours, se trouvait, dans la situation
  qu’indique son nom, à l’entrée du portique. Sur le côté gauche s’élevait
  l’habitation pontificale, le Vatican, qu’Innocent III était en train de
  compléter par de nouvelles constructions[4].


      Otton de Brunswick, entouré de ses barons et de ses
  prélats, précédé d’une escouade d’archers qui lancent des flèches en signe de
  réjouissance, arrive sur la place que domine le grand escalier. La foule est
  énorme, tellement pressée et houleuse, qu’elle empêche le cortège royal de
  monter les degrés ; mais les gardes jettent de la monnaie d’argent ‘a
  profusion, jouent du bâton et de la lance ; ils dégagent ainsi leur souverain
  qui, soutenu par deux archevêques allemands, peut gravir enfin les marches.
  En haut, il est reçu par les évêques, les cardinaux, le clergé inférieur,
  tous les fonctionnaires de la curie. Au milieu de ce groupe imposant, assis
  sur un fauteuil, Innocent III apparaît. Le roi se prosterne, baise les pieds
  du pape et lui offre une somme en or. Le pape le relève et l’embrasse. Puis,
  tous deux, avec leur suite, entrent dans l’église Sainte-Marie. Un
  sous-diacre, debout devant l’autel, présente un évangile ouvert. Otton y pose
  la main et prononce la formule du serinent traditionnel. Il était, en partie
  du moins, ainsi conçu[5] : Moi, Otton, roi des Romains et futur empereur, je promets
  et je jure, devant Dieu et saint Pierre, que je serai le protecteur et le
  défenseur du souverain pontife et de l’Église romaine, dans toutes les
  circonstances où l’on aurait besoin de mon aide. Je garderai les territoires,
  les honneurs et les droits qui leur appartiennent, selon mon savoir et mon
  pouvoir, avec une entière fidélité. Que Dieu et ce saint évangile que je
  touche soient les garants de ma promesse.


      Le pape quitte alors Sainte-Marie-Entre-les-Tours pour
  aller, dans la basilique, prendre place d’avance au grand autel de
  Saint-Pierre. Mais les trois cardinaux-évêques d’Ostie, de Porto et d’Albano,
  les principaux acteurs du sacre, restent avec le roi dans la petite église.
  Les chanoines de Saint-Pierre y reçoivent Otton comme membre de leur
  chapitre. Cette formalité accomplie, il se dirige, précédé des chanoines,
  vers l’entrée de la basilique.


      Arrivé au portail du milieu, la porte
  d’argent ou porte royale, il est
  accueilli par l’évêque d’Albano, qui prononce une première prière. Le roi
  pénètre alors dans la basilique et s’arrête au milieu de la nef centrale, sur
  la rosace de marbre, la rota, où il entend une seconde oraison de l’évêque de
  Porto. Il s’achemine ensuite, avec son cortège, vers la célèbre Confession de
  Saint-Pierre, qui se trouvait au milieu du transept, et se prosterne au
  tombeau de l’Apôtre, pendant que l’évêque d’Ostie et le chef des diacres
  entonnent une troisième oraison, De là il est conduit à l’oratoire de
  Saint-Maurice, placé à gauche de la Confession. C’est le moment de l’onction.
  L’évêque d’Ostie frotte le récipiendaire avec l’huile bénie sur le bras droit
  et entre les épaules. Enfin Otton gravit les marches du grand autel, où le
  pape l’attendait.


      Alors commence la cérémonie proprement dite de
  l’investiture. Innocent III met entre les mains d’Otton l’épée impériale : Reçois cette épée dont tu te serviras pour la punition des
  coupables et la protection des fidèles. Et il lui donne le baiser d’usage.
  Otton brandit l’épée nue au-dessus de sa tête, puis la remet au fourreau, et
  le pape la lui accroche lui-même à la ceinture. Il lui passe ensuite le
  sceptre surmonté de la pomme d’or : Prends ce
  sceptre de vertu et d’équité, avec lequel tu dois caresser les bons et
  terrifier les méchants. Après, il lui pose sur la tête la couronne
  impériale : Au nom du Père, du Fils et du
  Saint-Esprit, reçois cet insigne de gloire pour que, méprisant l’ennemi du
  genre humain et fuyant la contagion du vice, tu recherches la justice et la
  piété, et vives de façon à mériter la couronne du séjour éternel, dans la
  conversation des justes.


      Cela dit, il l’embrasse de nouveau, aux acclamations de
  tous les assistants, et monte dans la chaire de Saint-Pierre, placée derrière
  le grand autel, au milieu de l’abside. L’empereur prend place sur le trône
  qui a été dressé à droite de la chaire. Et le voilà assis, revêtu de la
  dalmatique éclatante, la couronne en tête, le sceptre dans la main droite, la
  pomme d’or dans la gauche, à peu près tel qu’il est représenté sur le sceau
  impérial. Le chœur des sous-diacres, des chapelains et des chantres, précédé
  de la grande croix d’argent, se place devant lui et s’écrie à plusieurs reprises
  : Salut et victoire à notre seigneur le très
  invincible roi des Romains, toujours Auguste. L’assistance entière
  chante le Kyrie Eleison. Enfin commence la messe célébrée par le pape,
  servie par l’empereur. L’office terminé, l’empereur précède le pape vers
  l’entrée de la basilique. Sur la place qui est devant l’atrium, Innocent
  monte à cheval ; Otton lui tient l’étrier et lui met les rênes en main.


      Où vont ainsi les deux premiers personnages du monde
  chrétien ? Dans les circonstances ordinaires, la coutume veut que le sacre
  soit suivi d’un banquet que le pape offre à l’empereur dans le palais du
  Latran. Le double cortège doit traverser le Tibre au pont Saint-Ange, suivre
  l’ensemble de rues qu’on appelle la voie triomphale,
  celle par où les papes se rendaient en procession de Saint-Pierre de Rome à
  Saint-Jean de Latran, toucher au Forum, au Colisée, à la basilique de
  Saint-Clément. Pour se conformer à l’usage, Innocent III a invité Otton ;
  mais une raison majeure, a empêché l’empereur d’accepter.


      Pendant que les cérémonies du sacre s’accomplissaient dans
  la basilique, on avait entendu, au dehors, le cliquetis des armes et les
  vociférations des combattants. Les habitants de Rome s’étaient rués sur le
  pont Saint-Ange et partout où leur faisaient face les postes de l’armée
  allemande, pour tâcher de pénétrer dans le Borgo. Les soldats d’Otton et ceux
  de la commune se battirent avec fureur. Un certain nombre d’Allemands et
  d’Italiens au service de l’empereur restèrent sur le carreau ; beaucoup
  furent blessés. A en croire le Français Guillaume le Breton, qui, défavorable
  à Otton, exagère ses pertes, les Romains, dans ces engagements, lui auraient
  tué plus de mille chevaux.


      L’empereur ne pouvait songer à traverser Rome pour se
  rendre au Latran, à moins de livrer bataille dans chaque rue. Il offrit donc
  au pape de venir faire le banquet dans le camp allemand, et Innocent y
  consentit. Ils chevauchèrent ensemble jusqu’au lieu du festin, qui fut
  magnifique. Le riche et le pauvre, dit Arnold
  de Lubeck, firent bombance largement. Après
  quoi, les deux souverains se séparèrent. Ils ne devaient jamais se revoir.


      Est-ce à dire que la rupture, entre eux, fut immédiate ?
  Les contemporains eux-mêmes s’y sont trompés, et la légende a pris ici,
  presque au lendemain de l’événement, la place de l’histoire. Guillaume le
  Breton affirme que, le jour même du sacre, Otton viola toutes ses promesses
  et déclara à Innocent III qu’il lui était impossible de céder à l’Église
  romaine les châteaux et les terres qu’elle revendiquait. L’annaliste de
  Ceccano, dont le témoignage est isolé, présente les faits sous un autre
  angle. Après leur sortie de Saint-Pierre, le pape n’aurait pu rentrer dans
  Rome, parce que les troupes allemandes l’en empêchaient. Accompagnant
  l’empereur jusqu’à l’extrémité de la muraille romaine, il le congédia, le
  bénit et le pria d’évacuer, dès le lendemain, le territoire de la commune.
  Otton ne voulut pas céder à cette injonction, mais comme les Romains
  refusaient de lui payer le tribut accoutumé et même de lui fournir des vivres,
  il se vit obligé de quitter la place.


      Si la brouille du pape et de l’empereur eût éclaté de
  suite après le couronnement, le coup de théâtre aurait paru, certes, plus
  dramatique, et l’ingratitude du Guelfe plus odieuse. Mais la vérité oblige à
  dire que les rapports des deux puissances restèrent encore pacifiques jusqu’à
  la fin de l’hiver de 1210. Otton quitta Rome de lui-même, parce que, devant
  l’hostilité des Romains, il ne voulut pas courir le risque d’un siège en
  règle et d’une exécution sanglante. Il laissa la plus grande partie de son
  armée repasser les Alpes, et resta, pour organiser la domination impériale en
  Italie, avec un petit corps de troupes où il entrait autant d’Italiens que
  d’Allemands.


      Quelques jours après son départ de Rome, d’un endroit
  qu’on appelle l’île Farnèse, près de l’ancienne Veii, il écrivit au pape pour
  lui exprimer sa reconnaissance et lui demander de nouveau une entrevue. Voilà enfin que le vœu conçu depuis si longtemps dans
  notre cœur a été exaucé par la miséricorde divine et aussi grâce à vous. Nous
  avons eu le bonheur, si ardemment désiré, de voir votre personne. Nous avons
  reçu, de votre main bénie, la couronne impériale. Nous en exprimons à Dieu et
  à vous, qui le remplacez ici-bas, notre gratitude, non pas toute celle à
  laquelle nous serions tenu, mais celle du moins qui est en notre pouvoir.
  Quand nous étions avec vous à Viterbe, puis à Rome, il nous a été impossible,
  vu le manque de temps, de vous parler à loisir de toutes les affaires qui
  intéressent l’honneur de Dieu, le salut de romaine, et la paix nécessaire à
  l’Église tout entière. Nous souhaiterions donc bien vivement pouvoir nous en
  entretenir avec vous. En toute humilité et en toute dévotion, nous insistons
  sur ce point, auprès de Votre Sainteté. Pour l’amour de Dieu, pour le salut
  de toute l’Église et de toute la chrétienté, veuillez nous indiquer un
  endroit où notre entrevue pourra avoir lieu dans des conditions acceptables.
  Nous avons, au fond de l’âme, un si grand désir de cet entretien que, plutôt
  que de renoncer à un projet d’où peut sortir l’avantage et le salut de
  l’Église universelle, nous ne craindrions pas d’exposer notre propre vie.
  Nous avons résolu, s’il le faut, de venir vous trouver jusque dans Rome. Mais
  que Votre Sainteté réfléchisse néanmoins au grave danger que pourrait faire
  courir à toute l’Église notre entrée dans cette ville.


      La réponse d’Innocent, datée du Latran, 11 octobre, fut
  brève mais décisive. Le pape savait trop bien qu’une entrevue à Rome était
  impossible : l’apparition d’Otton amènerait très certainement une
  catastrophe. D’autre part, il avait fait à Viterbe l’expérience de
  l’inutilité d’une conversation directe : pourquoi la recommencer ? Des
  négociations aussi délicates ne pouvaient être traitées que dans les formes
  et à loisir par des diplomates autorisés. Il oppose donc à l’empereur un
  refus très net, mais enveloppé de formules courtoises. Certes, si nous pouvions nous voir commodément, une
  conférence entre nous aurait de grands avantages : nous la désirons aussi
  vivement que toi. Mais en réfléchissant avec soin aux circonstances où nous
  nous trouvons, nous ne voyons pas comment, à l’heure actuelle, ce vœu
  pourrait se réaliser. Cela ne nous paraît pas possible pour diverses raisons
  que maître Jean, ton chapelain, porteur de cette lettre, exposera de notre
  part à ta prudence impériale. Nous te prions de ne pas prendre notre refus en
  mauvaise part ; notre volonté n’y est pour rien : c’est la nécessité qui nous
  y condamne. Mais ce que nous ne pouvons pas faire aujourd’hui nous-mêmes,
  personnellement, peut être fait par un intermédiaire fidèle et avisé, qui
  transmettra à l’un et à l’autre de nous nos pensées les plus secrètes. Quant
  aux propositions que nous a portées, de ta part, notre camérier, Étienne, au
  sujet de la terre (le domaine de la
  comtesse Mathilde), voici la réponse que nous
  jugeons à propos de te faire. Réfléchis à une combinaison qui sauvegarde à la
  fois notre dignité et la tienne. Nous tâcherons, de notre côté, d’en trouver
  une qui garantisse en même temps nos intérêts et les tiens.


      Ainsi, même après le sacre, les négociations continuaient
  entre les deux puissances, mais toujours sans succès ! Pour les territoires
  contestés dé la Toscane, le pape n’acceptait pas l’arrangement que lui
  offrait l’empereur. Les deux personnages dont l’entente aurait seule garanti
  la tranquillité du monde chrétien, ne pouvaient pas se voir ! Ce simple fait
  autorisait les pronostics les plus fâcheux, les appréhensions les plus
  graves. Cependant la paix n’était pas rompue. Innocent III continuait à
  parler affaires avec Otton.


      Le 31 octobre, il lui écrit au sujet du roi de Danemark,
  Waldemar II. Les Danois sont en train de convertir, à coups de lances, les
  populations païennes des bords de la Baltique. Mais, pendant qu’ils se
  dévouent à cette bonne œuvre, à cette croisade, leur roi ne doit pas être
  inquiété par ses ennemis d’Allemagne. Le pape demande donc à l’empereur
  d’obliger ses sujets à laisser le Danemark en repos. Le 11 novembre, il
  sollicite la générosité d’Otton en faveur de Simon de Montfort et de
  l’expédition contre les Albigeois. Il faut que l’empereur contribue de ses
  subsides à cette pieuse opération et qu’il interdise l’accès du territoire
  impérial aux hérétiques expulsés de la France du Midi. Tu as déjà fait tant de bonnes œuvres, sous l’inspiration
  divine, écrit Innocent ; ajoutes-y encore celle-là, et que Dieu t’accorde sa
  grâce ici-bas, et, dans l’autre monde, le glorieux séjour des élus. Enfin,
  le 13 novembre, le pape traite longuement, avec son allié, du procès d’Egbert,
  l’évêque de Bamberg, un des hommes que l’opinion publique accusait de
  complicité dans l’assassinat de Philippe de Souabe. Deux légats romains
  avaient été chargés de recueillir les témoignages-et de diriger la procédure.
  Mais bien que l’affaire fût entrée dans la voie judiciaire, les ennemis,
  d’Egbert le poursuivaient, le menaçaient de mort, avaient envahi son évêché,
  et s’étaient saisis d’une partie de ses biens. Le reste avait été dévolu au
  fisc impérial. Innocent III prie l’empereur de prendre les mesures nécessaires
  pour que la justice d’Église puisse suivre son cours, et qu’en attendant son
  arrêt, la personne et les biens d’Egbert soient respectés.


      A la même époque, et sans doute sur la demande du pape,
  Otton écrivit à Jean sans Terre pour l’engager à conclure la paix avec
  l’archevêque de Cantorbéry. Mais si les relations officielles entre le
  protecteur et le protégé subsistaient, l’accord intime et réel avait disparu.
  Du moment que l’empereur restait en Italie pour y introduire partout son
  autorité et rendre tout d’abord sa domination effective sur les bords du Pô
  et de l’Arno, l’illusion n’était plus permise. La volonté humaine échouait
  contre la fatalité invincible des situations. Innocent III avait consacré dix
  ans d’efforts et de luttes à l’élévation d’Otton de Brunswick, avec la pensée
  d’en faire une créature docile et dans l’espoir de résoudre pacifiquement,
  par une entente faite d’affection et de gratitude, la question redoutable
  entre toutes, le conflit du Sacerdoce et de l’Empire. Et il s’apercevait que l’édifice
  politique construit si péniblement s’écroulait, à peine terminé, par la base
  ! Le Guelfe, devenu empereur, agissait en Italie exactement comme un Gibelin,
  et ses prétentions n’étaient pas moins âpres. L’énorme labeur était à
  recommencer !


      Il est difficile de croire que l’événement ait pris au
  dépourvu un homme d’État comme Innocent III. Les diplomates du pays qui
  produira Machiavel n’étaient pas, même au moyen âge, assez naïfs pour compter
  absolument sur la reconnaissance des princes. Le pape avait la conscience
  d’avoir abandonné lui-même, en 1208, la cause d’Otton. Il devait bien se
  douter aussi que les promesses de 1198, de
  1201 et de 1209, rédigées, sans la garantie officielle du corps germanique,
  ne seraient pas ternies. La nécessité seule les avait arrachées au Guelfe.
  Mais quand même celui-ci aurait voulu, de bon gré, céder l’Italie au pape,
  devant la réprobation de l’opinion nationale qui n’admettait pas que l’Empire
  fût diminué et le programme des Hohenstaufen sacrifié, comment aurait-il pu le
  faire sans risquer sa couronne ? De l’heure où il fut proclamé roi par
  l’Allemagne entière, il personnifiait, non plus un parti, mais les intérêts
  de tout un peuple et une conception politique à laquelle les Allemands
  n’entendaient pas renoncer en faveur du pontife romain. La rupture était donc
  inévitable, et le pape devait plus ou moins s’attendre à ce qui arriva. S’il
  proclama violemment, à la face du monde, sa désillusion et sa surprise,
  c’était surtout pour se donner le droit d’accuser l’adversaire de perfidie et
  d’ingratitude et de soulever contre lui l’indignation des consciences
  chrétiennes.


      D’ailleurs il ne se résigna à la lutte qu’à la dernière
  extrémité. Il attendit, pour prendre la mesure décisive, l’excommunication
  d’Otton, que l’empereur eût commencé lui-même, ouvertement, les hostilités.
  Il ne voulait pas paraître se hâter de défaire de ses propres mains l’œuvre
  qui lui avait coûté tant de peines. Peut-être aussi espérait-il que son
  ancien allié hésiterait à faire acte d’ennemi. II temporisa enfin parce que
  la guerre d’un pape contre un empereur, quelles que fussent les
  circonstances, était toujours un aléa formidable : on ne l’affrontait pas
  sans y être absolument forcé.


      Ainsi s’explique le spectacle auquel assista l’Italie dans
  l’hiver de 1209-1210. Innocent né bouge pas de son palais de Latran,
  insensible, en’ apparence, à ce qui se passe autour de lui. Il voit pourtant
  s’opérer des faits qui sont la ruine de ses ambitions, autant de coups portés
  au pouvoir temporel des papes, mais il ne proteste pas, comme s’il avait fait
  la part du feu et s’était fixé une limite où il attend l’adversaire.
  L’intention d’Otton était de commencer par assujettir pleinement les cités et
  les seigneuries de l’Italie du Nord et de la Toscane, et ensuite d’organiser
  sa domination dans l’Ombrie, la marche d’Ancône et la Romagne. Il parcourt,
  sans être inquiété, ces deux premières étapes de la conquête impériale. Il
  entre à Sienne (21 octobre 1209) où le
  clergé le reçoit pompeusement, toutes cloches sonnantes, puis à Florence, à
  Lucques, à Pise, semant sur sa route, à pleines mains, les cadeaux et les
  privilèges. Il comble surtout les Pisans, parce qu’il a besoin d’eux et de
  leur flotte pour ses projets sur la Sicile, et n’oublie pas Savone, autre
  cité maritime dont il espère tirer profit. Il continue sa tournée par le
  duché de Spolète, Foligno, Terni, puis revient en Toscane, d’où il prodigue
  de nouveau ses faveurs aux Ombriens et aux Toscans.


      En février 1210, les bruits les plus inquiétants se
  répandent à Rome. Cc n’est pas seulement le territoire pontifical qui est
  menacé. Innocent apprend que l’empereur a reçu une délégation des barons et
  des bourgeoisies du territoire napolitain, propriété de son pupille, le roi
  Frédéric. Ils sont venus lui prêter fidélité et hommage, et l’ont supplié de
  prendre sous sa suzeraineté leurs châteaux et leurs villes. Qu’il entre en Pouille, lui ont-ils dit, et tout le royaume de Naples se soumettra à lui sans coup
  férir. Ils ne veulent d’autre gouvernement que celui de l’empereur des Romains.


      Se proclamer le seigneur des sujets du jeune Frédéric,
  c’était déclarer la guerre au pape, et Otton n’est pas encore prêt à soutenir
  la lutte suprême. Mais bientôt un fait significatif, et qui ne laisse plus à
  la curie le moindre espoir de paix, arrive à la connaissance d’Innocent III.
  Otton a conféré le duché de Spolète, c’est-à-dire le gouvernement politique
  et militaire de l’Ombrie, à Dipold de Vohburg, comte d’Acerra, l’homme qui
  avait personnifié, avec Markward, la résistance acharnée des Allemands à
  l’Église romaine. Et presque aussitôt il ajoute à ce titre celui de maître capitaine de la Pouille et de la Terre de Labour.
  L’ennemi du Saint-Siège appelé au commandement de toute la région qui
  enveloppait, à l’est et au sud, le patrimoine pontifical ! Il fallait
  maintenant s’attendre à tout.


      Cependant, si averti qu’il soit des projets de l’empereur,
  le pape contient encore son irritation, et patiente avant d’en venir aux
  actes irréparables. Il traite avec Pérouse, une des rares villes de l’Italie
  du centre qui eussent résisté aux Allemands et gardé leur indépendance.
  Otton, de son côté, ne juge pas que le moment soit venu d’entamer les
  hostilités directes. De puissantes communes, Crémone, Pavie, Ferrare et le
  principal seigneur de cette région, Aizon d’Este, avaient cessé de lui être
  fidèles. Il laisse donc le pape en repos dans l’État pontifical, et, pendant
  plusieurs mois (mai-août 1210), il
  parcourt en tous sens la Lombardie et la Romagne. On dirait qu’il a renoncé à
  son dessein ou qu’il cherche à endormir l’ennemi. Il semble s’absorber dans
  cette promenade triomphale qui le mène à Faenza, à Ferrare, à Ravenne, à
  Imola, à Bologne, à Parme, à Plaisance, à Pavie, à Crémone, à Brescia, à
  Turin, à Alexandrie, à Modène. C’est qu’il veut être vraiment le roi des
  Italiens, recevoir leurs serments, organiser, dans chaque ville,
  l’administration impériale, y, ancrer son pouvoir politique et financier :
  bref, s’assurer du présent et garantir l’avenir.


      Tout en faisant échec, par sa présence même et par ses
  actes, aux prétentions temporelles de Rome, Otton essaie encore de montrer
  que, sur le terrain religieux, il n’est pas, de propos délibéré, l’ennemi de
  l’Église. Pour remplir son devoir de chef laïque du monde chrétien, il prend
  des mesures de rigueur contre les hérétiques de Ferrare et de Turin (mai 1210). Mais il n’en continue pas moins à
  préparer la guerre prochaine. Le 3 juin, son alliance offensive et défensive
  avec les Pisans est signée. Ils y gagnaient des avantages énormes,
  extraordinaires : une partie du territoire toscan, la Corse entière et le
  monopole du trafic dans l’Italie méridionale ! Peu à peu, tous les hauts
  prélats se voient obligés de rompre leurs liens avec Rome et de se déclarer,
  sans réserve, pour l’empereur. L’archevêque Éberard de Salzburg, qui
  résistait et qu’on gardait à vue dans le camp impérial, cède lui-même au
  courant. Le serment qu’il prononce, bon gré mal gré, le 3 juillet, est
  significatif : Dans le démêlé survenu entre le
  seigneur pape et notre seigneur Otton, sérénissime empereur des Romains, nous
  jurons de ne jamais abandonner l’Empereur, notre suzerain. Pour tout ce qui
  touche aux intérêts de sa personne et à l’honneur de l’Empire, nous
  l’aiderons de toutes nos forces, comme doit le faire un fidèle vassal. Et
  nous tiendrons pour non avenus les ordres du pape, dans tous les cas où
  celui-ci voudrait nous imposer des mesures contraires aux intérêts de
  l’Empire et de l’Empereur.


      Aux derniers jours du mois d’août, Otton, dont les
  préparatifs sont achevés, se résout enfin à l’acte décisif. Il envahit, par
  le nord, le patrimoine de Saint Pierre. Radicofano, Acquapendente, Montefiascone
  tombent entre ses mains. Viterbe tient bon : il en dévaste les alentours.
  Rome n’était pas loin : fut-elle réellement menacée ? Innocent III semble l’avoir
  craint. Le 4 octobre, il ordonnait aux consuls et aux bourgeois de Terracine
  de faire provision de vivres et de mettre leurs remparts en état. Si le torrent doit se précipiter par ici,
  ajoute-t-il, cela ne peut tarder ; faites qu’il ne
  vous submerge pas. Mais l’empereur n’avait pas l’intention de
  s’attaquer d’abord à Rome. Soit qu’il craignît de ne pas venir à bout des
  Romains, soit qu’il ne voulût pas, pour ménager l’opinion chrétienne,
  attenter aux propriétés directes et à la personne même du pape, il retourna
  camper à Orte, dans l’Ombrie. De là il se prépara à passer la frontière
  apulienne. Les barons du royaume de Naples l’attendaient pour lui livrer le
  pays.


      Sentant l’impossibilité de résister à la force, Innocent
  joua sa dernière carte. Il recommença avec l’ennemi des négociations qui
  devaient se prolonger pendant tout l’hiver de 1210-1211, même après la
  rupture déclarée. A cinq reprises, un moine de Cîteaux, l’abbé de Morimond,
  porta au camp impérial les propositions du pape et de son pupille Frédéric.
  Celui-ci se déclarait prêt à renoncer à toute prétention sur son héritage
  paternel, c’est-à-dire sur les possessions des Hohenstaufen et sur l’Empire,
  pourvu que le Guelfe le laissât jouir de la succession maternelle, du royaume
  sicilien. Otton ne voulut rien entendre. L’historien anglais, Roger de
  Wendover, lui attribue cette réponse : Le souverain
  pontife veut donc posséder injustement les territoires qui appartiennent à
  l’Empire ? Alors qu’il me délivre du serment qu’il m’a fait prêter, le jour
  de mon sacre, lorsque j’ai juré de conserver les droits et les terres que
  l’Empire avait pu garder et de recouvrer ceux qu’il avait perdus.


      Tout espoir d’arrêter le vainqueur s’évanouissait. Mais,
  avant de sévir, Innocent lui adressa le suprême avertissement, la menace de
  l’anathème. Dans cette lettre, la dernière qu’il paraît lui avoir écrite, il
  l’appelait encore son très cher fils en Christ
  et lui envoyait la bénédiction apostolique. Il lui rappelait les bienfaits
  dont le Saint-Siège l’avait comblé et s’étonnait de tant d’ingratitude. Il paraît que le territoire dont s’étaient contentés tes
  prédécesseurs ne te suffit plus. Mais ne perds pas de vue ce qui est arrivé à
  l’empereur Frédéric, qui, rebelle au Saint-Siège, avait brûlé le portique de
  Saint-Pierre et s’était rendu coupable de bien d’autres crimes envers
  l’Église. Il a été châtié dans son propre corps et puni aussi dans ses
  enfants. Il n’a pas pu arriver jusqu’à Jérusalem : on l’a trouvé noyé dans un
  cours d’eau. Et tout l’univers sait ce que la vengeance divine a fait de ses
  fils Henri et Philippe ! Pourquoi donc te glorifier dans ta malice ? Pourquoi
  vouloir être puissant dans l’iniquité ? Pourquoi envahir le bien d’autrui
  quand le tien est si étendu qu’il devrait te suffire amplement ? Si nous
  t’écrivons de la sorte, ce n’est pas pour insulter à la dignité de la
  couronne impériale, c’est pour essayer de te détourner de tes mauvaises
  actions. Autant nous avons eu jadis d’affection pour ta personne, préférée
  par nous à tous les princes chrétiens, autant il nous est douloureux de
  penser aujourd’hui que tu te livres à des entreprises dirigées contre nous.
  Mais le glaive spirituel nous a été confié pour que nous défendions les biens
  de l’Église. Nous t’avertissons donc, et sous peine d’excommunication nous te
  donnons l’ordre formel de ne plus porter atteinte, par toi-même ou par tes
  mandataires, aux droits du siège apostolique. Nous t’enjoignons de respecter
  les engagements pris envers l’Église. Nous t’avions planté pour avoir en toi
  une vigne de choix, et voilà que, devenue sauvage, elle ne nous donne plus
  qu’un breuvage amer ! Prends garde que Dieu à la fin ne te détruise dans ta
  racine et ne t’arrache de la terre des vivants. Nous ne pourrons pas, quant à
  nous, si tu persévères dans des errements aussi déplorables, nous abstenir de
  te frapper.


      En même temps que le pape lançait cet ultimatum, il
  avertissait Philippe-Auguste, l’ennemi naturel et irréconciliable du Guelfe,
  de la mesure qu’il allait prendre : manière de préparer le roi de France à
  donner à Rome le concours militaire et financier dont elle avait maintenant
  grand besoin. Sans le moindre ménagement pour son amour-propre, Innocent
  s’excuse de n’avoir pas suivi les conseils du Capétien ; il reconnaît que
  celui-ci n’a été que trop perspicace : un mea
  culpa des plus complets !


      Plût à Dieu, mon très cher fils,
  que nous eussions pénétré aussi bien que toi le caractère d’Otton ! Il ne
  nous aurait pas trompé. Il est vrai qu’il a surtout fait tort à lui-même, en
  imprimant une tache ineffaçable sur son honneur et sa conscience. Oublieux de
  ses promesses et de nos bienfaits, il nous a rendu le mal pour le bien, Le
  voilà qui commence à persécuter sa mère, comme un fils dénaturé. Ce qui doit
  paraître à tous le comble de l’iniquité et de l’impiété, il étend sa main
  jusque sur le royaume de Sicile, l’héritage maternel de Frédéric, notre très
  cher fils en Christ, un orphelin, comme s’il ne lui suffisait pas d’usurper
  son héritage paternel ! Quelle confiance avoir en un pareil homme ? Il ne
  nous garde même pas sa fidélité, à nous le vicaire du Christ sur la terre, à
  nous qui lui avons rendu tant de services, à. nous qui avons reçu de lui, par
  ses serments et par ses chartes, des garanties de toute nature ? Que
  deviennent donc la vérité, la bonne foi, la loi, le respect, la dévotion,
  l’espoir, la bienveillance, l’affection, le droit naturel ? Il a tout foulé
  aux pieds, tout bouleversé…. Il ne songe
  pas que, par cette indigne conduite, il nous met dans l’impossibilité de
  secourir la Terre Sainte. Ce qui l’absorbe, c’est le désir furieux de prendre
  le bien d’autrui…. On peut tout attendre de
  cet ambitieux. Mais, toi-même, prends-y bien garde. Le feu est à la maison
  voisine et la tienne est menacée. Otton a l’esprit monté à un tel degré
  d’orgueil qu’il dit à qui veut l’entendre que tous les rois de la terre
  seront bientôt sous son joug.


      Il est vrai, ajoute
  Innocent, que nous te parlons ainsi à notre honte,
  car en ce qui le concerne tu n’as été que trop bon prophète. Tu nous avais
  bien dit de nous méfier de cet homme. Mais nous nous consolons avec Dieu qui,
  lui-même, s’est repenti d’avoir établi Saül, roi d’Israël. Nous ne sommes pas
  d’ailleurs comme le mauvais berger qui, voyant venir le loup, disperse ses
  brebis et prend la fuite. Nous lui avons interdit, sous peine d’excommunication,
  de persécuter notre personne, l’Église romaine, le roi et le royaume de
  Sicile. Nous l’avons sommé de renoncer à ses entreprises et de nous donner
  satisfaction des injures qu’il nous a faites. S’il s’expose lui-même à
  l’excommunication, qu’il sache que tous ses sujets seront déliés, vis-à-vis
  de lui, du devoir de la fidélité. Car celui qui ne reste pas fidèle à Dieu et
  à son Église et qui s’est séparé, par là, de la communion des hommes, n’a pas
  le droit d’exiger la fidélité des autres.


      A la sommation que le pape lui adressait Otton répondit,
  paraît-il[6], qu’il n’avait rien fait qui permît d’user envers lui du
  glaive spirituel. Car il ne s’est jamais immiscé dans le domaine des choses
  religieuses. S’agit-il du temporel ? Sur ce terrain il possède et doit
  conserver sa pleine et entière indépendance. Les clercs qui sont chargés
  d’administrer les sacrements ne peuvent, en matière de juridiction
  criminelle, exercer aucun droit. Il veut bien abandonner à l’Église tout ce
  qui est d’ordre religieux : mais l’autorité impériale doit, sur toute
  l’étendue de l’Empire, régenter tout ce qui est d’ordre séculier.


      Théorie audacieuse pour l’époque : mais Otton ne se
  contente pas de raisonner, il agit. En octobre-novembre 1210, il franchit
  décidément, après avoir assiégé Rieti, la frontière du royaume de Naples.
  Traversant les Abruzzes, il occupe Sora, le fief de Richard de Segni, le
  frère d’Innocent III, et s’établit enfin à Capoue, où il devait rester cinq
  mois. Le pape, directement atteint, n’hésite plus. Le 18 novembre, il frappe
  Otton de Brunswick et ses partisans d’excommunication personnelle. Otton
  riposte immédiatement : il met la ‘papauté en interdit. Tous les officiers
  impériaux reçoivent l’ordre d’empêcher les pèlerins de se rendre à Rome. Une
  nouvelle ère de désordres et de bouleversements s’ouvrait pour l’Italie comme
  pour l’Allemagne : la guerre du Sacerdoce et de l’Empire, fléau permanent du
  moyen âge, recommençait.


       


    


     


     


  


  










[1]
Il s’agit ici de la révolte des Romains, de 1208, sur laquelle l’histoire n’a
laissé presque aucun détail (voir notre premier volume, Innocent III, Rome
et l’Italie, 2e édition, p. 69). En présentant les émeutiers comme soudoyés
par le parti souabe, Innocent essaie de se créer un titre à la reconnaissance
d’Otton, mais en réalité les assauts qu’il eut à supporter de la part des
Romains n’avaient rien à voir avec la question du schisme allemand. Ce
n’étaient que des manifestations du parti de l’indépendance communale. L’émeute
de 1208 n’a été ni guelfe ni gibeline, mais simplement anti-papale.








[2]
Signum domini Ottonis quarti Romanorum regis
invictissimi.








[3]
Voir notre premier volume, Innocent III, Rome et l’Italie, 2e édition,
p. 149 et suivantes.








[4]
Voir Innocent III, Rome et l’Italie, p. 213. 








[5]
Certains chroniqueurs ont affirmé que le serment prêté par Otton à son entrée
était celui qui consacrait les prétentions territoriales de la cour de Rome sur
l’Italie du centre, celui qu’innocent Ill n’avait pu obtenir à Viterbe. Sans
aucun doute, ils se sont trompés. Ils ont pris pour un serment spécial cette
promesse générale de protection à l’Église que Rome exigeait des récipiendaires
et dont les termes vagues ne comportaient aucune obligation publique d’un
caractère précis. Il n’y avait pas de raison pour que le Guelfe se départît, au
milieu de la cérémonie du sacre, de l’attitude si ferme qu’il avait adoptée
avant son arrivée à Rome.








[6]
Quelques historiens allemands n’ont pas tenu cette courte réplique pour un
document d’une authenticité certaine. Ils n’y ont vu qu’un exercice de
rhétorique inspiré par les événements. Mais d’autres (et nous partageons cette
dernière opinion) trouvent qu’il n’y a vraiment pas de raisons bien décisives
pour en récuser la valeur historique.
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    CHAPITRE V. — LA GUERRE DU SACERDOCE ET DE L’EMPIRE.


     


    

       


      Appel d’Innocent III à la France et aux Italiens. — La
  circulaire pontificale et les princes allemands. — Frédéric de Souabe élu roi
  des Romains. — Retour d’Otton en Allemagne. — Le traité de Vaucouleurs et la
  lettre du chancelier Conrad. — Les Milanais menacés par le pape. — Otton et
  l’Église allemande. — Bataille de Bouvines. — Le jeune roi Frédéric et ses
  concessions à l’Église. La déclaration d’Eger. — La question allemande au
  concile de Latran. — Transaction entre le Sacerdoce et l’Empire. Le triomphe
  d’Innocent III.


       


      Innocent III était resté longtemps sur la défensive ; mais
  quand il se vit acculé à cette lutte dangereuse, il fit des prodiges
  d’activité pour en sortir victorieux. Sa diplomatie allait travailler, à la
  fois, la France, l’Allemagne et l’Italie.


      A Philippe-Auguste, le puissant vainqueur des
  Plantagenets, il demande son appui effectif, de l’argent et des soldats. Mais
  il s’adressait mal. Le roi de France, homme très positif, n’avait aucune
  envie de se risquer dans une entreprise lointaine pour un bénéfice fort
  douteux. Nous sommes désolé, répond-il au
  pape, que le soi-disant empereur Otton ait la
  possibilité de vous faire du mal, et cette pensée nous remplit le cœur
  d’amertume. Quant à vous envoyer, par mer, deux cents chevaliers, comment
  pourrions-nous le faire, puisque la Provence est un territoire impérial et
  que les ports de ce pays appartiennent à l’Empire ? Vous voudriez que nous
  poussions les princes allemands à se révolter contre Otton afin de le forcer
  à quitter l’Italie ? Croyez que nous n’y avons pas manqué : mais les princes
  exigent des lettres signées de vous et des cardinaux, par lesquelles vous
  preniez l’engagement de ne plus vous réconcilier avec Otton. Il faut que nous
  ayons ces lettres. Il faut même que nous recevions d’autres lettres de vous qui
  délient tous les sujets d’Otton de leur serment de fidélité et leur donnent
  l’autorisation d’élire un autre empereur. Alors, l’été prochain, nous nous
  mettrons en campagne et envahirons l’Empire avec notre armée.


      Au reste, Philippe-Auguste veut bien que la France envoie
  de l’argent au pape ; seulement c’est le clergé qui le fournira. Votre légat, maître Pèlerin, nous a parlé des sommes qu’il
  faudrait verser aux marchands italiens (les
  banquiers d’Innocent III) pour la défense du
  siège apostolique. Nous lui avons répondu ceci : Que les archevêques, les
  évêques, les abbés, les moines noirs et blancs, et tous les clercs de
  l’Église de France commencent par nous venir en aide et nous vous aiderons
  volontiers à notre tour. Il faut les obliger à donner le tiers de leurs
  revenus. Dans l’art de ne pas trop s’engager, tout en faisant que le
  partenaire s’engage à fond, et de promettre l’argent des autres, le Capétien
  était capable d’en remontrer même aux politiques de Rome. Néanmoins l’ennemi
  du Saint-Siège était le sien ; il devait forcément, sur la question allemande,
  marcher d’accord avec la curie.


      Une tâche plus difficile, pour Innocent III, était de
  faire accepter des Italiens un revirement aussi brusque. Aussi ne cesse-t-il
  de développer à leur intention le thème ordinaire de ses plaintes : la noire
  ingratitude d’Otton. Beaucoup de gens nous raillent,
  écrit-il à l’archevêque de Ravenne ; ils disent que
  nous avons mérité ce qui nous arrive : nous-même avons forgé le glaive qui a
  servi à nous frapper. Mais le Très-Haut, qui connaît la pureté de notre âme,
  répond pour nous à nos insulteurs : car n’a-t-il pas eu raison de dire de
  lui-même : Je me repens d’avoir créé l’homme ?


      Il déclare nettement à la commune de Pise que si elle
  s’obstine à favoriser les projets d’Otton, cet
  excommunié, ce maudit, sur la Sicile ; que si elle continue encore à
  contester au Saint-Siège ses droits sur la Sardaigne, elle n’évitera pas le
  châtiment qui l’attend, la sentence d’excommunication que l’évêque de
  Florence est chargé de lui signifier. Même menace au podestat et au peuple de
  Bologne : Nous sommes étrangement surpris et
  chagrinés de voir qu’au moment où le soi-disant empereur Otton, couvert de
  notre anathème et de nos malédictions, ne cesse d’attaquer l’Église romaine,
  vous persistiez à le soutenir, lui et tous ses complices, excommuniés comme
  lui ! Nous vous enjoignons, au nom de l’autorité apostolique, de changer de
  système et de ne plus lui prêter votre concours. Autrement, notre légat,
  l’évêque d’Albano, a reçu l’ordre de vous excommunier tous personnellement et
  de jeter l’interdit sur votre territoire. Mais le pape connaît bien
  l’endroit sensible où il faut frapper les Bolonais. Au
  cas où vous continueriez à nous désobéir, nous vous enlèverons votre école
  pour la transférer dans une autre cité. A l’évêque et au clergé de
  Crémone il annonce qu’il a mis Otton au ban de l’Église, comme ingrat,
  oublieux de ses promesses, et persécuteur du roi orphelin de Sicile, son
  pupille. Il leur ordonne de publier solennellement cette excommunication dans
  toute l’étendue de la cité et du diocèse. Les
  Milanais, leur dit-il, ne cessent pas de se
  faire les alliés d’Otton avons-nous décidé que l’évêché de Crémone serait
  soustrait pour toujours à l’obédience de l’archevêché de Milan. En
  même temps, il s’efforce de se créer un point d’appui dans l’Italie centrale
  par une alliance étroite avec la maison d’Este, maîtresse de la seigneurie de
  Ferrare. Il lui confère le marquisat d’Ancône, tenu en fief de Saint Pierre,
  pour l’opposer aux Impériaux.


      Mais, s’il espérait gagner les nobles ; les communes
  restaient insensibles à ses arguments. Lasses de la domination des légats
  romains et animées de cet anticléricalisme bourgeois qui se répandait, comme
  une contagion, de ville en ville, la plupart d’entre elles avaient embrassé
  la cause d’Otton pour secouer le joug de Rome. Elles n’avaient garde de s’y
  assujettir de nouveau. On comptait les cités qui, comme Pérouse, se
  maintenaient dans la fidélité du pape. A Rome même, malgré l’explosion de
  défiances et de haines qu’avait provoquée le couronnement impérial, l’autorité
  d’Innocent eut à souffrir du voisinage des soldats d’Otton. Le préfet romain,
  Pierre de Vico, avait abandonné l’Église, passé à l’ennemi, et le parti de
  l’indépendance communale recommençait à s’agiter. Innocent sermonnait un jour
  le peuple assemblé, quand son ancien adversaire, le démagogue Jean Capocci,
  l’interrompit en criant : Oui, la parole de Dieu est
  dans ta bouche, mais tes actes sont l’ouvre de Satan.


      La, papauté n’avait plus assez de prestige, en Italie,
  pour arrêter la marche victorieuse des Allemands. Aussi essaya-t-elle, une
  fois encore, de négocier. Innocent offrit à l’empereur, s’il voulait évacuer
  le royaume de Naples, de ne rien réclamer lui-même pour les pertes subies
  dans le patrimoine de Saint-Pierre. Peine perdue ! sans rien écouter, Otton
  prenait l’une après l’autre les villes de la Campanie, Sessa, Naples, Aversa,
  passait ensuite dans la Pouille, dans la Calabre et ne s’arrêtait qu’à
  l’extrême limite de la péninsule. En août 1211, il se prépara à franchir le
  détroit de Messine. Le jeune Frédéric allait être pris dans son île. L’Italie
  semblait à jamais perdue pour la domination du pape. Que pouvait faire
  Innocent III ? Renouveler l’excommunication de l’empereur, de ses partisans
  et de ses soldats (31 mars). Mais les
  foudres du Latran, peu redoutées, comme toujours, des Italiens, glissaient
  sur les Impériaux. Ce n’était pas en Italie que l’Allemand était vulnérable,
  mais en Allemagne, et c’est là aussi qu’Innocent III, à bout d’expédients,
  l’atteignit.


      Dans une circulaire enflammée qu’il adresse à tous les
  princes du corps germanique, il flétrit violemment l’insolence,
  la scélératesse, l’horrible ingratitude, l’odieuse infidélité d’Otton.
  Il le rend responsable de la perturbation de la paix générale, de la
  perversion du droit, du retard apporté à la délivrance de la Terre Sainte. Nous avons essayé, de toute façon, de le détourner de ses
  projets iniques : nous avons eu la douleur de le trouver absolument
  incorrigible. L’Église, après un long délai, l’a donc excommunié, et
  le pape énumère les considérants de la sentence : Nous
  l’avons frappé d’anathème, parce qu’il a oublié nos bienfaits, parce qu’il a
  enfreint ses promesses jurées et écrites, parce qu’il poursuit méchamment le
  roi de Sicile dont il a envahi le royaume, parce qu’il a violé le patrimoine
  de Saint-Pierre. L’Église s’est pourtant toujours déclarée prête (et elle le lui a souvent offert) de soumettre
  leurs différends à un tribunal d’arbitres choisis en commun par les deux
  parties. Otton s’y est constamment refusé. Il a bien fallu alors le séparer
  de la communion des fidèles et délier ses sujets de l’obligation de la
  fidélité. Vous pouvez juger, ajoute Innocent,
  de la considération qu’il a pour vous, par le fait
  qu’il a engagé sans vous consulter, sans demander votre assentiment, une
  lutte aussi grave contre l’Église romaine et la royauté de Sicile. Il n’a
  pris conseil que de son caprice. S’il pouvait réussir et atteindre son but,
  il vous réduirait au même état de servitude où son aïeul et son oncle (Henri II et Richard Cœur-de-Lion) ont mis les barons de d’Angleterre. Il introduirait dans
  l’Empire leurs habitudes de despotisme…. Et
  qu’on ne vienne pas nous reprocher d’avoir travaillé de tous nos efforts à
  l’élévation de cet homme ! Comment pouvions-nous penser qu’il était ce qu’il
  est devenu tout à coup ? Et ici, Innocent, pour se justifier de son
  imprévoyance, se retranche encore, comme il l’avait déjà fait dans sa lettre
  à Philippe-Auguste, derrière l’exemple du Tout-Puissant. Dieu lui-même s’est repenti d’avoir donné la royauté à
  Saül et, défaisant son œuvre, il lui a substitué une autre per sonne, plus
  jeune et plus dévouée, qui a obtenu le sceptre et l’a gardé. Or ceci est une
  figure de ce qui se passe au temps présent.


      La phrase est claire, bien que symbolique. Pour remplacer
  ce nouveau Saül, Otton le réprouvé, l’Église va choisir quelqu’un de plus
  jeune et qui ne le trompera pas. Cet empereur d’élection, ce David, Innocent
  III l’a sous la main : c’est Frédéric, le roi de Sicile, celui-là même qu’il
  avait, en 1201, écarté solennellement de l’Empire au nom des intérêts vitaux
  et des traditions du Saint-Siège. Mais la politique vit de contrastes et
  d’imprévu. Le pape avait déjà accueilli Philippe de Souabe après l’avoir
  repoussé. Il allait, par une seconde infraction aux principes, introniser de
  ses propres mains un Hohenstaufen, l’héritier direct des excommuniés et des
  tyrans.


       


      Le pape brûlant ce qu’il avait adoré et adorant ce qu’il
  avait brûlé, un spectacle aussi extraordinaire pouvait bien, en Allemagne,
  troubler les consciences et bouleverser l’opinion. Elle se divisa encore une
  fois.


      Les clercs, les évêques, tous ceux qui étaient liés à la
  politique du Saint-Siège se laissèrent naturellement influencer par les
  plaintes et les imprécations d’Innocent III. Ils ne voyaient que le fait
  apparent, la guerre déclarée par Otton à son bienfaiteur, sans réfléchir aux
  causes diverses qui l’avaient produite, et ils donnèrent tort à l’excommunié.
  Gervais de Tilbury, le maréchal du royaume d’Arles, essaie de démontrer à son
  souverain qu’il ne doit pas tenir tête au pape, et que c’est à lui à céder.


      Nous te supplions, empereur très
  chrétien, de rester en paix avec celui qui t’a consacré. Comme le fils très
  sage d’un père excellent, tourne ton épée contre les nations qui ne te
  connaissent pas. Tu n’as pas de raisons légitimes pour offenser le pape et le
  priver de la reconnaissance qu’il a méritée. Si tu penses qu’il veuille
  diminuer en quelque chose le droit de l’Empire, abandonne-lui ce peu qu’il
  revendique, en songeant que tu lui dois tout le reste. Cesse de l’attaquer,
  puisque c’est grâce à lui que tu as pu triompher de tes adversaires. Après
  tout l’Empire n’est pas à toi, mais au Christ, mais à saint Pierre. De qui
  l’as-tu reçu, sinon du vicaire du Christ et du successeur de Pierre ? Tu
  crains, dis-tu, les reproches de ta conscience ? tu n’as qu’à lès soumettre
  au pape : il sera, pour les calmer, ton intermédiaire auprès de Dieu.
  Confie-lui tes intérêts. C’est lui qui est ton juge naturel, et lui n’est
  justiciable de personne. Si tu cèdes à Pierre ce qui lui appartient, tu ne
  perds rien de ce qui est à toi. Car c’est à Pierre que Constantin a donné
  jadis l’Empire d’Occident, dont relevaient les peuples de France,
  d’Allemagne, d’Angleterre, et l’univers entier.


      On connaît cette thèse, celle de l’Église romaine et du
  monde sacerdotal : mais les Allemands qui représentaient les droits de
  l’autorité laïque et de la nation indépendante, la goûtaient peu. Le poète
  Walther de la Vogelweide et ses pareils ne comprirent rien à cette nouvelle
  volte-face des politiques du Latran. Hostiles à l’ingérence de Rome dans les
  affaires de leur pays, ils n’admettaient pas qu’après les avoir contraints à
  reconnaître Otton, on les obligeât maintenant à le rejeter et à chercher un
  autre roi. Ardent défenseur de Philippe de Souabe et des Hohenstaufen,
  Walther avait eu beaucoup de peine à se rallier au Guelfe. Lorsqu’il apprit
  que la papauté n’en voulait plus, il l’accusa, plus violemment que jamais,
  d’entretenir en Allemagne le désordre et la guerre civile, et s’obstina à
  défendre Otton. Il appelle de tous ses vœux le retour de l’Empereur. Tous les princes vivent maintenant honorés : seul, le
  premier d’entre eux est sans force. Voilà ce qu’a fait l’élection des clercs.
  Je m’en plains à toi, ô mon doux Dieu ! Les clercs ont renversé le droit des
  laïques. Et quand Innocent III décrétera, plus tard, une imposition
  pour la croisade : Ah ! que le pape se moque
  chrétiennement de nous, quand il raconte à ses Italiens comment il s’y est
  pris. Ce qu’il dit maintenant, il n’aurait jamais dû le penser. Il leur dit
  en effet : J’ai placé deux Allemands sous une même couronne afin qu’ils
  bouleversent l’Empire et qu’ils y répandent l’incendie et la dévastation.
  Pendant ce temps, je remplis mes coffres.


      La protestation du poète ne resta pas isolée. Les princes (on l’a vu par la lettre de Philippe-Auguste)
  se défiaient du pape : ils exigeaient qu’il prît l’engagement écrit de ne
  plus se réconcilier avec Otton. Dans l’entourage du moine lettré Césaire
  d’Heisterbach, on ne se gênait pas pour dire qu’Innocent III était le
  véritable auteur du schisme ; après avoir beaucoup trop protégé Otton, il
  mettait une âpreté excessive à le renverser.


      Néanmoins, le coup avait porté. Les messagers du pape
  répandaient en Allemagne la nouvelle de l’excommunication, invitaient les
  prélats à publier et à exécuter la sentence, entamaient avec les évêques et
  les princes des négociations secrètes. Les partisans de Rome acceptèrent
  l’idée que le Guelfe déposé devrait être remplacé par Frédéric. Au moment
  même où Otton, parvenu au fond de la Calabre, allait passer en Sicile (septembre 1211), l’archevêque de Mayence,
  Siegfried d’Eppstein, et le landgrave Hermann de Thuringe se réunissaient à
  Bamberg avec le roi de Bohême et d’autres princes, et commençaient à
  s’entendre pour appeler au trône le fils d’Henri VI. Ils n’étaient pas assez
  nombreux pour prendre une résolution définitive. Mais quand on vit
  l’archevêque de Mayence excommunier, lui aussi, l’homme qu’il avait toujours
  patronné, le groupe des opposants s’accrut bientôt au point de tout
  entraîner. Une diète imposante, présidée par le roi de Bohême, le duc
  d’Autriche, le duc de Bavière et le landgrave de Thuringe, se tint à
  Nuremberg. Frédéric, roi de Sicile, y fut élu, suivant la formule, roi des Romains pour être couronné empereur. Et
  l’assemblée nomma immédiatement deux délégués, Henri de Nifen et Anselme de
  Justingen, qui avaient charge de porter sa décision à l’intéressé lui-même,
  au pape et à toute l’Italie.


      Le sort en était jeté : Innocent allait recommencer pour
  Frédéric l’entreprise laborieuse à laquelle il s’était voué, dix années
  auparavant, pour Otton. Seulement son nouveau candidat était déjà roi de
  Sicile : dérogation flagrante au principe politique qu’il avait jadis si
  hautement proclamé lui-même : l’impossibilité, pour Rome, de tolérer la
  réunion des deux couronnes, italienne et allemande, sur une même tête. Mais
  il s’imaginait n’avoir rien à craindre de cet adolescent de seize ans, sa
  créature, son pupille, à qui l’appui de l’Église était absolument nécessaire
  pour s’imposer aux Allemands. Au reste, il n’avait plus le choix des moyens.
  La force des choses l’obligeait à se donner à lui-même un démenti aussi
  éclatant.


      Les deux messagers de l’Allemagne eurent bientôt franchi
  les Alpes. Henri de Nifen resta dans la haute Italie pour tâcher de gagner
  les Lombards et de réveiller en eux l’esprit gibelin. Justingen, après s’être
  concerté à Rome avec Innocent, passa en Sicile et notifia à Frédéric la
  résolution des princes. Le moment était critique. Le jeune roi allait-il
  accepter, avec la couronne qu’on lui offrait, la perspective d’une lutte très
  longue et sans merci ? La reine Constance d’Aragon, sa jeune femme, le
  supplia de ne pas la quitter, elle et l’enfant qu’elle venait de lui donner.
  Les Siciliens ne se souciaient pas davantage de voir leur roi se lancer dans
  l’inconnu. Nous nous défions, lui dirent-ils,
  des Allemands, de leur esprit mobile et perfide.
  Frédéric avait beau s’être fait Sicilien de mœurs et d’habitudes : saisi de
  la fièvre impériale, le mal héréditaire des
  Hohenstaufen, il accepta le titre de roi des Romains. Mais avant de quitter
  son île pour commencer la redoutable chevauchée, le futur empereur régla
  soigneusement les affaires de sa royauté d’Italie.


      Son fils, le petit prince Henri, âgé seulement de quelques
  mois, est couronné roi de Sicile, à Palerme (février
  1212). Frédéric, pendant un séjour prolongé à Messine, donne à
  Innocent III, son protecteur, toutes les garanties imaginables pour le
  présent- et pour l’avenir. Il prête à son légat, en qualité de roi de Sicile,
  le serment du vassal, l’hommage et la fidélité. Il multiplie sans réserve,
  dans ses lettres, les protestations de reconnaissance. Jamais, Dieu m’en préserve ! je ne perdrai le souvenir de
  vos bienfaits. C’est à votre protection et à votre tutelle que j’avoue devoir
  non seulement ma terre, mais mon existence même. Les rois de Sicile, mes
  prédécesseurs, ont été les dévoués serviteurs du siège apostolique. Ce
  dévouement et cette fidélité, vous les retrouverez en moi, plus que jamais, à
  cause des services particuliers que vous m’avez rendus et de tout ce que
  votre bienveillance fera encore dans mon intérêt. Liberté des
  élections ecclésiastiques, nomination des prélats par les chapitres sans
  autre condition que l’approbation royale et la confirmation du pape, la curie
  obtient tout ce qu’elle a demandé. N’est-ce pas d’elle que dépend le succès ?
  On le comprend de reste, lorsqu’on voit le jeune ambitieux entrer
  triomphalement à Rome, où le pape, les cardinaux, le sénat et le peuple
  l’accueillent avec joie, et renouveler l’hommage féodal à genoux, les mains
  jointes dans celles de son seigneur, Innocent III (Pâques, 1212).


      Mais le César proscrit et déposé n’avait pas attendu, en
  Italie, l’apothéose de son rival. Quand il apprit par ses alliés de Milan et
  de Plaisance l’élection de Nuremberg et le revirement de l’Allemagne, il
  s’était hâté de rebrousser chemin et de se rapprocher des Alpes. A
  Montefiascone (novembre 1211), il avait
  tenté, mais sans succès, de négocier avec le pape. C’était au tour d’Innocent
  III de se montrer inébranlable. Le Guelfe parcourut alors une dernière fois
  la Lombardie et la Toscane, cherchant à relever le moral de ses partisans, à
  les pousser à la résistance. Mais plus il s’attardait en Italie, plus les
  choses se gâtaient pour lui en Allemagne. A la fin de février, il se décida à
  repasser les monts. Le 18 mars, à la diète de Francfort, nombre de barons
  vinrent l’entourer ; son retour avait produit dans les milieux laïques une
  impression assez favorable. Mais, sur l’ordre formel d’Innocent III, évêques
  et abbés, en très grande majorité, s’abstinrent de comparaître : ils ne
  pouvaient frayer avec cet excommunié.


      Abandonné des clercs, impuissant à forcer Hermann de
  Thuringe dans la forteresse où il s’était retranché, Otton voyait toutes les
  fatalités se tourner contre lui. Sa jeune femme, Béatrix, tomba malade et
  mourut, ce qui amena la retraite immédiate des Bavarois et des Souabes. Mais
  il dut parer tout à coup à un danger autrement redoutable et pressant. Le
  bruit commençait à se répandre que son concurrent, Frédéric, allait passer
  les Alpes. Il fallait l’empêcher d’entrer en Allemagne. Otton courut en
  Bavière, et, posté en observation aux débouchés du Tyrol, il attendit les
  événements.


      Le candidat du pape avait, en effet, quitté Rome et
  débarqué à Gênes (1er mai). Il y passa
  trois mois à préparer son expédition. Quand tout fut prêt, il se dirigea sur
  Vérone, point de départ de la traversée des Alpes, mais au lieu de suivre la
  route ordinaire, celle du Brenner et d’Innsbrück, il donna le change à
  l’ennemi. Une fois à Trente, il obliqua à l’ouest par l’Engadine et les
  Grisons : marche audacieuse, dans la partie la plus inaccessible des Alpes,
  en dehors de tous les chemins frayés. Arrivé à Coire, il descendit à
  Constance, puis à Bâle, où l’évêque de Strasbourg vint le rejoindre avec cinq
  cents chevaliers. Il avait tout intérêt à commencer sa campagne sur le Rhin :
  les grandes villes ecclésiastiques de cette région, sauf Cologne, étaient
  pour lui, et c’est là que prévalait l’influence de Philippe-Auguste avec qui
  il allait bientôt se rencontrer. L’apparition du courageux enfant qui représentait
  les traditions glorieuses des Hohenstaufen et venait d’accomplir presque seul
  le voyage le plus périlleux, provoqua dans l’Allemagne de l’Ouest un
  véritable mouvement d’enthousiasme. Les chevaliers venaient, de toutes parts,
  grossir son armée, et les villes ouvraient d’elles-mêmes leurs portes. Une
  seule résista, Haguenau (octobre).
  Après quelques jours de siège, Frédéric y fit son entrée.


      Comment résister à un tel courant ? Otton, dès qu’il
  apprit que son rival débouchait à Constance, prit position à Uberlinden, mais
  n’osa lui barrer la route. Il aurait voulu se fortifier à Brisach : les
  bourgeois l’insultèrent et lui fermèrent leurs portes. La défection devenait
  contagieuse. Trop faible pour combattre, il recula vers Cologne,
  Aix-la-Chapelle, puis s’enferma, pour plus de sûreté, dans son fief saxon.
  Frédéric avait le champ libre.


      Il n’en profita pas seulement pour aller de l’avant. Il
  avait trouvé le bon moyen de se faire agréer de l’aristocratie allemande. Sur
  ces prélats et ces barons, toujours à vendre, il fit pleuvoir, dès son
  arrivée, les promesses, les cadeaux, les concessions territoriales, les
  exemptions, les privilèges. Jamais Philippe de Souabe et surtout Otton
  n’avaient livré à un tel pillage les droits et les propriétés de l’empire. A
  Otakar de Bohême, Frédéric accorde le titre de roi, l’exemption de la
  juridiction impériale, la souveraineté sur la Pologne, plusieurs châteaux du
  patrimoine souabe (26 septembre). Mêmes
  libéralités à Henri, le margrave de Moravie ; une somme de trois mille deux
  cents marcs à Frédéric, duc de Lorraine (5
  octobre) ; à l’archevêque Siegfried de Mayence, tous les droits
  ecclésiastiques et séculiers dont les empereurs avaient joui sur le
  territoire de cette cité ; à l’évêque Lupold de Worms, la domination absolue
  de son diocèse. La manne céleste tombait pour tous.


      Mais l’affaire essentielle était de conclure l’entente
  définitive avec Philippe-Auguste. On s’était donné rendez-vous en Lorraine.
  Frédéric gagna vite la frontière, à Vaucouleurs, où devait avoir lieu
  l’entrevue (18 novembre). Il n’y
  rencontra que le fils du roi de France, le prince Louis, mais le jour
  suivant, à Toul, l’alliance franco-allemande n’en fut pas moins signée et
  scellée de la bulle d’or impériale. Frédéric, empereur
  élu des Romains et toujours Auguste, appelait le roi de France son très cher frère Philippe, et invoquait les
  liens d’amitié qui avaient toujours uni les Capétiens aux Hohenstaufen. Il
  jurait de ne jamais faire la paix avec les ennemis de la France, Otton et
  Jean, à moins que son allié rie l’y autorisât. Le traité ne disait pas que
  Philippe-Auguste donnait vingt mille marcs au nouveau souverain de
  l’Allemagne. Le chancelier Conrad, évêque de Spire et de Metz, qui avait
  ménagé l’accord, demanda à Frédéric ce qu’il devait faire de cet argent : Distribue-le à nos princes, répondit très
  habilement le jeune roi. Et dans le camp des barons et des évêques, ce ne fut
  qu’un cri d’admiration.


      En décembre 1212, le chancelier Conrad rendait compte à
  Philippe-Auguste des solennités qui venaient d’avoir lieu à Francfort et à
  Mayence, chose curieuse, qui prouve que la royauté française avait fait du
  chemin depuis Louis VII. Elle disputait maintenant à la papauté le droit de
  créer, les empereurs, et les hauts fonctionnaires de l’empire parlaient au
  Capétien d’un ton qui dut profondément indigner la grande ombre de
  Barberousse.


      Au très glorieux seigneur
  Philippe, illustre roi des Français, Conrad, par la grâce de Dieu, évêque de
  Metz et de Spire, chancelier de la cour impériale, souhaite l’accomplissement
  de toutes ses volontés et envoie, avec ses prières, l’assurance de son
  dévouement. Nous rendons d’immenses actions de grâces à Votre Majesté royale
  pour avoir daigné nous solliciter, par ses envoyés, en faveur de notre
  seigneur, le tant désiré Frédéric, très excellent roi des Romains, auguste et
  roi de Sicile. Votre Majesté nous a demandé de faire, pour l’élévation de
  Frédéric, ce que nous avions de nous-mêmes l’intention de faire, en y
  consacrant toutes les forces de notre esprit et de notre corps. Votre Magnificence
  saura donc qu’avec tous les princes de l’Allemagne, ecclésiastiques et
  laïques, réunis à Francfort, nous avons, la veille de Saint-Nicolas, élu à
  l’unanimité comme roi des Romains notre seigneur Frédéric, désigné pour
  l’empire. Le dimanche suivant, à Mayence, notre élu a été, sur la demande de
  l’archevêque de Cologne, couronné dans les formes convenables et nécessaires
  par l’archevêque de Mayence, et il a, en tous points, juré fidélité. Aussitôt
  après la cérémonie de Francfort, tous les princes et nobles qui étaient venus
  à l’assemblée ont pris avec nous l’engagement par serment que, dans le cas où
  notre seigneur Frédéric, roi des Romains et toujours auguste, viendrait, ce
  qu’à Dieu ne plaise, à quitter cette vie, nous ne reconnaîtrions jamais
  comme seigneur, comme roi ou comme empereur, le soi-disant empereur
  Otton. C’est pourquoi nous supplions instamment Votre Excellence, en qui
  reposent notre confiance et notre espoir, de vouloir bien accorder à notre
  élu, pour consolider sa situation, le conseil et l’aide, de façon
  qu’avec lui et en son nom, nous restions à bon droit et perpétuellement votre
  obligé.


      La politique de Philippe-Auguste prévalait, et encore plus
  celle d’Innocent III. Le pape avait enfin contraint l’Allemagne à le suivre
  dans son dernier revirement. Mais sa diplomatie ne s’endort pas sur ce
  succès. Elle poursuit toujours la lutte, au-delà des Alpes, contre celui que
  les lettres pontificales appellent invariablement le
  tyran Otton, le réprouvé, l’excommunié, l’ex-empereur, le persécuteur impie.
  Les archevêques de Mayence et de Magdeburg reçoivent l’ordre de ne pas
  tolérer que les fonctionnaires impériaux qui ont fait défection à Otton
  perdent, pour ce motif, leurs charges et leurs revenus. Si l’ennemi leur
  substitue d’autres titulaires, défense expresse est faite à ceux-ci, sous
  peine d’excommunication, de recevoir de sa main l’investiture et d’accepter
  leur part des dépouilles. L’évêque de Würzburg, Otton, avait publiquement
  donné sa fidélité au Guelfe et embrassé le parti de Frédéric. Innocent III
  recommande instamment à l’archevêque de Mayence de ne pas inquiéter ce prélat
  au sujet des droits de son église. Il faut lui savoir gré de s’être converti
  à la bonne cause et paraître compter sur sa reconnaissance. Qu’on instruise,
  au contraire, le procès des évêques d’Hildesheim et d’Halberstadt, coupables
  de n’avoir pas abandonné Otton ! Bien qu’excommuniés, ils ont persisté à
  célébrer les offices, à exécuter les ordres de l’ex-empereur, à envahir même
  le territoire de ceux qui lui étaient hostiles. Si l’enquête prouve la
  réalité de pareils faits, leurs sièges épiscopaux leur seront enlevés, et
  l’on mettra à leur place d’autres prélats canoniquement élus.


      En Italie, c’est l’œuvre entière d’Otton que le pape
  condamne et veut défaire. Sont cassés, comme nuls et non avenus, tous les
  arrêts judiciaires, tous les actes de souveraineté politique émanés de lui ou
  de ses représentants. La grande cité de Milan s’obstinait à lui rester
  fidèle. Une lettre pontificale menace les Milanais des châtiments les plus
  rigoureux (21 octobre 1212). De tous temps, le siège, apostolique a témoigné à votre
  ville une affection et une faveur spéciales. Nous sommes douloureusement
  surpris et émus de voir que Milan brise elle-même, par ses œuvres téméraires,
  le lien qui l’unissait à l’Église. Comment ose-t-elle encore identifier sa
  cause avec celle de ce réprouvé, de cet ingrat, aussi détesté du ciel que de
  la terre, et qui n’a jamais fait que rendre le mal pour le bien ? Mais quelle
  imprudence que de s’attacher à sa fortune ! Demain il aura peut-être disparu,
  comme la poussière que le vent fait tourbillonner à la surface du sol. Et il
  entraînera avec lui, dans sa ruine, ceux qui se seront opiniâtrés à le
  servir. C’est pour un pareil homme que vous ne craignez pas d’entrer en lutte
  avec l’Église, votre mère, contre qui les portes de l’enfer ne prévaudront
  pas ! Il semble que Dieu ait préparé à votre usage le philtre de vertige et
  d’égarement. L’esprit d’erreur marque tous vos actes, car vous cherchez à
  élever contre Dieu un édifice qui ne tiendra pas debout. Il n’y a pas de
  prévoyance contre Dieu, pas de sagesse, pas de prudence. Vous provoquez, de
  toutes les façons, la colère céleste qui saura vous atteindre au jour du
  jugement : mais il faut bien que vous redoutiez dès aujourd’hui et notre
  indignation’ à nous, qui avons le droit de nous servir du glaive de saint
  Pierre contre les peuples rebelles, et celle ‘ de toute la chrétienté, de
  tous les zélateurs de la foi qui seront peut-être amenés à s’unir pour la
  ruine et la destruction de votre cité.


      C’est que les Milanais ont donné barre sur eux par leur
  anticléricalisme et par leurs complaisances pour l’hérésie, et c’est là
  surtout le crime que l’Église romaine ne leur pardonne pas. Vous vous êtes faits les défenseurs de la perversion
  hérétique. Non seulement vous refusez de faire la chasse à ces renards qui détruisent
  la vigne du Seigneur, mais vous favorisez l’hérésie de telle façon, que ces
  renards sont devenus des lions. Grâce à vous, ils ne craignent plus de
  prêcher hautement, publiquement, leur doctrine. L’orthodoxie les poursuit et
  les traque dans toutes les parties du monde : mais ils se réfugient chez vous
  comme dans une sentine d’erreur, et vous prenez pour de la religion tout ce
  qui s’élève contre notre foi. De plus vous persécutez méchamment l’Église de
  Milan. Votre archevêque et ses clercs se trouvent dans la situation
  déplorable où étaient les Israélites sous le joug du Pharaon. Enfin, vous
  n’avez pas craint de vous jeter à l’improviste sur les citoyens de Pavie
  parce que, se conformant à nos ordres, ils avaient protégé la marche de notre
  très cher fils en Christ, Frédéric, l’illustre roi de Sicile. Vous leur avez
  fait des prisonniers que vous retenez contrairement au droit et que vous
  traitez d’une façon inhumaine. Et ne dites pas, pour vous excuser, que vous
  avez agi en vertu de la fidélité que vous deviez à Otton, le réprouvé. Un
  décret canonique, une prescription apostolique vous avait déliés de toute
  obligation envers lui. L’homme qui a violé la foi due à l’Église et à Dieu et
  qui a été retranché de la communion des fidèles, n’a pas droit à la fidélité
  des autres.


      Qu’exige donc Innocent III ? car cette lettre est un
  véritable ultimatum signifié à la puissante commune. Qu’elle expulse
  elle-même les hérétiques ; qu’elle annule toutes les mesures défavorables au
  clergé local ; qu’elle mette en liberté les prisonniers de Pavie. Si elle ne
  se soumet pas, le légat la frappera d’un nouveau et plus terrible anathème.
  Et si elle ose encore résister, tous les princes d’Italie et d’Europe
  traiteront les Milanais en ennemis. On arrêtera partout leurs marchands, on
  confisquera leurs biens et leurs marchandises, on libérera de leurs
  obligations tous leurs débiteurs. Mieux encore, on leur enlèvera leur
  archevêché. Prenez garde ! leur dit le pape
  en terminant, on réclame de nous que nous agissions
  à Milan comme nous venons d’agir dans le Languedoc pour en extirper la peste
  hérétique. Les soldats du Christ, qui ont pris la croix, ne demandent, pour
  la rémission de leurs péchés, qu’à venir vous exterminer vous aussi et
  procéder à la destruction de votre ville. Ne vous imaginez pas, dans votre
  orgueil, que nous proférons ici de vaines menaces, des paroles de folie. Ne
  vous fiez pas à votre nombre et à votre bravoure. Il n’y a pas de multitude
  qui puisse résister au Dieu des armées. N’est-ce pas lui qui, tout récemment
  encore, a pulvérisé les hérétiques de la France du Midi et les Sarrasins
  d’Espagne ? Il pourra tout aussi bien anéantir votre cité.


      Décréter une croisade contre les Milanais, parce qu’ils
  étaient restés les amis d’Otton, vouloir lancer contre eux les égorgeurs des
  Albigeois, faut-il prendre une pareille menace au sérieux ? Et d’abord
  Innocent III aurait-il pu l’exécuter ? Ce n’est ici sans doute que le langage
  de la passion politique surexcitée : mais l’emportement dépassait les limites
  permises. Quoi qu’il en soit, ce n’était pas la papauté, avec sa puissance et
  ses colères, qui devait porter le coup décisif au César excommunié. La
  victoire finale ne lui viendra ni d’Italie, ni d’Allemagne. Gesta Dei per Francos ! C’est par le bras
  de Philippe-Auguste qu’Innocent III devait triompher.


       


      La nécessité de rester en paix avec Rome, la crainte de
  l’excommunication, l’espoir de profiter d’un changement de règne, le prestige
  du nom et de l’œuvre des Hohenstaufen, toutes ces causes contribuèrent sans
  doute au succès du jeune Frédéric. Mais elles n’auraient peut-être pas suffi
  à déterminer la volte-face, si brusque et si générale, des princes allemands.
  L’empereur guelfe fut lui-même pour quelque chose dans l’infortune qui le
  frappait.


      Sa politique intérieure lui avait nui. Avant de partir
  pour l’Italie, il avait pris l’attitude d’un chef d’État décidé à maintenir l’ordre,
  à ne plus tolérer les excès féodaux comme les abus de l’Église, à protéger
  les faibles et les petits contre l’oppression. Sa volonté de donner à la
  nation le gouvernement fort et réparateur dont elle avait besoin après dix
  ans de guerres civiles se montra ouvertement. De retour en Allemagne, il
  continua à prendre des mesures qui inquiétèrent les nobles, habitués à vivre
  de l’anarchie. Les prélats surtout ne lui pardonnaient pas d’être opposé, par
  tempérament et par principes, à l’extension indéfinie de, la puissance
  d’Église. Après son couronnement et sa rupture avec Innocent III, quand il se
  vit trahi et condamné par les clercs, il cessa de les ménager. L’annaliste de
  Reinhardsbrunn explique la défection du chancelier d’Empire, l’évêque Conrad,
  par son refus de participer à des entreprises dirigées contre la société
  ecclésiastique. Publiquement, devant tout le clergé de Mayence, ce haut
  fonctionnaire affirma que l’empereur avait projeté de réduire le train de vie
  et l’équipage des prélats. Un archevêque ne devait
  plus avoir qu’une suite de douze chevaux ; un évêque, de six ; un abbé, de
  trois. L’excédent des revenus de chaque bénéficiaire, une fois prélevée la
  dépense de sa maison, serait dévolu au fisc royal. D’après, la
  chronique de Saint-Pierre d’Erfurt, Otton ne s’attaqua pas seulement à leur
  argent, mais à leur dignité. Il affectait de ne pas leur donner leur titre.
  D’un archevêque, il disait ce clerc, et d’un
  abbé, ce moine. — Il
  insultait par là à ceux que Dieu lui-même ordonne d’honorer. En
  fallait-il davantage pour que l’excommunié, l’ennemi du pape, devînt un objet
  d’horreur pour les croyants ?


      Néanmoins, si le Guelfe n’avait eu à repousser que les
  attaques de son jeune concurrent, il aurait pu se défendre et faire durer
  longtemps sa résistance. Pendant toute l’année 1213 et la première moitié de
  1214, Frédéric, réduit à ses propres forces, ne remporta pas un seul succès
  militaire un peu marquant. Retranché à Brunswick et dans son fief de Saxe,
  Otton restait insaisissable. Le candidat du pape paraissait surtout préoccupé
  de parcourir l’Allemagne et d’y réunir des diètes où il recevait
  soigneusement les fidélités et les hommages. Ses prodigalités lui gagnaient
  peu à peu tout le baronnage et surtout l’Église, qu’il comblait. Mais cette
  tactique n’empêchait pas Otton de tenir la campagne et même de prendre
  l’offensive. L’ex-empereur fit des tentatives désespérées. Il envahit et
  ravagea les territoires du comte de Hochstad, de l’archevêque de Magdeburg,
  de l’évêque de Munster, du comte de Gueldre. Il pénétra même de nouveau en
  Thuringe. Il se fortifiait dans le monastère de Quedlinburg, après en avoir
  chassé les religieuses. A ces coups de force et à ces déprédations de
  l’ennemi, Frédéric ne riposta qu’une fois sérieusement. Accompagné de ses
  alliés, le landgrave de Thuringe et le roi de Bohême, il saccagea le
  territoire saxon (septembre 1213). Mais
  Brunswick tint bon, Quedlinburg ne fut pas pris, et Otton était toujours
  debout. L’Allemagne du Nord, en partie, lui avait gardé sa fidélité ; la
  Lorraine et le Danemark persistaient à le soutenir. Qui sait si, la guerre
  traînant de la sorte, sans effets décisifs, Innocent et son protégé
  finiraient par avoir le dessus ?


      Heureusement pour eux, Otton se détermina à jouer le tout
  pour le tout. Après une dernière entente avec Jean sans Terre, Ferrand, comte
  de Flandre, et Renaud de Boulogne, trois ennemis déterminés de
  Philippe-Auguste, l’attaque du territoire français fut résolue (juillet 1214). Il est certain que si les
  coalisés avaient gagné cette suprême partie, non seulement le Capétien était
  perdu et la France démembrée, mais Frédéric était chassé de l’Allemagne et l’œuvre
  d’Innocent III fort compromise, sinon ruinée. L’empire guelfe, devenu le
  maître incontesté de l’Italie et de Rome, prévalait sur l’Occident. Dans sa
  situation, Otton avait raison de courir la chance : l’enjeu, certes, en
  valait la peine.


      Le 27 juillet 1214, il rencontrait les Français sur le
  plateau de Bouvines[1]. Lui-même, tout
  couvert d’or, avec sa garde de chevaliers saxons et les quatre comtes de
  Horstmar, de Randeradt, de Dortmund et de Tecklenburg, commandait le centre
  de son armée. Auprès de son empereur, la bannière de l’Empire, un énorme
  dragon surmonté d’un aigle doré, était portée sur un char à quatre chevaux.
  Devant se tenait l’infanterie brabançonne et allemande, et probablement aussi
  les communes de Flandre ; derrière, la chevalerie des ducs de Lorraine, de
  Brabant, de Limburg et du comte de Namur.


      Philippe-Auguste fut très habile. Dans l’allocution qu’il
  prononça avant l’engagement, il eut soin de se représenter lui-même comme le
  défenseur du clergé et de la foi. En Dieu est tout
  notre espoir, toute notre confiance. Le roi Otton et son armée ont été
  excommuniés par le pape, car ils sont les ennemis, les persécuteurs de la
  sainte Église. L’argent qui sert à les solder est le produit des larmes des
  pauvres, du pillage des terres appartenant à Dieu et à ses ministres. Nous,
  nous sommes chrétiens, en paix et en communion avec la Sainte Église. Tout
  pécheur que nous soyons, nous marchons’ d’accord avec les serviteurs de Dieu
  et défendons, dans la mesure de nos forces, les libertés des clercs. Nous
  pouvons donc compter sur la miséricorde divine. Elle nous donnera le moyen de
  triompher de nos ennemis, qui sont les siens. En réalité, le Capétien
  n’était rien moins que tendre pour son clergé. Quand l’argent lui manquait,
  il le rançonnait sans le moindre scrupule ; mais ici, il importait de se
  concilier l’opinion et de jouer le rôle d’un chef de croisade aux prises avec
  des mécréants.


      Pour marquer le contraste, l’historien du roi de France,
  Guillaume le Breton, a placé dans la bouche d’Otton de Brunswick dès paroles
  d’un anticléricalisme furibond. Ces clercs et ces
  moines, que Philippe adore et protège, il faut les tuer ou les déporter, de
  façon à ce qu’il n’en reste qu’un petit nombre. Ceux-là se contenteront d’un
  revenu modeste, l’aumône de la piété des fidèles. Aussitôt mon élévation à
  l’Empire, j’ai rendu un édit par lequel le clergé ne devait plus posséder en
  propre que les dîmes et les offrandes. Les villes et les terres du domaine
  ecclésiastique étaient attribuées à notre trésor. Elles devaient servir à
  nourrir le peuple et à solder les nobles chargés de défendre le pays. Charles
  Martel a bien dépouillé l’Église de ses dîmes : pourquoi, moi, dont le
  pouvoir impérial s’étend à l’univers entier, n’aurais-je pas le droit de
  confisquer ses propriétés ? Que ces clercs désapprennent l’orgueil et
  s’habituent à l’humilité. Leurs domaines seront dévolus à nos vaillants chevaliers.
  Pour nos soldats, ces champs si bien cultivés, ces villes qui regorgent de
  richesses ! Cela ne vaut-il pas mieux que de les voir entre les mains des
  prêtres, de ces paresseux qui ne font que consommer, dont l’utilité sociale
  est nulle, dont toute l’occupation consiste à célébrer Bacchus et Vénus,
  travail qui gonfle de graisse leurs cous crapuleux et leurs ventres
  monstrueux d’obésité ?


      Dans cette lutte décisive, les consciences chrétiennes
  étaient pour le Capétien. Comment la victoire aurait-elle pu échapper au
  champion du pape et de l’Église ?


      Otton fit bravement d’abord, comme on devait s’y attendre,
  son devoir de soldat. Pendant que les fantassins de Lorraine et d’Allemagne
  se forment en coin et pénètrent dans les rangs des communiers de France
  qu’ils défoncent, il profite de leur trouée et se lance, avec sa chevalerie,
  sur le corps d’armée oh se tenait Philippe-Auguste.


      Mais Guillaume des Barres et les autres nobles de
  l’escorte particulière du roi de France font une charge furieuse pour dégager
  leur souverain, cherchent l’empereur et finissent par l’atteindre. Pierre
  Mauvoisin saisit son cheval par la bride. Gérard la Truie le frappe de son
  poignard en pleine poitrine ; mais l’arme glisse sur l’armure, et un second
  coup, mal dirigé, crève l’œil du cheval. L’animal blessé se cabre, tourne sur
  lui-même, emporte Otton, mais s’abat bientôt. Bernard de Horstmar relève son
  seigneur et lui donne son propre cheval. Alors Guillaume des Barres saisit
  Otton à la nuque et le serre à l’étouffer : les chevaliers allemands ne lui
  font lâcher prise qu’en éventrant sa monture. L’empereur put ainsi prendre la
  fuite. Nous ne verrons plus sa figure d’aujourd’hui,
  dit Philippe-Auguste. Après s’être débarrassé des insignes impériaux, qui
  l’auraient fait reconnaître, Otton courut d’une seule traite jusqu’à
  Valenciennes. Sa disparition n’empêcha pas les comtes westphaliens et saxons
  de soutenir vaillamment le choc de l’ennemi. Suivant leur tactique
  habituelle, ils tuent les chevaux, renversent les cavaliers et essaient de
  les blesser à terre. Mêlée effrayante, par une chaleur torride, au milieu
  d’une telle poussière que le ciel était noir et que les combattants se
  voyaient à peine ! Cependant, sur ce terrain aussi, les Français finissent
  par l’emporter. L’aigle d’or, le dragon impérial, le char qui les portait
  avaient été démolis, brisés, jetés aux pieds de Philippe-Auguste. Quand les
  quatre barons, Tecklenburg, Horstmar, Dortmund et Randeradt furent pris, les
  armes à la main et ramenés, garrottés, au camp français, les ducs de
  Lorraine, de Brabant et de Limbourg comprirent que tout était perdu. Comme
  l’Empereur, ils s’enfuirent, par la route de Tournai, de toute la vitesse de
  leurs chevaux.


      Le soir même de la bataille, Philippe-Auguste envoya à son
  allié, Frédéric, les débris du dragon de l’Empire. Le jeune concurrent
  d’Otton IV n’avait fait d’ailleurs aucun effort pour se joindre aux Français.
  Il était resté, à distance, dans le Palatinat’, attendant l’issue du combat.
  Sans avoir couru le péril, il profita de la victoire. Quand le désastre
  d’Otton fut connu, les villes du Rhin se soumirent à lui, sauf
  Aix-la-Chapelle qui fit un semblant de résistance, et Cologne, où le vaincu
  s’était réfugié. Le royaume d’Arles reconnut sa souveraineté. Le roi de
  Danemark, Waldemar, ne tarda pas à traiter. La féodalité lorraine elle-même
  se hâta de répudier une cause perdue.


      Otton, plus isolé que jamais, et tombé dans une pénurie
  profonde, vécut d’abord de la charité des bourgeois de Cologne. Mais ils
  commençaient à trouver’ encombrants cet exilé et sa femme, Marie de Brabant,
  qui passait son temps à jouer aux dés l’argent qu’elle n’avait plus. Quand
  Frédéric parut devant Cologne, le ‘4 août 1215, après s’être fait couronner à
  Aix-la-Chapelle, les bourgeois déclarèrent à Otton qu’ils paieraient ses
  dettes et lui donneraient six cents marcs, mais à condition qu’il s’en irait.
  Le lendemain, pendant que Frédéric entrait par une porte, le Guelfe et sa
  femme, déguisés en pèlerins, s’enfuyaient par l’autre.


       


      Dès ce moment Frédéric de Hohenstaufen devenait, en
  réalité, le seul maître de l’Allemagne, et commençait, sous la haute
  protection de l’Église romaine, un règne qui ne devait pas finir sous les
  mêmes auspices. Innocent III était arrivé à ses fins. Le jeune homme qu’il
  avait fait roi des Allemands ne pouvait rien refuser aux clercs. Un an avant
  Bouvines, il avait déjà proclamé solennellement, par le fait, la subordination
  de l’État au Sacerdoce. Tel était le sens des actes officiels signés par lui
  à Eger, le 12 juillet 1213.


      Dans le préambule d’une première déclaration il reconnaît les immenses et innombrables bienfaits du pape,
  qu’il appelle son très cher seigneur et père très
  révéré, son protecteur et son bienfaiteur, le seigneur Innocent, par la grâce
  de Dieu, souverain et vénérable pontife. — C’est
  vous, lui dit-il, qui nous avez défendu et
  promu : c’est à votre sollicitude que nous avons été confié, presque au
  sortir du sein maternel, par notre mère d’heureuse mémoire, l’impératrice
  Constance. A vous donc, père très saint et à tous vos successeurs
  catholiques, à la sainte Église romaine notre mère, nous ne cesserons jamais
  de témoigner, d’un cœur très humble et en toute piété, l’obéissance et le
  respect dont nos prédécesseurs, les rois et les empereurs catholiques, ont
  toujours fait preuve envers les vôtres. Ce respect et cette déférence, nous
  ne voulons les diminuer en rien, mais au contraire les accroître pour faire
  éclater notre dévotion.


      Et le pupille d’Innocent III, après ces effusions, accorde
  à Rome tout ce qu’elle pouvait désirer : l’abolition du droit de dépouilles,
  la liberté des appels au Saint-Siège, la liberté des élections ecclésiastiques,
  l’aide contre les hérétiques, l’entière disposition du patrimoine romain, de
  la marche d’Ancône, du duché de Spolète, du territoire de la comtesse
  Mathilde, de l’exarchat de Ravenne et de la Pentapole. A ces concessions
  territoriales il ajoute même des compléments : le pays de Massa Trabaria dans
  les Apennins, avec toutes ses dépendances, et toutes
  les autres terres qui appartiennent à l’Église romaine, phrase vague,
  dangereuse et qui légitimait d’avance les prétentions les moins fondées de la
  curie. Ce n’est pas tout. Le fils d’Henri VI reconnaissait au pape la haute
  propriété du royaume de Sicile et de toutes les terres qui sont la propriété de l’Église au delà comme en deçà du
  phare de Messine, y compris la Corse et la Sardaigne, ainsi que tous les autres
  droits qui lui reviennent de notoriété publique.


      Les promesses d’Otton et
  de Philippe se trouvaient dépassées. Aucun empereur allemand n’avait
  sacrifié, à ce degré, les revendications de l’Empire sur l’Italie et sur
  Rome. Mais ce qui était nouveau et grave, c’est que Frédéric ne se bornait
  pas, comme l’avait fait le Guelfe, son concurrent, à sceller de la bulle d’or
  et à faire enregistrer par son chancelier cet abandon des droits impériaux.
  Instruit par l’expérience, Innocent III ne voulait pas qu’on recommençât le
  jeu d’Otton, la comédie de Neuss et de Spire. La déclaration d’Eger, signée
  par le jeune roi et par l’évêque Conrad, chancelier aulique, porte la
  souscription des archevêques de Mayence et de Salzburg, du roi de Bohême, des
  ducs de Bavière et d’Autriche, du landgrave de Thuringe et de beaucoup
  d’autres évêques et barons.


      Mais cette validation collective ne suffisait pas au pape.
  Il exigea que chacun des princes, en particulier, confirmât par une lettre
  spéciale le fait accompli, c’est-à-dire la défaite de l’Empire et la victoire
  de Rome. Le G octobre 1214, à Worms, le duc de Bavière, Louis, prenait
  l’engagement que voici : A l’effet de rétablir la
  paix et d’apaiser le différend soulevé entre le Sacerdoce et l’Empire, en
  raison de certains droits abusifs et de certains territoires occupés par
  quelques-uns des empereurs et rois ses prédécesseurs, notre seigneur
  Frédéric, par la grâce de Dieu, roi des Romains et roi de Sicile, a, de notre
  pleine volonté et de notre entière connaissance, renoncé à ces possessions et
  à ces abus. Il y a renoncé librement et spontanément en faveur de notre
  seigneur Innocent, souverain pontife de la sainte Église romaine, et de ses
  successeurs. Il a considéré que l’Église et l’Empire ne faisaient qu’un et
  devaient mutuellement s’entraider. Nous approuvons ce privilège et tout ce
  qui y est contenu, tant au sujet des concessions territoriales que du reste.
  Nous n’en exceptons aucune clause. Nous tenons le tout pour agréé et ratifié.
  Nous nous engageons, pour nous et nos descendants, à ne jamais contrevenir à
  ce privilège, à notre promesse, et à tous les articles qui y sont spécifiés.
  C’est ainsi que l’Allemagne entière, ecclésiastique et laïque, prenait à son
  compte l’acte de son élu.


      D’autres mesures, tout aussi favorables à l’Église
  romaine, complétèrent un peu plus tard cet ensemble de concessions. En mai
  1216, Frédéric et les princes renouvellent, par un diplôme particulier, la
  renonciation au droit de dépouilles, si odieux au clergé. Le 1er juillet, à
  Strasbourg, le jeune roi promet qu’aussitôt couronné empereur, il abandonnera
  le royaume de Sicile à son fils Henri, émancipé de la puissance paternelle.
  Il ne faut pas qu’un seul moment, le même homme se trouve à la fois empereur
  allemand et roi italien, union qui serait préjudiciable,
  dit Frédéric, au siège apostolique, et dangereuse
  aussi pour nos héritiers. On constate, ii mille indices différents,
  que le protégé est sous la main du protecteur, et que la volonté de Rouie est
  la sienne. Innocent agit en Sicile comme s’il était le maître du pays. Un des
  familiers de Frédéric, Parisio, avait été élu comme archevêque de Palerme. Le
  pape le traduit devant sa barre, casse son élection et charge un légat de
  pourvoir à son remplacement. Le légat hésite à exécuter cet ordre, et temporise.
  Au bout d’un an, Innocent, impatienté du retard, inflige un blâme à son agent
  et nomme d’office, comme métropolitain de Palerme, l’archevêque de Bari.
  Parisio, sur ces entrefaites, avait quitté la Sicile et était venu retrouver
  son jeune maître en Allemagne. On ne voit pas que Frédéric ait protesté. Que
  ne ferait-il pas pour plaire au pape ? Lorsque, le 25 juillet 1215, il est
  couronné à Aix-la-Chapelle, il consent à prendre la croix. L’archevêque de
  Mayence, Siegfried, et beaucoup de barons et de prélats
  suivent son exemple. Lui-même les y encourage expressément. On n’espérait pas de sa part, dit un chroniqueur, une semblable résolution.


      Réunie dans ses assises solennelles, au quatrième concile
  de Latran (1er novembre 1215), la
  chrétienté ne put que ratifier les résultats de la politique de son chef et
  donner toute valeur légale à la conquête de Frédéric. Elle entendit, il est
  vrai, un dernier écho du conflit, la protestation suprême des partisans
  d’Otton de Brunswick.


      Le jeune roi s’était fait représenter au concile par le
  nouvel archevêque de Palerme, Bérard : l’ex-empereur y comparut aussi dans la
  personne des bourgeois de Milan, toujours fidèles à la cause déchue. On
  redoutait sans doute leur argumentation, car un des seigneurs d’Italie qui
  avaient le plus contribué à l’avènement de Frédéric, un des ennemis
  particuliers d’Otton, le marquis de Montferrat, Guillaume, prit les devants
  et prononça contre le Guelfe un réquisitoire extrêmement vif. Il développa
  les motifs pour lesquels on ne devait pas laisser les avocats milanais
  plaider la cause de leur client. D’abord, Otton avait violé le serment prêté
  par lui à l’Église romaine. Excommunié pour avoir usurpé des terres
  ecclésiastiques, il ne les a pas rendues comme il avait juré de le faire. Il
  protège un évêque qui a été excommunié pour avoir embrassé sa cause. Il a osé
  arrêter un légat du pape et, pour comble d’iniquité, il l’a jeté en prison.
  Il a témoigné son mépris de l’Église romaine en disant du roi Frédéric que
  c’était le roi des prêtres. Il a détruit et
  transformé en forteresse un couvent de religieuses. Enfin,
  ajoute le marquis de Montferrat, les Milanais
  n’ont-ils pas été excommuniés, eux aussi, pour s’être faits les complices de
  ses fautes et pour avoir favorisé l’hérésie ? Il est donc impossible qu’ils
  puissent parler devant un concile. A ces mots, les Milanais indignés
  se lèvent pour répondre. Les partisans du marquis veulent les en empêcher et
  échangent avec eux force injures. Innocent III, du trône où il était placé,
  fait un signe de la main, indiquant qu’il allait quitter l’église, et tout le
  monde sort avec lui. A la troisième et dernière séance, il déclara approuver
  et confirmer l’élection faite par les princes d’Allemagne du roi Frédéric désigné pour devenir empereur des Romains. C’était
  le dernier coup porté aux espérances d’Otton.


      Réfugié dans son patrimoine, à Brunswick, n’ayant pour
  tout soutien dans l’Empire que le margrave de Brandeburg, le vaincu occupa
  ses dernières années par des luttes malheureuses contre les Danois et
  l’archevêque de Magdeburg. Il se prolongea pourtant jusqu’au 19 mai 1218. On
  raconte que la veille de sa mort cet excommunié endurci se fit frapper de
  verges par les prêtres qui l’entouraient et que, pendant qu’on le flagellait
  jusqu’au sang, il chantait : Miserere mei, Domine, se plaignant que
  les coups ne fussent pas assez forts. Ce qui est de l’histoire, c’est le
  testament par lequel il régla avec soin le sort des reliques qu’il possédait
  et que son père lui avait transmises. Il en faisait cadeau à l’église de Saint-Jean
  et de Saint-Blaise de Brunswick, sauf un bras de saint qu’il léguait
  expressément à sa femme Marie de Brabant. Il réparait les dommages qu’avait
  subis, de son fait, l’abbaye de Quedlinburg et recommandait à son frère
  Henri, exécuteur de ses dernières volontés, une prescription à laquelle il
  tenait beaucoup. Un prêtre, un diacre et un sous-diacre de l’église de
  Brunswick étaient chargés de dire des prières perpétuelles pour le salut de
  son âme. Les ennemis du clergé, au moyen âge, ne meurent jamais impénitents.


      Celui-ci eut du moins la satisfaction de voir partir de ce
  monde, près de deux ans avant lui, le pape qui avait été successivement
  l’ouvrier de son élévation et de sa chute. Innocent III put garder, jusqu’à
  sa dernière heure, l’illusion qu’il avait enfin trouvé et fait accepter par
  l’Allemagne la solution du problème, un moyen pratique de pacifier et de
  concilier les deux pouvoirs. Comme toutes les grandes querelles humaines, le
  conflit du Sacerdoce et de l’Empire se terminait, grâce à lui, par une
  transaction. Ce n’étaient pas les théories absolues et exclusives qui
  l’emportaient.


      La papauté se voyait obligée de laisser l’Empire à un
  laïque, à un Allemand, à l’Un de ces Hohenstaufen qu’elle avait si longtemps
  détestés et proscrits. Mais, d’autre part, elle restait maîtresse de Rome,
  d’une partie notable de l’Italie, et des îles. Pour régner, Frédéric
  répudiait le programme d’Henri VI et les ambitions de sa race. A la fin de la
  déclaration d’Eger, il avait reconnu lui-même la nécessité de sacrifier les
  droits de l’Empire à l’union des deux grandes autorités du monde chrétien. Nous abandonnons et restituons tous les territoires
  ci-dessus désignés et toutes les autres possessions de l’Église romaine,
  quelles qu’elles soient, de notre plein gré et avec pleine conscience. Nous
  les accordons, concédons et donnons, de façon à supprimer toute difficulté,
  toute cause de dissentiment. Nous voulons enfin qu’entre le Sacerdoce et
  l’Empire une paix solide soit établie et que les deux puissances soient unies
  désormais à perpétuité par un accord inébranlable.


      Au total, la transaction était à l’avantage de Rome :
  Innocent III sortait victorieux du conflit. Mais ce modus vivendi du Sacerdoce et de l’Empire
  garantissait-il une paix durable à l’Église et au monde ? On doit espérer,
  pour la tranquillité de ses derniers jours, que le pape n’eut pas le
  pressentiment de l’avenir. Frédéric II, l’empereur polyglotte et lettré,
  l’ami des Sarrasins, le despote énigmatique qui personnifia les idées les
  plus contraires à la théocratie du moyen âge et fit à la papauté, pendant
  trente ans, une guerre sans merci, avait commencé par livrer son pays à Rome
  et par mériter cette appellation de roi des prêtres
  que ses adversaires lui infligeaient. L’ironie des choses humaines ne fut jamais
  poussée plus loin.


       


      FIN DE L’OUVRAGE


       


    


     


     


  


  










[1]
Nous renvoyons le lecteur au récit détaillé que nous avons donné de la bataille
de Bouvines dans le tome III, 1re partie de l’Histoire de France
publiée sous la direction de M. Lavisse (liv. II, chap. IV).










  

    LA QUESTION D’ORIENT


     


    CHAPITRE PREMIER. — LE PAPE, LA SYRIE LATINE ET BYZANCE.


     


    

       


      Innocent III et la croisade. — Ce que gagnaient les papes à
  la prêcher. — L’agitation pour la croisade, de 1198 à 1200. — Les privilèges
  de croix et les vœux. — Les rapports d’Innocent III avec le monde musulman. —
  Attitude des Latins de Syrie. — Le royaume de Jérusalem et les légats
  romains. Antioche et son patriarche. — La succession des princes d’Antioche.
  — Bohémond IV et le roi d’Arménie, Léon II. — La cour de Rome et le catholicos
  arménien. — Excommunication de Léon II. — Innocent III et l’île de Chypre. —
  Diplomatie romaine et diplomatie byzantine. — L’empereur Alexis III et le
  patriarche de Constantinople, en pourparlers avec la curie. — Le jeune Alexis
  à Rome. — Innocent III et la question du trône byzantin.


       


      La première croisade avait bouleversé l’Europe et fait
  trembler l’Asie pour aboutir à la fondation de quelques colonies de Latins
  campées sur le littoral de la Syrie, résultat presque insignifiant si l’on
  songe à l’immensité de l’effort. On ne l’avait même atteint que pour le
  perdre presque aussitôt. Avant qu’Innocent III ne devînt pape, les deux
  puissances musulmanes de Damas et du Caire avaient effectué leur fusion et
  reconquis Jérusalem. La chrétienté reculait devant Saladin. Tout était à
  recommencer.


      Dès le premier jour de son pontificat, Innocent annonça
  l’intention de reprendre l’œuvre à son compte et de marcher droit à l’ennemi.


      En notifiant son avènement aux évêques d’Orient, il
  affirma sa volonté ferme d’arracher la ville sainte aux Infidèles ; et,
  depuis, les appels adressés, aux rois et aux clergés de l’Europe, pour la
  croisade, se succédèrent sans interruption. Il se croyait de taille à se
  mesurer avec l’obstacle et, d’ailleurs, il n’aurait pu faire autrement. L’Église,
  qui avait assumé l’initiative et la direction de ces entreprises, en avait la
  responsabilité, en même temps que l’honneur et le bénéfice. L’opinion
  publique n’aurait pas compris qu’elle se désintéressât de la situation
  précaire des colons de Terre-Sainte et renonçât au tombeau du Christ. Quand
  même les papes du moyen âge jugeaient la croisade inopportune ou inutile, il
  leur fallait toujours, sous peine de perdre leur prestige auprès des foules,
  avoir l’air de la vouloir et d’y travailler. Ceux qui ne l’organisaient pas
  en grand étaient obligés, au moins, de la faire en détail par une continuelle
  expédition d’hommes et d’argent aux chrétiens de Syrie. Innocent III,
  revendiqua cette tâche tout entière comme un des devoirs les plus impérieux
  de sa fonction. Il a désiré, prêché, préparé, sans faiblir, la guerre sainte,
  pendant toute sa vie.


      A la vérité, le mobile religieux n’était pas le seul ici
  qui fût en cause. Ce droit et ce devoir qu’avaient les papes de pousser les
  chrétiens à la croisade expliquent en partie l’immense pouvoir politique dont
  ils jouissaient sur l’Europe croyante. Pour mener à bien cette grande affaire
  d’intérêt commun, ils étaient autorisés à intervenir journellement dans les
  démêlés des rois et des princes féodaux, à leur imposer paix ou trêve, à
  faire sentir, en tous pays, leur autorité de médiateurs et d’arbitres
  omnipotents. La croisade leur donnait la haute police du monde chrétien et le
  droit de réquisitionner une grande partie de ses ressources financières. Elle
  leur permettait, en outre, de conférer à tous les fidèles le privilège de croix, et, par là, de modifier jusqu’à
  un certain point, au profit de Rome, la condition juridique des biens et des
  personnes. Placés sous la protection de l’Église, soustraits temporairement à
  la justice de leurs seigneurs et à la loi civile, les croisés n’étaient plus
  justiciables que des tribunaux ecclésiastiques. Ils devenaient presque les
  sujets du pape !


      Le privilège de croix avait pour effet d’annuler, à titre
  provisoire, nombre de contrats et d’obligations, entre autres ceux qui
  liaient les débiteurs à leurs créanciers. On comprend, dès lors, et
  l’empressement de la foule à se croiser, et la mauvaise humeur de certains
  rois devant ces appels incessants à.la croisade qui mettaient leurs États
  dans une situation révolutionnaire, et l’ardeur des papes et des légats à
  multiplier les prises de croix. Ce n’est pas sans doute de propos délibéré et
  par calcul qu’Innocent III a perpétué dans toute l’Europe, et surtout en
  France, une agitation si profitable à son pouvoir. Mais on ne peut nier que
  la prédication de la croisade, presque permanente sous son pontificat, n’ait
  contribué à étendre et à rendre plus efficace son action politique. Il y
  avait accord, ici, entre son devoir de chef de religion et ses visées de
  domination universelle, entre ses convictions et ses intérêts.


      Naturellement, les motifs religieux apparaissent seuls
  dans ses lettres excitatoires à la croisade. Elles se ressemblent toutes :
  mêmes faits et mêmes arguments. Mais il en est une, celle qu’il adressa, en
  août 1198, aux prélats et aux laïques de la province de Narbonne, où
  l’éloquence du prédicateur atteint son expression la plus élevée et la plus
  forte. On y trouve un accent personnel qui n’est pas la note ordinaire de
  cette littérature spéciale.


      Après avoir déploré les malheurs de la Terre-Sainte, il se
  retourne avec indignation contre les rois et les princes de son temps. Ils se
  livrent aux embrassements de l’adultère, abusent des délices et des
  richesses, et se poursuivent mutuellement de haines inexorables, aussi
  prompts à venger leurs injures particulières qu’à oublier celles du Crucifié
  ! Ils ne songent donc pas que, pendant ce temps, les
  païens nous insultent et nous disent : Où est-il votre Dieu qui ne peut pas
  vous arracher de nos mains ? Voilà que nous avons profané vos sanctuaires,
  étendu le bras vers les objets de votre vénération, violemment envahi les
  lieux saints. Nous le détenons malgré vous, ce berceau de la superstition de
  vos pères. Nous avons brisé les lances des Français, les efforts des Anglais,
  la vigueur des Allemands, l’héroïsme des Espagnols. A quoi ont abouti tous
  ces courages que vous ameutiez contre nous ? Que fait donc votre Dieu ? Qu’il
  se lève et vous aide ! qu’il montre enfin comment il se défend et vous avec
  lui. Récemment encore, les Allemands s’étaient imaginés pouvoir triompher de
  nos forces. Ils ont pris le château de Beyrouth que personne ne défendait ;
  mais s’ils ne s’étaient pas hâtés de fuir, ils auraient fait l’épreuve de
  notre valeur. On les aurait massacrés de façon à mettre à jamais en deuil
  tous leurs descendants. Vos rois et vos nobles que nous avons depuis
  longtemps expulsés de la terre d’Orient, sont revenus cacher leur peur dans
  ces tanières qu’ils appellent leurs royaumes ! Ils aiment mieux se battre
  entre eux que se mesurer avec nous. Il ne nous reste plus, après avoir passé
  au fil de l’épée les défenseurs qu’ils ont laissés en Syrie, qu’à envahir à
  notre tour la terre chrétienne et à y détruire jusqu’au souvenir de votre nom.


      Que pouvons-nous répondre,
  ajoute Innocent III, à de pareilles attaques ? et
  comment repousser leurs outrages ? Ce qu’ils disent est en partie la vérité
  même. Nous savons de bonne source, en effet, que les Allemands ont occupé
  Beyrouth laissé sans défense, mais que les Sarrasins ont pris et détruit
  Jaffa ; et que ces Allemands, apprenant la mort de leur empereur (Henri VI), se sont
  empressés de reprendre la mer. Si bien que les païens promènent impunément
  leur fureur dans tout le pays et que les chrétiens n’osent plus sortir de
  leurs villes. Ils peuvent à peine y rester sans trembler. Au dehors, l’épée
  de l’infidèle qui les attend ; au dedans, la peur qui les transit.


      Telle est la situation de la Terre-Sainte. Comment le
  reste des chrétiens qui l’habite vit-il encore et n’est-il pas jeté à la mer
  ? Le pape explique ce miracle surtout par les divisions des Sarrasins, qui se
  déchirent heureusement les uns les autres. Si on leur laisse le temps de
  s’unir, tout est perdu. Voilà pourquoi il faut que chacun contribue, de sa personne
  et de son argent, dans la mesure de ses facultés, à la grande œuvre de la
  croisade. Et Innocent flétrit avec force l’ingratitude de ces mauvais
  chrétiens qui redoutent de souffrir pour le Christ
  moins que le Christ n’a souffert pour eux.


      La question ainsi posée, il fallait que l’autorité
  religieuse prouvât au plus tôt, par des actes, qu’elle entendait faire la
  croisade et en garder la direction. Dès le milieu de l’année 1198, Innocent
  avait pris ses mesures et fait connaître sa résolution aux évêques de France
  et à l’évêque de Lydda en Palestine. Il n’est pas bon qu’on puisse dire que
  le pape pousse lé monde entier à des sacrifices d’hommes et d’argent et ne remue pas, lui personnellement, le petit doigt.
  Les nécessités de l’Église et les précédents lui interdisent de quitter Rome,
  mais deux cardinaux prendront la croix et précéderont en Terre-Sainte la
  grande armée expéditionnaire, après avoir, au préalable, passé par Venise,
  Gênes et Pise pour préparer l’embarquement général. Les archevêques devront réunir
  tout le clergé de leurs provinces et chaque prélat sera tenu de fournir à
  l’entreprise un nombre déterminé de soldats, ou une somme d’argent
  équivalente. Les récalcitrants seront passibles de la suspension. C’est pour
  le mois de mars 1199 que tous les secours en hommes et en numéraire devront
  être centralisés.


      Le mois de mars 1199 se passe, et rien n’est prêt. Le
  mouvement d’enrôlement des nobles ne se dessine pas ; l’argent se fait
  attendre. Les volontés d’Innocent III s’expriment alors plus énergiquement et
  se précisent. Il ne s’agit plus de compter sur l’offre spontanée et
  volontaire des gens d’Église. Ils sont récalcitrants ? On les taxera
  d’office. Le pape et les cardinaux verseront le dixième de leur revenu : le
  reste du clergé, le quarantième ; certains ordres privilégiés, Cîteaux,
  Prémontré, la Chartreuse, Grandmont, le cinquantième. Innocent arme, à ses
  frais, un vaisseau chargé de blé et destiné aux défenseurs de la Syrie. De
  nouvelles lettres pontificales relancent les princes et les laïques : ceux
  qui ne prendront pas la croix, financeront. Comme l’argent est le nerf de la
  guerre sainte, le côté pécuniaire de l’entreprise préoccupe avant tout la
  cour de Rome. Pour se procurer les capitaux indispensables, on recourt à tous
  les procédés. Un tronc est posé dans toutes les églises de la chrétienté. Les
  fidèles y mettront leurs offrandes une fois par semaine : en retour leurs
  péchés leur seront remis,, et une messe publique hebdomadaire sera dite à
  leur intention. Les évêques convertiront les pénitences en une somme affectée
  à la croisade. Les pèlerins de Saint-Jacques, absous de leur vœu, verseront
  au trésor commun l’argent représentant leurs frais de voyage. Pendant deux
  ans on consacrera aux mêmes besoins le revenu de tous les bénéfices vacants. Enfin
  on réintégrera dans leurs cloîtres tous les moines errants (il y en avait donc beaucoup ?) et le pécule
  trouvé entre leurs mains sera employé à l’œuvre du Christ.


      Dans une société encore inorganique, comme celle de
  l’Europe du XIIIe siècle, tous ces moyens financiers devaient être d’une
  pratique aussi incommode que peu sûre. On devine à quelles difficultés et à
  quels mécomptes la papauté se heurta. Forcées ou volontaires, les taxes
  rentraient mal ou ne rentraient pas. On ne put lever l’impôt du quarantième
  appliqué au clergé presque tout entier : archevêques et évêques s’opposaient
  à ce qu’on évaluât leur revenu. Les Cisterciens et les Prémontrés arguaient
  de leur exemption et de leurs privilèges pour ne rien payer. Devant la
  mauvaise volonté et l’égoïsme de ces clercs qui auraient dû donner l’exemple,
  l’indignation d’Innocent III ne se contint plus. Comment
  ! écrivait-il aux prélats de France dans les premiers mois de l’année
  1200, vous ne voulez pas ouvrir vos mains pour
  secourir la pauvreté du Christ et le venger des opprobres que lui infligent
  tous les jours les ennemis de notre foi ? Vous le laissez insulter, frapper,
  flageller, crucifier de nouveau ? Et, malgré ses supplications répétées, vous
  refusez de lui offrir même un verre d’eau fraîche ? Vous qui prêchez aux
  laïques la nécessité de se sacrifier pour le saint tombeau, en fait de
  contributions, vous, qu’est-ce que vous versez ? Des paroles. Où sont vos
  actes ? Les laïques vous reprochent déjà de dépenser le patrimoine du Christ
  avec des histrions, de mettre plus d’argent à entretenir vos chiens et vos
  oiseaux de chasse qu’à subvenir aux besoins de la Terre-Sainte. Prodigues
  pour les autres, avares pour vous-mêmes, est-ce ainsi que vous rendez à Dieu
  ce qu’il a fait pour vous ? Vous refusez de donner au Christ le quarantième
  de vos revenus, alors que plusieurs d’entre vous, au concile de Dijon, se
  sont engagés à verser le trentième. Nous vous ordonnons de la part du Dieu
  tout-puissant, par la vertu du Saint-Esprit et sous peine d’un arrêt rigoureux
  au jugement dernier, de payer, vous et tous les clercs de votre ressort, la
  taxe qui vous est imposée.


      Même sommation aux Cisterciens et aux Prémontrés. C’est le Christ lui-même qui, chassé de sa terre natale,
  frappe à votre porte : ouvrez-lui et donnez-lui quelque chose, à lui qui vous
  a tout donné. Prenez garde au scandale que cause votre résistance et aux
  clameurs qu’elle suscite de tous côtés contre votre congrégation. Fixez
  vous-mêmes votre subside si nous en acceptons le chiffre, ou tout au moins faites
  déposer en lieu sûr, sous le sceau de quelques évêques, le cinquantième de
  vos revenus. Songez que nous exigeons le quarantième des autres membres de
  l’Église, et que nous nous sommes taxé nous-même au dixième. Si vous refusez,
  vous encourrez l’indignation divine, et ce sera, à notre égard, une
  désobéissance formelle. On suspendra alors vos privilèges, et les évêques
  recevront l’ordre de n’en plus tenir compte. On verra si nous avons pleine
  juridiction sur votre ordre, comme sur les autres parties du clergé.


      Il ne suffisait pas de menacer l’Église rebelle : il
  fallait encore repousser les insinuations des sceptiques ou des malveillants.
  On avait douté du bon emploi des fonds ainsi recueillis. Nous avons peine à croire, écrit le pape à
  l’archevêque de Pise et à l’évêque d’Urbin, qu’on
  nous accuse de dérobe : à la Terre-Sainte et de faire servir à notre usage
  particulier l’argent des églises et les aumônes des laïques. Nous ne
  cherchons pas notre intérêt, mais celui du Christ. Est-ce que nous vous avons
  dit, dans nos lettres, d’expédier à Rome les sommes prélevées par vos soins ?
  Nous n’en avons pas le souvenir. En tout cas, si nous l’avons fait, notre
  intention n’a pas été comprise. Nous vous demandons simplement d’envoyer
  l’indication du total des fonds versés. Il était de règle, en effet,
  que ces sommes fussent distribuées, par l’entremise de l’évêque diocésain,
  d’un Templier et d’un Hospitalier, aux croisés qui allaient partir, du moins
  aux chevaliers nécessiteux. Des documents irrécusables attestent qu’Innocent
  III expédiait sans cesse de l’argent aux chrétiens de Syrie ans épargner sa
  propre bourse. Mais comment, en l’absence de tout moyen régulier de contrôle,
  un pareil maniement de capitaux n’aurait-il pas provoqué le soupçon et la
  calomnie ? On a vu ailleurs[1], par les poésies
  de Walther de la Vogelweide et notamment par sa fameuse chanson sur le Tronc,
  quel parti les ennemis de la papauté ont su tirer de ces accusations.


      Que le chef du monde ecclésiastique grevât le clergé de
  contributions fixées par son pouvoir discrétionnaire, on le comprend : mais
  jusqu’où allait, en temps de croisade ; l’autorité financière dévolue au pape
  sur les séculiers ? C’est une question que la science n’a pas encore
  clairement résolue. A coup sûr, Innocent III avait ou croyait pouvoir
  s’arroger le droit d’imposer les laïques, sinon en les taxant d’office à son
  gré, au moins en exigeant de ceux qui ne faisaient pas de service personnel
  un versement pécuniaire dont la quotité seule dépendait plus ou moins de leur
  bon vouloir. La croisade lui donnait, grâce à ce droit de réquisition sur
  toutes les fortunes, d’autres moyens de s’immiscer dans la vie privée des
  particuliers, nobles ou non. Intervenant dans les rapports féodaux, il défend
  aux suzerains ou aux seigneurs des croisés de les charger d’impôts excessifs,
  d’aides ou de tailles insolites. Il décrète même, pour ceux qui ont pris la
  croix, toute une série de lois somptuaires. Leur service de table ne se
  composera plus que de deux plats, et encore d’un prix modéré, sauf pour les
  comtes, barons et autres nobles qui auront droit, en outre, à un entremets.
  Prohibition du luxe coûteux dans les vêtements : jusqu’à ce que le croisé ait
  accompli son vœu, il s’abstiendra de porter de riches fourrures. Ces
  obligations sont communes aux hommes et aux femmes, aux clercs comme aux
  laïques. Les écuyers et les sergents ne se vêtiront pas d’habits de couleurs
  vives. Enfin, pendant cinq ans, il est défendu d’assister à un tournoi, le
  tout sous peine d’excommunication et d’interdit.


      C’est encore l’autorité pontificale qui, jugeant en
  souveraine tout ce qui concerne le vœu de croisade, peut seule permettre aux
  croisés de différer leur départ ou les relever de leur obligation. On n’en
  est pas encore au temps où le rachat des vœux deviendra une source de
  bénéfices réguliers pour les agents de la cour de Rome. Innocent III accorde
  des délais, ou même la dispense totale, à des souverains ou à des
  particuliers, à condition qu’ils dédommagent l’Église et la Terre Sainte par
  un subside affecté au trésor de la croix. Mais c’est un droit qu’il entend se
  réserver. En 1202, il déclare que ce pouvoir a été illégalement usurpé par
  l’archevêque de Cantorbéry. Il traite d’ailleurs presque toujours avec sévérité
  ceux qui, après avoir pris la croix, refusent de partir sous divers
  prétextes, ou même renient leur engagement. Ces
  grands seigneurs, dit-il, en 1200, de Renaud de Boulogne et de Mathieu
  III de Beaumont, et beaucoup d’autres, à ce qu’on
  nous assure, en prennent à leur aise avec leur vœu. Ils diffèrent de l’accomplir
  ou, ce qui est pis, rejettent de leurs épaules, pour le grand péril de leur
  âme, l’insigne qu’ils y ont attaché. Nous ordonnons aux évêques de les
  obliger à reprendre la croix, quand même ils sembleraient autorisés à ne plus
  la porter par une dispense pontificale obtenue subrepticement. S’ils s’y
  refusent, on les excommuniera et l’interdit sera jeté sur leur terre, sans
  qu’ils aient droit de faire appel. En 1203, le comte d’Eu qui ne
  voulait plus partir et avait rejeté sa croix, est frappé d’anathème. On ne
  lui accorde l’absolution que lorsqu’il se décide à tenir son engagement et à
  prendre la mer. Innocent III voit très clairement que si l’Église n’exige pas
  avec la dernière rigueur l’accomplissement des vœux, c’en est fait de la
  croisade, car tout le monde voudrait jouir des avantages de l’état de croisé
  sans en subir les inconvénients.


      Il est cependant des cas de force majeure ou des
  nécessités politiques devant lesquelles la loi doit fléchir. Rome défend, en
  1198, à l’archevêque de Gran, primat de Hongrie, de quitter le royaume, car
  le roi de Hongrie a fait savoir que la présence de l’archevêque dans son état
  encore troublé était indispensable au maintien de l’ordre. Jean Sans-Terre
  demande, en 1202, que le Saint-Siège délie de leur vœu sept personnes de son
  conseil dont il ne peut se passer sans nuire aux plus graves intérêts de son
  gouvernement. Et les moines de l’abbaye de Saint-Seine supplient le pape de
  ne pas laisser leur abbé, qui a pris la croix, partir pour l’Orient parce que son départ serait la ruine de l’abbaye.


      Quand la politique générale de l’Église romaine, est en
  jeu, Innocent III ne craint pas de prendre lui-même des libertés avec la
  règle. S’il ferme les yeux sur la comédie que jouent le roi hongrois Émeri,
  et son frère le duc André, croisés qui annoncent toujours leur départ et ne
  partent jamais, c’est qu’il a besoin d’utiliser contre l’Allemagne, les
  forces militaires de la Hongrie. Et si, par une dérogation encore plus
  éclatante au vœu de croisade, il permet au baron français Gautier III de
  Brienne et à ses chevaliers, partis pour l’Orient (1202), de s’arrêter en Italie et d’y combattre les ennemis de
  la papauté, Allemands et Siciliens, c’est qu’il faut avant tout que le
  vicaire du Christ, puisse assurer l’indépendance du pouvoir temporel et
  fonder l’état romain. L’obligation de la guerre sainte ne vient qu’au second
  plan.


      Ces mesures d’exception n’autorisent pas à conclure
  qu’Innocent III ait sacrifié à son propre avantage les intérêts essentiels de
  la chrétienté. Il avait sans cesse les yeux fixés sur le monde musulman. A
  peine en possession de la tiare, il renouvela le canon du troisième concile
  de Latran qui défendait aux commerçants de toutes les puissances de vendre
  aux Sarrasins des armes, du fer, du bois de construction et de leur fournir
  de pilotes, sous peine de se voir excommuniés, privés de leur bien et
  déclarés serfs de ceux qui pourraient les saisir. Venise protesta : ce décret
  était la ruine de son commerce. Innocent persista à interdire de vendre,
  donner ou échanger avec les musulmans les matières utilisables dans la
  marine. Mais la prohibition ne fut pas absolue ; les Vénitiens purent
  trafiquer avec l’Égypte de toute autre catégorie d’objets.


      En 1199, le pape chargea le patriarche de Jérusalem,
  Aimaro Monaco, un Florentin, de rédiger et d’envoyer à Rome un mémoire
  détaillé sur la situation de l’Orient latin, et notamment sur la position, la
  parenté et les forces des grands chefs de l’Islam. Plus tard (1213) il demandera les mêmes renseignements
  aux Templiers et aux Hospitaliers. Les deux rapports nous sont parvenus,
  étrangement mêlés de vrai et de faux, d’informations exactes et de contes à
  dormir debout. Le pape veut tout savoir. Il se tient donc aussi en
  correspondance continue avec le patriarche d’Alexandrie, forcé de vivre,
  isolé, dans une des capitales de l’islamisme. Il le console des souffrances
  morales et physiques qu’il endure, et réconforte de ses lettres les
  prisonniers chrétiens internés en Égypte.


      Cette question des captifs était de celles qui lui
  tenaient au cœur. Il a patronné, encouragé, multiplié les opérations de
  l’ordre des Trinitaires, congrégation nouvelle qui s’était donné pour tâche
  le rachat des chrétiens ou tout au moins l’amélioration de leur sort. Il ne
  cesse d’engager les princes latins de Syrie à faire l’échange des prisonniers
  musulmans avec les captifs d’Alexandrie et du Caire, au lieu de chercher à
  tirer des Sarrasins qu’ils ont pris une rançon qui n’est d’aucun profit pour
  la chrétienté. L’échange est, d’après lui, le seul procédé capable de mettre
  fin à cette honte : les prisons d’Égypte remplies de malheureux dont
  l’abjuration est la seule ressource. Beaucoup d’entre eux mènent d’ailleurs
  une conduite déplorable, qui déshonore le nom chrétien.


      Tout en travaillant, pour triompher de l’infidèle, à
  mettre l’Europe en branle et à préparer la guerre sainte, Innocent III a
  toujours voulu se maintenir en relations directes3 par lettres et par
  ambassadeurs, avec les souverains musulmans. Il convenait à son tempérament
  et à ses vues de ne jamais renoncer à l’action diplomatique, même quand il
  était aux prises avec l’ennemi. C’était d’ailleurs une tradition de la
  politique romaine : plusieurs de ses devanciers n’avaient pas hésité à
  prendre contact avec les chefs de l’islamisme. Par l’intermédiaire de saint
  Pierre, la croix trouvait le moyen de négocier avec le croissant. Quand
  l’ordre des Trinitaires fut fondé (1199).
  Innocent III en avertit aussitôt le miramolin,
  c’est-à-dire le sultan du Maroc. A l’illustre
  miramolin, roi du Maroc et à ses sujets ; puissent-ils parvenir à la
  connaissance de la vérité et y persister pour leur salut ! Tel est le
  début de la lettre pontificale, destinée surtout à montrer que la création
  d’un ordre voué au rachat des captifs et à l’échange des prisonniers était
  d’un intérêt commun pour les fidèles des deux religions. Le pape envoie au
  sultan quelques Trinitaires et l’invite, pour finir, à embrasser au plus tôt
  la foi du Christ. Exhortation naïve, mais de style pour un pape du moyen âge
  : Innocent n’ignorait pas sans doute qu’elle n’aurait pas le moindre succès.


      En 1211, le chef de tous les chrétiens recommande le
  patriarche d’Antioche et ses intérêts à l’émir d’Alep, Mâlik-az-Zâhir. Deux
  ans après, il envoyait porter au Caire, par un notaire apostolique, une
  lettre adressée au khalife Mâlik-al-Muezzan. Le passage essentiel de cet
  étrange document était ainsi conçu. A noble homme
  Saphadin, soudan de Damas et de Babylone (c’est-à-dire
  du Caire) crainte et amour du nom divin !
  Nous pensons que tu as appris que beaucoup de rois et de’ princes chrétiens,
  suivis d’un peuple innombrable, enflammés du zèle de la dévotion et de la
  foi, se préparent à reprendre la province de Jérusalem, décidés à vaincre ou
  à mourir. Ils ne se fient pas tant à leur puissance qu’ils n’espèrent en la
  vertu de Dieu. Nous ne t’écrivons pas ceci avec le dessein de t’intimider, mais
  plutôt pour que tu saches ce qui te menace et que, prenant conseil de ta
  sagesse, tu restitues spontanément la terre qui ne t’appartient pas. Ce ne
  sera, pour toi, ni déshonorant ni désavantageux, car nous te le demandons en
  toute humilité et nous l’implorons en suppliant. Nous le désirons surtout
  pour que ta persistance à détenir Jérusalem ne fasse pas couler plus de sang
  humain. Et, terminant sa lettre, le pape répète au soudan qu’il conjure humblement sa Grandeur de lui rendre
  Jérusalem et de faire l’échange des captifs. Vers le même temps, il
  envoyait, encore aux héritiers de Saladin, en mission spéciale, l’archevêque
  de Céphalonie.


      Démarches pénibles autant qu’inutiles ! La diplomatie du
  Latran avait été induite en erreur par une phrase du rapport des Templiers où
  ils affirmaient que la restitution de Jérusalem était, dans l’intention des
  chefs de l’Islam. Les Occidentaux n’ont jamais cessé de se méprendre sur
  l’état d’esprit de leurs ennemis d’Orient. En réalité, le khalife ne voulait
  pas plus rendre la Terre Sainte aux chrétiens que le pape n’était en état de
  la reprendre de vive force aux musulmans.


      Pendant tout le pontificat d’Innocent III, et heureusement
  pour lui, les successeurs de Saladin l’ont pas renouvelé contre les colonies
  chrétiennes le grand effort gui avait abouti, en 1188, à la prise de
  Jérusalem. De leur côté, celles-ci n’ont rien fait, ni en Syrie ni en Égypte,
  pour porter à l’ennemi un coup décisif.


      Un combat malheureux aux environs de Laodicée (1202) ; les vigoureuses razzias du roi de
  Jérusalem, Amauri II de Lusignan ; une expédition plus utile de ce même
  souverain, en 1204, sur les côtes égyptiennes ; une dernière campagne en
  Égypte du connétable de Jérusalem, Gautier de Montbéliard (1211) ; tel est, durant cette période, le
  bilan des opérations militaires des Latins de Syrie. Sur un seul point, mais
  loin de Jérusalem et du théâtre ordinaire de la croisade, l’islamisme paraît
  avoir souffert, sinon reculé. En 1213, les tribus chrétiennes de la Grande
  Arménie et du Caucase, descendues de leurs montagnes, envahirent en masse la
  vallée de l’Euphrate, brûlant villes et châteaux, massacrant une foule
  d’infidèles. A tout prendre, si l’on se battait peu alors avec le Sarrasin,
  on négociait beaucoup. Trêve entre les belligérants de 1198 à 1204, prolongée
  jusqu’en 1210 ; nouvelle trêve de six ans, à partir de 1211, sans compter les
  nombreux accords commerciaux et politiques conclus entre les chefs musulmans
  et les puissances maritimes de l’Italie ; envoi continu d’ambassadeurs latins
  à Alexandrie, au Caire, à Alep, à Damas. L’état de guerre devenait l’exception.


      C’est que la majorité des Européens établis en Orient
  désirait surtout vivre en paix. Depuis la conquête, les deux races ennemies
  s’étaient singulièrement rapprochées. On voyait alors les Francs épouser des
  Syriennes ou même des Sarrasines ; certains chefs signer avec les émirs
  arabes des alliances permanentes ; les autorités chrétiennes et musulmanes
  échanger des permissions de chasse ; les artistes arabes bâtir et orner les
  maisons des croisés ; les rois de Jérusalem solder un corps de mercenaires
  musulmans ; les chrétiens de Saint-Jean-d’Acre ou de Tripoli frapper des
  monnaies au type sarrasin avec le nom de Mahomet et la mention de l’hégire !
  En dépit de la réprobation du clergé, et au grand scandale des Occidentaux,
  la fusion s’opérait, effet nécessaire du contact quotidien des hommes et dé
  la force inéluctable des choses. Il est avéré que les colons de Syrie ne
  voyaient pas. toujours d’un bon œil débarquer les pèlerins belliqueux qui
  leur arrivaient de France et d’ailleurs. Quand ils ne leur étaient pas
  absolument hostiles[2], ils
  s’arrangeaient de manière à entraver leurs opérations et à les renvoyer chez
  eux sans qu’ils eussent agi.


      En se faisant le promoteur ardent, infatigable de la
  croisade, Innocent III ne pouvait se douter des obstacles qu’il allait
  rencontrer sur sa route, et connaissait mal les résistances et les inerties
  contre lesquelles il lui fallait lutter.


       


      Le royaume de Jérusalem n’était plus alors qu’un débris,
  une mince lisière de terrain entre les montagnes et la mer. Les infidèles en
  avaient pris la capitale avec la plupart des grands centres. Presque tous les
  Karak ou châteaux formidables qui commandaient jadis, au profit des
  chrétiens, la route du Hadj et celle de l’Égypte, et empêchèrent si longtemps
  les communications des Sarrasins entre Damas et le Caire, étaient démantelés
  ou occupés par l’ennemi. Le gouvernement du roi de Jérusalem et du patriarche
  avait dû se réfugier à Saint-Jean-d’Acre, devenu le grand port de la Syrie
  chrétienne, le point d’arrivée pour les caravanes d’Orient, et de
  débarquement pour les pèlerins d’Occident. Tous les voyageurs du XIIIe siècle
  parlent avec admiration de l’énorme muraille triangulaire qui défendait Acre,
  des tours gigantesques qui la couronnaient, des innombrables églises pressées
  dans cette enceinte, le dernier espoir des chrétiens.


      Au nord de l’épave qui représentait l’ancien royaume de
  Godefroi et de Baudouin, les comtes de Tripoli, race énergique et remuante,
  tenaient encore dans Tripoli et dans Antioche, bien que déchus, eux aussi, de
  leur ancienne puissance, celle qu’ils avaient connue au temps du fameux
  Renaud de Châtillon, l’adversaire de Saladin. Plus loin, deux autres
  dominations chrétiennes : le royaume de Chypre, aux Lusignan, et le royaume
  arménien de la Cilicie, fondé par des princes de la dynastie des Roûpen. Ces
  chefs de la petite Arménie venaient de se faire couronner rois, à Tarse, par
  les mains d’un archevêque de Mayence (1198).
  A moitié latinisés, ils se proclamaient à la fois vassaux de l’empire
  germanique et de l’Église romaine. On pouvait utiliser cette force indigène,
  hostile aux Sarrasins, pour consolider ce qui restait de la Syrie chrétienne
  et en faire peut-être le point de départ d’une nouvelle action contre le
  musulman.


      Les deux grands ordres militaires du Temple et de
  l’Hôpital vivaient retranchés, un peu partout, dans leurs forteresses. Enfin,
  une dernière puissance, la plus florissante de toutes en réalité, les colons
  génois, vénitiens et pisans, se répartissaient par quartiers autonomes dans
  tous les ports, appuyés sur la flotte de leurs nationaux. Tel était, au temps
  d’Innocent III, l’aspect bigarré et peu cohérent de la chrétienté latine, ou
  latinisée, de la côte d’Asie.


      La grande difficulté, comme toujours, était de grouper ces
  éléments et de les contraindre à s’accorder. Les chrétiens d’Orient avaient
  l’habitude de combattre séparément l’ennemi commun, mais non celle de s’associer
  pour l’attaque et même pour la défense.


      Le comté de Tripoli et la principauté d’Antioche, alors
  sous la même main, dépendaient théoriquement de la royauté de Jérusalem : en fait,
  leur autonomie restait absolue, et l’esprit d’indépendance de leurs souverains
  incoercible. Quand Amauri II de Lusignan, roi de Chypre, devint roi de
  Jérusalem, presque en même temps qu’Innocent III était élu pape, la
  concentration des forces chrétiennes de l’Asie fit un grand pas. Mais il ne
  régna que sept ans et, après lui, l’union si importante de la grande île
  chypriote avec le gouvernement d’Acre disparut. Il était heureux aussi que
  les princes d’Antioche fussent en même temps comtes de Tripoli ; mais la
  fatalité voulut qu’après la mort de Bohémond III, en 1199, s’élevât entre son
  fils, Bohémond IV, et le fils de son frère aîné, Raimon-Roûpen, une violente
  querelle de succession. Elle troubla et ensanglanta ce coin d’Asie pendant
  vingt ans. Comme Raimon-Roûpen était le propre neveu du roi d’Arménie, Léon
  II, celui-ci intervint, soi-disant pour le soutenir, en réalité pour
  s’annexer Antioche qu’il convoitait. De là l’état de guerre presque permanent
  entre les gens d’Antioche et les Arméniens, conflit qui fit le désespoir
  d’Innocent III et de ses légats. D’autre part, les chevaliers du Temple et de
  l’Hôpital, qu’une âpre concurrence mettait aux prises, servaient moins à
  défendre la terre chrétienne, qu’à y jeter de nouveaux ferments de discorde.
  Quant aux colons italiens, séparés par ces haines de marchands qui ne
  pardonnent pas, ils ne poursuivaient que leurs intérêts particuliers. Ils
  vendaient cher à’ leurs frères en Christ le concours de leur marine, et ne se
  gênaient pas pour pactiser et trafiquer avec l’ennemi.


      Lé monde assista donc à ce curieux spectacle : un pape,
  qui avait à surveiller et à dominer la chrétienté européenne, intervenant
  sans cesse dans cet autre morceau d’Europe perdu en Asie pour le ravitailler
  de soldats et d’argent, y apaiser les discordes, y réconforter les courages,
  unir en faisceaux les forces dispersées, préparer la revanche, et imposer à
  tous, en attendant, le joug politique et religieux de la puissance romaine.
  Ici comme partout ailleurs, Innocent III a voulu faire son œuvre ordinaire de
  centralisation et de paix. Mais la besogne était singulièrement plus ardue et
  plus complexe qu’il n’aurait pu le supposer.


      Il ne s’agissait pas seulement de mettre d’accord les
  chefs d’États chrétiens. Dans chacune de ces colonies se produisait alors le
  même phénomène qui troublait toutes les métropoles d’Occident lutte du
  pouvoir religieux et du pouvoir


      civil, la guerre incessante du clergé contre les nobles et
  les rois. L’antagonisme du temporel et du spirituel apparaît même, chez les
  Latins de Syrie, plus profond et plus violent que chez leurs frères d’Europe.
  En effet, la croisade avait été avant tout une expédition d’Église, organisée
  et dirigée par le sacerdoce. Il semblait donc naturel que le clergé
  bénéficiât le premier de la terre, des richesses et du pouvoir acquis par la
  guerre sainte. Logiquement, dans ces États fondés au nom du Christ, il aurait
  dû posséder la suprématie. Cette conception était celle des papes et aussi de
  la hiérarchie de prêtres qui s’installa, en Orient, à côté de la féodalité
  latine. A Jérusalem, comme à Antioche et partout, le clergé, comblé de
  donations, en était arrivé très vite à accaparer la majeure partie de la
  propriété territoriale. Et il s’érigeait d’autre part en puissance
  souveraine, faite pour prévaloir même sur l’autorité des chefs laïques, en
  tout cas, son égale, de sorte que, dans ces dominations mixtes, le patriarche
  régnait autant que le roi et lui faisait concurrence. La société laïque fut
  obligée de réagir. De là les querelles perpétuelles des deux pouvoirs et la
  singulière physionomie de ce clergé latin d’Orient. Menant une vie fastueuse
  et déréglée qui scandalisait les Occidentaux, il affectait l’indépendance
  absolue et se croyait tout permis.


      Apaiser les conflits, introduire dans cette Église
  exotique l’ordre, la moralité et l’habitude d’obéir à Rome, la défendre, en
  même temps, contre les rancunes des laïques qu’elle exaspérait, la tâche,
  pour Innocent III, était lourde. Et il ne pouvait agir que de loin, par ses
  lettres, par ses légats.


      Dès 1202,  le
  cardinal de Sainte-Praxède, Soffredo, et le cardinal de Saint-Marcel, Pierre
  Capuano, qui ont mis la croix sur leurs épaules, s’apprêtent à partir, l’un
  après l’autre, pour la Terre-Sainte, Soffredo le premier. Ils sont actifs et éloquents, écrit le pape au
  clergé de Syrie ; nous leur avons donné à tous deux
  pleins pouvoirs et le droit d’exercer nos prérogatives spéciales. Faites-leur
  bon accueil, obéissez-leur et rendez-vous exactement à leurs convocations.
  En même temps, il indique avec soin à ses mandataires comment ils doivent se
  comporter. Il veut être directement consulté pour tous les cas un peu
  difficiles. D’autre part, dans leurs rapports avec les chrétiens orientaux,
  s’il leur faut déployer la plénitude de l’autorité pontificale, ils devront
  toujours se montrer modérés et prudents.


      Débarqué à Acre, Soffredo trouve à l’agonie le patriarche
  de Jérusalem, Aimaro Monaco (1203).
  Aussitôt le clergé, le roi et le peuple s’entendent pour offrir le patriarcat
  à ce cardinal romain, qui leur arrivait. L’occasion était belle de rattacher
  étroitement à Rome une des plus hautes dignités ecclésiastiques de l’Orient
  latin. Innocent insista vivement auprès de Soffredo pour qu’il acceptât. Redouterais-tu, lui écrit-il, la pauvreté, les anxiétés, les douleurs ? Jésus-Christ a
  souffert pour toi : Tu peux bien, toi, souffrir pour lui. Peu touché
  de ce raisonnement, Soffredo refusa, et l’on élut alors l’évêque de Verceil,
  Albert, autre Italien, qui deviendra l’un des agents les plus zélés de la
  politique romaine en Asie.


      Ce poste de légat en Terre-Sainte était si difficile et,
  par moments, si périlleux que le pape crut nécessaire de réconforter Soffredo
  et de l’exhorter à la patience. Ne t’étonnes pas,
  lui écrit-il en août 1203, si, placé sur cette terre
  où l’on a crucifié le Sauveur, ‘tu te vois crucifié, à ton tour, de corps et
  d’esprit. Ne plies pas sous la charge trop lourde et ne te désespères pas
  parce que tu te trouves seul à la porter en ce pays lointain. Tu te plains
  que la maison du Seigneur soit devenue une caverne de brigands, que l’héritage
  du Christ appartienne aux ennemis de la foi, et que les princes croisés
  semblent se détourner des lieux saints. Sois sûr que je compatis à tes
  douleurs et que je ne t’oublie pas, malgré la distance et la difficulté de
  correspondre. Ne perds pas courage, parce qu’on dit que l’armée de la croix
  se dirige sur la Grèce : c’est toujours la délivrance de la Terre-Sainte qui
  est notre principal souci. Quant à ton collègue, Pierre de Saint-Marcel, il
  s’est embarqué pour te rejoindre.


      Réunis, les deux légats pouvaient plus aisément poursuivre
  leur besogne ; mais on jugera des obstacles par ce fait qu’un des premiers
  actes de Soffredo fût de prononcer la suspension de l’archevêque de Tyr, qui
  s’était mis aussitôt en pleine révolte contre l’autorité romaine. Le cardinal
  de Saint-Marcel déploie à son tour une activité dont Innocent III le
  félicite. En passant à Chypre, il y consolide l’épiscopat latin et le corrige
  par les réformes nécessaires ; à Acre, il réconcilie les Génois et les Pisans
  qui s’entretuaient : il négocie avec le Soudan ; puis, tantôt seul et tantôt
  accompagné de Soffredo, il se rend à Tripoli et à Antioche pour s’entremettre
  dans l’interminable conflit provoqué par la succession de Bohémond III.


      Ce n’était pas la faute des légats si cette question
  d’Antioche, affaire épineuse entre toutes, où la diplomatie romaine joua un
  rôle fort embarrassé, était à peu près insoluble. Jusqu’ici ils avaient fait
  tout leur devoir, mais, lorsqu’ils apprirent, au printemps de 1204, l’entrée
  des croisés à Constantinople et la fondation de l’empire latin, ce fut pour
  eux, comme pour beaucoup de chrétiens de Syrie, un éblouissement. Ils n’y
  tinrent plus et quittèrent tous deux à la fois cette ingrate légation de
  Terre-Sainte pour aller rejoindre les conquérants et travailler à la
  conquête. Innocent leur reprocha vivement (nous
  dirons ailleurs pour quelles raisons et dans quels termes) d’avoir
  abandonné leur poste. Il les obligea de reprendre le chemin de la
  Terre-Sainte. Ils devaient y attendre l’armée du nouveau patriarche de
  Jérusalem et prendre, à titre provisoire, les mesures que comportait la
  situation.


      Dans la grande affaire de la croisade, le patriarche de
  Jérusalem était un rouage essentiel. On le considérait comme le chef suprême
  de l’Église latine d’Asie, en raison même des souvenirs attachés à son siège,
  et comme l’intermédiaire naturel entre la papauté et les colons d’Orient. Il
  importait donc que le patriarcat fût une force disciplinée entre les mains
  des clercs de Rome. On voit par les lettres d’Innocent III que l’autorité
  pontificale traite le patriarche en fonctionnaire qu’elle utilise, dirige,
  complimente et gourmande même quand il le faut.


      En 1198, elle blâmait sévèrement le patriarche Aimaro
  d’avoir dénigré l’archevêque de Tyr et suivi une ligne de conduite des plus
  irrégulières lors du mariage du roi de Chypre, Amauri, avec l’héritière du
  royaume de Jérusalem. Aimaro s’y était d’abord opposé ; sous prétexte de
  parenté et d’inceste, il avait refusé de le bénir ; puis, changeant
  brusquement d’avis, il avait couronné ce roi et cette reine. Pourquoi cette
  inconsistance et ces rigueurs injustifiées ? Une
  immense douleur, lui écrit le pape, nous
  pénètre jusqu’aux moelles, quand nous voyons les clercs, les laïques, les
  sujets du royaume et toi-même vous déchirer les uns les autres par les
  calomnies et les haines, alors que vous ne devriez songer qu’à prier, à
  veiller, à jeûner et à pratiquer la charité. Vous attirerez ainsi sur vous,
  sur la terre du Christ et sur tout le peuple chrétien, les coups de la
  vengeance divine. Le chagrin que nous causent tes agissements est d’autant
  plus vif que tu devrais, toi, prêcher la concorde de parole et d’exemple, au
  lieu d’être un sujet de scandale pour les peuples qui te sont soumis.


      Le successeur d’Aimaro, l’évêque de Verceil, Albert, donna
  plus de satisfaction à Rome. Après la fugue à Constantinople des légats
  Pierre et Soffredo, il devint l’homme de confiance de la papauté, son
  instrument de choix dans le maniement des affaires d’Orient. Innocent le
  comble d’amabilités et de privilèges, lui confère le droit d’absoudre tous
  les excommuniés qui viendraient au secours de la Terre-Sainte et permet aux
  clercs qui l’accompagnent dans ses tournées de percevoir d’un coup trois
  années du revenu de leurs prébendes. Ce patriarche centralise les fonds
  envoyés d’Europe aux défenseurs de l’Asie latine ; il reçoit, en 1204, tous
  les pouvoirs d’un légat, et quatre ans après on les lui renouvelle. C’est lui
  qui représente le Saint-Siège et sa toute-puissance, soit pour régler les
  conflits, soit pour agir dans un sens favorable aux intérêts de la chrétienté
  comme à ceux de l’Église romaine. En 1208, pendant la vacance du trône de
  Jérusalem, le pape l’autorise à gouverner souverainement non seulement ce
  royaume, mais les principautés de Tripoli et d’Antioche. Et quand la mort de
  la reine épousée par Jean de Brienne, le successeur d’Amauri II, amène, en
  1212, des troubles inquiétants, c’est encore le patriarche Albert qui est
  chargé d’excommunier les rebelles et de maintenir les sujets dans la fidélité
  du roi.


      Est-ce à dire qu’Innocent III se croie rigoureusement
  obligé de recourir au patriarcat pour intimer ses volontés et faire sentir
  son influence ? Il correspond, au contraire, directement avec les subordonnés
  du chef de l’Église de Jérusalem, surtout avec les évêques de Sidon, d’Acre, de
  Beyrouth, de Biblis et avec l’archevêque de Tyr. Parfois même il prend la
  défense de ces prélats, quand le patriarche semble vouloir empiéter sur les
  droits de ses suffragants. En 1198, Aimaro Monaco forçait les clercs de
  l’archevêque de Tyr à venir à son tribunal, même quand ils n’avaient pas fait
  appel. L’archevêque se plaint de cet abus de pouvoir qui supprimait en fait
  sa juridiction propre. Innocent III lui déclare que le patriarche, à moins
  d’y être autorisé par un privilège apostolique, ne peut légalement évoquer
  les clercs de Tyr à sa barre, tant que ceux-ci voudront rester les
  justiciables de l’archevêché.


      Consultations sur des points de droit canonique, mesures
  disciplinaires, rappels à l’observation des liens, de la hiérarchie,
  règlements de conflits, c’est par là que les évêques de la Terre-Sainte
  entrent ordinairement en contact avec le chef de l’Église universelle. La
  justice romaine est presque toujours respectée, parce qu’elle sait agir en
  général avec impartialité et s’élever au-dessus des passions et des intrigues
  locales.


      Elle varia pourtant quelquefois dans ses décisions,
  suivant les vicissitudes de la politique. L’archevêque de Tyr était en
  conflit permanent avec le clergé vénitien qui desservait l’église Saint-Marc
  de Tyr, centre paroissial du quartier autonome des marchands de Venise. En
  1201, Innocent III, qui avait besoin de la flotte vénitienne pour la
  croisade, casse la sentence rendue contre les clercs de Saint-Marc par les
  évêques d’Acre, de Tibériade et de Beyrouth, et ordonne à l’archevêque de Tyr
  de rendre à ces clercs ce qu’il leur a pris. En 1206, le doge de Venise se
  plaint de nouveau des empiétements de l’archevêché. Innocent, toujours intéressé
  à ménager les puissants fondateurs de l’empire latin, écrit à l’archevêque
  que, s’il ne s’arrange pas de façon à éviter les réclamations, l’affaire sera
  évoquée à Rome. Mais, en 1215, le Latran est redevenu hostile à Venise. Le
  pape charge le patriarche de Jérusalem de mettre l’archevêque de Tyr en
  possession de l’église Saint-Marc.


      Même sur les points de la Palestine d’où les Latins ont
  été chassés par les musulmans, Innocent III a voulu rester en communication
  avec les églises chrétiennes. Les trêves conclues avec le Khalife, et la
  tolérance sarrasine, dont Saladin avait donné lui-même de si curieux
  exemples, expliquent qu’il y ait réussi. Quand on le voit confirmer les biens
  de Sainte-Marie Majeure de Jérusalem et autoriser son abbesse à construire
  une chapelle, ou sauvegarder les droits du prieur et des chanoines du
  Saint-Sépulcre, on oublie que c’est l’étendard du Prophète et non pas la
  bannière du Christ qui flotte sur les murs de la cité.


      Avec les souverains déchus qui règnent à Acre, le pape a
  naturellement moins de relations suivies qu’avec le clergé. Amauri de
  Lusignan et Jean de Brienne, rois de Jérusalem in partibus, toujours menacés
  de perdre leur débris d’État, sont des personnages moins importants pour
  l’Orient latin que les patriarches de Jérusalem ou d’Antioche. On pense bien
  que cette royauté besogneuse et précaire, mal obéie de ses clercs et de ses barons,
  ne pouvait que rentrer dans le cercle des États vassaux soumis à la
  domination de Rome. Innocent III, en 1198, prend sous sa sauvegarde le roi et
  la reine de Jérusalem, leurs personnes et leurs biens ; et l’on sait ce que
  la protection, de saint Pierre comportait alors, pour les gouvernements
  faibles, de sujétion politique. Il prodigue à Amauri II les exhortations
  réconfortantes, les conseils moraux ; mais il lui donne aussi l’argent dont
  il a besoin pour soutenir les assauts de l’infidèle. Jean de Brienne, un
  autre Français, le héros qui essaiera plus tard de prendre l’Égypte et de
  sauver Constantinople, est une simple créature du pape. Il vit, lui aussi,
  des subsides romains. Quand il a perdu sa femme Marie de Montferrat, il
  envoie porter à Innocent III la triste nouvelle. Le pape, après lui avoir
  adressé juste quatre mots de condoléance, consacre toute sa réponse à le
  morigéner pour son bien. Il lui démontre que ce sont les divisions des
  princes chrétiens qui ont perdu le royaume de Jérusalem, ct qu’il lui est
  interdit de se venger sur des chrétiens des injures qu’on lui a faites comme
  de chercher à s’agrandir aux dépens de ses coreligionnaires. Sa seule pensée
  doit être pour le royaume d’en haut, et pour cette défense de la Terre-Sainte
  à laquelle il s’est voué du jour où il a quitté le sol natal.


      On ne sait trop à quelles querelles intestines et à
  quelles convoitises Innocent ici fait allusion, mais il mettait le doigt sur
  la plaie vive. En rappelant, sans se lasser, aux chrétiens de Syrie, la
  nécessité de l’union devant l’ennemi, il remplissait son devoir et cherchait
  à reculer le moment de la catastrophe finale. D’ailleurs, ce n’était pas
  seulement dans le royaume proprement dit de Jérusalem qu’il travaillait à
  pacifier les esprits, et dictait leur conduite au roi, au patriarche, aux’
  évêques. Il agissait de même dans les autres États chrétiens, moins mutilés
  et moins menacés, qui avoisinaient le golfe d’Alexandrette et les défilés de
  la Cilicie.


       


      Deux places fortes, en même temps deux centres très
  prospères d’industrie et de commerce, Tripoli et Antioche, formaient, avec
  Saint-Jean-d’Acre, la suprême ressource des colons latins.


      Antioche était de beaucoup la plus importante. On ne
  parlait, eu Europe, que de ses riches vergers, de ses tissages de drap et de
  soie, de ses marchands cosmopolites, des clercs de toutes races et de toutes
  langues qui s’y coudoyaient. Un univers en miniature, enfermé dans l’immense
  et célèbre enceinte, aux tours innombrables, qui escaladait et descendait les
  pentes de la grande montagne Silpios. Là se voyait le plus bizarre enchevêtrement
  de pouvoirs politiques et religieux qu’on pût imaginer. Le comte de Tripoli,
  principal souverain laïque du lieu, le patriarche latin, des patriarches
  grec, jacobite, arménien, la commune d’Antioche et son maire, les Templiers,
  les Hospitaliers, autant de puissances rivales qui avaient chacune leur parti
  dans la cité et s’y disputaient l’honneur et le profit.


      Un lien tout naturel unissait Antioche à la papauté romaine.
  Saint Pierre y avait été le chef de la chrétienté à son berceau. La
  cathédrale latine, église patriarcale, lui était dédiée, et sur le sceau du
  patriarche latin d’Antioche on lisait, au revers, les mots Sigillum sancti Petri apostoli. Mais cette métropole
  religieuse de la Syrie était aussi la ville de saint Paul, qui y avait vécu,
  prêché, et composé ses œuvres. Parmi les grands personnages d’Antioche
  comptait l’abbé du monastère latin dé Saint-Paul, situé à l’est de la ville,
  sur une des premières déclivités de la montagne. Le sceau de cet abbé offrait
  la figure de l’apôtre, tenant le livre des Évangiles, et au-dessus une triple
  abside représentant l’église abbatiale. Et l’on montrait aux pèlerins la
  crypte de cette église, toute étincelante de mosaïques d’or, parce que la
  tradition voulait que saint Paul eût écrit là ses épîtres. Innocent ne
  pouvait manquer de se tenir en contact avec cette cité des deux apôtres
  romains et le nombreux clergé que le patriarche latin d’Antioche gouvernait.


      Ce patriarche était, en 1198, un Français d’Angoulême, Pierre
  Ier. Rude besogne que la sienne et situation difficile ! Il lui fallait
  défendre Antioche contre les ennemis du dehors, lutter au dedans contre le
  pouvoir civil, c’est-à-dire contre le comte de Tripoli et la municipalité,
  empêcher l’élément grec de prévaloir et, par-dessus le marché, faire front à
  la cour de Rome. Elle entendait se servir du patriarcat d’Antioche comme de
  celui de Jérusalem, et réprimait parfois sans ménagement toute tentative
  d’indépendance. Au début du pontificat d’Innocent III, Pierre Ier avait fait
  un coup d’autorité en transférant l’archevêque d’Apamée, Laurent, au siège
  épiscopal de Tripoli. Le nouveau pape n’hésite pas ; il annule l’acte du
  patriarche, frappe de suspension l’archevêque et prive Pierre Ier, jusqu’à
  nouvel ordre, du droit de consacrer les évêques de son ressort. Une lettre de
  blême très vif accompagne ces rigueurs. Le patriarche a outrepassé son droit
  : la papauté seule possède le pouvoir légal de faire passer un évêque d’un
  diocèse à un autre, surtout pour une opération aussi anormale que celle de
  transférer un archevêque dans un évêché.


      Le patriarche envoie à Rome, à la fois, ses excuses et ses
  plaintes. Pourquoi ne l’a-t-on pas traité comme son prédécesseur qui avait
  commis la même faute sans avoir été réprimandé et puni ? Du reste, il n’a agi
  que par ignorance, car l’archevêque d’Apamée n’avait pas été consacré mais
  seulement élu, et il croyait pouvoir traiter un élu comme un simple évêque.
  Dans le trouble d’esprit où le jettent les tribulations de la Terre-Sainte,
  il n’a pas bien réfléchi à ce qu’il faisait. En installant Laurent sur le
  siège de Tripoli, il voulait empêcher les chanoines de cette église de se
  partager entre plusieurs candidats, division dangereuse en face d’un seigneur
  comme le comte de Tripoli, toujours disposé à profiter des discordes des
  clercs pour envahir leurs biens. Enfin Laurent est très capable, très lettré,
  très honnête : le choix de ce candidat ne peut provoquer aucune réclamation.


      Plus ou moins persuadé, Innocent III finit, sur l’avis du
  conseil des cardinaux, par remettre leur peine à l’archevêque comme au
  patriarche. L’essentiel était d’avilir fait un exemple et montré que, devant
  l’autorité romaine, l’Église d’Antioche n’était pas, plus que les autres,
  intangible.


      Cet incident n’empêcha pas le pape de témoigner sa
  bienveillance à Pierre Ier, comme à tous les chefs religieux de la
  Terre-Sainte : mais Rome était loin et sa protection n’agissait que
  tardivement. Le patriarche avait beaucoup à se plaindre du maire d’Antioche
  et de la commune qui favorisaient, au fond, la population grecque et ses
  clercs. Quand cette municipalité avait besoin d’argent, elle faisait comme
  ses pareilles en Europe : elle soumettait à l’impôt les Églises et leurs fidèles,
  quelle que fût leur condition, à quelque langue qu’ils appartinssent. Elle
  obligeait les clercs à faire justice à tous les laïques ; elle osait même,
  dans les procès relatifs aux biens d’Église, faire intervenir la législation
  byzantine et les juges grecs : autant d’atteintes aux privilèges du sacerdoce
  en général, et aux intérêts particuliers du clergé latin. Innocent III
  interdit à ce maire et à ces conseillers municipaux tout acte d’hostilité
  contre les églises et leur personnel. Mais lui qui fut souvent impuissant à
  maîtriser les communes d’Italie, que pouvait-il contre celle d’Antioche, à
  l’autre bout de la Méditerranée ?


      Plus redoutable encore pour le patriarche était le comte
  de Tripoli. L’histoire de leurs rapports se résume dans un duel continu, parfois
  sanglant. Il n’y avait pas si longtemps (1153)
  qu’un des prédécesseurs du comte Bohémond IV, Renaud de Châtillon, avait fait
  saisir, emprisonner et supplicier le patriarche d’Antioche, Amauri. Ce
  prélat, vieux et malade, après avoir reçu force coups de fouet, avait été
  attaché, entièrement nu, sur la plate forme d’une tour. On avait enduit de
  miel sa tête chauve, et il était resté ainsi, exposé aux piqûres des guêpes
  et aux traits d’un soleil de feu, jusqu’à ce qu’il eût révélé l’endroit où il
  avait caché son or. Ce fut le seul moyen de le forcer à payer les frais de
  l’expédition de Renaud à Chypre. Si ce baron, un peu trop poétisé par
  certains historiens, agissait souvent en brute sanguinaire, Amauri, comme
  beaucoup de prélats de Syrie, était un clerc dépravé. Mais il ne s’agissait
  pas là d’un antagonisme entre des personnes. La lutte meurtrière était entre
  les institutions, ce qui explique pourquoi elle ne prenait jamais fin.


      Lorsque, à partir de 1201, commença entre Bohémond IV et
  Raimon-Roûpen la guerre de succession dont on a parlé plus haut, le
  patriarche d’Antioche se tourna naturellement du côté de ce dernier et de son
  protecteur, le roi d’Arménie. Bohémond, pour se venger, et aussi pour se
  faire bienvenir d’une partie de la population d’Antioche, pactisa avec le
  parti grec. Il lui lâche si bien la bride, avec l’aide de la municipalité,
  qu’en 1206, un patriarche de rite grec, Siméon III, fut intronisé et
  violemment opposé au Latin Pierre Ier. En vain les Arméniens essayent de
  s’emparer d’Antioche, d’en chasser le comte de Tripoli et de lui substituer
  leur candidat : Bohémond tient tête à ses ennemis. H repousse toutes les
  tentatives de médiation du pape et de ses légats, fait arrêter le patriarche
  d’Antioche et l’enferme, avec deux de ses neveux, dans une fosse du château.
  Le 8 juillet 1208, Pierre Ier mourait dans sa prison, sans doute des mauvais
  traitements qu’il avait subis. On raconta que ses geôliers ne lui donnaient
  pas à boire et qu’il fut réduit, pour apaiser sa soif, à avaler l’huile de sa
  lampe.


      L’événement fit impression. Ce n’était pas la première
  fois que Rome avait trouvé dans ce petit baron d’Orient, borgne, violent et
  vindicatif, un adversaire décidé du pouvoir religieux, incapable de
  subordonner ses convoitises et ses rancunes aux intérêts généraux de la
  chrétienté. Déjà, en 1198, Innocent III avait été obligé de l’inviter à
  laisser en paix le royaume de Chypre et à tourner plutôt sa fougue batailleuse
  contre les Sarrasins. Voilà, écrit-il en 1207
  au patriarche de Jérusalem, que le comte de Tripoli
  a mis ses mains sacrilèges sur notre vénérable frère en Christ, le patriarche
  d’Antioche, dont il est le fidèle assermenté et le filleul ! et il ose
  incarcérer le Christ lui-même en sa personne ! Et quand le pape
  apprend la mort du prisonnier, il jette ce cri de douleur : Ô noble Antioche, ville glorieuse, et joie de la terre
  universelle, es-tu assez déshonorée par le forfait qui vient d’être commis !
  A quoi pouvons-nous maintenant te comparer et quelle misère est égale à la
  tienne ! Mais la situation veut des actes, non des paroles. Le
  patriarche de Jérusalem est chargé d’excommunier Bohémond et de veiller à ce
  que personne n’ait contact avec ce sacrilège et ce maudit jusqu’à ce qu’il
  ait, par une pénitence égale à son crime, mérité l’absolution. On lui donne
  l’ordre en même temps de tout préparer pour l’élection d’un nouveau
  patriarche.


      Mission peu commode ! La cité était en révolution.
  Une partie du chapitre, avec le doyen, s’était retranchée sur une montagne
  voisine, dans le château de Kossair. Mais, le 26 mai 1209, Innocent III
  apprenait à ces chanoines et au comte de Tripoli que l’église d’Antioche
  avait élu un Italien, l’abbé de Locedio, Pierre II. Cet ancien évêque
  d’Ivrée, un des héros de la quatrième croisade, comptait parmi les agents les
  plus dévoués de la puissance romaine. L’élection n’avait été sans doute que
  de pure forme ; la volonté d’Innocent III imposait ici son choix aux
  chrétiens d’Orient. Sous la menace de rendre immédiatement exécutoire l’anathème
  déjà lancé, le pape ordonne au comte et aux chanoines de son parti de faire
  bon accueil à Pierre II et de lui remettre sans tarder les forteresses et les
  domaines du patriarcat.


      Avec ce nouveau prélat, créature du pape, les relations du
  Latran et de l’Église d’Antioche, de plus en plus fréquentes et cordiales, ne
  pouvaient que servir les intérêts du pouvoir religieux qui dominait
  l’Occident. Innocent III réconforte Pierre II dans ses tribulations,
  multiplie pour lui les honneurs, les délégations et les privilèges. Le
  patriarche n’oublie pas de lui expédier, avec ses chargés d’affaire, les plus
  beaux produits de l’industrie d’Antioche, une croix d’or, des émaux de prix.
  On sait d’ailleurs qu’avec ses meilleurs amis Innocent III n’abdiquait pas
  son droit de blâmer ce qui lui semblait répréhensible et désavantageux pour
  l’Église. Pierre II après avoir séquestré les biens de son prédécesseur et de
  ses neveux, ne se pressait pas de remettre ces derniers en possession : ordre
  lui est donné de restituer. Le patriarche et son chapitre avaient la mauvaise
  habitude d’exiger trois cents bezans des abbés de Saint-Paul au moment de
  leur installation. Cela n’est pas conforme à la loi
  canonique, leur écrit Innocent III, renoncez
  à cette exigence qui a une odeur de simonie.


      A Antioche, c’est toujours le pouvoir laïque qui inquiète
  la papauté et la brave. Non seulement le comte Bohémond refuse de s’incliner
  devant la suprématie du nouveau patriarche et continue plus ou moins
  ouvertement à soulever contre lui la résistance du clergé grec, mais il persiste
  toujours à refuser l’arbitrage de Rome et de ses légats dans le procès de la
  succession d’Antioche. On le presse de s’en remettre à la justice romaine ;
  il répond fièrement qu’il tient sa principauté de l’empereur de
  Constantinople, qu’il n’a donc pas à comparaître devant des juges d’Église,
  que d’ailleurs l’empereur latin a obtenu du pape la concession qu’on
  n’obligerait pas le comte de Tripoli à porter devant un tribunal ecclésiastique
  la question d’Antioche. — Est-ce vrai,
  demande le patriarche de Jérusalem à Innocent III ? — Il est absolument faux, répond le pape, que
  nous ayons accordé ce privilège à l’empereur de Constantinople : et quand le
  comte affirme que cet empereur seul est le suzerain de la principauté
  d’Antioche, et que lui, Bohémond, n’est pas tenu d’en répondre devant des
  juges ecclésiastiques, il ne sait absolument pas ce qu’il dit.


      Le malheur, pour la papauté et ses diplomates, c’est que,
  dans cet éternel conflit, l’autre prétendant, Raimon-Roûpen, et le roi
  d’Arménie, Léon II, son oncle maternel, qui le soutenait, n’étaient guère
  plus déférents aux ordres de Rome. Il arriva même ce fait curieux que les
  deux concurrents se trouvèrent, à une certaine heure, excommunié l’un comme
  l’autre par la curie.


      Le royaume chrétien de la petite Arménie, fondé au XIIe
  siècle par des chefs énergiques, les Roûpen, avait gagné peu à peu toute la
  plaine de la Cilicie, alors peuplée et fertile, jusqu’au golfe
  d’Alexandrette. Ennemis jurés de l’islamisme, tout en aidant les Latins à
  s’établir en Syrie, ils avaient chassé eux-mêmes les Byzantins de cette
  région et fini par étendre leur frontière aux confins de la vallée de
  l’Oronte et d’Antioche. Sis, dans la montagne, était leur grande forteresse
  et le siège de leur gouvernement ; Tarse, leur métropole religieuse ;
  Anazarbos, Vagha, Marsissa, d’autres centres importants. Ces conquérants,
  loin d’être des barbares, eurent l’intelligence de comprendre que pour se
  maintenir entre deux hostilités redoutables, celle des Musulmans et celle des
  Grecs, il leur fallait se lier étroitement avec les puissances latines, et
  surtout avec le pape romain.


      Le plus haut dignitaire de la Cilicie, sorte de patriarche
  arménien, s’appelait le catholicos. Dès le milieu du m’ siècle, ces prélats,
  comme les archevêques de Tarse, leurs subordonnés, s’étaient soumis à la
  papauté et se montrèrent très zélés pour la latinisation de leur pays. Ils
  l’ouvraient, par tous les moyens, aux idées, aux lois, aux usages des Francs
  d’Occident. Beaucoup d’entre eux furent des hommes de progrès. Le parti
  conservateur arménien, hostile à l’étranger, les accusa d’être des novateurs
  dangereux et de détruire l’Église nationale. L’archevêque de Tarse, Nersès de
  Lampron, un apôtre de la tolérance, répondit à ces attaques dans sa lettre
  célèbre au roi Léon II. On me reproche d’être en
  communion avec tous les chrétiens. Mais la science m’a permis, par la grâce
  de Dieu, de me mettre au dessus de vains préjugés et de n’attacher de prix
  qu’à la charité universelle. A mes yeux, l’Arménien est comme le Latin, le Latin
  comme le Grec, le Grec comme l’Égyptien, l’Égyptien comme le Syrien. Je
  détruis ainsi tontes les barrières qui séparent les races : ma renommée
  s’étend dans toutes les églises et je reste au milieu d’elles sans jamais
  incliner vers leurs traditions particulières. Le catholicos d’aujourd’hui
  qui, par ses propres tendances et inspiré par la sagesse, suit la même voie
  que moi, accepte avec joie les outrages que nos idées communes lui attirent.
  Outre ce témoignage, j’ai celui de ma conscience, qui me rend certain de la
  pureté de mes intentions.


      Le catholicos dont parle Nersès, Grégoire VI Abirad,
  entretînt avec Innocent III une correspondance qui nous est parvenue. Il lui
  servit d’intermédiaire et d’instrument pour faire de la petite Arménie une
  annexe de l’Église romaine. Vous êtes la tête,
  écrivait-il à Rome en 1199, et nous sommes le corps.
  Tout le clergé de notre église est à vos ordres. Priez Dieu pour nous qui
  sommes dans la gueule du dragon, au milieu des ennemis de la foi, envoyez-moi
  aide et conseil, de façon à ce que nous puissions sauver l’honneur de la
  chrétienté et le vôtre. — Oui, lui
  répond Innocent, tu es vraiment un catholique,
  toi qui reconnais la suprématie de l’Église romaine. Et pour le
  raffermir dans sa foi, il lui développe longuement toutes les raisons qui
  militent en faveur de la primauté de l’apôtre Pierre. Persévère dans ta dévotion au siège apostolique et sache qu’à mon
  instigation, beaucoup d’Occidentaux se sont croisés où vont l’être pour
  passer en Orient quand le moment sera favorable.


      Heureux de ce contact direct avec le chef tout puissant du
  monde chrétien, Grégoire Abirad, dans une nouvelle lettre (1201), l’appelle le dominateur
  de toute l’Europe, et célèbre lui-même, en termes enthousiastes, la
  primauté de Rome. L’emphase de la politesse orientale se retrouve jusque dans
  les formules de salut et d’adresse. A Innocent,
  souverain pontife, pape universel du grand siège romain, qui a subjugué toute
  la terre par son impérial triomphe, etc. Vous aimez notre illustre roi, Léon
  : merci de ce que vous avez fait pour lui. Nous agirons en sorte que ce roi,
  tous ses barons et tous ses hommes, demeurent fidèlement dans votre vasselage.
  Et le catholicos exprime au pape le chagrin que lui cause le spectacle de la
  Syrie en proie aux barbares. Ils ont dispersé les
  forces chrétiennes et, non contents de nous tenir liés et impuissants, ils
  nous raillent. Venez à notre secours, nous n’avons d’espérance qu’en vous.
  La lettre se termine, comme d’ailleurs la précédente, par une demande de
  subsides. Ces Orientaux, gens pratiques, veulent qu’on aide leur dévouement.


      Daim sa réponse de 1202, Innocent III tient le catholicos
  au courant des préparatifs de la croisade. L’armée
  du Christ, en majeure partie, est à Venise, d’où elle va prochainement
  s’embarquer pour la Terre-Sainte. Il correspond aussi avec le
  chancelier du roi d’Arménie, l’archevêque de Sis celui-ci proteste, avec la
  même ardeur, de son dévouement au Saint-Siège. Nous
  ne pouvons aller vous trouver à Rome, lui écrit-il en 1201, mais ne nous oubliez pas. Et il lui demande de lui
  envoyer l’anneau, la mitre et le pallium.


      En 1205, le catholicat change de mains. Avec le successeur
  d’Abirad, Jean, on voit se préciser les rapports de dépendance du patriarche
  de l’Arménie à l’égard de Rome. Le nouveau dignitaire est investi de sa
  fonction par le cardinal légat Pierre de Saint-Marcel ; il jure, entre ses
  mains, fidélité et obéissance au Saint-Siège ; il reçoit de lui le pallium ;
  il s’engage à visiter la ville des Apôtres, au moins par ses délégués, tous les
  cinq ans, et à assister à tous les conciles qui se tiendront en Orient. En
  retour, les deux parties contractantes stipulent, d’un commun accord,
  qu’aucun concile ne pourrait prendre de mesures intéressant l’organisation
  ecclésiastique de l’Arménie, si le catholicos ou son mandataire n’était pas
  présent pour y consentir et les sanctionner.


      Avec ces indigènes ombrageux et méfiants, les agents du
  pape devaient se garder d’aller trop vite et de faire trop sentir la férule.
  Pour punir le roi Léon II d’avoir expulsé les Templiers de son État et
  confisqué leurs possessions, le cardinal de Saint-Marcel réunit un concile à
  Antioche, excommunie le roi et promulgue la sentence dans tout son royaume.
  Le catholicos proteste vivement auprès d’Innocent III. Il n’a pas assisté au concile d’Antioche. Le légat viole
  donc la foi jurée quand il rend valable dans toute l’Arménie une mesure prise
  sans l’assentiment de celui qui en est le chef religieux. Archevêques,
  évêques et abbés, réunis par le catholicos, expriment aussi d’une voix
  unanime leur indignation. Eh quoi ! Nous qui
  pensions sucer aux mamelles de notre mère l’Église romaine un lait doux et
  savoureux, nous n’en tirons que fiel et vinaigre ! Nous demandions à être
  nourri pieusement de la doctrine apostolique ; c’est une rosée bienfaisante
  que nous voulions recevoir de Rome ; et elle fait tomber une grêle d’orage
  sur notre dos ! Heureusement que l’autre légat de Syrie, Soffredo,
  avait plus de mesure et de doigté que son collègue. Il apaise le différend de
  l’Arménie et des Templiers, calme la tempête, et Innocent III, en 1210,
  envoie à tout le clergé arménien un privilège qui le protégeait contre les
  excommunications illégales et l’es rigueurs injustifiées.


      Il avait d’autant plus à cœur d’achever la conquête
  religieuse de ce pays qu’elle entraînait, par certains côtés,
  l’assujettissement politique des rois. Léon II ne cesse pas d’être en
  relations directes avec son suzerain, le pape de Rome, dont il réclame
  l’appui et les subsides pour soutenir la lutte contre le musulman. Par un
  hasard exceptionnel, les originaux de plusieurs lettres adressées par ce
  petit souverain à Innocent III existent encore aux archives du Vatican,
  munies de la bulle d’or qui les valide. L’effigie de Léon II, gravée sur
  cette bulle avec la légende en langue indigène Léon,
  roi des Arméniens, ressemble à celle des rois de l’Europe. On y voit
  le représentant de cette monarchie de fraîche date assis sur un trône
  qu’ornent des tètes et des griffes de lions, avec la croix sur la couronne,
  et la croix sur le globe qu’il porte de la main droite. Au revers, se dresse
  le lion couronné d’Arménie tenant, lui aussi, dans ses griffes une croix à
  très longue hampe. Le signe du Christ devait être logique-. ment l’emblème de
  cette royauté créée par Rome en Arménie.


      Celui qui la détient reconnaît, au moins en paroles, sa
  sujétion. Si l’on jugeait de l’affection et du respect de Léon II pour le
  Saint-Siège par les interminables compliments qu’il prodigue à Innocent III
  et par ses protestations d’humble dévouement, peu de souverains auraient fait
  preuve d’une soumission plus complète : Gloire,
  louange et honneur au Dieu tout puissant qui a voulu que son église eût à sa
  tête un pasteur tel que vous. Vous êtes la lumière qui éclairez de haut le
  monde entier, la forge inébranlable et fructueuse établie sur le sol
  apostolique. Nous voulons ramener à l’unité de la sainte église romaine tout
  le royaume très ample et très vaste que Dieu nous a confié, et tous les
  Arméniens dispersés en différentes régions. Le descendant de Roûpen n’aspire
  donc à rien moins qu’à réaliser le panarménisme, mais c’est pour l’assujettir
  à Rome. Il ne veut relever que du pape. Il demande avec insistance à Innocent
  III qu’aucune autre église latine ne puisse avoir juridiction sur sa terre.
  Le pape est son père, son seigneur ; il n’a de confiance et d’espoir qu’en
  lui ; il plie les genoux devant lui et lui baise les
  pieds[3].


      Au début de ses rapports avec Léon II, Innocent n’est pas
  en reste d’amabilités, et c’est avec effusion qu’il le remercie de l’amour
  témoigné par lui à l’Église catholique et son chef. A ce bon ouvrier de la
  dernière heure il accorde toutes ses demandes, la bannière de saint Pierre
  qui l’aidera à triompher des païens, et le droit de n’être jugé et excommunié
  que par le pape ou ses légats, c’est-à-dire d’échapper à l’autorité
  religieuse d’Antioche ou de Jérusalem. Mais, dans ce mariage d’inclination de
  l’Église romaine avec la royauté d’Arménie, la lune de miel a été courte. Au
  fond cet Oriental ne visait qu’un but : utiliser l’alliance du pape pour
  étendre son influence et son territoire du côté d’Antioche.


      Dans la fameuse querelle de succession, il essaie d’amener
  les légats d’Innocent III à se prononcer pour son neveu Raimon-Roûpen contre
  Bohémond de Tripoli. Quand il les voit juger ce procès avec indépendance,
  selon les formes, et refuser de se plier d’avance à ses désirs, il se tâche ;
  il Ir accuse de favoriser le concurrent de son neveu ; il met la principauté
  d’Antioche à feu et à sang et parvient, à plusieurs reprises, à y installer
  violemment son candidat. Malgré les sommations des envoyés de Rome, il se
  garde bien de restituer aux Templiers leur château de Gastoun, forteresse qui
  commandait les portes Ciliciennes et l’accès de l’Oronte et de la Syrie. En
  vain, les légats et le patriarche de Jérusalem l’invitent à accepter leur
  arbitrage ; Innocent III lui-même, à restituer au Temple ce qui lui
  appartient. Léon II récrimine, ergote comme le plus retors. des procéduriers,
  mais il continue à faire la guerre aux Latins et à refuser toute concession.
  Dès 1205, Rome l’excommunie et renouvelle plusieurs fois l’anathème. On
  finissait par s’apercevoir, au Latran, que ce vassal si dévoué du Saint-Siège
  se souciait beaucoup moins de contribuer à la croisade et de massacrer le
  Sarrasin que de s’agrandir aux dépens des colonies chrétiennes. Les rapports
  du pape et du roi deviennent de plus en plus tendus. En 1213, une lettre
  fulminante d’Innocent III, la dernière qu’il paraît lui avoir écrite, montre
  la rupture accomplie. Léon II en est arrivé à se délatiniser, lui et son
  royaume, pour donner toutes les faveurs à l’élément grec, ce que Rome ne peut
  lui pardonner.


      C’est bien à contre cœur et
  malgré nous, lui écrit son ancien allié et ami, que nous te refusons le salut et la bénédiction de
  l’Apôtre. Mais les excès dont tu t’es rendu coupable sont trop criants. Au
  lieu de servir avec dévouement celui qui t’a donné la couronne et d’user de
  ton glaive pour punir les méchants, tu l’as tourné contre le sein de
  l’Église, ta mère. Et le pape lui reproche vivement la rupture de la trêve
  conclue avec les autorités d’Antioche, les destructions et les crimes commis
  par ses soldats, le butin que lui a rapporté le pillage de la principauté. Sur notre ordre, le patriarche de Jérusalem avait
  excommunié un prétendu patriarche d’Antioche[4] qu’on ne pouvait reconnaître sans faire outrage au siège
  apostolique. Tu as accueilli cet intrus et l’as fait accepter comme légitime
  par tes sujets. Quand l’élu de Tarse est mort, au lieu de lui substituer un
  nouvel archevêque, comme tu l’avais formellement promis, tu as distribué à
  tes soldats, d’une main sacrilège, les domaines et les revenus de cette
  église : tu en as expulsé les Latins, et tu as osé les remplacer par des
  Grecs. Nous avons chargé le patriarche de Jérusalem d’obtenir de toi
  réparation pleine et entière pour tous ces faits. Si tu t’y refuses, tu as
  beau être excommunié pour d’autres motifs, les prélats de Chypre et de Syrie
  ont l’ordre de lancer un nouvel anathème contre ta personne, ton neveu, tous
  tes conseillers, et tous tes fauteurs. En outre, les rois de Chypre et de
  Jérusalem, leurs barons, les Templiers, les Hospitaliers, tous les pèlerins
  de la Terre-Sainte, devront éviter rigoureusement ton contact, et prêter
  main-forte au patriarche de Jérusalem pour te contraindre à nous obéir.


      Le conflit d’Antioche tournait mal pour l’Église romaine.
  Innocent III mourut à temps, avant de voir le roi d’Arménie de nouveau
  victorieux, Raimon-Roûpen installé en 1216 comme prince d’Antioche, et les
  querelles intestines des Latins s’envenimer au point que Bohémond IV
  assassina, en 1217, le patriarche Pierre II. L’Arménie échappait à la
  papauté, et même Antioche, du moins pour un temps.


      A la vérité, elle pouvait se consoler avec le royaume de
  Chypre, que la dynastie des Lusignan maintenait dans l’obéissance.


      On avait quelque raison d’espérer que cette grande île
  deviendrait la base solide d’une action décisive contre le musulman en même
  temps qu’un centre de ressources économiques, indispensables à toutes les
  colonies latines d’Asie. Cette idée d’Innocent III était juste. Voisine à la
  fois de l’Égypte, de la Syrie et de l’Anatolie, protégée par sa situation
  même, Chypre ne formait pas un État exclusivement militaire comme celui de
  Jérusalem. Elle commençait à connaître cette prospérité et cette richesse
  prodigieuses qui donneront au port de Famagouste, un siècle après, l’aspect
  animé, luxueux, éblouissant des plus grandes cités commerciales de la
  Méditerranée. Les Lusignan, dont Nicosie était la capitale, vivaient au
  milieu des châteaux forts, des cloîtres et des cathédrales gothiques que
  l’art français avait fait éclore sur cette terre lointaine en une magnifique
  floraison. Ils avaient pris au sérieux leur rôle de souverains. On les voit,
  sur leurs sceaux et leurs monnaies, avec l’attitude hiératique des effigies
  d’empereurs grecs : les traits immobiles et figés, le sceptre et le globe en
  mains, la tête ceinte d’une couronne constellée de pierreries, la robe
  flottante, alourdie de bandes de perles. Derrière l’image royale se dresse le
  Christ byzantin bénissant de la main droite, et, de la gauche, serrant
  l’évangile sur sa poitrine.


      Tel nous apparaît le troisième roi de Chypre, Hugue Ier,
  roi catholique et romain de cœur, sinon de costume. Au moins Innocent III
  prétend-il avoir la haute main sur le royaume et sur ceux qui le gouvernent.
  Son intervention dans les affaires des Lusignan, et même dans leur vie
  privée, est continue. Un conflit s’est élevé (1211)
  entre le jeune roi, émancipé récemment, et son ancien tuteur, le connétable
  de Chypre, Gautier de Montbéliard. Le pupille manifeste son indépendance en
  chassant Gautier de son royaume et en confisquant ses biens. Sur la plainte
  de l’expulsé, Innocent ordonne au patriarche de Jérusalem de faire des
  représentations à Hugue Pr et de l’obliger à restituer ce qu’il a pris.
  D’autre part, un scandale a éclaté dans la famille royale. La sœur de Hugue,
  mariée à un baron chypriote, s’était fait enlever par le neveu de Léon
  d’Arménie, Raimon-Roûpen. Rome ordonne une enquête et poursuit la coupable.
  Elle exige, enfin, avec la dernière énergie, que le roi de Chypre respecte
  les libertés de l’Église.


      Le trésorier de Nicosie, Durand, avait été élu archevêque
  par le chapitre sous la pression du roi, auteur en réalité de cette
  nomination. Le patriarche de Jérusalem, sur un ordre du Latran, casse cette
  élection, comme viciée par l’intervention d’un pouvoir laïque. Hugue Ier
  proteste avec vivacité, et s’attire d’Innocent III cette réprimande
  désagréable. Comment ! non content de posséder ce
  qui appartient à César, tu étends la main sur ce qui est à Dieu, et te
  dresses, fils ingrat, contre l’Église qui t’a nourri ! Tu, prétends n’avoir
  usé que d’un pouvoir souvent exercé par tes prédécesseurs : mais le péché
  est-il amoindri parce qu’on l’a commis plusieurs fois ? L’habitude l’a au
  contraire aggravé. Songe à ce qui t’arrivera au jour redoutable du jugement
  dernier. Laisse l’église de Nicosie élire librement un nouveau pasteur, et ne
  crois pas avoir porté atteinte à la dignité royale, en t’abstenant de violer
  les droits du Roi des Rois.


      C’est qu’Innocent III a ses raisons pour vouloir que
  l’indépendance de l’église de Chypre soit respectée par le pouvoir civil
  aussi bien que par les autorités religieuses du dehors. Il avait détaché
  l’archevêché de Nicosie du patriarcat d’Antioche pour le placer sous
  l’autorité immédiate du Saint-Siège. En 1206, quand le patriarche latin de
  Constantinople, Thomas Morosini, prétendra soumettre Chypre à sa juridiction,
  le pape l’arrêtera net, évoquera ce conflit à sa barre, et l’archevêque de
  Nicosie ne relèvera plus que de la papauté.


      Rome seule devait régner à Chypre, cette clef de la
  Méditerranée orientale, parce que là encore l’espérance de la croisade, la
  pensée de la guerre sainte portée en Syrie et en Égypte hantent l’esprit et
  dominent la politique d’Innocent III.


       


      Comme Byzance avait toujours été et devenait alors plus
  que jamais, dans cette question de la croisade, un facteur de première
  importance, il fallait bien qu’Innocent III eût aussi les yeux fixés sur le
  Bosphore et s’efforçât de mettre l’empire grec dans ses intérêts.


      En 1198, l’empereur régnant était Alexis III, de la
  dynastie des Anges, parvenu au pouvoir, comme la plupart des Césars
  byzantins, par un coup de traîtrise et des meurtres. Il avait dépossédé son
  frère, Isaac II ou Isaac l’Ange, lui avait fait crever les yeux et le
  détenait en prison avec son fils Alexis le Jeune, plus tard Alexis IV : note
  banale de toutes les révolutions de palais en Orient. L’usurpateur n’était
  pas homme, d’ailleurs, à faire oublier son origine par les services rendus à
  l’État. Il n’opposait aucune résistance sérieuse aux Bulgares et aux
  Musulmans qui ne cessaient d’assaillir ses frontières, ruinait les finances
  publiques par ses prodigalités folles, et se contentait de vivre au jour le
  jour, en déployant juste l’énergie nécessaire pour déjouer les conspirations
  et maîtriser les colères du peuple. Ceux qu’il avait dépouillés, Isaac l’Ange
  et son fils, ne laissaient pas, même du fond de leur prison, d’être
  redoutables. Ils avaient des partisans dans l’empire et au dehors, entre
  autres le roi d’Allemagne, Philippe de Souabe, devenu, par son mariage avec
  Irène, le beau-frère du jeune Alexis.


      Il importait donc à Alexis III de gagner l’appui de la
  cour de Rome dont le Souabe était l’ennemi déclaré ; et il s’empressa, en
  effet, dès qu’il eût appris l’élection d’Innocent III, de lui envoyer ses
  ambassadeurs et ses présents. Mais, pour comprendre l’attitude du pape à
  l’égard de ce Grec, il faut reprendre les choses de plus haut.


      La politique byzantine des pontifes romains du XIIe
  siècle, bien qu’elle pût sembler dénuée de suite et de logique, avait
  pourtant sa raison d’être. Ils avaient dû constamment osciller entre une
  nécessité religieuse, celle de réunir l’Église grecque à l’Église latine, et
  une nécessité politique, celle d’empêcher l’empire de Constantinople de
  devenir la proie des puissances qui menaçaient en Italie la temporalité de
  Saint-Pierre, c’est-à-dire des rois de Sicile ou des empereurs allemands. Ces
  deux obligations ne s’accordaient guère. Les Grecs, tout en faisant des
  avances et des promesses à la papauté quand ils y trouvaient leur avantage,
  ne voulurent jamais sérieusement soumettre leur église à celle des Latins. Il
  fallut bien que l’Occident acceptât l’idée d’user de la force pour effectuer
  l’union. D’autre part, les Allemands ou les Normands de Sicile étaient seuls
  en situation d’attaquer et de prendre Constantinople. On s’explique alors que
  la cour de Rome n’ait fulminé que pour la forme contre ces Byzantins qui
  refusaient de se laisser unifier. Au fond, elle s’arrangeait de manière à les
  défendre contre leurs ennemis, qui étaient les siens. Jamais, sur cette
  question, elle ne cessa de subordonner sa conception religieuse de la fusion
  des deux Églises à l’intérêt politique de son État d’Italie. Le prédécesseur
  immédiat d’Innocent III, Célestin III, s’était même allié étroitement au
  souverain de Constantinople, que menaçait l’ambition de l’empereur
  d’Allemagne, Henri VI. Innocent n’avait plus à craindre ce redoutable
  adversaire, mort juste avant son élection, ni même l’Allemagne, divisée par
  le schisme[5].
  Il pouvait agir sur le Bosphore avec plus de sécurité et de liberté.


      Chef de l’Église latine, il avait avec l’empire grec des
  rapports continus, car les Latins étaient très nombreux à Byzance comme dans
  toutes les provinces. C’étaient surtout des Italiens, originaires des grands
  ports. Pise, Gênes, Venise, depuis les temps les plus reculés du moyen âge,
  exploitaient commercialement la péninsule balkanique et la Grèce. Les
  Vénitiens surtout avaient fait de Constantinople et du pays qu’on appelait
  toujours la terre des Romains, la Romanie,
  une conquête pacifique et lente, par infiltration. Non seulement leurs
  commerçants et leurs banquiers y possédaient partout des comptoirs ; mais
  leurs clercs y avaient multiplié les églises et fondé même des évêchés. Au
  sein de l’Empire grec, Venise formait vraiment un état dans l’État :
  puissance financière à laquelle les empereurs payaient tribut, féodalité
  marchande qui accaparait les débouchés et cherchait à monopoliser le trafic,
  puissance religieuse, qui n’obéissait guère qu’à une sorte de pape vénitien,
  le patriarche de Grado. Celui-ci, avait été doté d’un ensemble de privilèges
  pontifie eaux qui lui conféraient la juridiction et la suprématie exclusives
  sur les églises latines de la Romanie.


      L’élément étranger à Constantinople était devenu si
  envahissant et si redoutable, que les empereurs grecs, tout en empruntant des
  capitaux aux riches marchands de l’Adriatique, les traitaient, de temps à
  autre, comme l’Occident traitait les Juifs. Ils confisquaient leurs biens et
  leurs marchandises, les expulsaient en masse, puis les laissaient rentrer,
  trafiquer, et leur accordaient encore des privilèges exorbitants. Près de
  trente ans avant l’avènement d’Innocent III, l’empereur Manuel Comnène, le 21
  mars 1151, avait comploté contre les Vénitiens un guet-apens, et exécuté un
  coup d’État qui laissa chez eux des rancunes très vives. Mais, devant
  l’intérêt mercantile, le ressentiment tient peu : Venise prit sa revanche en
  redoublant d’âpreté dans l’exploitation.


      Il importe de noter cette pénétration profonde et continue
  de l’empire de Byzance par les Latine : elle explique en partie le succès de
  la quatrième croisade. L’action était d’ailleurs réciproque. Les Grecs abondaient
  à Venise, qu’ils avaient conquise à leur tour par leur civilisation. La
  grande république des lagunes semblait alors presque complètement hellénisée.
  Les vêtements des nobles et du doge, la place qu’ils occupaient dans la
  hiérarchie de la cour grecque, l’usage des esclaves et des eunuques, les
  femmes voilées à l’orientale et jalousement surveillées, les monnaies
  frappées aux effigies impériales, les églises à coupoles de Saint-Marc, de
  Torcello, de Murano, avec leurs peintures hiératiques et leurs mosaïques d’or
  imitées de Sainte-Sophie, tout, à Venise, rappelait Byzance et l’Orient.
  Beaucoup d’Occidentaux, peu capables de saisir les nuances, prenaient les
  Vénitiens pour des Grecs et leur en attribuaient même le nom.


      Cet intime contact des deux races ne diminuait pas
  d’ailleurs la haine que les indigènes de Constantinople et de la Romanie
  portaient à tout ce qui était Latin. Peuple de
  pirates, serpents amphibies, grenouilles de marais : telles sont les
  aménités que les historiens byzantins prodiguent aux marchands de Venise. Les
  Latins, de leur côté, n’éprouvaient qu’une répulsion irritée pour ces
  schismatiques endurcis qui avaient brisé l’unité chrétienne et empêché (c’était l’opinion courante en Occident) le
  succès de toutes les croisades. Comment s’étonner que ces animosités séculaires
  aient fini, au début du XIIIe siècle, par faire explosion et jeter l’Europe
  en armes sur le Bosphore ?


      Certes, ce n’était pas par un, coup de force qu’Innocent
  III entendait, lui, résoudre la question de Constantinople. A peine en
  possession de la tiare, il porta vers la seconde Rome l’affirmation de son
  autorité, mais par les moyens diplomatiques. Il faut croire que les Latins
  établis dans la capitale de l’Orient, clercs et laïques, n’étaient pas très
  disposés à se reconnaître les sujets dévoués et dociles du pape, car, dans
  une lettre de 1199, il leur rappelle la vertu de l’obéissance. Un vicaire
  apostolique le représente là-bas, à qui il a donné pleins pouvoirs. C’est à lui qu’il faut en appeler, écrit-il, malgré tout privilège contraire que pourrait avoir accordé
  mon prédécesseur Célestin. Il a le droit de juger souverainement les causes
  qui lui viennent en appel, et aussi celui de corriger par les censures
  ecclésiastiques. Il est d’ailleurs de votre honneur de ne pas le laisser
  réduit à la mendicité, mais de pourvoir généreusement à son entretien. Ce
  vicaire reçoit du pape, le même jour, l’ordre formel de couper court à
  certains abus commis par le clergé latin de Constantinople. Les simples
  prêtres s’arrogeaient le pouvoir de donner la confirmation, office
  exclusivement réservé aux évêques. — Ils
  s’excusent, écrit Innocent, en disant qu’ils
  en ont l’habitude ; mais depuis quand l’habitude vicieuse diminue-t-elle le
  péché ?


      Ces velléités réformatrices eurent peu d’effet sur des
  clercs éloignés de Rome, presque tous vénitiens, et habituée à
  l’indépendance. Le milieu ne les inclinait guère à la soumission. Les
  empereurs grecs, auprès de qui ils vivaient, s’étaient montrés plus souvent
  les adversaires de la papauté que ses amis.


      Alexis III comprenait cependant la nécessité de se ménager
  l’appui du chef religieux des Latins : il fit les premières avances. Lorsque
  Innocent III eût reçu ses ambassadeurs, il profita de l’occasion pour agir à
  son profit et sur l’empereur et sur le patriarche de Constantinople. A l’un
  et à l’autre il adresse les déclarations de principes traditionnelles et les
  invite à mériter l’alliance de l’Église romaine en se conformant à ses vues.


      Il conseille d’abord à Alexis l’humilité dans le Seigneur.
  L’Église romaine est l’épouse de Dieu : appuie sur
  elle ta domination et tu seras inébranlable. Le peuple chrétien murmure
  contre toi. Tu n’a pas secouru la Terre-Sainte comme c’était ton devoir, et
  pourtant elle est dans ton voisinage. Par ta puissance et ton or, tu
  réussirais mieux que tout autre prince à la débarrasser des musulmans. Mais
  la chrétienté a contre toi un autre grief. Pourquoi les peuples grecs sont-ils
  séparés religieusement de l’Église latine, mère et maîtresse de toutes les
  églises ? Nous t’invitons pour la rémission de tes péchés à t’en aller,
  toutes affaires cessantes, faire la guerre au Sarrasin’ et délivrer Jérusalem.
  Il faut ensuite que tu travailles à réunir l’Église grecque à l’Église
  latine, car la fille doit revenir à la mère et il importe que toutes les
  ouailles du Christ n’aient qu’un pasteur.


      Innocent III n’a peut-être pas une entière, confiance dans
  l’effet de ces objurgations : car la menace vient presque aussitôt, très
  claire, bien qu’exprimée à dessein en termes vagues. Si
  tu te refuses à nous satisfaire, quelque regret que nous ayons de causer des
  ennuis à ta Sérénité, nous ne pouvons pas ne pas lui dire que nous remplirons
  notre devoir de juge, dès que par la grâce divine le moment en sera
  venu. Que veut-il dire par là sinon que, arbitre des peuples et des
  rois, il se réserve, le cas échéant, de prononcer son verdict dans le procès,
  toujours pendant, entre Alexis III, l’usurpateur, et Isaac l’Ange, la victime
  ? L’éternel principe des diplomates : donnant, donnant ! Le maître de la
  chrétienté latine insinue qu’il soutiendra les ennemis de l’empereur si
  celui-ci ne promet pas de satisfaire Rome sur la double question de l’union
  des Églises et de la guerre au Sarrasin.


      Le patriarche de Constantinople, Jean X Kamateros, reçoit
  à son tour du Latran un long sermon sur l’unité du christianisme et la suprématie
  de l’apôtre Pierre. Le peuple grec, dit le
  pape en substance, s’est séparé de nous : il a donc
  oublié qu’au temps du déluge il n’y a eu qu’une seule arche pour sauver
  l’humanité entière ? Cette division funeste, l’Église universelle l’a
  reprochée à nos prédécesseurs comme à nous-mêmes. Interpose-toi, nous t’en
  supplions, pour que les Grecs reviennent à l’unité, et qu’il n’y ait plus
  qu’un seul bercail et qu’un seul pasteur. Nous sommes surpris aussi que notre
  très cher fils en Christ, l’empereur de Constantinople, rie se soit pas
  dévoué, comme tous les princes chrétiens, à la délivrance de la Terre-Sainte.
  C’est à toi de l’exhorter à remplir son devoir. Et la lettre se
  termine par la même menace, formulée en termes identiques.


      Une pareille sommation, adressée au chef d’un grand empire
  et à un prélat qui gouvernait l’Église grecque sans reconnaître, en fait,
  aucun supérieur, ne pouvait être que mal accueillie.


      On s’aperçoit aisément, par la réponse venue de
  Constantinople, que le César byzantin n’est pas satisfait et ne veut
  s’engager à rien. Tout en gardant d’ailleurs les formes, il riposte avec
  désinvolture. Vous m’engagez à être humble dans le
  Christ, mais il y a dans vos exhortations une étincelle de passion qui n’est
  pas précisément conforme à l’humilité. D’autres auraient pu s’en formaliser.
  Je sais, moi, que c’est le zèle pour Dieu et la religion qui a dicté vos
  paroles. Il déclare néanmoins qu’il donnerait son pouvoir, ses richesses,
  sa vie même, pour la libération du Saint-Sépulcre. Mais
  c’est pour nos péchés que Dieu a permis aux Sarrasins de danser devant le
  saint lieu, et il n’a pas encore trouvé, sans doute, que l’expiation de ces
  péchés fût complète. C’est pour cela que l’empire grec contient l’élan qui le
  pousse vers Jérusalem. Il est à craindre que le temps marqué par Dieu pour la
  délivrance ne soit pas encore venu. Quand l’heure aura sonné, il ne sera pas
  nécessaire d’employer beaucoup d’argent et de soldats. Ici Alexis allègue
  de nombreux exemples empruntés à la Bible pour prouver que la volonté divine
  suffit à triompher de tous les obstacles. Que Votre
  Sainteté ne m’accuse donc pas, mais qu’elle tourne son blâme contre ceux qui,
  paraissant travailler pour le Christ, font en réalité tout le contraire. Il
  faut que vos saintes prières obtiennent de Dieu qu’il accorde à notre
  puissance, conformément à notre désir, de faire l’effort suprême pour la
  délivrance du tombeau du Christ.


      Façon commode de s’en reposer sur la Providence et de
  s’excuser de ne pas agir sous prétexte d’attendre l’heure qu’elle aurait
  marquée ! Le refus s’aggravait ici d’une ironie voisine de l’impertinence.
  Quant à l’union des deux églises, Alexis affirme aussi que Dieu y pourvoira
  et qu’elle se fera aisément, si les volontés humaines cèdent à la volonté
  divine. Que les prélats rejettent la prudence charnelle pour se fier au seul
  Esprit-Saint, et toutes les difficultés se résoudront d’elles-mêmes. Le pape
  peut, d’ailleurs, selon les précédents, convoquer un concile. L’Église
  grecque s’y fera représenter. Pour les choses plus
  secrètes que vos envoyés avaient à nous dire, mon ambassadeur, le Vénitien
  Jean George, est chargé d’y répondre avec le même secret.


      Le patriarche de Constantinople loue le pape de son zèle
  pour l’union, mais, sous prétexte d’exposer ses doutes, il réfute en réalité
  les prétentions de Rome à la primauté universelle.


      Je m’étonne que vous appeliez une
  et indivisible l’Église latine : elle est au contraire divisée en groupes
  très particuliers : pourquoi donc dire qu’il n’y a qu’un seul troupeau et un
  seul pasteur ? Et comment aussi peut-on affirmer que l’Église romaine est la
  mère commune des autres églises ? N’est-ce pas plutôt celle de Jérusalem,
  prééminente par l’antiquité et par la dignité ? Ce n’est pas à Rome, mais à
  Jérusalem que le Christ est né, a vécu et souffert la passion ; c’est à
  Jérusalem que se trouve la pierre de son Sépulcre. C’est là qu’il a eu ses
  disciples, de là que la source chrétienne a coulé et arrosé tout l’univers. Quant
  au blâme que Votre Sainteté nous adresse pour avoir scindé la tunique du
  Seigneur, je répondrai que les papes de Rome ont souscrit aux actes du
  concile de Nicée, adoptés pour notre église. Et le patriarche termine,
  comme tout personnage officiel, en faisant l’éloge de son empereur un homme de Dieu, supérieur à ses prédécesseurs par
  l’activité et la bonté.


      La diplomatie d’Innocent III se garde bien de perdre
  patience. A ces Byzantins qui semblent vouloir lui faire la leçon il réplique
  longuement, poliment et avec le plus grand sérieux.


      Merci à l’empereur d’avoir répondu, sinon toujours
  clairement, au moins dans un esprit de bienveillance et de sympathie. Le pape
  n’a pas eu l’intention de le blâmer, mais seulement de l’exhorter à l’action.
  Tu crois que l’empire grec ne doit pas devancer
  l’heure marquée par Dieu pour la délivrance de Jérusalem, sous peine d’y
  travailler en vain. Mais pourquoi la volonté a-t-elle été donnée à l’homme ?
  Si tu attends que l’heure, d’ailleurs inconnue, de cette délivrance, ait
  sonné, et que tu persistes, au lieu d’agir par toi-même, à laisser tout faire
  à Dieu, il pourra bien arriver que le saint tombeau soit délivré par d’autres
  que par toi, et alors ta Grandeur impériale pourra être taxée de négligence.
  Quel mérite aurais-tu à exécuter l’ordre de Dieu, si tu connaissais le
  mystère de la pensée divine et devinais le moment marqué par elle ? Elle
  s’accomplirait sans toi et malgré toi.


      Avec le patriarche, Innocent III discute pied à pied. C’est Dieu qui a créé la primauté apostolique : elle
  dérive des pouvoirs donnés à Pierre, qui a été mis à la tête de tous les
  peuples. Et ici recommence la démonstration, tant de fois répétée dans
  la correspondance pontificale, de la supériorité de l’apôtre qui tient les
  clefs. L’Église romaine n’est sans doute pas toute
  l’Église, mais elle en est la première et la principale partie : elle est la
  tête de ce grand corps ; elle possède la plénitude de la puissance
  ecclésiastique. On la dit universelle, en ce sens qu’elle tient sous elle
  toutes les autres églises. Tu objectes sine Rome a reçu sa doctrine de
  Jérusalem ? Mais si l’Église romaine est la mère des Églises, ce n’est pas
  dans l’ordre du temps, mais dans l’ordre de la dignité. Jérusalem est la mère
  de la foi, parce que d’elle sont venus les sacrements ; Rome est la mère de
  la chrétienté parce que, en raison de la dignité de l’Apôtre, son chef, elle
  commande à tous les fidèles. La scolastique d’Occident pouvait lutter
  d’arguties avec la théologie de Byzance.


      Parlant du concile auquel on soumettrait la’ question de
  l’union des deux églises, Innocent déclare tout d’abord que la primauté de
  son siège n’y saurait être mise en discussion, car c’est un fait
  d’institution divine. C’est pourquoi le patriarche, en dépit de la différence
  des rites et des dogmes, ne devrait pas hésiter à obéir au pape, comme le
  corps à la tête. Si tu viens au concile qui sera
  convoqué par mes soins, comme ton empereur nous l’a promis, et que tu
  témoignes à l’Église romaine le respect et l’obéissance qui lui sont dus,
  nous t’accueillerons avec joie et bienveillance comme notre frère très aimé,
  et comme le principal membre de l’Église dont nous sommes le chef. Autrement
  nous serons forcés d’en venir à procéder, dans le concile même, aussi bien
  contre toi que contre l’empereur, ton souverain.


      En réalité, les autorités de Byzance n’avaient nulle envie
  de soumettre à un concile latin présidé par le pape la question du schisme,
  c’est-a-dire de l’indépendance de l’empire grec. Elles n’adhéraient à ce
  concile que dans des conditions inacceptables pour le Latran. Il en sera
  ainsi pendant tout le moyen âge, époque où la subordination religieuse
  entraînait presque forcément l’assujettissement politique.


      Alexis III avait promis à Innocent que le clergé grec
  assisterait au concile et s’inclinerait devant ses décisions. A peine eut-il
  laissé échapper cet engagement qu’il s’en repentit et trouva, dans une
  nouvelle lettre, le moyen de s’y soustraire. Le dialogue entre Rome et
  Byzance continua : Nous nous rendrons au concile
  général, écrit-il, pourvu que vous le
  convoquiez dans mon empire, où quatre conciles œcuméniques ont été déjà
  célébrés. Il savait bien que la papauté ne pouvait souscrire à cette
  exigence ; elle équivalait à refuser la participation de l’Église d’Orient.
  Il osa même, dans une troisième lettre que nous n’avons plus, s’appuyer sur
  une phrase de l’apôtre Pierre (argument ad hominem) pour démontrer au
  pape la supériorité de l’Empire sur le Sacerdoce ! Comment laisser proclamer
  impunément un pareil principe ? Innocent III discuta la phrase mot par mot,
  avec force citations de l’Écriture ; et, comme suprême raison, invoqua la
  célèbre comparaison du pouvoir spirituel avec le soleil et du pouvoir
  temporel avec la lune. L’infériorité du dernier était évidente. Il assura
  d’ailleurs à Alexis qu’il n’avait jamais eu l’intention de lui adresser des
  paroles blessantes, mais de simples conseils, utiles au salut de son âme.
  Pour finir, il l’engagea à suivre les traces de son prédécesseur, l’empereur
  Manuel, un ami dévoué des pontifes romains.


      Ce curieux échange de vues n’eut en somme que l’intérêt
  d’une discussion académique. Exhortations, insinuations, menaces, tout fut
  inutile. On verra par la suite que l’Église grecque restait incoercible dans
  son particularisme et ses prétentions à l’indépendance. De son côté,
  l’empereur persista à ne pas vouloir faire la croisade. Pensait on qu’il
  allait dépenser son argent et ses hommes pour permettre à un roi latin de
  rentrer dans Jérusalem ?


      Ce ne fut cependant pas la rupture. Les deux puissances
  continuèrent à négocier. Innocent III ne voulait pas se brouiller avec un
  souverain qui pouvait entraver sérieusement les opérations de la croisade et
  nuire de mille manières au succès de sa politique en Syrie. Alexis n’avait
  pas non plus intérêt, en poussant les choses à l’extrême, à faire passer le
  chef de l’Église latine dans le camp des partisans d’Isaac l’Ange. Il ne
  concédait rien de ce qu’on lui réclamait, mais il entretenait la curie dans
  l’espoir qu’il pourrait accorder quelque chose.


      Au moment où il invoquait de si étranges raisons pour ne
  pas agir en Terre-Sainte, il demanda à Innocent III de contraindre le roi de
  Jérusalem, Amauri II, à lui restituer l’île de Chypre que Richard
  Cœur-de-Lion avait enlevée aux Grecs, disait-il, contre tout droit. Il s’engageait,
  si on lui cédait cette ancienne propriété de l’empire, à indemniser largement
  les Latins et à concourir ainsi à la guerre contre le musulman. Si,
  jusqu’ici, il n’avait pas envoyé sa flotte pour reprendre son bien, c’est
  qu’il répugnait à répandre le sang chrétien et à entraver la croisade. — Bon sentiment ! lui répond le pape ; mais il nous est absolument impossible de forcer le roi de
  Jérusalem à abandonner Chypre à l’empire. Ce n’est pas au souverain de
  Constantinople que Richard Cœur-de-Lion a pris cette île, mais à quelqu’un
  qui ne reconnaissait pas l’autorité de Byzance. Et d’ailleurs, tous les
  princes d’Occident nous ont prié d’intervenir auprès de toi pour que cette
  terre de Chypre, si utile aux croisés et aux défenseurs de la Syrie, ne soit
  pas l’objet d’un conflit déplorable avec le roi de Jérusalem.


      On est un peu étonné de voir le chef de la chrétienté, le
  promoteur de la croisade, discuter sérieusement avec Alexis III la
  rétrocession de Chypre et se retrancher, pour expliquer son non possumus, derrière une requête collective
  des rois de l’Europe. Mais Innocent n’avait guère le droit, à ce moment, de
  le prendre de haut avec le Grec. Il était fort embarrassé, car il négociait
  alors une alliance étroite avec le plus cruel ennemi de l’empire byzantin, le
  roi des Bulgares, Johannitza. Rome travaillait à assurer l’indépendance
  religieuse et politique de la Bulgarie ; et contre qui, sinon contre le
  gouvernement et le patriarcat de Constantinople ? Déjà, en 1202, l’église
  bulgaro-valaque cessait d’être grecque pour devenir latine et même romaine.
  Autorisé par ce double jeu du pape à tenir peu de compte de ses prohibitions,
  Alexis III pouvait bien sans remords reconquérir Chypre, s’il en trouvait
  l’occasion et le moyen. Les craintes d’Innocent III, à cet égard, étaient si
  vives qu’il demanda à Philippe-Auguste et à Jean-Sans-Terre une intervention
  formelle. Le roi de Jérusalem, leur
  écrivit-il, n’a même pas la force de défendre ses
  possessions de Syrie. Comment pourrait-il résister à une agression des Grecs
  sur Chypre ? Avertissez donc l’empereur de Constantinople, au nom des
  intérêts chrétiens, qu’il cesse de tourmenter le roi de Jérusalem dont il
  devrait être plutôt l’auxiliaire. Vous pourriez même ajouter que, s’il défère
  à votre désir, vous vous emploierez auprès de nous pour que justice lui soit
  rendue.


      Négociation parfaitement vaine et qui prouve combien les
  souverains de ce temps étaient mal renseignés sur leurs situations
  respectives. Alexis n’avait pas les moyens de reprendre Chypre de vive force
  ; les rois de France et d’Angleterre, absorbés par leurs querelles, ne
  pouvaient rien sur l’empire grec, et jamais Innocent n’aurait consenti à
  céder aux Grecs schismatiques la grande île devenue latine.


      Entre Rome et Byzance les rapports restaient donc tendus,
  l’amitié impossible ; mais les deux puissances n’en avaient pas moins intérêt
  à se ménager. C’est alors qu’un événement imprévu vint changer tout à coup la
  face des choses.


      Le jeune Alexis, le fils d’Isaac l’Ange, s’échappa, en
  1202, de sa prison. Caché, dit-on, dans un tonneau, sur un navire italien, il
  put quitter Constantinople, courut à Rome, dénonça au pape l’usurpation et
  les crimes de son oncle. Puis il se rendit à la cour de son beau-frère,
  Philippe de Souabe, et tous deux invitèrent les princes chrétiens chargés de
  diriger la croisade qui se préparait, à rétablir sur son trône Isaac l’Ange
  injustement dépouillé. On promit aux croisés que, s’ils consentaient à
  marcher sur Constantinople pour châtier l’usurpateur, les prétendants
  feraient largement les frais de la croisade et soumettraient leur pays à
  l’autorité du pontife romain.


      La situation d’Alexis III parut alors tellement critique
  qu’il s’empressa de prendre les devants et de parer, à Rome d’abord, le coup
  qui le menaçait. Ce n’était plus l’heure des discussions théologiques et des
  impertinences voulues. Le ton de la diplomatie byzantine s’est modifié du
  jour au lendemain. L’empire grec, disent les
  ambassadeurs de Constantinople à Innocent III, est
  une terre chrétienne ; elle va être attaquée par des chrétiens, par des
  croisés ! Votre devoir n’est-il pas de les empêcher de tremper leurs mains
  dans le sang de leurs frères en religion, de prévenir le crime de
  lèse-chrétienté qui ne peut que nuire à la croisade et fortifier les ennemis
  du Christ ? Nous supplions votre Sainteté de ne point favoriser les desseins
  du jeune Alexis sur un empire auquel il n’a aucun droit. La dignité impériale
  n’est pas conférée chez nous par l’hérédité, mais par l’élection des grands. Personne
  n’est empereur de droit, à moins qu’on ne soit né dans la pourpre, après que
  le père a été revêtu de la suprême dignité. Mais le jeune Alexis n’est pas
  dans ce cas. Il est né lorsque son père n’était encore que simple
  particulier. Et puis, aider ce prétendant dans son entreprise, ce serait
  faciliter à Philippe de Souabe, son beau-frère, la conquête de l’empire
  allemand. Le duc de Souabe est un clerc qui n’a pas le droit d’être chevalier
  et de ceindre une couronne laïque : Ne descend-il pas enfin de ce Frédéric
  Barberousse qui a fait à l’Église romaine une guerre sans pitié ?


      On ne connaît ce plaidoyer d’Alexis III que par l’analyse
  qu’en a faite le pape lui-même dans sa réponse du 16 novembre 1202. Innocent
  III aurait eu beau jeu à railler le Byzantin, à s’étonner de ce zèle subit
  pour la croisade et pour le succès de la politique pontificale en Allemagne.
  Il se contente de lui montrer que Rome est maintenant maîtresse de la
  situation et que c’est elle qui va décider du sort de l’Orient.


      Il insiste d’abord à dessein sur les promesses que le
  jeune Alexis est venu faire, lorsqu’il a déclaré en plein consistoire, devant
  tous les cardinaux et la noblesse de Rome, qu’il se conformerait entièrement
  à la volonté du pape et que son seul désir était de témoigner sa déférence et
  son dévouement à l’Église romaine. Sollicités par les prétendants, les chefs
  de la croisade n’ont pas voulu prendre sur eux de résoudre la grave question
  de la marche sur Constantinople avant d’avoir consulté le Saint-Siège et
  connu sur ce point l’expression de son bon plaisir.
  Leurs envoyés sont à Rome, avec le cardinal Pierre de Saint-Marcel, en même
  temps que les ambassadeurs d’Alexis III. Nous allons
  délibérer, dit Innocent III à l’empereur grec, avec nos frères les cardinaux et nous prendrons une résolution qui pourra,
  à bon droit, t’être agréable. Bien des gens affirment cependant que nous
  devrions prêter l’oreille aux propositions du jeune Alexis, pour punir
  l’Église grecque de sa désobéissance au siège apostolique.


      Si, à l’heure actuelle, Philippe
  de Souabe n’a encore pu triompher, malgré sa puissance et ses richesses, de
  son concurrent, Otton de Brunswick, c’est uniquement grâce à la résistance
  que lui oppose la cour de Rome. Sur ce point, Alexis III avait fait de
  grandes promesses qu’il n’a pas tenues. Qu’on suppose le duc de Souabe
  victorieux, couronné empereur, maître de la Sicile : quel danger pour
  Constantinople ! N’aurait-il pas pu alors envahir l’empire grec, comme son
  frère Henri VI se proposait dé le faire ? C’est donc l’Église romaine qui, en
  Allemagne comme en Sicile, a sauvé Byzance et son souverain.


      Malgré tout, le pape rassure Alexis III, en indiquant à
  mots couverts qu’il ne favorisera pas la revendication des prétendants. C’est
  qu’il ne veut pas que la croisade dévie et que, Constantinople fasse oublier
  Jérusalem. A la fin de sa lettre, il l’invite nettement à changer de méthode
  et d’attitude. Depuis l’empereur Manuel, nos prédécesseurs
  et nous n’avons jamais obtenu de Constantinople que des promesses vaines et
  des mots. Nous voulons des actes.


      Innocent III était-il, autant qu’il le croyait ou le
  disait, le maître des décisions de l’Europe et l’arbitre de ses destinées ?
  Il aurait eu complètement dans sa main les évêques et les princes latins de
  Syrie, les rois d’Asie alliés aux chrétiens, l’empereur et le patriarche de
  Byzance, qu’il n’aurait pu répondre encore de pouvoir accomplir la grande
  œuvre qu’il méditait. L’essentiel n’était pas d’avoir cause gagnée en Orient.
  Il fallait savoir avant tout ce que pensaient de la croisade les barons
  d’Occident à qui incombait l’entreprise, jusqu’où allait leur déférence aux
  ordres de Rome, et s’ils entendaient faire au sentiment religieux de la foule
  comme à leur propre conscience le sacrifice de leurs appétits et de leurs
  intérêts. Or, au moment où le pape tenait ce fier langage à Alexis III, les
  événements, dans le monde latin, semblaient se dérouler en dehors de lui et
  même contre sa volonté.


       


    


     


     


  


  










[1]
Voir notre volume Innocent III, la Papauté et l’Empire (Paris, Hachette
et Cie, 1906).








[2]
Un chroniqueur allemand, contemporain d’Innocent III, a prétendu que, dans les
dernières années du site siècle, le roi de Jérusalem, Henri de Champagne,
s’était entendu avec les Sarrasins pour exterminer toutes les bandes de
pèlerins venues d’outre-mer. Il y a là une exagération évidente, sans doute une
calomnie à l’adresse d’un prince français ; mais elle symbolise exactement
l’état d’âme de beaucoup de colons.








[3]
Salutem, servitia, pedum oscula.








[4]
Le patriarche grec.








[5]
Voir notre précédent volume, Innocent III, la Papauté et l’Empire
(Paris, Hachette et Cie, 1906).
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    CHAPITRE II. — LA QUATRIÈME CROISADE.


     


    

       


      Caractères spéciaux de la quatrième croisade. — Féodalité et
  papauté. — La question du commandement : Boniface de Montferrat et la curie.
  — La question de l’itinéraire : Égypte ou Syrie ? — Les moyens de transports
  et le pacte d’avril 1201. — Villehardouin et le biographe d’Innocent HI. —
  Concentration des croisés à Venise. — Le légat du pape et les Vénitiens. —
  Innocent III et la diversion sur Zara. Les croisés excommuniés par le pape. —
  Son attitude devant la seconde déviation de la croisade. — La restauration et
  la chute d’Isaac l’Ange et d’Alexis IV. — La prise de Constantinople et la
  fondation de l’empire latin. — Les conquérants écrivent à Rome. — La
  convention franco-vénitienne. Mécontentement d’Innocent III. Il refuse de la
  ratifier. — Réprobation officielle des excès commis par les vainqueurs.


       


      La nécessité de recouvrer les lieux saints, la foi, le
  désir de la pénitence, l’espoir du paradis, l’esprit d’aventure, l’amour des
  voyages, le besoin de guerroyer, la passion du gain, toutes ces causes
  générales des trois premières croisades se retrouvaient dans la quatrième.
  Mais on peut dire que le mouvement de 1202 avait déjà un caractère spécial.
  Les sentiments profanes et les intérêts matériels y tiennent visiblement plus
  de place. L’idée chevaleresque et mondaine apparaît, chez les contemporains
  d’Innocent III, jusque dans cette opération essentiellement religieuse, la
  prise de croix.


      La première manifestation des laïques en faveur de la
  croisade s’est produite au milieu de ces fêtes sanglantes dont la noblesse
  raffolait et que l’Église prohibait en vain. Le 28 novembre 1199, quelques
  grands seigneurs de la Champagne et de la France du centre réunis, pour
  banqueter et échanger des coups de lances, au château d’Écri-sur-Aisne,
  attachèrent le signe du Christ à leur épaule. Ils formèrent ainsi le noyau de
  l’armée qui devait partir trois ans après.


      Pour beaucoup de nobles de ce temps la croisade est
  devenue un sport distingué qu’on entreprend pour plaire à sa dame ou pour
  donner du lustre à sa race. On s’en aperçoit aux poésies d’inspiration très
  peu religieuse qu’ont écrites plusieurs de ces croisés au moment de leur
  départ. Aurait-on compris, à la fin du Xe siècle, l’état d’âme de ce seigneur
  d’Artois, Conon de Béthune, qui, plus de cent ans après, mêlait étrangement
  ses regrets d’amour au pieux désir de voir la Terre-Sainte ? Hélas, amour ! combien cruel congé il me faudra prendre de
  la meilleure dame qui onques fut aimée et servie ! Puisse Dieu bon me ramener
  à elle, aussi sûrement qu’avec douleur je la quitte. Las ! qu’ai-je dit ? je
  ne la quitte mie. Si le corps va servir notre Seigneur, le cœur entier
  demeure en son pouvoir. L’aveu est clair. Conon songe à sa maîtresse
  encore plus qu’à Dieu et aux Sarrasins. La féodalité affirme elle-même qu’elle
  continue, par raison, à faire le pèlerinage de Syrie, mais le cœur n’y est
  plus.


      Il y eut cependant un autre ressort à la grande levée de
  boucliers de 1202. On retrouvait encore, au temps d’Innocent III, sinon chez
  les nobles, au moins dans les foules, quelque chose de l’enthousiasme qu’avait
  provoqué l’éloquence d’un Urbain II ou d’un saint Bernard. On revit presque
  le même spectacle lorsque le curé de Neuilli, Foulque, entraîna après lui la
  multitude croyante. Les miracles y furent pour beaucoup, car ce puissant apôtre
  rendait, parait-il, la vue aux aveugles, la parole aux muets, l’ouïe aux
  sourds, la marche aux paralytiques. Il lui suffisait d’une oraison et de l’imposition
  des mains. Tout de même, le peuple n’avait plus la conviction ardente,
  imperturbable d’autrefois : il commençait à raisonner et à se méfier. Le
  succès de Foulque ne dura pas. Non seulement on se lassa vite de l’entendre,
  mais on trouva étrange qu’il recueillît tant d’argent et l’on se demanda — question
  qu’on n’aurait pas posée au temps de Pierre l’Ermite —  si ce trésor serait bien employé à délivrer
  Jérusalem.


      Quand l’abbé allemand, Martin de Pairis, s’adressa au
  peuple réuni dans la cathédrale de Bâle, il parla d’abord de façon à l’attendrir
  sur les malheurs de la Terre-Sainte, et la nécessité de secourir ses derniers
  défenseurs. Il rappela les gloires de la première croisade et fit ressortir
  les avantages spirituels dont bénéficieraient les croisés. Mais, sous forme
  de prétérition, et sans vouloir en avoir l’air, il mit une certaine
  insistance à éveiller les appétits matériels de son auditoire. Je laisse de côté, dit-il, cette
  considération que la terre à conquérir est beaucoup plus riche et plus
  féconde que la vôtre, et qu’il sera très facile à beaucoup d’entre vous d’y
  faire rapidement fortune. Vous voyez, mes frères, que ce pèlerinage vous
  offre toutes garanties. La promesse d’y gagner le royaume des cieux est
  certaine, et l’espoir de la prospérité temporelle qui en résultera pour vous
  sera encore plus sûrement[1] réalisé.


      D’autres symptômes attestent que les temps sont changés,
  notamment l’extrême facilité avec laquelle plusieurs de ces nobles pèlerins,
  au lieu d’aller droit au but, s’amuseront sur la route, à des diversions
  lucratives. Ils en oublieront totalement l’objectif de leur prise de croix.
  On a déjà montré[2]
  Gautier de Brienne restant en Italie pour y faire valoir les droits de sa
  femme sur l’ancien héritage des rois normands et se mettre à la solde du
  pape. Il avait l’excuse, il est vrai, de servir les intérêts de saint Pierre,
  ce qui était encore une façon de se dévouer à la cause de Dieu. Mais que dire
  de ce chevalier flamand qui, rencontrant à Marseille une princesse grecque,
  l’épousa aussitôt pour avoir des droits sur l’île de Chypre ? Il court à
  Jérusalem redemander cette terre au roi Amauri de Lusignan. Quel est ce musard ? dit Amauri furieux. Qu’il se hâte de déguerpir, s’il tient à la vie. Pour
  beaucoup de croisés, la croisade était avant tout une affaire ; sans parler
  des Italiens, marchands de profession et commanditaires intéressés de la
  grande entreprise.


      Il s’est même trouvé des historiens contemporains pour
  affirmer que les grands seigneurs de France, à qui revient l’initiative
  militaire de la quatrième croisade, obéirent à un mobile d’ordre purement
  politique. A en croire Guillaume le Breton et Ernoul, ils auraient contracté
  leur vœu, après la mort de Richard Cœur-de-Lion, leur allié et leur
  protecteur, pour échapper aux rancunes de Philippe-Auguste et profiter contre
  lui des privilèges attachés à l’état de croisé. Une pareille appréciation
  n’aurait pu se produire ou être comprise au temps de la première croisade ;
  mais est-elle exacte ? Le roi de France n’avait pas encore, à ce moment, le
  moyen de conquérir de grands fiefs, et ce n’est pas la protection dont
  l’Église couvrait les croisés qui aurait pu empêcher cet homme sans scrupules
  d’envahir la terre de ses vassaux. Leurs préparatifs de départ et surtout
  leur absence auraient plutôt favorisé ses projets.


      A coup sûr, Innocent III s’est efforcé d’air, quant à lui,
  comme avaient fait ses prédécesseurs dans les circonstances similaires. Dès
  le début, il a voulu montrer que la croisade était sa chose et qu’il
  entendait la diriger. Foulque de Neuilli s’agitait peut-être avec trop
  d’indépendance. Rome se hâta de discipliner cette force populaire et de la
  faire rentrer dans le cadre régulier de l’action du sacerdoce. Pour que la mission d’évangéliste, lui écrit
  Innocent en 1198, produise tous ses fruits en vue de
  la délivrance de Jérusalem, tu pourras prendre, pour t’aider dans ce saint
  ministère, autant de moines noirs ou blancs que tu le jugeras utile, mais
  sous le contrôle et avec l’assentiment de notre cher fils, le cardinal
  Pierre, légat du Siège apostolique, que nous avons spécialement chargé de cet
  office. La précaution n’empêcha pas un moine de Saint-Denis, associé
  de Foulque, d’entraîner jusqu’à Venise, d’où elles parvinrent à
  Saint-Jean-d’Acre pour y disparaître aussitôt, des bandes désordonnées de
  pèlerins bretons. En Allemagne, la prédication de l’abbé Martin de Pairis se
  fit au nom d’Innocent III.


      A en juger par la correspondance du pape et par le récit
  de son biographe, l’auteur des Gesta Innocentii tertii, il semblerait
  que la croisade fût) l’œuvre exclusive de la cour de Rome et de ses agents.
  C’est le cardinal Pierre de Saint-Marcel qui, chargé de la prêcher et de
  l’organiser en France, y apparaît comme faisant prendre la croix à des masses
  incalculables de clercs et de laïques. La biographie du pape ne parle ni du
  tournois d’Écri, ni des belles dames qui invitaient leurs chevaliers à se
  signaler en Terre-Sainte. La seule éloquence du légat aurait suffi à
  entraîner les comtes de Flandre, de Champagne, de Blois et de Saint-Paul, les
  évêques de Soissons et de Troyes, grands premiers rôles de l’action tragique
  qui allait se jouer en Orient. Mais qu’on lise Villehardouin et Robert de
  Clari, l’impression n’est plus la même. Les grands barons de France qui ont
  pris la croix se réunissent, élisent d’abord pour chef Thibaud III de
  Champagne, puis, après la mort prématurée de celui-ci, l’Italien Boniface,
  marquis de Montferrat. Ils agitent, dans les parlements
  de Soissons et de Compiègne, la question de la date du départ et celle de
  l’itinéraire. Ils envoient des délégués dans les trois grands ports d’Italie,
  mais surtout à Venise, pour traiter des conditions de l’embarquement. Où est
  la main du pape dans ces événements préliminaires ? Elle n’apparaît pas plus
  que celle du roi de France. Encore est-il certain que les chefs de la noblesse
  croisée ont demandé conseil à Philippe-Auguste, avant de remettre la
  direction politique et militaire de l’entreprise à Boniface de Montferrat.


      Agissant en toute indépendance, ils ne semblent pas, en
  effet, sur la question si importante du choix d’un chef, avoir consulté
  Innocent III. Et s’ils défèrent le commandement à Thibaud puis à Boniface,
  c’est uniquement parce que les maisons de Champagne et de Montferrat
  s’étaient montrées au premier plan dans l’histoire récente de la Syrie et de
  la lutte contre l’Islam. Henri de Champagne et Conrad de Montferrat avaient
  occupé le trône de Jérusalem et commandé l’avant-garde de la chrétienté en
  Orient.


      Boniface, prince lettré que célébraient les poètes de
  France et d’Italie, était personnellement en bonne posture dans l’opinion,
  mais rien ne prouve que son élection aurait obtenu l’agrément du chef de
  l’Église. On savait très bien à Rome que ce Lombard, gibelin de marque, avait
  pour ami intime l’adversaire de la papauté, le roi Philippe de Souabe. La
  pensée des clercs de la curie et, jusqu’à un certain point, celle du maître
  se reflètent chez le biographe d’Innocent III. Or, après avoir parlé, sans la
  moindre note approbative, de la nomination de Boniface, cet historien
  s’empresse d’insinuer que le marquis était préoccupé de tout autre chose que
  de l’objet direct de la croisade. Il nous apprend (fait confirmé par d’autres témoignages) qu’après avoir quitté
  la France où il avait été acclamé, le 16 août 1201, à Soissons, et le 14
  septembre à Cîteaux, Montferrat passa en Allemagne où il resta pendant une
  partie de l’hiver dans la compagnie de Philippe de Souabe. Pourquoi ?


      Tout en s’expliquant très clairement, le biographe du pape
  ne répond pas à cette question par une affirmation positive : il ne rapporte
  qu’un on-dit. Le bruit courut, écrit-il, qu’il négocia avec ce Philippe, prétendu roi d’Allemagne,
  pour amener l’armée chrétienne à reconnaître le jeune Alexis comme empereur
  de Constantinople et à le rétablir sur son trône.


      Ainsi, avant même le départ des croisés pour l’Italie, se
  serait nouée l’intrigue qui devait détourner la croisade de son but, et celui
  qui la menait était le chef même de tous les croisés ! Devons-nous tenir pour
  vraie cette accusation ? ; C’est un des points d’histoire que l’érudition de
  nos contemporains a le plus vivement et le plus abondamment discutés. Ceux
  qui voient dans les événements de la quatrième croisade le résultat
  longuement prémédité des efforts de Philippe de Souabe pour renverser Alexis
  III et le remplacer par Alexis le Jeune, font ressortir la présence
  simultanée en Allemagne, à la fin de l’année 1201, de ce prétendant et de
  Boniface ; et celui-ci n’est pour eux qu’un simple agent de la politique
  allemande. Au contraire, les partisans de la théorie des causes fortuites
  s’efforcent de démontrer que l’arrivée du jeune Alexis sur le sol germanique
  n’eut lieu qu’au printemps ou dans l’été de 1202. Il est impossible, d’après
  eux, que Philippe et Boniface aient pu préparer si longtemps d’avance, en
  escomptant l’appui d’une armée qui n’existait pas encore, l’exécution de
  leurs visées sur Constantinople.


      Dans l’ensemble de ce problème assurément très compliqué,
  la question spéciale de savoir si le jeune Alexis rejoignit son beau-frère,
  le Souabe, en 1201 ou en 1202, reste inextricable, parce qu’elle repose sur
  des textes rares et d’une précision insuffisante. Sans doute l’histoire ne
  peut affirmer sans réserve là ou le biographe d’Innocent III lui-même a
  employé prudemment la formule de l’on-dit. Mais un autre fait ; présenté par
  lui, cette fois, comme une certitude, semble bien justifier quelque soupçon.
  Dans la période antérieure à l’arrivée des pèlerins à Venise, le marquis de
  Montferrat vint à Rome, et, s’entretenant en secret avec le pape, essaya de
  le faire adhérer à la combinaison qui devait avoir pour effet la restauration
  d’Isaac l’Ange et de son fils. Quand il vit,
  dit l’auteur des Gesta Innocentii, que le
  pape n’y était nullement disposé, il ne s’occupa plus que de régler l’affaire
  de la croisade et revint chez lui.


      Il parait donc que le haut commandement de l’armée
  expéditionnaire fut constitué en dehors d’Innocent III et dans des conditions
  peu favorables à ses vues. Mais il ne semble pas qu’on lui ait demandé non
  plus son avis sur la question de l’itinéraire. Irait-on directement en Syrie,
  conformément à la tradition et au vœu populaire, ou attaquerait-on d’abord
  les musulmans au cœur même de leur puissance, c’est-à-dire en Égypte ?
  D’après l’ensemble des témoignages, dès le début des pourparlers qu’ont eus,
  entre eux, les grands barons de France, leur opinion paraît fixée : ils
  veulent aller en Égypte : mais cette opinion n’est pas celle de la petite
  noblesse et de la masse des pèlerins. Ceux-ci ne voient qu’une chose, la
  reprise de Jérusalem, et ne comprennent pas qu’on ne se hâte pas d’y courir.
  Il est clair que, dès le commencement, il s’est produit parmi les croisés une
  divergence de conception qui a pesé sur toute la croisade et en explique bien
  des vicissitudes. Les traditionnalistes, les intransigeants, entendent qu’on
  marche droit sur les lieux saints, sans arrêt et sans diversion. Les
  progressistes, les opportunistes, ont compris le grand avantage d’une attaque
  par l’Égypte, et se prêteront volontiers à toutes les combinaisons permettant
  d’assurer, en fin de compte, le triomphe des armes chrétiennes. Mais les
  grands barons ont de bonnes raisons pour se refuser à commencer par la Syrie
  : c’est que les colons latins qui l’habitent ont conclu avec le musulman des
  trêves qu’ils ne tiennent pas à rompre, et que, loin de faciliter leurs
  opérations aux croisés, ils ont peur de ces auxiliaires et s’en défient.


      Auquel de ces deux courants d’opinion se rattachait
  Innocent III ? On a affirmé que l’idée de marcher sur l’Égypte lui
  appartenait en propre, et l’un des principaux historiens de la quatrième
  croisade, le moine Gunther, assure que c’est lui qui imposa ce plan d’attaque
  aux barons. Mais les lettres du pape prouvent qu’il est resté étranger au
  choix de la route ; la question même, semble lui avoir été indifférente. Ce
  qu’il veut avant tout, avec la grande majorité des consciences chrétiennes,
  c’est la délivrance des lieux-saints. Parle-t-il, dans sa correspondance, de l’itinéraire
  que doivent suivre les croisés ? il dit presque toujours soit qu’on se dirige sur la province de Jérusalem, soit
  qu’on se porte sur l’Égypte. Sur ce point, nulle idée arrêtée ; il
  n’impose en rien sa façon de voir qu’il néglige de faire connaître. Au fond,
  peu lui importe la route choisie, pourvu qu’on attaque directement et sans
  délai le Sarrasin, pour lui enlever le tombeau du Christ. Il est pour
  l’action immédiate, pour qu’on marche droit à l’ennemi : ce qu’il ne veut
  pas, c’est l’attente trop prolongée et surtout la diversion. Il est plutôt
  d’accord avec le parti de la tradition. Mais où voit-on que les barons
  français l’auraient consulté préalablement ? D’après Robert de Clari, ils
  répondirent au marquis de Montferrat, qui leur avait posé la question de
  l’itinéraire : Nous ne voulons pas aller en la terre
  de Syrie, parce que nous n’y pourrions rien faire. Nous sommes résolus à
  aller en Babylone (au Caire) ou à Alexandrie, et nous voulons louer une flotte qui
  puisse nous transporter tous ensemble en ce pays.


      Sur cette dernière question, capitale aussi, celle des
  moyens de transport, une lumière très vive a été jetée par Villehardouin dans
  une série de fresques largement peintes : la démarche faite auprès des
  Vénitiens par les délégués des barons (février
  1201), leurs marchandages avec le doge Henri Dandolo, la scène fameuse
  de l’église Saint-Marc où le peuple de Venise, à la vue des six messagers
  agenouillés et pleurant, leur accorde ce que demandait la chrétienté avec un
  tel tumulte d’enthousiasme qu’il semblait que la
  terre s’effondrât. — La chrétienté vous a
  choisis, dit Villehardouin, l’orateur de la délégation, aux Vénitiens,
  — parce qu’elle sait que nulles gens qui sont sur
  mer n’ont aussi grand pouvoir que vous et vos gens. En réalité, les
  croisés s’adressèrent aussi aux Génois et aux Pisans, mais ceux-ci
  répondirent qu’ils n’avaient pas assez de vaisseaux
  et ne pouvaient rien faire. Un des meilleurs historiens de la
  croisade, l’auteur de la Devastatio Constantinopolitana, affirme
  qu’Innocent III prescrivit aux barons de prendre Venise comme point de
  départ. Il est avéré du moins, par le texte même de la convention signée avec
  le doge, que le pape insista auprès des Vénitiens pour qu’ils acceptassent
  les propositions des croisés. Mais on peut douter que le choix de Venise ait
  été le résultat d’un ordre venu de Rome. Il s’imposa forcément parce que la puissante
  république se trouvait alors seule en état de fournir les forces navales dont
  la croisade avait besoin.


      Rien d’étonnant, d’ailleurs, qu’Innocent III ait préféré
  les Vénitiens aux Pisans, ennemis jurés de la papauté, ses adversaires en
  Sardaigne et en Sicile, et même aux Génois dont il s’est plaint avec amertume
  comme d’un peuple désobéissant et ingrat. Il
  était en bons termes avec les marchands de l’Adriatique, bien qu’il n’ait pu
  les empêcher de trafiquer avec les Sarrasins. Mais pourquoi ce trafic l’aurait-il
  indigné particulièrement contre Venise ? Toutes les grandes cités
  commerçantes de la Méditerranée en étaient coutumières. Avant, pendant et
  après chaque croisade, Vénitiens, Pisans et Génois n’ont jamais cessé de
  conclure des accords commerciaux avec les chefs de l’Islam. Ils les
  combattaient comme croisés, mais traitaient avec eux comme marchands. Peu
  importent les affirmations du chroniqueur Ernoul qui incrimine formellement
  Venise pour avoir trahi en 1202 et détourné les chrétiens de l’Égypte. Que
  sert-il à la science d’aujourd’hui d’avoir si longtemps discuté le bien ou le
  mal fondé de cette accusation ? Venise n’a pas agi, lors de la quatrième
  croisade, autrement que pendant tout le cours du siècle qui la précéda et de
  celui qui la suivit. Le crime de lèse-chrétienté était commun à tous les
  riverains de la mer intérieure. Ils ont trahi de cette façon tant que le
  moyen âge a duré.


      En avril 1201, le traité conclu par les croisés avec Venise
  est signé. Les Vénitiens s’engagent, moyennant 85 000 marcs payables en
  quatre échéances, à tenir prêts, pour la date du 29 juin 1202, les navires et
  les approvisionnements nécessaires au transport de l’armée et à sa
  subsistance pendant un an. Ils s’associent en outre à l’entreprise. Ils
  doivent équiper à leurs frais cinquante galères. En retour, les chefs de la
  croisade promettent de leur attribuer la moitié des conquêtes effectuées
  pendant la durée de la convention. Contrat léonin, certes, mais ces marchands
  étaient dans leur rôle ; il fallut bien en passer par leurs conditions. D’après
  les termes de ce traité et les paroles prêtées au doge par Villehardouin, il
  n’est question alors que du secours apporté au royaume de Jérusalem et de la
  délivrance du saint tombeau. Pas un mot d’où l’on puisse inférer que les
  Vénitiens ne sont pas d’accord avec les croisés pour se rendre immédiatement
  en Égypte ou en Syrie. Mais rien non plus, dans ce contrat de transport, sur
  l’objectif précis des contractants, sur le point où ils doivent débarquer. Il
  n’y est parlé que vaguement du passage en
  Terre-Sainte. Il s’agit d’aller outre-mer,
  au delà de la Méditerranée[3].


      L’omission, évidemment voulue, d’un détail aussi important
  que l’indication du lieu de destination, laisse le champ libre à toutes les
  conjectures. Ceux qui croient au machiavélisme à longue portée des Vénitiens
  et à leur accord secret avec le marquis de Montferrat reconnaissent ici
  l’intention visible de ne pas aller et Égypte ou en Terre-Sainte et
  d’exploiter l’armée du Christ pour l’entraîner à d’autres entreprises. Mais
  il convient de voir les choses plus simplement. On constatera que
  Villehardouin est d’accord, en somme, avec le texte du traité. D’après lui il
  fut annoncé au public qu’il s’agissait d’aller outre-mer,
  ce qui était peu précis ; mais dans la réunion à huis clos des délégués et
  des conseillers de Venise, il fut convenu qu’on irait en Égypte, parce que
  c’était en Égypte qu’on pouvait le mieux détruire
  les Turcs. Pour expliquer ensuite que le lieu de destination ne fut
  pas publié et resta l’objet d’une entente secrète entre les dirigeants, on
  invoqua une raison toute naturelle : le désaccord des grands barons qui
  visaient l’Égypte, et de la masse des pèlerins, qui voulait la Syrie. Toute
  détermination précise, à cet égard, eût été périlleuse, comme pouvant
  entraîner la division des croisés et par suite la dissolution de la croisade.
  Il valait mieux rester dans le vague pour ne rien risquer ; et, après tout,
  dans un an, quand les croisés se réuniraient pour le départ définitif, il
  serait temps de fixer la route.


      Dans ces conditions, le traité d’avril 1201, qui devait
  être soumis à la ratification du pape, chef religieux de l’entreprise, ne
  contenait rien qui fût de nature à l’inquiéter ou à le mécontenter.
  Villehardouin certifie qu’il le confirma bien volontiers.
  Comment ne pas tenir compte d’une affirmation aussi positive ?


      Il est d’autant plus intéressant de savoir comment le
  biographe d’Innocent III a parlé de l’accueil fait par son héros au pacte de
  nolis. Or la source romaine ne s’accorde pas, sur ce point, avec la source
  française. Elle nous apprend d’abord un fait qui ne se trouve ni dans le
  traité, ni dans Villehardouin, à savoir qu’il fut
  convenu entre les parties qu’on enverrait quelques vaisseaux en Syrie, mais
  que le gros de l’armée irait en Égypte pour s’emparer d’Alexandrie, ce qui
  permettrait d’obtenir d’autant plus aisément la délivrance de la Terre Sainte.
  C’était peut-être là en effet le moyen de satisfaire à la fois les grands et
  les petits croisés. Mais, toujours d’après sa biographie, le pape aurait
  refusé purement et simplement d’approuver le contrat. Prévoyant l’avenir, il répondit avec beaucoup de circonspection qu’il
  ne ratifierait l’acte que si les croisés et les Vénitiens s’engageaient à ne
  léser aucun peuple chrétien. Ils ne pourraient le faire que dans le cas où
  ces chrétiens s’opposeraient à leur passage, et à moins que, pour une cause
  juste et nécessaire, il leur fût absolument impossible d’agir autrement.
  Devant de pareilles réserves, les Vénitiens ne se soucièrent plus d’obtenir confirmation
  du traité.


      Qui a raison ici, du chroniqueur français ou du clerc de
  Rome ? La critique a prouvé que les termes du pacte impliquaient la croyance
  où étaient les Vénitiens que le pape s’empresserait d’y adhérer ; et elle a
  invoqué la lettre qu’Innocent III lui-même adressa le 8 mai 1201 au clergé de
  Venise. Loin d’y montrer le moindre sentiment de contrariété, le pape
  félicite au contraire les Vénitiens, en termes chaleureux, de ce qu’ils se
  proposent de faire pour l’œuvre chère à tous les chrétiens. Il semble donc
  que la cause soit entendue : le pape confirma. L’auteur des Gesta
  Innocentii, écrivant près de huit années après les événements, a voulu,
  selon son habitude, justifier son maître du reproche d’imprévoyance et lui
  attribuer une sorte d’instinct de divination. On sait que, plus papal que le
  pape lui-même, il s’efforce constamment, dans son panégyrique, de lui prêter
  toutes les vertus comme toutes les supériorités. Pouvait-il admettre qu’un
  homme comme Innocent III ait pu être joué par Venise ? C’est ce qui arriva
  pourtant, non pas dès avril 1201 et dans le traité même, mais par la tournure
  que prirent plus tard les événements.


      Un an se passe et les croisés commencent enfin à se
  mobiliser et à prendre la route des Alpes et de l’Italie pour opérer leur
  concentration. Ils sont en retard. Aux termes du pacte de nolis, ils auraient
  dû partir en avril ; ils n’arrivent qu’en juin, juillet et août 1202. Encore
  ne se trouvent-ils pas tous au rendez-vous. Les Flamands, avec leur flotte,
  font bande à part et passent par le détroit de Gibraltar. Des groupes de
  Français proprement dits et de Bourguignons ne veulent pas de Venise comme
  point d’embarquement et se dirigent sur Marseille. D’autres, qui sont
  parvenus en Italie, se dispersent dans la péninsule. Défaut d’entente ; il se
  produit même des défections. Le comte Louis de Blois, un des grands chefs,
  fait mine de ne pas vouloir se rendre à Venise : Villehardouin et les autres
  ont beaucoup de peine à l’y amener. C’est que, malgré les précautions prises,
  le bruit s’est répandu parmi les pèlerins désireux de passer en Syrie, que
  les barons se sont entendus avec les Vénitiens pour les mener en Égypte ou
  ailleurs. Les démarches de Boniface de Montferrat en faveur du jeune Alexis,
  la présence de celui-ci à Vérone, les sollicitations dont il accable les
  directeurs de la croisade ont transpiré, jeté le soupçon et l’inquiétude. On
  comprend dès lors les efforts continus, désespérés de Villehardouin et des
  chefs pour concentrer à Venise, et d’urgence, toutes les forces chrétiennes.
  La dispersion n’est pas seulement le retard : c’est l’impossibilité de tenir
  les engagements contractés envers les armateurs et les banquiers vénitiens.


      Les récits animés de Villehardouin et de Robert de Clari
  ont rendu à jamais inoubliable ce qui se passa à Venise, quand la majeure
  partie des chevaliers s’y trouva enfin rassemblée : les croisés internés, de
  gré ou de force, dans l’île Saint-Nicolas du Lido ; les réclamations très
  vives du doge et des marchands dont le retard de la croisade inutilise la
  flotte ; l’impossibilité où sont les croisés, trop peu nombreux, de verser la
  somme convenue pour la dernière et la plus grosse échéance ; la menace du
  doge de laisser les pèlerins mourir de faim et ‘de soif dans leur île, s’ils
  ne payent pas : enfin, le dernier acte de cette tragi-comédie, la proposition
  qu’il fait à ses débiteurs de leur accorder un répit, s’ils aident la
  république à la mettre en possession de la Dalmatie, ou du moins à prendre
  Zara.


      L’historien du pape ne dit rien de tous ces incidents. Il
  constate seulement que l’armée du Christ apparut à Venise si nombreuse que tout le monde pensait qu’elle allait reprendre
  Jérusalem, et conquérir en outre tout le royaume d’Égypte. Il avoue
  aussi que les Vénitiens avaient équipé des forces navales comme depuis
  longtemps le monde n’en avait pas vues. Le 22 juillet 1202, le légat
  d’Innocent III, Pierre Capuano, arrive à Venise pour y faire tout ce que les
  représentants de la papauté faisaient en pareille circonstance, car, selon la
  théorie des gens d’Église, c’est à Rome qu’appartient la direction suprême de
  la croisade. Un autre récit contemporain, la Devastatio, nous montre
  le légat d’Innocent III remplissant son office de prédicateur auprès des
  pèlerins du Lido qu’il réconforte, et employant le pouvoir souverain dont il
  est revêtu au nom du pape à modifier le caractère de l’expédition. Il ne faut
  pas que l’armée destinée à opérer en Terre-Sainte soit une cohue désordonnée,
  mais une force capable de discipline et d’endurance. Aussi renvoie-t-il dans
  leur pays tous les croisés qui ne sont pas en état de participer aux
  opérations militaires, femmes, infirmes et indigents. L’ancienne conception
  religieuse de la croisade, ouverte à tous les pénitents, était répudiée même
  par l’Église. Mais quand, après avoir fait connaître cet acte d’autorité de
  l’homme d’Innocent III, l’historien ajoute : Ceci
  fait, le légat s’en alla à Rome, on se demande avec surprise ce qui
  s’est passé.


      La biographie du pape nous l’apprend. Pierre Capuano se
  présentait pour partir avec les croisés,
  c’est-à-dire pour se mettre à leur tête, comme remplaçant le chef religieux
  de la croisade. Mais deux raisons l’en empêchèrent. Il apprit d’abord que la
  flotte, au lieu d’appareiller sur l’Égypte ou la Syrie, allait en Dalmatie
  attaquer des chrétiens. Ensuite, et ceci est un signe des temps, le doge et
  les Vénitiens, craignant qu’il n’entravât leurs projets, ne voulurent l’emmener
  que sous conditions. Si vous partez comme prédicateur,
  lui dirent-ils, fort bien ; mais si vous prétendez agir
  en légat, c’est-à-dire comme représentant l’autorité romaine, vous pouvez
  vous en retourner.


      Ainsi débutait la quatrième croisade, par un acte de
  rébellion déclarée à l’égard du pape et de son légat. Le fait est autrement
  intéressant pour l’histoire que la question de savoir si les Vénitiens
  avaient prémédité de longue main leur déviation sur Zara, s’ils s’entendaient
  ou non avec le marquis de Montferrat pour cingler ensuite vers Byzance. Ceci,
  on ne le saura jamais, et la science a vraiment mieux à faire qu’à discuter
  indéfiniment un problème insoluble. La vérité qui importe, c’est que cette
  manifestation religieuse-.de la collectivité chrétienne échappait dès le
  début au suprême pouvoir de l’Église. La croisade se laïcisait.


       


      Au mois de septembre 1202, les promoteurs de l’entreprise
  se trouvaient en présence de conjonctures aussi étranges que difficiles. Par
  suite de leurs retards et de leur pénurie d’argent, les croisés étaient à la
  merci du doge et des marchands de Venise. Que pouvaient faire, en pareil cas,
  les chefs laïques et ecclésiastiques de la croisade ?


      Les grands barons qui mènent l’armée et dont Villehardouin
  est l’organe, sur l’assurance qu’après Zara on se dirigera sur l’Égypte,
  acceptent la condition imposée. Les autres, les petits, les croyants, les
  naïfs, ceux qui veulent aller de suite en Syrie pour y gagner les indulgences
  promises, refusent de se soumettre et s’indignent. Certains d’entre eux
  trouvent le moyen de quitter Venise et de s’en retourner dans leur pays.
  Mais, s’il faut en croire Robert de Clari, beaucoup de ces pauvres pèlerins
  enfermés au Lido ne furent pas mis au courant de ce qui se passait. Ils ne
  virent qu’une chose : on allait enfin mettre à la voile ! quitter la lagune
  malsaine ! Ils manifestèrent leur joie à leur façon. Ils
  firent si grande liesse, la nuit, qu’il n’y eut si pauvre qui ne fit grand
  luminaire, et ils portaient au sommet des lances des faisceaux de chandelles
  autour et à l’intérieur de leurs baraquements, si bien qu’il semblait que
  toute l’ost fut en feu.


      Pendant que les laïques se résignaient ou, insoucieux et
  mal renseignés, illuminaient, les gens d’Église, à commencer par le pape,
  demeuraient dans la plus pénible anxiété. Pouvaient-ils accepter l’ultimatum
  insolent que les Vénitiens avaient adressé au légat et souffrir qu’on détournât
  la croisade de son but, en la faisant commencer par une attaque contre Zara,
  ville chrétienne, propriété du roi de Hongrie, Emeri, un croisé ? C’eût été
  le renversement de toutes les traditions et de toutes les lois ecclésiastiques.
  Mais, d’autre part, était-il prudent de rompre avec les Vénitiens,
  d’interdire le départ, d’absoudre les pèlerins de leur vœu, de renvoyer
  toutes les forces mobilisées, autrement dit de renoncer à la croisade ? On
  n’avait pas le droit de faire faillite à l’idée chrétienne, tant qu’il
  restait l’espoir que la flotte, une fois la campagne de Dalmatie achevée,
  irait où elle devait aller d’abord. Il fallait donc que l’Église désapprouvât
  officiellement la tournure que les exigences de Venise faisaient prendre à
  l’expédition et condamnât la marche sur Zara ; mais la nécessité voulait
  aussi qu’elle laissât cette diversion s’accomplir, puisqu’elle était
  inévitable. Force était de continuer à encourager la croisade, tout en
  refusant de s’associer à la première entreprise de ceux qui la dirigeaient.


      Il n’y avait qu’une diplomatie de clercs pour s’accommoder
  d’une situation aussi bizarre. Les circonstances suffisent à expliquer
  l’attitude et les actes du pape et de son légat sans qu’il soit besoin de
  supposer, comme on l’a fait, que Pierre Capuano, en désaccord avec son chef,
  ait pris part au complot tramé entre Venise et Boniface pour empêcher les
  croisés d’accomplir leur vœu. Ceci est l’hypothèse, pour ne pas dire le
  roman.


      D’après les récits détaillés de source ecclésiastique[4], la conduite du
  légat paraît logique et rationnelle. Il essaie d’abord, au nom du pape, de détourner
  les Vénitiens de leur projet de conquête en Dalmatie. N’y parvenant pas, il
  exige d’eux, sous garantie, la promesse qu’ils dirigeront ensuite l’armée sur
  Alexandrie d’Égypte. Les prélats qui doivent prendre part à l’entreprise,
  comme l’évêque Conrad d’Halberstadt et l’abbé Martin de Pairis,
  douloureusement en lutte avec leur conscience, demandent au légat s’ils ne
  feraient pas mieux de quitter les Vénitiens et de rentrer chez eux. —
  Gardez-vous-en bien, leur répond en substance Pierre Capuano ; vous
  tolérerez, comme vous pourrez, l’insolence vénitienne, mais il faut prendre
  part à l’expédition pour surveiller ce qui s’y fera. Le
  seigneur pape aime mieux dissimuler la situation grave qui nous est faite que
  dissoudre la croisade. Et encore : Mieux vaut
  supporter un mal moindre pour obtenir un plus grand bien.


      Toute la politique d’Innocent III est dans ces deux
  phrases. Et lui-même, que fait-il au même moment ? Des pèlerins qui ont
  quitté Venise pour ne pas être complices d’une aventure qu’ils réprouvent,
  viennent à Rome et demandent à être relevés de leur vœu. Innocent III s’y
  refuse ; il ne leur accorde qu’un sursis de quelques années. D’autre part, il
  charge spécialement quatre abbés de l’ordre de Cîteaux de suivre l’armée et
  d’y prêcher de parole et d’exemple, en l’absence du légat. Car il faut bien
  que, si l’expédition de Zara est tolérée comme un fait, elle soit condamnée
  en droit. Et la désapprobation officielle du chef de la chrétienté se
  manifeste par les dispositions suivantes. Le légat restera en Italie.
  Boniface de Montferrat, chef laïque de la croisade, reçoit, de la bouche même
  du pape, l’ordre formel de ne pas partir pour Zara : ce qui semble prouver,
  entre parenthèses, que si ce gibelin est l’ami de Philippe de Souabe et le
  partisan de la restauration du jeune Alexis, il ne pousse pas le désir de
  réaliser ses vues politiques jusqu’à se révolter ouvertement contre la
  volonté expresse de Rome. Les deux autorités suprêmes de la croisade, dans
  l’ordre spirituel et dans l’ordre temporel, ne s’associent donc pas à
  l’entreprise des Vénitiens, ce qui sauve au moins les apparences. Enfin, des
  lettres pontificales adressées à tous les croisés leur défendent, sous peine
  d’excommunication, toute attaque contre une terre chrétienne, et
  particulièrement contre les possessions du roi de Hongrie qui, lui aussi, a
  pris la croix. Et Innocent III charge l’abbé de Locedio de signifier cette
  prohibition et cette menace aux Vénitiens comme aux autres croisés.


      En dépit de la réprobation du pape fortement exprimée par
  son légat, la flotte lève l’ancre le 8 octobre 1202, au milieu de
  l’allégresse générale, au bruit des trompettes, des tambours et des Veni
  Creator Spiritus chantés du haut des nefs par les clercs. Grands et petits pleuraient de la grande joie qu’ils
  avaient, dit Robert de Clari. Et l’on vit le vieux doge presque
  aveugle, Henri Dandolo, sur sa galère vermeille, dans sa riche tente de satin
  rouge, mener à la conquête des îles et des ports de la Dalmatie la plus belle
  armée de chevaliers que les marchands de Venise eussent jamais tenue à leur
  disposition.


      Le 10 novembre, l’armée était campée devant Zara. Pendant
  le siège, la lettre pontificale qui menaçait d’excommunication les croisés coupables
  d’attaquer les chrétiens avait été lue publiquement par l’abbé Gui des Vaux
  de Cernai, un de ceux qui voulaient à toute force aller directement en Syrie.
  Seigneurs, dit-il au doge et aux barons, je vous défends, de par le pape de Rome, d’attaquer cette
  cité, car elle est cité chrétienne, et vous êtes pèlerins. Le doge, troublé et irrité, répliqua vivement. Seigneurs, dit-il aux chefs des croisés, vous m’aviez promis que vous m’aideriez à conquérir cette
  ville, et je vous requiers de tenir parole. Je ne renoncerai pas, pour le
  pape, à la vengeance que je veux tirer des gens de Zara.


      Aussitôt s’élèvent les protestations indignées de Simon de
  Montfort, d’Enguerran de Boves et d’autres croisés. Ils se refuient à agir
  contre les ordres de Rome, à risquer l’excommunication. Mais la majorité des
  barons décide qu’on restera fidèle à l’engagement contracté envers Venise. La
  ville, énergiquement assaillie, est prise au bout de cinq jours. Il avait été
  convenu qu’on la partagerait par moitié entre les Vénitiens et les croisés.
  Seulement les complices cessèrent d’être d’accord, comme il arrive
  d’ordinaire, quand vint le moment du partage. Une
  mêlée commença entre les Vénitiens et les Français, écrit
  Villehardouin, bien grande et bien âpre, et ils
  coururent aux armes de toutes parts. Et la mêlée fut telle qu’il y eut peu de
  rues où il n’y eut grand combat d’épées, de lances, d’arbalètes et de dards.
  Et il y eut beaucoup de gens blessés et tués. Les prud’hommes, qui ne voulaient
  pas le mal, vinrent tout en armes à la mêlée, et commencèrent à les séparer.
  Et quand ils les avaient séparés en un lieu, alors on recommençait en un
  autre. Sachez que ce fut la plus grande douleur qui jamais advint à une
  armée, et peu s’en fallut que l’armée ne fut toute perdue.


      Au premier bruit qui courut à Rome de la reddition de
  Zara, Innocent fulmina contre les vainqueurs.


      C’est une vraie douleur pour nous
  que d’être obligés de vous écrire sans vous envoyer le salut et la
  bénédiction apostolique, vous à qui nous avions l’habitude d’adresser un
  remerciement et de promettre l’éternité bienheureuse. Voilà donc l’or devenu
  scorie, et l’argent gâté par la rouillé ! Dérogeant à la pureté de votre
  intention première, et quittant la bonne voie, vous avez regardé en arrière
  comme la femme de Loth ! Au lieu de gagner la terre promise, vous avez eu
  soif du sang de vos-frères. Satan, le séducteur universel, vous a surpris. De
  mauvais anges vous ont induits, sous prétexte de nécessités inéluctables, à
  dévier vers les îles et à consacrer au paiement de votre dette la dépouille
  des chrétiens. Venus à Zara avec la flotte, vous avez dressé vos bannières
  contre la cité, fixé vos tentes, creusé des tranchées autour de la ville,
  percé les murs, non sans une large effusion de sang. Les habitants de Zara
  demandaient que leur procès avec les Vénitiens fût porté à notre tribunal :
  vous ne les avez pas écoutés. Ils ont suspendu alors des crucifix sur les
  remparts. Sans égard pour le crucifié, vous avez donné l’assaut et forcé la
  ville à se rendre !


      Tout aurait dû vous détourner de
  ce dessein, le respect de la croix placée sur vos épaules, le respect du roi
  de Hongrie et de son frère, le duc André, croisés comme vous ; le respect
  tout au moins de l’autorité apostolique. Nous avions pourtant eu soin de vous
  défendre, sous les peines les plus sévères, d’attaquer une force chrétienne,
  sauf le cas où ces chrétiens vous barreraient la route et prendraient contre
  vous une attitude hostile. Ceux qui nous désobéiraient, nous les avions déclarés
  excommuniés et déchus du privilège de croix. Notre légat, Pierre de
  Saint-Marcel, avait déjà fait connaître à quelques-uns d’entre vous la teneur
  de cette prohibition : plus tard, le texte entier de notre lettre vous avait
  été lu à tous publiquement. Vous n’avez déféré ni à Dieu, ni au siège
  apostolique. Vous avez obligé les gens de Zara à capituler. Sous vos yeux les
  Vénitiens ont détruit les murs de la cité, pillé les églises, renversé les
  édifices, et vous avez partagé avec eux les dépouilles de ces malheureux.
  Sous peine d’anathème, arrêtez-vous dans cette œuvre de destruction et faites
  restituer aux envoyés du roi de Hongrie tout ce qui leur a été enlevé.
  Autrement sachez que vous tombez sous le coup de l’excommunication et que
  vous êtes privés par le fait des indulgences promises à tous les croisés.


      Les Vénitiens n’en achevèrent pas moins la destruction de
  Zara. Il fallut s’incliner devant le fait accompli. Mais l’opinion était en
  droit de supposer que les croisés, après cette diversion, reprendraient
  l’exécution de leur programme, cingleraient vers l’Égypte, et que les choses
  rentreraient dans l’ordre. Le marquis de Montferrat put décemment rejoindre
  ses troupes : il arriva à Zara au milieu de décembre 1202. Toutefois le
  représentant officiel du pape, le chef religieux de l’expédition, Pierre
  Capuano, resta en Italie pour être bientôt, comme on l’a vu, chargé de
  légation en Terre-Sainte. Malgré tout et par le fait, l’armée se trouvait
  excommuniée. Si les Vénitiens se souciaient peu, de l’anathème, il n’en était
  pas de même des croisés de France et d’Allemagne, qui voulaient à tout prix
  l’absolution. Les évêques qui accompagnaient l’armée prirent sur eux de la
  leur donner en exigeant la promesse assermentée que les coupables se
  soumettraient aux ordres du pape. Les barons envoyèrent donc à Innocent. III
  une ambassade composée de l’évêque de Soissons, Nivelon, d’un autre clerc,
  maître Jean de Noyon, chancelier du comte de Flandre, et de deux chevaliers.
  Ils avaient pour mission d’obtenir de l’autorité romaine la rentrée en grâce
  de l’armée. Mais le doge, refusant de s’associer à cette démarche, s’obstina
  dans l’impénitence.


      A en croire Villehardouin et Gunther de Pairis, le pape
  aurait accueilli la délégation avec bienveillance et accordé le pardon sans
  difficulté. La correspondance d’Innocent III, en donnant plus de détails sur
  le fait, le présente un peu autrement. Les envoyés des barons furent d’abord
  assez mal reçus. Vos évêques, leur dit le
  pape, n’avaient pas le droit de vous relever d’un
  anathème lancé par l’Église romaine. Pour qu’on puisse absoudre les croisés
  du crime de Zara, il faut qu’ils restituent ce qu’ils ont pris des dépouilles
  de la ville, qu’ils fassent amende honorable au roi de Hongrie, qu’ils jurent
  de ne plus envahir de terres chrétiennes, qu’enfin les chefs de l’expédition
  remettent entre les mains du légat ou de son représentant une promesse écrite
  et scellée par laquelle ils s’engagent, pour eux comme pour leurs héritiers,
  à donner à l’Église la satisfaction qu’elle demandera. Au demeurant nous
  reconnaissons que ce n’est pas volontairement, mais contraints par une sorte
  de nécessité que vous avez attaqué Zara : mais ceci ne vous excuse pas, car
  c’est bien votre faute, si vous vous êtes mis dans cette situation.


      Sévérité dans la forme, concession et indulgence dans le
  fond, la diplomatie d’Innocent III continuait après Zara ce qu’elle avait
  commencé avant. L’important, pour elle, était que l’armée ne se disloquât pas
  et que le but primitif de l’expédition fût atteint. A tout prix, il fallait
  maintenir, entre les barons et les Vénitiens, l’accord indispensable au
  succès final. Mais comment s’y prendre avec ces marchands qu’on avait mis
  hors l’Église et qui ne demandaient pas l’absolution ? Un des délégués, Jean
  de Noyon, avait insinué à Innocent III qu’il était nécessaire de fermer les
  yeux et de dissimuler provisoirement. Si l’on notifiait au doge la
  déclaration d’anathème, l’œuvre commune était en péril. Pour le principe, le
  pape refusa de l’écouter et lui imposa même silence. Mais en même temps qu’il
  remettait aux délégués la lettre où il signifiait ses exigences et les
  conditions imposées pour l’absolution, il leur indiquait, dans un autre
  écrit, la conduite à tenir avec.les Vénitiens. S’ils
  se refusent à donner satisfaction à l’Église, si, comme on le dit, ils se
  vantent de leur forfait au lieu de s’en repentir, vous pourrez néanmoins
  partir avec eux pour la Syrie ou pour l’Égypte, et user de leur flotte selon
  la teneur de votre contrat. Il vous sera permis de communiquer avec eux, bien
  qu’excommuniés, du moment que vous le ferez avec chagrin et en toute amertume
  de cœur.


      Ce casuiste éminent s’entendait à diriger l’intention. Et
  il s’efforce de justifier cette dérogation aux lois de l’Église, par une
  argumentation des plus ingénieuses. Les Vénitiens
  ont touché la majeure partie de leur, créance. Il est impossible de les
  annexer ou de les contraindre à restituer les sommes versées. Donc, si vous
  rompiez maintenant avec eux, vous auriez l’air, vous, d’être victimes de
  votre repentir, et eux, de bénéficier de leur méchanceté : car c’est à eux
  maintenant à remplir envers vous leurs obligations. Après tout, il est licite
  d’exiger et de recevoir des excommuniés ce qu’ils nous doivent. Il est permis
  aussi, quand on traverse le territoire d’un excommunié ou d’un hérétique,
  d’entrer en contact avec lui pour se procurer le nécessaire. Le droit veut
  enfin que, lorsque le chef de famille est excommunié, ceux qui font partie de
  la famille soient excusés de communiquer avec lui. Or, le doge de Venise est,
  sur ses vaisseaux, comme le père de famille dans sa maison. Tant que vous
  naviguez avec lui, vous appartenez à son foyer : vous pourrez donc
  communiquer avec lui sans crime. Quand vous aurez débarqué en Syrie ou en
  Égypte, il n’en sera plus de même. Si les Vénitiens alors n’ont pas reçu
  l’absolution, vous ne pourrez pas combattre avec eux, car Dieu lui-même
  serait contre vous…. Conduisez-vous, en
  cette affaire, avec prudence et en prenant toutes précautions. Il se peut que
  les Vénitiens cherchent l’occasion de dissoudre l’armée et de se dérober
  ainsi à leurs engagements : dissimulez et patientez jusqu’à ce que vous soyez
  arrivés à destination. Alors vous pourrez profiter d’un moment favorable pour
  les punis comme il convient.


      Démonstration très claire : Innocent juge nécessaire
  d’excommunier les Vénitiens et de leur faire connaître la sentence qui les
  touche ; mais il autorise tout de même les croisés à rester en contact avec
  ces excommuniés, comme s’ils ne l’étaient pas. Le moyen était habile de sauvegarder
  le respect de l’Église, de ses lois, et de la morale, sans que les intérêts
  de la croisade pussent en souffrir !


      Par malheur, il était dit, ici encore, que la volonté
  pontificale ne serait qu’à demi-réalisée. Les délégués reviennent à Zara,
  accompagnés d’un représentant du légat Pierre de Saint-Marcel. Conformément
  aux exigences d’Innocent III, les barons signent l’engagement écrit de donner
  au pape la satisfaction qu’il demandera, et, sur la déclaration de leur
  repentir, on les absout. Mais que va-t-on faire de la lettre pontificale qui
  excommunie définitivement les Vénitiens ? Permettra-t-on à l’envoyé du pape
  de la notifier aux intéressés ? Les chefs de l’armée s’y refusent. Boniface
  de Montferrat prend cette lettre des mains du nonce, à genoux en toute humilité, dans un esprit de componction et de
  dévotion, mais il charge l’abbé de Locedio de la garder jusqu’à nouvel
  ordre. Il ne veut pas qu’on la porte au doge, et il écrit à Innocent III pour
  justifier sa désobéissance. J’ai la certitude que
  montrer cette lettre aux Vénitiens, à l’heure et au lieu où nous sommes,
  c’est amener la dissolution immédiate de l’armée et le départ de la flotte.
  Nous attendons que Votre Sainteté veuille bien y réfléchir et nous faire
  connaître sa résolution définitive. Si elle réitère l’ordre de déclarer
  l’excommunication, nous sommes prêts, quoiqu’il arrive, à lui obéir. Pour le
  moment, qu’elle veuille bien nous pardonner cette résistance provisoire à sa
  volonté, cette suppression momentanée de sa lettre. Nous n’avons agi que par
  amour de la paix, conformément à votre désir de patienter et d’éviter le
  licenciement.


      Innocent III répondit aux barons que sa volonté ne
  changerait pas, qu’il fallait que la lettre adressée aux Vénitiens leur fût
  remise et l’excommunication publiée. Autrement,
  dit-il, ils croiraient leur faute impunie et elle
  retomberait encore sur vous. Mais quand cette nouvelle injonction du
  pape arriva en Dalmatie, sans doute en mai 1203, tout porte à croire qu’elle
  survînt trop tard pour toucher les destinataires. La plupart d’entre eux
  avaient déjà quitté Zara.


       


      Les chefs de l’armée avaient dû résoudre, en effet, une
  question bien autrement importante que celle de leur absolution et de
  l’anathème lancé sur Venise. Pendant que, des derniers jours de 1202 jusqu’au
  printemps de 1203, le pape et les barons échangeaient délégués et lettres,
  les événements avaient marché ; la croisade entrait dans une phase nouvelle.
  A l’affaire de Zara succédaient les préparatifs d’une autre entreprise,
  singulièrement plus sérieuse. A l’heure même où les coupables discutaient
  avec Rome les conditions de leur pénitence et recevaient l’absolution, ils
  négociaient pour recommencer leur péché et faire dévier de nouveau la
  croisade. Ils traitaient avec le jeune Alexis pour le rétablir sur son trône
  : leur pensée n’entrevoyait plus que très vaguement Jérusalem ou l’Égypte :
  elle était à Constantinople.


      L’ensemble des témoignages historiques, aux ce point, ne
  permet guère le doute. Même avant de partir pour Zara, les chefs des croisés
  avaient déjà reçu les messagers du prétendant grec et compris qu’il pourrait
  être utile à leurs projets sur la Terre-Sainte. Dès ce moment aussi, ils
  avaient entamé des pourparlers avec Philippe de Souabe. Zara conquise, des
  envoyés du roi allemand et de son jeune beau-frère vinrent leur apporter des
  propositions fermes. Si les croisés aident Alexis à reprendre Constantinople
  et le pouvoir impérial dont son père et lui ont été injustement dépouillés,
  le prétendant s’engage : 1° à payer ce que la croisade doit encore aux.
  Vénitiens ; 2° à donner aux croisés, en vivres et en argent, les moyens de
  conquérir l’Égypte ; 3° à y envoyer lui-même une armée de 10.000 hommes ; 4°
  à entretenir cinq cents chevaliers pour la garde de la Terre-Sainte ; 5°
  enfin à soumettre l’empire grec au pape et à rétablir l’unité des deux
  Églises.


      Seigneurs, disent les
  messagers, nous avons plein pouvoir de conclure
  cette convention, si vous la voulez signer de votre côté. Et sachez que si
  bel accord ne fut jamais offert à personne, et qu’il n’a pas grande envie de
  conquérir celui qui le refusera. L’offre, en effet, pouvait tenter.
  Les croisés n’avaient plus d’argent, presque plus de vivres : ils sentaient
  l’impossibilité d’agir avec succès en Syrie. La convention les détournait
  pour le moment de leur but, mais pour les mettre à même de l’atteindre
  pleinement et sûrement un peu plus tard. Sous la pression des Vénitiens et de
  Montferrat, les principaux barons se décidèrent à l’accepter.


      Pour Venise, la perspective de créer un empereur grec et d’achever
  la conquête pacifique de l’empire était, comme on le pense, l’idéal rêvé.
  D’autre part, il ressort des lettres d’Innocent III que le légat Pierre
  Capuano encouragea les croisés à passer par Constantinople. Mais la décision
  des barons souleva un terrible orage. Le parti de l’attaque directe en Syrie
  protesta, se révolta à la pensée de marcher encore contre des chrétiens.
  Nombre de chevaliers et de simples pèlerins préférèrent quitter la croisade.
  Il y eut, cette fois, tant de défections et de si importantes qu’on put
  craindre un instant que ce ne fût la fin. Mais Montferrat et les chefs
  tinrent bon. Douze d’entre eux jurèrent et scellèrent résolument la
  convention proposée. Leurs remontrances, leurs supplications arrêtèrent, à la
  longue, la contagion des départs. Les évêques qui suivaient l’armée
  intervinrent, de leur côté, pour rassurer les consciences : ils déclarèrent
  qu’on pouvait, sans crime, aller à Constantinople ; que l’œuvre, au
  contraire, était méritoire et agréable à Dieu, puisqu’il s’agissait de rendre
  son trône à celui qui en était l’héritier légitime. Bref, la majorité se
  prononça, bon gré mal gré, en faveur du nouveau projet.


      Au printemps de 1203, la flotte et le gros de l’armée
  étaient arrivés à Corfou. Boniface et Dandolo n’avaient pas quitté Zara : ils
  attendaient l’arrivée du prétendant, qui les rejoignit le 25 avril. En mai,
  ils signaient tous ensemble à Corfou le traité qui consacrait, une fois de
  plus, le détournement de la grande entreprise. Rome voyait encore les croisés
  lui désobéir et la croisade lui échapper.


      Peut-on dire qu’Innocent HI ait été surpris par
  l’événement ? Il était au courant de ce qui se passait : on l’avait même
  depuis longtemps averti. Dans les lettres pontificales qui traitent de
  l’absolution des pillards de Zara, il ne semble pas croire, officiellement,
  qu’ils puissent se porter, maintenant autre part que sur l’Égypte ou la Syrie
  : c’est la seule hypothèse qu’il envisage. Et pourtant il fait allusion à
  l’entreprise qui se prépare et essaye d’avance d’en détourner ceux qui la
  méditent.


      La lettre de février 1203 que rapportèrent au camp de Zara
  les délégués des barons, ordonne à l’envoyé du pape et au légat de rappeler
  aux croisés qu’ils ne doivent pas retomber dans leur
  péché, qu’ils n’ont pas le droit d’envahir des terres chrétiennes, sauf le
  cas de nécessité absolue et que, même en ce cas, ils ne peuvent agir qu’avec
  le conseil du chef de l’Église. Dans une autre lettre, du 21 avril, le
  pape répond à certaines appréhensions que lui avait manifestées Pierre Capuano.
  J’ai peur, avait écrit le cardinal, que les Vénitiens ne poussent la folie jusqu’à refuser le
  bienfait de l’absolution, jusqu’à méconnaître mon titre et mon pouvoir de
  légat. J’ai même acquis la certitude qu’ils veulent emmener avec eux le fils
  de l’ex-empereur de Constantinople et partir pour la Grèce. Innocent
  lui interdit de rejoindre l’armée tant que les Vénitiens n’auront pas été
  relevés de l’excommunication, tant qu’ils n’auront pas juré de ne plus
  s’armer contre des chrétiens, tant qu’ils ne l’auront pas reçu et traité
  comme doit l’être un légat romain. S’ils ne veulent
  pas t’obéir avec humilité et dévotion, comme il ne faut pas que tu aies l’air
  d’être de connivence avec ces méchants, abandonne une expédition que Dieu
  réprouve, et dirige-toi sur Jérusalem. Enfin, en mai 1203, lorsque le
  pape enjoint, pour la seconde fois, aux chefs de la croisade de remettre aux
  Vénitiens la lettre qui les excommunie, il est visible qu’il sait à quoi s’en
  tenir sur les négociations poursuivies avec le prétendant et même sur
  l’accord déjà conclu, car, après avoir exprimé sa joie de voir les barons
  absous, il ajoute : Plaise à Dieu que votre repentir
  soit sincère et qu’il vous empêche de commettre encore les mêmes fautes ! Car
  celui qui fait justement ce dont il se repent n’est pas un pénitent, mais un
  trompeur : il est comme le chien qui retourne à son vomissement. C’est la
  récidive surtout qui est grave. Que nul de vous ne se flatte d’avoir le droit
  d’occuper ou de piller le territoire des Grecs. Il aura beau dire que cette
  terre n’est pas soumise à l’Église romaine, que l’empereur qui la détient et
  qui a fait crever les yeux à son frère est un usurpateur, quels que soient
  les torts de ce souverain et de ses sujets, ce n’est pas à vous d’en être
  juges. Vous n’avez pas pris la croix pour venger cette iniquité. Prenez garde
  de vous tromper vous-mêmes et de vous laisser tromper par d’autres. Laissez
  toutes ces soi-disant occasions qui s’offrent à vous, toutes ces prétendues
  nécessités. Ne consacrez vos forces qu’à délivrer la Terre-Sainte, qu’à
  venger l’injure du Crucifié. S’il vous faut butin et conquête, prenez-les
  donc sur le Sarrasin, notre véritable ennemi. En vous arrêtant dans l’empire
  grec vous risquez de dépouiller vos frères.


      Ainsi Innocent III réfute d’avance les excuses que se
  donnent Montferrat et ses compagnons d’armes : il ne veut pas de la diversion
  sur Constantinople, et continue à rappeler aux croisés le but de leur
  expédition, qui est l’Égypte ou la Terre-Sainte.


      Voilà pour le principe ; mais, en fait, tout en sachant
  très bien que les barons négocient l’attaque de l’empire d’Alexis III, il les
  absout du crime de Zara à l’heure même où ils sont en train de se rendre
  encore plus gravement coupables. Et quand le traité de Corfou est signé, il
  n’essaye pas, cette fois, d’empêcher leur départ par une nouvelle menace
  d’excommunication. Il laisse faire. C’est qu’il a conscience que toute
  opposition serait impuissante ; qu’il est moins que jamais le maître de la
  croisade ; et aussi que les propositions du jeune Alexis s’accordent après
  tout avec les visées séculaires de Rome sur l’empire grec et l’Église
  d’Orient. Tel est, autant que sa correspondance permet de l’entrevoir, l’état
  d’âme d’Innocent III.


      Ces dénégations, ces prohibitions, ces réserves et ces
  nuances, on ne les trouve plus dans le récit des historiens contemporains.
  Ils voient les choses plus simplement. A les en croire, le pape aurait dès le
  début favorisé l’entreprise des barons associés au prétendant et n’aurait
  redouté qu’une chose, c’est qu’elle ne réussît pas. Il faut citer le curieux
  passage où le moine Gunther décrit les anxiétés de la cour de Rome.


      Quand le bruit de ces
  négociations lui arriva, le seigneur pape, avec tout son clergé, eut peur que
  l’esprit malin ne profitât de cette occasion pour machiner la perte de
  l’armée ou du moins pour entraver la croisade. Comme ses prédécesseurs, il
  détestait cette ville de Constantinople, depuis si longtemps rebelle aux
  volontés de l’Église romaine. Et ici le chroniqueur rappelle les
  divergences qui, pour le dogme et les rites, séparaient les Grecs des Latins,
  l’histoire de ce cardinal romain envoyé pour convertir les schismatiques de
  Byzance, et que ceux-ci pendirent par les pieds jusqu’à ce qu’il eût rendu
  l’âme. Innocent haïssait les Grecs : il aurait bien
  voulu qu’une armée de catholiques s’emparât de leur ville, sans effusion de
  sang ; mais il craignait qu’elle ne fût battue, car la seule flottille des pécheurs
  de Constantinople était plus nombreuse que toute l’escadre des croisés.


      L’auteur de la Chronique de Noyogorod suppose même
  que le jeune Alexis, envoyé au pape par Philippe de Souabe, lui aurait
  affirmé que Constantinople tout entière le voulait pour empereur. Et le pape
  aurait dit alors aux barons de France : S’il en est
  ainsi, rétablissez-le sur son trône, et allez ensuite vers Jérusalem secourir
  la Terre-Sainte ; au cas où les Grecs refuseraient de le reconnaître,
  revenez-ici et respectez leur territoire. Aubri de Trois-Fontaines
  assure également qu’Innocent III s’empressa de donner de bon cœur[5] son adhésion au
  projet de restauration du jeune Alexis. Le comble, d’après le rédacteur des
  Annales de Cologne, c’est que le pape aurait absous les croisés du crime de
  Zara sur la prière de ce même prétendant, et
  qu’aussitôt il les aurait expédiés avec lui sur Constantinople pour mettre
  fin au schisme et subjuguer le clergé d’Orient.


      Ces racontars, que contredisent plus ou moins les lettres
  mêmes d’Innocent III, ont leur valeur. Ils prouvent que, dans l’opinion de
  beaucoup de ses contemporains, le pape désirait la déviation sur
  Constantinople pour les profits immédiats que l’Église latine devait en
  retirer, et que cet intérêt passait, à ses yeux, avant l’avantage aléatoire
  et théorique d’une guerre faite aux musulmans. Innocent III a déclaré
  hautement le contraire, mais la masse n’en savait ou n’en croyait rien. Les
  croisés eux-mêmes parlaient et agissaient comme s’ils avaient l’approbation
  de Rome, et que la résistance du pape, étant de pure forme, ne comptât pas.


      Un incident significatif, raconté seulement par l’Anonyme
  d’Halberstadt, se produisit au moment où l’armée de Zara arrivait à Corfou,
  résolue à prendre la route du Bosphore. L’archevêque grec de Corfou avait
  réuni à sa table quelques-uns des prélats de la croisade. On discutait
  naturellement politique et religion, et la question de la suprématie de
  l’Église romaine vint sur le tapis. Je ne vois pas,
  dit l’archevêque, d’autre raison de la primauté ou
  de la prérogative supérieure du siège romain que celle-ci : c’est que ce sont
  des soldats de Rome qui ont crucifié Jésus-Christ. Le même sentiment
  animait sans doute la majorité des Corfiotes, car, lorsqu’ils apprirent que
  le jeune Alexis était venu rejoindre l’armée latine, ils mirent des machines
  de guerre en batterie et obligèrent les étrangers à quitter leur port à la
  hâte. Les Latins se vengèrent en ravageant tout dans le reste de l’île.


      Villehardouin et Clari ne disent rien de ce premier
  contact entre les deux races, fâcheux augure pour les suites de la campagne.
  Il jette à l’avance un jour singulier sur la mentalité de ces Grecs, qui ne
  se laisseront jamais ni assimiler, ni convaincre. Mais il s’agissait alors,
  pour commencer, de les soumettre par la force. Le 25 mai, la flotte
  franco-vénitienne quittait Corfou et, le 24 juin, les croisés étaient devant
  Constantinople. Or, dit Villehardouin, vous pouvez savoir qu’ils regardèrent beaucoup cette cité,
  ceux qui jamais ne l’avaient vue, car ils n’auraient jamais pensé qu’il put
  en être en tout le monde une aussi riche, quand ils virent ces hauts murs et
  ces riches tours dont elle était close tout autour à la ronde, et ces riches
  palais, et ces hautes églises, dont il y avait tant que nul ne le put croire
  s’il ne l’avait vu de ses yeux, et la longueur et la largeur de la ville qui,
  entre toutes les autres, était souveraine. Et sachez qu’il n’y eût homme si
  hardi à qui la chair ne frémît. Et ce ne fut pas merveille, car jamais si
  grande affaire ne fut entreprise par nulles gens, depuis que le monde fut
  créé.


      L’empereur Alexis III se sentit perdu. Il essaya bien
  d’exciter le sentiment national, de persuader à tous que les Latins, sous
  prétexte de rétablir des princes déchus, voulaient dépouiller les Grecs de
  leur indépendance, les soumettre eux et leurs terres au pape de Rome, et
  subjuguer l’empire à leur profit. Le 17 juillet, quand les croisés eurent
  pris le donjon de Galata, vingt-sept tours de l’enceinte, et incendié une
  partie de la ville, l’usurpateur disparut et ses victimes, Isaac l’Ange et son
  fils, prirent sa place. Le 1er août, on les couronnait à Sainte-Sophie, en
  présence des barons latins.


      Alors se posa pour ceux-ci la question pressante. Ne
  devait-on pas enfin s’acquitter du vœu de croisade et reprendre le projet
  interrompu ? Beaucoup réclamèrent le départ immédiat. Les chefs ne furent pas
  de cet avis. Partir maintenant, dirent-ils et
  non sans raison, c’est n’arriver en Syrie qu’à
  l’entrée de l’hiver : impossible de rien tenter avant le printemps de l’année
  prochaine. Autant passer la mauvaise saison à Constantinople ! et, d’autre
  part, notre présence est encore nécessaire pour consolider la domination du
  jeune empereur que nous venons d’installer. L’abandonner tout de suite serait
  le livrer à ses ennemis. La majorité se laissa persuader, sur
  l’insistance des Vénitiens.


      La joie fut grande en Occident. Le moine Gunther n’est que
  l’organe de l’opinion commune aux gens d’Église, quand il déclare que
  l’intervention de la Providence, en cette affaire, est manifeste. On ne pouvait supposer, ajoute-t-il, que l’entrée de notre armée dans Constantinople, cette
  ville odieuse et rebelle à l’Église romaine, fût désagréable au souverain
  pontife et à Dieu.


      La lettre du 25 août, que les chefs de l’expédition
  adressèrent à Innocent III pour lui annoncer les événements accomplis, sonne
  comme un chant de victoire. Ils ne craignent pas de parler de l’immortalité qu’ils viennent d’acquérir, des
  résultats glorieux obtenus, mais ils en
  attribuent modestement’ tout le mérite à Dieu. Nous
  avons agi un peu, mais c’est lui qui a tout conduit. Pour ceux qui
  avaient peur d’être encore désapprouvés à Rome, ce moyen de rejeter sur le
  ciel la responsabilité du détournement de la croisade était commode. Ils ne
  s’en excusent pas autrement, convaincus qu’au fond le pape ne peut leur en
  vouloir. Néanmoins ils se croient obligés de plaider les circonstances
  atténuantes. Ils n’avaient ni argent ni vivres : comment auraient-ils pu,
  dans cet état, débarquer en terre sarrasine ? Ils eussent été, pour la
  Terre-Sainte, une charge plutôt qu’un secours effectif. Revenant même sur
  l’épisode de Zara, pour faire plaisir au pape ils appellent cette cité la ville de la désobéissance, un nom qui prouve
  leur repentir. C’est la mort dans l’âme, et contraints par la nécessité,
  qu’ils ont assisté à sa destruction, vidimus
  : il semble qu’ils n’y ont pas participé et que les Vénitiens aient tout
  fait. Mais, pour achever de gagner Innocent III, ils énumèrent soigneusement,
  à la fin de leur lettre, tout ce que le nouvel empereur, leur créature, leur
  a promis : des vivres pour une année entière, 200 000 marcs, la flotte Vénitienne
  louée encore à ses frais pendant un an. En mars, il ira avec eux, et bien
  accompagné, là où le service de Dieu les appelle. Enfin, il jurera obéissance
  au pontife romain et travaillera de toutes ses forces à faire rentrer
  l’Église d’Orient dans l’unité catholique.


      Cette lettre des croisés fut portée à Rome en même temps
  qu’une lettre personnelle d’Alexis IV ; mais on peut dire presque que les
  deux n’en font qu’une : le même clerc latin évidemment les a rédigées et fait
  parler l’empereur grec.


      Cet empereur s’exprime, il faut le reconnaître, de manière
  à toucher le cœur d’Innocent III son très saint père
  et seigneur, celui qui tient sur terre la place de Dieu, domine toutes les
  puissances et a droit sur tous les royaumes. On voit que le successeur
  d’Alexis III n’hésite pas, lui, à proclamer la supériorité du spirituel sur
  le temporel. J’ai promis, ajoute-t-il, et par serment, de reconnaître en toute humilité le pape
  romain, héritier catholique de Pierre, le prince des apôtres, comme le chef ecclésiastique
  de la chrétienté tout entière. J’ai promis aussi que, si la miséricorde
  divine me restituait l’Empire, je ramènerais l’Église d’Orient sous son
  obédience, heureux si, par mon intermédiaire, la tunique sans couture du
  Seigneur recouvrait son intégrité. Et ces promesses, je désire sincèrement
  les renouveler entre vos mains.


      Mais le pape se défie des paroles byzantines : les heureux
  qu’il soit du premier succès des Latins, actes seuls pourront le convaincre.
  Et puis, si comment oublier son rôle officiel de promoteur de la croisade,
  l’excommunication lancée contre ceux qui l’ont fait dévier une première fois,
  l’interdiction si souvent répétée par lui-même de s’attaquer à des chrétiens
  ? Aussi sa réponse aux croisés et à Alexis IV (premiers
  jours de 1204) offre-t-elle un singulier mélange de sentiments
  contradictoires : satisfaction, méfiance, retour amer sur le passé, sur Zara,
  blâme indigné à ceux qui ont de nouveau enfreint ses ordres, désir très vif
  d’obtenir des garanties sérieuses du nouveau César et de ses patrons.


      Certes, écrit-il au jeune
  Alexis, c’est avec une bien grande joie, et en te
  remerciant beaucoup, que nous te voyons décidé à vouloir l’unité de l’Église
  et le retour de Constantinople à l’obéissance romaine. Si les actes, chez
  toi, répondent aux paroles, Dieu consolidera ton empire dans la paix, et le
  siège apostolique y contribuera lui-même efficacement. Après Dieu, c’est à
  l’armée latine que tu dois ton trône : rien de plus juste que tu veuilles
  honorer l’Église latine et son chef. Leur patronage sera, pour toi, le
  meilleur soutien. Nous te parlons ainsi, non pas dans un esprit de domination
  orgueilleux, mais uniquement pour remplir le ministère dont nous sommes
  investi. Nous t’engageons donc à persévérer dans ta dévotion au Saint-Siège
  et à réaliser tout ce que tu as promis. Si tu ne restais pas fidèle à tes
  serments, ne te fais pas d’illusions : non seulement tu ne triompherais pas
  des révoltes de tes ennemis,  mais tu
  ne tiendrais pas debout un instant devant leur face.


      Paroles peu confiantes, et accueil plutôt froid! Innocent
  III se tient sur ses gardes, et l’avenir prochain montrera combien il voit
  juste.


      Avec Montferrat et les autres laïques de l’expédition, il
  ne pouvait prendre, pour commencer, que l’attitude mécontente d’un chef dont
  les instructions n’ont pas été suivies. Il faut pour l’exemple que l’autorité
  ait le dernier mot et que celui qui a donné la consigne ne paraisse pas
  lui-même en faire bon marché. Nous craignons fort
  que vous ne soyez retombés de nouveau sous le coup de l’excommunication.
  Plaise à Dieu que vous n’ayez pas encouru le reproche d’avoir violé la foi
  jurée ! Mais ces formules dubitatives indiquent qu’Innocent III ne
  tient pas les croisés pour si coupables. Il n’est pas sûr qu’ils aient mérité
  l’anathème : lui-même d’ailleurs ne les menace pas. Les
  promesses que vous avez obtenues du jeune Alexis ne sont, au dire de
  quelques-uns, qu’une façon d’excuser votre acte, un voile jeté sur votre
  faute, beaucoup plus que l’effet d’un désir sincère de voir l’Église de
  Constantinople rentrer au sein de l’Église latine. Au dire de
  quelques-uns ! le pape n’affirme pas qu’il soit du nombre, que ce soit là son
  appréciation personnelle. Si vos intentions sont
  pures, ajoute-t-il aussitôt, il faut vous
  hâter de le prouver par vos actes. Que l’empereur nous atteste, par ses
  lettres patentes, qu’il a bien réellement juré ce que vous dites. Qu’il
  obtienne de son patriarche l’envoi à Rome d’une ambassade solennelle chargée
  de reconnaître la primauté de notre église et de nous demander pour lui, en
  nous promettant respect et obéissance, le pallium de saint Pierre, sans
  lequel l’office patriarcal ne peut être légitimement exercé.


      Telles sont les conditions qu’Innocent leur impose. Si
  Alexis IV refuse de les accepter, il aura le droit de douter de leur
  sincérité et de la sienne. A leur première désobéissance ils en auront ajouté
  une seconde, car, au lieu de tourner leurs armes, comme on le pensait, contre
  les ennemis de la croix, ils se sont de nouveau attaqués à des chrétiens. Certes, continue le pape, nous
  souhaitons que, par vos soins, l’église de Constantinople revienne au siège
  apostolique, mais nous aspirons plus encore à la délivrance de Jérusalem : il
  faut y courir maintenant sans délai. Et, pour finir, il exprime l’espoir qu’après avoir expié leur faute dans les larmes
  de la pénitence, ils s’empresseront de faire la guerre sainte, leur premier,
  leur véritable objectif.


      Ceci est écrit aux laïques et pour sauver la face. Mais,
  en même temps, Innocent III insiste auprès des ecclésiastiques, les évêques
  de Soissons et de Troyes, et maître Jean de Noyon, pour qu’ils amènent les
  croisés à obtenir immédiatement du nouvel empereur et du patriarche grec la
  reconnaissance effective de la primauté de Rome. Le pape accepte donc le fait
  accompli, tout en le regrettant, et même paraît pressé de profiter des conséquences.
  Au lieu de fulminer contre les auteurs de la seconde déviation de la
  croisade, il veut user d’indulgence même avec les Vénitiens si ouvertement
  rebelles !


      Le légat Pierre Capuano avait écrit de Chypre au Latran
  pour demander ce qu’il devait faire à l’égard de ces excommuniés. S’ils
  viennent avec l’armée du côté de Jérusalem, ou si lui-même est obligé d’aller
  retrouver les croisés, pourra-t-il communiquer avec eux ? Dernièrement lés
  gens de Venise lui ont envoyé leurs messagers et il a refusé de les recevoir.
  Quelle ligne de conduite devra-t-il suivre pour l’avenir ? Dans sa réponse,
  Innocent III semble insinuer que son légat a eu tort de ne pas se montrer
  plus conciliant. Il faut tâcher d’amener le doge et
  les Vénitiens à faire pénitence et à demander leur réconciliation suivant les
  formes prescrites par l’Église. S’ils persistent dans leur rébellion, avec ta
  connaissance des choses et des hommes de l’Orient, tu es mieux placé que
  personne pour savoir ce que tu as à faire, sans manquer à tes obligations.


      C’était lui donner carte blanche. D’ailleurs, dans cette
  voie de la réconciliation de Venise avec Rome, le doge Henri Dandolo, par une
  lettre écrite en même temps que celles du jeune Alexis et des croisés
  français, avait fait les premiers pas. Innocent se hâta de lui répondre pour
  l’encourager, mais saisit néanmoins l’occasion qui se présentait de dire aux
  Vénitiens ce qu’il avait sur le cœur, l’indignation douloureuse qu’il avait
  ressentie de leur conduite à Zara, de leur désobéissance au Saint-Siège, de
  leur attaque injustifiable contre le roi de Hongrie, un chrétien, un croisé.
  A eux aussi il déclare que, malgré son désir de voir les Grecs renoncer au
  schisme, il voudrait avant tout qu’on allât au secours des chrétiens de
  Syrie. Il les engage donc à demander humblement leur absolution et à
  consacrer à la guerre sainte une puissance dont ils auraient tort de
  s’enorgueillir. Le ton de cette lettre, adressée à des excommuniés, est, malgré
  tout, très conciliant. Nous vous reprochons le passé,
  conclut le pape, dans un esprit de charité sincère
  et uniquement pour votre bien. Le père a le droit de corriger son fils qu’il
  chérit. Dieu gourmande et châtie ceux qu’il aime le mieux.


      Devant ces dispositions significatives d’Innocent III, le
  légat se crut autorisé à trancher la difficulté. Outrepassant les
  instructions du maître, il envoya au doge, sur sa demande, une lettre
  d’absolution. Le Vénitien avait simplement prêté le serment requis en pareille
  circonstance : il ne s’était engagé d’aucune manière pour les satisfactions à
  donner à l’Église ; on lui concédait tout, sans qu’il lui en coûtât rien. J’aime mieux, aurait dit Pierre Capuano, voir ces gens-là boiteux que morts : de cette façon, au
  moins, nous n’aurons pas à craindre pour les autres la contagion. — Votre légat nous a absous, écrivit immédiatement
  Dandolo à Innocent III. Le pape dut confirmer, sous toutes réserves, ce
  qu’avait fait son mandataire. Mais lorsqu’il apprit plus tard comment les
  choses s’étaient passées, il lui reprocha de n’avoir pas obtenu de ces trop
  habiles marchands ce qu’il était en droit d’exiger d’eux.


       


      Pendant que ces lettres s’échangeaient, au début de
  l’année 1204, entre Rome, Chypre et Constantinople, les événements, sur le
  Bosphore, s’étaient encore précipités. Le pape se trouvait, sans le savoir,
  devant une situation nouvelle.


      Pris entre les exigences croissantes de ses alliés latins
  et l’hostilité du parti national grec qui lui reprochait de livrer son argent
  et sa terre à l’étranger, le jeune Alexis ne put pas ou ne voulut pas tenir
  ses promesses. Une révolution éclata.


      Le chef du parti national, Alexis V Ducas, dit Murzuphle,
  un homme déterminé, détrône le fils d’Isaac l’Ange, l’emprisonne et le fait
  étrangler. Ce moyen tout oriental de se débarrasser d’un compétiteur ne
  supprimait pas les difficultés. Murzuphle essaye d’organiser la défense
  contre les Latins, de surexciter chez ses compatriotes la passion de
  l’indépendance, la haine de l’envahisseur. La situation serait devenue
  critique pour les croisés si les Grecs avaient été unanimes ; mais ils
  étaient divisés. De tous temps, il y avait eu à Constantinople un parti
  favorable aux Occidentaux : un grand nombre de Latins, on le sait, résidaient
  dans la ville. Les croisés battirent Murzuphle, le 2 février 1204, et se
  décidèrent à une action énergique. Il ne s’agissait plus de restaurer une
  dynastie grecque, mais de prendre Constantinople pour la garder. On voulait
  en finir et fonder un empire latin.


      Dès le mois de mars, Français et Vénitiens, par une
  convention détaillée, s’étaient partagé la conquête future. Un premier
  assaut, le 9 avril, ne réussit pas. Le 12, après une attaque générale, les
  croisés s’étant rendus maîtres d’une grande partie de l’enceinte, Murzuphle
  s’enfuit au moment où un immense incendie s’allumait dans la ville. Ce fut, dit Villehardouin, le
  troisième feu qu’il y eut en Constantinople depuis que les Francs vinrent au
  pays, et il y eut plus de maisons brûlées qu’il n’y en a dans les trois plus
  grandes cités du royaume de France. Le lendemain, les croisés
  occupaient toute la ville.


      Tandis que l’incendie fait rage, le pillage, le viol et le
  massacre se déchaînent trois jours entiers. Les chefs finissent cependant par
  maîtriser leurs soldats, par régulariser le brigandage. La grande curée
  s’organise. L’argent et les reliques, ces deux objets de la convoitise des
  Occidentaux, sont répartis entre les vainqueurs. Le
  butin fut si grand, dit Villehardouin, que
  nul ne saurait dire le compte d’or et d’argent, de vaisselle et de pierres
  précieuses, de satin et de drap de soie, d’habillement de vair, de gris et
  d’hermine, et de tous les riches biens qui jamais furent trouvés sur terre.
  Et bien témoigne Geoffroi de Villehardouin, le maréchal de Champagne, à son
  escient et en vérité, que jamais, depuis que le monde fut créé, il n’en fut
  autant gagné en une ville.


      L’historien grec Niketas a décrit les scènes inouïes de
  violences et de rapines dont Constantinople fut alors le théâtre : Ces barbares n’ont usé d’humanité pour personne : ils ont
  tout saisi, tout enlevé. Il les montre entrant dans les églises avec
  des chevaux et des mulets pour emporter les vases sacrés, arrachant des
  chaires, des pupitres et des portes les ornements de métal précieux qui les
  couvraient. Il s’indigne surtout de voir avec quel mépris les Latins traitent
  les objets d’art, les chefs-d’œuvre de la sculpture antique, entassés dans
  les palais, sur les places, et dans la grande église de Sainte-Sophie, musée
  incomparable ! Les statues de bronze les plus précieuses sont fondues et
  monnayées par ces vandales : tout ce qui n’a pas de valeur vénale est détruit
  ou jeté au feu. Et le Grec énumère, d’ailleurs en les exagérant, les pertes
  immenses que l’art a subies dans la catastrophe.


      Ce n’était pas tout que de se partager la proie : il
  fallut aussi régler d’urgence la question politique. Le 9 mai 1204, le comte
  de Flandre, Baudouin IX, en concurrence avec Montferrat, est élu et proclamé
  empereur des Latins. Le 23, il est sacré et intronisé à Sainte-Sophie. Un
  clerc vénitien, Thomas Morosini, est élevé au patriarcat. Ainsi l’Église et
  l’État byzantin se trouvèrent brusquement latinisés. Les tentatives
  séculaires de l’Occident contre la nation grecque avaient abouti. Il semblait
  que la grande unité chrétienne allait devenir enfin une réalité.


      Dès la première heure, les vainqueurs parurent tout à fait
  pénétrés de l’importance de leur rôle.


      La lettre où le nouvel empereur, Baudouin, fit part à
  Innocent III de la prise de Constantinople et de son élection restera un des
  documents les plus curieux que le moyen âge nous ait transmis. Elle enlève à
  l’évènement son caractère humain pour ne faire ressortir que sa haute portée
  politique et sa signification religieuse.


      Glissant, comme on peut s’y attendre, sur l’œuvre de violence,
  de pillage et de destruction, elle présente le succès acquis comme
  l’accomplissement d’un décret providentiel. Nous ne
  nous attribuons pas la victoire : c’est Dieu qui a tout fait ; sa puissance a
  éclaté en nous ; nous n’avons été que les instruments de la justice d’en
  haut. Les iniquités des Grecs avaient provoqué Dieu jusqu’à la nausée.
  Et Baudouin montre cette race perfide constamment alliée aux Sarrasins, à qui
  elle fournissait des armes, des vaisseaux et des vivres, toujours hostile,
  par contre, aux chrétiens d’Occident, obstinée dans ses rites immondes. Pour elle les
  Latins n’étaient pas des hommes, mais des chiens dont elle se faisait un
  mérite de répandre le sang.


      L’habileté du rédacteur se décèle surtout dans le passage
  où, pensant désarmer Innocent III, Baudouin énumère soigneusement les
  conséquences qu’aura la prise de Constantinople pour la libération de
  Jérusalem. Beaucoup de chrétiens de Syrie
  assistaient à notre sacre et manifestèrent leur joie à l’idée que la grande
  cité, devenue latine, travaillerait maintenant à confondre l’infidèle et à
  recouvrer les lieux saints. Dieu nous a donné une terre vaste et opulente
  entre toutes, où le blé, le vin, l’huile, les forêts, les pâturages sont en
  abondance, où l’on vit sous le meilleur des climats. Mais ce n’est pas à
  cette conquête que se bornent nos désirs. Nous ne voulons pas déposer la
  bannière royale tant que notre empire n’aura pas été consolidé ; et notre
  ferme propos, est d’aller alors, au delà des mers, remplir notre vœu de pèlerin.


      Mais combien de temps demandera cet affermissement de la
  domination latine ? Baudouin ne le dit pas, et pour cause ; il est visible
  que l’accomplissement du vœu de croisade n’est pas ce qui le préoccupe le
  plus. Le Seigneur Jésus y pourvoira : il finira bien
  par triompher des ennemis de la croix. Ce qu’il sollicite du pape,
  instamment et d’urgence, c’est son patronage pour l’œuvre
  de gloire et de victoire qui vient d’être réalisée. Il importe à Rome
  de diriger sur la terre conquise des Occidentaux de toute condition, de tout
  âge et de tout sexe, qui, sous la promesse des indulgences papales, serviront
  le nouvel empire et y gagneront les biens temporels et spirituels. Ces
  émigrants, il saura les enrichir et les honorer. Ce qu’il lui faut surtout,
  ce sont des clercs et des moines chargés de prêcher le peuple et de desservir
  les églises. Enfin il supplie Innocent III de convoquer à Constantinople un
  concile général et d’y assister en personne, comme l’ont fait, dans les temps
  anciens, certains de ses prédécesseurs.


      Le premier mouvement du pape, en apprenant la grande
  nouvelle, fut de se réjouir dans le Seigneur,
  comme il l’écrivit à Baudouin, et de célébrer le
  miracle accompli par Dieu pour la gloire de son nom, l’honneur et le profit
  du. siège romain, l’avantage et l’exaltation de la chrétienté. Il
  déclare prendre sous sa protection les hommes et les terres du nouvel empire.
  Il ordonne à l’univers entier, clergés, rois et peuples, de respecter, de
  maintenir et de défendre l’œuvre de Baudouin et des croisés. Tous ceux,
  clercs et laïques, qui ont coopéré à cette entreprise ont le devoir de la
  protéger et d’en assurer la durée.


      Mais la Syrie, l’Égypte, le détournement de la croisade ?
  Il n’en est pas question. Le pape semble accepter maintenant sans ambage la
  théorie justificative des chefs de l’expédition. Il reconnaît lui-même, dans
  cette réponse à Baudouin, que, par la prise de Constantinople, la délivrance
  des lieux saints est rendue de beaucoup plus facile. Tout est approuvé par
  lui sans réserve, si ce n’est qu’il recommande au nouvel empereur de rester
  fidèle et obéissant au siège apostolique, et de -garder scrupuleusement, pour
  les distribuer à qui de droit, les
  biens, meubles et immeubles, qui appartiennent à l’Église grecque.


      Le clergé de l’armée expéditionnaire reçoit de Rome, lui
  aussi, par le même courrier, une lettre d’action de grâces ; mais elle
  s’allonge jusqu’à être interminable, car le pape y fait l’historique de
  l’apostolat de Pierre opposé à celui de Jean. Il y démontre, à grand renfort
  de textes sacrés, la primauté de l’Église romaine et la supériorité
  doctrinale et rituelle de la religion latine sur la religion grecque. Bientôt
  même il enverra à Constantinople un témoignage encore plus caractéristique de
  sa satisfaction intense et profonde, une troisième lettre adressée à
  l’ensemble des conquérants, clercs et laïques. Il y regrette ouvertement que
  Dieu n’ait pas transféré plus tôt l’empire grec aux Latins. S’il en avait été ainsi, la chrétienté ne pleurerait
  peut-être pas la perte de Jérusalem. Il affirme même qu’à tout prendre
  détenir Constantinople, c’est presque restaurer la domination latine dans les
  lieux saints. En tous cas, il engage fortement les vainqueurs à ne rien
  négliger pour affermir leur œuvre, et il les autorise à rester encore en
  Romanie pendant un an.


      C’était l’ajournement de la croisade proclamé nécessaire
  par celui-là même qui s’y était jusqu’ici constamment opposé. Sans perdre de
  vue son objectif, le rêve longtemps caressé, Innocent III s’incline devant
  les faits et ne songe plus qu’à en tirer le meilleur parti. S’il s’est
  violemment indigné de l’entreprise de Zara qui ne lui rapportait rien, il n’a
  mis son véto que pour la forme à celle de Constantinople, qui lui procurait
  un énorme accroissement d’influence et de pouvoir, avec l’espoir fondé de
  mettre fin au schisme. Il comptait d’ailleurs, en toute sincérité, la faire
  tourner au profit de ses desseins persistants sur Jérusalem et la Syrie, car
  s’il consentait à en différer provisoirement l’exécution, il ne pouvait
  souffrir qu’on le crût capable de les abandonner.


      C’est ce que ne comprit pas le légat Pierre de
  Saint-Marcel. Il commit l’imprudence de montrer qu’il s’intéressait plus aux
  Latins vainqueurs de Byzance et enrichis de ses dépouilles qu’à ceux qui
  luttaient péniblement et sans succès autour de Tripoli ou d’Acre. De sa
  propre autorité, il rendit un décret par lequel étaient absous du vœu de pèlerinage
  en Terre Sainte tous les croisés qui resteraient un an à Constantinople pour
  défendre l’empire récemment fondé. Ainsi, non content d’avoir quitté sans
  permission sa légation de Syrie et de courir au Bosphore avec son collègue
  Soffredo, il prenait, toujours sans ordres, l’initiative de proclamer
  indirectement la clôture de la croisade ! Le 12 juillet 1205, le pape lui envoyait
  une lettre de blâme, où il lui reprochait, sans ménagement, d’avoir trahi son
  mandat et manqué au devoir professionnel.


      Après avoir rappelé l’état déplorable de la chrétienté de
  Syrie, le conflit d’Antioche, la disparition du patriarche de Jérusalem, la
  mort inopinée du roi de Jérusalem Amauri et de son fils, qui laissait le
  royaume sans gouvernement : Et c’est le moment que
  tu choisis, s’écrie Innocent, pour abandonner la Terre-Sainte au gré de ton
  caprice ! Vous, légats, qui devez prêcher aux autres de-parole et d’exemple,
  vous prenez le bateau pour la Grèce ! Et non seulement les pèlerins, mais les
  indigènes de la Syrie, marchant sur vos traces, sont allés aussi à
  Constantinople ! L’archevêque de Tyr lui-même vous a suivis ! Et voilà la Terre-Sainte,
  par le fait de votre départ, vidée d’hommes et de moyens de défense ! Les
  Sarrasins ont beau jeu, maintenant, à violer la trêve : on assure même qu’ils
  l’ont déjà dénoncée, estimant qu’elle était rompue par le seul fait de la
  mort du roi. Ce qui nous trouble surtout et nous irrite justement contre
  vous, c’est que vous ayez, Soffredo et toi, déserté votre poste en même
  temps. Vous auriez dû réfléchir aux motifs qui avaient nécessité votre
  légation. Songez que votre mission n’était pas de prendre Constantinople,
  mais de protéger les débris du royaume de Jérusalem et de recouvrer ce qu’on
  avait perdu. Nous ne vous avons pas envoyés là pour faire main basse sur les
  richesses de ce monde, mais pour mériter l’éternelle félicité d’en haut.
  C’est pour cela que nos frères les cardinaux et nous, nous vous avions, avant
  votre départ, très largement pourvus d’argent.


      Ce décret sur les vœux de la
  croisade, tu n’avais pas le droit de le signer et ton devoir te
  l’interdisait, quels que soient les personnages qui t’aient suggéré le contraire
  et de quelque séduction qu’on ait usé pour te le persuader. Pourquoi avait-on
  pris l’insigne de la croix ? Avant tout pour aller au secours de la
  Terre-Sainte et non pas pour dévier de la route qui y mène et poursuivre
  exclusivement des intérêts matériels, comme on l’a fait jusqu’à cette heure.
  Avais-tu le pouvoir de modifier, ou plutôt de pervertir un vœu si religieux,
  si solennel ? C’est ce que ta conscience décidera….


      Penses-tu que les Sarrasins,
  terrifiés d’abord par la prise de Constantinople, mais apprenant qu’au bout
  d’un an les croisés sont autorisés à revenir chez eux, ne reprendront pas
  courage, et que ces loups dévorants ne se jetteront pas sur les quelques
  brebis que vous avez abandonnées dans le désert ? Et nous, de quel front
  oserons-nous demander aux Occidentaux de nouveaux subsides pour sauver la
  Terre-Sainte et protéger l’Empire latin ? et que ne diront-ils pas quand ils
  verront rentrer les croisés chargés de dépouilles et allégés de leur vœu ?
  En terminant, le pape apprend au cardinal de Saint-Marcel qu’il a envoyé à
  Constantinople un légat, Benoît de Sainte-Suzanne, spécialement chargé des
  affaires du nouvel empire. Il n’a donc plus, lui, qu’à reprendre le chemin de
  la Palestine, comme Soffredo l’a déjà fait.


      C’est qu’en effet, le premier élan d’enthousiasme passé,
  quand vint le moment de la réflexion et que Rome connut le détail de ce
  qu’avaient fait les vainqueurs de Byzance et de ce qu’ils préparaient, il y
  eut pour le pape un désenchantement. Le fruit de la conquête lui parut amer.
  Il ne tarda pas à comprendre qu’il fallait jouer serré avec ces soldats du
  Christ. Leurs lettres, débordantes d’allégresse, d’effusions religieuses et
  de promesses alléchantes, ne disaient pas tout.


      L’essentiel, pour les nouveaux maîtres de l’empire grec,
  était de faire approuver par le chef de l’Église la convention par laquelle
  ils s’étaient partagé d’avance les dépouilles des vaincus. A la fin de
  l’année 1204, Baudouin pressa Innocent III de la confirmer. Nous vous l’envoyons munie de notre sceau, écrit
  l’empereur latin, veuillez la valider par la
  sanction de l’autorité apostolique. Votre Sainteté ne doit pas ignorer que le
  doge et les Vénitiens ont été nos bons et fidèles collaborateurs dans l’œuvre
  que nous avons accomplie pour l’honneur de Dieu et de la sainte Église
  romaine. Leur alliance nous est plus que jamais nécessaire. Sans eux il nous
  sera impossible de gouverner notre empire et de préparer le recouvrement des
  lieux saints.


      Henri Dandolo insiste, de son côté, pour que le Saint-Siège
  donne son adhésion pleine et entière au traité conclu avec les Français et
  dont les clauses ont été déjà en partie exécutées. Il proteste de son
  dévouement à Rome. Tout ce que nous avons fait,
  écrit-il, de concert avec le peuple de Venise, nous
  l’avons fait pour la gloire de Dieu, de l’Église romaine et la vôtre, et
  notre intention est de travailler toujours à l’avenir de manière à vous
  contenter.


      Le Vénitien ne se borne pas à assurer le pape de ses bons
  sentiments : il revient sur ce qui s’est passé à Zara et essaie
  rétrospectivement de justifier sa conduite. Nous
  avions pris la croix pour le service. de Jésus-Christ et de la sainte Église
  romaine : mais notre flotte avait levé l’ancre dans une saison tellement
  tardive que, l’hiver approchant, il nous fallut le passer à Zara.
  Cette ville nous avait appartenu. Au mépris des conventions jurées elle
  s’était révoltée contre nous : nous nous sommes vengés d’elle comme nous
  pensions en avoir le droit. Il est vrai que vous l’aviez prise, disait-on,
  sous votre protection, mais cela nous ne pouvions pas le croire ! Il ne nous
  semble pas possible que vous et vos prédécesseurs ayez placé sous la
  sauvegarde apostolique des gens (il
  veut parler du roi de Hongrie) qui prennent
  la croix uniquement pour en décorer leur épaule, sans la moindre intention de
  partir et qui, non seulement n’accomplissent pas leur vœu, mais envahissent
  et détiennent injustement le bien d’autrui. Il a plu pourtant à Votre
  Paternité de lancer contre les Vénitiens et contre moi, pour ce fait, une sentence
  d’excommunication. Nous l’avons humblement et patiemment supportée jusqu’à
  l’heure où nous avons mérité d’être absous par votre légat le cardinal Pierre
  de Saint-Marcel, conformément aux instructions données à vos envoyés et à
  votre autorisation écrite.


      Après cette argumentation singulière, le doge, résumant
  les opérations des croisés devant Constantinople, montre comment il a été obligé d’attaquer la ville et de la prendre,
  toujours pour la plus grande gloire de Dieu, de la sainte
  Église romaine et dans l’intérêt de la chrétienté. Et il prie le pape
  d’exaucer les requêtes que sont chargés de
  lui transmettre oralement ses envoyés. Il demande d’abord
  qu’on le relève personnellement de son vœu de croisade, en raison de son
  grand âge et de son état de fatigue, et ensuite qu’on déclare anathèmes tous
  ceux qui violeraient la convention conclue avec les chefs de l’armée pour le
  partage de l’empire grec ou en empêcheraient l’exécution.


      Quel était donc ce pacte franco-vénitien pour lequel les
  conquérants postulaient, avec tant d’insistance mais si tard, la sanction de
  la papauté ? Le texte nous en est parvenu au milieu de la correspondance
  d’Innocent III. C’est l’acte le plus important des meneurs de l’entreprise,
  la grande charte du nouvel empire. Il réglait d’avance toutes les difficultés
  qui auraient pu surgir entre les Vénitiens et leurs alliés pour le partage de
  l’immense proie. Il fixait la constitution de l’État latin.


      Signé par des croisés, contenant à plusieurs reprises
  l’affirmation que les décisions adoptées l’ont été pour
  l’honneur de Dieu, du pape et de l’empire, ce document, si les
  circonstances avaient été normales et que les représentants du Saint-Siège
  eussent, selon l’usage, présidé aux opérations de guerre, aurait dû être
  soumis tout d’abord à l’examen et à l’approbation du chef suprême de la
  croisade. Mais qu’est-il arrivé ? Ceux qui dirigeaient l’armée, et qui
  n’avaient pas demandé à Innocent III la permission de la mener là où ils
  voulaient, ne l’ont pas consulté davantage, quand il s’est agi de disposer de
  la conquête, de répartir les bénéfices et de jeter les bases de
  l’organisation du nouvel État. Et pourquoi requérir la validation de Rome, si
  longtemps après le traité signé, lorsque le pape ; placé devant l’événement
  accompli, ne pouvait évidemment plus revenir sur les résolutions prises et
  imposer sa manière de voir ? La réponse à cette question se trouve dans les
  clauses mêmes de la convention de mars 1204. En dépit de la fameuse formule ad honotem Dei et Sancte Romane ecclesie, et de
  la phrase finale où les deux parties s’engagent à obtenir de Rome la sanction
  de leur accord ainsi que l’excommunication pour ceux qui y contreviendraient,
  le traité franco-vénitien est la preuve la plus significative, que, dans
  cette entreprise, les intérêts de l’Église et de-Rome ont été constamment
  sacrifiés à ceux des barons et des marchands qui l’exploitaient. Le pouvoir
  spirituel n’y est mentionné que pour la forme : l’élément laïque est tout, et
  c’est à lui que reviennent tous les profits. Il y a plus, ce traité est l’un
  des monuments écrits du moyen âge où apparaît avec le plus d’évidence
  l’intention de limiter l’action de l’Église et de diminuer sa situation.


      On se figurera aisément l’irritation d’Innocent III quand
  il eût pris, dans le détail, connaissance d’un instrument diplomatique où la
  condition des personnes et des biens du nouvel empire se trouvait réglée sans
  lui, et même, sur des points essentiels, contre lui. Français et Vénitiens se
  partageaient par moitié le butin de Constantinople, élisaient l’empereur,
  attribuaient à l’élu un quart du territoire conquis, divisaient entre eux les
  trois autres quarts, décidaient de rester encore un an en Romanie pour
  achever leur œuvre, enfin constituaient de toutes pièces le régime des fiefs
  et leur hiérarchie, sans que le promoteur de la croisade, le chef de la
  chrétienté, fût pour rien dans ces opérations décisives ! A tout le moins, il
  était déjà fort extraordinaire qu’on vît un pape (et
  quel pape !) étranger à la création d’une royauté latine et catholique,
  comme au choix de la personne qui en était investie. On remarquera que, dans
  la longue épître où il fit part à Rome de sa victoire et de son élection.
  Baudouin, qui s’intitule empereur de Constantinople
  par la grâce de Dieu et toujours Auguste, n’a pas demandé à la papauté
  la confirmation de son titre. Alors que l’Europe et l’Asie comptaient tant de
  royautés vassales et même censitaires du Saint-Siège, il pouvait paraître
  étonnant qu’un roi nouveau, élu par des croisés, ne se trouvât pas, dès le
  début, dans une dépendance étroite de l’Église romaine. Mais que dire des
  stipulations relatives au clergé, aux dignités et aux biens de l’Église ?
  Elles devaient infailliblement provoquer la défiance et le mécontentement de
  ceux là même qui en étaient l’objet.


      Ces laïques, vraiment, ne doutaient de rien. Ils avaient
  d’abord tranché seuls et à leur façon la question du patriarcat latin de
  Constantinople et de l’église primatiale de Sainte-Sophie, c’est-à-dire de la
  domination ecclésiastique et religieuse sur tout l’Empire. La convention
  stipulait que si l’élu était un Français, et non un Vénitien, ce seraient des
  clercs de la nation vénitienne qui prendraient possession de Sainte-Sophie, y
  constitueraient le chapitre et nommeraient le patriarche. Et, en effet, le
  comte de Flandre étant devenu empereur, les prêtres de Venise s’installèrent
  dans la grande église devenue leur domaine propre, s’intronisèrent chanoines
  et élurent au patriarcat un des leurs, Morosini. Rome, l’autorité suprême du
  monde chrétien, n’eut rien à voir à cette procédure. Encore plus inattendue
  et moins acceptable pour le pape était la clause qui décidait de
  l’attribution des biens ecclésiastiques. On donnera aux clercs et aux
  églises, c’est-à-dire aux paroisses, aux monastères et aux chapitres, autant
  de terres et de revenus qu’il leur en faudra pour
  subsister et s’entretenir honorablement. Le reste des possessions
  de l’Église grecque sera partagé, comme les autres territoires, entre les
  laïques français et vénitiens.


      La nouveauté était hardie et, pour l’époque,
  révolutionnaire au premier chef ! D’un trait de plume les vainqueurs
  décrétaient, pour leur empire, une réforme qui, appliquée à l’Europe de ce
  temps, en eût changé profondément la constitution intime. Elle ne laissait au
  clergé que les ressources suffisantes pour qu’il pût-vivre. Toutes les
  propriétés et tous les droits de l’Église grecque qui n’étaient pas
  nécessaires à son entretien devaient revenir à la masse et être attribuées
  aux besoins de l’État. C’était la solution du grand problème, celle qu’avait
  préconisée, au cours du moyen âge, un petit nombre d’esprits en avance sur
  leur temps : l’Église réduite aux fonctions sacerdotales et simplement
  entretenue par la communauté ! On réalisait ainsi l’idéal des nobles et des
  gens d’épée qui, en tous pays, convoitaient les domaines et les richesses des
  clercs. Rien qui s’accordât mieux, d’ailleurs, avec le régime politique
  adopté pour l’empire latin, cette manifestation intensive de l’esprit et des
  habitudes de la féodalité de l’Occident. Et voilà ce que l’on soumettait à la
  ‘ratification d’Innocent HI, l’homme qui travaillait à établir, au profit de
  l’Église, la domination non seulement spirituelle, mais temporelle et
  politique sur le monde chrétien !


      Il y avait un autre côté de la question. Peu à peu les
  bruits relatifs aux scènes de pillage et de violence qui avaient suivi
  l’entrée des croisés à Constantinople s’étaient répandus, éclaircis ;
  précisés. Les églises incendiées ou transformées en écu ries, les chefs
  latins et même des évêques chevauchant sur le pavé de Sainte-Sophie, la
  soldatesque buvant dans les vases sacrés, une des filles qui l’accompagnaient
  montant sur le trône du patriarche, les ornements sacerdotaux, les bijoux
  ‘des autels et des images saintes servant de parure aux courtisanes, les plus
  belles œuvres de l’art religieux et profane détruites par les barbares, les
  habitants rançonnés, égorgés, les jeunes gens vendus comme esclaves, les
  jeunes filles souillées : Rome pouvait-elle endosser la responsabilité de ces
  horreurs et les couvrir de sa sanction ? On comprend cette phrase du
  biographe d’Innocent III. Le pape s’apercevant que
  la convention conclue entre les Français et les Vénitiens contenait nombre de
  clauses illégales et que lors de la prise de Constantinople beaucoup de
  crimes avaient été commis…. se trouva dans
  la plus douloureuse anxiété, ne sachant trop quel parti prendre.


      Les clercs de Venise, écrivit
  Innocent au clergé de Constantinople, qui se sont intitulés chanoines élus de
  Sainte-Sophie et se sont imaginés, à ce titre, avoir le droit de nommer le
  patriarche, ont agi contre la légalité parce qu’ils n’ont été régulièrement
  institués ni par nous, ni par nos légats, ni par nos représentants.
  L’élection qu’ils ont faite est donc nulle, et de l’avis de notre conseil
  nous avons eu soin de la désapprouver en consistoire public…. Elle a rencontré, d’ailleurs, des contradictions ; elle a
  même suscité un appel à Rome ; mais ce n’est pas pour cette raison que nous
  la condamnons, c’est parce que des laïques, si religieux qu’ils soient, n’ont
  pas le droit de disposer à leur gré des choses d’Église, et parce que
  l’intervention d’un prince séculier dans l’élection du patriarche suffit à la
  vicier et à annuler le résultat.


      Au doge de Venise Innocent reproche, en termes formels, la
  stipulation relative au partage des biens de l’Église grecque. Les mains violentes qui ont pillé les trésors des
  sanctuaires ont par là même offensé le Créateur, mais combien plus coupables
  encore ceux qui voudraient, par surcroît, dépouiller les églises de leurs
  domaines ! Et comment le siège apostolique pourrait-il défendre ceux qui nous
  ont lésés à ce point ? Vous prétendez avoir conclu le traité qu’on nous
  demande de ratifier, pour l’honneur de
  l’Église romaine ? mais nous ne pouvons
  et ne devons pas sanctionner des clauses qui sont évidemment contraires à cet
  honneur et à cette dignité du siège romain que vous invoquez presque dans
  chaque article.


      A l’empereur Baudouin le pape signifie également son refus
  très net de ratifier une convention qui serait aussi destructive des droits
  et des intérêts de l’Église de Constantinople que blessante pour la dignité
  de la papauté. Nous t’enjoignons, pour la rémission
  de tes péchés, de ne pas procéder au partage des biens ecclésiastiques de
  l’empire et de ne pas tolérer que ce partage soit fait par d’autres. Tu dois
  d’autant plus te conformer à cette prescription que tu as juré, au moment de
  ton sacre, de maintenir les églises dans la jouissance de leurs propriétés et
  de leurs droits. La même injonction est adressée au doge de Venise, au
  marquis de Montferrat, à tous les évêques et à tous les barons.


      Mais le pape réprouve encore avec plus de force les
  abominations commises à Constantinople. Nous ne
  pouvons l’avouer sans douleur et sans honte, là où nous espérions rencontrer
  des avantages et des raisons d’allégresse, nous n’avons trouvé que des sujets
  de soucis et d’angoisse. Comment fera-t-on revenir, l’Église grecque à
  l’unité et obtiendra-t-on d’elle le dévouement au siège apostolique ? Les
  Latins ne lui ont donné que l’exemple de la perversité et des œuvres de
  ténèbres. Aussi est-elle en droit de les détester comme des chiens. Ces
  défenseurs du Christ, qui ne devaient tourner leurs glaives que contre les
  infidèles, se sont baignés dans le sang chrétien. Ils n’ont épargné ni la
  religion, ni l’âge, ni le sexe. Ils ont commis à ciel ouvert adultères,
  fornications et incestes. Les mères de famille, les vierges, même celles qui
  étaient vouées à Dieu, ils les ont livrées aux ignominieuses brutalités de
  leurs soldats. Et il ne leur a pas suffi d’épuiser les trésors de l’empire et
  de dépouiller les particuliers, grands et petits. Ils ont voulu porter la
  main sur les richesses des églises, et, ce qui est plus grave, sur leurs
  domaines. On les a vus arracher des autels les revêtements d’argent, les
  briser en morceaux qu’ils se disputaient, violer les sanctuaires, emporter
  les icones, les croix et les reliques !


      Les Grecs qui ont dénoncé au monde les brigandages de
  leurs vainqueurs, n’ont pas prononcé de réquisitoire plus accablant. C’est le
  pape qui, dans ce passage de sa lettre à Pierre Capuano, a soulagé la
  conscience publique et exprimé, avec le plus de vigueur et d’indignation, ses
  propres griefs comme ceux de l’opinion révoltée. 1VWs à quoi pouvait aboutir
  cette manifestation généreuse ? Innocent III, en réalité, continua à faire ce
  qu’il avait toujours fait jusque là. Au nom des principes, il désapprouvait
  ce qui lui paraissait contraire au droit, à la morale, comme aux intérêts et
  aux règles ecclésiastiques. Pratiquement, il subit, ne pouvant agir
  autrement, la situation qui lui était faite, et profita des résultats.


      Peu de temps après la grande curée, l’empereur Baudouin
  envoya au pape des reliques, des objets d’art, des pierres précieuses, des
  bijoux et même du numéraire. Ce trésor, d’où provenait-il, au moins
  indirectement, sinon du butin collectif ? Des pirates génois ayant saisi au
  passage le cadeau impérial, Innocent III, pour le ravoir, menaça les
  coupables d’excommunication, et la ville de Gênes, de l’interdit.
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    LA QUESTION D’ORIENT


     


    CHAPITRE III. — LA COUR DE ROME ET L’EMPIRE LATIN.


     


    

       


      Organisation de l’Église latine dans le nouvel empire. — Le
  patriarcat de Constantinople. — Rapports du patriarche Thomas Morosini et
  d’Innocent III. — Les archevêchés et les évêchés latins. — Leurs querelles
  avec le Temple et l’Hôpital. Tribulations de l’évêque de Gardiki. — Les
  métropoles de Salonique, Corinthe, Athènes, placées sous la protection de
  saint Pierre. — Appel à l’émigration européenne. — Innocent III et les
  empereurs latins. Le règne de Baudouin. Premières catastrophes. Le
  gouvernement d’Henri de Flandre. — Efforts de la diplomatie romaine pour
  amener la paix entre l’empire latin et la royauté bulgare. — Correspondance
  d’Innocent III et de Johannitza. — Le pape défend Henri de Flandre contre son
  clergé. — Conflits entre Rome et Constantinople. — La politique anticléricale
  de l’empereur latin. La papauté et la royauté de Salonique. Boniface de
  Montferrat et sa veuve. — Ducs d’Athènes et princes d’Achaïe. Guerre de la
  féodalité et de l’Église dans l’empire latin. — Le syndicat des archevêques.
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      Le premier souci de la politique romaine fut de lutter,
  dès le début, contre les vainqueurs pour les empêcher d’accaparer les profits
  de la victoire et de résoudre, sans elle et contre elle, les problèmes posés.


      Le plus important de tous, à ses yeux, c’était
  l’organisation de l’Église latine, l’établissement du régime et de la
  hiérarchie spirituels dans le nouvel empire. On ne pouvait songer à
  l’expulsion totale du clergé grec et à son remplacement par des clercs
  étrangers. Il fallait se contenter de mettre la main sur les hautes
  prélatures, d’y installer fortement les Occidentaux et de les rattacher au
  Latran par des liens étroits de dépendance et de protection.


      La plupart des évêques byzantins, à commencer par le
  patriarche de Constantinople, avaient abandonné leur siège au moment de
  l’invasion. D’autres avaient préféré rester dans leur diocèse en offrant une
  soumission plus ou moins réelle. Au total, dans beaucoup d’évêchés, les Grecs
  furent dépossédés par des Latins. Mais il ne suffisait pas de changer le
  personnel mitré ; on devait l’obliger à marcher dans les voies de Rome et à
  observer strictement les lois de la hiérarchie, de la discipline et de la
  moralité ecclésiastiques. Ces évêques de rencontre, intronisés par la
  violence, pouvaient être facilement tentés de se conduire, dans ces régions
  lointaines, avec l’indépendance et les procédés arbitraires trop habituels
  aux coloniaux. Il s’agissait de surveiller de
  très près l’Église nouvelle, d’y faire régner l’ordre et aussi de la défendre
  contre ses ennemis. Tâche laborieuse et complexe, mais ce n’était qu’une des
  obligations multiples que l’organisation de la conquête imposait à Innocent
  III.


      Avant tout, il voulut- être maître du clergé de Constantinople
  et du patriarcat, un des ressorts essentiels de l’empire grec. Depuis des
  siècles, les Byzantins avaient l’habitude de voir, dans le patriarche, le
  second personnage de l’État, celui qui partageait avec l’empereur le
  gouvernement de l’Église et de la religion nationales. La richesse et la
  puissance de cette église tenaient surtout à l’extension prodigieuse de la
  propriété monastique. Certes, il importait de diminuer le pouvoir des moines,
  un des éléments indigènes les plus réfractaires à la conquête. Mais le
  meilleur procédé consistait à utiliser l’influence du patriarcat, en faisant
  de cette haute fonction l’instrument principal de la domination de Rome.
  Innocent III, après avoir protesté contre l’élection illégale de Morosini,
  s’empressa de reprendre cette opération à son compte.et de montrer que la
  création du premier patriarche latin lui appartenait exclusivement.


      L’élu était bien connu en cour de Rome où if avait
  séjourné longtemps comme sous-diacre. Sa personne ne déplaisait pas :
  Innocent en a fait lui-même l’éloge dans une lettre aux prélats latins de
  Constantinople, et l’on ne peut vraiment pas se contenter du portrait peu
  flatteur que l’historien grec Niketas, en deux lignes, a laissé de Morosini :
  Cet homme était de petite taille, obèse comme un
  porc à l’engrais, et complètement rasé à la vénitienne. A la fin de
  mars 1215, Innocent III le fait venir à Rome, l’ordonne comme diacre et comme
  prêtre, le consacre comme évêque, et lui remet l’insigne sacré de sa fonction
  nouvelle, le pallium, mais après avoir exigé de lui le serment de fidélité et
  d’obéissance que prêtaient au Saint-Siège les archevêques et les primats,


      L’écrit pontifical qui sanctionna cette solennité mérite
  d’être examiné de près. Le pape y prend sous la protection de saint Pierre
  l’Église de Constantinople et confirme ses biens et ses libertés. II accorde
  même à son chef des privilèges qui font de lui comme le second personnage de
  la chrétienté, une sorte de pape en sous-ordre. En effet il lui reconnaît le
  droit de conférer le pallium aux archevêques de son ressort, de faire porter
  la croix devant lui partout où il se trouve, sauf à Rome et dans tous les
  lieux où le pape est présent, et de chevaucher, dans les processions, sur une
  monture entièrement revêtue de blanc. D’autres lettres autorisent Morosini à
  oindre les rois qui seraient institués dans l’empire, à absoudre les
  faussaires et les sacrilèges, à emmener avec lui, à Constantinople, autant de
  clercs qu’il lui en faudra pour constituer ses bureaux, sans qu’ils soient obligés
  de renoncer à leurs bénéfices. On le dispense même de la visite obligatoire ad limina. Mais cette situation spéciale et
  prépondérante, le chef religieux de l’empire latin la tient du pape, dont il
  est devenu la créature et le représentant. Ainsi le veut la théorie
  d’Innocent III sur le patriarcat de Constantinople. Primitivement inférieur et
  subordonné à ceux d’Alexandrie, d’Antioche, de Jérusalem, il fut ensuite
  élevé au-dessus d’eux par la volonté de l’Église romaine. C’est la papauté
  elle-même qui, dans les siècles antérieurs, avait mis l’Église grecque au
  second rang.


      Historiquement, cette thèse paraît plus ou moins
  contestable. Innocent avoue d’ailleurs que le fait d’avoir nommé lui-même
  Thomas Morosini pour l’investir ensuite de ses fonctions n’est pas un procédé
  très canonique, car c’est à l’église de Constantinople qu’il appartenait de
  choisir elle-même son pasteur. On a dérogé à la loi sous la pression des
  nécessités et par mesure exceptionnelle. Quand le nouveau patriarche mourra,
  son successeur sera élu par le clergé local dans les conditions ordinaires,
  et tout rentrera dans l’ordre.


      Les débuts de Morosini ne furent pas heureux. Quand il
  quitta Rome pour se rendre à son poste, en passant par Venise, il faillit ne
  pas pouvoir partir. Il avait beaucoup de dettes et ses créanciers avaient mis
  l’embargo sur sa personne : il s’arrangea pour les satisfaire. Autre ennui :
  ses compatriotes ne le laissèrent s’embarquer qu’après lui avoir extorqué une
  promesse écrite, corroborée par un serment solennel. Il dut s’engager’ : 1° A
  ne prendre pour chanoine, à Sainte-Sophie, qu’un Vénitien ou un clerc ayant
  habité Venise dix ans ; 2° A faire jurer à ce chanoine qu’il n’élirait jamais
  qu’un patriarche vénitien ; 3° A n’accepter pour les archevêchés de son
  ressort qu’un candidat originaire de Venise.


      Il se plaignit secrètement au pape de la contrainte qu’on
  lui faisait subir. Quand il voulut ajouter aux clauses de son engagement la
  réserve sauf le droit, l’autorité et l’honneur du
  siège apostolique, les Vénitiens se refusèrent à insérer cette
  formule. S’il observait les articles du pacte ainsi rédigé, il encourait
  l’indignation du pape : s’il ne les observait pas, il s’exposait à
  l’hostilité de ses concitoyens. Ce fut là, sans aucun doute, une des
  difficultés redoutables de sa situation. Quoi qu’il en soit, il partit, mais
  le peuple de Venise, non content de le lier d’avance par un engagement onéreux,
  lui avait imposé une mission qui s’accordait peu avec son ministère
  spirituel. Avant de se diriger sur Constantinople, il dut faire, avec la
  flotte, diverses opérations militaires. Elles aboutirent à la prise de
  Raguse, en Dalmatie, et de Durazzo, en Illyrie.


      Arrivé enfin à destination, il se trouva, dès la première
  heure, en butte à l’hostilité des Français. Selon l’usage, avant dé faire son
  entrée dans la capitale de l’Orient, il avait prévenu par lettres et par
  messagers le peuple et le clergé de la ville de venir processionnellement à
  sa rencontre. Au lieu de lui rendre les honneurs traditionnels, les Français
  refusent de le recevoir et lui dénient l’obéissance. Ils protestent contre sa
  nomination : Elle a été, disent-ils, obtenue par fraude et arrachée indûment au pape.
  Morosini les excommunie : ils en appellent à Innocent III, et leurs clercs ne
  tiennent aucun compte de l’anathème patriarcal. Pierre Capuano, venu à
  Constantinople pour organiser la nouvelle Église, ne put qu’enregistrer
  l’appel, sans calmer les passions surexcitées. Après lui avoir donné l’ordre
  de retourner en Syrie, le pape expédia en Romanie un légat spécial, le cardinal
  Benoît de Sainte-Suzanne, muni de pleins pouvoirs. Il était chargé d’apaiser
  le différend franco-vénitien, de faire respecter l’autorité du patriarche et
  d’amener le clergé grec à la soumission.


      Le serment que tu as prêté à
  Venise, écrit le pape à Morosini, et qu’on t’a
  arraché par la force n’a, par cela même, aucune valeur. Nous te défendons d’exécuter
  les clauses de cet engagement illicite, et surtout de rien exiger des
  chanoines de Sainte-Sophie. Seront frappés d’anathème tous ceux qui voudront
  observer les conditions d’un pareil contrat, que nous cassons et annulons.


      Ce n’est pas seulement contre Venise que la cour de Rome défend
  le patriarche vénitien. A Constantinople même deux personnages, le patriarche
  de Grado et le prieur des Pisans, lui faisaient concurrence. Le dernier
  donnait la confirmation aux enfants, sous prétexte qu’il y avait été autorisé
  jadis par un privilège apostolique. Innocent III lui rappelle sévèrement que
  ce droit n’appartient qu’aux évêques. Le patriarche de Grado encourageait à
  la résistance les Vénitiens que Morosini avait excommuniés comme criminels ou
  rebelles à son autorité et qui, rentrés à Venise, ne tenaient plus compte de
  ses anathèmes. Innocent condamne les illégalités et les empiétements que le
  vicaire du prélat de Grado commettait à Constantinople, et il insiste avec
  force auprès des nouveaux évêques pour qu’ils observent et fassent observer
  les excommunications et les interdits prononcés par Morosini. Si les arrêts
  judiciaires du chef religieux de l’empire latin étaient fort peu respectés,
  on ne tenait pas plus de compte de ses droits financiers. Il se plaint au
  pape que les étrangers, habitant des paroisses de son ressort, Pisans,
  Lombards, Amalfitains, Danois, Anglais, refusent de lui payer la dîme ; et
  Innocent leur prescrit de s’acquitter.


      Une correspondance active s’est établie entre le
  patriarcat de Byzance et la cour de Rome, mais Morosini n’écrit guère que
  pour dénoncer au pape les actes de désobéissance et d’hostilité dont il est victime.
  Chaque jour ses doléances arrivent au Latran et aussi les consultations sur
  les problèmes difficiles que sa situation l’oblige à résoudre. Les réponses
  d’Innocent III prouvent, avec évidence, qu’un des plus sérieux embarras de
  Morosini fut précisément de concilier l’indépendance de son pouvoir avec la
  sujétion romaine et les actes d’autorité des légats. Pendant son séjour à
  Constantinople, Pierre Capuano avait conféré à son gré, sans consulter le
  patriarche, un grand nombre d’églises et de bénéfices. Celui-ci demande que
  les mesures prises par le légat soient annulées. — Impossible,
  répond Innocent. Notre, légat, prévoyant qu’après
  son départ tu essayerais de revenir sur ce qu’il avait fait, a mis ses actes
  sous la sauvegarde apostolique, en présence du cardinal de Sainte-Suzanne,
  son successeur, et il en a appelé à Rome de ton opposition. Le bénéfice de
  cet appel lui est encore acquis. Il nous a affirmé qu’il avait conféré la
  plupart de ses églises aux ordres religieux qui défendent la Terre-Sainte, et
  pour le bien de la croisade. D’ailleurs, s’il a agi sans ton aveu, tu ne l’as
  pas consulté non plus, quand tu as réglé à ta guise les nominations dans
  l’Église Sainte-Sophie et dans beaucoup d’archevêchés et d’évêchés.


      Le patriarche latin avait la prétention de se faire
  attribuer par Rome des paroisses qui, avant la prise de Constantinople,
  n’avaient jamais relevé du patriarcat. Innocent III refuse ; d’abord parce
  que, en droit, on ne peut enlever aux clercs leurs bénéfices sans les avoir
  cités et entendus, et ensuite parce que les Pisans et les Vénitiens
  détiennent, à Constantinople, la plupart de ces églises et que leur mécontentement
  serait un danger pour l’empire. Tant qu’il n’aura pas pris son assiette
  définitive, il importe de les ménager. Morosini voudrait, de même, que
  l’archevêque et les évêques de l’île de Chypre fussent placés par l’autorité
  romaine sous l’obédience de Constantinople. Nouveau refus. L’Église de Chypre
  était indépendante du patriarcat byzantin avant la conquête. Le pape a ses
  raisons, que nous avons dites, pour que ce clergé reste immédiatement soumis
  à Rome. Il n’accorde donc au patriarche qu’une vague promesse de faire droit
  plus tard à ses réclamations, ai on les juge fondées.


      Il y a dans l’empire,
  écrit encore Morosini, des évêques qui me refusent
  l’obéissance. Ils n’en perçoivent pas moins régulièrement leurs revenus.
  Quelques-uns d’entre eux ont abandonné leur diocèse pendant six mois et plus pour
  n’être pas touchés par ma sommation. Quelles mesures prendre contre ces
  récalcitrants ? — Dans un état de chose aussi
  nouveau et aussi critique, répond Innocent, il
  faut procéder avec une extrême prudence. Ce n’est pas une seule sommation,
  mais deux et trois qu’on doit leur adresser. Si, à la troisième, ils refusent
  de comparaître, et s’ils ne font.pas appel à Rome, tu pourras, en les punissant
  de la suspension et de l’excommunication, les contraindre à t’obéir. Au cas
  où même alors ils résisteraient, notre légat, le cardinal Benoît, leur
  enlèverait le pouvoir d’administrer leurs diocèses et, de concert avec toi,
  procéderait à leur remplacement. Le légat parti, tu auras le droit d’agir
  contre ces rebelles à titre de délégué du Saint-Siège, tant qu’il me plaira
  de te confier cette délégation. En aucun cas, le pape ne veut qu’on dégrade
  ces prélats désobéissants, car il faut laisser place,
  dit-il, à l’action miséricordieuse, si l’on a
  intérêt à pardonner.


      Morosini affirme, d’autre part, qu’il y a trop d’évêchés
  dans son ressort et que beaucoup ont des ressources insuffisantes : il
  demande la permission d’en réduire le nombre. Notre
  légat, répond Innocent III, pourra, sans
  supprimer aucun évêché, charger, s’il le faut, un évêque d’administrer
  plusieurs diocèses, et, après son départ, tu exerceras, en vertu de la délégation
  ‘apostolique, le même pouvoir.


      On examinera ailleurs[1] d’autres
  questions de première importance posées par Morosini sur la conduite à tenir
  envers le clergé grec. Somme toute, le pape fait bien quelques concessions au
  patriarche latin, notamment quand il lui accorde de ne pas tenir compte des
  appels à Rome dans les procès de peu d’importance et qu’il lui permet de
  contraindre les Vénitiens à payer la dîme aux églises ; mais avec quelle
  rigueur il revendique et maintient, dans les moindres détails, la supériorité
  de son droit ! Non seulement le chef religieux du nouvel empiré se croit
  obligé de soumettre d’avancé tous ses actes à l’approbation du Latran ; mais
  la présence à ses côtés du légat apostolique est un obstacle perpétuel à l’extension,
  et même au simple et libre exercice de son autorité. Il ne doit rien faire
  d’important sans l’avis du représentant d’Innocent III. C’est celui-ci qui détient
  la véritable puissance. Et si le’ patriarche veut agir dans les cas graves,
  en l’absence du légat, c’est uniquement à titre de délégué du pape, et en son
  nom, qu’il le pourra.


      Rien d’étonnant, alors, qu’entre le pape et le patriarche
  l’entente cordiale n’ait pas toujours été la règle. En 1208, le conflit se
  dessine : Innocent en arrive, avec Morosini, au blâme caractérisé et même aux
  menaces.


      Visiblement le patriarche est en lutte ouverte, pour
  l’institution des chanoines de Sainte-Sophie, avec les légats de Rome. On lui
  reproche de ne pas vouloir reconnaître les nominations qu’ils ont faites. On
  l’accuse d’avoir mis dans sa poche une partie des sommes destinées aux
  besoins de l’église primatiale et même à l’entretien des cardinaux. Le pape
  le gourmande sans ménagements. Il lui ordonne, sous peine d’être suspendu de
  sa fonction, de respecter les décisions prises par ses légats, de laisser
  installer les chanoines qu’ils ont désignés, de ne pas toucher au trésor de
  Sainte-Sophie, de restituer enfin l’argent qu’il a indûment perçu. Il
  l’incrimine surtout (et avec véhémence !)
  pour n’être resté que trop fidèle à l’engagement illégal contracté à Venise.
  Pourquoi n’accorde-t-il de promotions et de bénéfices qu’aux Vénitiens, alors
  que les Français et les clercs des autres nations ne peuvent rien obtenir ? Nous descendons tous du même père : ce n’est pas l’origine
  des candidats que tu dois regarder, niais leur mérite. Chaque jour ce
  sont des plaintes portées à Rome par le syndicat des clercs non-vénitiens de
  Constantinople, qui ne cessent de dénoncer la partialité et la rapacité de
  leur chef. L’empereur latin lui-même signale à Innocent III les agissements
  et les malversations de Morosini. En 1211, l’évêché de Nicomédie étant devenu
  vacant, les chanoines et le gouvernement impérial s’accordent pour la
  nomination d’un nouveau titulaire : mais le patriarche refuse de la
  confirmer. Il ne veut donner sa sanction que si, au préalable, on lui a fait
  cadeau d’une partie des domaines de l’évêché. Les chanoines en appellent à
  Rome. Innocent III délègue à une commission de prélats le pouvoir de passer
  outre l’opposition du patriarche. Si l’élection
  s’est faite dans les règles et que l’élu ait les capacités requises, qu’on
  procède, sans tarder, à son installation.


      Quand Morosini mourut, la même année, il allait se trouver
  en guerre avec le maître de l’Église universelle et s’attirer les suprêmes
  rigueurs. Sa disparition ne fit qu’aggraver le désordre où se débattait
  l’église de Constantinople, la querelle permanente des Français et des
  Vénitiens, les mauvais rapports de ces derniers avec l’autorité romaine.
  Appelé à élire un nouveau patriarche, le chapitre de Sainte-Sophie se divisa
  : deux candidats furent nommés. Innocent III ne craignit pas de casser les
  désignations et d’évoquer l’affaire à Rome. Le résultat fut que le patriarcat
  resta sans titulaire pendant quatre ans. La papauté n’y perdit rien, au
  contraire, puisque le notaire apostolique, Maxime, et après lui, le légat
  Pélage, cardinal-évêque d’Albano, prirent, à titre d’administrateurs
  provisoires ; possession de l’office.


      En dépit des difficultés et des obstacles, qu’il y eût un
  patriarche dans la Byzance latine ou qu’il n’y en eût pas, c’était décidément
  le successeur de saint Pierre qui dirigeait, de loin, les destinées
  religieuses du nouvel empire. Pour la première fois, depuis longtemps, Rome
  et Constantinople se trouvaient, quant au gouvernement ecclésiastique, sous
  la même main. En 1215, le pape nomma lui-même le patriarche, Gervais, qui fut
  définitivement investi de la succession de Morosini. Ce fait frappa tellement
  les imaginations que le rédacteur des Grandes Annales de Cologne résume ainsi
  tout ce qui se passa d’essentiel au quatrième concile de Latran : On n’y fit rien qui fût digne de mémoire, si ce n’est que l’Église
  d’Orient, chose inouïe ! se montra soumise et obéissante à l’Église romaine.


      Nous verrons que cette soumission était loin d’être
  complète et ne se produisit qu’en façade. Au moins Innocent III
  s’efforça-t-il d’établir l’unité de la domination latine en mettant le
  patriarcat de Constantinople hors de pair, au-dessus de tous les patriarcats
  d’Orient. Ceci encore ne suffisait pas. Il fallait aussi subordonner
  effectivement au patriarche latin de la grande cité les évêchés de son
  ressort particulier, et les hautes métropoles de la Thrace, de la Macédoine
  et de la Grèce qui aspiraient à l’indépendance.


      L’épiscopat latin, violemment installé dans l’empire grec,
  passait par les mêmes vicissitudes qui éprouvaient le monde des laïques, et
  surtout celui des hauts barons, vassaux du nouvel empereur. On cherchait
  partout à échapper aux obligations de la hiérarchie, à repousser le joug du
  supérieur direct, en un mot, à s’immédiatiser. Cette tendance — un des
  caractères permanents de la société féodale, laïque ou ecclésiastique, à toutes
  les époques du moyen âge — ne se manifesta nulle part avec plus de force que
  dans les territoires conquis par les croisés en Orient. Pourquoi le puissant
  archevêque de Salonique, chef religieux du royaume créé pour Boniface de Montferrat,
  aurait-il obéi au patriarche de Constantinople ? Ses prédécesseurs n’avaient-ils
  pas longtemps occupé, comme vicaires de l’Église
  romaine, une situation prépondérante ? Et pourquoi l’archevêque de
  Patras, le prélat le plus important de la principauté d’Achaïe, ne serait-il
  pas, lui aussi, le primat indépendant de la Grèce proprement dite ?


      Les lettres d’Innocent III montrent que d’autres
  prétentions encore se faisaient jour. Ici l’évêque de Zante refuse
  l’obédience à son métropolitain, l’archevêque de Corinthe. Là, l’évêque de
  Céphalonie, sous prétexte qu’il est trop éloigné de la métropole
  corinthienne, demande à être immédiatisé. D’un bout à l’autre du monde
  ecclésiastique souffle le même esprit de particularisme et de rébellion. Si
  les archevêques ont la plus grande peine à se faire obéir de leurs
  suffragants, les chapitres ne sont pas plus soumis à leurs évêques. Et. le
  désordre causé par la violation de la loi de hiérarchie se complique d’autres
  tendances non moins fâcheuses. Des archevêques, comme celui de Larissa,
  exploitent avec une dureté intolérable les évêchés de leur ressort. Les
  évêques latins de l’Achaïe bataillent sans trêve au sujet des limites de
  leurs diocèses respectifs. Il faut qu’Innocent III rappelle à ces insatiables
  qu’ils doivent se contenter du territoire possédé par leurs prédécesseurs,
  les évêques grecs, et ne pas empiéter sur le voisin.


      On rendra cette justice au pape qu’il a employé tous les
  moyens de maintenir dans cette Église troublée et militante non seulement
  l’ordre hiérarchique, mais la paix, si nécessaire à la solidité de l’édifice
  élevé par les Latins. Il veut que la primauté du siège de Constantinople soit
  reconnue par tous ; aussi a-t-il transféré ou conservé au patriarche le
  vicariat pontifical que possédaient jadis les archevêques de Salonique. Il
  réprime les tentatives autonomistes de l’archevêque de Patras. Quand les
  circonstances l’obligent à intervenir dans les affaires des évêchés
  ressortissant au patriarcat, il réserve avec soin le droit du chef de
  l’Église d’Orient ‘et donne les raisons légales qui l’ont fait se substituer
  à lui. Empêcher les abus de pouvoir des archevêques, les désobéissances des
  évêques et des chanoines, les actes de violence auxquels aboutissaient
  souvent les conflits entre prélats voisins, labeur ingrat, et la plupart du
  temps infructueux ! Que peut en effet la puissance morale de la papauté, même
  armée de l’excommunication, contre la sauvagerie des mœurs et l’explosion
  brutale des convoitises ? Le pape intervient entre les belligérants, mais
  toujours trop tard : il blâme, menace, sévit, et n’empêche rien.


      Les clercs latins, qui devaient tout à la conquête, ne se
  querellent pas seulement entre eux. Ils ont tous le même concurrent, et
  redoutable le Templier ou l’Hospitalier. Par leurs donations, les vainqueurs
  de l’empire grec ont laissé aux ordres militaires une grosse part de la proie
  commune. Le Temple et l’Hôpital ont reçu de toutes mains : clercs, barons,
  légats du pape leur ont prodigué à l’envi, pour acquitter d’une certaine
  manière leur vœu de croisade, les églises, les bénéfices et les revenus. Mais
  le Templier ou l’Hospitalier, toujours peu satisfait de son lot, s’empare en
  outre de ce qu’il trouve bon à prendre et fait à certains prélats une guerre
  sans merci.


      Les tribulations d’un malheureux évêque de Gardiki,
  suffragant de l’archevêque de Larissa, en Macédoine, peuvent servir
  d’exemple. Les Hospitaliers de Jérusalem lui ont pris simplement son château,
  ses revenus, tout son évêché, et ils ne veulent rien rendre. L’évêque est allé
  se plaindre à Rome. Il en a rapporté une lettre d’Innocent III qui lui
  donnait pleinement raison ; mais quand il l’a transmise aux chevaliers de
  l’Hôpital, ceux-ci ont blessé grièvement le porteur, jeté la lettre à terre,
  menacé l’évêque de mort, et déclaré qu’il n’y avait pas de mandats
  pontificaux capables de leur faire lâcher prise. Après trois sommations,
  l’archevêque d’Athènes, délégué par le pape, les excommunie : insoucieux de
  l’anathème, ils continuent à faire célébrer les offices. A la longue, pourtant,
  ils semblent s’amender et promettent d’accepter la sentence rendue par un
  tribunal d’arbitres. Seulement comme l’arrêt arbitral les condamne, ils
  refusent de s’y soumettre, essayent de tuer un des juges, un évêque, et
  menacent d’emprisonner l’autre après l’avoir outrageusement maltraité.
  Nouvelles plaintes de l’évêque de Gardiki, toujours expulsé de son diocèse,
  réduit à la mendicité. Innocent charge, une autre commission d’archevêques et
  d’évêques de remettre la victime en possession de son bien, de condamner les
  frères de l’Hôpital à une amende de deux cents marcs au profit de celui
  qu’ils avaient dépouillé, enfin de les envoyer à Rome où, ils devront donner
  satisfaction au pape pour avoir méprisé ses ordres. Ont-ils fini par se
  soumettre ? nous l’ignorons ; le dénouement de l’affaire n’a pas laissé de
  trace dans les textes.


      Ainsi, même le clergé latin, installé en terre conquise,
  obéissait médiocrement. Innocent III n’en poursuivit pas moins, là comme
  ailleurs, ses visées d’homme d’état, son programme de centralisation
  politique et religieuse. L’une après l’autre, les hautes prélatures de
  l’empire sont placées sous la protection immédiate de saint Pierre, un des
  procédés efficaces par lesquels Rome étendait au loin son action et même son
  domaine, toute église protégée devenant plus ou moins tributaire et sujette.
  Chacune des lettres de protection accordée par le pape aux grands dignitaires
  de l’Église d’Orient prend l’allure d’un chant triomphal. En dépit des
  formules obligatoires de l’humilité ecclésiastique, on y sent le plaisir et
  l’orgueil d’avoir enfin introduit la latinité et la loi romaine dans ces
  fameuses cités grecques qui avaient vu grandir le christianisme et entendu
  prêcher les apôtres.


      A l’archevêque de Salonique (1212)
  Innocent rappelle les liens étroits qui, avant le schisme, unissaient son
  église à celle de Rome, ce titre de vicaire apostolique dont se glorifiaient
  ses devanciers. Avec l’archevêque de Philippes, il évoque le souvenir de
  saint Paul et de ses épîtres aux Philippiens ; il l’engage à suivre la
  tradition de l’Apôtre, comme à persévérer dans son obéissance au Saint-Siège.
  Quand il prend sous sa protection l’église de Corinthe, récemment enlevée aux
  Grecs, il n’oublie pas de dire à son archevêque, Gautier, que c’est encore le
  même saint Paul qui a instruit les Corinthiens et que, passant sous le
  patronage romain, l’antique cité chrétienne ne pourra que s’affermir dans sa
  foi.


      On juge de la joie particulière avec laquelle ce lettré,
  cet universitaire nourri de l’antiquité sacrée et profane, combla de ses
  bienfaits l’archevêché d’Athènes et son archevêque, le latin Bérard. En 1206,
  il lui donne tous les pouvoirs du prélat grec qu’il a remplacé. En 1208, et
  par deux fois, il le prend, lui et son chapitre, sous la protection de saint
  Pierre et leur permet d’organiser leur cathédrale sur le modèle de Notre-Dame
  de Paris. En 1209, enfin, dans une nouvelle lettre plus solennelle et plus
  explicite que les précédentes, il leur accorde encore le bénéfice de la
  protection apostolique, énumère leurs possessions en terres et en abbayes,
  les évêchés suffragants du siège athénien, et consacre formellement le droit
  archiépiscopal d’excommunier et d’interdire. Sous les peines les plus
  sévères, il défend aux laïques, aux moines grecs, aux clercs étrangers de
  rien entreprendre contre cette église.


      Et pourquoi une telle accumulation de bienfaits ? Innocent
  le dit dans son préambule, véritable dithyrambe en l’honneur de l’illustre
  cité convertie au christianisme. Pour lui, les événements de l’Athènes antique
  n’ont été qu’un présage, le signe prophétique des destinées qui l’attendaient
  à l’époque moderne. Les trois divinités païennes
  sous le patronage desquelles elle fut placée n’étaient que la figure des
  trois personnes de la Trinité, le vrai Dieu qu’elle adore maintenant. Ce
  sanctuaire de la science profane ne retentit plus que des préceptes de
  l’exégèse divine, et dans la citadelle de Pallas Athéné, humiliée et soumise,
  trône l’image de la très glorieuse Vierge. Le Christ ! la voilà, cette
  divinité inconnue à qui les Athéniens avaient dressé un autel. Elle est à
  nous, enfin, cette Athènes, la mère des arts, la cité des lettres, la terre
  nourricière des philosophes et des poètes, instruite depuis dans la foi des
  Apôtres ! Il est juste que le patronage apostolique vienne couvrir et
  protéger la source célèbre d’où la science, coulant à flots, a vivifié tout
  l’univers.


      Cet enthousiasme de l’ancien écolier de Paris s’explique.
  N’est-ce pas l’Église qui bénéficiait, en sa personne, de la victoire de
  l’Occident sur l’Orient, et qui allait peut-être opérer l’union si désirable
  des deux grandes communautés chrétiennes ? Aussi s’est-il associé, sans
  retard et de grand cœur, aux efforts de Baudouin de Flandre pour attirer sur
  l’État qui venait d’être fondé un vaste courant d’émigration européenne.


      C’est à la France, surtout, berceau de la croisade, que
  s’adressent le pape et l’empereur. Par une circulaire envoyée, en 1205, à
  tous les archevêques français, Innocent III, après avoir célébré l’entrée des
  croisés à Constantinople et la défaite des Grecs schismatiques, engage clercs
  et laïques, nobles et non nobles, à venir chercher fortune dans le pays
  conquis. A ceux qui se feront ainsi les collaborateurs de l’empire latin il a
  soin de rappeler que la terre hellénique est un vrai paradis où abondent
  l’or, l’argent, les pierres précieuses, le blé, l’huile et le vin. Par
  surcroît, il leur promet les indulgences dont jouissent les croisés. D’autre
  part, il fait appel aux ordres religieux de la vieille Europe pour peupler ce
  nouveau domaine de moines latins, qui remplaceront les moines grecs
  récalcitrants. Il écrit enfin aux maîtres et aux étudiants de l’Université de
  Paris pour qu’ils introduisent, sur le Bosphore et dans toute la Grèce, leur
  science et les méthodes propres à y régénérer les études.


      Il partageait donc les préjugés des Latins contre la
  civilisation de Byzance et ne se doutait pas que c’étaient les vainqueurs qui
  avaient tout à apprendre des vaincus. Le clergé d’Europe, au reste, répondit
  mal aux invitations pressantes de son chef. Les émigrants furent peu
  nombreux.


      Pour se soutenir et pour vivre, l’empire latin devait
  compter avant tout sur les hommes qui l’avaient établi. L’appui de l’Église
  romaine lui était sans doute assuré ; mais pour qu’elle pût le servir utilement,
  il aurait fallu qu’elle même obtint des bénéficiaires de l’entreprise le
  respect absolu de ses volontés. Or, si les prélats n’étaient pas très
  maniables, à plus forte raison ne trouva-t-elle pas chez les empereurs et les
  hauts barons, la déférence et la docilité qu’elle espérait.


       


      La joie pourtant avait été grande, à Rome comme dans toute
  l’Église, quand on avait vu l’héritage des Anges et des Comnènes échoir à un
  baron français. Pendant si longtemps les papes avaient pu craindre que la
  conquête de l’Orient byzantin ne fût l’œuvre de leurs pires ennemis, Normands
  de Sicile ou Hohenstaufen d’Allemagne ! Le couronnement du comte de Flandre
  les délivra de cette anxiété.


      A la vérité l’élection du nouvel empereur n’avait pas eu
  lieu dans les circonstances qu’aurait souhaitées Innocent III. Elle était
  sortie du libre vote des gens de guerre et de leurs chefs, à la suite d’une
  convention politique qui n’avait pas été soumise à Rome et que Rome, pour une
  grande part, désapprouvait. Élection et sacre avaient eu lieu sans la
  présence et en dehors de toute participation des représentants du chef de
  l’Église. Bien qu’issue d’une croisade, la royauté qu’on venait de créer
  n’avait pas été déclarée, en principe, vassale et tributaire de saint Pierre
  ; de ses origines même elle tenait un certain degré d’indépendance. Au lieu
  d’être instituée par le pape, elle s’imposait à lui comme un fait où il
  n’était pour rien.


      Innocent III en prit son parti. Il pensait que ce baron,
  entouré d’ennemis qu’il lui faudrait vaincre au dedans comme au, dehors,
  isolé de l’Europe, serait bien obligé de demander à Rome les moyens de
  s’affermir et de durer. Il avait des raisons de croire que l’État improvisé
  sur le Bosphore tomberait tôt ou tard, par sa situation même et par le cours
  naturel des choses, dans le vasselage de l’Église, son vrai soutien et son
  unique alliée. Il espérait bien aussi agir sur les nouveaux possesseurs de
  Constantinople de façon à obtenir d’eux ce qu’il voulait. Et il voulait,
  d’une part, soumettre complètement l’Église grecque à l’Église latine,
  d’autre part, assujettir les empereurs latins et leur état laïque au pouvoir
  religieux qui dominait le monde entier.


      Mais la difficulté d’atteindre ce double but était
  infiniment plus grande que ne se le figuraient les clercs du Latran.


      Une fois installé dans les somptueux palais de Blaquerne
  ou de Boucoléon, le petit seigneur de France qui avait fait ce beau rêve
  n’eut rien de plus pressé, en chaussant les bottines de pourpre des empereurs
  grecs, que de s’approprier aussi leurs prétentions et de continuer leur
  politique. Baudouin et son frère et successeur, Henri de Flandre, les
  contemporains d’Innocent III, ne se considérèrent pas seulement comme régnant
  sur quelques milliers de chevaliers et de colons latins. Souverains du peuple
  grec, et comme tels obligés de ménager leurs nouveaux sujets, de respecter
  leurs habitudes, leurs traditions, leur conscience, ils ne pouvaient pas, si
  disposés qu’ils fussent à obéir au pape, livrer sans réserve l’Église grecque
  à l’Église latine. Innocent III aurait dû s’en douter, et peut-être le
  comprit-il, quand il reçut, avec les premières lettres du premier des
  empereurs latins, la bulle d’or destinée à authentiquer ses écrits.


      Elle représentait le vainqueur des Grecs en costume
  impérial, assis majestueusement sur un siège orné de têtes d’animaux, tenant
  le sceptre d’une main et, de l’autre, le globe du monde surmonté de la croix.
  La légende qui accompagne cette figure est toute grecque, de langue et de
  caractères : Baldouinos despotès.
  Voilà bien l’empereur byzantin, l’autocrate, le successeur de Justinien ! Il
  est vrai que, sur l’autre face du sceau, ce cavalier casqué et armé de toutes
  pièces, galopant avec l’épée large et le bouclier à tête de lion, rappelle
  l’origine féodale des envahisseurs, attestée par la légende latine Baudouin, par la grâce de Dieu, empereur de Romanie, comte
  de Flandre et de Hainaut. Mais Henri Ier, son frère, ne sera plus, sur
  la bulle d’or, que l’imperator Romanie, l’Errikos
  despotès ; le souvenir de la Flandre,
  berceau de la race, a disparu : elle a passé en d’autres mains. Il ne reste
  que l’inscription bilingue, symbole du caractère mixte de l’empire
  gréco-latin issu de la croisade. Aux maîtres nouveaux du Bosphore incombaient
  des obligations spéciales, qui devaient faire obstacle aux prétentions
  d’Innocent III sur l’Église grecque et cadraient mal avec ses projets.


      La convention conclue par les barons et les Vénitiens,
  avant l’assaut donné à Constantinople, pouvait déjà faire pressentir que ces
  féodaux et ces marchands ne sacrifieraient pas leurs intérêts à ceux du pape.
  On a vu que leur état d’esprit n’était rien moins que favorable aux
  revendications des clercs. Le règne de Baudouin Ier fut trop court (mai 1204-avril 1205) pour que l’antagonisme
  inévitable des deux pouvoirs, malgré le refus d’Innocent III, de sanctionner
  le pacte franco-vénitien, eût déjà produit ses effets. Le César latin, tout
  en gardant pour lui d’importants revenus d’Église, sembla vouloir rester en
  bons termes avec la papauté qui le soutenait et recrutait des défenseurs à
  l’empire. Cadeaux d’argent et de reliques, envoi fréquent de lettres et de
  messagers, tout indique chez lui l’intention de se maintenir en contact et de
  profiter de l’amitié romaine. Il demande qu’on envoie à Constantinople des
  légats munis de pleins pouvoirs pour organiser l’Église mixte et régler les
  questions religieuses. Sa besogne d’homme d’État et surtout de soldat est si
  lourde qu’elle ne lui permet pas de discuter avec l’autorité spirituelle.
  Avant tout il faut vivre, achever de réduire les indigènes, maîtriser les
  barons latins, faire front aux Bulgares et aux Grecs insoumis.


      En avril 1205 arrive, comme un coup de foudre, la
  catastrophe d’Andrinople. Baudouin vaincu dans sa première rencontre décisive
  avec le roi Bulgare Johannitza, fait prisonnier et disparaissant avec
  l’ennemi sans qu’on ait jamais su au juste la date et les détails de sa mort,
  le gouvernement provisoire de l’empire confié à son frère Henri de Flandre :
  telle fut la crise formidable où l’œuvre des conquérants faillit sombrer le
  lendemain même de la conquête.


      La gravité des circonstances fit que, pour la première
  fois, l’empire latin reconnut, de lui-même, le lien qui le rattachait à Rome.
  Henri, contraint par la détresse à se jeter dans les bras du pape, lui
  écrivit, le 5 juin, une lettre éplorée, où il avouait que l’Église romaine
  était l’unique refuge et le seul fondement de son
  espérance. Il demandait que des légats fussent envoyés en Italie, en
  France, en Allemagne, dans toute l’Europe pour recueillir des hommes et de
  l’argent, et qu’on accordât des indulgences de croisade à tous ceux qui
  resteraient pendant un an au service di nouvel État. Vous
  êtes notre père, notre patron, notre seigneur, répète-t-il à Innocent
  III. C’est à vous qu’il incombe de nous sauver de la
  ruine : car enfin le but de notre entreprise était la réunion des églises
  chrétiennes et la libération de la Terre-Sainte. Nous sommes vos chevaliers,
  les soldats de l’Église romaine[2].


      Les barons qui avaient fait dévier la croisade contre la
  volonté du pape et lié partie avec Venise excommuniée s’étaient bien’ gardés,
  à l’heure de la victoire, de tenir un pareil langage. Mais, après la défaite
  et devant la nécessité impérieuse, on reconnut l’avantage de la protection de
  Rome. Un nouveau succès remporté par les Bulgares, en janvier i206, à Rossa,
  obligea Henri de Flandre à implorer, pour la seconde fois, dans les termes
  les plus humbles, le secours d’Innocent III. Celui-ci, plus intéressé que
  personne à empêcher la ruine des Latins, ne s’épargna pas. L’appel pressant
  qu’il adresse aux Occidentaux, les démarches actives de l’évêque de Soissons,
  Nivelon, déterminent quelques bandes de croisés, sous la conduite du comte de
  Namur, à se concentrer à Gênes, pour s’embarquer ensuite, d’après le conseil
  du pape, à Brindisi. Ce nouvel afflux de forces latines n’aurait cependant
  pas suffi à écarter le péril, si, par bonheur, l’homme qui remplaçait
  Baudouin disparu n’avait été justement celui que réclamait la situation.


      Henri de Flandre, brave, actif, très intelligent, tout à
  fait au niveau de cette tâche dangereuse, allait être couronné le 20 avril
  empereur de Constantinople. Sans cesser de se débattre avec vigueur contre
  l’invasion bulgare, il réussit à faire l’union des chefs latins et à
  compléter la soumission des Grecs. La grosse difficulté était la question
  financière. Il se procura de l’argent comme il put. Il envoya des reliques
  aux princes et aux évêques d’Europe dont il espérait le concours, et alla même
  (ceci paraît avéré) jusqu’à en faire le
  commerce. On connaît le courtier de cette opération, un banquier lyonnais,
  Pierre de Chaponai.


      Mais, pour le salut du nouvel empire, Innocent III
  comptait avant tout sur l’habileté de sa diplomatie. Le meilleur moyen, à ses
  yeux, de mettre les Latins hors de péril, était de leur faire conclure la
  paix avec les Bulgares. Il s’y employa d’autant mieux qu’il se trouvait
  lui-même, entre Henri et Johannitza, dans une situation singulière. La
  latinisation du clergé bulgaro-valaque était le résultat de ses efforts. Il s’était
  fait l’allié, le protecteur, le suzerain de ce Slave que ses légats avaient
  couronné au moment où s’ébranlait la croisade. Dès qu’il eut appris la
  déroute et la captivité de Baudouin, il expédia à Henri ce billet laconique
  et impératif. Nous enjoignons à ta Noblesse, si elle
  veut travailler utilement à la libération de son frère, de signer une paix
  véritable et ferme avec notre très cher fils, l’illustre roi des Bulgares et
  des Valaques, pour qu’une amitié solide et durable unisse désormais Bulgares
  et Latins. Nous t’écrivons en peu de mots, car la circonstance veut des actes
  et non des paroles. Cette paix ne pourra être que très fructueuse pour les
  deux parties.


      En même temps, son très cher fils
  le Bulgare recevait de lui une lettre beaucoup plus affectueuse où il lui
  rappelait doucement les services rendus. Nous
  t’avons glorifié entre tous les princes chrétiens. Nous t’aimons au point de
  ne songer qu’à tes intérêts et à ta gloire : nous avons donc la certitude que
  tu prouveras de plus en plus ton dévouement à cette Église romaine dont les
  bienfaits t’ont permis de triompher de tous tes adversaires. Tu as reçu de
  nous, par le légat du siège apostolique, le diadème royal et la bannière de
  saint Pierre. Ton royaume est placé par là sous la protection spéciale de
  l’Apôtre. Notre désir sincère par conséquent est que, débarrassé de tous tes
  ennemis, tu jouisses en paix de ta couronne. Nous t’avertissons, très cher
  fils, qu’une grande armée s’apprête à venir d’Occident en Grèce, pour
  renforcer celle qui s’y trouve déjà. Tu dois donc traiter avec les Latins
  pendant que tu le peux encore, car s’ils t’attaquaient d’un côté et les
  Hongrois de l’autre, il te serait bien difficile de résister à cette
  coalition. Nous t’engageons à mettre en liberté l’empereur Baudouin qui est,
  dit-on, entre tes mains, pour qu’il te soit possible de conclure une paix
  solide avec les Latins et d’empêcher ainsi qu’ils ne t’attaquent toi et ta
  terre. Nous enjoignons à Henri, frère de l’empereur, qui commande l’armée
  latine à Constantinople, de traiter avec toi et de cesser complètement les
  hostilités. Puisse Dieu t’inspirer la volonté d’acquiescer ‘à notre conseil,
  de façon à ce que ton royaume, que tu as voué si pieusement à saint Pierre et
  à l’Église romaine, conserve son intégrité.


      La différence de ton est sensible : à Henri, le pape donne
  ses ordres, sans phrases, comme à un subordonné ; à Johannitza, il parle en
  ami, avec des mots presque caressants. A comparer les deux lettres, il
  semblerait avoir plus de souci des intérêts du royaume bulgare que de ceux de
  l’empire latin : mais il s’agissait d’amadouer le soldat madré et sans
  scrupules qui rêvait déjà de faire, à son profit, l’unité des peuples du
  Balkan. Avant tout, il fallait l’amener à lâcher prise.


      Innocent III en fut pour ses frais. Quand j’ai appris la chute de Constantinople,
  répondit le roi bulgare, j’ai envoyé lettres et
  messagers aux Latins pour conclure un traité. Ils m’ont répondu avec hauteur
  qu’ils ne feraient pas de paix avec moi, tant que je ne leur aurais pas
  restitué la partie de l’empire grec que je détenais injustement. Et voici
  quelle fut ma réplique. J’ai beaucoup plus de
  droit sur cette terre que vous sur Constantinople : je n’ai fait que
  reprendre ce que mes ancêtres avaient jadis possédé. Vous, vous avez envahi
  une cité et un empire qui ne vous appartenaient à aucun titre. D’ailleurs, je
  tiens légitimement ma couronne de la main du souverain pontife, tandis que
  celui qui s’intitulait le basileus de Constantinople (Alexis III) n’avait
  fait qu’usurper la sienne. C’est donc à moi que devait revenir l’empire,
  plutôt qu’à lui. Je puis combattre avec confiance, sous la bannière et les
  clefs de Saint-Pierre, ces Latins qui portent de fausses croix à leurs
  épaules. Ils m’ont provoqué ; j’ai été obligé de me défendre. Dieu m’a donné
  une victoire inespérée, ce Dieu qui, selon la parole de l’Apôtre, résiste aux superbes et favorise les humbles. Et Johannitza, pour finir, apprend au pape qu’il lui est
  impossible de mettre l’empereur Baudouin en liberté : il vient de mourir dans
  sa prison.


      En dépit de Rome, la guerre continua..Henri de Flandre
  tenait tête courageusement à la coalition du roi des Bulgares et de
  l’empereur grec de Nicée, Théodore Laskaris. L’empire latin s’affermissait :
  il prenait même de temps à autre l’offensive. Le pape s’obstina pourtant à
  réaliser son idée fixe, la paix avec Johannitza. Celui-ci mettait la Thrace à
  feu et à sang, mais ne cessait de proclamer son dévouement au siège
  apostolique : J’exposerais ma tête pour vous, s’il
  le fallait déclarait-il à Innocent III. Et Innocent ne se lassait pas
  de lui écrire et de l’engager à traiter avec les Latins : il ordonnait aux
  Vénitiens et aux Hongrois de laisser venir jusqu’à lui les envoyés du
  Bulgare. Négociations d’ailleurs inutiles : elles n’aboutissaient même pas à
  une suspension d’hostilités.


      En juin 1207, écrivant de nouveau à Johannitza, le pape
  est visiblement impatienté et déçu, mais il ménage encore cet ennemi irréconciliable
  de l’empire latin ! C’est à Dieu, lui dit-il,
  et non à ton propre mérite que tu aurais dû
  attribuer ton succès. Non seulement tu n’as pas voulu te rendre à notre désir
  en faisant paix ou trêve avec les Latins de Constantinople : mais tu as reçu
  et congédié notre messager d’une façon vraiment peu royale. Le respect du
  siège apostolique exigeait un autre accueil. Ta victoire t’a exalté plus que
  de raison. Cependant, comme tu es notre très cher fils en Christ et que nous
  t’aimons sincèrement dans le Seigneur, désirant pour toi la paix et le salut,
  nous avons reçu avec bienveillance ton envoyé et la lettre dont il est
  porteur.


      Le Dieu dont Innocent III était le vicaire devait
  favoriser à la fois le défenseur de l’empire latin et l’homme qui l’attaquait
  avec rage, tous les deux amis et protégés de la curie ! A la fin il fallut
  bien reconnaître qu’il n’y avait rien à espérer du côté bulgare, et que la
  diplomatie romain e s’épuisait à une tâche impossible. Le pape cessa de
  renouveler ses tentatives. La cause d’Henri de Flandre et de sa monarchie
  paraissait maintenant si étroitement liée aux intérêts de l’Église en Orient,
  que l’hésitation n’était plus permise : la faveur de saint Pierre était due à
  l’Empereur latin, non à son ennemi. Innocent III le défendit, dès lors,
  envers et contre tous, et même, ce qui est curieux, contre son clergé.


      Tous les jours, entre le pouvoir religieux et le pouvoir
  civil, des conflits surgissaient. Le patriarche Morosini abusait de
  l’excommunication, sans épargner la personne du chef de l’empire. Le fardeau que tu portes, écrivait Innocent à Henri
  le 12 septembre 1207, est assez lourd pour que les
  gens d’Église ne viennent pas rendre ta tâche encore plus difficile….
  Notre vénérable frère, le patriarche de
  Constantinople, t’a frappé au mépris du droit. Il ne faut pas que cette
  iniquité se renouvelle et, en nous y opposant, nous prenons son intérêt
  encore plus que le tien, car mieux vaut subir l’injustice que la commettre.
  Nous lui défendons expressément de t’excommunier ou d’interdire ta terre sans
  une raison manifeste et plausible. Et il devra, au préalable, t’adresser les
  sommations canoniques, à moins que le forfait commis ne soit d’une nature
  telle qu’on puisse ne pas observer les formalités judiciaires. Quant tu te
  trouveras lésé par lui, tu pourras librement en appeler à notre tribunal, et
  si, après l’appel interjeté, il persiste à te condamner, nous déclarons
  d’avance son arrêt nul et non avenu.


      Pour plus de sûreté, Innocent prend sous sa protection
  spéciale les églises qui se trouvent dans les deux résidences impériales de
  Boucoléon et de Blaquerne. Elles sont exemptées de l’autorité du patriarche
  et soumises uniquement à la juridiction romaine. L’empereur latin échappait ainsi,
  pour l’accomplissement des actes de sa vie religieuse, au contrôle des hauts
  prélats.


      Au temps qui avait précédé la conquête, un certain nombre
  d’églises, dites impériales, réparties
  sur toute la surface du territoire byzantin, étaient la propriété immédiate
  et exclusive du chef de l’État. Le clergé n’avait sur elles aucun droit.
  Henri de Flandre demanda à les garder au même titre, et le pape le lui
  permit. Ces églises relèveront de la papauté au spirituel : au temporel,
  elles ne dépendront que de l’empereur. De même, Baudouin et Henri avaient
  voulu se réserver certaines prévôtés ecclésiastiques
  qui appartenaient en propre au domaine impérial. Le patriarche de
  Constantinople prétendit avoir le droit d’y nommer les prévôts, sans
  consulter le pouvoir civil. Il excommunia ceux que l’empereur avait
  institués. Innocent III donna raison, ici encore, au laïque contre le clerc,
  et enjoignit au patriarche de laisser en paix les prévôts impériaux. Il lui
  défendit même de faire, sans avoir consulté le gouvernement, l’acte
  d’autorité qui consistait à réunir deux évêchés en un seul, de tels
  changements étant de nature à diminuer les revenus du souverain. Ordre est
  donné enfin aux archevêques, aux évêques, aux abbés, tant Latins que Grecs,
  de ne pas refuser à l’empereur le serment de fidélité.


      L’autocrator grec de Byzance, chef de la religion presque
  autant que de l’État, avait exercé en matière spirituelle un pouvoir dont son
  successeur latin ne possédait plus naturellement que les débris. Innocent III
  ne peut permettre que les nouveaux maîtres de l’empire continuent à jouir
  d’une autorité qu’il dénie en principe à tous les laïques, mais il supporte
  que, à certains égards, ils demeurent indépendants, de leur clergé. L’essentiel,
  pour Rome, est que ces barons couronnés soient des fils dévoués et dociles.
  C’est de quoi elle a félicité à plusieurs reprises le très courageux
  chevalier qui défendait, somme toute avec succès, l’œuvre de la croisade.
  Quelques mois avant sa mort (janvier 1216)[3] il l’encourageait
  dans les termes les plus affectueux à endurer patiemment privations, déboires
  et fatigues, assurant ce fils spécialement chéri du
  siège apostolique que sa protection et son aide ne lui feraient jamais
  défaut. Par la grâce de Dieu, tes ennemis ne
  prévaudront jamais contre toi : la victoire finale ne peut t’échapper.


      Henri de Flandre, de son côté, n’ignore pas qu’il a besoin
  du pape, et les formules les plus humbles d’obéissance et de dévouement lui
  coûtent si peu qu’il les prodigue. Victorieux en 1208, à Philippopoli, il se
  hâte d’annoncer son succès à Rome, en l’attribuant tout entier à la
  Providence et à saint Pierre Notre situation s’est
  améliorée et notre domaine s’accroît de jour en jour. Votre Sainteté saura
  que nous sommes sains et saufs ; nous aurions grand plaisir à apprendre
  qu’elle est aussi en bonne santé. Pour l’Église du prince des apôtres, dont
  vous êtes ici-bas le représentant, nous ne craignons pas de nous exposer au
  martyre. Tous nos actes, toutes nos conquêtes, c’est au nom de saint Pierre
  et pour lui que nous les faisons…. Nous
  voulons que l’Église romaine trouve en nous l’exécuteur fidèle de ses ordres,
  car nous ne sommes pas ses maîtres, mais ses serviteurs…. Si notre empire tout entier n’était pas sous votre
  patronage, il irait vite à sa ruine. Avec votre protection, la fortune des
  armes nous reviendra. Nous ne pouvons rien sans vous[4].


      On pouvait le dire, en effet, à l’heure où cette lettre
  parvint à Rome : mais à mesure que la situation d’Henri se consolidait et
  qu’il reprenait l’avantage sur les ennemis extérieurs de l’empire, son
  attitude, en face de la puissance romaine, se modifia. 


      Chef d’un État féodal, imbu lui-même profondément comme
  tous les nobles, ses vassaux et ses compagnons d’armes, d’idées peu
  favorables au clergé, il était, sur des points essentiels, en désaccord avec
  Innocent III. Enlever d’abord aux barons et aux chevaliers, installés par
  droit de conquête, les propriétés et les revenus ecclésiastiques sur lesquels
  ils avaient tout de suite mis la main, comment eût-il pu s’y risquer ?
  Lui-même, après son frère, avait pris part à la spoliation : il ne se
  souciait pas de s’appauvrir, et il avait besoin, pour soutenir la lutte, du
  dévouement de ses soldats, tous plus ou moins détenteurs des biens de
  l’Église grecque. Et puis, il semblait que ces Français et ces Vénitiens,
  devenus propriétaires et souverains de provinces considérables, fussent
  décidés d’avance, et par principe, à limiter la puissance politique et
  territoriale des clercs. Non contents d’avoir sécularisé une partie
  importante du domaine ecclésiastique, ils parurent s’être donné le mot pour
  empêcher que les libéralités des particuliers, legs et donations pieuses, ne
  vinssent à le reconstituer dans des proportions dangereuses pour le
  développement de l’État laïque. L’empire fondé au nom du Christ et issu d’une
  croisade s’opposait à la création et à l’extension des biens de mainmorte !
  Symptôme très grave du changement qui s’était fait dans les esprits au
  commencement du XIIIe siècle. Ce recul de l’idée religieuse était un
  phénomène inquiétant pour l’Église en général, et surtout pour les visées
  temporelles d’Innocent III. La politique intérieure de Henri de Flandre ne
  fut pas de nature à le tranquilliser.


      Dans la correspondance du pape avec le gouvernement de
  Constantinople, la série des lettres favorables au second empereur latin a
  pour contrepartie toutes celles où il reçoit du chef de la catholicité autre
  chose que des compliments. On l’avertit, on le gourmande, on le menace. Un
  jour, le pape lui ordonne de restituer à la paroisse de Sainte-Anastase, la
  seconde église de la ville, ses revenus et ses biens que Baudouin de Flandre
  s’était appropriés. Il les a pris contre toute
  justice, écrit Innocent, il s’est refusé à
  les rendre, et toi, au détriment de ton âme, tu persistes aussi à les garder
  ! Plus le Seigneur te seconde dans tes entreprises et plus tu devrais te
  montrer favorable aux justes réclamations du clergé. Dans certaines
  provinces, les fonctionnaires et les hommes de l’empereur détenaient indûment
  des monastères, des églises, des dîmes, des droits de patronage : il faut que
  l’empereur les fasse rendre aux évêques sur qui on les a usurpés. Un noble du
  royaume de Salonique avait légué aux Templiers un territoire où ils se sont
  empressés de construire un château. Henri, qui avait sans doute ses raisons
  pour redouter les empiétements du Temple, saisit le château et ses
  dépendances. Plusieurs lettres du pape, favorables aux revendications des
  Templiers, restent sans résultat. Innocent enjoint à ses mandataires
  d’excommunier le chevalier à qui Henri a confié la garde du château et
  d’intimer à l’empereur lui-même l’ordre de le restituer à ses propriétaires
  légitimes (1210). Un an après, l’état
  des choses n’avait pas changé. Le chef de l’empire latin reçoit alors de Rome
  une lettre où, tout en le ménageant, on lui fait sentir la férule.


      Il se passe des faits qui nous
  inquiètent et nous affligent. Toi et les autres croisés, vous avez pris et
  gardé l’empire de Romanie surtout dans la pensée qu’on pourrait ainsi plus
  aisément obtenir la libération des lieux saints. Or non seulement tu n’as
  envoyé aucun secours aux chrétiens de Syrie, mais tu ne fais que tourmenter
  et léser l’ordre du Temple qui s’est voué avec tant d’ardeur à leur défense.
  Tu t’es emparé sans aucun droit du château de Sitoum qui lui appartient. A
  plusieurs reprises nous t’avons demandé de le rendre : tu es resté sourd à
  nos prières. Tu as oublié à quel point nous nous sommes toujours empressés
  d’accueillir et d’exaucer tes requêtes et combien notre concours jusqu’ici
  t’a été utile. Si nous cessions de te le prêter, comme ta dureté le
  mériterait, tu ne tarderais pas à en reconnaître le prix ; l’expérience te
  montrerait ce qu’il en coûte de le perdre. Nous te prions, nous
  t’avertissons, nous t’exhortons dans le Seigneur : restitue sans difficulté
  aux frères du Temple le château qui est à eux et garde-toi dans l’avenir de
  leur faire tort. Sinon, comme nous devons justice à tous et que nous ne
  pouvons ni ne voulons laisser les Templiers spoliés de leur droit, nous
  serons obligés de faire, en ce qui te concerne, tout notre devoir.


      La menace, ici, était timidement formulée : on ne sait
  quel en fût l’effet ni si la restitution s’effectua. L’empereur Henri
  s’attira, la même année, une deuxième semonce pour avoir chassé ‘les moines
  de Cîteaux d’une abbaye que Boniface de Montferrat leur avait donnée, et même
  une troisième, parce qu’il ne tenait pas compte des excommunications lancées
  contre les spoliateurs des églises. Mais le grand tort de cet allié du
  Saint-Siège était de mettre obstacle aux pieuses libéralités des fidèles. Dès
  1208, Innocent défendait à l’empereur, aux barons français et aux Vénitiens
  d’entraver la bonne volonté de ceux qui testaient en faveur du clergé,
  surtout quand les biens légués étaient d’anciennes possessions d’église.


      Trois nouvelles sommations sur le même objet arrivent, en
  1210, à Constantinople. Les archevêques,
  écrit Innocent à Henri, et les autres prélats de
  l’empire se plaignent que toi et tes vassaux vous empêchiez les particuliers
  de donner de leur vivant ou après leur mort leurs biens aux églises. Cette
  opposition est mauvaise. Il faut que tu y renonces pour toi-même et que tu y
  fasses renoncer tes subordonnés. — Seconde lettre : Nous avions donné des ordres pour que les barons. les
  chevaliers et les autres nobles fixés en Romanie fussent obligés, sous peine
  d’excommunication, de restituer ce qu’ils détenaient illégalement des propriétés
  et des revenus de l’Église grecque et latine. Quelques-uns d’entre eux se
  sont partiellement exécutés : la plupart ont prétexté l’urgence d’une
  expédition militaire, promettant à leur retour de nous donner satisfaction :
  mais revenus chez eux, ils n’ont voulu se dessaisir de rien : nous engageons
  ton Excellence à user de tout son pouvoir pour les contraindre à obéir.
  — Il faut enfin que tu restitues toi-même à l’Église
  de Larissa ce que tu lui as pris injustement et que tu laisses son
  archevêque, ses évêques, ses abbés et ses clercs jouir en paix de ce qui leur
  appartient. Tu ne devrais pas, toi que le Christ a comblé de ses faveurs,
  étendre les mains sur les biens ecclésiastiques. Pourquoi appesantir ton joug
  sur ces églises dont les ministres prient pour toi et demandent à Dieu tous
  les jours de te préserver de tes ennemis ?


      L’empereur latin fut peu touché de ce raisonnement. Plus
  sa puissance s’affermissait par l’insuccès même des attaques dirigées contre
  l’empire, plus il se montrait disposé à tenir tête au pape et à appliquer
  ‘rigoureusement ses idées sur le danger d’une trop grande extension de la
  propriété ecclésiastique. En 1212, on vit Innocent III casser et annuler, de
  sa propre autorité, un décret émané du gouvernement de Constantinople. Nous avons appris, écrit le pape à ses mandataires,
  que notre très cher fils, Henri, l’illustre empereur
  de Constantinople, a édicté, pour ses barons, une ordonnance funeste au salut
  des âmes et contraire à la liberté de l’Église. Il a interdit à tous ses
  sujets de donner quoi que ce soit de leurs biens au clergé, soit de leur
  vivant, soit au lit de mort. Une constitution de cette nature est en
  opposition complète avec toutes les lois divines et humaines. Nous vous
  ordonnons de la déclarer nulle et non avenue, au nom de l’autorité
  apostolique, et d’en prohiber, absolument l’application.


      On ne sait trop ce qui intéresse le plus ici l’historien
  du moyen âge : ou cette tentative hardie d’un noble couronné pour arrêter le
  développement de la puissance du sacerdoce et limiter sa richesse ; ou le
  pouvoir que s’arrogeait Innocent III de révoquer, d’un trait de plume, l’acte
  d’un chef d’État légiférant dans la plénitude de son indépendance et de son
  droit.


       


      L’homme qui entra en concurrence avec Baudouin de Flandre
  pour la couronne impériale, le marquis de Montferrat, Boniface, battu et
  mécontent, faillit, en s’insurgeant contre son rival heureux, anéantir
  l’œuvre commune. On le calma en le faisant roi de Salonique, ce qui lui
  donnait finalement la Macédoine entière, le nord de la Thessalie, et en
  surplus l’île de Crète, qu’il céda plus tard aux Vénitiens. Le sceau de ce
  nouveau souverain représente, au revers, sa capitale, civitas Thessalonicarum, avec son enceinte
  triangulaire et sa position en amphithéâtre aux pieds du vieux château
  byzantin dont les ruines dominent encore aujourd’hui ce qui subsiste des
  remparts du moyen âge. Mais pourquoi Boniface lui-même, au lieu d’être assis
  sur un trône, nous apparaît-il en costume de simple baron, casqué et
  cuirassé, sur un cheval au galop ? Et pourquoi, dans ses lettres, se
  qualifie-t-il tout uniment marquis de Montferrat
  ou seigneur du royaume de Thessalonique ?
  Pourquoi enfin Innocent III, avec qui il fut en correspondance réglée, ne lui
  a-t-il jamais non plus donné son titre de roi ? Aux érudits à résoudre cette
  énigme, jusqu’ici encore mal expliquée.


      La prétendue hostilité qui aurait empêché le pape de reconnaître
  la nouvelle dignité du grand marquis doit
  aller rejoindre les hypothèses romanesques de certains historiens de la quatrième
  croisade, trop enclins à exagérer le rôle de, Boniface et l’importance de ses
  intrigues. Au moment où se constitue, en 1205, le royaume de Salonique, le
  marquis adresse au pape une lettre des plus affectueuses, où il multiplie les
  protestations de dévouement. Et le pape lui répond, sans l’ombre d’une
  réserve, dans des termes tout à fait amicaux. Deux autres lettres d’Innocent
  III, de 1206, témoignent encore de leurs bonnes relations. On y fait l’éloge
  le plus complet de la fidélité du marquis et de sa dévotion au Saint-Siège,
  et l’on promet, pour tout ce qu’il demandera à Rome, de lui donner pleine
  satisfaction.


      A la vérité, dans une lettre, de 1205 qui est perdue mais
  que nous connaissons suffisamment par la réponse du pape, Boniface, pris de
  scrupules, a cru nécessaire de justifier sa conduite et d’offrir à Rome des
  garanties. Il y renouvelle solennellement son vœu de croisade, et proclame
  son intention inébranlable de tenir cet engagement jusqu’au bout. S’il s’est
  fait le patron du jeune Alexis et l’a conduit à Constantinople, c’était pour
  obéir aux suggestions du légat Pierre de Saint-Marcel. Tout ce qui s’est
  passé après Zara n’a été que l’effet des nécessités matérielles qui
  s’imposaient à tous les croisés, absolument dépourvus de vivres et d’argent.
  II fallait bien s’en procurer. La prise de-Constantinople leur a paru
  d’ailleurs le meilleur moyen d’apporter à la Terre-Sainte un secours
  efficace. C’est la perfidie des Grecs qui seule a amené leur expulsion finale
  et la fondation de l’empire latin. Mais, l’œuvre une fois accomplie, les
  vainqueurs n’ont jamais eu qu’une pensée et qu’un désir : ramener les
  schismatiques à l’unité et l’Église d’Orient à celle d’Occident. Sur ce point
  ils n’attendent, pour mener l’entreprise à bonne fin, que les instructions
  plus complètes et plus précises de la cour de Rome. Qu’elle commande ! on est
  prêt à obéir. Du reste, ajoutait Boniface, après avoir fait mon examen de conscience avec la plus
  entière sincérité, je m’en remets absolument, pour le reste de ma tache, au jugement
  de l’Église et au vôtre. Si vous estimez qu’on vue des intérêts du
  Saint-Siège et de la croisade, je doive rester en terre grecque et travailler
  à l’affermissement du nouvel empire, labeurs et dangers ne m’effrayeront pas.
  Si vous m’enjoignez d’aller directement au delà des mers m’acquitter de mon
  vœu, je saurai mériter le pardon du juge suprême, en délaissant sans regrets
  les propriétés et les honneurs dont on m’a largement pourvu.


      Nous avons déjà entendu ce plaidoyer. Ainsi avaient parlé,
  pour leur excuse, Henri Dandolo et tous les chefs de la croisade deux fois
  détournée du droit chemin. Mais la justification de Boniface est présentée
  sous la forme la plus habile, et l’offre très particulière qui la termine
  mettait innocent III en demeure de faire connaître une fois de plus, sur la
  prise de Constantinople et ses conséquences, les sentiments qu’il éprouvait.


      Sentiments très mélangés. En apparence, le pape répond à
  Boniface comme un homme qui ne sait, pas encore très bien s’il doit approuver
  ou condamner la conquête. Il développe les raisons pour et contre, en
  hésitant devant la solution.


      Ta lettre, dit-il au
  marquis, a répondu d’avance aux objections que soulève
  la conduite des croisés. Ils ont désobéi effectivement à nos prescriptions.
  Ils ont tourné contre des chrétiens les armes destinées à exterminer les
  Sarrasins. En s’emparant de Constantinople, ils ont préféré les richesses de
  la terre à celles du ciel. Et Innocent refait ici, avec le même accent
  d’indignation, le tableau des violences et des sacrilèges qui ont suivi
  l’entrée des Latins. Le conseil du légat Pierre de
  Saint-Marcel, poursuit-il, que tu invoques
  comme une excuse, n’était pas une raison suffisante pour que l’armée violât
  son vœu. Vous n’aviez d’ailleurs aucune juridiction sur les Grecs et il ne
  vous appartenait pas de venger sur eux les injures de Dieu.


      Rome condamne donc l’œuvre des Latins ? Non, car voici le
  correctif immédiat. Il est vrai que tout ce qui
  s’est passé pourrait bien être un acte de la justice divine. Les Grecs avaient
  abusé si longtemps de notre miséricorde ! Malgré nos instances pressantes et
  celles de nos prédécesseurs, ils avaient refusé tant de fois de rentrer dans
  l’unité de l’Église ! Leur obstination à ne pas secourir la Terre-Sainte
  était si manifeste que leur sort, après tout, ne fut que mérité ; il était
  juste qu’ils fussent dépossédés par ceux-là même qui travaillaient à refaire
  l’unité chrétienne et à délivrer les lieux saints. La bonne terre appartient
  de droit aux bons cultivateurs, à ceux qui savent produire la récolte en
  temps voulu.


      Et ici des citations de l’Écriture sur la profondeur
  mystérieuse du jugement de Dieu, dont les voies sont incompréhensibles. Nous ne voulons pas, continue le pape, dont la
  pensée devient de plus en plus embarrassée et subtile, juger témérairement des moyens employés par la Providence
  : nous attendons de plus amples informations sur la réalité des faits. Il est
  possible que les Grecs aient été punis justement pour le péché qu’ils ont
  commis contre Dieu, et il se peut aussi néanmoins que vous n’ayez pas eu le
  droit de les punir comme coupables d’avoir haï votre prochain. Mais peut-on
  appliquer le mot de prochain à ces schismatiques qui ont dédaigné l’affection
  de leurs frères ? Qui sait si en faisant de vous les instruments de sa juste
  vengeance, Dieu ne vous a pas donné la récompense légitime de vos efforts ?


      C’est le casuiste qui parle, mais bientôt l’homme d’État
  se ressaisit et la politique reprend ses droits, car enfin il faut conclure
  et répondre à l’alternative que proposait le marquis de Montferrat. Par
  fidélité aux principes, Innocent va-t-il lui faire quitter son royaume et
  l’envoyer en Terre-Sainte ? L’intérêt pratique de la lettre du pape est tout
  entier dans ces lignes de la fin. Laissons là les
  incertitudes. Voici ce que nous te conseillons : Pour le bien de la
  Terre-Sainte, du Siège apostolique, autant que pour le salut de ton âme, par
  la crainte de Dieu et en vue d’obtenir sa grâce, il faut que tu gardes et que
  tu défendes les terres acquises par l’effet d’un jugement divin. Il faut même
  que tu puisses en conquérir d’autres, que tu garderas et défendras également.
  Gouvernes en paix les peuples qui te sont soumis en te conformant aux
  prescriptions religieuses ; fais pénitence et donne satisfaction pour les
  excès commis. Restitue à l’Église les terres qui lui appartiennent et
  persévère dans l’idée de secourir la Terre-Sainte, qui a été l’objectif
  principal et la raison spirituelle de ton vœu de croisé. Reste enfin, comme
  le furent tes ancêtres, fidèle et dévoué au siège apostolique et à nous. Tu
  peux écarter tes scrupules et être assuré de la plénitude de notre grâce.
  Toutes les fois que l’occasion s’en présentera nous n’aurons qu’un désir,
  celui de te procurer le plus largement possible honneur et profit.


      Innocent III veut donc que les conquérants gardent ce
  qu’ils ont pris et même continuent à prendre. Boniface de Montferrat resta à
  Salonique. On ne sait s’il restitua les biens de l’Église grecque dont il
  s’était saisi : il n’eut guère le temps d’entrer en conflit pour ce fait avec
  la papauté, car il vécut encore à peine deux ans. Dans l’été de 1207 il
  disparut, tué à coups de flèches, au cours d’un engagement malheureux avec
  les Bulgares.


      Il laissait un fils, Démétrios, que l’empereur Henri,
  cette fois, fit couronner roi, et une veuve, Marguerite de Hongrie,
  l’ex-femme d’Isaac l’Ange. Cette Hongroise, Innocent III, après la mort de
  Boniface, l’appelle toujours simplement la veuve du
  marquis ou la dame de Thessalonique.
  Pour lui, elle n’a donc pas plus été reine que Boniface n’a été roi.


      Née et élevée dans la religion latine, elle avait passé à
  la religion grecque pour devenir impératrice de Byzance : en se remariant
  avec Boniface, elle revint avec beaucoup de peine au rite latin ; au fond, sa
  préférence était pour le culte et les prêtres grecs. Quand elle fut devenue
  régente au nom de son fils et maîtresse de ses actes, elle fit comme tous les
  nobles installés dans l’empire : elle garda pour elle les revenus des abbayes
  et des paroisses qui appartenaient à l’archevêché de Larissa et la nomination
  aux bénéfices. De plus elle favorisa ouvertement les prélats grecs au détriment
  des évêques latins et les empêcha de se soumettre à l’obédience du pape. En
  1208, Innocent III lui ordonne de rendre les biens d’Église usurpés, de rompre
  avec sa politique antilatine. Elle refuse d’obéir : il la menace des peines
  spirituelles. Plus tard, il est vrai, changeant de tactique, il cherche à la
  gagner par des faveurs et des privilèges : il la prend, elle, son fils et ses
  domaines sous la protection de saint Pierre (1209).
  Elle n’en continue pas moins à refuser de payer la dîme aux évêques de son
  territoire et encourage ses sujets, grecs et latins, à suivre son exemple,
  qui devenait dangereux. L’archevêque de Larissa et ses suffragants ne cessent
  de se plaindre d’elle à Rome : ils lui reprochent de ne tenir aucun compte
  des donations pieuses que Boniface leur avait faites. En 1210, Innocent III,
  indigné, annonce qu’il va prendre contre elle les mesures les plus
  rigoureuses, si sa conduite ne s’amende pas. Quand une femme osait ainsi le
  braver, on juge de ce que se permettaient les puissants barons de l’empire
  latin !


      Les deux seigneurs les plus en vue, après les maîtres de
  Salonique, le franc-comtois Otton de la Roche, duc d’Athènes, et le champenois
  Geoffroi Ier de Villehardouin, prince de Morée ou d’Achaïe, avaient dû
  conquérir leur morceau de souveraineté cité par cité, village par village.
  Mais ils semblent s’être moins hellénisés que l’empereur de Constantinople et
  le roi de Salonique. Autour d’eux gravitaient de moindres puissances, sires
  de Négrepont, comtes de Céphalonie, marquis de Bodonitza, barons de Patras.
  Les acropoles de la Morée et de l’Attique portent encore les ruines des
  forteresses que cette noblesse turbulente avait bâties sur les soubassements
  des vieux temples ou sur les pierres cyclopéennes des enceintes
  préhelléniques. Elle y vivait, comme en France, au milieu des banquets et des
  tournois, usant son ardeur guerrière à lutter contre les Grecs récalcitrants,
  derniers défenseurs de l’indépendance nationale. Tel ce Léon Sguros qui,
  retranché sur l’Acro-Corinthe, défia si longtemps les efforts des Latins.
  Quand l’indigène fut soumis, nos chevaliers bataillèrent entre eux, empiétant
  de toutes manières sur la terre du voisin, et avec plus de violence si ce
  voisin était un clerc.


      Comment la guerre traditionnelle que, dans tout
  l’Occident, les nobles faisaient aux évêques, n’aurait-elle pas continué en
  terre byzantine ? Cette féodalité ne comprit jamais la nécessité de partager
  la proie avec les hommes qui portaient la mitre et la crosse. Comme les
  empereurs latins, elle était pénétrée de l’idée qu’il fallait réduire le
  clergé à la portion congrue et garder pour elle le meilleur lot. A la vérité,
  derrière les prélats, les barons trouvaient le pape : mais Rome, cette
  puissance lointaine, ne les effrayait pas autant qu’il aurait fallu.


      Innocent a fait ce qu’il a pu pour calmer les passions et
  rendre acceptable son patronage. Il n’a pas toujours’ forcément défendu les
  clercs contre les laïques : parfois même il a réprimé, en faveur de ceux-ci,
  les abus du pouvoir religieux. En 1212, le seigneur de Négrepont, Ravano
  dalle Carceri, un Lombard, s’était plaint à Rome de la facilité excessive
  avec laquelle les prélats l’excommuniaient. Le pape blâme sévèrement l’archevêque
  latin d’Athènes. Sans doute, le nerf de la
  discipline ecclésiastique est nécessaire pour triompher de l’insolence des
  méchants : mais il faut se garder d’en user pour opprimer l’innocence. Les
  peines d’Église servent à corriger les pécheurs, nullement à accabler ceux
  dont la conscience est sans reproche. Nous défendons à ta Fraternité d’anathématiser
  le seigneur de Négrepont ou d’interdire sa terre, sans une raison évidente et
  légitime. Avec cette largeur d’idée qui s’opposait souvent à l’étroite
  intransigeance des subalternes, le pape veut que l’archevêque d’Athènes
  permette au même seigneur d’épouser une femme noble qui avait été sa maîtresse
  avant de devenir veuve pourvu, ajoute-t-il, que Ravano n’ait pas juré fidélité au mari de cette femme
  et qu’elle ne soit pas soupçonnée d’avoir été pour quelque chose dans la mort
  de son mari.


      Un comte de Céphalonie et de Zante, Maiône, après avoir
  longtemps vécu de piraterie, annonce à Innocent III qu’il veut se ranger,
  faire pénitence de ses crimes et se consacrer désormais aux bonnes œuvres et
  à la croisade. II se place, lui et sa seigneurie, dans la dépendance
  immédiate de Rome, Le pape lui répond qu’il y aura plus de joie au ciel pour
  le repentir d’un seul pécheur que pour l’entrée de quatre-vingt-dix-neuf
  justes. Il l’engage à choisir un bon confesseur qui l’absoudra de ses
  forfaits et, pour finir, il le couvre du bouclier de
  sa bénédiction.


      On conçoit que l’Église romaine accueillît à \/ bras
  ouverts les largues qui invoquaient sa protection et mettaient d’eux-mêmes
  leur domaine dans -celui de saint Pierre. En 1214, le duc d’Athènes, Otton de
  la Roche, se déclare l’homme lige du pape, moyennant un cens annuel de deux
  marcs, pour le château de Livadia. Ce n’était pas s’engager beaucoup que de
  se faire le vassal d’un suzerain aussi éloigné. De tels exemples, à la
  vérité, furent très rares. Par la nécessité où se trouvaient les barons de
  ménager leurs sujets grecs et de ne pas les livrer sans défense aux prélats
  latins, comme par leur volonté arrêtée de s’opposer à l’extension indéfinie
  de la propriété d’Église, la guerre de la féodalité et de l’épiscopat semble,
  bien avoir été partout le fait le plus général. Dans la plupart des lettres
  qu’il adresse aux vassaux laïques de l’empire, Innocent III exprime surtout
  son mécontentement. Ce qui se passait dans l’archevêché de Patras suffit à
  montrer combien les esprits étaient excités, et quelles violences se
  déchaînaient.


      Cette Église avait reçu un archevêque latin confirmé et
  consacré de la main du pape. Les prêtres séculiers du chapitre cathédral y
  avaient été remplacés par des moines d’Occident de la congrégation de saint
  Ruf. Mais les chevaliers qui s’installèrent dans la cité et dans le pays,
  vassaux plus ou moins obéissants de Geoffroi de Villehardouin, commencèrent
  par faire main basse sur les propriétés et les revenus du diocèse.
  L’archevêque latin s’était imaginé pouvoir garder à son usage tout ce dont
  avaient joui ses prédécesseurs grecs : il fut bientôt dépouillé même du
  nécessaire. Les nobles empêchaient les prêtres et les moines indigènes de lui
  payer la dîme, afin de se réserver l’exploitation du clergé grec. Ils
  interdisaient aux particuliers de léguer leurs biens par testament au clergé
  latin. De temps immémorial, les archevêques de Patras possédaient, dans
  l’église de Saint-Théodore, un siège où la tradition voulait qu’ils fussent
  intronisés, une maison, et un cimetière spécialement destinés à leur
  sépulture. L’autorité féodale fit construire en cet endroit une forteresse,
  déterrer les ossements des archevêques, et enlever même le trône
  archiépiscopal. Bientôt le conflit s’envenima. Une troupe d’hommes d’armes
  envahit un jour le palais de l’archevêque. On en voulait surtout à l’un de
  ses baillis, qui défendait trop bien contre la noblesse les intérêts de
  l’Église. Le prélat se jette au-devant de lui pour lui faire un rempart de
  son corps : on l’arrache de ses bras et on lui coupe le nez. L’archevêque
  lui-même frappé, entraîné, est jeté dans un cachot, où il resta cinq jours.
  Ce ne fut que le début des outrages et des persécutions qu’il eût à subir.


      On ne peut affirmer que les hauts barons, comme le duc
  d’Athènes ou le prince d’Achaïe, aient été directement responsables des actes
  de brutalité et de pillage commis par leurs subordonnés, mais, du petit au
  grand, les agissements étaient les mêmes. Otton de la Roche fut vivement pris
  à partie par Innocent III (1208) pour
  avoir refusé de payer la dîme à l’archevêque d’Athènes et empêché ses sujets
  de la payer. Il s’obstinait, comme tous ses pareils, à garder les biens
  d’Église et prohibait les libéralités pieuses des fidèles, donations ou legs.
  Geoffroi de Villehardouin ne paraît pas avoir eu pour le clergé de meilleurs
  sentiments. En 1212, le pape lui ordonne, sous la menace des peines ecclésiastiques,
  de restituer à l’Église d’Andravida ce qu’il lui a pris et d’y laisser
  installer un évêque. Geoffroi s’y opposait sous prétexte qu’un légat
  pontifical avait, sans son aveu, introduit dans ce chapitre quatre chanoines
  de son choix. Il excitait à la résistance les clercs séculiers de Patras que
  Rome avait dépossédés. Enfin, au moment où les Latins reprirent Corinthe et
  Argos aux derniers défenseurs de l’indépendance hellénique, Otton et Geoffroi
  se hâtèrent de s’adjuger une large part des dépouilles des vaincus, et
  notamment des domaines, églises et monastères de l’archevêché de Corinthe.
  Quand le trésor de l’église corinthienne tomba entre leurs mains, ils
  refusèrent de s’en dessaisir, malgré les reproches indignés et les sommations
  menaçantes d’Innocent III.


      L’exemple donné par les princes du premier rang rendait la
  petite féodalité encore plus âpre au gain et plus hostile aux clercs. Ici les
  chevaliers de Thèbes, les seigneurs de Négrepont et des Thermopyles refusent
  la dîme à l’église de Thèbes ; là, le connétable de Salonique dépouille et
  rançonne l’évêché de Domokos et l’archevêché de Larissa ; ailleurs des nobles
  de Morée profitent de l’absence de l’évêque de Modon, parti en pèlerinage à
  Compostelle, pour envahir son territoire d’où ils ne veulent plus sortir.
  Sous les yeux des Grées à peine domptés, les vainqueurs étrangers, nobles et
  clercs, surexcités par la concurrence des intérêts matériels, bataillent sans
  répit.


      Tel est l’état anarchique que les lettres d’Innocent
  permettent d’entrevoir et qu’avec toute son autorité il est impuissant à
  combattre. En 1209, écrivant à l’archevêque de Patras et aux évêques de Modon
  et de Coron, il constate, d’après le témoignage même du prince d’Achaïe, deux
  faits qui jettent un jour bien singulier sur la mentalité des Occidentaux
  venus pour exploiter la fondation de l’empire latin. Des chevaliers et des
  clercs s’établissent en Achaïe. Ils y reçoivent des terres à titre de fiefs
  ou de bénéfices. Leur premier acte est de soumettre leurs nouveaux sujets à
  une imposition d’un taux exceptionnel, exorbitant. Quand ils ont recueilli
  par ce moyen des sommes considérables, ils se rembarquent, abandonnant le
  pays qu’ils laissent complètement épuisé. D’autre part, dans ces luttes
  acharnées que se livrent les gens d’épée et les gens d’Église, il n’est pas
  rare de voir les belligérants s’unir à l’élément indigène polir triompher de
  leurs rivaux, et favoriser les intérêts grecs au détriment de l’Église latine
  et de l’État latin.


      Ce n’était pas seulement la propriété de l’Église que
  menaçaient les laïques, mais ses pouvoirs politiques et sociaux et jusqu’à sa
  juridiction spéciale. L’archevêque de Patras a dressé contre eux, sur ce
  point, et envoyé à Rome un réquisitoire détaillé[5]. Leur intention
  d’accaparer tous les profits de la conquête est visible. D’abord ils dénient
  au clergé latin le droit de jouir des domaines que le clergé grec possédait
  jadis légalement en retour d’une taxe annuelle payée à l’État ; et ce
  territoire, ils s’efforcent de le lui enlever. Ils veulent ensuite attribuer
  à l’autorité civile le droit de disposer des églises et d’en régler
  l’organisation. Ils forcent les prélats à venir débattre devant les tribunaux
  laïques les litiges relatifs à la propriété du domaine religieux. Ils exigent
  enfin que l’Église se soumette à la législation qu’ils ont eux-mêmes établie
  récemment, au régime institué pour leur société et leurs fiefs. Ce code de
  lois, connu sous le nom d’Assises de Romanie, n’était autre chose qu’une
  adaptation à l’empire latin des Assises de Jérusalem. En 1210, l’empereur
  Henri l’avait imposé aux barons latins réunis dans l’assemblée de Ravennika.
  Prétendre assujettir l’Église aux coutumes qui régissaient les laïques !
  L’archevêque de Patras s’indigne de cette nouveauté et de cette exigence,
  pour lui évidemment subversives : Ils ne font aucune
  distinction, au point de vue de la loi, entre les laïques et les clercs ![6] Et il est de fait
  que soumettre l’Église au droit commun c’était, pour le moyen âge, une
  révolution.


      La noblesse latine,
  continue l’archevêque, ne borne pas là ses
  prétentions. Toutes les affaires ecclésiastiques que des personnes d’Église
  ont seules le droit de traiter, et dont la solution appartient soit à une
  commission de juges pontificaux, soit au tribunal de l’évêque, elle défend
  qu’on en décide sans sa permission. Si les arrêts rendus sont contraires à sa
  volonté, elle ne les observe pas et n’en tient aucun compte. Ces gens d’épée
  nomment aux abbayes, aux cures, aux prébendes : ils y mettent indifféremment
  des clercs ou des laïques, sans consulter l’évêque diocésain. Ils ne
  permettent pas aux prélats de conférer, comme ils l’entendent, les bénéfices
  vacants de leur ressort. Ils introduisent de force des chanoines, leurs
  créatures, dans certains chapitres. Enfin ils encouragent à la rébellion des
  clercs ou des laïques qui ont été excommuniés. Quand ces nobles sont partis pour
  faire la guerre au despote d’Arta, Michaël, ils ont tous promis,
  solennellement, en recevant le sang et la chair de Jésus-Christ, qu’à leur
  retour ils abandonneraient les dîmes aux églises et forceraient leurs sujets,
  grecs et latins, à les payer. Revenus chez eux, ils ont refusé d’exécuter les
  engagements pris.


      Dans cette assemblée de Ravennika où tant de questions
  importantes pour l’organisation de l’empire latin furent discutées, sinon
  résolues, l’empereur Henri, ses prélats et ses barons essayèrent d’établir
  entre les deux sociétés concurrentes, celle des chevaliers et celle des
  clercs, une sorte de concordat. Le patriarche Morosini, les archevêques
  d’Athènes, de Larissa, de Néopatras, et, d’autre part, le connétable de
  Salonique, le duc d’Athènes et le seigneur de Négrepont avaient juré qu’ils
  se contenteraient en matière territoriale de leurs droits respectifs. Les
  nobles renonçaient aux biens d’Église illégalement détenus, et s’engageaient
  à ne prélever sur leurs sujets ecclésiastiques que les taxes fixées par la
  tradition. Les clercs, de leur côté, promirent, pour leurs possessions
  temporelles, de les tenir du pouvoir civil, en se conformant aux usages et
  aux lois qui régissaient le monde féodal. Mais cette tentative
  d’accommodement n’eût pas de résultat durable. La guerre de l’épée et de la
  crosse se poursuivit plus ardente que jamais.


      En 1213, l’archevêque de Patras apparaît à la tête d’une
  sorte de syndicat des hautes prélatures qui comprenait les archevêques de
  Philippes, de Serres, de Salonique, de Néopatras, de Thèbes, d’Athènes et de
  Corinthe. Ils demandent à Rome des mesures de rigueur collectives contre tous
  les envahisseurs et détenteurs des i biens d’Église. Une commission d’évêques
  délégués par Innocent III cite à sa barre Geoffroi de Villehardouin et les
  autres coupables : ils refusent de comparaître : on les excommunie.
  L’archevêque de Patras supplie le pape de ratifier l’anathème, et aux
  plaintes générales de ses collègues il ajoute ses griefs particuliers. Le
  prince d’Achaïe, le duc d’Athènes et leurs vassaux l’ont chassé de son siège
  : ils lui ont pris son château de Patras, ses terres, ses revenus. Ils
  s’obstinent à ne pas permettre que les églises de son ressort jouissent en
  paix des biens qu’on leur a donnés, vendus ou légués par testament.


      Mais les nobles ont fait, eux aussi, leur coalition : ils
  ont, en cour de Rome, des procureurs chargés de leurs intérêts, et protestent
  contre la sentence qui les a frappés. Ils demandent qu’elle soit annulée,
  attendu que les commissaires pontificaux ont rendu leur arrêt sans tenir
  compte de l’appel que les seigneurs de l’Achaïe avaient interjeté après leur
  condamnation. On sait combien Innocent III s’attachait à l’observation
  rigoureuse des formalités judiciaires. Pouvait-il cependant laisser mettre en
  bloc hors de l’Église une grande partie de la féodalité établie dans l’empire
  latin ? Il décida donc que si les nobles promettaient, par serment, d’obéir
  dorénavant à ses ordres ou aux prescriptions de ses mandataires, les
  sentences d’interdit et d’excommunication lancées contre eux seraient
  re4xées. Le jugement de l’affaire au fond devait être réservé au légat
  spécial qu’il se proposait d’envoyer prochainement à Constantinople et en
  Grèce. Solution dilatoire ! mais avec le sens politique et la crainte des
  mesures extrêmes qui étaient la marque de son tempérament, comment aurait-il
  pris parti entre ces concurrences d’ambition ? On comprend son embarras. Bon
  nombre de ces aventuriers qui avaient conquis Byzance n’étaient que de nobles
  brigands : mais les prélats qui leur disputaient le pouvoir et la terre ne
  valaient pas sou vent beaucoup mieux.


      Parmi les archevêques qui menaient la campagne contre les
  féodaux, celui de Néopatras on de Patradjik avait eu une singulière odyssée. Simple
  prêtre grec au moment de la conquête, il s’était enrôlé, pour combattre les
  Latins, dans la troupe de Léon Sguros, le défenseur de Corinthe. Il avait
  laissé croître sa chevelure, porté les armes et versé le sang comme un soldat
  de profession pendant une année. Puis il était rentré dans le cléricat, mais
  pour changer de camp et passer de l’Église grecque à l’Église latine. Il
  trouva le moyen de se faire élire comme archevêque par quelques chanoines de
  Néopatras. Singulier archevêque ! Il n’officiait jamais avec son chapitre et
  se contentait de jouir, en les gaspillant, des revenus de son église. Le
  scandale prit de telles proportions que le patriarche Morosini le condamna à
  se dessaisir d’une partie des biens diocésains pour laisser de quoi vivre à
  ses chanoines. A la mort du patriarche ; l’archevêque prit sa revanche. Les
  clercs de la cathédrale de Néopatras se virent de nouveau dépouillés : un
  moine, un prêtre et trois laïques de leur parti furent pendus le même jour,
  et lui-même distribua aux sergents chargés de cette exécution les morceaux de
  la corde qui avait accroché les victimes au gibet.


      Il est donc naturel qu’Innocent III ait reculé parfois
  devant l’idée de sacrifier à un pareil clergé les intérêts des barons de
  France. Ceux-ci, après tout, avaient rendu à Rome l’immense service de lui
  assujettir l’Église d’Orient ; et d’ailleurs parmi les vainqueurs de l’empire
  grec, ils n’étaient pas ceux qui avaient donné à la papauté, par leur attitude
  de rébellion insolente, les plus graves sujets de mécontentement.


       


      Dans cette curieuse affaire du détournement de la
  quatrième croisade, une puissance latine, qui n’était pas celle du Latran,
  avait tout préparé et tout conduit. Comme Venise fut vraiment l’âme de
  l’entreprise, elle en réalisa aussi le bénéfice le plus sûr et le plus
  complet. Pour elle la conquête de Constantinople n’était que le résultat
  décisif d’une longue série de tentatives et de plusieurs siècles de guerres
  et de diplomatie. Elle recevait enfin le prix de ses efforts, mais elle le
  dut en grande partie au doge Henri Dandolo, dont le corps, malgré les
  infirmités[7]
  et la vieillesse, était resté étonnamment vigoureux et l’esprit intact, incarnation
  puissante du génie politique, militaire et mercantile de sa ville natale. Une
  monnaie d’argent, émise avant la croisade, représente ce potentat de
  l’Adriatique en guerrier, avec le gonfanon, le bouclier et la lance, à côté
  de son patron, saint Marc. Au revers apparaît le Christ sur un trône, en costume
  de roi. C’est pour répandre au loin l’idée chrétienne (au moins veulent-ils en avoir l’air) que ces marchands
  trafiquent, se battent, négocient, deviennent conquérants et souverains.


      Henri Dandolo, soldat très brave, était un négociateur de
  premier ordre. Il suffit de lire les instructions données en 1198 aux
  ambassadeurs qu’il envoya auprès de l’empereur Alexis III, pour se convaincre
  que la diplomatie vénitienne déployait déjà, à la fin du XIIe siècle, les
  qualités qui la distinguèrent à l’époque moderne. Ce document aurait pu être
  signé tout aussi bien par un doge de la sérénissime République, au temps de
  François Ier et de Charles-Quint. Netteté, précision, connaissance dés hommes
  et des choses, prévoyance des éventualités, pénétration de l’avenir, rien n’y
  manque. On ne s’étonnera pas que cet homme, aidé par les événements et par
  d’autres ambitions que la sienne, ait pu faire de la quatrième croisade, en
  somme, ce qu’il a voulu.


      Le mérite assurément, n’était pas mince de lutter comme il
  l’a fait contre la volonté d’Innocent III et de triompher. Le Vénitien, on a
  pu le constater, l’a emporté sur le Romain, les intérêts d’une cité italienne
  sur les traditions et les visées de l’Église universelle. Et même, si l’on en
  croit la chronique de son descendant André Dandolo, le puissant doge aurait
  pu être empereur à la place de Baudouin. Au moment où l’on scrutinait pour
  l’élection, un Français fit l’éloge du duc de Venise en le déclarant tout à
  fait digne de la couronne impériale. Tout le monde se serait rangé à son
  avis, si un Vénitien de grande noblesse ne s’était pas levé pour dire que le
  choix du comte de Flandre lui semblait préférable. Il donna là dessus des
  raisons que l’assistance finit par approuver.


      La vraie raison, c’est que Henri Dandolo ne se souciait
  pas d’endosser les charges et les responsabilités du pouvoir suprême : il
  aimait bien mieux n’en avoir que les profits. Et il les eut au delà de ce
  qu’il pouvait espérer. Grâce à la convention de mars 1204, qui précéda la
  prise de Constantinople, aux partages et aux échanges qui l’ont suivie,
  Venise se fit la part du lion. Elle reçut ou elle prit la plupart des côtes,
  les principaux ports, presque toutes les îles, nombre de monopoles
  commerciaux, et probablement aussi l’entreprise officielle du monnayage de
  l’empire, car on ne trouve pas de monnaies d’or et d’argent frappées à
  l’effigie des empereurs latins. En outre, pour la majeure partie de leurs
  possessions territoriales, les Vénitiens eurent l’habileté de se dérober aux
  obligations du vasselage. Une clause de leur traité avec les barons français
  stipulait que, pour les domaines de leur lot, ils ne seraient pas tenus de
  faire hommage au chef de l’empire. Par là, ils restèrent au dehors de la
  hiérarchie latine. Ils avaient le bénéfice de la propriété féodale, sans les
  inconvénients.


      A la vérité, beaucoup de ces terres byzantines qui leur
  échurent n’étaient pas soumises ; il fallut les conquérir une à une. On
  proclama à Venise que tout citoyen de la république ou des villes alliées qui
  s’emparerait à ses frais d’une île ou d’un point maritime compris dans la
  sphère réservée aux Vénitiens en aurait la propriété et même la souveraineté
  héréditaire, sauf à les tenir de la mère patrie. Et le spectacle alors fut
  original : toutes les grandes familles vénitiennes se taillant des
  seigneuries, duchés, marquisats, comtés dans la mer Égée, se partageant les
  Sporades et les Cyclades ; les Ravani de Vérone à Négrepont ; les Ghisi, les
  Michieli et les Giustiniani de Venise à Tinos, à Mykonos, à Skyros, à Keos ; les
  Navigajosi à Lemnos ; les Venieri à Cerigo ; les Barozzi à Therasia et à
  Santorin ; les Dandoli à Andros ; les Sanudi à Naxos et à Paros. Étranges
  souverains, qui aux profits seigneuriaux joignaient souvent ceux du négoce,
  sans compter ceux de la piraterie !


      Mettre la main sur toute la partie insulaire et maritime
  de l’empire grec ! le bénéfice n’était pas encore suffisant. Autant et plus
  que les autres croisés, les Vénitiens se distinguèrent dans une opération
  lucrative d’un autre genre ; la chasse aux objets précieux et surtout aux
  reliques. Lors de la prise de Constantinople, au lieu de rapporter leur butin
  à la masse et de se contenter du partage officiel, ils cachèrent le produit
  de leurs vols, la nuit, dans leurs vaisseaux. Par suite des longues relations
  de la république avec Byzance, les églises de Venise possédaient déjà des
  trésors d’œuvres d’art et d’objets de piété. Elles en regorgèrent lorsque
  Dandolo eut fait transporter dans sa ville, avec les fameux chevaux de
  Saint-Marc, la magnifique croix d’or qui contenait une fiole du sang de
  Jésus, le bras de saint Georges, un morceau de la tète de saint
  Jean-Baptiste, le corps de sainte Lucie, et combien d’autres choses très
  saintes, vénérées de toute la Grèce ! Personne ne s’entendit mieux que le
  doge à vider Constantinople au profit de l’Occident. Mais il trouva encore d’autres manières d’accroître son gain.
  Sous prétexte que ses compatriotes, n’ayant pas obtenu l’empire,
  avaient droit à un dédommagement, il exigea des barons de France, avec une
  indépendance religieuse complète pour Venise, un pouvoir particulier sur le
  patriarcat de Constantinople, sur Sainte-Sophie et sur toutes les églises qui
  en dépendaient. Mais là il se heurta à l’opposition très décidée d’Innocent
  III.


      On a vu que le pape avait refusé de ratifier cette clause
  du pacte franco-vénitien, ainsi que toutes celles qui impliquaient un
  empiétement trop manifeste du pouvoir civil sur le domaine religieux. De là,
  entre Rome et Venise, un état continu de tension, l’hostilité tantôt ouverte,
  tantôt latente, et qui ne fut pas seulement motivée par les prétentions du
  doge sur le patriarcat. Malgré toute sa patience et sa volonté de ne pas
  rompre avec le principal fondateur de l’empire latin, Innocent III ne pouvait
  oublier comment Dandolo avait exploité les croisés, repoussé un légat, bravé
  l’excommunication, extorqué l’absolution aux agents pontificaux. Venise avait
  donné le premier exemple d’une résistance déclarée au Saint-Siège et
  entretenu chez les vainqueurs des dispositions peu favorables aux clercs.
  Contraint par la force des choses, le pape pardonna la conquête ; mais
  jusqu’à la fin de sa vie, il subsista, dans ses rapports avec la puissante
  commune, des traces de ses ressentiments et de ses colères passés.


      En réalité, ces marchands avaient constamment refusé de
  plier devant saint Pierre et même de donner à la papauté, comme l’avaient
  fait Boniface de Montferrat et tant d’autres, des marques au moins
  extérieures de déférence et de respect. Contents d’avoir pris de l’empire
  grec tout ce qu’ils convoitaient depuis si longtemps, ils ne montrèrent plus
  aucun souci de la croisade, de la délivrance des lieux saints, des intérêts
  généraux de la chrétienté. Rien ne les empêcha de traiter avec les grands
  chefs de l’Islam ; d’obtenir, en 1208, d’un des fils de Saladin, le soudan
  d’Alep, nombre de privilèges ; du khalife du Caire un comptoir à Alexandrie
  et la sécurité de leurs transactions pour toute l’Égypte. Les fonctionnaires
  égyptiens reçurent l’ordre de les protéger dans toutes leurs opérations de
  vente et d’achat. En 1216, l’accord avec ces musulmans fut solennellement
  renouvelé. Le secret de ces négociations a-t-il été si bien gardé qu’Innocent
  III n’en ait pas eu vent ? Il pouvait être renseigné par les agents qu’il
  entretenait en terre sarrasine, et, s’il les a connus, on croira sans peine
  que sa rancune contre Venise n’en a pas été adoucie.


      Henri Dandolo survécut un an à peine à la conquête de
  Byzance. Le ler juin 1205, la maladie l’emporta, heureusement pour le pape
  qu’il n’avait jamais ménagé et qu’il aurait sans* doute violemment heurté
  plus d’une fois, à mesure que le progrès de la puissance de Venise l’aurait
  rendu moins traitable.


      Le 5 août, un riche Vénitien, Pierre Ziano, qui avait été
  podestat de Padoue, fut nommé doge à sa place. Un de ses premiers actes fut
  de prier Innocent III de conférer le pallium à un abbé de Venise qu’il avait
  fait élire comme archevêque de Zara.


      Zara ! ce nom rappelait à la cour de Rome de si fâcheux
  souvenirs qu’elle profita immédiatement de l’occasion pour renouveler au
  nouveau doge les reproches adressés à l’ancien. La bulle pontificale du 5
  août 1206 traite assez rudement Pierre Ziano et son peuple. Qui aime bien châtie bien, leur écrit le pape pour
  commencer. Il avoue qu’il a fait sentir aux ambassadeurs de Venise
  l’irritation que lui ont causée les graves et multiples offenses dont la
  république s’est rendue coupable envers Dieu, l’Église romaine et toute la
  chrétienté. Et il revient, une fois de plus, sur l’éternelle affaire qui lui
  tient au cœur.


      Vous avez dévié et fait dévier
  l’armée chrétienne de la bonne route dans la mauvaise, en attaquant des
  coreligionnaires, alors que vous n’auriez dû combattre que les infidèles, en
  éloignant notre légat, en ne tenant aucun compte de l’anathème qui vous avait
  justement frappés. Vous avez ainsi violé votre vœu de croisade, outragé le
  Crucifié. Et que dire des iniquités commises par vous à Constantinople, des
  trésors volés, des églises, des domaines ecclésiastiques envahis, de vos
  prétentions sur le sanctuaire du Seigneur que vous voulez détenir par droit
  héréditaire, des conventions illicites que vous avez extorquées aux barons ?
  C9mment pourriez-vous dédommager la Terre-Sainte du tort immense que vous lui
  avez fait, quand vous avez détourné de son but cette armée si nombreuse, si
  noble, si puissante, qu’on avait eu tant de peine à rassembler, qui avait
  coûté si cher à conduire, avec laquelle nous avions l’espoir fondé non
  seulement de recouvrer Jérusalem, mais encore de prendre la plus grande
  partie du royaume d’Égypte ? Elle a pu subjuguer Constantinople et la Grèce’
  ; n’aurait-elle pas eu la force de s’emparer d’Alexandrie et du Caire, et par
  là, d’arracher la Terre-Sainte aux païens ?


      Certes, il nous a été agréable de
  voir Constantinople revenir à l’obédience de la sacro-sainte Église romaine,
  mais nous aurions bien préféré encore que Jérusalem fût rendue au peuple
  chrétien. Ce n’est donc pas à notre mauvaise volonté qu’il faut vous en
  prendre, si nous ne pouvons nous rendre à vos désirs. N’en accusez que vos
  propres péchés. Vous nous demandez le pallium pour l’abbé de Saint-Félix de
  Venise, que vous appelez l’élu de Zara. Nous ne jugeons pas encore à propos
  de vous l’accorder. Les consciences chrétiennes sont trop scandalisées de
  votre conduite à Zara pour que nous voulions faire, dans cette cité même et à
  votre profit, quelque chose dont l’Église pourrait nous savoir mauvais gré et
  qui accroîtrait le scandale.


      Innocent III leur met, sans ambages, le marché à la main.
  S’ils tiennent à voir légitimer leur archevêque de Zara, qu’ils fassent leur
  soumission à Dieu et à Rome ; qu’ils se courbent humblement pour donner les
  satisfactions nécessaires ; qu’ils suivent l’exemple des autres chefs de
  l’armée. Ceux-ci ont moins péché que vous, car c’est
  vous qui les avez entraînés au mal, et cependant ils n’ont pas hésité à
  réparer leurs torts. Ne cherchez donc pas à excuser l’offense faite à Dieu ;
  accusez-vous-en plutôt : implorez notre indulgence, soumettez-vous à
  l’expiation nécessaire et alors, comme nous désirons beaucoup votre salut
  dans l’autre monde et votre prospérité ici-bas, nous exaucerons volontiers et
  votre requête d’aujourd’hui et toutes celles que vous nous adresserez. Nous
  suspendons la censure que, de l’avis de tous, vous avez méritée, pour
  attendre votre pénitence et pouvoir vous rendre notre grâce.


      Et cette lettre, qui commence par une philippique, se
  termine en douceur (car Innocent III ne veut
  pas rompre) par une homélie. Mes très chers
  fils, prenez mes paroles par le bon côté. L’écorce en est rude, mais la moelle
  en est excellente. Elles procèdent, j’en atteste le Dieu qui sait tout, d’un
  cœur pur, d’une conscience loyale, d’une foi sincère. Les coups donnés de la
  main d’un ami valent mieux que le baiser d’un ennemi ! c’est pourquoi la
  correction d’un père vous déplaira moins que les adulations des pécheurs. Ne
  rougissez pas de vous humilier sous la puissance de celui qui, d’un signe de
  tête, peut faire plier les superbes et exalter les humbles. Il faut attribuer
  vos succès non à votre mérite propre, mais à l’omnipotence divine qui, par un
  jugement peut-être mystérieux mais équitable, a voulu par votre entremise
  flageller ceux qui étaient dignes du châtiment. Et sachez qu’il n’y a rien de
  plus abominable à Dieu que l’orgueil démesuré et l’ingratitude monstrueuse.
  Nous vous demandons aussi, pour nous-mêmes, l’obéissance et le respect, au
  nom de celui dont nous tenons, quoique indigne, la place ici-bas, afin que ce
  Roi des rois, ce Seigneur des seigneurs, ce prêtre éternel selon l’ordre de
  Melchisédech, vous protège et vous honore dans le présent, vous glorifie et
  vous couronne dans l’avenir.


      Au demeurant, le pape ne sévit pas plus contre Pierre
  Ziano qu’il n’a frappé son prédécesseur. Il sait très bien que la brouille
  complète avec Venise est encore plus impossible après la fondation de
  l’empire latin qu’avant.


      On ignore comment le successeur de Dandolo et son peuple
  ont accueilli cette mise en demeure et cette semonce. Leur réplique ne se
  trouve pas dans la correspondance du pape, peut-être parce que, s’ils l’ont
  faite, la teneur en était plutôt désagréable à la curie. Mais il est avéré
  que les Vénitiens, à l’intérieur de l’empire et au dehors continuaient des
  entreprises plus ou moins opposées à la politique romaine, et que leurs actes
  de violence et d’empiétement se multipliaient avec un redoublement d’audace.


      Henri de Flandre avait donné au patriarche Morosini un lot
  de reliques parmi lesquelles se trouvait un portrait de la Vierge qu’on
  attribuait à saint Luc l’évangéliste. Ce trésor était caché, sous une triple
  serrure, dada une chapelle de Sainte-Sophie. Un jour les Vénitiens, avec leur
  podestat de Constantinople, Marino Zéno, se présentent devant Morosini et lui
  déclarent qu’il leur faut cette image : elle leur a été promise formellement
  par l’empereur. Refus du patriarche. Ils insistent : Cherchez-la
  vous-même, dit Morosini au podestat, et, si
  vous la trouvez, emportez-la. — Mais l’église
  est fermée ! — Je ne l’ouvrirai pas. Alors
  les Vénitiens font descendre un des leurs du toit, le long d’une corde. Sur
  l’ordre du podestat, cet homme fracture un des portails et la foule se rue
  dans l’église. Un Grec avait révélé l’endroit où se trouvait la précieuse
  relique. On s’apprête à crocheter où à briser l’armoire qui la renferme,
  quand le patriarche apparaît, proteste contre le sacrilège et menace
  d’excommunication et d’interdit ceux qui le commettraient, jusqu’au bout. Les
  Vénitiens persistent. L’anathème est lancé, à la lueur des cierges, contre le
  podestat et ses complices. Ils n’en forcent pas moins la porte du sanctuaire,
  et emportent l’urne qu’ils placent triomphalement dans leur église de
  Pantocrator (1207).


      Sur la demande du patriarche, le légat du pape et le pape
  lui-même confirmèrent l’excommunication dont il avait frappé les coupables et
  l’interdit jeté sur toutes leurs paroisses. Mais rien ne put les forcer à
  restituer l’image miraculeuse. Ils la possédaient encore un demi-siècle plus
  tard, quand les Grecs reprirent Constantinople aux Latins.


      Entre Rome et Venise, la guerre était signalée chaque jour
  par de nouveaux incidents. En 1206, un comte de Malte, Henri le Pécheur,
  sorte de pirate qui s’était promu lui-même à une seigneurie, s’efforça
  d’enlever la Crète aux Vénitiens, avec l’aide de la flotte génoise. Il leur
  tint tête pendant plusieurs années. Innocent III apparaît, en 1209, en
  relations d’affaires et même d’amitié avec ce personnage, qu’il encourageait
  dans son entreprise. Les blâmes fulminants de la curie continuent à pleuvoir
  inutilement sur la république. Nous espérions,
  écrit Innocent III au patriarche d’Aquilée (1209),
  que les Vénitiens ne recommenceraient pas leurs
  attentats d’autrefois et voilà que nous apprenons, à notre grand chagrin,
  qu’ils ont détourné encore de leur route des pèlerins qui se rendaient en
  Terre-Sainte ! Au lieu de les mener à destination, ils les ont conduits en
  Grèce et même en Crète. Dis-leur bien de ne pas provoquer Dieu davantage,
  sous peine d’encourir la colère céleste. Les pèlerins ne doivent pas changer
  de route pour aller combattre les chrétiens de Crète ou d’ailleurs. Il leur
  faut avant tout s’acquitter de leur vœu en luttant contre les ennemis de la
  foi.


      Nouvelle sommation adressée, le 15 juillet 1209, à Pierre
  Ziano et à la commune impénitente, et toujours le développement de la maxime
  : Qui aime bien châtie bien. Nous gémissons,
  leur écrit le pape, de ne pouvoir encore accorder le
  pallium à l’abbé de Saint-Félix, soi-disant archevêque de Zara, mais notre
  dignité s’y oppose. Vous n’avez pas expié la faute commise à Zara, l’attentat
  à la majesté divine, l’outrage au siège apostolique, le tort causé à la Terre-Sainte.
  Certes, si notre affection paternelle n’avait pas attendu jusqu’à présent
  votre repentir, nous aurions le droit de vous appliquer, dans sa rigueur, la
  loi canonique, en vous punissant par où vous avez péché. Nous pourrions
  enlever la métropole de Zara à votre patriarcat de Grado, puisque c’est
  l’Église romaine qui, en votre faveur, l’y avait jadis rattachée. Mais nous
  aimons mieux, comme le médecin, faire encore une fois l’épreuve de
  l’efficacité de notre remède. Nous vous envoyons, selon votre demande, un
  nonce spécial qui vous exposera nos volontés. Espérons que votre cœur sera
  touché de la grâce divine et qu’au lieu d’essayer de pallier votre faute,
  vous ne songerez plus qu’à vous en accuser et à nous donner la réparation
  qu’elle comporte.


      L’excommunication pontificale, toujours menaçante mais
  toujours différée, était un remède insuffisant. Les Vénitiens ne répondirent
  à cette ouverture qu’en donnant à la papauté un grief de plus.


      Dans le partage des dépouilles de l’empire grec, ils
  s’étaient hâtés de mettre la main sur Durazzo, le grand port de l’Adriatique
  du Sud, une des clefs des Balkans. Un podestat vénitien s’y était installé et
  avait converti à son usage, comme le faisaient partout ses compatriotes, les
  domaines, les maisons, les revenus et le trésor de l’église métropolitaine.
  Il fallut cependant établir aussi à Durazzo un archevêque latin. Les membres
  du chapitre en nommèrent un étranger à Venise : le patriarche Morosini le
  confirma et lui conféra ses pouvoirs. Mais quand l’archevêque, ainsi
  légalement investi, se présenta pour entrer dans sa ville, il ‘trouva portes
  closes. Le podestat lui défendit même de résider sur le territoire de sa
  province. Il essaye alors de pénétrer incognito dans la cité ; il est reconnu
  et expulsé manu militari. Il se rend à Venise, supplie le doge et le conseil
  de lui permettre l’accès et la libre jouissance de son archevêché. Refus
  formel. Les autorités vénitiennes déclarent, en outre, que personne ne doit
  le reconnaître comme archevêque, attendu que dans la province de Durazzo, un
  Vénitien seul peut être investi des bénéfices d’Église, à moins d’une
  décision contraire de la commune.


      Innocent III, saisi de l’affaire, chargea un légat et une
  commission d’évêques d’agir auprès du doge et du podestat pour qu’on rendît à
  l’archevêché ce qui lui appartenait et à l’archevêque le droit d’administrer
  son église, toujours sous la menace des peines spirituelles. Il en fut réduit
  à prier un des ennemis de l’empire latin, le despotès
  grec d’Épire et d’Albanie, Michaël, de laisser le malheureux prélat en
  possession de ses biens et de ses revenus (1209).


      On vit encore plus clairement, deux ans après, combien les
  Vénitiens étaient peu gênés par le respect des libertés de l’Église et des
  décisions de la curie.


      Avant même que Morosini, agonisant à Salonique (1211), eût rendu l’âme, le chapitre de
  Sainte-Sophie s’était réuni partiellement et avait fait lire la constitution
  d’Innocent III qui lui donnait le droit de choisir, en toute liberté, le successeur
  du premier patriarche latin. Mais comme un certain nombre de chanoines
  étaient absents, il fallut attendre leur retour. Le troisième jour seulement
  après ln vacance du siège, un groupe important de chanoines, celui qui
  restait fidèle à Rome, se présenta à Sainte-Sophie pour commencer les
  opérations électorales. Ils ne purent entrer dans le chœur ; une foule de
  Vénitiens en armes occupaient les stalles et les abords du grand autel,
  criant que ceux qui s’opposeraient à l’élection d’un
  Vénitien seraient mis à mort ou mutilés. Cependant quelques chanoines
  originaires de Venise s’étaient enfermés pour tenir un conclave. Ils
  sortirent de leur salle de délibération et proclamèrent élu le doyen de
  Sainte-Sophie, un des leurs. Les anti-vénitiens firent immédiatement appel à
  Rome et protestèrent devant le clergé de Constantinople réuni. A l’unanimité,
  ils proposèrent une liste de trois candidats : l’évêque Sicard de Crémone, le
  cardinal Pierre de Saint-Marcel, et un chanoine de Paris, maître Robert de
  Courçon. Le pape était prié de choisir parmi eux le patriarche qu’il
  agréerait.


      Innocent III, juriste méticuleux et soucieux des formes
  légales, ne voulut pas résoudre la crise par un acte d’autorité hâtif.
  Enquêtes répétées à Constantinople, audition des parties à Rome, la procédure
  devait suivre son cours. Il craignait d’ailleurs, en repoussant du premier
  coup le candidat vénitien, de se brouiller complètement avec la République.
  Et puis, pourquoi se presser de nommer un nouveau patriarche qui chercherait
  peut-être, comme Morosini, à prendre une attitude d’indépendance ? En 1213,
  le grand procès se débattait encore devant la curie. Les rapports d’Innocent
  avec Venise en étaient toujours au même point. Revenant une fois de plus sur
  le passé, il lui adressa un dernier appel.


      Parce que vous avez actuellement
  d’autres préoccupations, votre vœu d’autrefois n’en reste pas moins valable
  et obligatoire. On a le droit de ne pas s’engager, mais, quand on a promis,
  il faut tenir. Voici que le moment de vous exécuter est proche. Nous vous
  prions dans le Seigneur et vous enjoignons, par ce mandat apostolique, de
  vous apprêter à la croisade. Autrement, si la crainte de Dieu ne vous
  retenait pas, si vous refusiez d’obtempérer à notre injonction, vous
  compromettriez gravement votre salut dans l’autre monde et votre gloire dans
  celui-ci.


      La réponse du doge ne fut pas tout à fait celle qu’on
  espérait à Rome. Sans doute, les Vénitiens promirent formellement de payer de
  leurs biens et de leurs personnes pour la délivrance de la Terre-Sainte. Ils
  déclarèrent que, de toutes les cités de la Méditerranée, la leur serait celle
  qui ferait les plus grands sacrifices. Le doge s’engagea même à prendre la
  croix en personne et à marcher, en fidèle disciple,
  sur les traces du Rédempteur. Mais la République demanda en retour :
  1° que le pape reconnût comme patriarche de Constantinople le curé de
  Saint-Paul de Venise ; 2° qu’on renouvelât les privilèges du patriarche de
  Grado ; 3° qu’on envoyât enfin le pallium à l’archevêque élu de Zara.


      Je m’étonne, répliqua
  Innocent III dans une nouvelle lettre au doge (août
  1213), qu’avec la grâce et la sagesse divine
  qui sont en toi et le sens avisé des conseillers qui t’entourent, tu exiges
  de nous la confirmation de l’élection du curé de Saint-Paul. Tu sais bien
  pourtant que la question du patriarcat de Constantinople se débat devant
  notre tribunal et qu’il nous est impossible de la résoudre avant que nos
  juges ne soient pleinement éclairés et sur la conduite des divers groupes,
  d’électeurs et, sur la valeur des élus. Quant à tes autres requêtes,
  notamment à l’affaire de Zara, nous sommes prêts à exaucer ton désir. Deux
  nonces apostoliques ont l’ordre de recevoir de toi et de ton peuple la
  promesse assermentée que vous vous soumettrez à nos exigences pour la réparation
  de l’attentat de Zara. Dès que vous aurez prêté ce serment, l’archevêque aura
  son pallium.


      Comment se termina ce marchandage ? Tout porte à croire
  que le pape et les Vénitiens s’obstinèrent, celui-là ne voulant faire aucune
  concession tant que la question de Zara ne serait pas réglée, ceux-ci
  estimant que, pour un attentat aussi ancien, ils étaient couverts par la
  prescription. L’hostilité des deux puissances persista, et quand vint enfin
  l’heure de résoudre l’éternelle affaire du patriarcat de Constantinople, ce
  ne fut pas, nous le savons, au curé de Saint-Paul, au Vénitien, que la
  fonction fut dévolue.


      L’élément latin du nouvel empire ne donnait décidément pas
  à la papauté les satisfactions matérielles et morales qu’elle eût été en
  droit d’attendre. De ce côté, qu’il s’agît du patriarche, des évêques ou des
  nobles, de l’Empereur ou des Vénitiens, les obstacles et les difficultés
  avaient surgi sans nombre, les concours et les dévouements semblaient trop
  souvent faire défaut. Que serait-ce quand Innocent III, abordant l’autre
  partie de sa tâche, s’attaquerait au monde des vaincus, de ces Grecs qu’il
  fallait faire entrer, par la persuasion ou par la force, dans l’unité du
  catholicisme romain ?


       


    


     


     


  


  










[1]
Voir le chapitre IV.








[2]
Milites vestri, stipendiarii Ecclesie romane.








[3]
Cette lettre a été récemment découverte et publiée (1902) par le professeur
Karl Hampe, de l’Université d’Heidelberg.








[4]
Nihil enim possumus sine vobis.








[5]
On le connait par une lettre d’Innocent III, du 31 octobre 1210, adressée à
l’archevêque de Larissa.








[6]
Nullam inter laicos et clericos differentiam
facientes.








[7]
Une tradition recueillie par l’historien André Dandolo et par la chronique
russe de Novogorod vent que le doge Henri ait été victime, trente ans avant la
prise de Constantinople, de son énergie et de son dévouement à Venise. Envoyé
comme ambassadeur auprès de l’empereur grec, Manuel, il aurait, en tenant tête
au Byzantin, excité sa colère, au point que dans le palais même, sur un ordre
impérial, on lui aurait brûlé les yeux. Mais d’autres témoignages s’accordent
mal avec cette tradition. Notre chroniqueur Villehardouin attribue simplement
la cécité de Dandolo à une blessure à la tête. L’historien grec Nikétas n’en
parle pas. Enfin si les historiens avaient lu avec une attention suffisante la
chronique d’André Dandolo, ils auraient relevé deux passages qui impliquent que
le héros de la quatrième croisade n’était pas complètement aveugle : visu debilis, visu aliqualiter obtenebratus. Il y
voyait donc très mal, mais un peu, et ceci est nécessaire pour expliquer la
part extrêmement active qu’il a prise à tontes les opérations militaires des
croisés.
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    CHAPITRE IV. — L’UNION DES DEUX ÉGLISES.


     


    

       


      L’épiscopat grec et la cour de Rome. — Innocent III admet le
  maintien en place des prélats byzantins. — Le serment d’obédience et de
  fidélité à Rome. — En quoi l’Église grecque se sépare de l’Église latine. Le
  pamphlet des clercs de Byzance. — La mission pacifique du cardinal Benoît de
  Sainte-Suzanne. Conférences entre les partisans des deux religions. — La
  légation de Pélage, évêque d’Albano, et les mesures de rigueur prises contre
  le clergé grec. — La lettre à Innocent IN, manifeste des Grecs ralliés. —
  Rapports de la cour de Rome avec les États grecs indépendants. Le despote
  d’Epire et l’empereur de Nicée. — Correspondance d’Innocent III et de
  Théodore Laskaris. — L’entrevue du métropolite d’Éphèse et du légat romain à
  Sainte-Sophie. — Échec de la diplomatie d’innocent III. — Suprême effort pour
  la croisade. Prédication de 1213-1215. — La légation de Robert de Courçon et
  l’agitation en France. — Résistance de Philippe-Auguste et des nobles
  français. — La question d’Orient au quatrième concile de Latran. — Le rapport
  confidentiel de l’abbé de Prémontré. — Pourquoi la croisade ne se fit pas.


       


      Il va de soi que la conquête latine n’avait pas fait le
  vide dans l’empire : l’immense majorité de la population byzantine préférait
  encore le joug de l’étranger à l’expatriation. Seul, un groupe de prélats et
  de nobles attachés à la dynastie déchue, à l’Église orthodoxe, à la cause de
  l’indépendance nationale, avait cherché refuge dans les États grecs d’Europe
  ou d’Asie qui s’étaient fondés après la défaite. On avait vu le patriarche de
  Constantinople, Jean X Kamateros, s’enfuir à Didymotique, y mourir en 1206,
  et son successeur, Michael IV Autoreianos, transporter le siège patriarcal à
  Nicée ; l’archevêque d’Athènes, Michael Akominatos, s’exiler dans l’île de
  Kéos ; l’archevêque de Thèbes, Manuel, dans l’île d’Andros ; l’archevêque de
  Crète et d’autres clercs se retirer auprès de l’empereur de Nicée, Théodore
  Laskaris. Beaucoup d’évêques pourtant restèrent en place et la foule du
  clergé inférieur ne bougea pas.


      Les lettres d’Innocent III montrent très clairement que,
  s’il jugeait nécessaire la latinisation du patriarcat de Constantinople et
  des archevêchés, il se serait accommodé volontiers du maintien du personnel
  indigène dans les simples diocèses. Comment dois-je
  faire, lui demande en 1206 Morosini, avec les
  évêchés où il n’y a que des Grecs, et avec ceux où Grecs et Latins cohabitent
  ? La réponse du Latran est simple. Mettre des
  évêques grecs dans les diocèses de population exclusivement grecque, si l’on
  peut en trouver du moins qui consentent à nous jurer fidélité et à être
  consacrés par tes mains. Dans les diocèses de population mixte, instituer des
  évêques latins.


      Loin de repousser, de propos délibéré, l’épiscopat
  indigène, il écrit en 1207 à l’archevêque de Patras : Tu nous as appris qu’au moment où les Latins occupèrent l’Achaïe,
  quelques évêques grecs, suffragants de ta province, ont par crainte,
  abandonné leur église. Certains d’entre eux, sommés de revenir, s’y sont
  refusés ; d’autres, vu les guerres qui sévissent dans le pays, n’ont pu être
  touchés par ta citation. Tu voudrais savoir quelles mesures il convient de
  prendre à leur égard ? La révolution qui vient de s’opérer en Orient est si
  récente et l’avenir encore si incertain qu’il ne faut procéder en cette
  affaire qu’avec la plus extrême prudence. Et il donne à l’archevêque
  les mêmes instructions qu’avait reçues le patriarche de Constantinople au
  sujet des évêques défaillants. Avant de sévir contre eux par l’excommunication
  et la suspension, on leur fera plusieurs sommations préalables. S’ils
  résistent encore, le légat seul pourra prononcer leur révocation définitive.
  Encore ne pourra-t-il procéder contre eux jusqu’à la dégradation, parce qu’il faut laisser place au repentir.


      L’autorité romaine entend donc que la situation des évêques
  grecs reste entourée de certaines garanties et que l’épuration du personnel
  ne dégénère pas en bouleversement. Elle ne veut même pas qu’on touche avec
  trop de rudesse aux monastères grecs, très hostiles pourtant à l’étranger.
  Quand le patriarche de Constantinople consulte Innocent III pour savoir s’il
  ne faut pas les transformer en communautés de chanoines séculiers, il répond
  que, si l’on trouve des religieux, latins ou
  grecs, pour y pratiquer la vie monastique, on doit se garder de
  changer le caractère de ces établissements. C’est seulement dans le cas où
  les moines feraient défaut qu’on y installerait des clercs séculiers.


      Ce qui se passa en 1210, à Corinthe, indique les tendances
  relativement conservatrices de la curie sur cette question du personnel. La
  cité corinthienne, qui avait vaillamment résisté jusque là aux attaques des
  conquérants, allait se rendre à Geoffroi de Villehardouin, lorsque arriva une
  lettre du pape qui réglait d’avance la situation de l’archevêché. S’il existe encore dans la ville un archevêque grec, écrit
  Innocent à ses mandataires, tâchez de l’amener, avec beaucoup de précautions
  et de ménagements, à prêter serment d’obédience au siège apostolique, dans les
  formes accoutumées. Il aurait donc accepté qu’un indigène restât en
  possession d’un siège métropolitain aussi important. C’est seulement au cas
  où ce prélat refuserait de
  se soumettre à Rome qu’il recommande de le déposer et de le remplacer par un
  Latin. Si, la ville prise, on constate qu’il n’y a en place aucun titulaire
  grec de la fonction, l’archevêché de Corinthe sera donné à ce Latin. La cour
  de Rome avait déjà désigné d’avance, pour cet office, un chanoine de
  Châlons-sur-Marne.


      Il ne s’agit pas seulement de pourvoir aux sièges
  épiscopaux, mais d’établir l’entente entre les clercs indigènes et les clercs
  étrangers, et c’est ici que la tâche est pénible. Comment tolérer la
  rébellion des moines grecs ou l’insoumission de certains évêques ? En 1212,
  Innocent III se croit obligé de faire appel au bras séculier, c’est-à-dire à
  Geoffroi de Villehardouin, pour maintenir les religieux de l’ordre de
  Saint-Ruf dans le chapitre de Patras. A Daulis, l’archidiacre latin a été
  outragé et frappé par les Grecs, que l’excommunication ne calme pas. A
  Corinthe, les abbés grecs refusent l’obéissance au nouvel archevêque, et
  celui-ci ne peut mémé pas imposer son autorité aux évêques suffragants. Une
  vive semonce est envoyée de Rome aux chanoines corinthiens qui prétendent être
  les seuls maîtres de l’église métropolitaine. Et, quand un archidiacre de
  Salonique, élu évêque de Dimitri, vient supplier le pape de lui permettre
  d’abdiquer par la raison qu’on ne le laisse pas jouir en paix de son église,
  il faut entendre que l’obstacle vient de la résistance du clergé grec. Elle
  était, paraît-il, incoercible, puisque la cour de Rome, après avoir refusé
  d’abord la démission de l’élu, se résigne ensuite à l’accepter.


      Le pape défend, comme il peut, son clergé latin, mais il
  lui appartient aussi de protéger les indigènes contre les abus de pouvoir des
  Occidentaux. Sans doute, ils étaient de la race des vaincus, ces clercs de
  l’île de Négrepont qu’en 1206 il a pris, avec leur église, sous le patronage
  spécial de saint Pierre. En 1209, le clergé grec de la province de Salonique
  déclare se soumettre tout entier à la domination de l’Église romaine, et le
  légat, Benoît de Sainte-Suzanne, pour le récompenser de sa bonne volonté, lui
  confirme toutes les libertés qu’il possédait au temps des empereurs
  byzantins. Innocent se hâte de sanctionner cette concession de son
  représentant. Il veut que les prêtres indigènes qui ont donné un tel exemple
  obtiennent le respect de tous et que leurs persécuteurs soient frappés des
  peines canoniques.


      Il admet donc le maintien des évêques grecs, à condition
  qu’ils reconnaissent sa suprématie et consentent à être liés à Rome par le
  serment d’obédience. Serment d’allure vassalique, analogue à celui que les
  laïques prêtent à leurs suzerains, mais modifié par l’adaptation aux choses
  d’Église. Je serai dorénavant fidèle et obéissant à
  saint Pierre, à la sainte Église romaine, au siège apostolique, et à mon
  seigneur Innocent, ainsi qu’à ses successeurs catholiques. Je défendrai
  autant que je pourrai, contre toute créature vivante, la papauté romaine, ses
  honneurs, ses dignités et ses biens. Je viendrai au concile quand ma présence
  y sera requise. Je ferai la visite ad limina en personne, ou par un
  représentant. Je recevrai enfin, avec tous les égards qui lui sont dus, le légat
  du Siège apostolique et l’aiderai dans tons ses besoins. Les évêques
  grecs doivent s’engager dans les mêmes termes à l’égard de l’archevêque latin
  dont ils dépendent. Ils sont ainsi doublement liés. Et ce serment, ils sont tenus
  de le prêter dans la posture que les usages féodaux exigent pour l’hommage du
  vassal, les mains jointes et placées dans celles du supérieur. On leur impose
  enfin une autre preuve matérielle de leur subordination à Rome et au
  patriarche latin. Il leur faut inscrire le nom de ce patriarche et celui
  d’Innocent III dans leurs livres liturgiques, ceux qui dénommaient les
  personnages officiels pour lesquels la prière publique était d’une stricte
  obligation.


      Le rapport de dépendance établi ainsi entre le chef de
  l’Église latine et le clergé grec du nouvel empire constituait, comme le
  montre la forme toute féodale du serment exigé, un lien plus poli tique que
  religieux. On devait y voir un minimum d’assujettissement et d’entente, la
  condition sine qua non, pour les évêques indigènes, de leur entrée dans la
  nouvelle hiérarchie. Après une résistance plus ou moins longue, ils s’y
  soumirent, peut-être même en majorité. Ainsi agit entre autres ce prélat de
  Rodosto (un petit port sur la mer de Marmara)
  qui, en 1212, écrivit à Innocent III pour lui apprendre qu’il demandait à
  rentrer sous l’obédience apostolique. Tu jouiras,
  lui répondit le pape avec empressement, de la même
  liberté qui est accordée à tous les évêques latins de la Romanie, et tu auras
  sur tes sujets la même juridiction. Et par une autre lettre datée du
  même jour, il engage immédiatement ce converti à se faire à son tour
  convertisseur. Il faut que ta parles à tes collègues
  de l’épiscopat, comme on t’a parlé à toi-même et que tu leur dises : Viens
  à nous.


      Beaucoup de prélats grecs apaisèrent leurs scrupules de
  conscience en se disant ce que répondirent plus tard les clercs de l’île de
  Chypre à ceux qui leur reprochaient de s’être ralliés à l’Église romaine : Que voulez-vous ! Nous avons sans doute prêté le serment
  d’obédience, mais nous n’avons pas pour cela le moins du monde abandonné les
  coutumes des ancêtres, ni fait quoi que ce soit que réprouvent les saints
  canons. Après tout, obtenir l’obéissance extérieure, la soumission
  corporelle des vaincus, n’était-ce pas l’important pour ce pape qui avait
  voulu annexer à l’Occident l’Orient byzantin et étendre ses visées
  d’impérialisme à la chrétienté universelle ? 11 avait réussi : l’union
  politique des deux églises était faite ; la nouvelle Rome subissait le joug
  de l’ancienne. Mais pour que la victoire fût complète, il fallait aussi
  l’union religieuse, la soumission des âmes : entreprise infiniment plus ardue
  et plus délicate ! Innocent III la crut possible et il eut tout au moins le
  mérite de la tenter.


       


      Un des rêves éternels du catholicisme et de ses chefs, à
  travers le moyen âge et les temps modernes, a été de faire cesser la dualité
  du monde chrétien et de réunir Grecs et Latins dans une même foil Après tout,
  les deux religions ne sont séparées que par des différences de croyance et de
  rites assez peu importantes. Pourquoi l’unité ne serait-elle pas conciliable
  avec les diversités du cérémonial cultuel et les autonomies consacrées par le
  temps et la tradition ? Les Grecs reprochent aujourd’hui encore aux Latins
  l’insertion du mot Filioque dans le symbole, c’est-à-dire l’opinion
  dogmatique que le Saint-Esprit procède à la fois du Père et du Fils, tandis
  qu’eux-mêmes le font seulement procéder du Père ; l’usage du pain azyme ; la
  communion donnée aux laïques sous une seule espèce ; le baptême par infusion
  ; la croyance au purgatoire ; sans compter les innovations de date récente
  apportées au dogme. De bons esprits, dans le camp latin, persistent à penser
  que les malentendus ou les divergences qui séparent les deux Églises
  pourraient aisément disparaître, si elles avaient la ferme volonté de tenter
  l’accord ou du moins de se placer sur un terrain de discussion pacifique et
  tolérante. Mais cette volonté n’est surtout pas celle de l’Église grecque.
  Elle déclarait encore, il y a peu d’années, que le
  diable a inspiré aux évêques de Rome des sentiments d’orgueil intolérable,
  d’où sont nées beaucoup d’innovations impies contraires à l’Évangile.
  Or, la mentalité des Grecs est restée immuable depuis l’origine du schisme.
  Au XIIIe siècle ils avaient, contre les Latins, à peu près les mêmes raisons
  d’hostilité qu’aujourd’hui, et tout aussi peu l’intention de s’entendre avec
  Rome pour accepter sa théologie et ses rites.


      Nos griefs contre l’Église latine : tel est le
  titre d’un pamphlet contemporain d’Innocent III qui semble bien être l’œuvre
  du clergé grec de Constantinople, réquisitoire des plus violents contre le
  sacerdoce, les mœurs et les pratiques religieuses des Occidentaux. On y
  expose d’abord, à la vérité sans aucun ordre, les points dogmatiques et
  rituels qui séparent les deux communions.


      Les Latins ont adopté, pour leur
  symbole, la formule hétérodoxe, Filioque. Ils abusent de l’habitude du
  serment. Dans les cérémonies du culte, ils ne tolèrent que l’emploi des trois
  langues, grecque, latine et hébraïque : mais il est des peuples croyants qui
  parlent d’autres idiomes : pourquoi les exclure ? Pour la communion, au lieu
  d’un pain qu’on peut rompre et donner aux assistants, comme l’a fait le
  Christ le jour de la Cène, ils se servent d’une hostie grande comme une pièce
  de monnaie et faite de pâte sans levain. Les fidèles ne communient qu’avec le
  corps du Christ, ce qui est contraire à la parole de l’Évangile. Celui qui
  mangera ma chair et boira mon sang aura la vie éternelle. Leurs prêtres
  disent la messe le matin, au lieu de prendre l’heure légitime, celle où le
  Saint-Esprit est descendu. Et quelles singularités dans les cérémonies du
  baptême ! Une seule immersion, le sel mis dans la bouche du baptisé,
  l’onction qui lui est faite avec de la salive et non avec l’huile consacrée,
  selon l’usage de notre sainte Église catholique ! Pour les ordinations des
  clercs et des évêques, ils ont des époques déterminées, des jours spéciaux,
  comme si le Saint-Esprit ne descendait qu’à ces dates fixes. Et puis ils
  ordonnent tout le monde à la fois, évêques, prêtres et diacres !


      Avec leurs rites expiatoires et
  leurs aspersions propres à écarter les fléaux qu’on redoute, ces Latins font
  du judaïsme. Judaïque aussi, l’usage pour les prélats et les clercs d’être
  sans barbe, complètement rasés et épilés. Judaïques encore, l’emploi du pain
  azyme, l’habitude de manger l’agneau, le jeûne du samedi. Et leur façon
  d’absoudre les excommuniés, de mettre le pénitent nu jusqu’aux reins, de le
  flageller avec des courroies ou des verges ! Quand un évêque meurt, ils font
  pendant huit jours l’exposition du cadavre, effet d’une cupidité honteuse !
  pour qu’un grand nombre de diocésains viennent voir le corps et dépensent
  ainsi tout leur argent. Chez eux, on autorise les translations d’évêques d’un
  siège à l’autre, et les évêchés se vendent ouvertement. Pourquoi
  observent-ils aussi avec si peu de rigueur les jeûnes et les abstinences ?
  Ils mangent du poisson en temps de carême, de la viande tous les mercredis,
  quelquefois même le vendredi, et leurs moines ne s’en privent pas.


      Bien d’autres choses étonnent et scandalisent les auteurs
  de ce pamphlet. Et d’abord le célibat ecclésiastique. Les Latins interdisent le mariage des diacres et des prêtres : recevoir
  le sacrement de la main d’un prêtre marié est pour eux une abomination. Ceux
  qui avaient pris femme avant d’entrer dans les ordres doivent la renvoyer
  aussitôt qu’ils sont promus au diaconat et à la prêtrise. Mais qu’arrive-t-il
  en réalité ? C’est que certains d’entre eux continuent à garder cette
  compagne illégitime. Ils l’admettent, en cachette, la nuit, dans leur
  chambre. Ils prétendent ainsi ne pas pécher. Où est leur crime ?
  disent-ils. Ils ne pèchent qu’en songe et en dormant.


      Et que dire encore de ces évêques
  d’Occident qui assistent aux combats des laïques, qui y prennent part, et se
  souillent de sang humain ? Ils tuent et ils sont tués. Et ils ne se
  considèrent pas comme homicides ! Ces doux élèves du Christ consacrent
  ensuite, de leurs mains ensanglantées, sa chair et son sang. Faut-il parler
  du désordre qui règne dans ces églises latines où il est permis de s’asseoir,
  où n’importe qui peut entrer même au moment de la messe, où l’on introduit
  des chiens, des ours, toute espèce d’animaux immondes ? Comment enfin ne pas
  reprocher aux Latins leurs habitudes malpropres ; celle d’admettre à leur
  table des chiens qu’ils nourrissent de leurs restes, à qui ils font lécher
  les assiettes dont ils se servent ensuite pour leur souper ? On dit même que,
  sous prétexte de maintenir leur corps en état de santé, ils se lavent avec
  leur urine et que, de temps en temps, ils la boivent. Que peut-on faire de
  plus exécrable !


      Ces étranges détails montrent
  jusqu’où peut aller la crédulité humaine, quand elle est au service des
  haines de race et de religion. Dans ce factum le faux se mêle au vrai, et les
  clercs qui l’ont rédigé acceptent les assertions les plus extraordinaires.
  Sait-on comment se règle la succession des papes ? Ceux qui forment le
  conclave élisent un nouveau pontife, et quand ils l’ont élu, ils le mènent
  près du cadavre de son prédécesseur. Prenant ensuite la main du mort, ils la
  placent sur le cou du vivant, convaincus que, par là, ils espèrent l’onction
  et la consécration de celui-ci. Le pape ainsi institué célèbre l’office
  funèbre pour l’âme du défunt, et, dès lors, se tenant pour légitime, il
  commence à remplir allègrement les devoirs de sa fonction !


      Pour les Grecs de ce temps, comme pour ceux d’aujourd’hui,
  la papauté est l’institution funeste, diabolique, d’où dérivent tous les
  désordres et toutes les violations du droit traditionnel propres à l’Église
  latine. Dans leur acte d’accusation, c’est Rome surtout qui est visée.


      Les Latins ne croient pas et
  n’affirment pas seulement que le chef de leur Église est le successeur de
  saint Pierre. Ils le considèrent comme étant Pierre lui-même. En le
  proclamant comme le souverain de toute la chrétienté, ils le placent même au
  dessus de Pierre : ils en font presque un Dieu. A leurs yeux la prescription
  canonique, la loi, c’est tout simplement la volonté du pape ; mais du pape
  actuel et vivant. Les décrets de ceux qui sont morts, fussent-ils les Apôtres
  ou les Pères de l’Église, ont été enterrés avec eux. Le régime
  d’autocratie créé par la papauté du moyen âge, surtout le pouvoir
  discrétionnaire de lier et de délier, les indulgences, les remises de péchés
  pour le passé comme pour l’avenir, leur paraissent incompréhensibles. Un évêque a-t-il commis un acte qui le rende passible de
  la déposition ? il lui suffit de se confesser. Non seulement le pape se
  contente de le renvoyer au jugement de sa propre conscience, mais souvent il
  lui donne de l’avancement. Tous ces prélats latins se réjouissent des tueries
  entre chrétiens, le pape tout le premier. Ils enseignent que le guerrier qui
  tombe sur le champ de bataille est assuré de son salut et s’en va droit au
  Paradis.


      Ce qui met le comble à l’indignation des clercs de
  Byzance, leur principal grief, c’est la prétention des Latins d’appeler leur
  religion catholique et apostolique, de croire
  que l’Église romaine est supérieure à toutes les autres prélatures, et que
  les brebis du Christ doivent toutes obéir à cet unique pasteur. Et ils
  terminent sur cette déclaration. Ce sont les Latins
  qui ont perverti les traditions des Pères, dénaturé les paroles des apôtres.
  Les Pères, ces maîtres divins, ont décrété que tous ceux qui n’observeraient
  pas les canons formulés par eux-mêmes et refuseraient leur adhésion aux
  saints synodes, doivent être taxés d’hérésie et sont passibles de
  l’excommunication.


      L’entente est donc impossible, le fossé infranchissable.
  Pour les Grecs, ce sont les Latins qui sont schismatiques et hérétiques :
  comment le dissentiment pourrait-il être plus caractérisé et plus profond ?
  D’ailleurs, entre les deux races, entre les deux Églises se dresse, à
  l’époque d’Innocent III, un souvenir indélébile : celui des excès et des violences
  commises par les envahisseurs d’Occident, lors de la prise de Constantinople.
  C’est pourquoi le réquisitoire des clercs byzantins est accompagné d’une
  pièce annexe, énumération véhémente des crimes de 1204 ; et la conclusion de
  ce nouveau factum laisse peu d’espoir aux partisans de la conciliation et de
  la paix. Tous ces forfaits ont été perpétrés, contre
  Dieu et contre les hommes, par l’armée des Occidentaux. Leur Église, leur
  sainte Église, n’a rien fait pour punir ceux qui en étaient coupables. Il en
  résulte nécessairement que le clergé latin tout entier a approuvé ces
  horreurs, qu’il s’en est délecté, et que, par suite, il mérite d’être
  enveloppé dans la même condamnation que ceux qui les ont commises.


      De telles paroles s’appliquent mal à Innocent III qui a
  sincèrement déploré et flétri la conduite des Latins. Il est vrai qu’il n’a
  pas sévi contre les coupables. L’eût-il voulu qu’il n’en aurait pas eu la
  possibilité. Il devait bien d’ailleurs quelque indulgence à ces criminels qui
  avaient conquis pour lui l’Église d’Orient et pouvaient encore servir ses
  desseins sur Jérusalem. Quant aux Grecs, on ne se doutait certainement pas, à
  Rome, du degré d’antipathie que leur inspiraient la papauté et ses
  prétentions à la domination du monde. Ils subissaient sa suprématie
  spirituelle et temporelle plutôt qu’ils ne l’acceptaient : vaincus, humiliés,
  mais non soumis.


       


      Il faut rendre cette justice à Innocent III que, s’il a
  essayé de rallier à ses idées et à sa foi le peuple schismatique d’Orient,
  son esprit de modération et de tolérance lui a permis de comprendre qu’il
  n’obtiendrait rien par la force. Il n’y a pas eu de persécution religieuse,
  au moins de son fait, après la fondation de l’empire latin, car on ne doit
  pas le rendre responsable des excès de zèle de ses légats.


      En 1206, le patriarche de Constantinople lui demande s’il
  peut permettre aux Grecs de célébrer, conformément à leurs rites nationaux,
  les offices religieux, ou s’il ne convient pas de les contraindre à pratiquer
  les usages latins. Le pape répond nettement que, si on ne peut les amener à
  officier selon les formes latines, on doit les laisser libres de suivre les
  règles du culte grec au moins jusqu’au moment où
  l’autorité romaine prendra sur ce point une décision. Deux ans après,
  nouveau point d’interrogation. Il y a des évêques
  grecs, écrit le patriarche, qui m’ont prêté
  personnellement le serment de fidélité et d’obédience, mais ils refusent
  d’être oints et sacrés selon le rite latin. C’était là en effet une
  des répugnances invincibles du clergé indigène. Que
  faut-il faire devant ce refus ? — Tu ne dois
  pas, lui répond le pape, contraindre à
  recevoir l’onction latine ceux qui ont été déjà sacrés. Le changement
  politique qui vient de s’accomplir est trop récent pour qu’on ne ferme pas
  les yeux sur cette situation. Quant aux nouveaux récipiendaires, ceux qui
  n’ont pas encore reçu l’onction, il ne faut les admettre à l’épiscopat que
  s’ils consentent à être sacrés selon nos rites. Quand l’archevêque de
  Larissa demande, de son côté, à Rome, comment il faut procéder aux
  consécrations d’évêques et aux bénédictions d’abbés et d’abbesses, on lui
  impose l’observation du même principe : laisser en paix les prélats qui ont
  été déjà sacrés selon le rite grec, mais appliquer les règles du culte latin
  à ceux qui postulent un évêché ou une abbaye. Donc, pas de contrainte. La
  règle nouvelle n’a pas d’effet rétroactif. Il ne faut pas reconsacrer les
  prélats grecs, et s’ils persistent absolument à officier selon leurs usages,
  on tolérera leurs agissements.


      Innocent III n’admet pas que les Latins s’écartent sur ce
  point de ses instructions. Une plainte lui est adressée, en 1208, par
  l’évêque grec de Négrepont, Théodoros. Il avait prêté le serment d’obédience à
  l’Église romaine, et le légat Benoît de Sainte-Suzanne, qui avait reçu sa
  fidélité, l’avait confirmé dans sa fonction. Mais l’archevêque latin
  d’Athènes, fonctionnaire trop zélé, exige une soumission plus complète. Il
  veut que Théodoros se fasse consacrer à nouveau dans les formes de la
  religion latine, et comme l’évêque de Négrepont s’y refuse, il le révoque. Le
  pape accueille la protestation véhémente du Grec. Tu
  as outrepassé ton droit, écrit-il à l’archevêque : tu n’avais pas reçu de nous le mandat de contraindre ton
  suffragant : la destitution que tu as prononcée est un acte arbitraire.
  Et il ordonne à ses agents de replacer sur son siège l’évêque dépossédé.


      Ce n’est pas qu’il ait fait bon marché du projet de
  réduire à l’unité de culte et de croyance les deux Églises qu’il gouvernait.
  Dès le début de l’occupation de Constantinople, il a proclamé hautement, à
  cet égard, son intention et son désir. Annonçant à l’empereur Baudouin
  l’arrivée en Grèce du légat Benoît de Sainte-Suzanne, spécialement chargé de cette
  laborieuse entreprise : L’Empire est passé des Grecs
  aux Latins, lui dit-il, il faut aussi que les rites du sacerdoce soient
  changés. Il importe qu’Ephraïm, revenu au pays de Juda, se nourrisse avec les
  azymes de la sincérité et de la vérité, après s’être débarrassé de l’ancien
  ferment. L’allégorie est claire, mais il précise en ajoutant que son
  légat a pour mission d’instruire plus complètement
  l’Église grecque, afin de la remettre dans la voie de la religion et de la
  foi, conformément aux institutions de la sacro-sainte Église romaine que Dieu
  a choisie pour être la mère et la maîtresse de toutes les églises.


      Avec le cardinal de Sainte-Suzanne, le dessein d’agir sur
  le terrain des rites et des croyances s’annonce entièrement pacifique. Ce
  légat s’embarque, en 1205, dans un port de l’Italie du Sud, emmenant avec
  lui, comme interprète, un clerc grec de ce pays, Nicolas d’Otrante. Il
  emporte des livres qu’il a fait venir de Rome, et qui contiennent, avec le
  rituel latin, l’exposé de la doctrine latine. Pendant deux ans, il parcourt
  l’Orient byzantin pour discuter avec les évêques et les théologiens de la
  nation vaincue : des colloques importants ont lieu à Constantinople, à
  Salonique, à Athènes. Dans cette dernière ville, l’envoyé de Rome apparaît
  aux prises avec un des plus célèbres représentants de la littérature grecque,
  l’archevêque Michael Akominatos. Aucune trace de pression violente : des
  joutes oratoires, où les champions des deux doctrines dissertent
  contradictoirement sur le Filioque, la
  procession du Saint-Esprit, la question du pain azyme, le jeûne du samedi, le
  mariage des prêtres. Ces discussions académiques ne pouvaient avoir aucun
  résultat, pas plus que n’aboutissaient, à la même époque, les conférences des
  légats du pape avec les prédicateurs Albigeois[1]. Mais la
  similitude des procédés est un fait intéressant ; elle s’explique sans doute
  par les instructions que donnait ce maître en théologie et en droit qu’était
  Innocent III, toujours plus enclin à gagner les hommes par la persuasion qu’à
  les contraindre par la terreur.


      Non seulement les Grecs catéchisés parle légat Benoît
  restèrent attachés à leurs pratiques et à leurs croyances nationales : mais
  encore ils s’attribuèrent la victoire. Il est certain qu’en matière de rites,
  sinon de dogmes, le mandataire du Saint-Siège leur fit d’importantes
  concessions. Même sur la question de l’eucharistie, il, n’hésita pas à
  transiger, admettant que l’élément solide donné aux communiants pouvait être
  aussi bien le pain levé que le pain azyme. Il alla même jusqu’à faire cette
  déclaration d’un opportunisme hardi : Je crois que
  la diversité des coutumes ecclésiastiques ne peut faire aucun tort aux
  Églises qui ont pris racine dans une croyance unique et que, par elle-même,
  elle ne saurait constituer un schisme. Cette opinion était de nature à
  faciliter singulièrement la soumission des Grecs : on la retrouve dans la
  correspondance du pape, appliquée par lui-même à d’autres circonstances et à
  d’autres hommes : et tout permet de penser que Benoît de Sainte-Suzanne n’a
  fait qu’exécuter ici la volonté expresse du maître.


      Les légats romains se succèdent et ne se ressemblent pas.
  Celui qui fut envoyé en Romanie quelques années après (1213), le cardinal d’Albano, Pélage, un Espagnol, n’avait pas
  le tempérament pondéré de son prédécesseur. Il était surtout chargé d’achever
  l’assujettissement du clergé indigène en l’obligeant d’obéir à Rome et au
  patriarcat latin. Mais, loin de modeler sa conduite sur celle de Benoît, il
  s’associa étroitement aux idées et aux procédés d’un parti intransigeant,
  celui des évêques latins qui ne voulaient pas de compromission avec les
  vaincus et pensaient que la force seule aurait raison de leur résistance.


      Le nouveau légat inaugura, à l’égard de l’Église grecque
  et surtout des moines, plus intraitables que les clercs, un régime de terreur
  qui souleva la population et les prêtres, au point de créer de sérieux
  embarras au gouvernement d’Henri de Flandre. Laissons la parole à l’historien
  byzantin Georges Akropolita : son récit montre au vif l’effet que produisit
  sur les Grecs le représentant de la papauté.


      C’est sous le règne de l’empereur
  Henri qu’on vit arriver dans la reine des villes l’envoyé du souverain
  pontife. Il s’appelait Pélage et se présentait comme investi de toutes les
  prérogatives du pouvoir papal. Car il était vêtu de rouge des pieds à la tête
  et, jusqu’à la couverture et aux brides de son cheval, tout était de la même
  couleur — le Grec est scandalisé parce que le port des vêtements de
  pourpre lui semblait réservé à la dignité impériale. — Très dur de caractère, fastueux et insolent, ce légat se
  montra d’une sévérité outrée contre les Byzantins. Et ceci rentrait dans ses
  vues, car il avait pour objectif de forcer tous les habitants de l’empire à
  plier le cou sous le joug de Rome : on le vit donc mettre les moines en
  prison, enchaîner les prêtres, fermer les églises. Ses exigences allaient
  plus loin. Il voulait nous obliger à reconnaître que le pape était le premier
  de tous les prélats, et à faire commémoration de son nom dans les prières
  publiques, sous peine de mort pour ceux qui s’y refuseraient.


      Les Byzantins, et parmi eux ceux
  qui tenaient le plus haut rang, l’âme tourmentée et en proie aux plus
  cruelles angoisses, allèrent trouver l’empereur Henri et lui dirent : Bien
  que d’une autre race que vous et ayant un autre pontife, nous nous sommes
  soumis à votre puissance et à votre empire. Nous avons consenti à ce que vous
  régniez sur nos corps, mais non sur notre cime et sur notre esprit. Pour vous
  défendre, en temps de guerre, nous voulons bien prendre les armes, mais il
  nous est impossible d’abandonner nos cérémonies et nos rites. Ou bien
  éloignez de nous le danger qui nous menace, ou bien permettez-nous d’aller
  rejoindre librement nos compatriotes exilés.


      Henri de Flandre, le véritable fondateur de l’empire
  byzantin, n’était rien moins que disposé à laisser ses nouveaux sujets se
  réfugier auprès de l’empereur de Nicée, Théodore Laskaris. II avait compris
  que le meilleur moyen d’asseoir sa dynastie et de la faire durer était de
  ménager la nation vaincue et de gagner les sympathies des deux races. Il traitait les indigènes de la Romanie et de
  Constantinople, dit Akropolita, avec beaucoup
  de douceur et de bienveillance. Plusieurs d’entre eux exerçaient de hautes
  charges dans son palais, même dans son armée, et il témoignait à notre plèbe
  autant d’affection qu’au peuple de son propre pays. Empereur des Grecs
  comme des Latins, il ne pouvait donc approuver les procédés de Pélage et du
  parti intolérant qui l’inspirait. Il répugnait,
  dit encore l’historien, à se priver des services de
  tant d’hommes capables. C’est pourquoi il n’hésita pas à réagir. Il
  défait l’œuvre du légat, rouvre les églises et remet en liberté les moines et
  les prêtres incarcérés. Ainsi s’apaisa la tempête
  dont Byzance avait été bouleversée.


      C’est sans doute pendant cette crise que des Grecs de
  Constantinople écrivirent à Innocent III une lettre qui est un document
  historique des plus curieux. Sans attaquer directement Pélage, ils
  demandaient qu’on suivît à leur égard une autre ligne de conduite. Ils
  portaient à la connaissance du pape leurs sentiments et leurs vœux et
  réclamaient le bénéfice de la tolérance. Le fait incontestable[2], c’est que les
  auteurs de cette lettre sans date et sans signature représentaient la partie
  la plus modérée de l’opinion grecque. Loin de condamner a priori les efforts
  du pape pour arriver à la conversion religieuse du clergé et du peuple
  indigène, ils lui en savaient gré et n’étaient pas les ennemis irréductibles
  de leurs vainqueurs. Au contraire, ils se disent partisans de l’union des deux
  religions et des deux races. La requête qu’ils adressent à Rome n’a aucun
  rapport avec le pamphlet violent où un groupe de clercs byzantins avait
  attaqué la religion latine. Le préambule permet de juger immédiatement de
  leurs dispositions morales. Victimes de la conquête, ils déplorent les
  iniquités et les malheurs qu’elle a entraînés : ils ont cruellement souffert,
  et pourtant ils affirment qu’à tout prendre on ne saurait payer trop cher
  l’avantage et l’honneur d’avoir rattaché l’Orient à l’Occident.


      Seigneur, nous savons que la vie
  présente n’est que la préparation du divin sabbat de l’avenir : sans quoi
  nous aurions fait entendre les accents de notre douleur tragique, et nous
  eussions longuement pleuré sur la captivité de notre peuple. Mais nous sommes
  convaincus que le Christ, qui n’a jamais cessé d’être avec nous, nous
  transportera de cette vie mortelle dans la vie immortelle et supérieure qui
  est promise au juste. Aussi, tout accablés que nous sommes, nous nous
  réjouissons d’espérer que notre sort deviendra meilleur et nous rendons grâce
  au Christ qui est avec nous et qui a bien voulu, pour nous, souffrir une
  seconde passion. Avec nous, il a été trahi, saisi, dépouillé : c’est son
  corps et son sang qui ont été encore jetés, répandus à terre, foulés aux
  pieds. Mais il a tout supporté pour que les deux peuples puissent n’en faire
  qu’un. Il a tué les haines qui les divisaient. Il a voulu que son corps,
  jusqu’ici coupé en deux, retrouvât son unité et son intégrité d’autrefois.


      Le sage admirera ce que la
  Providence divine a fait de nous. Aussi nous est-il doux d’avoir été défaits,
  agréable de souffrir, et notre captivité nous est chère. Par quel autre
  moyen, en effet, aurions-nous pu être réunis à nos frères, latins, à qui auparavant
  il nous paraissait intolérable même d’adresser la parole ? Certes, ce qu’on a
  fait contre nous est grave, tellement grave que si les corps des Grecs en ont
  douloureusement pâti, les âmes des Latins ont été mises, par contre, en grand
  péril. Mais celui qui veut sonder les secrets de la Providence et pénétrer
  ses jugements n’entrevoit qu’un abîme sans fond. Beaucoup de patriarches et
  d’empereurs avaient désiré voir ce beau jour : cette faveur leur a été
  refusée. Vous, seigneur, après tant de générations écoulées, vous avez été
  jugé digne de cette grâce. Vous avez pu unir l’Orient et l’Occident et être
  nommé, à juste titre, le treizième apôtre de Jésus.


      Résignation et philosophie presque admirables ! Battus,
  opprimés, mais contents tout de même, ces ralliés glorifiaient Rome et.son
  œuvre. Néanmoins, ils avaient, comme on le pense bien, leur programme et
  leurs exigences. Et ils commencent par indiquer au pape ce que doit être,
  selon eux, sa politique à l’égard de la nation vaincue. Ils le supplient de
  régner, non par la force mais par la persuasion. Pour l’époque où elle a été
  émise, leur théorie de la tolérance religieuse a de quoi étonner l’historien.


      Vous savez, honorable seigneur,
  de quel sens Dieu a doué l’intelligence humaine et que la religion, chez
  elle, est un fait de volonté libre et non le résultat d’une coercition
  tyrannique. S’il n’en était pas ainsi, nous irions jusqu’à donner le baptême
  aux Juifs malgré eux ! En matière de croyance, punir et contraindre est une
  absurdité : car cela est à la portée de quiconque dispose de la force : mais
  persuader les gens par la vertu même du raisonnement et des principes de la
  foi, voilà qui est d’un homme de bien et dévoué à la cause de la vérité. Quel
  parti allez-vous prendre, seigneur ? Nous imposer une conversion, exercer la
  contrainte sur nous comme sur des brutes, sans nous permettre le libre examen
  ? ou, au contraire, nous accorder le droit de penser et de raisonner, de
  façon que la vérité sur les choses de Dieu éclate et soit mise dans tout son
  jour ? Sachez qu’on nous demandera compte plus tard de nos actes, qu’on
  recherchera si nous avons obéi à cette parole divine. Il faut scruter les
  Écritures. En réalité, personne de nous ne cédera à la violence : tous,
  nous sommes disposés à risquer notre vie pour le Christ. Et nous avons la
  conviction que votre ‘esprit de sagesse ne peut qu’approuver en ceci notre
  sentiment.


      Mais comment s’y prendront ces Grecs, si éminemment
  raisonnables et qui ne demandent qu’à être persuadés, pour s’éclairer sur la
  vérité religieuse ? Quelle autorité la proclamera ? L’accepteront-ils de la
  bouche du pape ? Non. Ils entendent la demander à un concile œcuménique qui
  sera chargé de discuter et de fixer le dogme. Et voici dans quels termes ils
  proposent ce procédé à Innocent III : Somme toute,
  la divergence qui sépare les Latins des Grecs et empêche de faire l’unité de
  l’Église est peu de chose. Ordonnez, seigneur, la convocation d’un
  concile universel. Envoyez-y les représentants de Votre Majesté. On y
  examinera et l’on y résoudra toutes les questions en litige.


      Ce concile œcuménique où se tiendra-t-il ? Le point, au
  moyen âge, est de la plus haute importance ; les ralliés y insistent, mais on
  ne voit pas très bien jusqu’où, sur ce terrain, irait leur désir de
  conciliation. A coup sûr, ils ne supposent pas que la grande assemblée
  pourrait se tenir à Rome, et tout en se déclarant prêts à se déplacer, ils
  donnent les raisons pour lesquelles ils demandent à ne pas quitter
  Constantinople.


      Si vous consentez, seigneur,
  selon la parole du grand apôtre Paul, à être, en cette affaire, l’auxiliaire
  de Dieu, nous aussi nous sommes prêts à quitter la province de Constantinople
  pour nous rendre à l’est ou à l’ouest de notre cite. Mais il faut songer que
  nous avons pour seigneur notre empereur Henri et que nous vivons sous son
  ombre. C’est ici que nous faisons le commerce, que nous exploitons nos champs
  et nos pâturages, que nos opérations maritimes ont leur centre. Sans nous,
  comment se rempliraient les granges, les pressoirs ? d’où viendraient le
  pain, la viande, les légumes ? Comment pourrait-on vivre et maintenir les
  rapports sociaux ? Tout cela, c’est nous qui le faisons pour nos frères les
  Latins : notre travail est nécessaire à leur subsistance, c’est là l’œuvre de
  la partie inférieure de notre être, celle qui est mortelle et sera anéantie.


      L’argument est bizarre. Ces Grecs semblent croire que, si
  le concile projeté se tenait en dehors de Constantinople, l’empire latin et
  sa capitale seraient dépeuplés et que les conquérants n’y pourraient plus
  vivre. Ils ont même si profondément la conviction que leur cité doit être le
  siège du concile qu’ils ont pris sur eux de tout préparer dans cette
  prévision. Tous les jours, nous écrivons à nos
  frères, clercs et évêques des régions de l’Occident de s’apprêter au voyage
  de Constantinople. Nous engageons le clergé de chacune des provinces à
  pourvoir aux sièges vacants, dans les formes canoniques, surtout à ceux qui
  se trouvent dans les chefs-lieux, parce qu’il faut que le concile soit
  réellement universel, que notre patriarche, nos métropolitains et nos évêques
  s’y présentent au complet et qu’on ne puisse trouver chez nous rien
  d’irrégulier, ni de défectueux.


      Ils parlent de ce concile comme si la cour de Rome l’avait
  déjà accepté. Mais il ne leur suffit pas que le patriarche latin y ait sa
  place, eux-mêmes veulent y être directement représentés par un patriarche
  grec, qui ne peut être que le patriarche indépendant de Nicée. Nous avons besoin d’obtenir, avant la réunion du concile,
  un patriarche de notre croyance et de notre langue, capable de nous apprendre
  nos traditions nationales et de recevoir nos confessions. C’est pourquoi
  jadis, à Jérusalem et à Antioche, alors qu’il n’existait qu’un pouvoir civil,
  il y avait deux pontifes, l’un pour les Grecs, l’autre pour les Latins. Il
  n’est pas convenable, en effet, qu’on soit obligé de faire ses confidences,
  par interprète, à un patriarche de langue étrangère, quand même on serait
  avec lui en pleine harmonie de pensée. Cette nécessité s’impose, pour nous,
  jusqu’à ce qu’on ait fait l’union des croyances. Cet accord des
  consciences religieuses, on ne peut l’obtenir (ceci
  répété à maintes reprises) que par la convocation du concile. Nous demandons donc à votre magnificence pontificale
  qu’elle veuille bien nous accorder ce qui est contenu dans notre humble
  requête : qu’elle consente à la réunion d’un concile général où sera mise en
  lumière la vérité des dogmes divins. Car enfin il est impossible qu’on soit à
  la fois, du côté grec et du côté latin, en possession de la vraie doctrine.
  Les contraires ne peuvent se ramener à l’identité. La géométrie nous apprend
  qu’il n’existe qu’une seule pierre angulaire servant à relier les arcs, et
  qu’un seul angle droit, lequel n’est susceptible ni de diminution ni
  d’augmentation. Si on l’agrandit, il devient obtus ; si on le rétrécit, c’est
  un angle aigu.


      La mentalité du moyen âge se refusait à admettre la
  diversité possible des conceptions théologiques. La vérité est une : il faut
  à tout prix la dégager et se délivrer du doute. Nous
  ne désirons pas, poursuivent les Grecs, sortir vainqueurs du débat qui va
  s’ouvrir. Vaincus, nous serons heureux, pourvu que la lumière éclate à nos
  regards. Celui qui, dans cette vie terrestre, ne prend pas ses précautions et
  ses certitudes à l’égard du dogme, courra grand risque à l’heure de la mort.
  Il aura pour héritage le feu et les ténèbres, parce qu’il n’aura pas connu la
  vérité. C’est pour écarter ce danger possible, pour sauver des milliers
  d’hommes en péril, que nous écrivons à Votre Sainteté sous l’influence du
  Saint-Esprit. Nous vous demandons de convoquer au plus tôt le concile
  universel, dans l’intérêt de la chrétienté, comme au nom de votre propre
  salut.


      S’imagine-t-on qu’un pape de cette époque, eut-il la
  puissance d’un Innocent III, pouvait prendre une décision de cette gravité :
  réunir un concile vraiment œcuménique, où l’on trancherait le débat séculaire
  de l’Église latine et de l’Église grecque, où le dogme devenu l’objet d’un
  examen contradictoire, d’un vote, serait fixé pour tous et pour toujours ?
  Était-il admissible que le successeur de saint Pierre, le vicaire du Christ,
  laissât mettre en discussion et l’autorité presque sans limite dont il
  jouissait, et les fondements du catholicisme dont il croyait représenter la
  tradition immuable ? Qui sait ce qui pouvait sortir des délibérations de
  l’assemblée et qu’arriverait-il si, par hasard, la croyance grecque
  réunissait, en sa faveur, la majorité des suffrages ? Demander à la papauté
  de courir ce risque et d’aller elle-même à Constantinople soumettre à une
  réunion d’évêques les bases de son pouvoir : naïveté singulière ! Alors que
  le catholicisme avait pris la forme d’une monarchie absolue, Rome n’allait
  pas reconnaître que le droit de décision suprême appartenait à l’épiscopat,
  c’est-à-dire au principe aristocratique. Au commencement du XIIIe siècle,
  elle n’était pas plus disposée à s’incliner devant la suprématie des
  conciles, qu’elle ne le sera deux siècles après, au temps de Jean Huss et de
  Jean Gerson.


      On peut douter qu’Innocent III ait répondu à la lettre des
  Grecs ralliés : mais le fait certain est que le concile œcuménique chargé de
  réconcilier les deux Églises et d’établir la vérité pour toutes les
  consciences n’eut pas lieu. L’autre requête des Grecs ne fut pas mieux
  accueillie. Leur permettre de se grouper autour du patriarche indépendant de
  Nicée eût été, aux yeux du pape, compromettre fortement le résultat qu’on
  avait visé en mettant à la tête de l’Église d’Orient un patriarche latin, à
  savoir le rattachement de cette église à Rome ét l’assujettissement religieux
  des populations byzantines. Un patriarche pour chacune des deux races ! Sûr
  moyen de créer des conflits sans nombre et de retarder la fusion rêvée. Quant
  au conseil donné par les Grecs de pratiquer la tolérance et dé convertir par
  persuasion, Innocent ne l’avait pas attendu pour agir. Cette politique était
  la sienne, sinon celle de son légat.


      En usant d’intimidation et de violence, Pélage avait
  outrepassé ses instructions, car la conduite personnelle du pape à l’égard
  des moines grecs s’inspirait visiblement de tout autres principes. Innocent
  III défendit l’abbaye macédonienne de Chortaiton contre les revendications
  des Cisterciens de Locedio. Il prit sous sa protection les monastères du Mont
  Athos qu’opprimait un baron latin, à l’heure même où Pélage chassait les
  moines grecs du couvent de Rufiano, à Constantinople, livrant leur cloître à
  la congrégation de Cîteaux. Non seulement le légat n’obéissait pas, mais il
  entrait en conflit avec l’autorité impériale et compromettait le travail de
  pacification qui avait suivi la conquête.


      La crise se dénoua par une transaction due au sens
  politique et à l’esprit conciliant du souverain de Constantinople. Pour
  donner satisfaction à la fois aux intransigeants du parti grec et à ceux du
  parti latin, Henri proposa aux premiers d’accepter la commémoration du nom
  d’Innocent III dans les prières publiques, et aux seconds, d’autoriser les
  Grecs à se donner, en vue du concile, un patriarche de leur race. En laissant
  les négociations s’ouvrir et se prolonger sur ce dernier point, il calmait
  l’opposition des indigènes et gagnait du temps. Le clergé grec montra une
  telle persistance à ne pas vouloir de la commémoration que Pélage dut se
  résigner à un sacrifice. Au lieu d’exiger que le nom du pape fît partie
  intégrante des litanies, il se contenta d’obtenir qu’à l’issue du service
  religieux on appliquerait à Innocent III l’acclamation qui était de règle pour
  les empereurs byzantins. Longue vie au seigneur
  Innocent, pape de l’ancienne Rome ! C’était reconnaître, en un sens,
  la suprématie politique de la papauté sur l’empire latin et tout au moins
  l’égalité, à Constantinople, du pouvoir religieux et du pouvoir civil. Mais
  qu’importent les formules ? On sait que le gouvernement d’Henri de Flandre
  était devenu en réalité assez fort pour maintenir, quand il le fallait, et
  même contre Rome, les droits de la souveraineté laïque.


       


      Les divergences d’opinion et les haines de race n’étaient
  pas le seul obstacle qui empêchât Innocent de faire la conquête morale et religieuse
  du clergé et du peuple grecs. S’il n’a pu créer, entre les Byzantins et Rome,
  qu’un lien de sujétion politique, c’est qu’il existait aussi, en dehors de
  l’empire fondé par les croisés, des États libres où s’étaient réfugiés les
  derniers défenseurs de l’indépendance nationale, et vers lesquels se
  portaient avec ardeur les pensées et les espérances du monde hellénique tout
  entier. Les Latins possédaient Constantinople, la Thrace, la Grèce et les
  îles ; mais l’empereur Théodore Laskaris régnait à Nicée, les princes
  Comnènes, Alexis et David, à Trébizonde et à Héraclée du Pont, Michael Ier
  Angelos, despote d’Épire, sur les Illyriotes et les Albanais.


      Ces petits souverains avaient groupé autour d’eux les
  éléments indigènes, clercs et nobles, les plus réfractaires à la domination
  des conquérants. Et ceux qui, de gré ou de force, continuaient à habiter
  l’empire latin, avaient les yeux sans cesse fixés sur les compatriotes plus
  heureux qui vivaient dans les pays que la conquête n’avait pas touchés. Nicée
  surtout, avec ses basiliques célèbres, ses luxueux palais, son empereur et
  son patriarche, était le point de mire et le point d’appui de tous les
  vaincus, de tous les ennemis, déclarés ou secrets, de la puissance latine.


      L’ex-archevêque d’Athènes, Michael Akominatos, invoque
  Laskaris et ses soldats comme la suprême ressource des hommes de sa race. Tu es pour nous, leur écrit-il, l’arche sainte, au milieu du formidable déluge qui a
  submergé notre Grèce d’Europe. Tu as dressé l’Asie et fortifié ses côtes par
  le rempart des armes contre l’inondation latine. Aux enfants de l’Église
  partout opprimés, tu as rappelé les paroles du Christ. Venez tous à moi et
  je soulagerai vos maux. Puisses-tu non seulement écarter les Latins de la
  terre asiatique, mais encore délivrer de leur méchanceté la ville impériale !
  Tu les chasseras, comme des chiens enragés, de notre enceinte sacrée.


      La haine du maître, tel est au fond le sentiment très vif
  qui animait les Grecs assujettis et dépouillés. Joignons-y le mépris que leur
  inspirait la barbarie des Occidentaux. Comme l’écrivait encore Akominatos à
  Théodoros, évêque de Négrepont : L’âne sera sensible
  à l’harmonie des lyres, le scarabée du fumier au parfum des myrtes, avant que
  les Latins ne s’émeuvent des beaux sons et ne comprennent les grâces de la
  parole. Cet archevêque bel-esprit n’était pourtant pas de ceux qui
  répudiaient tout contact avec les vainqueurs et prêchaient l’opposition
  désespérée. On voit, par sa correspondance, qu’il était resté en relations
  amicales avec les évêques soumis de l’empire latin. Il ne leur reprochait
  pas, ce que d’autres considéraient comme une trahison, le serment
  d’obéissance prêté à Rome : c’est d’un ton plus mélancolique qu’indigné qu’il
  félicite l’évêque de Négrepont de supporter
  vaillamment la tyrannie des barbares. Il écrit même à l’abbé du
  monastère de Kaisariani, sur l’Hymette, au sujet de l’archevêque latin
  d’Athènes, son remplaçant : Il faut témoigner toutes
  sortes d’égards aux détenteurs actuels du pouvoir et satisfaire autant que
  possible leurs exigences, mais sans doute avec cette restriction
  mentale en attendant qu’on puisse les mettre la
  porte. Visiblement ses affections et ses visées d’avenir s’attachent à
  cet empereur de Nicée qui luttait avec tant de vaillance contre l’ennemi
  national, et à ce patriarche grec qui continuait à s’intituler patriarche de Constantinople, comme si le pape
  n’avait pas créé un patriarche latin !


      Le patriarcat de Nicée, point de ralliement pour le clergé
  indigène et menace permanente pour l’œuvre religieuse de Rome, était de
  création récente. Quand l’ancien pontife de Constantinople, Jean X Kamateros,
  chassé par la conquête, avait abdiqué sa dignité pour s’exiler dans une ville
  de Thrace, Laskaris l’avait requis de transporter son siège à Nicée. Il s’y
  était refusé et les moines grecs d’Europe persistèrent en majorité à voir en lui
  le légitime patriarche de l’empire byzantin. On le remplaça pourtant à Nicée
  par Michaël Autoreianos, l’évêque qui avait couronné Laskaris empereur. Les
  moines indigènes restés dans l’empire latin, reconnurent d’abord en secret ce
  patriarche comme leur véritable chef, puis se déclarèrent publiquement ses
  subordonnés. Son successeur, Théodore Eirenikos, conserva, à l’égard de Rome
  et des Latins la même attitude d’hostilité irréconciliable. Même quand
  Laskaris, inclinant à faire la paix avec Innocent III et Henri de Flandre, lui
  ordonne de ne plus se dire patriarche des Grecs,
  il refuse d’obéir. Une encyclique qu’il adressa aux Grecs de l’empire latin
  semble le montrer disposé à reconnaître la primatie du pape et le pouvoir des
  légats : mais ce n’est qu’une apparence, car il déclare, d’autre part, que
  l’obéissance exigée par Innocent III est une atteinte portée à l’intégrité du
  dogme, et une question sur laquelle l’Église byzantine ne saurait transiger.


      Il existait pourtant, à Nicée même, un parti qui ne
  repoussait pas toute idée d’entente avec les conquérants d’Occident et les
  autorités romaines. Un grand personnage de l’Église indigène, le métropolite
  d’Éphèse, Nikolaos Mésaritès, en était le chef ; et c’est ce qui permit à
  Innocent III de songer à conclure avec Laskaris un accommodement de caractère
  à la fois politique et religieux. Projet au premier abord invraisemblable :
  comment se rapprocher du prince qui personnifiait la haine du nom latin et la
  résistance à l’ordre de choses fondé en 1204 ? Mais l’entente de la papauté
  et d’Henri de Flandre n’était pas parfaite ; on ne renonçait pas, si
  récalcitrants que fussent les Grecs, à l’espoir de les ramener à l’unité, et
  enfin, pour faire la croisade, cet objectif constant de sa politique,
  Innocent cherchait partout des alliés à opposer au Sarrasin. Du moment qu’on
  ne pouvait supprimer les États grecs, il fallait tacher de les rattacher à
  l’empire latin par le lien pacifique du vasselage. Ce programme reçut un
  commencement d’exécution.


      En 1206, le maître d’Héraclée du Pont, David Comnène, et,
  en 1209, le despote de l’Épire, Michael l’Ange, devinrent, par traité, les
  feudataires de l’empereur latin. Ce dernier consentit même à donner sa fille
  aînée en mariage à un frère d’Henri de Flandre. Il est vrai qu’on ne pouvait
  compter sur la solidité de ces alliances politiques, conclues avec des
  natures mobiles que seul l’intérêt du moment déterminait. Le despote d’Épire
  n’avait juré fidélité au souverain de Constantinople que pour endormir sa
  vigilance et préparer un mauvais coup. Un jour il fait arrêter, en traîtrise,
  le connétable de l’empereur avec une centaine de chevaliers. Les uns sont
  fouettés jusqu’au sang, les autres incarcérés, d’autres mis à mort. Le
  connétable, son chapelain et trois personnes de sa suite sont crucifiés. Mis
  en goût, Michael assiège les châteaux impériaux et brûle les fermes. Tous les
  prêtres latins sur lesquels il peut mettre la main, entre autres un évêque
  déjà sacré, sont décapités. De son côté, l’empereur de Nicée, étant parvenu à
  se rendre maître d’un personnage important de la cour de Henri de Flandre, lè
  fit, dit-on, écorcher vif. C’est Innocent III lui-même qui rapporte ces faits
  dans une lettre au patriarche de Constantinople, en y ajoutant un détail peu
  rassurant pour l’avenir de l’empire latin. Un certain nombre de chevaliers
  d’Occident, mal payés par Henri ou ne gagnant plus rien à le servir,
  s’étaient réfugiés auprès du despote d’Épire et de l’empereur de Nicée et se
  battaient pour le compte de l’ennemi.


      Innocent III ne cache pas ses anxiétés. Si les Grecs, écrit-il au patriarche, parviennent à se remettre en possession de la Romanie,
  c’en est fait de la croisade. Car on sait qu’avant de perdre Constantinople,
  malgré nos instances pressantes et réitérées, ils ont toujours empêché qu’on
  ne secourût la Terre-Sainte. N’oublions pas que leur empereur Isaac avait
  fait construire dans sa capitale une mosquée, sur la demande de Saladin ! En
  supposant que les Grecs arrivent à exterminer les Latins, la haine qui les
  anime contre ces derniers est telle (aujourd’hui
  encore ils les traitent de chiens) qu’ils
  persévéreront dans l’apostasie et dans le schisme. D’autant pins qu’ils ne
  cessent de se plaindre de l’Église romaine, à qui ils attribuent là déviation
  de la croisade et la prise de Constantinople.


      Le pape ordonne donc au patriarche d’engager les guerriers
  latins, par la persuasion ou, s’il le faut, par la menace de l’anathème, à
  cesser de se faire les auxiliaires des Grecs, et surtout de se mettre au
  service de Michael. Il faut aussi agir sur l’empereur Henri pour qu’il donne
  à ses chevaliers une solde suffisante et ne les réduise pas à la nécessité de
  passer à l’ennemi. Les mêmes prescriptions sont adressées à tout le clergé de
  l’empire latin.


      On avait raison de redouter ce despote d’Épire, prompt à
  toutes les ambitions et capable de toutes les audaces. S’il essaya vainement
  d’enlever la Morée aux Villehardouin, il parvint à agglomérer, sous sa main,
  avec l’Épire proprement dite, l’Étoile, l’Acarnanie, tout le littoral du nord
  du golfe de Corinthe et’ même la grande fle de Corfou, que les Vénitiens
  durent évacuer. C’est de l’Épire que devait sortir, quelques années après la
  mort d’Innocent III, le premier danger vraiment sérieux qui ait atteint
  l’empire restauré par Henri de Flandre. Michael l’Ange mourra en 1214,
  assassiné dans son lit, mais son frère et successeur Théodoros prendra
  Salonique aux Montferrat et y créera un nouvel empire grec, ce qui marque,
  ‘pour les Occidentaux, le commencement de la grande débâcle.


      Du côté de Nicée et de son empereur, la diplomatie
  d’Innocent III espéra être plus heureuse. Déjà le premier légat envoyé en
  Romanie, Benoit de Sainte-Suzanne, avait engagé des négociations avec
  Laskaris et le métropolite d’Éphèse. L’accord ne put se faire ; mais la cour
  de Rome reprit les pourparlers, et, dès 1208, elle apparaît en conversation
  réglée avec le souverain grec. Dans une lettre à Innocent III, celui-ci se
  plaint longuement des Latins de Constantinople et de leurs procédés passés et
  présents.


      Ce sont des apostats !
  dit-il, car, enfin, ils avaient fait semblant de se
  croiser pour enlever la Terre-Sainte aux infidèles, et ils se sont hâtés de
  tourner leur épée contre des chrétiens. De plus, par la prise de Constantinople
  et la conquête de l’empire grec, ils se sont rendus coupables de trahison et
  de sacrilège. Ils n’ont même pas épargné les églises saintes ; on les a vus
  tuer les chrétiens, déshonorer les vierges, souiller les femmes mariées.
  Plusieurs fois parjures, ils n’ont cessé de violer les trêves qu’ils avaient
  conclues avec nous. Actuellement, au lieu de marcher dans les voies de la
  charité que leur enseigne l’Apôtre, ils refusent de signer avec notre empire
  une paix perpétuelle. Ils ne consentent qu’à une trêve. Nous vous supplions,
  ajoute Laskaris, de les engager à conclure avec nous une paix définitive et
  d’envoyer un légat spécialement chargé de l’obtenir. Dieu a tracé lui-même la
  frontière entre notre domination et la leur : nous ne devons, ni eux ni nous,
  la franchir. Cette frontière, c’est la mer. Il faut qu’ils se contentent du
  territoire qu’ils ont acquis. S’ils consentent à traiter sur cette base, nous
  vous promettons de nous joindre à eux pour combattre virilement les
  Sarrasins. S’ils s’y refusent, nous serons obligés, malgré nous, de nous
  allier contre eux avec les barbares et les infidèles, de nous faire les
  associés des Bulgares. Nous avons proposé la paix. Si elle ne se conclut pas,
  nous déclinons toute responsabilité.


      La vérité est que l’empereur de Nicée demandait aux Latins
  ce que ceux-ci ne pouvaient lui accorder. Renoncer complètement à toute
  tentative de conquête au delà du détroit des Dardanelles, de la mer de
  Marmara et du Bosphore ; borner leurs prétentions à l’Europe pour lui laisser
  l’Asie ! Mais les croisés de 1204 et les empereurs latins n’avaient jamais
  cessé de revendiquer une part du littoral asiatique, sachant très bien que,
  pour posséder vraiment Constantinople, il fallait être maître des deux bords
  du canal maritime qui mettait en communication la mer Égée et la mer Noire,
  Henri de Flandre était trop intelligent pour accepter une paix ferme dans les
  conditions que l’ennemi lui offrait.


      Innocent III, voulant répondre à Laskaris, se trouvait
  dans une situation difficile. Pour ce qui est des faits passés et du sac de
  Constantinople, comme toujours il n’excuse pas les Latins, il plaide
  seulement les circonstances atténuantes. On connaît sa thèse ; mais il est
  piquant de voir comment il l’a soutenue en s’adressant à celui-là même qui
  faisait, en termes aussi vifs, le procès des envahisseurs.


      Certes, écrit-il, nous n’approuvons pas la conduite des Latins. Nous leur
  avons bien des fois reproché leurs excès et nous nous contenterons ici de
  reproduire là justification qu’ils ont eux-mêmes présentée. Ils affirment
  qu’ils n’ont fait que conduire à Constantinople l’enfant (Alexis IV) qui
  prétendait en être le légitime souverain ; qu’une nécessité importune, mais
  inéluctable, les a obligés de débarquer en Romanie pour s’y procurer des
  vivres ; que leur intention était, malgré tout, d’obéir à la volonté du
  Saint-Siège et d’aller au secours de la Terre-Sainte. Ils ont d’abord occupé
  Constantinople sans effusion de sang, chassé l’usurpateur et remis sur le
  trône le père et le fils, obtenant d’eux sans les violenter qu’ils jurassent
  obéissance à Rome. Ils se disposaient ensuite à se diriger sur la Syrie avec
  toutes leurs forces, quand la méchanceté innée des princes à qui ils avaient
  rendu la pourpre et leurs manquements à la fois jurée changèrent brusquement
  la face des choses. En employant la ruse, le feu et le poison, les Grecs, à
  plusieurs reprises, ont empêché le départ des croisés. Ils les ont contraints
  à prendre la ville d’assaut.


      L’historique, assurément tendancieux, que faisait Innocent
  III des événements de la quatrième croisade, n’avait plus, à ce moment, qu’un
  intérêt très rétrospectif. Le pape savait si bien à quoi s’en tenir sur la
  prétendue nécessité qui aurait réduit les croisés à faire main basse sur
  l’empire grec, qu’il n’a pas osé prendre leur plaidoyer à son compte. Il ne
  fait que répéter, dit-il, leurs arguments et leurs excuses. Il ne pouvait
  pourtant pas avouer, devant l’ennemi, que les chefs de l’armée du Christ
  avaient, en réalité, enfreint ses ordres et désobéi sciemment. Et il essaye à
  son tour, tout en réprouvant leurs actes, d’en justifier le résultat en
  l’attribuant à la Providence.


      Nous ne prétendons pas que les
  Latins ne soient pas coupables : mais nous croyons que c’est un jugement
  équitable de Dieu qui, par leur intermédiaire, a puni les Grecs d’avoir voulu
  scinder la tunique sans couture de Jésus-Christ. Il est arrivé souvent que
  par un arrêt de cette justice mystérieuse, bien qu’impeccable, les méchants
  ont été châtiés par le ministère des méchants. C’est ainsi que Dieu a dit à
  Nabuchodonosor : Tu m’as servi à Tyr, je te livrerai l’Égypte. C’est
  ainsi que ceux qui n’ont pas voulu entrer avec Noé dans l’arche ont péri
  justement par le déluge. De même ceux qui se sont refusé à reconnaître comme
  pasteur le bienheureux Pierre, prince des apôtres, à qui Dieu a commis le
  soin de ses ouailles, ont mérité de souffrir la faim. Malgré les
  avertissements souvent réitérés de nos prédécesseurs el les nôtres, les Grecs
  n’ont pas voulu revenir à l’unité, ni contribuer à la délivrance des lieux
  saints, bien qu’ils aient pu le faire mieux que tout autre peuple, en raison
  de leur proximité et de leurs richesses. C’est donc à bon droit qu’ils ont
  été remplacés par ceux qui voulaient l’unité religieuse et la croisade. La
  disparition des mauvais cultivateurs ne permet-elle pas aux bons ouvriers
  d’occuper la terre pour lui faire produire de fertiles moissons ?


      Innocent avait déjà invoqué cette théorie commode pour
  rassurer sa conscience, mais jamais si complaisamment et avec autant de
  force. C’est Dieu, en somme, qui a fondé l’empire latin : le souverain de
  Nicée n’a donc qu’à s’incliner.


      Comme on lit dans les prophéties
  de Daniel, il existe au ciel un Dieu qui révèle les mystères, qui change
  l’ordre des temps, qui transfère à qui bon lui semble les royautés de ce
  monde. Il a dévolu aux Latins l’empire de Constantinople. Voici donc le
  conseil que nous donnons à ta Noblesse : Qu’elle s’humilie devant notre très
  cher fils, Henri, l’illustre empereur, et lui rende, en l’assurant de ses
  services, l’honneur qui lui est dû. En d’autres termes, le pape invite
  Laskaris a reconnaître la suzeraineté du détenteur de l’empire grec. Tu n’as qu’à suivre l’exemple de Jérémie, qui a conseillé
  au peuple d’Israël de se soumettre paisiblement au joug de Nabuchodonosor. Si
  le prophète a convié un peuple fidèle à servir un prince infidèle, combien, à
  plus forte raison, peut-on te conseiller de servir cet empereur latin à qui
  le Très-Haut a donné la puissance ? C’est un prince catholique et fidèle
  entre tous : en acceptant sa domination, tu obtiendras cette paix que tu
  désires si ardemment.


      Tu reproches aux Latins de
  manquer au devoir de charité, parce qu’ils ne consentent qu’à des trêves et
  ne veulent pas d’une paix perpétuelle. Mais la charité n’a pas de limites :
  il n’est pas nécessaire qu’elle se manifeste même par des trêves ; on doit
  l’étendre non seulement aux amis mais aux ennemis. La conclusion d’une trêve
  en facilite l’exercice : elle prépare la voie à un accommodement plus durable
  et plus solide. Soumets-toi donc à la disposition providentielle qui a élevé
  Henri à l’empire, et rends-lui le devoir de vassalité qui lui est dû, de même
  qu’il faut, toi et les tiens, nous témoigner respect et dévouement à nous
  qui, bien qu’indigne, tenons la place du bienheureux Pierre. Notre intention
  est d’envoyer en Orient un légat chargé de préparer l’empereur à traiter avec
  toi dans un esprit de conciliation et de douceur. Quand tu apprendras
  l’arrivée de ce légat, tu lui enverras tes représentants, et il négociera,
  entre l’empereur et toi, tout ce qui peut vous conduire l’un et l’autre au
  salut et à la paix (1208).


      Le légat annoncé ne fit son apparition que cinq ans après
  dans les parages du Bosphore. Des nécessités autrement impérieuses, la guerre
  des Albigeois, le conflit avec l’Allemagne, avaient détourné ailleurs et
  absorbé l’attention du pape. Mais si les négociations avec l’empereur de
  Nicée furent interrompues, c’est qu’elles avaient en réalité peu de chances
  d’aboutir. Laskaris, on le comprend, ne s’inclinait pas devant la théorie
  providentielle de la fondation de l’empire latin. Aux yeux de tous les Grecs,
  comme aux siens, cette aventure restait tin acte de pur brigandage. Pourquoi
  se serait-il soumis d’ailleurs aux ordres de ce pape qui ne reconnaissait
  même pas son titre et sa condition de souverain indépendant ? La lettre
  d’Innocent III est adressée, non à, Théodore Laskaris empereur de Nicée, mais à Théodore Laskaris noble homme, nobili
  viro. Enfin comment pouvait-on lui demander à lui, le représentant
  de la famille impériale dépouillée, de se déclarer spontanément le vassal de
  l’envahisseur ? Le malentendu fondamental, l’irréductible divergence entre
  Latins et Grecs, semblait exclure tout accord.


      Cependant la diplomatie romaine ne voulut pas abandonner
  la partie. Elle s’attaqua de nouveau, en 1213, à ce problème insoluble :
  ramener Laskaris et les Grecs indépendants à l’unité de croyances et de
  rites, tout en leur faisant accepter la suprématie politique de l’étranger
  qu’ils détestaient. On pouvait douter a priori que Pélage, le persécuteur des
  moines grecs, obtiendrait de meilleurs résultats que ceux qui avaient négocié
  avant lui. Le rapprochement parut cependant, grâce à ses efforts, sur le
  point de s’opérer. A la suite d’une entente secrète conclue à Nicée entre ses
  envoyés et Laskaris, on convint que l’entrevue solennelle des représentants
  des deux religions et des deux races aurait lieu à Constantinople.


      Le plénipotentiaire délégué par l’empereur de Nicée pour
  traiter de puissance à puissance avec le cardinal romain, fut précisément le
  métropolite d’Éphèse, Nikolaos Mésaritès, partisan de la conciliation. Avant
  de quitter Éphèse pour se rendre à la conférence, il reçut les plaintes de
  nombreux moines venus de Constantinople et qui lui dépeignirent, sous les
  couleurs les plus sombres, les effets de la politique intolérante du légat.
  Il partit néanmoins, sans doute avec la mission de ramener le mandataire du
  pape à des sentiments moins violents.


      Lorsque le vaisseau qui le portait s’approcha de la pointe
  du Sérail, c’est-à-dire de l’acropole de la ville impériale, il aperçut de
  loin sur le rivage une foule d’ecclésiastiques latins : spectacle douloureux
  pour ce Grec, obligé de constater que Constantinople, la capitale de
  l’hellénisme, était devenue une ville romaine. Cependant on lui avait préparé
  une réception, extérieurement tout au moins, très cordiale. Un cheval
  richement harnaché, sur lequel il devait faire son entrée, l’attendait. Il
  n’en voulut pas : il préféra comme monture un modeste mulet, et chevaucha
  ainsi dans les rues de la grande cité, très bien accueilli par la population
  grecque et même acclamé par les Latins. Un logis lui était assigné près de
  l’église Sainte-Sophie ; il y trouva, il le reconnait lui-même, une
  installation des plus confortables où il fut l’objet des soins les plus
  empressés.


      Le matin qui suivit son arrivée, on le conduisit à Sainte-Sophie.
  Le cardinal Pélage y siégeait sur un trône élevé, entouré de clercs latins
  assis beaucoup plus bas. Le métropolite remarqua avec indignation que ce
  légat du pape ne se levait pas pour le recevoir et le saluer, mais resta
  tranquillement sur son siège, sans lui tendre la main. On lui avait préparé
  un fauteuil à côté et sur le même plan que celui du cardinal : il s’y
  installa, mais commença par exprimer tout haut son mécontentement et sa
  surprise. Il ne s’expliquait pas une telle réception. Le légat n’était ni
  métropolite, ni archevêque : il ne présidait pas un concile ; c’était un
  simple évêque, le pasteur de la petite et obscure bourgade d’Albano. Pourquoi
  ne s’était-il pas rendu au devant du prélat qui était l’exarque de toute
  l’Asie et le possesseur d’un siège d’apôtre ?


      Le cardinal répondit d’abord par un geste : il avança son
  pied droit, pour montrer qu’il était chaussé de rouge ; puis il déclara qu’il
  n’était pas dans l’usage que ceux qui, comme lui, portaient les insignes
  impériaux, se levassent de leur trône pour aller au devant d’un étranger. Nous représentons ici, ajouta-t-il, le chef de l’Église romaine, le successeur de Pierre, le
  prince des apôtres. En vertu de la donation de Constantin, ce père de la foi,
  nous avons reçu le vêtement de pourpre qui décèle la, dignité impériale, et
  nous portons aussi la chaussure qui en est le complément.


      La riposte du Grec ne se fit pas attendre ; elle fut même
  assez spirituelle. On le vit avancer lui aussi le pied droit, ôter sa
  chaussure, et en montrer l’intérieur, qui était rouge, aux assistants. Alors,
  s’adressant au cardinal : Tu penses être l’égal d’un
  empereur parce que tu es chaussé de pourpre ? mais tu vois, que, nous aussi,
  nous participons au même honneur. Seulement nous, nous ne portons pas ce cuir
  empourpré, signe du pouvoir impérial, à l’extérieur de notre chaussure. C’est
  que nous méprisons l’orgueil et que nous voulons, comme le seigneur Christ,
  pratiquer l’humilité. Nous marquons notre dédain des choses terrestres, en
  plaçant le signe de notre puissance temporelle, comme quelque chose de vil,
  dans nos souliers.


      S’il faut toujours en croire le récit du métropolite
  d’Éphèse source unique pour cet épisode, le Latin, déconcerté, ne répliqua
  pas, soit que dans cette lutte bizarre il se tînt pour battu, soit qu’il fût
  pressé d’aborder l’objet de sa mission. Les négociations s’engagèrent sur la
  paix à conclure entre les deux empires et sur l’union des deux églises. Le
  cardinal ne voulait pas permettre qu’on désignât le patriarche qui résidait à
  Nicée sous le nom de patriarche de Constantinople.
  Il affirmait que le véritable chef religieux de Constantinople était le
  patriarche latin, et que celui de Nicée n’avait droit qu’au titre de patriarche des Grecs. Après une longue discussion,
  l’Éphésien céda sur ce dernier point. C’était aller à l’encontre du sentiment
  général des Grecs de Nicée et des prétentions du parti intransigeant, qui ne
  le lui pardonna pas. Mal accueilli à son retour, il essaya de se justifier en
  montrant que ce titre de patriarche des Grecs
  était, au fond, un très grand honneur pour le patriarche de Nicée. Par là, dit-il, le cardinal
  l’a reconnu comme le premier évêque du monde entier, car où n’y a-t-il pas de
  Grecs dans l’univers ? On en trouve partout, en Afrique et en Asie comme en
  Europe. Mais ce raisonnement eut peu de succès.


      La conférence de Sainte-Sophie s’anima surtout quand le
  métropolite d’Éphèse se plaignit à l’envoyé de Rome des violences qu’il avait
  commises contre le clergé grec de l’empire latin. Comment
  as-tu pu en venir, lui dit-il, à réduire ces
  clercs à la mendicité et à l’exil, sous prétexte qu’ils désobéissent aux
  ordres du pape ? Est-ce que les Latins ne tolèrent pas la présence des Juifs
  dans leurs villes, et non seulement des Juifs, mais des hérétiques comme les
  Arméniens, les Nestoriens, les Jacobites ? Est-ce qu’ils ne communiquent pas
  d’une façon continue avec eux ? Toi, sublime cardinal, qui veux soumettre à
  la puissance ecclésiastique de Rome tout ce qui est sous le firmament,
  crois-tu que tu auras acquis beaucoup de gloire, en expulsant de leur cloître
  de pieux moines grecs qui ne t’ont rien fait ? Ils sont morts au siècle : ils
  passent leur vie à chanter les louanges du Seigneur ; la plupart d’entre eux
  ne savent ni lire ni écrire. Quel salaire en recevras-tu à Rome ? Tu n’es pas
  dans la situation du commerçant maladroit qu’on aurait envoyé pour recueillir
  de l’or, de l’argent et des pierreries, et qui ne rapporterait rien que des
  chiffons et des cailloux ! Après tout, nous autres, nous ne pouvons que te
  savoir gré de ce que tu as fait. En jetant dans les bras de Laskaris ceux qui
  appartiennent au royaume du ciel tu as contribué, pour ta part, à augmenter
  sa puissance terrestre, cette puissance qui ne cesse de s’accroître, et qui
  est l’appui et l’espoir de tout ce qui est Grec.


      J’avais l’intention,
  répondit fièrement le légat d’Innocent III, de
  procéder encore avec plus de rigueur contre les moines rebelles à notre
  autorité, mais le roi Théodore, en envoyant ici un ambassadeur chargé d’une
  mission de paix, a modifié mes dispositions. Si ce seigneur, sous
  l’inspiration du Souverain maître, voulait devenir un fils et un serviteur
  fidèle de la puissance romaine, non seulement les moines seraient laissés en
  repos, mais on permettrait au clergé grec tout entier de garder paisiblement
  ses églises. Pélage oubliait de dire que l’intervention de Laskaris
  n’était pas la seule cause de ce temps d’arrêt dans la persécution.
  L’empereur latin lui-même, en prenant la défense de ses sujets opprimés,
  avait contribué fortement à ce résultat.


      La discussion contradictoire sur la question des Écritures
  et du dogme dura toute une semaine ; après quoi le métropolite, accompagné
  des envoyés du légat, revint trouver à Héraclée du Pont l’empereur de Nicée.
  Laskaris, dans l’audience qu’il donna aux Romains, aborda avec eux la
  question d’un rapprochement politique et insista encore sur le tort que
  s’était fait le cardinal en persécutant les moines. Pendant une journée
  entière, il assista à un nouveau débat que le métropolite d’Éphèse soutint
  contre ses contradicteurs, notamment au sujet de la procession du
  Saint-Esprit. Puis il renvoya à Constantinople les envoyés de Pélage, comblés
  de ses faveurs et de ses cadeaux.


      Au total, de ces négociations et de ces joutes oratoires,
  rien ne sortit. Une fois de plus, le grave problème de l’union des églises
  avait été inutilement abordé. Le légat n’obtint pas davantage que l’empereur
  de Nicée se déclarât, au temporel, le subordonné de Henri de Flandre. Les
  deux dominations, les deux religions, les deux races, toujours profondément
  séparées, gardaient l’une contre l’autre la même attitude d’hostilité et de
  méfiance. Sur ce terrain l’échec d’Innocent III ne faisait pas doute ; mais,
  en dépit de l’opposition des hommes et des choses, il ne renonçait pas à la
  grande idée qui était le point essentiel de sa politique orientale. Au delà
  de Constantinople et de Nicée, il n’a jamais cessé de viser Jérusalem. La
  conquête des rives du Bosphore n’était pour lui qu’un moyen, le point de
  départ d’une nouvelle entreprise. Quand il s’aperçut que les Latins établis
  en terre grecque ne pensaient pas comme lui, il renonça à leur parler
  croisade, mais il caressait toujours son rêve, et il en fut quitte pour le
  poursuivre sans eux.


       


      En 1213, il fit un suprême effort, avec la ferme intention
  d’aboutir. Convoquant la chrétienté entière au concile œcuménique dont la
  réunion était fixée au 1er novembre 1215, il déclara hautement que la
  croisade était l’une des deux ou trois grandes questions qui devaient y être
  agitées et résolues, lança, dès lors, sur toutes les régions de l’Europe les
  légats et les missionnaires chargés de prêcher la prise de croix et de créer,
  à cet effet, une agitation formidable.


      Elle fut précédée d’un manifeste adressé du Latran à tous
  les pays chrétiens, document dos plus instructifs où l’on remarquera d’abord
  ce que dit Innocent III de la conquête musulmane et du fondateur de l’Islam. Toutes les provinces qui sont actuellement au pouvoir des
  Sarrasins, c’étaient les populations chrétiennes qui autrefois les
  possédaient. Mais alors surgit un fils de perdition, un faux prophète,
  Mahomet. Il a fait dévier beaucoup d’âmes du chemin de la vérité par ses
  séductions caressantes et l’appât des voluptés charnelles. Sa perfidie,
  jusqu’ici, a triomphé, mais nous avons confiance dans le Seigneur. Il nous a
  fait connaître, à bien des indices rassurants, que la fin du règne de ce
  monstre (hujus
  bellue) est proche. L’apocalypse
  de Jean nous apprend qu’il sera clos en six cent soixante-six ans, et six
  cents ans déjà sont écoulés.


      Les circonstances actuelles
  exigent plus que jamais une action prompte et énergique. Les perfides
  Sarrasin viennent de construire, sur le mont Thabor, à l’endroit même où le
  Christ s’est montré à ses disciples dans sa gloire, une forteresse destinée à
  achever la ruine du nom chrétien. Elle domine la cité d’Acre : elle la menace
  ; c’est par elle qu’ils espèrent venir à bout sans obstacle de ce qui reste
  du royaume de Jérusalem, car ce malheureux débris est dépourvu d’argent et de
  soldats. Le pape convie donc tous les chrétiens à mettre fin à leurs
  querelles et à conclure la paix pour venir au secours du Crucifié. Pour eux d’abords c’est le salut dans l’autre monde, c’est
  la certitude du paradis : car leur participation à la croisade leur assure
  l’entière rémission de leurs péchés. Et ici prend place le
  développement ordinaire sur les catégories des personnes qui auront droit aux
  indulgences, les privilèges des croisés et les effets de la protection
  apostolique qui les couvre.


      Mais avec quelles ressources, par quelles mesures
  économiques et militaires assurera-t-on le succès de l’entreprise ? D’abord,
  tous les corps d’Église, tous les membres du clergé et toutes les municipalités
  urbaines et rurales devront fournir un nombre d’hommes d’armes proportionné à
  leurs facultés, ainsi que l’argent nécessaire à l’entretien de ces soldats
  pendant trois ans. Les rois, princes, comtes, barons et autres seigneurs qui
  ne feront pas en personne le voyage d’Outremer, seront tenus, eux aussi,
  d’équiper et d’entretenir des combattants à leur frais. Les cités maritimes
  fourniront le personnel et le matériel naval. Toute autre croisade, celle
  d’Espagne contre les Maures, celle du Languedoc contre les hérétiques, est
  suspendue : l’œuvre chrétienne sur ces deux points est assez avancée et assez
  prospère pour qu’on puisse appliquer l’activité et les ressources des fidèles
  à des nécessités plus urgentes.


      Les corsaires et les pirates, qui arrêtent et dépouillent
  les pèlerins, sont un des plus grands obstacles à la délivrance de la
  Terre-Sainte : on les excommuniera, eux, leurs associés et leurs fauteurs :
  et l’on frappera aussi d’anathème ceux qui communiqueront sciemment avec eux
  pour des opérations de vente ou d’achat. Les autorités des villes et des
  ports d’où ils sortent recevront l’ordre de les empêcher de nuire, et seront
  investis, pour ce fait, de tous les pouvoirs nécessaires. Enfin l’on
  renouvellera les mesures de rigueur décrétées par le troisième concile de
  Latran contre tous les chrétiens coupables de fournir aux Sarrasins des
  munitions de guerres, des bois de construction et des pilotes. Ces marchands
  et leurs auxiliaires ne sont pas moins criminels et moins dangereux pour la
  chrétienté que les infidèles eux-mêmes.


      Pour appeler sur l’entreprise les bénédictions du ciel, le
  promoteur de la croisade veut enfin que, tous les mois, on fasse une
  procession solennelle où les deux sexes seront, autant que possible, séparés.
  Des oraisons publiques seront dites pour que Dieu restitue aux chrétiens le
  tombeau de son Fils. Des sermons, des jeûnes, des distributions d’aumônes
  ajouteront à l’efficacité de la prière. Tous les jours, à la messe, après la
  communion, les hommes et les femmes se prosterneront humblement à terre ; les
  clercs chanteront le psaume Exsurgat Deus et dissipentur inimici ejus et
  l’officiant continuera, de l’autel, par une prière spéciale, dont le pape
  fournit le texte, et, où l’on demande à Dieu la libération de la
  Terre-Sainte. Un tronc sera consacré, dans chaque église, à recevoir les
  offrandes des clercs et des laïques.


      Toutes ces dispositions étaient conformes à l’esprit du
  temps et aux traditions établies : l’opinion ne pouvait que les approuver.
  Mais il est un passage du manifeste pontifical qui prêtait à des exagérations
  dangereuses et dont les conséquences furent graves. Innocent III, voulant
  donner au mouvement qu’il désirait provoquer dans les masses chrétiennes son
  maximum de généralité et de profondeur, semble revenir à une conception de la
  croisade qui était plutôt du rie siècle que du mue. Pour
  éviter, dit-il, tout retard dans le secours
  apporté à la. Terre-Sainte, on ne prendra pas le temps, au moment de la prise
  de croix, d’examiner, pour Chacun de ceux qui s’offriront à partir, s’il est
  physiquement et moralement apte à remplir son vœu en personne. Nous admettons
  qu’à l’exception des religieux, tous ceux qui voudront se croiser pourront le
  faire. On verra plus tard, pour les cas d’urgente nécessité ou d’utilité
  évidente, quelles sont les exemptions, les rachats, ou les délais
  d’accomplissement que : l’autorité apostolique se trouvera en droit
  d’accorder.


      Le chef de l’Église décrétait ici la levée en masse, le
  mouvement tumultuaire des populations chrétiennes appelées à bénéficier des
  privilèges de croix. On a dit plus haut à quel point ces privilèges
  bouleversaient les conditions sociales dans les milieux où l’agitation se
  propageait. Pendant l’année 1213 et les deux suivantes, la prédication de la
  croisade amena en effet, dans tout l’Occident, un trouble, un désarroi, des
  mécontentements et des protestations dont l’écho parvint forcément jusqu’à
  Rome. Les détails de cette perturbation générale ne sont guère connus que par
  les documents d’origine française ; ils se réfèrent surtout à la légation du
  cardinal Robert de Courçon ; mais leur signification est claire, et le fait y
  apparaît avec toute sa portée historique. On accusait ce légat d’avoir abusé
  de sa charge pour s’enrichir et d’avoir révolutionné toutes les provinces où
  il passait par des diatribes furibondes et des exigences sans limites.


      L’historien de Philippe-Auguste, Guillaume le Breton, un
  clerc, ne cache pas son indignation : Le légat et
  ses auxiliaires, dit-il, donnaient la croix à
  tout le monde ; ils prenaient indistinctement et pêle-mêle les enfants, les
  vieillards, les femmes, les boiteux, les aveugles, les sourds, les, lépreux.
  Beaucoup de nobles refusèrent de se croiser, parce que cette confusion leur
  paraissait plutôt préjudiciable qu’utile à la grande cause de la Terre-Sainte.
  Il nous révèle aussi que les prédicateurs du pape, voulant
  flatter la populace plus qu’il n’était nécessaire, diffamèrent à l’envi le
  clergé, disant ou plutôt forgeant sur son compte, devant leurs auditeurs, les
  histoires les plus honteuses, au point que ce scandale mit aux prises clercs,
  et laïques et faillit dégénérer en schisme. D’autres chroniqueurs ont
  fait ressortir l’insolence de Robert de
  Courçon, ses abus de pouvoir, ses exactions. Il se
  rendit odieux à tout le monde, dit un moine de Saint-Marien d’Auxerre
  ; et un chanoine de l’ordre de Prémontré affirme que,
  dans les conciles qu’il présida, il porta de multiples atteintes à la dignité
  des évêques et à la situation des grandes églises.


      Il ressort de, ces témoignages concordants que les
  agitateurs qui parlaient au nom de Rome profitèrent de l’occasion pour
  flétrir les désordres et l’égoïsme de la haute Église et propager, dans un
  sens démocratique, leurs idées de réforme. Le clergé, effrayé, se cabra. Dans
  un concile que le légat tint à Bourges, les évêques réunis protestèrent
  contre ses agissements et en appelèrent à Innocent III. A plus forte raison
  les nobles et les hauts barons essayèrent-ils de réagir contre un mouvement
  qui limitait ou suspendait les juridictions féodales pour leur substituer les
  juridictions d’Église. De pareils changements ne
  nous paraissent ni justes ni raisonnables, écrivit le duc de
  Bourgogne, Eude III, à Philippe-Auguste. Et le
  seigneur pape ou tout autre n’a pas le droit de légiférer dans votre royaume,
  si ce n’est avec votre autorisation et celle de vos vassaux. Il n’a pas le
  droit d’y prendre des mesures qui doivent diminuer les services et les
  obligations des feudataires, à votre détriment et à celui de vos barons. Nous
  vous conseillons de ne pas tolérer que quelqu’un vienne instituer, dans votre
  royaume, un état de choses nouveau, inconnu de vos prédécesseurs et
  préjudiciable à vos intérêts.


      Le gouvernement de Philippe-Auguste aurait-il provoqué
  cette déclaration d’un des seigneurs qui étaient à la tête du corps féodal,
  pour se donner le droit de défendre, contre Rome et ses agents, les intérêts
  nationaux et monarchiques alors étroitement confondus ? Toujours est-il que
  le roi de France et sa noblesse adressèrent à Innocent III, avec une
  protestation vigoureuse contre les méfaits de son légat, la liste détaillée
  de leurs griefs. En même temps le Capétien envoyait une circulaire[3] à un certain
  nombre de ses communes, pour les mettre en garde contre les empiétements de
  la juridiction, ecclésiastique. Il n’y avait pas à s’y méprendre. L’agitation
  pour la croisade commençait à inquiéter la société laïque et ses chefs. On se
  révoltait contre les atteintes trop fréquentes portées au droit traditionnel
  et aux dominations établies.


      Il y avait là, pour la papauté et ses projets sur
  l’Orient, un danger dont Innocent III eut conscience. Le 14 mai 1214, par une
  lettre adressée à Philippe-Auguste, il s’efforça d’apaiser l’orage et de
  plaider pour son légat les circonstances atténuantes. Il est bien obligé de
  reconnaître que Robert de Courçon a dépassé la mesure et excédé les limites
  de son mandat, car il dit lui-même au roi de France : Nous avons recommandé à ce légat d’apporter à ses actes la modération
  nécessaire, de ne se rendre coupable d’aucun abus, de respecter les coutumes
  honnêtes et les usages raisonnables, de réserver le règlement de toutes les
  grandes questions au concile général. Il essaie néanmoins de justifier
  la conduite de son représentant, notamment sur un point spécial, la question
  de l’usure et des usuriers. On sait que l’Église tenait alors pour illégal le
  prêt à intérêt, à ses yeux toujours criminel, et que, par la prise de croix,
  l’action du créancier sur le débiteur était suspendue.


      Le fléau de l’usure, écrit
  le pape au roi de France, sévit surtout dans ton
  royaume : il dévore les ressources des églises aussi bien que celles des
  nobles. Si l’on n’y remédie pas, il empêchera les fidèles de porter secours à
  la Terre-Sainte. Voilà pourquoi le légat, bien qu’il n’ait pas reçu de nous
  sur ce point un mandat spécial, a cru devoir, dans divers conciles et sur
  l’avis d’hommes de bon conseil, agir en médecin des âmes et prendre contre
  cette peste meurtrière des mesures de préservation sociale.


      Innocent III engage Philippe-Auguste à révoquer les
  instructions envoyées aux communes et qu’il déplore ; il le convie à ne pas
  entraver et à ne pas tolérer qu’on entrave, dans son État, l’exercice de la
  justice d’Église. Et l’argument qu’il invoque pour lui persuader qu’il ne
  doit pas continuer à défendre les droits de la royauté et de la société
  laïque est curieux. L’âme est supérieure au corps :
  les biens spirituels sont préférables aux temporels : il ne faut donc pas
  rechercher les avantages du corps aux dépens du salut de l’âme. Toi qui
  portes entre tous les princes le beau titre de roi très chrétien, tu devrais
  t’abstenir de compromettre, en poursuivant comme tu le fais des profits
  matériels, les intérêts de la spiritualité.


      Cette démonstration dut faire une impression médiocre sur
  l’esprit positif du roi de Paris. On ne sait comment il accueillit les
  injonctions du pape ; mais, devant les protestations et les colères qui
  éclataient partout autour de lui, il prit un parti décisif. Deux de’ ses
  évêques furent chargés de faire une enquête approfondie sur le pouvoir de la
  papauté en matière de croisade et sur les privilèges des croisés. Robert de
  Courçon, bon gré mal gré, approuva cette procédure. Et l’enquête aboutit à la
  publication (mai 1215) d’un édit royal
  qui réglait définitivement la condition de ceux qui avaient pris la croix.
  Inutile de regarder cet acte de très près pour s’apercevoir qu’il opposait
  une barrière à l’envahissement du pouvoir religieux et que les douze articles
  qui le composent restreignaient le droit pontifical en limitant les privilèges
  dont il était la source. Ils ne permettent plus aux agents du pape de changer
  ou de suspendre la législation ordinaire, en temps de croisade ou pendant la
  prédication de la croisade, dans la même mesure qu’autrefois. Ils spécifient
  les cas où les croisés restent soumis à l’impôt du roi, à la justice royale.
  Leur exemption de taille est restreinte. La police du roi peut les arrêter,
  les juger et les punir, s’ils sont pris en flagrant délit et pour des crimes
  d’une certaine gravité. Dans les affaires civiles qui concernent la
  possession des fiefs et des censives, le croisé est justiciable non des cours
  d’Église, mais des tribunaux laïques. S’il s’agit de dettes, de biens
  meubles, ou d’injure subie dans son corps, il peut opter entre l’une ou
  l’autre juridiction.


      Malgré la mention de l’assentiment du légat, il est
  difficile de croire que cet acte législatif ait été le résultat d’une entente
  entre l’autorité religieuse et le pouvoir civil. Philippe-Auguste déclare,
  sans doute, qu’il a fait cette ordonnance dans
  l’intérêt de la paix qui doit régner entre la royauté et le sacerdoce,
  et qu’elle aura force de loi seulement jusqu’à
  l’époque de la réunion du prochain concile général. Mais il n’y parle
  effectivement qu’en son nom : l’acte n’a en rien l’allure d’un concordat :
  Innocent III n’y paraît pas. On peut douter qu’il en ait approuvé les
  clauses, car dans ce concile œcuménique auquel il conviait le monde entier,
  il allait prendre des dispositions toutes contraires et qui annulaient, par
  leur portée très générale, les restrictions de l’ordonnance française.


      Pour la question d’Orient, en effet, comme pour toutes
  celles qui intéressaient l’Église, le quatrième concile de Latran a été
  l’aboutissement des efforts et des travaux de sa vie entière. Il y a fait une
  dernière et vigoureuse tentative en faveur de l’idée qui l’obsédait, la
  délivrance des lieux saints. Dans le sermon qu’il prononça le jour de
  l’ouverture des séances (11 novembre 1215),
  il parla surtout de Jérusalem et de la nécessité de combattre Mahomet, ce fils de perdition. Et il alla jusqu’à s’écrier,
  devant toute l’Europe qui l’entendait : Que
  ferons-nous donc, mes très chers frères ? Je me mets tout entier à votre
  disposition : je me tiens prêt, si vous le jugez utile, à entreprendre
  personnellement ce grand labeur, à me transporter auprès des rois, des
  princes, des nations et des peuples pour les exciter au combat, pour leur
  crier qu’ils aillent venger l’injure du Crucifié. Quoi que fassent tous les
  autres, voilà l’entreprise que nous, prêtres du Seigneur, nous devons spécialement
  assumer, voilà l’œuvre à laquelle il nous faut faire, sans réserve, le
  sacrifice de nos personnes et de nos biens.


      Quand le pape eût parlé, on vit se lever le patriarche de
  Jérusalem, qui plaida à son tour avec chaleur la cause du Saint-Sépulcre et
  des chrétiens d’Orient. La croisade fut une des grandes affaires qui se
  négocièrent au Latran. Plusieurs canons du concile sont consacrés à la
  préparer. Renouvellement des indulgences, confirmation des privilèges des
  croisés dans ce qu’ils avaient de plus large et de plus contraire au droit
  commun, rédaction d’une encyclique destinée à provoquer de nouvelles prises,
  de croix, rien ne fut négligé pour créer encore, à travers l’Europe, un
  mouvement qui devait faire cesser les hésitations et emporter les obstacles.


      On toucha aussi à l’autre côté de la question d’Orient :
  l’union des églises grecque et latine. Mais, ici, la solution qu’apporta le
  concile ne fut qu’un aveu d’impuissance devant la persistance du schisme, en
  même temps qu’une négation inflexible opposée aux réclamations et aux
  espérances des Grecs.


      D’abord l’épiscopat de l’empire latin se trouva à peine
  représenté au Latran. Une vingtaine seulement de prélats d’Orient et de Syrie
  y parurent. Tous étaient des Latins intronisés sur des sièges grecs : pas un
  seul représentant indigène de l’empire de Nicée et des autres États grecs
  indépendants. Ce n’était pas là, assurément, le concile universel qu’avaient
  demandé à Innocent III les défenseurs de la nationalité et de la religion
  helléniques. Dans de telles conditions, que pouvait être, sur le problème
  d’Orient, la décision des Pères ? La simple consécration des faits accomplis,
  l’affirmation des droits et des ambitions de l’Église romaine. Les
  concessions faites au monde grec paraissent réduites au minimum. On en jugera
  par le texte du premier canon relatif au lien religieux, qui devait unir les
  deux grandes fractions du monde chrétien.


      De nos jours, les Grecs sont
  rentrés sous l’obédience du siège apostolique. Nous tenons, pour ce fait, à
  les honorer et à entretenir avec eux de bonnes relatons, en tolérant chez
  eux, autant que la grâce de Dieu nous le permet, la pratique de leurs usages
  et de leurs rites particuliers. Cependant nous ne voulons pas et nous ne
  devons pas leur céder dans les cas où le salut des âmes serait en péril et où
  l’honneur de l’Église serait compromis. Depuis que l’Église grecque, à l’aide
  de certains complices et fauteurs, s’est séparée de l’Église romaine, les
  Grecs ont commencé à détester (abominari) les
  Latins, au point de leur témoigner leur aversion par des procédés impies du
  genre de ceux-ci. Quand des prêtres latins avaient célébré la messe sur des
  autels dont les Grecs devaient ensuite se servir, ces derniers considéraient
  ces autels comme souillés et ne voulaient pas y officier sans les avoir
  purifiés au préalable. Les personnes que les Latins avaient baptisées, les
  Grecs avaient l’audace de les baptiser de nouveau, et nous avons appris
  pertinemment qu’ils agissent encore de même aujourd’hui. Nous voulons faire
  disparaître de l’Église de Dieu des scandales aussi déplorables. Sur l’avis
  donné par le saint concile, nous défendons expressément que de pareils faits
  se renouvellent. Il faut que les Grecs agissent désormais en fils obéissants
  de la sacro-sainte Église romaine, leur mère ; qu’il n’y ait enfin qu’un seul
  bercail et qu’un seul pasteur. Ceux qui contreviendraient à nos prescriptions
  seront excommuniés et privés de toutes leurs fonctions et de tous leurs
  bénéfices d’Église.


      Ces affirmations sont graves dans la bouche des chefs de
  l’Église catholique : elles prouvent jusqu’à quel point ils avaient peu
  réussi à faire la conquête morale g religieuse’ du monde byzantin. Est-ce là
  d’ailleurs l’union des deux croyances et des deux cultes ? Et peut-on voir
  autre chose, dans ce canon, que la condamnation formelle, par l’Église
  d’Occident, de la religion particulariste des habitants de l’Orient grec ?
  Loin d’être une déclaration de paix, c’était un défi de guerre jeté au clergé
  schismatique, toujours récalcitrant. L’échec de la tentative de fusion était
  solennellement reconnu et proclamé.


      C’est là tout ce qu’a édicté le concile de Latran sur
  cette question brûlante entre toutes, car le second décret n’est que le
  règlement de la situation respective des plus hautes dignités de l’Église
  chrétienne.


      Nous renouvelons, avec
  l’approbation du saint concile universel, les anciens privilèges des sièges
  patriarcaux. L’Église romaine possède, par une disposition divine, la
  suprématie sur toutes les autres puissances régulièrement constituées, car
  elle est la mère et la maîtresse de tous les fidèles du Christ. Après elle,
  l’Élise de Constantinople tient le premier rang, l’Église d’Alexandrie, le
  second, l’Église d’Antioche, le troisième, l’Église de Jérusalem, le
  quatrième. Mais chacune de ces églises conserve sa dignité propre. Quand leur
  titulaire aura reçu du pontife romain le pallium, c’est-à-dire le droit de
  remplir son office dans sa plénitude et prêté le serment de fidélité et
  d’obédience, il lui sera permis de donner à son Unir le pallium aux
  archevêques de son ressort. Il recevra d’eux, pour lui-même, la profession
  canonique, et pour l’Église romaine, la promesse d’obéissance. 11 pourra
  faire porter partout devant lui l’enseigne de la croix, sauf dans la cité de
  Rome et dans tous les lieux où le souverain pontife sera présent, lui ou le
  légat investi des pleins pouvoirs de la dignité apostolique. Dans toutes les
  provinces soumises à la juridiction d’un patriarche, on pourra recourir en
  dernier ressort à sa justice, qui est souveraine, sauf dans le cas d’appel au
  Saint-Siège ; car l’appel en cour de Rome est de droit supérieur, un droit
  devant lequel tous doivent s’incliner humblement.


      Ainsi était fixée la hiérarchie catholique et mise hors de
  discussion la primauté du siège de Pierre : ainsi était affirmée, d’autre
  part, la supériorité du patriarche latin de Constantinople sur les autres
  patriarches d’Orient, ce qui équivalait à consacrer, au point de vue
  ecclésiastique, l’œuvre des croisés de 1202. Au total, le concile de Latran
  ne résolvait pas la difficulté du schisme. Il se contentait, dans la question
  d’Orient, de prêcher et de décréter la croisade. Mais encore, sur ce dernier
  point, allait-il être obéi et obtenir de la chrétienté le renouvellement de
  la grande entreprise qui, treize ans auparavant, avait si singulièrement
  avorté ?


      En fait, l’immense agitation qu’Innocent III et ses
  conseillers entretenaient dans l’Europe entière n’avait produit jusqu’ici
  aucun résultat décisif. Les prises de croix se multipliaient, mais sans doute
  insuffisamment, puisque le pape ne donnait pas encore, en 1216, le signal du
  départ. Que se passait-il donc ?


      Une lettre confidentielle, sorte de rapport politique
  adressé à la cour de Rome par l’abbé de Prémontré, Gervais, nous apporte
  l’explication du retard dont s’étonnaient et s’indignaient ceux qui avaient
  pris la croix. Les nobles, les chevaliers, les barons, c’est-à-dire le
  véritable élément constitutif de l’armée destinée à combattre le Sarrasin, se
  croisaient ou ne se croisaient pas ; mais ils ne se montraient nullement
  décidés à entreprendre le terrible voyage, au delà duquel était l’inconnu. Le
  témoignage du moine est péremptoire et d’une parfaite clarté.


      Les professeurs, les théologiens
  de l’Université de Paris, ont rendu une sentence menaçante contre les croisés
  qui n’accomplissent pas leur vœu et déclaré que, s’ils ne partaient pas dans
  le courant de l’année, ils commettraient un péché mortel et perdraient le
  bénéfice des indulgences promises, même au cas où ils viendraient plus tard à
  résipiscence. Or les grands seigneurs (magnates)
  paraissent résolus en majorité à ne pas bouger. Ils se soucient peu de la
  déclaration de l’Université ; ils ne redoutent ni le châtiment spirituel qui
  peut venir de votre main, ni la contrainte des pouvoirs temporels. Quant à la
  foule très nombreuse des croisés de bas étage, voici ce qu’elle pense et ce
  qu’elle dit. Nous sommes dans une situation pénible et angoissante. Nous
  sommes tout prêts à obéir aux ordres du pape, s’il nous enjoint expressément
  de partir. Car nos préparatifs sont faits, et nous désirons ardemment nous
  acquitter de notre vœu. Mais nous ne savons pas comment partir et où aller.
  Autant que l’intelligence humaine peut se rendre compte des choses, nous ne
  rendrons aucun service à la Terre-Sainte, si nous n’avons pas devant nous des
  chevaliers de notre pays et de notre langue.


      Voilà le point, très doux père,
  continue l’abbé de Prémontré, sur lequel nous vous
  prions de prendre une décision d’urgence, et de nature à consoler les
  affligés et à soulager ceux qu’on opprime. Il ne faut pas que ces fidèles
  chrétiens, à qui j’ai vu prendre la croix avec tant d’enthousiasme, et qui
  sont prêts à remplir tous leurs engagements, tombent dans un abîme de
  désespoir, s’ils apprennent que le retard dont ils ne sont pas responsables,
  le retard imposé par la nécessité, doit avoir pour effet de périmer les
  indulgences et de les priver de leurs privilèges. Je vous le dis d’ailleurs
  en confidence, et beaucoup de personnes partagent en ceci mon sentiment : il
  importe beaucoup, pour le succès de la croisade, que les Allemands ne partent
  pas avec les Français. On sait qu’ils n’ont jamais pu se mettre d’accord pour
  une grande entreprise faite en commun[4]. Il est ainsi de toute nécessité que le duc de Bourgogne
  et le duc de Lorraine, tous ces grands de France ou de Lorraine qu’on a
  épargnés jusqu’ici, soient sévèrement rappelés à leur devoir et condamnés à
  partir l’an prochain. Il faut que grands et petits soient fixés sur l’époque
  du départ, et que la menace du châtiment les décide.


      L’Europe militaire, l’Europe des chevaliers, répugnait
  donc à la guerre sainte : elle n’y allait qu’à son corps défendant, sous la
  menace des peines d’Église, sub pœna !
  Le mouvement provoqué dans les couches basses de la société restait par
  lui-même sans utilité et sans effet tant que la classe noble ne donnerait pas
  l’exemple. Or, elle ne semblait pas disposée à le donner. L’abbé de Prémontré
  complète le tableau en affirmant que, si certains évêques faisaient du zèle
  et agissaient sur leurs subordonnés par la crainte des anathèmes, ce n’était
  pas tant par amour pour la croisade que pour extorquer l’argent des pèlerins[5]. On comprend que,
  dans ces conditions, la croisade ne pouvait pas se faire et ne se fit pas.


      Quand Innocent III apprit ces choses et sentit que la mort
  était proche, il lui fallut bien s’avouer vaincu dans une espérance qui avait
  été l’un des principaux ressorts, mais aussi l’un des tourments de sa vie
  publique. Ce ne fut certes pas sa faute, si le grand problème du maintien de
  la chrétienté en Syrie et de la résistance à l’islamisme attendit encore
  après lui une solution. Il est des tâches qui défient l’effort humain. La
  persistance dans l’idée et l’énergie dans l’action ne suffisent pas toujours,
  même aux âmes les mieux trempées.


       


      FIN DE L’OUVRAGE


       


    


     


     


  


  










[1]
Voir notre volume, Innocent III, La Croisade des Albigeois, Paris,
Hachette et Cie, 2e édition.








[2]
A notre avis, des historiens spécialistes comme M. Norden, dans son livre La
Papauté et Byzance, et M. Gerland, dans son Histoire de l’empire latin,
ne l’ont pas mis suffisamment en lumière.








[3]
Elle ne nous est malheureusement pas parvenue.








[4]
Nunquam leguntur fuisse in aliqua solemni societate
concordes.








[5]
Ut emungat bursas corum.
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    CHAPITRE PREMIER. — LES ÉTATS DE LA PÉNINSULE IBÉRIQUE.


     


    

       


      Chrétiens et musulmans. — Le pouvoir civil et le pouvoir
  religieux. — Un roi anticlérical : le Portugais Sanche Ier. — Démêlés avec
  les évêques de Porto et de Coimbra. — Alphonse II de Portugal et le testament
  de Sanche Ier. — Alphonse IX de Léon. Le mariage de Bérengère. — Alfonsin
  VIII de Castille et la croisade. — Las Navas de Tolosa, victoire de l’Europe
  chrétienne et du pape. — Le roi apostolique et romain, Pierre II d’Aragon. —
  Son couronnement à Saint-Pierre de Rome. — L’État aragonais, vassal et
  censitaire d’Innocent III.


       


      Il n’y a plus de Pyrénées.
  Ce mot légendaire s’appliquerait bien mieux au siècle d’Innocent III qu’à
  celui de Louis XIV. En 1198, France et Espagne débordaient l’une sur l’autre
  : les fiefs et les diocèses chevauchaient la grande arête et s’entremêlaient.
  Par-dessus les cols encombrés de neige, c’était un échange continu
  d’expéditions guerrières, de pèlerinages, de mariages, de caravanes et de
  chansons. Les peuples des deux versants ignoraient la frontière. Barons du
  Nord et du Sud menaient à peu près la même vie, fêtaient les mêmes poètes et
  s’unissaient, de temps à autre, pour combattre le même ennemi, le Sarrasin.


      Dans l’intérieur de la péninsule, les chrétiens et les
  musulmans juxtaposés se partageaient inégalement le territoire. La limite des
  deux croyances, en Espagne comme en Portugal, ondulait et se déplaçait sans
  cesse par l’effet des progrès et des reculs de la conquête chrétienne. Malgré
  leurs luttes fréquentes, les deux races n’étaient pas si fanatisées qu’on
  pourrait le croire par la haine religieuse. Les chrétiens intervenaient dans
  les querelles de l’Andalousie arabe, comme les musulmans dans les démêlés de
  la Castille, du Portugal ou du Léon. Cette pénétration réciproque des peuples
  et des religions, nécessitée par les relations économiques, aurait bien
  étonné les croyants du continent latin, s’ils avaient pu en être instruits.


      En théorie, les roitelets des cinq États chrétiens,
  Portugal, Léon, Castille, Navarre et Aragon, avaient leur tâche commune,
  impérieuse : la guerre contre l’Islam, l’expulsion de l’infidèle. Mais
  rarement on les voyait marcher tous ensemble contre cet ennemi de Dieu et du
  pape. Leur croisade permanente leur rapportait presque autant de défaites que
  de victoires. Faute d’entente, l’œuvre collective depuis le milieu du XIIe
  siècle, n’avançait guère, car l’Arabe, bien informé exploitait leurs
  divisions. Quand ces petites dynasties ne bataillaient pas contre le
  mécréant, elles passaient leur temps, à se razzier, à s’enlever leurs sujets
  et leurs châteaux. La tendance à l’unité, dont le triomphe ne devait venir
  qu’au bout de trois siècles, les poussait déjà, inconsciemment, à
  s’incorporer les fiefs ou même les Etats voisins.


      C’est ainsi que les rois de Castille et de Léon, postés
  sur les hauts plateaux du centre et appartenant à la même famille, avaient
  beaucoup d’intérêts communs. Bien que leurs royaumes, maintenant séparés,
  eussent été, dans la période précédente, plusieurs fois réunis, ils ne
  laissaient pas de s’attaquer, par intervalles, avec acharnement, et de
  recourir même, pour se mieux détruire, à l’appui de l’ennemi national. Les
  chefs de la Navarre et de l’Aragon prenaient leur part de la croisade et des
  querelles de leurs voisins du centre et de l’ouest, mais ils s’intéressaient
  bien davantage aux événements de la France du midi. Entre les trois royautés
  du Portugal, du Léon et de la Castille, il y avait plus de rapports directs
  et de vie commune. Etrange imbroglio, l’histoire de leur diplomatie, de leurs
  mariages et de leurs guerres ! On y entrevoit, pourtant, deux faits généraux
  d’un haut intérêt : le progrès constant de la bourgeoisie et des villes, qui
  arrachaient alors à leurs maîtres d’innombrables fueros, et la lutte journalière
  des souverains laïques contre l’Église et sa hiérarchie.


      Comment s’étonner qu’en Espagne la question des rapports
  du pouvoir civil et du pouvoir religieux fût au premier plan ? Depuis les
  Wisigoths, la prédominance du clergé était de tradition ; la croisade
  entretenait l’esprit religieux et donnait à la dévotion du chevalier et du
  bourgeois, pour qui l’ennemi de la foi s’identifiait avec celui de la race,
  une intensité spéciale. La féodalité des archevêques et des évêques, très
  riche, visait l’indépendance, prétendant ne relever que du pape, et se
  montrait plus redoutable pour les rois que l’aristocratie laïque. Un grand
  nombre de nobles espagnols, enrégimentés dans les ordres militaires
  particulièrement importants en ce pays, s’étaient faits Templiers,
  Hospitaliers, chevaliers de Calatrava et de Saint-Jacques. Ces milices de
  moines soldats, largement privilégiées par les papes, vivaient sous une règle
  et des institutions que Rome seule confirmait et pouvait modifier : un
  instrument de plus dans la main du chef de l’Église. Enfin, depuis Grégoire
  VII surtout, la papauté considérait l’Espagne, terrain de guerre et de
  conquêtes religieuses, comme son bien propre, et les petits rois de la
  péninsule, comme des agents chargés d’accroître, aux dépens du Sarrasin, le
  domaine de l’Église et de la foi. Toute armée de croisés, soldats et
  généraux, ne devait-elle pas, pour le bien de l’œuvre commune, dépendre
  absolument du Saint-Siège et de l’épiscopat ?


      A cette conception s’opposaient, il est vrai, en Espagne
  comme par toute l’Europe, l’idée, qui venait de naître, de la nationalité, de son droit à l’indépendance, et
  le besoin de la développer sous la direction d’un pouvoir laïque. Aussi la
  plus grave préoccupation des princes espagnols, après la préparation de la guerre
  sainte, fut-elle de lutter contre un clergé local devenu trop puissant, et de
  résister aux prétentions universelles des directeurs du monde chrétien.


      Dans ces conditions, les voies de la politique romaine
  étaient toutes tracées. Affirmer, sur les rois, la domination du Saint-Siège,
  les empêcher d’opprimer leur clergé et maintenir contre eux les libertés de
  l’épiscopat, les forcer à rester unis pour assurer le succès de la croisade,
  les tenir en haleine par de fréquents appels à la guerre sainte, tendre
  fortement, en développant les ordres militaires, le ressort de l’esprit
  guerrier et religieux : tel fut le programme d’action que les circonstances
  avaient imposé, en Espagne, à la papauté du siècle. Innocent III allait
  suivre simplement la tradition de ses prédécesseurs. Sa diplomatie n’innova
  guère, mais elle montra une décision, une vigueur, une persévérance inconnues
  avant lui. Dès son avènement, quand il signifia ses premières volontés aux
  cinq royaumes, on comprit vite que ce pape, jeune, actif, entreprenant, était
  de ceux avec qui il fallait compter. Dès la même époque aussi, les obstacles
  se dressèrent et la résistance commença.


       


      La royauté portugaise, née en pleine croisade, sur les
  champs de bataille, et presque dans le sang du Sarrasin, datait à peine d’une
  vingtaine d’années (1179). Souverains
  du pays entier au début du XIIe siècle, les premiers comtes de Portugal
  s’étaient assujettis d’eux-mêmes à la papauté. Le vrai fondateur de la
  dynastie, Alphonse Ier, le Conquérant, n’avait pas voulu que son comté fût
  considéré comme un prolongement du Léon ou de la Castille, et, pour se rendre
  indépendant, il préféra donner à saint Pierre ce qu’il avait pris à Mahomet.
  Un cardinal d’Innocent II reçut son hommage. Moyennant un cens annuel de
  quatre onces d’or que ses successeurs devaient continuer à payer, il se reconnut
  le chevalier et le vassal[1] du pontife
  romain. Celui-ci, en retour, devait le protéger et faire respecter sa dignité
  et son bien.


      Le contrat fut renouvelé par le pape Lucius II (1144) et, trente-cinq ans après, Alexandre
  III conférait au comte de Portugal le titre de roi, qui seul lui manquait.
  Dans sa gratitude, Alphonse Ier affirma encore avec plus de force que son
  royaume n’était qu’un fief apostolique et promit de verser au pape une somme de
  mille besants d’or, sans compter un cens annuel de cent autres pièces d’or.
  C’est ainsi que, par la libre volonté de son fondateur, le Portugal entra
  dans le vasselage romain. Sur cette terre du pape, la dévotion des rois et
  des particuliers ne cessait de se manifester par d’abondantes donations aux
  églises et la création de nombreux couvents, dont le type le plus magnifique
  fut l’abbaye d’Alcobaça.


      Le droit de Rome sur le Portugal était donc certain et
  très clair : mais, quand on parle du moyen âge, il importe essentiellement de
  distinguer les principes de l’application. Une fois maître de son titre royal
  et d’un pouvoir bien établi, Alphonse Ier négligea de s’acquitter envers la
  caisse pontificale. Et son héritier, Sanche Ier, y pensa encore bien moins.


      Sans avoir l’envergure du conquérant dont il avait
  recueilli, en 1185, la succession, ce nouveau roi, brave soldat, grand
  massacreur de musulmans, n’était pas une figure banale. Très âpre à conquérir
  la terre arabe, il convoitait tout aussi bien la terre chrétienne, car il
  chercha constamment à s’agrandir aux dépens de ses voisins du nord, les rois
  de Léon. Comme son contemporain Philippe Auguste, Sanche aimait à amasser des
  trésors, à construire des châteaux, et il s’appuyait sur la bourgeoisie pour
  maîtriser plus aisément la noblesse et l’épiscopat. Comme lui aussi, il avait
  les passions vives. Il habitait à Coimbra, sa capitale, une grande
  forteresse, l’Alcazar (aujourd’hui démolie),
  et y vivait avec sa femme Douce, ses enfants légitimes, ses concubines et ses
  bâtards. Pour ses dévotions, il avait son Saint-Denis, le couvent de Santa
  Cruz, dont les terribles moines, toujours en guerre avec l’évêque de Coimbra,
  firent le désespoir d’Innocent III. Sans contredit, le trait le plus original
  de son règne fut sa politique religieuse. Avec un sentiment très vif de la
  dignité royale et de l’indépendance des souverains, il jugea que le clergé
  portugais avait trop de richesses et de pouvoir politique, et que le joug de
  saint Pierre devenait lourd. Et l’on vit ce vassal du pape prendre peu à peu
  l’attitude et le langage d’un potentat hostile à l’Église. Il suivait, sans
  doute’, les conseils de son chancelier Juliano, un clerc qui avait étudié à
  Bologne le droit, l’administration et la chicane, qui avait servi son père,
  et fut encore le premier ministre de son fils Alphonse II. Juliano rédigeait
  les lettres de son maître, et lui lisait ou lui traduisait (à sa manière) celles qui étaient expédiées
  de Rome ou d’ailleurs à son adresse.


      La première que Sanche reçut d’Innocent III, datée du 24
  avril 1198, lui réclamait le paiement du cens annuel de cent besants d’or et
  l’arriéré des sommes promises par Alphonse Ier. Rappelant au roi de Portugal
  les engagements paternels, le pape se plaignit de l’inexécution des clauses
  du contrat : Quand notre prédécesseur, le pape
  Célestin III, t’a envoyé son notaire, Michel, pour t’engager aussi à payer le
  cens dû à Saint-Pierre tu as répondu (ce
  qui n’était pas exact) que toi père avait
  versé au pape Alexandre III une somme de mille besants d’or, équivalente à un
  cens d’un durée de dix ans, et que par suite on ne pouvait exiger de toi
  l’annuité de cent besants. Du reste ; as-tu ajouté, ce n’est pas comme
  censitaire de l’Église romaine que mon père a fait cette libéralité au pape
  Alexandre, mais simplement à titre de don gratuit et par pure dévotion.
  Cette négation du lien de dépendance établi entre le Portugal et Rome,
  Innocent refuse de l’admettre : pour lui le cens annuel et les mille besants
  d’Alphonse ne se confondent pas. Il invite donc Sanche Ier à payer l’annuité
  au légat Renier, porteur de sa lettre, et lui annonce que celui-ci, en cas de
  résistance, a plein pouvoir pour contraindre, par la menace des châtiments de
  l’Église, les débiteurs récalcitrants. Sanche, au lieu de se rendre du premier
  coup, discute et marchande avec l’envoyé du pape. On lui réclame l’arriéré
  des annuités qui n’ont pas été payées ? soit il reconnaît qu’il les doit, et
  envoie à Innocent III deux Hospitaliers chargés de lui offrir, de ce chef, un
  fort acompte. Quant aux mille besants, il déclare au légat qu’il ne sait pas
  du tout à quoi s’en tenir sur la réalité de cette obligation, et il s’en,
  remet au pape du soin d’éclaircir ce point obscur. Évidemment l’affirmation
  d’Innocent III ne lui suffisait pas, et il espérait que la cour de Rome ne
  pourrait faire la preuve de sa créance. Il se trompait. Innocent s’empresse
  de lui envoyer, dans une seconde lettre du 9 décembre, un extrait en bonne
  forme de la donation du roi Alphonse (les
  registres pontificaux étaient bien tenus), le remercie de l’envoi des
  annuités, et enveloppe le tout d’une phrase aimable, mais très nette, sur les
  droits du Saint-Siège. Parmi tous les princes de ce
  monde, c’est ta personne que nous chérissons d’une affection toute
  particulière (simple formule, dont il
  usait pour tous les rois à qui il écrirait),
  et d’autant plus que le royaume dont tu as hérité est, de par la volonté de
  tes prédécesseurs, censitaire de l’Église romaine. Acquitte donc la promesse
  de ton père, libéralement et sans difficulté. Ton salut éternel n’en sera que
  mieux assuré, et il s’y adjoindra même des profits temporels que te garantit
  la protection apostolique. En agissant autrement, tu offenserais le Créateur.
  Il châtie ceux qui font du tort à son Église, mais surtout ceux qui
  détiennent injustement le bien de saint Pierre.


      Le roi de Portugal finit par s’exécuter. L’appui du pape
  lui était nécessaire pour justifier ses entreprises contre le royaume de
  Léon. Au moment où il montrait ainsi quelque répugnance à payer la dette de sa
  dynastie, il priait Innocent III de le prendre sous sa protection spéciale, avec tous les territoires qu’il possédait à l’heure
  actuelle, et ceux qu’avec l’aide de Dieu il pourrait justement acquérir par
  la suite. Ce dernier membre de phrase était la raison d’être de la
  demande royale. Par le mot justement
  la cour de Rome mettait sa responsabilité à couvert, mais elle autorisait
  d’avance la conquête, à charge, pour la royauté portugaise, d’en établir la
  légitimité.


      Par là apparaît clairement la sujétion étroite et directe
  qui unissait le Portugal à Rome. Le pape ne cesse d’intervenir en souverain
  dans les affaires du pays et de la dynastie qui le gouverne. Sanche Ier donne
  des dîmes à l’archevêque de Braga : Innocent confirme cette libéralité (13 juillet 1199). Mais quand le roi s’avise
  de vouloir enlever quelques évêchés portugais à l’obédience de l’archevêque
  de Compostelle, parce que ce prélat a son siège dans le royaume de Léon et
  que le seul métropolitain vraiment portugais doit être celui de Braga, le
  pape se fâche. Empiétement du pouvoir laïque sur le terrain spirituel !
  Sanche est menacé d’excommunication. Innocent somme l’archevêque de Braga,
  qui agissait d’accord avec le roi, de recevoir et de présenter à la cour de
  Coimbra les lettres de protestation de la curie jointes à celles de
  l’archevêque de Compostelle. A plusieurs reprises il enjoint aux évêques
  portugais de reconnaître la suprématie religieuse de ce haut dignitaire. Là
  comme ailleurs, entre les besoins nouveaux de la nation en voie de développement,
  aspirant à l’indépendance complète, et les institutions établies de l’Église
  universelle, le conflit se dessinait.


      L’abbé et les religieux du monastère de Lorbano vivaient
  d’une façon tellement scandaleuse, que leur maison appauvrie, endettée, était
  tombée dans une décadence absolue. Une des filles du roi, Téreza, qu’on
  appelait la Reine, parce qu’elle était la femme divorcée du roi de Léon,
  Alphonse IX, voulut remplacer ces moines peu édifiants par des religieuses
  qu’elle dirigerait elle-même. Sur l’injonction du roi, les moines durent
  céder la place aux nonnes de la reine. Innocent III reconnut que les moines
  étaient criminels et que l’abbaye avait besoin d’une réforme, mais il
  n’admettait pas que le roi de Portugal s’arrogeât, en faisant lui-même cette
  exécution, un droit réservé à l’Église. Le 15 novembre 1210, il donnait ses
  ordres en conséquence à l’archevêque de Compostelle. On fera sortir du
  monastère, avec tous les ménagements possibles, les religieuses qui venaient
  d’y être installées. L’abbé et les moines y rentreront ensuite, mais dans des
  conditions telles qu’ils ne pourront plus dilapider les biens du couvent ; et
  la reine prendra à sa charge les dépenses nécessaires qu’ils auront faites.
  Une fois qu’ils seront installés, on les remettra, légalement cette fois, à
  la porte, pour les interner dans des communautés plus régulières où ils
  feront pénitence, et l’on purifiera l’abbaye. Alors, si la reine veut libérer
  de ses dettes l’établissement ainsi évacué et le faire aménager pour y recevoir
  quarante religieuses de Cîteaux, elle pourra y revenir avec ses nonnes ;
  autrement on y placera des moines noirs empruntés à différentes abbayes. Par ce moyen, conclut Innocent III, les excès des religieux ne resteront pas impunis et la
  liberté ecclésiastique n’aura pas à souffrir de l’insolence des laïques.
  Curieux exemple de l’esprit formaliste du moyen âge et de l’extrême souci
  qu’avait l’Église de ne pas se laisser entamer par les séculiers !


      Mais, à cette époque, les séculiers n’étaient plus d’humeur
  si docile. Bientôt la crise aiguë éclata (1208-1211).


      Les démêlés de Sanche Ier avec ses évêques ne nous sont
  connus dans le détail que par les lettres du pape et, naturellement, les
  prélats y sont présents comme des victimes, le roi comme un persécuteur et un
  tyran. Où est l’exacte vérité ? En, ce temps la sauvagerie des passions et
  des mœurs compromettait les meilleures causes. Sanche Ier, comme tous ses
  pareils, avait la main brutale ; mais en condamnant ses procédés, peut-on
  oublier que cette royauté naissante se sentait sans cesse entravée dans ses
  progrès par la puissance et les privilèges exorbitants d’un clergé dont elle
  n’était pas maîtresse ?


      L’évêque de Porto, Martinho Rodriguez, noble d’un
  caractère peu facile, était le seigneur temporel de sa cité et de son
  diocèse. Comme, partout ailleurs, l’évêché se trouvait toujours plus ou moins
  en état de guerre avec les bourgeois de la ville. Le roi Sanche soutint,
  contre l’évêque, les habitants de Porto à qui il donna d’importants fueros.
  De là, chez Martinho, des rancunes très vives, qu’il ne sut pas dissimuler.
  Lorsque, en 1209, l’infant portugais, Alphonse, se maria avec Urraque,
  princesse de Castille, l’évêque de Porto, sous prétexte que les époux étaient
  parents à un degré prohibé, refusa, seul de tous les prélats portugais,
  d’assister au mariage. Il s’abstint même d’aller, selon l’usage, en
  procession, à la rencontre du prince royal, quand celui-ci traversa Porto.
  Indignation et colère du roi : l’évêque persécuté, fait appel à Rome et jette
  l’interdit sur sa ville et sur son diocèse. Le roi riposte en faisant démolir
  les maisons de quelques chanoines du parti de l’évêché ; il leur enlève leurs
  prébendes et leurs chevaux. Comme l’église cathédrale avait été fermée, il en
  fait fracturer les portes, y introduit des excommuniés et fait ensevelir en
  terre chrétienne, malgré l’interdit, les corps des décédés.


      Craignant pour sa vie, l’évêque s’était réfugié, avec le
  doyen du chapitre et quelques chanoines, dans le palais épiscopal. Un
  fonctionnaire du roi, aidé des bourgeois de Porto, l’y assiégea pendant cinq
  mois, blocus tellement rigoureux que l’évêque malade ne put même pas faire
  entrer un prêtre pour se confesser. Découragé, il déclara se rendre à merci,
  mais, à peine sorti de l’évêché, pour échapper à une paix déshonorante, il
  s’enfuit la nuit et prit le chemin de Rome. Il eut de la peine à quitter le
  Portugal : le roi avait fait garder toutes les routes. Enfin il arriva auprès
  d’Innocent III, presque nu, quasi nudus. Sanche se vengea en faisant saisir le
  domaine épiscopal, et emprisonner un homme de confiance envoyé par le
  proscrit.


      Il ne s’entendait pas mieux avec l’évêque de Coimbra,
  qu’il avait déjà exilé pendant plusieurs années. Sur la plainte de ce
  dernier, Innocent III, dans une lettre du 23 février 1211, renvoya à Sanche
  la liste interminable des griefs du clergé portugais. Tu te mêles, plus qu’il ne convient, des affaires de l’Église. Tu
  confères et tu enlèves les paroisses et les bénéfices à qui tu veux, sans
  consulter l’autorité religieuse. Tu révoques les bénéficiaires légalement
  institués par l’évêque diocésain et tu fais saisir leurs revenus par tes
  officiers. Tu forces de pauvres curés de paroisse à nourrir tes arbalétriers,
  tes chiens, tes chevaux et tes oiseaux de chasse. Par ton ordre on arrête les
  clercs et on les jette dans la prison publique. Tu les obliges à comparaître
  et à plaider devant ton tribunal et celui des juges séculiers. Tu leur
  imposes le service militaire. Tu les couvres d’injures et d’outrages et leur
  fais tort de toutes façons. Je n’ose le dire sans douleur, quand tu
  rencontres par hasard, sur une route, un clerc ou un moine, tu te signes
  comme devant un fâcheux augure. Au péril de ton âme, tu entretiens à ta cour
  une devineresse. Tu protèges les excommuniés, les usuriers, les ennemis de
  l’Église. Tu livres d’honnêtes veuves à tes soldats et mets des hommes libres
  en servage. Tu empêches les ecclésiastiques de sortir du royaume ou d’y
  rentrer, et quand, ce qui est rare, tu leur permets de le quitter, tu leur
  fais jurer de ne pas se rendre à Rome. S’ils s’y refusent ou te désobéissent,
  tu les fais saisir, dépouiller et incarcérer. Que conclure de ce
  réquisitoire, sinon que Sanche Ier, adoptant un programme presque complet de
  politique anticléricale, tâchait d’isoler de Rome l’Église portugaise, pour
  en être le maître absolu ?


      Il paraît que l’évêque de Coimbra l’avait exaspéré en lui
  enjoignant de renvoyer la diseuse de bonne aventure qu’il consultait tous les
  jours. Furieux, le roi l’assigna à sa cour ; le prélat ayant refusé de
  comparaître, on ne le ménagea plus. Comme il passait dans un village
  dépendant de l’évêché, Sanche voulut se faire servir, à titre de procuration, un repas qui ne lui était pas dû. Sur
  le refus du curé, il fit démolir les maisons que l’évêque et le chapitre
  possédaient en ce lieu, saisir les revenus épiscopaux et les montures des
  chanoines. L’évêque interdit alors son diocèse et, pour empêcher l’archevêque
  de Braga, soutien habituel de la royauté, de relaxer l’interdit, il en appela
  à Rome. Sanche ordonna la confiscation des biens de tous les ecclésiastiques
  qui avaient cessé de célébrer les offices, déclarant qu’il les considérait
  comme ses ennemis particuliers, et comme traîtres tous ceux qui leur
  donneraient asile. L’archevêque de Braga somme l’évêque de révoquer le décret
  d’interdit. Non ! répond le prélat, tant que le roi n’aura pas rendu ce qu’il a pris à mon
  Église. La guerre s’ensuit, avec toutes ses violences : clercs
  suppliciés, frère et parents de l’évêque incarcérés, quelques-uns même
  aveuglés. Redoutant qu’on ne s’attaque à sa personne, l’évêque se décide à
  lever l’interdit et à partir pour Rome, mais le roi le fait arrêter et jeter
  en prison. Tout au plus, le prélat parvient-il à envoyer à Innocent III un
  chapelain qui partit de nuit, déguisé, et arriva au Latran, dans un état
  lamentable, après mille tribulations.


      Le pape était encore sous le coup de l’émotion où
  l’avaient jeté ces nouvelles, quand il reçut de Sanche une lettre
  extraordinaire, par le ton et par le contenu. Nous n’en connaissons
  malheureusement que deux extraits, cités dans la réponse d’Innocent III. Au
  dire de celui-ci, elle était indiscrète et
  présomptueuse au suprême degré. Jamais prince, si puissant qu’il fût,
  sauf les hérétiques et les tyrans, n’avait encore osé lui écrire, à lui ou
  même à ses prédécesseurs, avec tant d’arrogance et si peu de respect.
  Qu’avait donc écrit le roi de Portugal ?


      Parmi beaucoup d’allégations
  qu’il ne serait pas digne de nous de reproduire, tu as affirmé d’abord que
  nous prêtions volontiers l’oreille à tous ceux qui nous disaient du mal de
  toi et que nous ne rougissions pas de nous exprimer sur ton compte, en
  public, de la façon la plus malhonnête. A quoi penses-tu donc ? Les
  successeurs de saint Pierre n’ont pas l’habitude d’outrager autrui : ce sont
  eux qui, à l’exemple du Christ, supportent patiemment les injures. Mais
  le passage important était la fin de la lettre royale, dont Innocent nous donne
  tout au moins le résumé. Les prélats et les clercs
  de notre royaume, aurait dit Sanche Ier, ne
  font que simuler la religion. Il y aurait un moyen de diminuer ou même de
  supprimer leur orgueil et leur luxe, ce serait de leur enlever les biens
  temporels qu’ils possèdent en surabondance. C’est grand dommage pour
  nous-même et pour nos successeurs que notre libéralité et celle de notre père
  leur aient prodigué les donations. Mieux vaudrait faire jouir de ces
  richesses nos propres fils et nos soldats, qui souffrent la misère en se
  dévouant pour la défense du pays.


      Cette parole, réplique
  Innocent III, n’est pas d’un prince catholique :
  elle sent l’hérésie.


      En effet, c’était la doctrine d’Arnaud de Brescia, et on
  l’attribuait, au même moment, à l’empereur Otton de Brunswick, excommunié et
  schismatique.


      Le plus extraordinaire, c’est qu’au lieu de lancer
  immédiatement toutes ses foudres contre le roitelet assez audacieux pour lui
  tenir un pareil langage, le pape traite le roi de Portugal avec une douceur
  relative : Peu nous importe ton jugement ou tout
  jugement humain, puisque c’est Dieu qui nous juge. Nous te prions, mon très
  cher fils, de te contenter de l’autorité que Dieu t’a donnée, de ne pas
  étendre la main sur les droits de l’Église, de même que nous, nous nous
  gardons d’empiéter sur les droits royaux. Laisse-nous le jugement des clercs,
  comme nous te laissons celui des laïques. N’usurpe pas l’office d’autrui,
  pour ne pas subir la vengeance divine et le châtiment du roi Osias. De tels
  abus de pouvoir déshonorent ta mémoire auprès des hommes et ta conscience
  auprès de Dieu. Rends l’évêque de Coimbra à la liberté, restitue-lui ce que
  tu lui as pris, donne-lui satisfaction pour tous les dommages causés à son
  Église, apaise ainsi la majesté divine que tu as offensée. Sinon, sache que
  nous aimons mieux servir le roi du ciel que les rois de la terre. Tu nous es
  cher dans le Seigneur et ton honneur nous est précieux, mais nous qui devons
  la justice à tous, nous ne déserterons pas la cause de l’évêque qui est celle
  du droit. Tant de mansuétude s’explique par ce fait que l’Espagne
  entière se préparait alors à une action décisive contre le musulman. La
  papauté ne pouvait pas rompre avec un des chefs de l’armée qui devait
  remporter, l’année d’après, la retentissante victoire de las Navas de Tolosa.
  Avant tout, l’intérêt de la chrétienté et de la croisade !


      Était-ce bien, du reste, la pensée personnelle du roi de
  Portugal qu’exprimait la fameuse lettre ? Sa rédaction était l’œuvre du
  chancelier Juliano, et il fallait que Sanche Ier, qui ne savait sans doute
  pas écrire, et ignorait le latin, se fiât à son premier ministre. Innocent
  III ne cacha pas à l’archevêque de Compostelle que cet intermédiaire
  l’inquiétait. Nous avons entendu dire que le
  chancelier du roi interprète à son maître, autrement qu’elles ne doivent
  l’être, les bulles que nous lui adressons, et même qu’il supprime les
  passages susceptibles de déplaire aux oreilles royales. Nous te prions de
  faire présenter au roi et lire par ton clerc la lettre que nous lui envoyons.
  Il faut avertir le chancelier que, s’il ne veut pas encourir notre
  indignation et la colère divine, il devra s’abstenir de pareilles pratiques.


      Dans cette période du moyen âge, les rois avaient beau
  partir en guerre, sévir en actes et en paroles, faire mine de résister à
  outrance, ils allaient rarement jusqu’au bout, c’est-à-dire jusqu’au schisme.
  Leurs peuples ne les auraient pas suivis. Eux-mêmes d’ailleurs, si engagés
  qu’ils fussent dans la lutte, ne cessaient pas de partager les croyances, les
  superstitions, les terreurs de leurs contemporains. La peur de la mort
  amenait, même chez les ennemis les plus déterminés de l’Église, un changement
  d’attitude dont l’histoire de ce temps offre mille exemples. Et c’est alors
  que le pouvoir religieux reprenait l’avantage.


      Au moment où il bataillait avec tant d’âpreté contre
  l’épiscopat et le pape, Sanche Ier tomba gravement malade. Désespérant de
  guérir, il quitta Coimbra et se retira en pénitent chez les moines
  d’Alcobaça. Sachez, écrivit-il de là à ses
  chevaliers et à ses bourgeois, que je suis vraiment
  en péril : aussi je vous demande de prier pour moi le Seigneur, la
  bienheureuse Vierge Marie et saint Vincent, martyr, afin qu’ils me rendent la
  santé de l’âme et du corps.


      Il se réconcilie avec l’évêque de Porto, qu’il laisse
  revenir dans sa ville natale. Il accepte toutes les conditions que les
  envoyés du pape lui imposent : réparation de tous les torts causés à Martinho
  Rodriguez et à ses parents, confirmation des privilèges généraux du clergé,
  donations aux évêques, aux moines et aux clercs, suppression des libertés
  municipales de Porto, rentrée en grâce de l’évêque de Coimbra. C’était le
  triomphe du clergé local, et aussi de l’Église universelle. Innocent III,
  inscrit sur le testament de Sanche Ier, pour un legs de cent marcs d’or,
  reçut du roi une lettre où celui-ci le suppliait de valider, en les
  confirmant, ses dispositions dernières, la répartition de son héritage entre
  ses enfants et toutes ses donations pieuses. Il lui demandait aussi de
  renouveler l’absolution que l’archevêque de Braga lui avait accordée pour
  tous les abus de pouvoir et toutes les violences dont le clergé avait été
  victime. Dieu qui t’a rendu malade corporellement,
  lui répond Innocent, a donc guéri la maladie
  spirituelle par laquelle tu l’avais si gravement offensé. Par les deux
  lettres du 26 et du 27 mai 1211, il confirme l’absolution de l’archevêque,
  dispense le roi de la pénitence imposée (un
  pèlerinage à Rome) et déclare valides toutes les clauses du testament,
  à une exception près. Sanche avait disposé des biens de certaines abbayes
  royales. Ici encore Innocent III se crut obligé de maintenir le droit de
  l’Église contre la volonté de ce mourant : Il est
  bien entendu qu’en attribuant ces monastères, tu n’as pensé qu’aux pouvoirs
  et aux revenus du patronage, car la loi canonique refuse aux laïques le droit
  de disposer des bénéfices des clercs. Dernière leçon qui fut perdue
  pour le roi de Portugal. Quand la lettre lui arriva à destination, il était
  mort depuis six semaines.


      Dès la première année du règne d’Alphonse II, un prince de
  vingt-cinq ans, on s’aperçut que la soumission finale de son père avait fait
  du Portugal un véritable pays de protectorat où Innocent III, le protecteur,
  exerçait la haute magistrature religieuse, judiciaire et politique. Les
  cortès de Coimbra (1211) reconnaissent,
  comme loi du royaume, l’ensemble des privilèges accordés au clergé. Le droit
  ecclésiastique est proclamé inviolable, toute législation contraire, annulée
  ; les gouverneurs de provinces, juges et officiers royaux ont charge de
  défendre les églises et les monastères contre les violences des laïques ; on exempte
  le clergé de certaines impositions générales et municipales, des corvées et
  des procurations dues au roi ou à ses représentants. L’assemblée va même
  jusqu’à abolir virtuellement le droit féodal qui permettait au roi de marier
  à sa guise les veuves de ses vassaux et de ses sujets. Tout au plus le
  gouvernement d’Alphonse II essaye-t-il de pallier cette défaite du pouvoir
  souverain en faisant adopter, par les cortès, une disposition qui
  restreignait l’extension des biens de mainmorte. Les Églises pourront
  recevoir des terres en legs et en donation : on leur interdit d’en acheter.
  Seulement en Portugal, comme partout ailleurs, elles sauront éluder cette
  prohibition et ne se feront pas faute de tourner la loi.


      Ce début de règne méritait à Alphonse II toute la
  bienveillance du pape. Par une bulle du 16 avril 1212, Innocent III prend
  sous sa protection spéciale le Portugal et son jeune roi. Au fond comme dans
  la forme, ce document avait surtout pour objet de rappeler que la royauté
  portugaise était d’institution pontificale et tributaire du Saint-Siège. Il
  évoque le glorieux souvenir du grand-père, Alphonse Henrique le Conquérant,
  le catholique par excellence. Il met une fois de plus, sous le patronage de
  saint Pierre, la personne royale, le royaume avec son étendue actuelle et
  toutes les conquêtes futures qui l’accroîtraient aux dépens du Sarrasin, du
  moins celles que les autres rois chrétiens de l’Espagne ne pourront
  légitimement revendiquer. Même protection pour les héritiers d’Alphonse II,
  Le tout accompagné d’une phrase aimable à l’adresse du jeune roi, qui mérite la couronne par sa sagesse, son sentiment de la
  justice et son aptitude au gouvernement. Mais la contrepartie ? Ce qui
  est dû à l’Église romaine ? Alphonse II lui témoignera un humble dévouement ; il l’aidera dans ses besoins
  et contribuera à reculer les frontières de la domination chrétienne. Et comme
  preuve du fait que son royaume appartient à saint Pierre1, il fera comme ses
  prédécesseurs : suivant la décision qu’il a prise lui-même, il payera au
  Saint-Siège un cens annuel de deux marcs d’or, livrables entre les mains de
  l’archevêque de Braga.


      Pourquoi le nouveau roi faisait-il si docilement et
  d’emblée tant de concessions ? C’est qu’il avait un besoin absolu d’être en
  paix avec son clergé et avec Rome. Il n’acceptait pas les dispositions
  contenues dans le testament de Sanche 1% Son règne allait s’ouvrir par une
  lutte très vive contre ses frères, ses sœurs, et une partie de la noblesse.
  Ce n’était pas le moment de se mettre sur les bras un ennemi encore plus
  dangereux.


      Sanche Ier avait laissé, en effet, à ses deux fils puînés,
  Pedro et Fernando, des sommes considérables ; aux deux infantes, Teresa et
  Sancha, des villes et des territoires, et à une troisième fille, Mafalda,
  trois monastères royaux. Il semblait bien se douter que son héritier ne
  serait pas disposé à exécuter toutes ses volontés, car il avait pris ses
  précautions. Le prince royal avait dû jurer solennellement qu’il se
  conformerait aux décisions paternelles. Les exécuteurs testamentaires avaient
  été déclarés d’avance traîtres au roi et au pays, s’ils n’employaient tous
  les moyens pour s’acquitter de leur devoir. Enfin le pape, confirmateur du
  testament, devait veiller à son exécution. Innocent III lui-même n’était pas
  très sûr que les prescriptions du testateur seraient respectées, car, dans la
  lettre où il acquiesçait à la suprême requête du roi moribond, il écrivait : Tu feras très bien, en vue de ton salut éternel, et alors
  que tu es encore en vie, de réaliser d’avance les legs et donations auxquels
  tu as consenti. N’attends pas que d’autres fassent, après ta mort, ce que tu
  peux faire par toi-même. Défiance justifiée. Un an après la
  disparition de Sanche Ier, en 1212, le Portugal se trouvait en pleine
  révolution,


      Pedro et Fernando avaient rompu avec leur frère aîné, et
  s’étaient réfugiés, le premier, dans le royaume de Léon, le second en France,
  où Philippe Auguste devait faire de lui un comte de Flandre, le Ferrand qui sera vaincu plus tard à Bouvines.
  Alphonse II, maître des monastères légués à l’infante Mafalda, contestait
  résolument à ses deux autres sœurs la propriété héréditaire des villes que
  Sanche leur avait attribuées. Leur abandonner la jouissance des revenus,
  soit, mais non le dominium territorial
  et politique. Il estimait que les biens de la couronne devaient revenir
  intégralement au fils aîné du souverain. Les infantes n’acceptèrent pas cette
  théorie ; secondées par quelques nobles, elles s’enfermèrent dans les
  châteaux contestés et réclamèrent, avec l’appui moral du pape, le secours
  effectif du roi de Léon, Alphonse IX. Celui-ci envahit le Portugal et
  s’installa dans la partie du royaume située entre le Douro et le Minho.
  Guerre civile et guerre étrangère : un désastre complet.


      Innocent III avait commencé par prendre les infants sous
  sa protection (octobre 1211) et ordonné
  à l’archevêque de Compostelle et à l’évêque de Zamora, exécuteurs
  testamentaires du roi défunt, de sévir contre quiconque tenterait d’enlever
  aux princesses ce que leur père leur avait légué. Alphonse II fut donc
  excommunié, et l’interdit jeté sur tout le Portugal. Mais le jeune roi
  invoquait lui aussi, par ses lettres et ses ambassadeurs, la justice de Rome.
  Son père, disait-il, n’avait
  plus toute sa tête au moment de la confection du testament, et ses sœurs
  devaient s’incliner devant le principe de l’intégralité et de
  l’inaliénabilité du domaine royal. »A cette heure solennelle, ou
  l’Espagne tout entière se levait pour engager contre l’empire musulman des
  Almohades une lutte décisive, où Alphonse II lui-même envoyait des chevaliers
  combattre l’infidèle, la papauté pouvait-elle continuer à le mettre au ban de
  la chrétienté ? Le changement d’attitude, chez Innocent III, devint bientôt
  visible. Il charge les abbés de Spina et d’Osséira de faire une enquête sur la
  crise portugaise, d’aviser aux moyens d’absoudre Alphonse II ; et ce grand
  procès est évoqué directement en cour de Rome. Après trois ou quatre
  sentences provisoires, les juges du pape rendent l’arrêt définitif. Les
  princesses portugaises continueront à vivre en paix dans les châteaux et les
  terres litigieuses, mais elles n’y seront plus maîtresses. On en confie la
  garde aux Templiers. La demande qu’elles avaient faite, de recevoir, en
  compensation, quelques places fortes de la couronne, est repoussée. On annule
  les sentences d’excommunication lancées contre le roi et ses partisans. Ainsi
  était reconnu implicitement le principe d’Alphonse II sur la transmission
  intégrale du domaine de la monarchie.


      Il l’emportait donc, grâce au pape. Mais comme, à l’exemple
  de ses prédécesseurs, il faisait des difficultés pour payer au fisc romain le
  cens annuel et les arriérés de cens, Innocent III se garda de l’absoudre
  avant que la situation financière eût été pleinement liquidée. A la fin de
  1213, un légat, spécialement envoyé de Rome pour cet objet, arrive à Coimbra.
  Alphonse II lui fait un versement de cinquante-six marcs d’or, représentant
  les annuités de vingt-huit ans, ce qui reportait presque au début du règne de
  Sanche, et l’on a vu que Sanche avait déjà soldé cet arriéré lors de
  l’avènement d’Innocent III. Le légat aurait-il donc touché une somme
  supérieure de moitié à celle qui était réellement due ? Après tout, le succès
  final du jeune roi valait bien ce sacrifice. Quelques semaines après que le
  représentant du pape eût donné quittance générale, l’absolution régulière et
  complète était proclamée et Alphonse II se trouvait en règle. Mais la justice
  romaine avait terminé à sa guise et à son heure les conflits politiques du
  Portugal et les démêlés de sa dynastie. Le sort de la famille royale
  dépendait de son verdict. L’Église possédait tout dans cette région,
  l’autorité, l’honneur, la souveraineté de la terre, et elle n’oubliait pas
  l’argent.


       


      Elle n’eut pas aussi facilement raison du royaume léonais
  et de sa dynastie.


      A l’époque d’Innocent III, les rois de Léon possédaient
  l’ouest du haut plateau central de l’Espagne, avec Salamanca, Léon et
  Valladolid, les montagnes des Asturies avec Oviedo, et les ports déjà très
  fréquentés de la Galice, d’où les pèlerins de l’Europe entière gagnaient le
  fameux sanctuaire de Saint-Jacques de Compostelle. Ambulants comme tous les
  souverains de leur époque, ils habitaient surtout le palais de Léon, protégé
  par la grande muraille qui, aujourd’hui encore, enferme la cité. On commençait
  à y construire cette cathédrale gothique aux trois portails, entre lesquels
  le caprice de l’architecte a si singulièrement placé deux ouvertures étroites
  formées de deux arcs aigus. Très religieux, lui aussi, le peuple léonais
  avait bâti beaucoup de couvents, dont il enrichit l’ordre de Cîteaux, et de
  leurs bibliothèques proviennent la plupart des beaux manuscrits à miniature
  que l’Espagne montre avec fierté.


      Entre le Léon et Rome il ne pouvait être question d’un
  assujettissement étroit et immédiat. Cette couronne n’était pas, comme celle
  du Portugal, de création récente, et rien ne prouve qu’au début du XIIe
  siècle, elle payât un tribut annuel à Saint-Pierre. Bien que la papauté
  s’attribuât aussi, dans cette partie de l’Espagne, un droit de patronage direct
  et même de haute propriété, aucun contrat synallagmatique n’attestait cette
  dépendance. L’Église de Compostelle, source de richesses pour le clergé
  d’Occident, tenait, une assez grande place dans les préoccupations d’Innocent
  III, qui prit des mesures pour en assurer la prospérité, et fit souvent de
  son archevêque l’exécuteur de ses décrets. Mais il est visible que la royauté
  léonaise ne montrait pas la même soumission docile aux ordres de Rome que
  celle du Portugal. Alphonse IX fut le seul prince de l’Espagne qui ne se
  rendit pas à l’appel du Latran lors de l’invasion musulmane en 1212, et
  refusa de coopérer à la délivrance du pays. Il ne songeait qu’à se battre
  avec ses voisins, et, dans le grave conflit qui le mit aux prises avec le
  pape, il supporta, plus longtemps que ne faisaient ses pareils, le poids de
  l’excommunication.


      Isolés du reste du monde et absorbés par leur croisade
  perpétuelle, les princes espagnols ne pouvaient que difficilement aller
  chercher femme à l’étranger : ils avaient au contraire intérêt à s’allier
  entre eux par des mariages. C’était le moyen le plus pratique et le plus sûr
  de faire durer la paix, si désirable pour ces sentinelles du christianisme,
  postées en face du péril musulman. Mais comment les papes, qui comprenaient
  la nécessité absolue de l’accord entre ces royautés et travaillaient
  énergiquement à tenir leurs forces unies en un seul faisceau, pouvaient-ils
  leur appliquer les lois, si rigoureuses, de l’Église, sur les mariages
  consanguins ? L’inconvénient de cette législation était clair surtout pour là
  Castille et le Léon, les deux royaumes jumeaux dont la fusion importait à
  l’Europe entière, parce qu’elle garantissait le succès de la guerre sainte.


      Quelques années avant l’avènement d’Innocent III, le roi
  léonais, Alphonse IX, avait épousé l’infante Térésa, fille du Portugais
  Sanche Ier. Prohibition opposée par la cour de Rome : le pape Célestin III
  fulmine, dissout le mariage ; mais les deux époux s’aimaient et les familles
  résistent. Qu’importait à l’Église, gardienne de la légalité canonique ? Le
  royaume de Léon est mis en interdit, les rois de Léon et de Portugal
  simultanément excommuniés. Ils restent sous l’anathème pendant ans, Ce n’est
  qu’en 1196 que, d’accord avec Rome, le roi de Castille, Alphonse VIII, oblige
  ou décide son voisin de Léon à se séparer de l’infante portugaise. Comme
  dédommagement, le Castillan donna au Léonais sa propre fille, Bérengère, en
  mariage. Elle-même avait déjà été mariée à un Allemand, de la famille des
  Hohenstaufen : mais l’autorité pontificale avait cassé aussi ce mariage sous
  prétexte de parenté, en réalité, parce qu’elle se refusait à laisser la
  Germanie, ennemie de Rome, prendre pied en Espagne. Bérengère reçut en
  douaire de son nouveau mari quelques châteaux où le roi de Castille s’empressa
  de mettre garnison.


      La papauté n’avait reçu aucun avis de ce dernier mariage.
  Or Bérengère était, encore plus que Teresa, parente d’Alphonse IX à un degré
  prohibé. Fallait-il obliger encore le roi de Léon à se séparer de cette
  seconde femme et rompre ainsi l’union si nécessaire du Léon et de la Castille
  ? Célestin III ne l’osa pas, mais Innocent III, son successeur, envoya le
  moine Renier, son légat, avec mission expresse de faire cesser cet inceste monstrueux, et de contraindre le beau-père
  et le gendre, l’un à rappeler sa fille, l’autre à renvoyer sa femme, Mais ni
  l’un ni l’autre n’étaient disposés à obéir. Alphonse IX et Bérengère,
  victimes tous deux une première fois de la sévérité des canons, entendaient
  rester en ménage. Et le roi de Castille qui avait déjà mis la main sur le
  douaire de sa fille, ne tenait nullement à le restituer.


      De là une crise violente, prolongée, qui dura sept ans (1198-1204). Sachant ce qui l’attendait,
  Alphonse IX ne s’était pas rendu à l’assignation du légat : il est excommunié
  avec Bérengère, leur royaume mis en interdit, la plupart des évêques léonais
  qui avaient pris fait et cause pour leur roi, frappés également d’anathème.
  Des évêques soutenir contre le pape le gouvernement national et se montrer
  plus royalistes qu’ultramontains ! Chose grave, et que la cour de Rome ne
  pouvait tolérer. Seul, l’évêque d’Oviedo avait déféré aux ordres du pape. Le
  roi de Léon confisque ses revenus, dévaste ses terres, et le chasse de sa
  ville épiscopale. Quant au roi de Castille, au lieu de le traiter comme son
  gendre et sa fille on l’épargne : la menace des foudres pontificales est
  seulement suspendue sur sa tête. C’est que le Castillan, qui portait
  d’ailleurs presque tout le poids des guerres contre l’Islam, avait témoigné
  au légat du pape une certaine déférence. Il s’était déclaré prêt à reprendre
  sa fille, si on la lui rendait : mais, comme on refusait de la lui rendre, il
  déclinait toute responsabilité.


      Dans les querelles de cette nature, les gens du moyen âge,
  loin de montrer une intransigeance farouche, discutaient, tout en se battant,
  et ne cessaient pas de chercher un terrain d’entente. Les excommuniés
  envoyaient constamment plaider leur cause à Rome et demander l’absolution. Et
  la papauté, de son côté, recommandait à ses légats de ne pas exagérer la
  rigueur. En 1199, l’archevêque de Tolède et les évêques de Valencia et de
  Zamora vinrent solliciter d’Innocent III la dispense nécessaire à la validité
  du mariage de Bérengère et d’Alphonse IX. L’indignation du pape leur fit
  comprendre très vite qu’une pareille requête n’avait aucune chance d’aboutir
  et que, s’ils plaçaient la question sur ce terrain, ils n’obtiendraient même
  pas audience. Ils se bornèrent alors à réclamer la relaxe de l’interdit jeté
  sur le Léon. L’interdit gênait les rois beaucoup plus que l’excommunication
  personnelle. Ils pouvaient supporter l’anathème, parce qu’en dépit des
  légendes ecclésiastiques habilement propagées, ils trouvaient toujours des
  clercs pour leur dire la messe et des gens pour les servir. Mais l’interdit
  pesait sur le peuple tout entier. C’était la vie privée et publique
  suspendue, arrêtée, situation intolérable pour les consciences et pour le
  pouvoir. En demandant que l’interdit fût levé, l’archevêque de Tolède et ses
  compagnons invoquèrent des raisons que l’historien n’envisage pas sans
  intérêt. Et d’abord, dirent-ils au pape, l’interdit est favorable au progrès de l’hérésie. Les
  prêtres ont bouche close, ils n’instruisent plus les fidèles et ceux-ci ne
  savent plus résister à la prédication de l’ennemi. Le roi de Léon se dit
  persécuté par l’Église : il prête l’oreille aux hérésiarques, et les hérésies
  pullulent sur sa terre. Ensuite l’interdit est très bon pour le Sarrasin.
  Comme il n’y a plus de prêche, on n’excite plus les chrétiens à la guerre
  sainte, le zèle du peuple se ralentit. Se sentant enveloppé dans l’anathème
  qui frappe son roi, il n’ose plus en venir aux mains avec l’infidèle, de peur
  de mourir damné. Enfin, comme les clercs n’administrent plus les sacrements,
  et ne célèbrent plus les offices, les laïques s’emparent des biens d’Église,
  réclament pour eux les offrandes, les prémices et les dîmes. On voit des
  curés mendier leur pain, réduits par la misère à se faire les domestiques des
  Juifs. Quel opprobre pour tous les chrétiens !


      Cette argumentation avait une telle portée qu’Innocent III
  se crut obligé d’adoucir l’interdit et de justifier sa conduite. Ecrivant à
  l’archevêque de Compostelle et à tout l’épiscopat léonais, il continue à
  s’indigner, pour la forme, du grand scandale de l’Occident, cet attentat incestueux que certains prélats n’ont pas
  rougi d’autoriser. Mais, sur le fond, il discute, et, à certains
  égards, il cède. Je ne peux pas, dit-il, acquiescer à la demande de l’archevêque de Tolède. Je n’ai
  frappé que pour satisfaire à la morale et à la justice. Qu’aurait-on pensé,
  si j’avais fermé les yeux sur un pareil forfait ? Tout s’est pas se, en
  somme, régulièrement. Le frère Rénier n’a sévi qu’après avoir fait les
  sommations et accordé les délais exigés par la loi. L’indulgence serait d’un
  exemple détestable. Si nous en usions dans ce cas particulier, nous ne
  pourrions la refuser ailleurs. Cependant, comme, dans toutes les affaires où
  l’intérêt du peuple est en jeu, il ne faut pas pousser la sévérité à
  l’extrême, nous voulons bien, en considération des motifs invoqués par
  l’archevêque, accorder une relaxe partielle et provisoire de l’interdit. On
  verra bien si, comme il l’affirme, cette concession peut avoir d’heureux
  effets. Il sera donc permis de célébrer les offices dans le royaume de Léon :
  mais les corps des décédés, sauf pour les clercs, ne seront pas ensevelis
  religieusement, c’est-à-dire dans les cimetières des églises. Qu’on n’aille
  pas s’imaginer, du reste, que les coupables cesseront, pour cela, de subir
  leur peine ! Le roi de Léon et la fille du roi de Castille, leurs principaux
  fauteurs et conseillers, demeurent excommuniés, et, partout où ils seront,
  personne ne pourra procéder, devant eux, aux cérémonies du culte. Tout enfant
  issu de leur union sera considéré comme illégitime et inapte à hériter.


      Du châtiment réservé au roi de Castille et à sa femme,
  Innocent ne dit rien, parce qu’il les ménage. Il leur a fait jurer qu’ils
  s’emploieraient de tout leur pouvoir à la rupture du mariage de leur fille.
  Il sait bien que la question des châteaux du douaire, que le Castillan
  s’obstine à détenir, est un des principaux obstacles à l’exécution de ses
  ordres. Mais sa volonté est que ces forteresses soient restituées au roi de
  Léon, parce qu’il ne peut y avoir de douaire légitime, là où il n’y a pas de
  mariage légal. Si Alphonse IX et Bérengère persistent dans leur
  endurcissement et refusent de se séparer, le Siège apostolique leur infligera
  la punition la plus rigoureuse. Sur la nature de cette peine, plus grave
  encore que l’excommunication, le pape déclare que, pour le moment, il préfère
  ne pas s’expliquer. Il s’agissait sans doute de la déchéance politique, de la
  rupture du lien de fidélité qui unissait le peuple léonais à son roi.


      Ceci était écrit le 25 mai 1199. Deux ans après, le pape
  n’avait rien obtenu. Les archevêques de Compostelle et de Tolède recevaient
  de Rome l’ordre d’excommunier à nouveau le roi de Léon et sa femme. Ce n’est
  que le 22 mai 1204 que la reine Bérengère demanda à Rome sa rentrée en grâce
  et promit de quitter son mari. L’anathème ne fut levé que le 19 juin, lorsque
  le roi de Léon eut effectivement renvoyé sa femme, juré de réparer ses torts,
  et sollicité humblement le bénéfice de
  l’absolution.


      Tel était le cours ordinaire des choses. L’Église était
  prompte à frapper, mais se voyait obligée de tempérer elle-même ses rigueurs.
  Et quant aux rois, si décidés qu’ils fussent à la résistance, un moment
  venait où, las de la lutte, entravés de toutes manières dans le gouvernement
  de leur État, ils cédaient aux clameurs de la foule, aux terreurs de leur
  propre conscience, et s’inclinaient devant le pouvoir religieux qu’ils
  avaient bravé. La soumission tardive des deux époux parut d’autant plus
  singulière aux contemporains que, dans l’intervalle, ils avaient eu deux fils
  et deux filles. Un chroniqueur français affirme faussement qu’Innocent III
  avait d’abord toléré ce mariage et que, s’il l’avait brisé après la venue des
  enfants, c’est que la reine Bérengère donnait prise aux bruits les plus
  fâcheux par son inconduite, Pure légende ! La vérité est que les papes
  avaient encore plus de persévérance que les rois et que l’opinion publique,
  exaspérée par l’interdit, ne permettait pas que la résistance se prolongeât
  indéfiniment.


      L’absolution d’Alphonse IX ne termina pas tout de suite la
  crise. Le roi de Castille ne se décidait pas à lâcher les châteaux du
  douaire, et, grâce à l’espèce de vassalité qui, depuis le XIIe siècle,
  subordonnait la royauté léonaise à la castillane, il agissait, comme chez
  lui, dans l’État de son gendre. Extérieurement il affectait de se soumettre à
  la volonté du pape, mais, en dessous, il avait si bien travaillé que le
  peuple de Léon avait prêté le serment de fidélité à l’aîné des fils de
  Bérengère. Aux observations d’Innocent III, il répondit que ce n’était pas lui,
  mais sa fille, qui détenait les châteaux. Le 20 juin 1204, le pape, qui
  n’était pas dupe de ce prétexte, exigea de Bérengère, sous peine
  d’excommunication, qu’elle restituât son douaire ou le remît entre les mains
  des archevêques. Le roi et la reine de Castille devaient être enveloppés dans
  l’anathème, s’ils étaient convaincus d’encourager cette résistance. Il faut
  non seulement que leur fille puisse revenir chez eux, mais qu’eux-mêmes la
  rappellent pour la remarier comme ils l’entendront, dans des conditions
  acceptables. Il est nécessaire enfin que le roi de Castille sorte du
  territoire léonais qu’il occupe, et fasse annuler le serment de fidélité
  prêté à l’aîné de ses petits-fils.


      Le Castillan s’exécuta. La papauté triomphait, empiétant
  ici sur le terrain politique presque autant que sur le domaine de la vie
  privée et de la conscience intime. Mais en Espagne elle avait tous les
  droits. Sur cette terre vouée à la croisade, elle régnait au temporel comme
  au spirituel. Il est vrai qu’Innocent III fit plus tard une concession grave.
  Il légitima les enfants de Bérengère qu’il avait d’abord proclamés bâtards et
  incestueux. C’était encore pour le chef de l’Église un moyen de faire preuve
  d’omnipotence et de montrer que le sort des dynasties dépendait de sa seule
  volonté.


       


      Sanche Ier de Portugal, Alphonse II, son fils, et Alphonse
  IX de Léon, tous trois excommuniés, et leurs royaumes plus ou moins longtemps
  frappés d’interdit ; le roi de Castille, Alphonse VIII, échappant à peine, et
  par faveur particulière, aux foudres d’Innocent III ! Et l’Espagne était
  étroitement subordonnée à l’Église et au pape ! On juge des effets que devait
  produire, dans les pays moins dépendants, la lutte inévitable du pouvoir
  religieux et du pouvoir civil.


      Placé au cœur de la péninsule, le royaume de Castille
  s’était agrandi surtout aux dépens de l’empire almohade d’Afrique. Il avait
  deux capitales, l’ancienne Burgos avec sa magnifique cathédrale gothique et
  le monastère de Las Huelgas, où se faisaient ensevelir les rois castillans,
  et la nouvelle Tolède, où l’on construisait, au commencement du XIIIe siècle,
  le beau pont fortifié d’Alcantara. C’est là que séjournaient les souverains
  de ce pays quand ils préparaient la guerre sainte.


      Le père de Bérengère, Alphonse VIII, sans essayer précisément
  de secouer le joug de Rome et de l’Église, agissait au moins avec une
  certaine indépendance, dans ses rapports avec ses évêques et ses abbés. Pour
  combattre le Sarrasin, il prenait de l’argent là où il savait en trouver,
  c’est-à-dire chez les clercs, et aussi chez les Juifs, qu’il était bien
  obligé de ménager. Innocent III dut le rappeler à l’ordre. Sa lettre du 5 mai
  1205 n’est qu’une liste de griefs, terminée par une menace directe.


      Au lieu de protéger ton clergé,
  tu l’opprimes. Tu avais promis de ne pas soumettre les clercs de la Castille
  à l’impôt de la collecte et de les exempter de toute exaction : c’est
  le contraire que tu as fait. Pendant que l’évêque de Burgos était à Rome, tu
  t’es emparé de la plus riche église de son diocèse pour la donner à une
  abbesse de l’ordre de Cîteaux. L’évêque s’est plaint vainement à l’abbé de
  Cîteaux : tu l’as amené, par la violence, à confirmer ton choix. Les
  chanoines de Burgos ont dû également y consentir, et tu les as même
  contraints à recevoir cette abbesse, ta protégée, comme membre de leur
  chapitre. Les prédécesseurs de l’évêque avaient racheté, pour la somme de
  mille maravédis, l’église de Saint Julien de Mena : tu la leur as enlevée et
  tu refuses de la rendre. Les rois de Castille avaient l’habitude de donner à
  l’église de Burgos la dîme des revenus perçus pour eux dans le diocèse : tu
  veux supprimer cette libéralité. Enfin tu soutiens ouvertement, contre
  l’évêque, l’abbé de Covaruvias, qui s’est soustrait à son autorité.


      Avec plus d’amertume encore, le pape reproche à Alphonse
  VIII la protection qu’il accorde aux juifs et aux païens. Quand un domestique
  juif se convertissait au christianisme, l’évêque du lieu le rachetait à son
  maître suivant un tarif fixé par les canons. Mais l’évêché payait mal ou ne
  payait pas, (pourquoi être exact et loyal avec
  des juifs ?), et Alphonse, pour plus de sûreté, faisait saisir, sur
  les biens épiscopaux, la valeur du serf ou de la serve juive convertie,
  d’après l’évaluation de son maître. Innocent III réprouve vivement cette façon
  d’agir. Une Sarrasine, dit-il, servante chez un juif, fut estimée à peine dix sous d’or
  par l’évêque de Burgos, et toi tu en as fait donner deux cents ! Fait
  plus grave, le roi de Castille ne permet pas que les Juifs et les Sarrasins
  de son royaume soient contraints de payer la dîme au clergé. Il tolère même
  que ces ennemis du Christ achètent de vastes propriétés et augmentent la
  masse de leurs immeubles. La Synagogue prospère et
  l’Église déchoit, s’écrie le pape. Prends
  garde, ô mon fils aîné dans le Seigneur, de t’attaquer à la liberté des
  clercs, d’élever la Synagogue et la Mosquée aux dépens de l’Église, épouse du
  Christ ! On l’avertit que des ordres sont donnés aux évêques d’Huesca
  et de Tarrazona pour qu’ils l’obligent, sous peine d’excommunication, à
  s’abstenir de pareils errements. En 1206, quand, au cours de sa guerre avec
  le roi de Léon, Alphonse VIII a saisi des châteaux et des villages
  appartenant à l’ordre des Hospitaliers, Innocent III le fait menacer, une
  fois de plus, par les évêques castillans, de toutes les sévérités de
  l’Église. Mais il s’est borné à la menace. On ne frappait pas un Etat qui
  défendait si vaillamment l’Espagne chrétienne contre les musulmans
  d’Andalousie et d’Afrique. La papauté laissait même faire à Alphonse VIII ce
  qui était défendu aux autres rois : des conquêtes en pays chrétien.


      Resserrée et comme étouffée entre ses deux grands voisins
  d’Aragon et de Castille, la Navarre, le plus petit des Etats d’Espagne, était
  le seul qui à cette époque ne touchât pas à la frontière de l’Islam et ne put
  empiéter sur son terrain. Il était donc moins utile à la chrétienté, et par
  là s’explique son histoire. Les rois de Castille et d’Aragon convoitaient
  sans cesse les montagnes fertiles des Navarrais et leurs ports sur le golfe
  de Gascogne. N’ayant, pour se défendre contre les agressions chrétiennes, que
  la ressource de s’allier aux musulmans, la Navarre était mal vue de l’Église
  et de la papauté. Comme on la suspectait de trahison, on ne la protégeait
  qu’à contrecœur ou pas du tout.


      Un légat de Célestin III avait excommunié le roi de
  Navarre, Sanche VII, coupable d’avoir rompu une trêve avec la Castille et
  occupé quelques châteaux. La Navarre entière se trouva mise en interdit.


      Devenu pape, Innocent III fit faire une enquête par son
  agent, frère Renier. Le Navarrais avait-il réellement ouvert les hostilités
  contre le Castillan et conspiré avec les Sarrasins, comme le bruit encourait
  ? Si oui, Renier devait renouveler l’anathème et le publier par toute
  l’Espagne. Quelques mois après (1198),
  le roi de Castille, pour se venger, envahissait la Navarre, de concert avec
  le roi d’Aragon, Pierre II, et tous deux se partageaient d’avance le
  territoire de l’ennemi. Ce traité ne put être mis à exécution : mais les
  alliés obligèrent Sanche VII à jurer qu’il accepterait la paix telle qu’on la
  lui imposerait et donnerait sa sœur en mariage au roi d’Aragon.


      Dans la lettre qu’Innocent III écrivit à ce sujet au roi
  de Navarre (11 février 1199), pas un
  mot ne permet de croire qu’il ait désapprouvé cet essai de partage d’un État
  chrétien ou qu’il ait arrêté les agresseurs. Il déclare simplement quo le
  serment arraché par la force n’est pas valable et que Sanche ne doit pas
  promettre sa sœur au roi d’Aragon, parce qu’elle est sa parente au troisième
  degré. Il lui défend, en termes comminatoires, de laisser s’accomplir ce
  mariage incestueux. Un an après, le roi de Navarre, toujours furieux contre
  la Castille, fait un coup de tète : il abandonne brusquement son royaume avec
  quelques-uns de ses nobles, et s’en va au Maroc solliciter l’alliance de
  l’Almohade Abou Yousouf. Scandale énorme dans la chrétienté ! La légende s’en
  mêle. On prétend que la fille du sultan marocain, éprise du roi de Navarre,
  menaça son père de l’étrangler s’il ne faisait venir en Afrique l’objet de sa
  passion ; que le père avait dû envoyer de l’argent à Sanche et lui promettre,
  par traité, la possession de toute l’Espagne, s’il consentait à devenir son
  gendre. La vérité est que le Navarrais, en arrivant au Maroc, où il pensait
  traiter avec Abou Yousouf, apprit que celui-ci était mort, et se contenta
  d’aider son fils à triompher de certains compétiteurs. Il resta là trois ans,
  à batailler pour le compte du nouveau sultan.


      Pendant son absence, ses ennemis d’Espagne avaient profité
  de l’occasion. Pourquoi se gêner avec un aventurier qui trahissait la cause
  chrétienne ? Alphonse VIII envahit la Navarre (1200)
  et s’empare de Victoria. L’Alava et le Guipúzcoa deviennent provinces
  castillanes et jamais la Navarre ne recouvrera son bien. Aucun texte de chronique,
  aucune bulle pontificale ne signale la moindre protestation d’Innocent III.


      Il fallait bien soutenir et justifier la Castille,
  puisqu’elle s’était vouée à la grande œuvre de la croisade et de la
  libération de l’Espagne. Et la préoccupation constante du pape était de
  refouler en Afrique le musulman qui débordait sur le continent chrétien.
  Actes de protection et privilèges prodigués aux ordres militaires de
  l’Espagne, surtout à ceux du Temple et de Calatrava ; efforts continus pour
  maintenir l’union entre les princes espagnols et préparer ainsi l’assaut
  décisif ; injonctions répétées aux légats d’excommunier les rois qui
  persisteraient dans leurs querelles et surtout ceux qui oseraient pactiser
  avec le Sarrasin : tout ce que fait Rome est calculé en vue du succès de la
  croisade. On n’ignorait pas, au Latran, que des princes chrétiens avaient
  traité avec l’infidèle ; que des nobles de l’Aragon ou de la Castille
  apparaissaient, de temps à autre, dans les conseils et les armées des
  Almohades ; qu’en 1210 même, au moment où le péril devint tout à coup
  menaçant, Alphonse IX de Léon était leur allié secret.


      Jusqu’à cette année rien de vraiment décisif n’avait été
  tenté du côté chrétien, ni pour la défense ni pour l’attaque. Les Castillans
  ne s’étaient hasardés qu’à des entreprises de détail, et le pape lui-même
  n’avait guère osé non plus engager une partie sérieuse. Alphonse VIII était
  resté longtemps sous le coup de sa défaite d’Alarcos (1195), qui lui avait fait perdre (en
  partie par sa faute) l’Espagne centrale jusqu’à Tolède, mais il
  brûlait de réparer ce désastre et préparait activement la revanche.


      Son fils, l’infant Fernando, arrivé à l’âge de la
  chevalerie, tenait à faire brillamment ses premières armes. Sollicité par le
  père et le fils, Innocent III ne put se refuser à les encourager et à prendre
  les mesures nécessaires en pareil cas. Au commencement de 1211, il excite le
  zèle des évêques d’Espagne et de Portugal. Qu’ils
  engagent les autres rois du pays à joindre leurs efforts à ceux de la
  Castille ! Rémission des péchés à tous les nationaux et à tous les étrangers
  qui voudront participer à la guerre sainte. L’anathème pour ceux qui
  oseraient attaquer les princes castillans aux prises avec le Sarrasin.
  Toutefois il est visible qu’Innocent III hésite encore à se lancer à fond et
  a user de toutes ses ressources. Dans la lettre où il invite les rois et les
  princes d’Espagne à coopérer à l’entreprise, il fait cette réserve un peu
  singulière : sauf ceux qui sont astreints à observer
  les trêves conclues avec l’ennemi. Et quand le roi de Castille lui
  demande d’envoyer en Espagne un légat spécialement chargé de prêcher et
  d’organiser la guerre sainte, il répond que les temps sont trop troublés pour
  qu’il puisse lui donner satisfaction immédiate.


      En effet, le moment, pour la papauté, semblait aussi mal
  choisi que possible. On était au plus fort de la guerre des Albigeois, et la
  querelle du Sacerdoce et de l’Empire battait son plein. Le César excommunié,
  Otton de Brunswick, occupait l’Italie et menaçait Rome. Mais Alphonse VIII et
  son fils étaient impatients d’entrer en campagne. Au printemps de 1211, ils
  envahissent, avec les chevaliers de Calatrava, l’Andalousie, et descendent,
  triomphants, la vallée du Guadalquivir jusqu’à la mer. Ils la remontent
  encore plus vite, à la nouvelle que l’émir almohade, En-Nâsir, rassemblait
  sur la côte d’Afrique une armée évaluée par les historiens arabes à un
  demi-million d’hommes.


      L’infidèle ne faisait pas que se défendre : il prenait
  l’offensive, et ne visait rien moins que la conquête de toute l’Espagne. Le
  16 mai 1211, En-Nâsir débarquait en Andalousie : le 30, il entrait à Séville
  ; le 15 juillet, il franchissait la Sierra Morena, et assiégeait la place
  d’armes des chevaliers de Calatrava, Salvatierra, qu’il finit par emporter en
  septembre. Dès lors, la Castille était ouverte et la chrétienté en danger.


      Plus d’hésitation, cette fois il fallait agir, et sans
  délai. Innocent III fait appel (janvier 1212)
  aux populations de la France et à son clergé. Le roi
  Alphonse, écrit-il à l’archevêque de Sens, nous
  a adressé une lettre douloureuse et même inquiète. Salvatierra est tombée aux
  mains des Sarrasins. Et si on ne les arrête pas par une grande bataille
  livrée en plaine, toutes les places d’Espagne vont être emportées l’une après
  l’autre. Le roi de Castille leur a donc envoyé le défi du combat pour
  l’octave de la Pentecôte prochaine. A Alphonse VIII, le pape annonce
  que tous les archevêques et évoques de France ont l’ordre de prêcher la
  croisade et de lui envoyer des secours en argent et en hommes. Mais il ajoute
  : Place tout ton espoir dans le Seigneur et fais-toi
  humble devant lui, pour qu’il te donne la victoire sur les ennemis de la
  Croix. Comme, a l’heure actuelle, le monde entier est bouleversé et en proie
  à l’esprit du mal, si l’infidèle offrait une trêve acceptable, n’hésite pas à
  la conclure, afin de pouvoir l’expulser plus sûrement dans des circonstances
  plus propices. Le pape jugeait donc toujours l’heure mauvaise, et les
  faits semblaient donner raison a son inquiétude : une énorme disproportion de
  forces ; les musulmans cinq fois plus nombreux que les chrétiens ; deux rois
  espagnols seulement sur cinq, venus au secours de la Castille, Pierre II
  d’Aragon et Sanche VII de Navarre. Encore celui-ci, animé d’une rancune bien
  compréhensible contre Alphonse VIII, ne se met-il en route qu’à contrecœur et
  tardivement. Alphonse II, de Portugal retenu chez lui par la guerre civile,
  se contente d’envoyer des troupes ; et Alphonse IX, de Léon, l’ami des
  musulmans, ne bouge pas. Malgré l’appel adressé à tous les catholiques, les
  contingents étrangers, Français du Nord et du Midi, Allemands et Lombards, ne
  forment pas une masse bien considérable. Et quelle discipline ! Quand on les
  a concentrés à Tolède, ils pillent les maisons chrétiennes et massacrent les
  Juifs. Mieux encore, après avoir pris part aux premières opérations
  d’Alphonse VIII, trouvant que le butin est maigre et le climat détestable,
  ils abandonnent la croisade et reviennent presque tous chez eux. L’Espagne
  restait donc à peu près avec ses seules forces, et elle ne se présentait même
  pas tout entière au combat. Il était permis d’avoir peur.


      Dans une dernière lettre, du 5 avril 1212, Innocent III,
  s’adressant aux archevêques de Tolède et de Compostelle, fulmine encore
  contre les mauvais chrétiens qui se sont faits les auxiliaires du Croissant. Si le roi de Léon, comme le bruit en court, ou tout autre,
  se prépare à seconder les Sarrasins en attaquant ses coreligionnaires,
  frappez-le d’excommunication, mettez sa terre en interdit, et défendez à ses
  vassaux et à ses sujets de lui obéir. Et il insiste sur l’immense
  péril : Non seulement les ennemis de Dieu aspirent à
  détruire toutes les Espagnes, mais ils menacent les autres terres chrétiennes
  : ils veulent abolir le nom chrétien. Innocent n’exagérait pas. Une
  sorte de manifeste ou de défi adressé par En-Nâsir au roi d’Aragon annonçait
  son intention, après avoir subjugué l’Espagne, d’aller de conquête en
  conquête jusque dans l’église de Saint-Pierre de Rome pour la purifier par le
  sang. Le pape lui-même allait sentir l’épée de Mahomet.


      Aux approches du jour fixé par Alphonse VIII pour la
  grande bataille, Rome offrit un curieux spectacle. Toute la population
  romaine divisée en trois longues processions : le clergé, les femmes, et les
  hommes, s’ébranle de trois points différents de la cité pour se réunir devant
  Saint-Jean de Latran. Les femmes ont reçu l’ordre de se rendre au cortège,
  sans bijoux, sans parures, enrobe de laine. Elles marchent nu-pieds, pleurant
  et gémissant. Le pape, suivi des cardinaux, des évêques et des chapelains, va
  prendre au Sancta-Sanctorum le bois de
  la sainte Croix, puis, se plaçant devant le palais de l’évêque d’Albano, il
  fait un sermon au peuple assemblé. Il entre ensuite dans la basilique du
  Latran pour y entendre la messe. Enfin, précédé des clercs et suivi, des
  laïques, il se rend, pour une dernière cérémonie, à la basilique de
  Sainte-Croix de Jérusalem. Telle est la prière
  générale, supplicatio generalis,
  ordonnée par Innocent III pour le succès des armées d’Espagne.


      Il a enjoint aux Romains non seulement de prier, mais de
  jeûner et de faire l’aumône afin d’apaiser la colère de Dieu. Quelque temps
  après, arrivait à Rome l’heureuse nouvelle, l’annonce de la victoire complète
  remportée par le christianisme à Las Navas de Tolosa.


      Les rois, de Castille et de Navarre avaient franchi la
  Sierra Morena par un passage inconnu des Sarrasins et, le 16 juillet 1212,
  En-Nasir et son immense armée étaient mis en pleine déroute. La journée avait
  mal débuté pour les croisés : à la fin, l’attaque vigoureuse d’un corps de
  réserve commandé par Alphonse VIII décida le succès. Mais il y avait une
  telle inégalité entre les forces engagées que les vainqueurs, et toute
  l’Europe avec eux, crièrent au prodige. Une longue lettre du roi de Castille,
  véritable rapport militaire comme les généraux en adressent à leurs
  souverains, instruisit Innocent III de tous les détails de la campagne et de
  l’action finale. Le vainqueur appelle le pape son
  Père et son Seigneur, lui baise les pieds et les mains et le remercie
  du concours qu’il lui a prêté. Un peu d’exagération espagnole dans ce
  document : Alphonse VIII prétend avoir tué, au cours de la bataille et de la
  poursuite, cent mille chevaliers sarrasins, et n’avoir perdu que vingt-cinq
  ou trente des siens. Mais il dit lui-même : C’est
  incroyable, cela ne peut s’expliquer que par un miracle — Incredibile est, nisi quia miraculum ait — et,
  à plusieurs reprises, son rapport proclame que, dans ce triomphe, Dieu seul a tout fait. Il exprime même le regret (qui peint l’époque) de n’avoir subi qu’une perte
  d’hommes insignifiante. Il y a eu trop peu de
  défenseurs du Christ, trop peu de martyrs qui soient allés tout droit au ciel.


      Devant le clergé et le peuple de Rome, Innocent III lut et
  commenta le récit d’Alphonse VIII, avec force éloges à son adresse. Le 26
  octobre, il lui écrit, pour le féliciter, une lettre qui débute par un hymne
  au Dieu des armées et insiste sur le caractère de cette victoire, œuvre divine et non pas humaine, dont Alphonse ne doit pas
  trop s’enorgueillir. On vient de voir que ce roi n’avait pas besoin
  d’être rappelé à l’humilité. En tout cas, la défaite des musulmans à Las
  Navas, suivie d’une conquête partielle de l’Andalousie, fut le point de
  départ du recul définitif de l’Islam sur le territoire espagnol. Succès pour
  la chrétienté tout entière, mais aussi pour Innocent III, dont toute croisade
  heureuse étendait le domaine et fortifiait l’autorité.


      On s’en aperçut vite en Castille. Lorsqu’Alphonse VIII
  mourut (1216) le pape rompit, pour cause
  de parenté, le mariage conclu par son fils et héritier, Enrique Ier, avec une
  sœur du roi de Portugal. Peu après, obéissant à un décret du concile de
  Latran, les rois Enrique de Castille et Alphonse de Léon assemblèrent à Toro
  les nobles et les prélats des deux royaumes pour leur faire jurer la paix
  imposée à tous les catholiques en vue de la croisade d’Orient. Les deux rois
  écrivent à leur père et seigneur Innocent, le
  12 août 1216, pour lui dire que sa volonté a été accomplie et lui demander
  confirmation officielle de la mesure légitime prise par les cortès de
  Castille et de Léon. Ainsi la papauté était appelée à sanctionner, non
  seulement les actes des rois, mais encore ceux des assemblées nationales !
  Pour tous les laïques comme pour tous les clercs, la volonté de l’Église
  faisait loi.


       


      Il y avait pourtant, même en Espagne, des degrés dans
  l’assujettissement. Des velléités d’indépendance soulevaient, de temps à
  autre, le Portugal aussi bien que la Castille et le Léon. Le vrai roi selon
  le cœur d’Innocent III c’est Pierre II, un des héros de Las Navas ; et le
  type du gouvernement soumis à saint Pierre, c’est la royauté d’Aragon.


      Cet État se composait alors de trois groupes : l’Aragon
  proprement dit, le comté de Barcelone, et une partie du Bas Languedoc et de
  la Provence. Pays demi français, demi espagnol, riche de ses villes
  d’industrie et de commerce, un des foyers de la civilisation du Midi, tourné
  moins vers l’Espagne que vers la France, l’Italie et la Méditerranée. Nation
  d’avenir, puisque Valence, Murcie et les Baléares, encore occupées par les
  Arabes, offraient un magnifique champ de conquête à sa dynastie.


      Les liens entre l’Aragon et Rome dataient de loin. Sous
  Urbain II, le comte de Barcelone, ayant conquis Tarragone sur les infidèles,
  en fit présent à saint Pierre (1091),
  et lui donna en outre, à titre de fief héréditaire, la seigneurie dont il
  était le souverain. Il s’engageait à recevoir l’investiture de la main du
  pape et à lui payer un cens annuel de vingt-cinq livres d’argent. D’autre
  part, le roi d’Aragon, Ramire, s’était fait aussi le censitaire de l’Église (1063), à qui il abandonnait la dîme de tous
  ses revenus présents et futurs. Son royaume était devenu par là, comme l’a
  dit le pape lui-même, tributaire du Saint-Siège.
  En 1089, le fils de ce Ramire, le roi Sanche d’Aragon, déclare, en son nom et
  au nom de ses fils, qu’il paiera dorénavant à Rome cinq cents mangons de Jacca et lui fera payer un mangon par
  chacun de ses nobles. Enfin, en 1095, le fils de ce Sanche, Pierre Ier,
  renouvelle l’engagement paternel, et Urbain II lui donne acte de sa
  soumission en ces termes : Tous tes successeurs
  tiendront le royaume d’Aragon de mes mains et des mains de mes successeurs.
  Ils paieront tous ce même cens de cinq cents mangons et se reconnaîtront
  serviteurs de l’Apôtre[2]. En effet, dans
  le Liber Censuum, le livre de comptes de la papauté du XIIe siècle, le
  royaume d’Aragon est inscrit comme censitaire pour deux cent cinquante oboles
  d’or. Dans aucun pays d’Espagne, les obligations pécuniaires et politiques,
  qui lient la royauté au Saint-Siège, n’apparaissent aussi clairement
  définies.


      Pierre II hérita de cette situation : il était et resta
  l’homme du pape. Et jusqu’au moment où il se crut obligé, la dernière année
  de sa vie, de prendre fait et cause non pas pour les Albigeois, mais pour
  l’indépendance du Midi menacée par Simon de Montfort et le roi de France, il
  se montra absolument dévoué aux intérêts du chef de l’Église son suzerain.
  Entre Innocent III et lui, ce fut un échange continu de bons procédés et de
  services rendus, bien que leur intimité n’ait pas été, à tout prendre, un
  ciel sans nuages, Dépensier, prodigue, réduit sans cesse aux pires expédients
  financiers, Pierre II devait mourir criblé de dettes, après avoir hypothéqué
  ou aliéné la plus grande partie de son domaine. Innocent dut lui défendre de
  mettre de la fausse monnaie en circulation et de pressurer son clergé. Il lui
  reprocha vivement de persécuter les évêques qui résistaient à ses exigences,
  entre autres, celui d’Edne en Roussillon. Il lui fallut bien aussi condamner
  les procédés inqualifiables dont Pierre II usa envers sa femme légitime,
  Marie de Montpellier, qu’il voulait renvoyer après avoir pris sa dot. Mais,
  tout en reconnaissant que dans cet incident le pape était resté fidèle à ses principes,
  on ne peut s’empêcher de remarquer qu’il avait attendu sept ans pour
  appliquer la loi canonique et donner raison à la victime.


      C’est que le roi d’Aragon se conduisait d’autre part en
  véritable ami de l’Église, jusqu’à lui sacrifier les plus importantes
  prérogatives du pouvoir civil. Par un édit solennel de l’année 1207, adressé
  au clergé de ses Etats, il l’avait autorisé, pour
  l’amour de Dieu, de sa sainte Église, et pour le salut de son âme et de celle
  de ses parents, à élire les prélats, évêques et abbés sans prévenir le
  gouvernement royal ni lui demander son assentiment. On devine avec quel
  plaisir Innocent confirma, sur la demande de Pierre II, cette abdication de
  l’autorité laïque. En retour, il lui accorda, quelques années après, le droit
  de révoquer toutes les aliénations domaniales dues à l’imprévoyance du roi
  d’Aragon et de ses conseillers, au temps ou il était encore mineur.


      Comment refuser quelque chose à un chevalier si brave, si
  dévoué à la cause chrétienne, toujours prêt à mettre son épée au service de
  la croisade ? Tu brûles de délivrer l’Espagne,
  lui écrivait Innocent en 1204, mais tu ne crois pas
  pouvoir le faire sans l’aide des autres rois, et tu demandes que vous n’ayez
  tous qu’un cœur et qu’une âme. Hélas ! Ces rois ne pensent pas tous comme toi
  et leurs idées sont bien différentes. Il en est qui favorisent au contraire
  les ennemis de la croix. Aussi le pape lui concède d’avance tous les
  territoires qu’il pourra conquérir sur le musulman, surtout dans les
  Baléares, et il invite en termes pressants tous les prélats de son royaume à
  lui venir en aide. Il renouvelle pour lui la faveur déjà accordée par Urbain
  II à l’un de ses ancêtres, le droit de n’être excommunié, lui et la reine,
  par aucun archevêque ni aucun légat, sans l’assentiment exprès du pape. Mais n’abuse pas de ce privilège, ajoute Innocent, pour ne pas t’exposer à le perdre.


      L’État aragonais entrait alors, comme un élément
  important, dans les combinaisons politiques de la papauté. C’est à Pierre II
  que recourt Innocent pour résoudre la difficile question du maintien du jeune
  roi Frédéric en Sicile. Le roi d’Aragon avait consenti au mariage de sa sœur
  Constance avec le pupille d’Innocent III et s’était engagé à envoyer en
  Sicile quelques centaines de chevaliers pour délivrer l’île de la domination
  allemande. Le pape insiste auprès de lui pour qu’il tienne au plus vite sa
  parole. Il lui représente l’illustration qu’une alliance avec le fils d’un
  empereur jettera sur sa race et tous les avantages que l’Aragon pourra
  retirer d’une étroite union avec la Sicile, si voisine des ports catalans, Et
  le mariage aragonais, qui eut lieu effectivement en 1209, fut un des succès
  de la diplomatie d’Innocent III.


      Mais quel indice plus significatif de la toute-puissance
  du pape que le spectacle donné au monde par un roi espagnol quittant son pays
  pour venir se faire couronner à Rome ?


      En novembre 1204, Pierre II débarque à Ostie, entouré de
  ses nobles et de ses clercs. Le pape a envoyé à sa rencontre une somptueuse
  escorte, ses cardinaux et le sénateur qui est à la tête de la municipalité
  romaine. Le roi d’Aragon reçoit l’hospitalité chez les chanoines de
  Saint-Pierre. Le lendemain, Innocent III, avec toutes les autorités laïques
  et religieuses de la ville, se rend au couvent de Saint Pancrace, où l’évêque
  de Porto lui présente le roi. Après la cérémonie de l’onction, le pape
  couronne Pierre II de sa main, lui remet le sceptre et la pomme d’or Et, la
  main sur l’évangile, le vassal couronné prononce ce serment dont tous les
  termes ont leur valeur : Moi, Pierre, roi d’Aragon,
  je confesse et je jure que je serai toujours le feudataire obéissant de mon
  seigneur le pape Innocent et de ses successeurs catholiques, ainsi que de
  l’Église romaine. Je maintiendrai fidèlement mon royaume en son obédience, défendrai
  la foi catholique et poursuivrai l’hérésie. Je respecterai la liberté et
  l’immunité de l’Église et ferai respecter ses droits. Sur tout territoire
  soumis à ma puissance, je m’efforcerai de faire régner la paix et la justice.
  Je le jure sur le nom de Dieu et sur ces saints Évangiles.


      Au milieu des applaudissements et des cris de joie, le roi
  d’Aragon se transporte avec le pape dans la basilique de Saint-Pierre. Il
  dépose sur le tombeau de l’Apôtre son sceptre et son diadème. Innocent III
  lui ceint le baudrier, emblème de la chevalerie vouée au service de l’Église.
  Et le roi offre à saint Pierre le royaume d’Aragon en remettant au pape, sur
  l’autel même, l’acte de cession dont le début est ainsi rédigé : Je confesse de cœur et de bouche que le pontife romain,
  successeur de saint Pierre, tient la place de celui qui est le souverain des
  royaumes terrestres et peut les conférer à qui bon lui semble. Moi, Pierre,
  par la grâce de Dieu roi d’Aragon, comté de Barcelone et seigneur de
  Montpellier, désirant surtout obtenir la protection de Dieu, celle de
  l’Apôtre et du Saint-Siège, je déclare offrir mon royaume à toi, admirable
  père et seigneur, souverain pontife, Innocent, ainsi qu’à tes successeurs,
  et, par toi, à la sacro-sainte Église romaine. Et ce royaume, je le constitue
  censitaire de Rome, au taux de deux cent cinquante pièces d’or, que mon
  trésor paiera chaque année au Siège apostolique. Et je jure, pour moi et mes
  successeurs, que nous resterons tes vassaux et tes sujets obéissants[3].


      L’hommage terminé, le pape reconduisit le roi à travers la
  ville, jusqu’à la basilique de Saint-Paul-hors-les-murs, et là, après avoir
  reçu la bénédiction pontificale, Pierre s’embarqua. Quelque temps après, il
  recevait une lettre où Innocent III, rappelant le grand acte qui venait de
  s’accomplir à Rome déclarait vouloir faire bénéficier tous ses successeurs de
  la faveur qu’il lui avait accordée. Quand les rois d’Aragon désireront être
  couronnés, ils demanderont le diadème au Siège apostolique, et celui-ci, par
  délégation spéciale, chargera l’archevêque de Tarragone de procéder, à
  Saragosse, à la cérémonie du couronnement. Des documents aussi précis ne
  laissent aucun doute sur le caractère et la portée des faits. Il s’agit bien,
  au fond comme dans la forme, d’une inféodation de l’État aragonais à la
  papauté[4]. Mais il ne faut
  pas perdre de vue que les consciences pieuses du moyen âge, au lieu de
  considérer l’assujettissement au pape comme une situation humiliante, y
  voyaient au contraire une faveur et un privilège désirable. C’est ainsi que
  la papauté elle-même s’efforçait de présenter les choses et la plupart des
  âmes chrétiennes acceptaient cette interprétation. Cependant, au début du
  XIIIe siècle, les nationalités qui se formaient sentaient obscurément que les
  rois étaient faits pour représenter et défendre l’indépendance nationale, en
  face de l’Église universelle et de ses chefs. Pierre II avait fait le
  contraire. Les nobles de l’Aragon et de la Catalogne lui en surent mauvais
  gré et se liguèrent pour l’obliger à rétracter l’acte d’inféodation. L’État
  aragonais n’en resta pas moins dépendant et censitaire du pontife romain.
  Innocent III en était si bien le seigneur dominant qu’après la mort de Pierre
  II (1213), il prit en main la tutelle
  de son fils Sanche Ier, nomma lui-même ses conseillers et constitua le
  gouvernement du roi mineur. Gouverner les rois après les avoir couronnés,
  n’était-ce pas là, aux yeux de l’Église, le droit du successeur de Pierre et
  son idéal politique ?


       


    


     


     


  


  










[1]
Proprius miles.








[2]
Ministros et famulos beati Petri.








[3]
Fideles et obnoxii.








[4]
Les historiens modernes de l’Espagne et, pour ne citer que le plus récent, M.
Raphaël Altamira, ont recherché les motifs qui avaient pu déterminer le roi
d’Aragon à manifester son vasselage d’une manière aussi complète et aussi
retentissante. Ils ont trouvé que Pierre II avait besoin des marins d’Italie
pour conquérir les Baléares ; que, pour pouvoir intervenir, en toute liberté
d’action, dans l’affairé des Albigeois, il lui était nécessaire aussi de faire
acte de dévouement au catholicisme et au pape, etc. On peut donner une
explication plus simple en observant que le couronnement de Pierre II à Rome
était la conséquence logique, l’aboutissement des actes de vassalité et de
soumission à Saint-Pierre par lesquels ses prédécesseurs, depuis le milieu du XIIe
siècle, avaient sollicité obstinément le protectorat de l’Église romaine.
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      Comment la Hongrie entra dans l’unité latine. — Le pape,
  souverain de la royauté magyare. — La guerre des deux frères, Émeri et André.
  — Innocent III et le gouvernement d’Émeri. — Le banat de Bosnie et l’hérésie
  des Bogomiles. — Latinisation de la Serbie. Vouk et Etienne. — Le royaume
  bulgaro valaque. Premiers rapports d’Innocent III et de Johannitza. —
  Latinisation de la Bulgarie, — La Hongrie et le couronnement de Johannitza. —
  Un légat de Rome gardé à vue. — Émeri se plaint d’Innocent III. — Le roi de
  Hongrie, André II, et la latinisation de la Galicie. — Le mouvement
  antigermanique chez les Magyars. — L’élection de Berthold, archevêque de
  Kalocza, — Le complot de 1213 et l’assassinat de la reine Gertrude de Méran.


       


      Un pape comme Innocent III tenait, pour plusieurs raisons,
  à consolider sa domination en Hongrie. D’abord il voulait faire servir la
  royauté hongroise, voisine de l’Allemagne et de l’Empire, au succès de sa politique
  allemande. Les Magyars, comme les Tchèques, n’ont été dans sa main (du moins c’était là sa visée) qu’un
  instrument de combat contre Philippe de Souabe et son parti. D’autre part, la
  Hongrie n’est séparée de l’empire byzantin que par les tribus slaves de la
  Serbie et de la Bulgarie. Elle avait été, elle pouvait être encore le grand
  chemin terrestre des croisés qui se rendaient en Asie, par Constantinople,
  pour reconquérir la Terre Sainte. Innocent III n’a-t-il pas essayé toute sa
  vie d’armer l’Europe et de la lancer à la croisade ? Il était enfin d’une
  utilité de premier ordre que le Hongrie fût catholique et docile à l’Église,
  car on pouvait se servir d’elle pour ramener à l’unité latine les tribus slaves
  hellénisées.


      Or il se trouvait que, par les conditions particulières de
  son passé et de son présent, la Hongrie était un des États d’Europe sur
  lesquels la papauté pouvait le plus aisément étendre son pouvoir direct et sa
  souveraineté temporelle. Les Magyars, branche de la grande famille
  ouralo-altaïque, proches parents des Huns, s’ils n’en sont pas les
  descendants directs, étaient entrés dans la chrétienté depuis la fin du Xe
  siècle. Leur conversion, commencée sous le duc Géza Ier, de la race d’Arpad (972-987), s’acheva sous son successeur
  Etienne Ier, le grand saint Etienne (997-1038).
  Elle les amena du même coup à se donner une organisation ecclésiastique tout
  à fait semblable à celle des autres pays chrétiens et à s’adapter très vite
  et très complètement à la civilisation de l’Occident. A la fin du XIIe
  siècle, l’État hongrois était pourvu des mêmes institutions qu’on retrouvait
  alors dans toute l’Europe christianisée. Et d’abord une dynastie héréditaire
  qui se présente à nous, par son aspect extérieur, par ses instruments
  officiels, comme toutes les autres races royales du temps. Elle administre
  son royaume comme les Capétiens de France, avec une série analogue de grands
  et de petits fonctionnaires, et ses écritures se font dans une chancellerie déjà
  organisée.


      L’Église hongroise est constituée comme celle de tous les
  pays latins ; elle comprend deux provinces, deux archevêchés : celui de Gran
  ou d’Eztergom (en latin Strigonià) et celui de Kalocza. L’archevêché de Gran
  est la métropole suprême, la primatie hongroise, celle qui est investie du
  droit de couronner les rois : il répond à notre archevêché de Reims.
  Au-dessous des deux archevêques, et relevant d’eux, une douzaine d’évêchés,
  notamment celui de Veszprem, dont le titulaire a le privilège de couronner
  les reines, et celui de Pecz ou de Cinq Églises. Et ces évêques sont représentés,
  sur les monuments figurés, dans le même costume et avec les mêmes insignes
  que leurs collègues des autres pays chrétiens.


      Les moines abondent en Hongrie : ils sont venus presque
  tous de France, la pépinière des ordres religieux. Les Bénédictins ont fondé des
  établissements importants à Pannonhalma et à Egyed ou Saint-Gilles ; les
  Cisterciens, à Pilis, à Paszto, à Zircz ; les Prémontrés à Garab et à Jaszo ;
  les Templiers à Vrana ; les Hospitaliers à Abony et à Albe-royale. Bientôt
  afflueront aussi les Franciscains et les Dominicains. Cette invasion des
  moines latins, dans la vallée de la Theiss et du Danube, amène, entre les
  Hongrois et les anciens peuples de l’Occident, des rapports suivis dont
  profitent le commerce et la politique. Le roi Bêla III, le père du roi Émeri,
  avait épousé une sœur de Philippe Auguste, et en 1198 le troubadour Peyre
  Vidal recevait le meilleur accueil à la cour de ce roi Emeri, qui avait pris
  pour femme une Aragonaise, la sœur de Pierre II. Les jeunes clercs hongrois
  venaient étudier à l’Université de Paris, et celle-ci fournissait la Hongrie
  d’évêques et d’abbés. Sur plusieurs points du royaume magyar s’élevaient,
  notamment à Pecz, de belles églises comme celles qu’en bâtissait en France à
  l’époque môme d’Innocent III.


      Cette terre de Hongrie, imprégnée, dès son apparition
  parmi les Etats civilisés, de catholicisme et de monachisme à la française,
  offrait un champ bien préparé pour l’action du pontife romain. D’abord les
  archevêques et les évêques étaient de véritables puissances, dotées de
  domaines considérables et de revenus appropriés. L’importance territoriale et
  politique de ces prélatures ne pouvait se comparer qu’à celle des hauts
  dignitaires de l’Église allemande. C’était la grande féodalité de la Hongrie.
  L’archevêque de Gran surtout était un personnage si riche, si influent, si
  indépendant, que sa seigneurie pouvait, en certaines circonstances, devenir
  un danger pour les rois. L’histoire des démêlés continuels de ce prélat avec
  celui de Kalocza constitue, à travers tout le moyen âge, une partie
  essentielle de l’histoire non seulement ecclésiastique, mais politique de la
  Hongrie, car beaucoup d’intérêts se groupaient autour de ces deux chefs de l’Église
  nationale. Bref, celui qui tenait en main les clercs et les moines de ce pays
  avait bien des chances de maîtriser aussi le peuple et le roi. Mais la
  royauté elle-même se trouvait d’autant plus disposée à subir la domination de
  Rome qu’elle était, en grande partie, l’œuvre de la politique romaine.


      On sait que le premier roi de la race des Arpad, Etienne
  Ier, avait reçu la couronne des mains du pape Sylvestre II (Gerbert), et qu’il avait obtenu de la
  royauté (ou avait fait confirmer par elle)
  le double pouvoir, laïque et religieux, qui lui permit de transformer la
  Hongrie en royaume chrétien et d’y organiser de toutes pièces l’État et l’Église.
  Il exerçait, paraît-il, sur ce pays, à la fois, l’autorité d’un souverain
  laïque et celle d’un légat du pape. En tout cas, lui-même et ses successeurs
  ont reconnu expressément, à plusieurs reprises, qu’ils tenaient leur couronne
  de l’apôtre Pierre. Comme l’Espagne, la Hongrie était dans le vasselage de
  Rome. A la vérité, il ne semble pas (aucun
  document ne le prouve) que les rois magyars aient jamais payé un cens
  au Saint-Siège. Cette royauté n’en était pas moins d’origine apostolique :
  elle resta en relations continues d’amitié obéissante et respectueuse avec
  les papes, toujours prête à recourir à eux dans ses besoins et à suivre leur
  direction politique. Dynastie aussi ecclésiastique qu’elle pouvait l’être, et
  bénie de l’Église, puisqu’elle avait eu un saint pour fondateur, saint
  Etienne, et un autre saint, Ladislas, parmi les rois de la fin du XIe siècle
  — aujourd’hui encore on peut voir à Budapest la main droite de saint Etienne
  enchâssée dans un magnifique reliquaire, et les reliques de saint Ladislas,
  conservées dans la cathédrale de Raab.


      Cependant, sur cette terre religieuse et pontificale par
  excellence, se produisait le même phénomène qui apparaissait partout
  ailleurs. La nationalité magyare se formait avec ses instincts. C’est à l’époque
  d’Innocent III qu’appartient le premier texte connu en langue magyare,
  traduction d’un ouvrage religieux d’indépendance, et le besoin de réagir
  contre l’influence prédominante du pouvoir d’Église. Là aussi les rois
  chercheront à se soustraire, dans une certaine mesure, au joug de Rome, à
  maîtriser leur clergé, à faire prévaloir leur politique propre. Ils ont leur
  tâche nationale qui est d’agrandir leur Etat, tout en centralisant ses
  ressources, au nord, par des conquêtes en pays polonais et russe, au sud, par
  l’assujettissement des Slaves établis sur le bas Danube, Sur ces différents
  points, les besoins de leur dynastie et de leur peuple se trouveront parfois
  d’accord, et parfois aussi en conflit, avec les visées de la cour de Rome.
  Mais les rois ont tellement l’empreinte ecclésiastique qu’à vrai dire ce n’est
  pas leur monarchie qui représente le mieux les tendances nationales, A défaut
  des villes, qui existent à peine dans la Hongrie du moyen âge, et d’une
  classe bourgeoise, peu nombreuse, presque entièrement composée de colons
  allemands, c’est la petite noblesse magyare qui défend le plus fermement les
  intérêts de la race, l’indépendance du pays. Quelques années à peine après la
  mort d’Innocent III, les magnats de Hongrie imposeront au roi la fameuse
  Bulle d’or de 1222, la Grande charte des libertés de la nation. En Hongrie
  comme partout, l’évolution nationaliste
  allait entrer en opposition avec la tradition et les institutions qui
  faisaient de ce pays, en quelque sorte, un domaine d’Église, rattaché à Rome
  par des liens étroits.


      On pense bien qu’avec un pape du tempérament d’Innocent
  III, ces liens n’allaient pas se relâcher. Très certainement il a vu et
  proclamé dans la Hongrie un pays de dépendance, un véritable fief du
  Saint-Siège. Les termes de sa lettre du 15 juin 1198, envoyée, quelques mois
  après son avènement, au roi Émeri, sont formels. L’Église
  romaine et le royaume de Hongrie ont toujours été étroitement associés par la
  dévotion et l’affection réciproques. D’une part, le Siège apostolique a
  toujours témoigné sa sollicitude à ta dynastie et à ton peuple, tant dans les
  choses spirituelles que dans les choses temporelles. D’autre part ton royaume
  est toujours resté dans la fidélité (fidélité, dans la langue juridique de ce temps,
  veut dire vasselage) du Siège apostolique,
  et, à aucune époque, il ne s’est écarté de l’unité chrétienne. Plus
  tard, le pape confirmant ; par une bulle solennelle, à un archevêque de Gran,
  le droit de couronner le roi, a bien soin d’ajouter sauf
  l’autorité du Saint-Siège dont relève la couronne de Hongrie[1]. Il ressort enfin
  d’une autre lettre pontificale de 1204 qu’au moment de leur couronnement, les
  rois de Hongrie étaient tenus de prêter un serment où ils promettaient à la
  fois l’obéissance au Saint-Siège et le maintien des libertés de l’Église.
  Dans l’esprit d’Innocent III, l’État hongrois est politiquement subordonné à
  l’Église romaine, et une institution comme le serment d’obédience à la
  papauté, semblait bien lui donner raison. Oh s’explique ainsi l’ingérence
  continue de ce pape dans les affaires de l’Église et de l’Etat.


       


      Il est intervenu, en Hongrie, comme partout ailleurs, pour
  pacifier et corriger évêques et abbés, en un mot, pour faire la haute police
  ecclésiastique. Le clergé, très batailleur et de mœurs peu régulières,
  surtout dans les couches basses du sacerdoce, paraît avoir eu grand besoin de
  surveillance. Les moines, employés au début comme instruments de là réforme
  ecclésiastique, avaient fini, eux aussi, par se corrompre. Les Cisterciens s’étaient
  faits marchands de vin et ne voulaient même pas payer à l’évêque la dîme de
  leurs vignes. Ailleurs, Innocent eut à s’occuper des monastères grecs, qui
  scandalisaient les fidèles. Puis, c’était le conflit toujours aigu des
  archevêques de Gran et de Kalocza, qui se disputaient avec violence l’honneur
  et l’argent ; les évêques qui guerroyaient et s’excommuniaient entre eux ;
  enfin l’archevêque dalmate de Spalato, qui prenait d’assaut un monastère pour
  s’en approprier les revenus.


      Tous ces désordres des clercs et des moines se
  produisaient, à vrai dire, dans d’autres pays. Les rapports d’Innocent III
  avec l’Église hongroise n’offrent rien qui mérite une attention particulière.
  A coup sûr, il voulait être le seul maître de ce clergé. Il n’entendait pas
  laisser aux mains des rois le pouvoir spécial et très étendu qu’avait eu le
  fondateur, saint Etienne, en matière ecclésiastique. Dans l’écrit légendaire
  qui est consacré à la vie de ce saint couronné, le chapitre où il était question
  de son autorité religieuse fut trouvé compromettant et gênant pour l’Église.
  Innocent fit savoir à l’archevêque de Kalocza qu’il l’autorisait, toutes les
  fois qu’on lirait au peuple la légende de saint Etienne, à supprimer ce
  passage. Et en effet, dans tous les textes que nous possédons de cette
  légende, on ne le trouve plus.


      Autrement intéressantes pour l’historien sont les
  relations d’Innocent III avec le gouvernement laïc du pays. Pendant les deux
  règnes d’Émeri et d’André II, il ne s’est pas passé d’événements un peu
  importants, questions de politique intérieure et de politique étrangère, où
  la papauté n’ait dit son mot, parfois le dernier mot.


      Éméri et André étaient frères. Leur père, le roi Bêla III,
  était mort en 1196, deux ans avant l’avènement d’Innocent III, laissant la
  royauté à l’aîné, Émeri, et léguant au plus jeune des terres, des villes et
  de l’argent. Pendant sa dernière maladie, il avait fait vœu de partir pour la
  croisade. Comme ces sortes d’engagements, au moyen âge, étaient choses sacrées,
  et que, si on ne les tenait pas, on compromettait le salut de son âme, il
  avait fait jurer à ses fils, et notamment à André, qu’il accomplirait son vœu
  à sa place. Il les menaçait, en cas de désobéissance, de la malédiction
  paternelle. Aussitôt qu’Émeri fut en possession de la couronne, André trouva
  insuffisante sa part d’héritage. Sous prétexte de préparer la croisade, il
  recueillit de l’argent, groupa autour de lui des nobles, des évêques, même l’archevêque
  de Gran, forma une armée et, au lieu de partir en Terre Sainte, attaqua
  vigoureusement son frère aîné (1197).


      Le pape Célestin III s’interposa, menaça André et ses
  partisans d’excommunication. Rien n’y fit ; André, soutenu au dedans par un
  fort parti hongrois, au dehors par le duc Léopold VI d’Autriche, s’empara de
  la Hongrie méridionale, de la Dalmatie, de la Croatie, du pays de Rama et s’adjugea,
  pour les gouverner, le titre de duc. Innocent III trouvait donc, en arrivant
  au pouvoir, la Hongrie en révolution, les deux frères aux prises, une guerre
  civile, et le royaume de Saint-Étienne brisé en deux morceaux. Or il était de
  son intérêt que la Hongrie restât forte, gardât son unité, et que le vœu de
  Béla III reçût son exécution. Il commença donc résolument par prendre le
  parti d’Émeri, le roi légitime, et, le 29 janvier 1198, dressa au duc André
  une lettre très ferme et même menaçante, où il lui reprochait d’avoir désobéi
  à !a volonté paternelle et tourné contre son frère l’armée destinée à la croisade.
  Nous voulons que la paix règne en Hongrie ; nous
  voulons aussi le salut de ton âme, et c’est pourquoi nous te donnons jusqu’au
  14 septembre prochain, pour effectuer ton départ en Terre Sainte. Si tu
  n’obéis pas à cette époque, dernière limite, tu seras par ce fait excommunié,
  et exclu de la succession au trône de Hongrie, dans le cas où ton frère
  mourrait sans héritier. La couronne sera alors dévolue à ton plus jeune
  frère, nonobstant tout appel à Rome.


      Comment marquer plus nettement la dépendance de la
  Hongrie, le droit, pour la papauté, de disposer de la couronne et de régler l’ordre
  de succession ? En même temps, Innocent III cite à son tribunal, pour y
  rendre compte de sa conduite, un abbé qui était à la tête du parti d’André.
  Il ordonne aux deux archevêques hongrois d’excommunier le duc et d’interdire
  sa terre, s’il refusait de se soumettre. Il fait chasser de leurs sièges les
  prélats qu’André avait installés à Zara et à Spalato.


      Malheureusement Émeri n’avait ni les ressources, ni l’énergie
  nécessaires pour seconder le pape et se défendre lui-même. Tous ses efforts,
  joints aux menaces d’Innocent III, n’aboutirent qu’à établir entre les deux
  frères un accord provisoire et précaire, basé sur le statu quo, André conservait la Dalmatie et la
  Croatie, avec le titre de duc, et tout ce qu’il concéda à Émeri, ce fut de le
  reconnaître comme suzerain. La Hongrie n’en restait pas moins divisée et en
  état de guerre latente. Les deux partis, celui du duc et celui du roi,
  étaient toujours prêts à en venir aux mains.


      C’est alors qu’Innocent III adressa à André une seconde
  objurgation, de forme moins impérieuse, quoique aussi pressante (15 juin 1198). Il lui rappelle les liens qui
  unissent la Hongrie à Rome, le dévouement que Bêla III a constamment témoigné
  au Saint-Siège. Ce sont de tels souvenirs,
  dit-il, qui nous font désirer ardemment qu’une paix
  sincère et durable soit rétablie entre ton frère, l’illustre roi de Hongrie,
  et toi. Nous vous aimons tous les deux beaucoup, en mémoire de votre père
  mais ton frère, qui est le roi par droit d’aînesse, est l’objet de notre
  sollicitude spéciale. Que l’amour fraternel règne donc et s’accroisse de jour
  en jour entre vous. Rends-lui les honneurs et le respect qui lui sont dus et,
  de son côté, il aura pour toi la déférence qu’il doit à un duc envoyé de
  Dieu, missus a Deo. Sois-lui fidèle et dévoué, et que ta conduite
  nouvelle à son égard, sûre et affectueuse, fasse oublier complètement les
  torts que tu as eus dans le passé. Rappelez-vous que le sang du même père
  coule dans vos veines, et que le sein d’une même mère vous a portés.


      L’éloquence d’Innocent III était fort appréciée de ses
  contemporains. André y fut pourtant si peu sensible, qu’en 1199 il se révolta
  de nouveau et fit une nouvelle tentative pour s’emparer cette fois de toute
  la Hongrie. Battu, il se réfugia chez un de ses amis, un magnat hongrois ;
  mais Émeri fit brûler la maison de son hôte. Ne se sentant plus en sûreté, le
  vaincu s’enfuit en Autriche. Émeri somma le duc d’Autriche de chasser son
  frère ou de le livrer, et, pour l’y contraindre, il ravagea la Styrie. Guerre
  civile, guerre extérieure, et c’était le moment où la croisade de 1200, celle
  qui devait dévier si étrangement sur Constantinople, venait de se décider en
  France ! Innocent III, réalisant son rêve, allait pouvoir jeter sur l’Asie
  une partie de la chevalerie d’Europe. Il fit donc un suprême effort pour ramener
  la paix en Hongrie. Le légat Grégoire Crescenzi et l’archevêque de Mayence,
  Conrad de Wittelsbach, s’entremirent, par son ordre, entre les deux frères et
  leur firent signer un accord soi-disant définitif par lequel André restait
  possesseur du duché de Dalmatie et de Croatie sous la suzeraineté du roi. L’un
  et l’autre s’engageaient d’ailleurs à partir pour la Terre Sainte et à tenir
  enfin le serment de Bêla III.


      Succès de surface, pour la papauté : la paix n’était
  rétablie que sur le parchemin. Les deux frères restèrent, les années
  suivantes, dans la même attitude de défiance et d’hostilité, André et son
  parti toujours en armes, et la collision imminente. Quant à la croisade, ni l’un
  ni l’autre, au fond, ne voulait la faire et ne se souciait de s’en aller. Il
  se joua alors entre la Hongrie et Rome, de 1200 à 1203, une amusante,
  comédie. Émeri et André ne pouvaient pas déclarer catégoriquement au pape
  leur intention de s’abstenir : mais ils remettaient de jour en jour leur
  départ et trouvaient d’excellentes raisons de ne pas bouger. En novembre
  1202, le pape rappelle à Émeri ses engagements formels, la croix qu’il porte
  sur l’épaule. Que faire ? Lui répond le
  souverain. Les évêques de mon royaume me dissuadent
  d’accomplir, pour le moment, mon vœu de croisé. L’État a besoin de ma
  présence. Le ban de Bosnie, Gulin, a envahi nos frontières et nous menace de
  nouveaux ravages. Est-ce le moment de s’éloigner ? — Innocent insiste
  : Si tu peux partir sans danger pour ton État, comme
  je le crois et l’espère, il faut réaliser ta promesse. Tu ne dois pas avoir
  l’air de préférer les délices d’un royaume terrestre aux douceurs du royaume
  des cieux. Garde-toi d’entacher ta gloire, et d’attirer sur toi la colère
  divine.


      En 1203, Émeri recommence à parler de son départ prochain,
  mais il faut que le pape lui donne certaines satisfactions, et lui-même doit
  prendre au préalable les mesures nécessaires à la sûreté de la dynastie et du
  royaume. L’archevêque de Gran, Job, désigné naturellement pour exercer la
  régence pendant l’absence du roi, demandait la dignité de légat permanent du
  Saint-Siège. Émeri s’y oppose vivement. Cet
  archevêque, écrit-il au pape, est un de mes
  ennemis déclarés (Job était en effet le
  partisan d’André). Je ne m’en irais pas
  tranquille en Terre Sainte. Cet homme néfaste, si je le laissais derrière
  moi, détruirait la paix de mon royaume. Il veut aussi qu’Innocent III
  enjoigne formellement aux deux archevêques de Gran et de Kalocza de ne pas se
  quereller tant que durera son séjour en Orient. Tout l’inquiète, et même la
  puissance romaine. Dans le cas où les deux archevêques ne s’entendraient pas,
  il désire que le pape attende son retour pour intervenir entre les
  belligérants et juger leur procès. Sur ce dernier point, Innocent répond qu’il
  est obligé de garder sa liberté d’agir. Certes, nous
  sommes tout disposé à t’accorder ce que tu demandes, mais, quant à la
  justice, il faut que nous la rendions à tous ceux qui la réclament, aux sages
  comme aux fous. Si, pendant ton absence, des démêlés surgissent entre les
  clercs de ton royaume, nous nous y prendrons dételle façon qu’aucun scandale
  ne se produira, par notre fait, dans ton État.


      Émeri se défiait et, alléguant la nécessité de faire
  couronner son unique enfant, Ladislas, et de lui assurer la paisible
  transmission du pouvoir, ne partit pas. André, de son côté, se plaignait de n’avoir
  pas d’argent pour équiper ses chevaliers. Et quand les croisés de France et d’Italie,
  pour payer la flotte que les Vénitiens leur procuraient, eurent mis, en 1202,
  la main sur Zara, il eut beau jeu à représenter au pape qu’attaqué et
  dépouillé par une armée chrétienne il ne pouvait quitter son duché avant d’avoir
  obtenu satisfaction de ce méfait.


      L’attitude d’Innocent III, dans ces circonstances
  difficiles, est curieuse à observer. Comme il doit rester fidèle à son rôle
  de gardien des vœux de croisade, à l’idée qui l’obsède d’empêcher la
  déviation de la grande entreprise, il prend toutes ses mesures pour que le
  roi et le duc se mettent le plus tôt possible en route. Il renouvelle
  solennellement, en 1202, le traité de paix conclu entre les deux frères : il
  insiste auprès du clergé hongrois pour qu’il fasse couronner le jeune Ladislas
  et lui assure la fidélité des magnats. A Émeri il enjoint de donner à son
  frère les moyens d’accomplir le vœu paternel, l’argent nécessaire à sa croisade.
  A André, il annonce que, s’il part, ses biens et sa personne seront placés
  sous la protection spéciale du Saint-Siège ; que, s’il lui survient un
  héritier mâle, Rome veillera à ce que cet enfant lui succède dans son duché,
  et le prendra sous sa garde jusqu’à ce qu’il atteigne l’âge légal. Et
  cependant, ce pape qui met tout en œuvre pour organiser la croisade
  hongroise, ne frappe pas les deux princes coupables de ne pas la faire, et
  admet qu’ils utilisent leurs forces militaires pour d’autres besognes que la
  guerre sainte ! Lui-même pousse Émeri à joindre ses troupes à celles du roi
  de Bohême pour aller en Allemagne combattre Philippe de Souabe : nécessité
  politique de première urgence, devant laquelle doivent s’incliner les
  principes et la tradition.


      La crise qui troublait si profondément la Hongrie, par
  suite de l’ambition d’André et de la mésintelligence des deux frères, ne
  faisait que s’aggraver. André avait épousé une Allemande, Gertrude de Méran,
  qui favorisait de tout son pouvoir l’extension de l’élément germanique dans
  la Hongrie, et excitait son mari contre Émeri, dans l’espoir de supplanter
  son beau-frère et de devenir reine. Le nombre des partisans du duc croissait
  de jour en jour, car l’orgueil national des Hongrois supportait avec peine
  que leur roi se fît le docile exécuteur des volontés du pape, si bien que,
  pour Émeri, autour duquel le vide se faisait peu à peu, la situation devenait
  très grave. En octobre 1203, elle se dénoua brusquement et d’une manière bien
  inattendue.


      Les deux frères se trouvaient alors sur les bords de la
  Drave, près de Varacs, chacun dans son camp et entouré de ses chevaliers.
  Bien que les esprits fussent très surexcités de part et d’autre, la guerre n’était
  pourtant pas ouverte. Décidé à en finir, Émeri quitte tout à coup sa tente,
  sans armes et sans cuirasse, un simple bâton à la main, et après avoir défendu
  à ses soldats de le suivre, il se dirige vers le camp de son frère. Arrivé
  là, il crie à ceux qui veulent l’arrêter : Je vois
  des Hongrois : vous voyez votre souverain ; qui de vous oserait souiller ses
  mains du sang royal ? Stupéfaits, et saisis d’une crainte religieuse,
  disent les chroniques, ou plus vraisemblablement gagnés d’avance aux intérêts
  du souverain hongrois, ils ouvrent leurs rangs. Le roi parvient jusqu’à la
  tente d’André, le saisit au collet, et l’emmène prisonnier à travers les
  troupes ducales qui ne bougent pas ; André est enfermé dans la forteresse de
  Kneginecz, puis transféré à Gran, Gertrude et ses frères sont reconduits à la
  frontière allemande. La Hongrie était pacifiée.


      On voudrait savoir ce qu’Innocent III pensa de cette
  solution que personne n’avait prévue. Nous n’avons aucune lettre de lui
  relative à cet événement. Ce n’est qu’un an plus tard, qu’écrivant à Émeri au
  sujet des affaires de Bulgarie, il fait, en deux mots, allusion à la manière
  dont le roi s’était débarrassé de son rival. Il lui reproche, entre autres
  choses, la capture de son frère (Captio fraterna), ce qui prouve qu’il trouvait l’acte
  déloyal et désapprouvait ce coup d’État. Mais quel autre moyen, pour Émeri,
  de mettre fin à une situation sans issue ?


       


      Les rapports d’Innocent III avec ce personnage ont été
  plutôt pacifiques. La Hongrie n’eut pas à subir, sous son règne, ces crises
  violentes, effet des excommunications et des interdits prolongés, qui
  marquèrent l’action du même pape dans d’autres pays. Gela peut s’expliquer
  soit par la docilité ou l’habileté d’Émeri, soit par la patience d’Innocent
  qui avait besoin de rester en bons termes avec la monarchie hongroise. Si le
  roi a été plusieurs fois menacé, il n’a jamais, à ce qu’il semble, été
  frappé, avantage dont ne pouvaient se flatter beaucoup de princes, ses
  contemporains.


      La veille même de sa consécration (22 février 1198) Innocent III accordait à Émeri la permission
  de transférer, dans une situation plus sûre, un monastère bâti par un de ses
  vassaux. Et, quelques mois après, il affirmait encore sa haute souveraineté
  en validant, par une bulle confirmative, un don qu’Émeri avait fait à l’une
  de ses parentes. On dirait qu’il considère le roi de Hongrie comme son agent,
  et le pouvoir royal comme destiné tout d’abord à servir l’Église et ses
  prélats. L’archevêque de Kalocza se plaignait que ses diocésains de race
  slave refusaient de lui payer la dîme : c’est le roi qui est chargé, par
  mandat pontifical, de poursuivre les contribuables récalcitrants et de faire
  rentrer les impôts dans le trésor de l’archevêché. Les églises de Hongrie
  étaient autrefois des lieux d’asile inviolables, où voleurs et meurtriers
  trouvaient, même contre la police du roi, un refuge assuré. Mais maintenant, écrit le pape, on ne respecte plus nos privilèges : on arrache des autels
  les personnes et les objets qui devraient être sacrés ! Il ordonne
  donc aux archevêques de prendre des mesures rigoureuses contre les violateurs
  des lieux saints et à Émeri de leur prêter main-forte et de faire exécuter
  toutes leurs décisions. C’est le triomphe de la théorie du bras séculier.


      En 1199, il s’est passé à Rome un fait scandaleux. Un
  particulier, à qui l’on avait permis de pénétrer dans les bureaux de la curie
  et de consulter le registre du pape Alexandre III, en a arraché deux
  feuillets. Le crime a eu des témoins, peut-être même des complices. Et ces
  témoins sont des Hongrois qui sont rentrés dans leur pays. Le pape enjoint à
  Émeri d’user de tous les moyens pour aider la justice pontificale et veiller
  à ce que personne n’empêche les témoins de dire la vérité. Les bons procédés
  sont réciproques. Des nobles, dévoués à Émeri, obtiennent le droit de ne pas
  accomplir, pour le présent, leur vœu de croisade, et Innocent accorde même
  que les évêques et les abbés ne pourront pas excommunier certains conseillers
  du roi dont les services lui sont précieux.


      Émeri se sentait nécessaire au pape et en abusait. Un
  soir, le 17 mars 1199, il se présente tout à coup dans l’église de Vacz, où l’évêque
  Boleslas chantait complies avec ses chanoines. Il lui ordonne de lui remettre
  les clefs du trésor et de sortir lui-même de son église. Comme il faisait
  sombre, l’évêque redoutant un piège, craignant même pour sa vie, refuse d’obéir.
  Émeri fait fracturer la porte de la sacristie. L’évêque et les chanoines se
  mettent à chanter en pleurant : Aspice, Domine, de cœlo sanctum tuum et cogita de nobis.
  Furieux de cette résistance, le roi se jette sur l’évêque et le fait tomber
  rudement de la dernière marche de l’autel sur le pavé, où les gens de la
  suite royale le saisissent tout meurtri et l’expulsent. Pénétrant alors dans
  le sanctuaire, Émeri ouvre les écrins et s’empare des objets les plus
  précieux.


      L’église était profanée. L’évêque défend qu’on y célèbre
  les offices. Le roi, pour se venger, confisque une partie de son patrimoine,
  et interdit à ses sujets de lui payer la dîme. Ordre est donné d’empêcher les
  gens de l’évêque de sortir de Hongrie et de porter plainte à Rome. Mais le
  pape est averti quand même et, le 21 juin 1199, Émeri reçoit du Latran l’inévitable
  lettre de blâme. Innocent lui rappelle l’affection que Rome a toujours
  témoignée à la Hongrie et à ses rois. Il est d’autant plus attristé de ce qui
  s’est passé à Vacz, de l’offense faite à Dieu et au Siège apostolique, Que le roi répare sa faute et donne satisfaction à
  l’évêque : autrement il n’échappera pas aux peines canoniques. Qu’il se
  souvienne d’Héliodore, de Balthazar, de Pompée, tous sévèrement punis pour
  avoir violé les lieux saints.


      Dans une autre circonstance, Innocent s’est plaint que le
  roi de Hongrie ne payât pas exactement la dîme due par le trésor royal à l’archevêché
  de Gran (1201). De temps à autre, le
  gouvernement hongrois cédait à la tentation de faire passer le respect des
  choses d’Église et de la puissance romaine après certains intérêts nationaux.


      L’abbaye bénédictine d’Egyed ou de Saint-Gilles avait été
  fondée, en 1091, à Somogyvar, par le roi Ladislas Ier. Elle relevait
  directement de la célèbre abbaye française des bords du Rhône, et le
  fondateur s’était engagé à n’y laisser entrer, comme abbés et comme moines,
  que des Français. Mais l’opinion magyare commençait à trouver peu normal que
  des moines hongrois ne pussent prendre place dans un monastère de Hongrie. En
  1204, l’abbé de Saint-Gilles étant mort, les moines français de l’abbaye le
  remplacèrent, selon l’usage, par l’un d’entre eux. Émeri refusa formellement
  d’accepter le résultat de cette élection. Il déclara qu’il était décidé à ne
  reconnaître qu’un abbé indigène, et qu’il conférait la fonction à l’archevêque
  dalmate de Spalato. Résistance des religieux qui portent plainte à Rome. L’archevêque,
  d’accord avec les serfs du monastère, accuse tous les moines d’avoir dilapidé
  le trésor de leur communauté. A l’envoyé royal qui vient vérifier les faits,
  les moines prouvent qu’ils ont non seulement conservé leur fortune intacte,
  mais qu’ils l’ont accrue. L’archevêque pénètre alors dans l’abbaye avec ses
  hommes d’armes, flagelle quelques religieux de sa propre main, incarcère les
  autres, les révoque tous, et leur substitue des moines hongrois.


      Si ces faits sont réels,
  écrit Innocent III au roi magyar, nous n’en revenons
  pas d’étonnement. Sans doute cet archevêque est Latin d’origine et sort de
  l’ordre monastique. Mais enfin, puisqu’il est revêtu de la dignité
  épiscopale, il ne peut pas être en même temps abbé, surtout dans un autre
  diocèse que le sien, ni recevoir la crosse abbatiale de la main d’un laïque.
  Et puis, pourquoi ne pas vouloir que les moines de Saint-Gilles soient
  français ? Trouve-t-on quelque nouveauté ou quelque absurdité à ce que, dans
  ton royaume, des moines de races diverses servent, sous l’habit religieux, un
  seul et même maître ? Il n’existe en Hongrie que cet unique monastère qui
  soit complètement réservé aux Latins, tandis qu’on y trouve beaucoup de
  monastères grecs. Le pape ajoute qu’il a ordonné une enquête. Au cas où
  les faits seraient reconnus exacts, l’archevêque doit être chassé du
  monastère qu’il a envahi et frappé des peines canoniques.


      Bien d’autres incidents de détails révélaient le conflit
  engagé, en Hongrie comme par toute l’Europe, entre les deux forces contraires
  : le particularisme national et le catholicisme universel. Agissant au nom de
  principes différents, le pape et le roi ne se comprenaient pas.


       


      La même opposition d’idées et d’intérêts se manifesta dans
  la politique extérieure du gouvernement d’Émeri. Mais encore faut-il dire que
  cette politique a été plutôt, dans l’ensemble, favorable aux vues de la papauté.
  Tantôt le roi de Hongrie trouvait un avantage réel à s’y conformer, et les
  deux puissances agissaient d’accord. Tantôt il finissait, après quelque
  résistance, par sacrifier ses visées particulières au succès de la diplomatie
  romaine et au bien général de l’Église.


      Cette monarchie avait intérêt à s’élargir par des
  conquêtes en pays slave : au nord, vers la Galicie et la Pologne, au sud,
  vers la Bosnie et la Serbie, au sud-est vers la Bulgarie. Dans son action sur
  les Slaves du Danube, Émeri rencontra encore la papauté, qui s’occupait depuis
  longtemps de les annexer à la grande famille des catholiques d’Occident, Bien
  que ces Slaves eussent été convertis, dès le ixe siècle, par des chrétiens
  grecs, disciples de Cyrille et de Méthode, pourtant, quand le schisme de
  Constantinople éclata, ils ne prirent pas tous fait et cause pour le
  christianisme byzantin. Ils se partagèrent entre les deux systèmes religieux.
  Bulgares, Serbes, montagnards de l’Herzégovine et du Monténégro inclinèrent
  plutôt vers l’hellénisme et Byzance ; Croates, Bosniaques et Dalmates de l’Adriatique,
  plutôt vers l’Église latine et Rome. A vrai dire, le mouvement n’avait été
  complet ni définitif d’aucun côté. Beaucoup de tribus slaves, surtout dans l’Est,
  gardèrent, depuis le XIe siècle, une position indécise entre l’Orient et l’Occident.
  Penchant tantôt du côté de Constantinople, tantôt du côté de Rome, suivant
  que leurs intérêts l’exigeaient, leurs chefs prolongeaient même à dessein
  cette politique d’hésitation. Ils négociaient avec les papes comme avec les
  empereurs et trouvaient leur bénéfice dans cette attitude équivoque. Par
  politique et par tempérament, un pape, comme Innocent III, qui visait l’union
  des deux chrétientés, devait vouloir la latinisation complète des Slaves.
  Mais, pour que cette conception se réalisât, il fallait non seulement l’appui,
  mais le concours actif de la Hongrie et de son roi.


      La Croatie, devenue toute latine, appartenait en entier à
  la monarchie magyare. Mais une partie de la Bosnie avait conservé plus ou
  moins d’indépendance sous la seigneurie de ses bans.
  Certains prédécesseurs d’Émeri avaient presque incorporé le banat de Bosnie à
  leur État, en faisant une sorte d’apanage pour les princes royaux. Au milieu
  du XIIe siècle, la Bosnie avait repris son existence propre, et, à l’avènement
  d’Innocent III, le ban Kulin, qui la gouvernait, travaillait à la rendre
  forte et prospère. Il importait d’autant plus à Rome d’achever la conquête
  religieuse de ce pays qu’il était, avec la Dalmatie, le centre principal de l’hérésie
  des Bogomiles, source probable de celle des Patarins, ces Albigeois de l’Italie,
  très redoutés d’Innocent III. L’archevêque dalmate, Bernard de Spalato, avait
  déjà sévi contre la secte et contraint à l’abjuration des hérésiarques
  notables de Zara. Agir en Bosnie était plus difficile, car, sur ce terrain,
  la religion grecque coexistait avec la latine, et la doctrine bogomile,
  troisième confession, y faisait de grands progrès. Le ban Kulin, primitivement
  catholique, avait même fini par accueillir avec faveur les prédicateurs du
  dualisme, qu’il était sur le point d’accepter, avec sa famille et beaucoup de
  nobles, comme la religion de son État. Affaire d’ordre politique et d’intérêt
  national. Pour se rendre indépendante de la Hongrie, la grande nation
  catholique et papale, la Bosnie essayait d’abord de se séparer d’elle au
  point de vue religieux. La cause de l’Église romaine et celle de la royauté
  hongroise se trouvaient par là étroitement liées.


      Innocent III fit appel à Émeri. Par sa lettre du 11
  octobre 1202, il l’engagea à se faire l’exécuteur, des décrets fulminés
  contre les hérétiques. Le devoir d’un roi est de
  favoriser les bons catholiques et de réprimer l’hérésie. Et il lui
  rappelle les décisions prises contre les fauteurs d’hérésie, déclarés
  infâmes, expropriés de leurs biens, déchus de tous leurs droits civils. Le ban Kulin, ajoute le pape, non seulement a recueilli
  chez lui les hérétiques chassés de Spalato et de Zara : mais il leur donne
  ouvertement son appui. Il ose dire qu’ils sont plus catholiques que les vrais
  catholiques et lui-même les appelle des Chrétiens. Prends-y garde !
  Cette peste gagnera peu à peu les contrées voisines et pourrait infecter
  jusqu’à la Hongrie, Pour la rémission de tes péchés, il faut que tu venges
  royalement l’offense faite au Christ et à son Église. Si le ban refuse de
  chasser tous les hérétiques, après avoir confisqué leurs terres, expulse-le
  lui-même avec les coupables, non seulement de la Bosnie, mais de tout le
  territoire hongrois, et saisis leurs biens partout où tu le pourras.


      Le roi de Hongrie n’avait pas besoin d’être stimulé. Kulin
  et ses Bosniaques ravageaient de temps à autre la terre magyare : l’occasion
  lui parut bonne, tout en rendant service au pape, de rétablir sa souveraineté
  sur le banat. Il somme le ban de chasser et d’exproprier les hérétiques.
  Kulin essaye d’abord de résister, puis, en face de l’expédition sérieuse qui
  se prépare, avec la souplesse de sa race, il se soumet et envoie ses excuses,
  Il n’avait pas cru, disait-il, que les Bogomiles fussent des hérétiques ; il les prenait
  pour des catholiques, et il est prêt à expédier quelques-uns d’entre eux à
  Rome pour que le pape y juge leurs doctrines. En effet, ceux de ses
  sujets qui vinrent trouver Innocent III protestèrent de la pureté de leur
  intention, déclarant leur volonté de rester fidèles au catholicisme. Le ban
  alla même, pour éviter l’orage, et demeurer paisible possesseur de son titre
  et de sa terre, jusqu’à demander au pape un légat chargé de faire une enquête
  et d’user du droit de correction.


      Nous ne voulons pas la mort du
  pécheur, mais sa conversion, dit Innocent ; et il confia cette mission
  délicate à l’un de ses meilleurs diplomates, Jean, abbé de Casamari. L’archevêque
  de Spalato devait assister le légat, interroger avec lui le ban de Bosnie, sa
  femme, ses gens, et s’ils trouvaient quelque chose de suspect, les ramener
  dans la lionne voie. En cas d’opposition, on leur appliquerait la loi sur les
  hérétiques. Mais personne ne tenta de résister. Au début d’avril 1203, dans l’assemblée
  générale de Bielopulke, les chefs ou prieurs de
  l’Église bogomile, réunis devant Kulin et le légat, proclament solennellement
  leur soumission à l’Église romaine. Ils promettent d’accepter croix et autels
  dans les églises, de lire l’Ancien et le Nouveau Testament, de dire la messe
  selon le rite romain, de pratiquer la confession, de jeûner et de célébrer
  les fêtes religieuses du calendrier latin. Le ban de Bosnie approuve lui-même
  cet engagement, rédigé par écrit, et un mois après, l’envoyé du pape,
  accompagné de deux Bogomiles de marque, l’apportait au roi de Hongrie.


      Émeri se tenait, comme d’habitude, dans la grande île
  danubienne de Szepel, au-dessous de Buda-Pesth. Il avait à ses côtés l’archevêque
  de Kalocza, l’évêque de Pecs, beaucoup de seigneurs hongrois et le fils du
  ban de Bosnie, Etienne. Après avoir pris connaissance des articles du pacte,
  le roi le confirme, y attache le sceau royal, et le passe au fils de Kulin,
  en lui disant : Tâchez désormais d’obéir au pape et
  de faire exécuter toutes ses décisions. Le Bosniaque s’y engage. Il
  jure, entre les mains du roi et de l’archevêque de Kalocza, que, s’il lui
  arrive de protéger l’hérésie, il paiera une amende de mille marcs d’argent, à
  partager entre le pape et le trésor hongrois. Les deux Bogomiles jurent, à
  leur tour, au nom de tous leurs frères, qu’ils respecteront scrupuleusement
  les articles de leur confession de foi. Et ainsi finit cette scène curieuse
  où le roi de Hongrie avait joué le rôle d’un agent de la puissance romaine,
  chargé de défendre la foi et d’enregistrer les conversions.


      Dans l’œuvre de rattachement des tribus serbes à l’Église
  latine, les intérêts de la dynastie allaient s’identifier encore plus
  clairement avec ceux du pape qui la protégeait.


       


      Au déclin du XIIe siècle, les Serbes, longtemps divisés
  sous le commandement de leurs comtes (Knez ou Joupans),
  avaient fini par se grouper et par subir la domination d’un Monténégrin,
  Etienne Némanja. L’État dont il était le fondateur comprenait à peu près la
  Serbie actuelle, le pays de Raza (aujourd’hui
  Novibazar), le Monténégro une grande partie de l’Herzégovine et un
  coin du district ottoman de Prizrend. Le maître de ce royaume se contentait
  du titre de grand comte ou de grand joupan (Veliki zupan) et il siégeait de préférence
  au centre même de la Serbie, à Kruçevaç, dans la vallée de la Morawa. Nemanja
  avait réussi à se maintenir à peu près indépendant entre les deux puissances
  voisines, la Hongrie et l’Empire byzantin, mais il s’entendait mieux avec l’empereur
  grec, de même qu’au point de vue religieux, ses préférences allaient
  visiblement à l’Église de Constantinople. Souverain très pieux, protecteur
  des moines, grand bâtisseur de couvents, ce saint Louis serbe fut même
  béatifié après sa mort. Le plus jeune de ses trois fils, Sava, entra dans le
  clergé régulier, et fonda véritablement l’organisation ecclésiastique de la
  Serbie.


      Quand Nemanja se retira, en 1195, dans un couvent du mont
  Athos, l’aîné, Etienne, prit le titre et le pouvoir du grand joupan, et Vouk,
  son frère (le Video ou Vulcanus des textes latins) eut, comme apanage, la Dioclée, c’est-à-dire la Dalmatie serbe, le
  Monténégro et l’Herzégovine. En l’absence d’une loi qui conférât rigoureusement
  tout le pouvoir et tout l’héritage à l’aîné des princes royaux, on donnait au
  cadet une part du territoire sous la suzeraineté de l’autre, système aussi
  mauvais pour la Serbie que pour la Hongrie. Etienne et Vouk arrivèrent très
  vite à ne plus s’entendre, et c’est alors qu’entrèrent en scène le maître de
  Rome et celui de Budapest.


      Pour mieux résister à son frère et gagner sa complète
  indépendance, Vouk résolut de s’appuyer politiquement sur le roi Émeri, dont
  il reconnaîtrait les prétentions à la souveraineté du pays serbe, et
  religieusement sur le pape, à qui il soumettrait son clergé. Il demanda donc
  à Innocent III (1198) d’envoyer un
  légat qui aurait mission de rattacher son apanage à l’Église latine, et de
  donner le pallium, c’est-à-dire le pouvoir archiépiscopal, à l’évêque d’Antivari,
  le port monténégrin sur l’Adriatique. Innocent III, très heureux d’introduire
  la religion romaine en Serbie (les papes du
  xIIe siècle avaient inutilement essayé de détacher Nemanja de l’Église
  grecque), s’empressa de satisfaire au désir du prince qui lui faisait
  une pareille avance.


      Le 8 janvier 1199, dans une lettre fort engageante, il
  félicite Vouk de vouloir reconnaître l’Église de Rome comme sa mère, d’être prêt à l’aimer au-dessus de tout, après Dieu,
  et à se confirmer en tout aux volontés pontificales
  (Mandates nostri). Il lui annonce l’envoi de deux de ses
  familiers, le chapelain Jean et le sous-diacre Simon, qui auront la tâche de
  ramener l’Église serbe à l’unité apostolique et de transmettre le pallium au
  prélat d’Antivari. Et comme il juge l’affaire très importante, il écrit en
  même temps à la femme de Vouk, à tous les archevêques, évêques et abbés du royaume de Dalmatie et de Dioclée, et
  particulièrement à l’évêque d’Antivari. En lui recommandant ses légats, il
  ajoute : Nous t’envoyons ci-inclus le texte du
  serment de fidélité que tu devras prêter entre leurs mains et qui t’engage
  vis-à-vis de nous et de nos successeurs. Enfin, ignorant ou feignant d’ignorer
  que Vouk agissait en dehors de son frère Etienne, et, pour ne pas froisser
  les susceptibilités du véritable souverain de, la Serbie, il, adresse deux
  autres lettres de même teneur au grand joupan et à sa femme.


      Les légats partirent, mais, quelques jours après, le pape
  faisait courir après eux pour leur recommander d’agir avec une grande
  prudence (26 janvier). En consultant le
  registre des cens de l’Église romaine, il s’était aperçu que l’Église d’Antivari
  y était inscrite parmi les évêchés suffragants de l’archevêché de Raguse et
  que, par suite, il ne pouvait donner à son évêque le pouvoir d’un
  métropolitain. Comment se fait-il, écrit-il
  au chapelain Jean, toi qui as lu ce registre avant
  de partir et qui en as pris copie, que tu ne nous en aies pas averti ? Comme
  nous ne voulons pas jeter le trouble dans la hiérarchie ecclésiastique, tu
  auras bien soin de le chercher si les précédents évêques d’Antivari ont été
  jamais qualifiés archevêques et décorés du pallium. Il envoie donc à
  ses légats un second exemplaire des lettres destinées aux autorités serbes,
  exemplaire où se trouvait supprimée la phrase relative au pallium de l’évêque
  d’Antivari, Vous avez, leur dit-il, les deux rédactions entre les mains, servez-vous de la
  première ou de la seconde, selon le résultat de votre enquête.


      Arrivés dans les États de Vouk, les légats réunissent un
  concile à Antivari : on y prend des mesures propres à réformer les mœurs du
  clergé serbe et à latiniser le peuple slave. Dans une lettre à Innocent III,
  où il lui prodigue les termes d’affection et de respect, Vouk se déclare enchanté
  de l’œuvre des légats, de leur zèle pour les intérêts catholiques et dénonce
  au pape son voisin, le ban de Bosnie, coupable de protéger l’hérésie. Ce néophyte
  est déjà tout à fait dans la bonne voie. Mais l’autre souverain serbe, le
  Grand Joupan, Etienne, commence alors à s’inquiéter. Pourquoi rester isolé et
  laisser à Vouk l’avantage de l’alliance romaine ? Il se met en tête, lui
  aussi, de soumettre son territoire au pape, lui envoie une ambassade et,
  comme son frère, réclame la venue en Serbie d’un légat chargé d’y effectuer
  la réforme religieuse. En même temps il sollicite d’Innocent III une couronne
  et le titre de roi.


      Comment une telle demande n’aurait-elle pas été bien
  accueillie à Rome ? Conversion assurée de tout le pays serbe, victoire décisive
  sur l’Église grecque, une royauté de plus dans le vasselage du Saint-Siège,
  et toute neuve, créée par le pape, tenue de sa main ! L’évêque d’Albano
  reçoit immédiatement l’ordre de partir pour, la Serbie et de couronner
  Etienne. Mais alors se produit une opposition inattendue : celle du roi de
  Hongrie. Émeri fait représenter au pape que la reconnaissance d’Etienne comme
  roi lui serait extrêmement désagréable. Chose
  curieuse ! Pour ne pas s’aliéner les Hongrois, Innocent se désiste de son
  entreprise, fort à contrecœur, écrit-il. La
  politique de l’Église universelle se subordonnait ici à celle d’une royauté
  nationale qui avait ses vues sur la Serbie.


      Émeri voulait substituer Vouk à Etienne, un vassal docile
  à un voisin presque indépendant. Etienne n’avait pas très bonne réputation.
  Marié à une princesse grecque, Eudoxie, fille d’Alexis III, il vivait en
  mauvaise intelligence avec sa femme qui l’accusait d’être un ivrogne, et lui,
  de son côté, la soupçonnant d’adultère, l’avait un jour jetée toute nue à la
  porte de son palais. Ce scandale favorisa la cause de Vouk. En 1202, le roi
  de Hongrie n’eut pas de peine à battre Etienne, à le déposer et à le
  remplacer par son frère. Lui-même prit le titre de roi de Serbie, considérant
  Vouk, son protégé, comme un simple gouverneur. Et il s’empressa d’annoncer à
  Innocent III qu’il venait de faire rentrer dans son
  domaine la terre du Grand Joupan. — Nous nous
  réjouissons de ta prospérité, lui répondit le pape, et ta victoire nous est
  aussi chère que si c’était la nôtre. Puis il demande au vainqueur d’accomplir
  en Serbie l’œuvre de réunion de cette terre à la chrétienté d’Occident. Émeri
  lui fit entendre qu’il vaudrait mieux que cette opération fût confiée, non
  pas à un légat chargé d’une mission spéciale, mais à l’archevêque hongrois de
  Kalocza. Il ne s’opposait pas d’ailleurs à ce que Vouk, le nouveau Grand
  Joupan, prêtât serment d’obéissance à la papauté et même reçût la couronne
  royale, pourvu que la suprématie temporelle de la Hongrie n’en souffrît pas.


      En effet, au début de l’année 1203, Innocent engage le
  prince serbe à laisser l’archevêque de Kalocza s’acquitter de sa tâche. Vouk
  prêtera entre ses mains le serment d’obédience spirituelle à Rome et fera corporellement hommage au Saint-Siège. L’archevêque
  exigera le même serment et le même hommage de tous les prélats et de tous les
  nobles de Serbie, Au nom du pape il déclarera absolument rompu le lien qui
  les rattachait au patriarche grec de Constantinople. Comme
  ce patriarche, ajoute Innocent, nous refuse
  l’obéissance qu’il nous doit[2], il n’y a pas de raison pour qu’on continue à lui témoigner
  un respect qu’il ne mérite pas.


      Et d’ailleurs les choses tournèrent, par la suite, tout
  autrement que le pape et le roi ne l’avaient prévu. Le prince moine Sava,
  finit par réconcilier les deux frères. Etienne reprit sa souveraineté et son
  titre. Plus tard, quand il reçut la couronne royale du successeur d’Innocent
  III, la Serbie n’en était pas moins rentrée dans l’orbite religieuse de
  Constantinople et de son patriarche. Sava, qui allait devenir, après sa mort,
  le grand saint des Slaves du Danube, avait imaginé ce moyen ingénieux de
  ménager à la fois Rome et Byzance, mais ni le pape, ni le roi des Hongrois,
  ne trouvaient leur compte à ce compromis. Sur le terrain serbe, ils avaient
  pourtant agi d’accord. Dans l’affaire de la Bulgarie, ils cessèrent de s’entendre
  et ce fut presque le conflit.


      Émeri était-il sincère, en assurant Innocent III qu’il ne
  s’opposerait pas au couronnement de Vouk ? Deux ans après cet échange de
  lettres, en 1204, l’archevêque de Kalocza n’avait encore rien fait en Serbie.
  Et d’ailleurs les choses tournèrent, par la suite, tout autrement que le pape
  et le roi ne l’avaient prévu. Le prince-moine, Sava, finit par réconcilier
  les deux frères. Etienne reprit sa souveraineté et son titre. Plus tard,
  quand il reçut la couronne royale du successeur d’Innocent III, la Serbie n’en
  était pas moins rentrée dans l’orbite religieuse de Constantinople et de son
  patriarche. Sava, qui allait devenir, après sa mort, le grand saint des
  Slaves du Danube, avait imaginé ce moyen ingénieux de ménager à la fois Rome
  et Byzance, mais ni le pape, ni le roi des Hongrois, ne trouvaient leur
  compte à ce compromis. Sur le terrain serbe, ils avaient pourtant agi d’accord.
  Dans l’affaire de la Bulgarie, ils cessèrent de s’entendre et ce fut presque
  le conflit.


       


      Un événement considérable s’était produit, à la fin du XIIe
  siècle, sur les deux rives du bas Danube : la reconstitution d’un vaste
  royaume englobant la Bulgarie, la Roumanie, et une partie de la Roumélie. Les
  fils d’Asen, de nationalité valaque, après une série de combats heureux et de
  conquêtes opérées aux dépens des Byzantins, avaient fondé une domination
  bulgaro valaque, où l’élément roumain s’absorba peu à peu dans l’élément
  slave. Leur capitale, Tirnovo, est encore aujourd’hui la ville sainte, le
  Moscou de la Bulgarie, Au temps d’Innocent III, le représentant de cette
  jeune dynastie, Johannitza ou Kalojan, c’est-à-dire Jean le Petit (1197-1207) ; soldat énergique et madré, s’intitulait
  lui-même, sur ses diplômes, empereur des Bulgares et
  des Valaques. Il menaçait aussi bien les Hongrois et les Byzantins,
  que les Serbes dont il essayait aussi d’entamer le territoire. Il savait très
  bien qu’au Xe siècle un premier empire bulgare avait embrassé presque toute
  la péninsule des Balkans et une partie de la Hongrie, et il avait l’ambition
  de faire revivre cette puissance d’autrefois.


      Mais pour affranchir complètement son pays du joug de ces
  Grecs que les Bulgares détestaient, l’indépendance politique ne lui suffisait
  pas. Il fallait encore l’indépendance religieuse, la rupture avec l’Église de
  Constantinople et son patriarche. Pourquoi alors ne pas se tourner vers Rome
  et soumettre la Bulgarie à l’Église latine ? Certains rois bulgares, dans les
  siècles précédents, l’avaient déjà essayé : la tradition existait, on n’avait
  qu’à la renouer. D’autre part Innocent III était intéressé à latiniser le
  clergé bulgare, comme les autres, et à voir la dynastie d’Asen prendre son
  mot d’ordre à Rome. La Bulgarie, comme la Hongrie, était sur le chemin de la
  Terre Sainte. Deux ans après son avènement, il entamait avec Johannitza une
  négociation dont le dossier nous est, en partie, parvenu. C’est le pape qui
  semble avoir dit, et fort adroitement, le premier mot.


      Dans une lettre de 1199 ou 1200, adressée à celui qu’il
  appelle le seigneur de Bulgarie et de Valachie
  (on verra pourquoi il ne lui donne pas encore
  le titre de roi), Innocent III félicite d’abord Johannitza de ses
  succès militaires et de ses conquêtes, puis il ajoute : Tes ancêtres sont romains d’origine : de là le sang
  généreux qui coule dans tes veines, et l’affection que tu as vouée au siège
  apostolique. On savait donc alors, à Rome, que les fils d’Asen étaient
  de race valaque, et que les Valaques étaient de souche et de langue latines. Il y a longtemps, poursuit le pape, que j’aurais voulu entrer en relations avec toi, par lettres
  et par ambassadeurs, mais la multiplicité des affaires de l’Église m’en a
  jusqu’ici empêché. Et il lui annonce que pour sonder ses dispositions
  et s’assurer de sa bienveillance il lui envoie un agent d’ordre inférieur, en
  attendant mieux, l’archiprêtre des Grecs de Brindisi, Dominique, chargé de
  lui faire connaître plus amplement ses intentions.


      Ce n’était pas chose facile alors de pénétrer, à travers l’Épire
  et la Macédoine, jusqu’au maître de la Bulgarie. Dominique pourtant y
  parvint. Johannitza répondit à Innocent III, son
  vénérable et très saint père, le souverain pontife, que la lettre
  reçue de lui avait plus de prix, à ses yeux, que tout l’or et tous les joyaux
  du monde. Merci de nous avoir visité dans votre
  bonté ineffable et de nous avoir rappelé que nous descendons, nous aussi, de
  la patrie romaine. Il y a longtemps que mes frères avaient voulu correspondre
  avec Votre Sainteté, et moi-même, à trois reprises, je vous ai envoyé des
  messagers : mais aucun d’eux n’a jamais pu arriver jusqu’à vous. Vous me
  demandez, Saint Père, dans votre lettre, ce que nous désirons obtenir de
  l’Église romaine. Tout notre désir est de rentrer dans le sein de l’unité
  catholique, mais surtout de recevoir de vous la couronne qu’ont portée autrefois
  les chefs de notre nation, ainsi que nos livres nous l’ont fait connaître. Si
  Votre Sainteté nous accorde cette faveur, notre puissance impériale se fera
  un devoir d’accomplir, en l’honneur de Dieu et de l’Église romaine, tout ce
  que vous voudrez bien nous commander.


      Le Bulgare va droit au but : il s’agit d’un échange de
  services. S’il consent à ce que la papauté fasse rentrer la Bulgarie dans la
  chrétienté latine, il lui importe avant tout de tenir de la main du pape une
  dignité royale et un diadème qui feront de lui l’égal des souverains voisins,
  et consacreront atout jamais l’œuvre politique de sa race. La question s’est
  posée, auprès des historiens modernes, de savoir si Johannitza était sincère
  dans sa conversion au catholicisme d’Occident. Mais comment arriver à se
  convaincre qu’elle n’était pas pour lui, simplement, un moyen de se faire
  couronner et de consolider sa dynastie ?


      Cette lettre du souverain bulgare n’arriva qu’assez tard à
  Rome. L’archiprêtre de Brindisi, qui devait, l’apporter, prolongea, par
  force, son séjour en Bulgarie. Johannitza, qui avait commencé par se défier
  de cet étranger, le garda longtemps en observation. Car
  — c’est lui-même qui l’écrit au pape — beaucoup de
  gens viennent dans notre empire uniquement pour nous tromper : nous sommes
  obligés de prendre nos précautions. Mais, sur le témoignage d’un de
  ses sujets, il finit cependant par accueillir l’envoyé du pape et lui confier
  sa réponse. Avec lui, il expédia à Rome l’évêque bulgare de Branitcewo, avec
  mission de poursuivre la négociation commencée. En même temps que la lettre
  de Johannitza, Dominique rapporta à Innocent III quelques mots d’un grand
  seigneur du pays, Bellota, qui demandait pour lui, sa femme et son fils, la
  bénédiction papale et, ce qui était plus important, une lettre de Basile,
  archevêque de Zagora ou de Tirnovo, le haut personnage qui allait devenir le
  chef de l’Église bulgare latinisée. L’hommage que ce-dernier adresse au pape
  est curieux, par l’exagération même des formules de dévouement : Moi, Basile, indigne archevêque de Votre Sainteté, salut,
  joie et adoration. Ne pouvant vous adorer corporellement (Corporaliter adorare), je me contente de
  le faire en esprit. Merci d’avoir jeté les regards sur nous, humbles et
  indignes serviteurs, qui avons faim et soif de la faveur et de la bénédiction
  de la sainte Église catholique et apostolique. Quand l’empereur nous a appris
  la venue de votre messager, nous avons levé les bras au ciel, avec tout notre
  peuple, en disant : Le Seigneur ne nous a pas oublié. Style d’Orient.


      La réplique d’Innocent à Johannitza est du 27 novembre
  1202, Tu demandes à l’Église romaine la couronne de
  roi, comme l’ont reçue, affirmes-tu, certains de tes prédécesseurs. Pour nous
  renseigner sur ce fait, nous avons consulté un registre, d’où il ressort de
  toute évidence que plusieurs des rois qui t’ont précédé avaient été
  effectivement couronnés par les papes. Nous y avons vu en outre qu’au temps du
  pape Nicolas Ier, le roi des Bulgares, qui le consultait souvent, se fit, sur
  sa demande, baptiser avec tous ses sujets. Et lorsqu’un autre roi de
  Bulgarie, Michel, après avoir offert des présents à notre prédécesseur Adrien
  lui eut demandé un cardinal romain pour en faire un archevêque bulgare,
  Adrien lui envoya deux évêques et un sous-diacre de l’Église romaine. Mais
  les Bulgares ensuite ont mal agi. Circonvenus par les Grecs, séduits par
  leurs cadeaux et leurs promesses, ils ont chassé les prêtres romains et les
  ont remplacés par des prêtres grecs. Tu comprends que cet exemple de légèreté
  nous oblige à certaines précautions.


      Pour le moment, nous ne pouvons
  t’envoyer aucun de nos cardinaux. Seulement nous avons donné l’ordre à notre
  chapelain et légat, Jean, un de nos familiers, de se rendre auprès de toi, et
  de faire tout ce qu’il faudra pour organiser la religion dans ton royaume. Il
  est chargé de remettre à l’archevêque Basile le pallium, c’est-à-dire la
  plénitude du pouvoir ecclésiastique. Il consacrera prêtres et évêques avec le
  concours des évêques voisins. Quant au couronnement que tu sollicites, notre
  légat consultera les livres anciens et les autres documents pour savoir
  comment tes prédécesseurs ont été couronnés par l’Église romaine, et quand il
  reviendra, accompagné de tes propres messagers, nous rendre compte de sa
  mission, on verra alors à faire le nécessaire. Reçois-le donc avec honneur
  comme notre représentant, et fais exécuter, par toute l’Église de Bulgarie et
  de Valachie, les décisions qu’il aura prises. Ta gloire terrestre et ton
  salut éternel l’exigent. Tu es de race romaine ; sois Romain aussi par nos
  institutions et nos rites, et ton peuple ; qui se dit d’origine latine, doit
  adopter fidèlement, à ton exemple, les usages religieux de son ancienne
  patrie.


      Ainsi, Innocent III subordonnait la question du
  couronnement de Johannitza à celle de la transformation de l’Église bulgare.
  Il fallait d’abord que son envoyé procédât à. l’organisation religieuse du
  pays. On verrait ensuite, après enquête et après le, retour du légat à Rome,
  ce qu’il y aurait à faire pour le couronnement. Cette réplique à Johannitza
  était accompagnée d’un mot aimable pour le boïar Bellota, et d’une lettre à l’archevêque
  Basile, où le pape lui recommandait aussi Jean, son légat. Il le félicitait
  de reconnaître la suprématie de Rome, mais il ne parlait encore que de la
  rentrée de la Bulgarie dans l’unité du monde latin.


      C’était encore l’abbé Jean, de Casamari, qui était chargé
  de reformer et de réorganiser l’Église bulgare ! En 1203, il se trouvait
  auprès du roi Émeri, et de Hongrie écrivit au pape pour lui apprendre qu’il
  avait rencontré à la cour du Magyar des envoyés de Johannitza. Il espérait
  descendre le Danube avec eux pour parvenir jusqu’à leur souverain. Émeri leur
  fit jurer qu’ils mèneraient le légat saint et sauf jusqu’à destination. Beaucoup de gens, et le roi Emeri lui-même, ajoute le
  légat, m’ont affirmé que Johannitza était très dévoué à l’Église romaine ; et
  les Bulgares, ses messagers, m’ont donné la même assurance. L’abbé de
  Casamari obtint enfin que le roi de Hongrie accorderait le libre passage par
  ses États à tous les ambassadeurs que le chef de la Bulgarie voudrait envoyer
  à Rome. Ces précautions prises, il se mit en route. Il n’était pas encore
  arrivé à Tirnovo que Johannitza avait, pour la seconde fois et avec plus d’insistance
  que jamais, entrepris Innocent III sur la question du couronnement. Il
  trouvait sans doute que le pape ne se pressait pas assez de le satisfaire et,
  pour stimuler l’Église latine, il la menaça de la concurrence de l’Église
  grecque. Quand les Grecs, écrit-il au pape, ont su que nous avions fait échange de messagers, ils
  m’ont envoyé le patriarche de Constantinople, avec une lettre où l’Empereur
  m’écrivait ceci : Viens me trouver : nous
  te couronnerons empereur, et nous créerons un patriarche de Bulgarie, car il
  n’y a pas d’État indépendant qui n’ait son patriarche particulier.
  — Mais moi, ajoute Johannitza, je n’ai pas voulu, et j’ai recouru à Votre Sainteté, parce
  que j’aime mieux être le serviteur de saint Pierre et le vôtre.


      Est-il très sûr que le Byzantin, pour maintenir la
  Bulgarie et son Église dans la sphère de Constantinople, ait offert à
  Johannitza de lui donner une couronne impériale ? La diplomatie du Slave
  pouvait bien avoir inventé cette proposition pour décider le pape et l’amener
  plus vite à ses fins. Quoi qu’il en soit, le Bulgare multipliait, dans cette
  nouvelle lettre, les formules aimables, annonçait à Innocent III qu’il lui
  envoyait de l’argent, des étoffes de soie, de la cire, des chevaux et des
  mulets, et que le tout lui serait présenté par l’archevêque même de la
  Bulgarie, Basile, muni de pleins pouvoirs pour négocier.


      Pour le coup, le pape se crut obligé de mener l’affaire un
  peu plus vite. Le 10 septembre 1203, il écrit à l’archevêque que, s’il doit
  venir à Rome, comme chef d’ambassade, il vaut mieux qu’il y arrive le plus
  tôt possible et, par conséquent, qu’il ne parte pas avec son train de maison
  et toute son escorte. Le plus sûr pour lui est de gagner l’Italie par mer. Au
  lieu d’attendre le retour du légat à Rome et le résultat de son enquête, on
  traitera de suite, avec lui, pour donner prompte satisfaction au désir de
  Johannitza. Et, par le même courrier, le pape assure le souverain bulgare qu’aussitôt
  son ambassadeur arrivé, on disposera toutes choses pour lui accorder ce qu’il
  a demandé, car on tient à le confirmer, lui et son peuple, dans la foi
  catholique et à honorer en sa personne un fils particulièrement chéri de l’Église
  romaine. Dans un post-scriptum de trois lignes, Innocent invite Johannitza à
  faire sa paix avec Vouk, le grand joupan de Serbie, pour que la terre serbe
  et la terre bulgare ne souffrent pas des démêlés de leurs chefs : premier
  essai d’intervention dans les affaires politiques de la Bulgarie.


      Par malheur, l’archevêque Basile ne put pas remplir sa
  mission. L’époque était dure pour les ambassadeurs. Quand ils partaient, ils
  n’étaient jamais sûrs d’arriver, ou ils arrivaient très tard, et la
  conversation diplomatique se faisait à bâtons rompus. Basile s’avança jusqu’au
  Durazzo, sur l’Adriatique, mais, au moment où il allait s’embarquer là, les
  Grecs de la ville l’arrêtèrent, sur l’ordre du duc byzantin, et le tinrent
  prisonnier pendant huit jours. L’empereur de Constantinople considérait son passage
  en Italie comme un acte d’hostilité de la nation bulgare. Les prêtres latins
  de Durazzo lui donnèrent le conseil de ne pas poursuivre son voyage : on
  était décidé à le jeter à la mer s’il persistait. Basile se contenta d’envoyer
  au pape des fonctionnaires bulgares qui l’accompagnaient, et revint sur ses
  pas. Johannitza, du reste, le rappelait d’urgence au même moment : le légat
  du pape venait enfin de se présenter à Drenova près de Tirnovo (septembre 1203).


      L’envoyé de Rome confère solennellement le pallium à l’archevêque
  Basile, avec le titre de primat de toute la terre bulgaro valaque. On lui
  subordonne les deux archevêques de Belesbud (aujourd’hui
  Kostendil) et de Pristlave (ville
  détruite, près de Schoumla). Ceux-ci ont, à leur tour, pour subordonnés
  et suffragants, les évêques d’Uskul, de Prischtina de Nisch, de Widdin et de
  Branitcewo. Et tout est disposé pour rattacher étroitement à Rome cette
  hiérarchie religieuse. Le primat, comme les deux archevêques, recevront le
  pallium du successeur de saint Pierre. Au primat appartient le droit de
  sacrer, de bénir et de couronner les souverains. Mais tout primat ne peut
  entrer en possession de sa pleine autorité qu’après avoir demandé le pallium
  à celui qui règne au Latran. En le recevant, il prêtera serment d’obédience à
  l’Église romaine. De même toutes les fois qu’il couronnera un roi de
  Bulgarie, ce roi sera tenu de jurer fidélité au pape entre ses mains. Les
  formules de ces deux serments, rédigées et envoyées par Innocent lui-même,
  mettaient la plus haute autorité politique et la suprême dignité religieuse
  de l’empire bulgare dans une dépendance étroite de la papauté.


      Le roi des Bulgares reconnaît : 1° que ses ancêtres ont
  tenu leur couronne de l’Église romaine ; 2° que le pape pourra déléguer à qui
  il voudra le droit de constituer et de sacrer le haut clergé de la Bulgarie
  et qu’à cet égard son représentant sera investi d’une autorité complète ; 3°
  que du haut en bas de la hiérarchie, le clergé bulgare sera soumis à l’Église
  romaine et restera fidèle à ses usages ; 4° que jamais l’État bulgare ne se
  séparera de Rome, et ceci Johannitza doit le jurer, pour lui et ses
  successeurs, sous la garantie du sceau royal ; 5° que toutes les terres,
  chrétiennes ou païennes, qui pourraient être annexées à l’empire, seront
  également placées sous l’autorité et dans l’obédience du Siège apostolique.


      Quant au serment de fidélité du primat, il rappelle,
  presque mot pour mot, celui que le chef de l’Église d’Occident exigeait de
  tous les archevêques, engagement à demi ecclésiastique, à demi féodal. Je jure d’être fidèle et obéissant à saint Pierre, au
  Saint-Siège romain et apostolique, à mon seigneur le pape Innocent III et à
  tous ses successeurs. Ni de mon fait, ni par mon conseil ou mon consentement,
  ils ne seront lésés dans leur vie, dans leurs membres, emprisonnés ou
  dépouillés. Je garderai leur secret et empêcherai qu’on ne leur fasse tort.
  Je défendrai de toutes mes forces, contre tout homme vivant, la papauté
  romaine, ses bénéfices, ses dignités et ses revenus. Je viendrai aux conciles
  où je serai convoqué, sauf empêchement canonique. Tous les quatre ans au
  moins, je visiterai Rome par moi-même ou mon représentant. Je ferai bon
  accueil aux légats du pape et leur rendrai les services dont ils auront
  besoin. Toutes les fois que je consacrerai un de mes suffragants, je lui
  ferai jurer perpétuelle obéissance au pape et à l’Église romaine. Toutes les
  fois que je couronnerai un roi de Bulgarie et de Valaquie, j’exigerai de lui
  le serment qu’il sera dévoué et obéissant au pape, et qu’il maintiendra, dans
  cette même obéissance, tous les territoires de son empire.


      La papauté, on le voit, a pris toutes ses précautions. Et
  il ne s’agit pas seulement ici d’un lien religieux, d’une dépendance
  spirituelle. Aucun doute, sur ce point, ne peut subsister, quand on a lu la
  lettre du 25 février 1204 par laquelle Innocent III annonce solennellement à
  Johannitza qu’il a enfin exaucé ses désirs. Elle est adressée, non plus,
  comme les précédentes, au seigneur, domino, mais au roi, régi, des Bulgares
  et des Valaques. C’est que le pape vient de créer, et pouvait seul créer,
  cette domination royale. Après un long préambule où il développe son thème
  favori sur la prééminence de l’apôtre Pierre et les pouvoirs conférés à ses
  successeurs, il dit en propres termes : Nous te
  constituons roi sur les peuples de Bulgarie et de Valaquie. Nous t’accordons
  le droit de frapper monnaie en ton nom. Nous t’enverrons par notre légat, le
  cardinal de Sainte-Croix, Léon, le sceptre royal et le diadème ; il sera mis
  sur ta tête comme par mes propres mains. Impossible d’exprimer plus
  nettement et de revendiquer avec plus de force le droit que la papauté s’attribuait
  de disposer des empires, de conférer les prérogatives de la souveraineté et
  de donner comme d’ôter les couronnes. Rome est la source du pouvoir royal et
  des droits régaliens.


      Avant que cette lettre d’Innocent III fût parvenue à
  Johannitza, celui-ci avait écrit de nouveau à Rome pour rendre compte de la
  mission accomplie par le légat et adresser au Saint-Siège de nouvelles
  requêtes. Toutes les mesures destinées à fixer la hiérarchie de l’Église
  bulgare et à l’assujettir à Rome, il les accepte, sauf sur un point. Le pape
  avait décidé qu’à la mort d’un primat son successeur ne pourrait jouir de l’autorité
  primatiale qu’après avoir demandé et reçu le pallium. Mais, objecte le roi, Tirnovo est bien
  loin de Rome et la route est dangereuse à cause des guerres. Si l’on est
  obligé de recourir au pape pour créer le primat, l’Église bulgare est exposée
  à rester longtemps sans direction. Les malheurs qui pourraient en advenir
  retomberaient sur votre conscience. Ne suffirait-il pas que l’Église de
  Tirnovo ait le droit d’instituer et de consacrer elle-même son chef ? Johannitza
  demande aussi à Innocent III l’envoi d’un cardinal, porteur du sceptre et de
  la couronne qui doivent servira son intronisation. Ce cardinal lui remettra
  en même temps le diplôme papal scellé d’une bulle d’or, pour qu’on le
  conserve à perpétuité. Enfin le roi sollicite l’arbitrage du pape pour régler
  ses démêlés de frontière avec son voisin de Hongrie. C’est au pape qu’il
  appartient de juger ce différend, qui a déjà causé la mort de tant de
  chrétiens. La lettre se termine par l’annonce du cadeau obligatoire : des
  étoffes précieuses, une coupe d’or, des écuelles d’argent que l’ambassadeur
  bulgare, l’évêque de Branitcewo, a reçu mission de porter à Rome.


      Il est improbable qu’Innocent III ait cédé à son nouveau
  vassal sur la question de la création du primat. La subordination à Rome de
  la primatie bulgare était le fondement même de l’édifice. Bien difficile, d’autre
  part, le rôle de l’arbitre chargé de prononcer entre les prétentions
  contraires du roi de Hongrie et de son voisin ! La papauté ne voulait se
  brouiller ni avec l’un ni avec l’autre. Quant à l’envoi d’un cardinal en
  Bulgarie porteur de3 insignes de la royauté, Innocent III y était bien
  résolu. Au commencement de l’année 1204, il annonçait à Johannitza l’arrivée
  prochaine du cardinal Léon. Il lui envoyait, avec la couronne, une bannière
  bénie sur laquelle étaient représentées une croix et la double clef de saint
  Pierre. Elle devait soutenir son courage dans les combats et lui rappeler
  constamment la suprématie de l’Apôtre. Grâce à cet
  insigne, lui écrit le pape, non seulement tes
  ennemis ne prévaudront pas contre toi, mais ils n’oseront plus te regarder en
  face. Pour faciliter la mission de ce cardinal, qui allait jouer en
  Bulgarie le rôle d’un ambassadeur extraordinaire, Innocent III adressa aux
  clergés des pays qu’il devait traverser une circulaire pour les avertir de ta
  venue et leur recommander de lui faire bon accueil. Le dernier acte de cette
  négociation semblait donc devoir s’accomplir sans difficulté. Tout à coup,
  arriva à Rome la nouvelle imprévue que le roi de Hongrie s’y opposait et qu’il
  avait même fait arrêter l’ambassadeur d’Innocent III.


      Très bien reçu d’abord par Émeri, qui lui avait donné le
  baiser de paix en le comblant de cadeaux, le cardinal Léon était parti avec
  une escorte hongroise et un évêque bulgare. Mais arrivé à la forteresse de
  Keve, à l’endroit où il devait franchir le Danube et trouver, sur l’autre
  rive, les gens que Johannitza envoyait à sa rencontre, il apprit qu’on lui
  défendait de traverser le fleuve. Emeri avait fait courir après lui, et lui
  ordonnait de rétrograder, et de revenir dans l’intérieur de la Hongrie à
  trois journées de marche du fleuve. Il voulait qu’avant d’aller plus loin le
  légat convoquât le roi de Bulgarie dans une île de la frontière ; qu’il l’obligeât
  par sentence judiciaire à faire la paix avec les Hongrois, et notamment à
  leur restituer un territoire qui avait appartenu jadis au roi Bêla III.
  Autrement il ne lui permettrait pas de poursuivre sa marche. Le cardinal
  protesta et refusa de subir cette exigence. Pouvait-il
  d’abord intervenir comme juge dans le différend des deux États sans être
  suspect de partialité pour la Hongrie, où il venait de recevoir l’accueil le
  plus affectueux, l’hospitalité la plus généreuse ? En second lieu, comment
  contraindre le Bulgare à exécuter l’arrêt de la justice pontificale, avant
  d’avoir effectué définitivement l’union de la Bulgarie à l’Église romaine, et
  fait de son chef le fidèle sujet du pape ? Irrité de cette résistance,
  Émeri donna au commandant de la forteresse des ordres rigoureux ;
  interdiction absolue de vendre quoi que ce soit au légat du pape et à sa
  suite ; lui-même gardé à vue dans sa chambre ; on lui laissait juste de quoi
  ne pas mourir de faim.


      Il était facile de prévoir que le roi de Hongrie verrait
  de très mauvais œil l’érection de la Bulgarie en une royauté bénie par le
  pape. Johannitza était, pour lui un concurrent, un ennemi, qui avait profité
  de toutes les circonstances, et récemment encore de la campagne faite par
  Émeri en Allemagne, pour entamer le territoire hongrois et mettre la Serbie à
  feu et à sang. Quand le Magyar, revenu de son expédition contre Philippe de
  Souabe, s’était préparé à prendre sa revanche et à envahir la Bulgarie, le
  cardinal Léon l’avait arrêté. Un roi chrétien, un allié du pape ne pouvait
  pas faire la guerre à un peuple que la papauté était en train de convertir et
  d’enlever à l’Église grecque ! Émeri dut renoncer bien malgré lui à une
  entreprise dont les préparatifs avaient nécessité de grosses dépenses. On ne
  lui demandait rien moins que de sacrifier à la politique du chef de l’Église
  les intérêts particuliers de sa dynastie et de sa nation. S’il ne s’opposa
  pas tout d’abord à la mission du cardinal Léon en Bulgarie, c’est qu’il ne
  pensait pas qu’elle eût un autre objet que l’organisation religieuse du pays
  et la conversion de Johannitza. En effet, dans les lettres par lesquelles
  Innocent III recommandait son légat aux clergés hongrois et serbe, il n’était
  question que de l’œuvre apostolique consistant à ramener au bercail les
  brebis égarées, ou (suivant une autre
  métaphore chère aux scribes pontificaux) à rappeler l’enfant prodigue
  au foyer paternel. Mais, très prudemment et très habilement, le pape ne
  disait pas un mot du couronnement de Johannitza. Le cardinal, de son côté, s’était
  bien gardé de parler de cet objet essentiel de sa mission, et ce n’est sans
  doute qu’après son départ que le roi de Hongrie découvrit le mystère. De là
  son brusque revirement.


      Un légat arrêté, emprisonné, au moment où la cour de Rome
  allait toucher le but et recueillir le fruit de sa diplomatie ! On conçoit la
  colère d’Innocent III : mais il avait tant d’intérêt à ne pas pousser à bout
  son allié de Hongrie, qu’en lui écrivant, le 15 septembre 1204, au sujet de l’incident
  de Keve, il fait des efforts très sensibles pour se maîtriser et garder les
  formes. Hélas ! hélas ! mon très cher fils, qu’as-tu
  fait de la clémence royale, de la religion chrétienne, de l’affection
  spéciale que tu dis professer pour l’Église romaine ? Voilà, l’or qui est
  changé en scorie ! Que Dieu pardonne à ceux qui t’ont donné un mauvais
  conseil, et qui cherchent à semer la discorde entre le Sacerdoce et l’Empire.
  Nous avons l’espoir, et même la certitude, que tu as déjà réparé ta faute ou
  qu’aussitôt après avoir reçu cet avertissement, tu t’empresseras de revenir
  sur ta décision.


      La fin de la lettre contient une menace, mais exprimée
  dans les termes les plus modérés et les plus vagues. Il est vrai qu’Innocent
  III y ajoutait, sous forme de note détachée de la bulle, ces quelques lignes
  d’un caractère confidentiel : Nous t’écrivons avec
  une douceur et une modération que le sujet ne comporte guère. Nous ne voulons
  pas que si cette lettre tombe par hasard sous les yeux d’un tiers, on puisse
  croire que tu as perdu la faveur du Saint-Siège, Cela ne serait ni à ton
  honneur ni dans ton intérêt ; car enfin il s’est passé et il se passe, dans
  ton royaume, bien des choses qui, si on les examinait avec une juste sévérité,
  exigeraient une correction plus énergique : ton vœu de croisade inexécuté,
  l’emprisonnement de ton frère, ton ingérence dans les élections d’évêques.
  Nous avons même beaucoup d’autres griefs, que nous préférons taire
  présentement, pour ne pas te troubler plus qu’il ne faut : prends donc garde
  à ne pas te créer des difficultés qui deviendraient, pour toi, inextricables.


      Ce billet de six lignes est le seul document où l’on voie
  Innocent III désapprouver certains actes de la politique d’Émeri sur lesquels
  il avait d’abord gardé le silence. Il est clair qu’il ménageait beaucoup le
  roi de Hongrie : car il écrivait sur un autre ton à des princes qui n’avaient
  même pas commis un acte aussi grave que l’incarcération d’un légat. Émeri répondit
  par une lettre où il récriminait à son tour, et exposait un à un ses griefs.
  Nous ne les connaissons que par la réfutation que le pape en a faite et les
  citations qu’il en a données. Mais, tel quel, ce dialogue entre le chef de la
  nation hongroise et le chef de l’Église universelle ne manque pas d’intérêt.


      Rappelez-vous, dit Émeri tout
  d’abord, les services que la Hongrie a rendus au Saint-Siège et le dévouement
  dont elle a fait preuve à son égard. — D’accord, répond Innocent ; mais le
  Saint-Siège vous en a rendu aussi, notamment sous le règne du roi Bêla III,
  ton père. Quand l’archevêque de Gran refusait de le couronner, l’archevêque
  de Kalocza a reçu Tordre de procéder à là cérémonie. Et, sous ton propre
  règne, le Saint-Siège s’est entremis pour amener ton frère à signer la paix
  avec toi et terminer la guerre civile.


      Que n’avons-nous pas fait pour
  vous plaire ? reprend Émeri. Nous avons donné libre passage sur nos terres
  aux personnes que vous envoyiez en Bulgarie et à celles que la Bulgarie
  envoyait a Rome. Nous avons même, sur la demande de votre légat, licencié
  l’armée qu’à grands frais nous avions recrutée pour attaquer Johannitza. —
  Oui, dit le pape, et nous t’en sommes très reconnaissant. — Pourtant, ajoute
  Emeri, ce Johannitza détient un territoire qui est à nous, et il nous a
  attaqué au moment même où, sur votre prière, nous étions allés porter secours
  en Allemagne à Otton de Brunswick. — C’est encore vrai, dit le pape, mais
  crois bien que tout ce qu’on a fait contre toi nous est désagréable et que
  nous ferons tout notre possible pour que la Bulgarie te donne satisfaction.


      — D’ailleurs, continue le roi,
  Johannitza n’est qu’un usurpateur, et je ne comprends pas que, sans me
  consulter, et si hâtivement, vous ayez voulu couronner un homme qui est mon
  ennemi déclaré. — Permets-moi de te dire, répond Innocent III, que tu ne
  connais pas pleinement les faits. Beaucoup de rois bulgares ont été
  anciennement couronnés par le Siège apostolique. Pierre et Johannitza, les
  fils d’Asen, étaient issus de cette race royale, et ils n’ont guère fait que
  reconquérir le territoire que les Grecs avaient enlevé à leur famille.
  Peut-être ont-ils occupé violemment une partie de leur empire ; mais c’est en
  vertu du droit héréditaire qu’ils détiennent presque toute la Bulgarie. Si
  nous couronnons Johannitza, ce sera pour la terre dont il est le légitime
  possesseur. S’il détient injustement quelque chose qui t’appartient, il te le
  restituera, puisqu’il a déclaré vouloir accepter notre arbitrage. Du reste,
  comme vous faisiez, lui et toi, échange d’ambassadeurs, nous ne pouvions pas
  supposer que vous étiez ennemis. Tu ne peux pas dire non plus que notre
  résolution de le couronner a été prise subitement, puisque nous lui avons
  envoyé à plusieurs reprises des légats chargés de négocier l’affaire. Enfin
  rappelle-toi qu’en Serbie, tu as consenti toi-même à ce que le Saint-Siège
  couronnât Vouk, le grand joupan.


      Sans doute, poursuit Innocent III,
  tu as traité avec honneur notre légat, le cardinal Léon, et tu l’as fait
  conduire jusqu’au Danube, mais il aurait mieux valu ne pas le laisser partir,
  que de l’arrêter une fois parti. Tu nous demandes, ou de renoncer au
  couronnement de Johannitza, ou de le différer jusqu’au moment où nous aurons
  jugé et terminé le démêlé qui vous sépare. Mais pour n’être pas un juge
  suspect, notre légat doit avoir reçu en Bulgarie le même accueil qui lui a
  été fait en Hongrie. Et puis, comment contraindre le Bulgare à exécuter
  l’arrêt de notre justice, si au préalable nous n’avons pas effectué l’union
  de la Bulgarie à l’Église romaine, et fait de son chef notre sujet ?


      Quelle est la mission de notre
  légat en Bulgarie ? propager la foi chrétienne, étendre le domaine du Saint-Siège,
  y mettre obstacle, c’est encourir l’indignation de Dieu et la nôtre. Et du
  reste nous arriverions toujours à notre but par d’autres voies. Tu veux nous
  empêcher de couronner notre fils spirituel, cet enfant prodigue qui revient
  dans la maison de son père, et pour lequel il faut tuer le veau gras ? Mais
  que dirais-tu si nous voulions t’empêcher de couronner roi de Hongrie ton
  fils selon la chair ? Que crains-tu ? Que Johannitza, une fois ceint de la
  couronne, ne devienne tout à coup insupportable et dangereux ? Tu sais aussi
  bien que nous qu’il perdrait beaucoup plus qu’il ne gagnerait à parjurer sa
  foi et à violer son serment.


      — Comment croire, répond Emeri,
  que le Siège apostolique pourra nous faire rendre justice, quand on voit que,
  depuis deux ans que les croisés de France et de Venise ont détruit Zara,
  notre ville, vous avez été impuissant à nous faire obtenir satisfaction ? Si
  je laisse couronner Johannitza, avant que votre justice ait prononcé entre
  nous, jamais l’Église romaine ne me fera rendre ce qui m’appartient. —
  Nous avons excommunié les croisés qui avaient pris
  Zara, réplique Innocent III : les Français se sont soumis et se sont engagés
  à subir nos conditions. Les Vénitiens qui ont résisté n’ont pas encore été
  absous, et nous les avons punis en enlevant à leur patriarche de Grado la
  consécration des archevêques de Zara. Eh bien ! Nous punirons de même Johannitza,
  s’il refuse d’accepter la sentence qui, après son couronnement, sera rendue
  par notre légat. Nous aimons ce prince, mais nous avons pour toi une
  affection qui est incomparablement, supérieure, et les instructions que nous
  adressons au cardinal Léon en sont une preuve très suffisante. Ne t’oppose
  donc pas à la propagation de la foi chrétienne et aux progrès de l’autorité
  apostolique : suis notre conseil, tu t’en trouveras bien. Avant même d’avoir
  reçu cette longue lettre Émeri s’était désisté de son opposition et avait
  libéré le légat. Le 15 octobre 1204, le cardinal Léon arrivait enfin à
  Tirnovo. Le 7 novembre, il consacrait l’archevêque Basile comme primat. Le
  lendemain il bénissait Johannitza, lui mettait sur la tête la couronne
  royale, et en mains le sceptre et la bannière. Bientôt, Innocent III recevait
  du nouveau roi une lettre enthousiaste, et deux enfants, Basile et Bethléem. Je vous les donne, écrivait Johannitza, pour qu’ils apprennent le latin, parce que je n’ai pas ici
  de grammairien qui soit capable de me traduire vos lettres. Quand ils le
  sauront, renvoyez-les-moi. Je vous adresse aussi quelques petits souvenirs :
  deux manteaux de soie, un rouge et un blanc, et un chameau. Quand j’enverrai
  des ambassadeurs à Votre Sainteté, elle peut être assurée que je ne
  l’oublierai pas.


       


      Le Hongrois dut se résigner à sa défaite et rester quand
  même en bons termes avec le pape, qui venait de gagner la partie. Innocent n’ignorait
  pas que le plus grand désir d’Émeri malade, pressentant peut-être sa mort
  prochaine, toujours inquiet des revendications possibles du duc André qu’il
  tenait prisonnier, était d’assurer, par un couronnement anticipé, la
  transmission de la monarchie à son fils Ladislas III. Mais la fortune
  semblait tourner contre lui. L’archevêque de Gran, primat de Hongrie, mourut
  au moment où le pape venait de lui donner l’ordre de couronner le petit
  prince et de lui faire jurer fidélité par les magnats. Et comme les membres
  du haut clergé ne s’entendirent pas pour lui donner un successeur, il
  fallait, bien qu’Émeri recourût au pape, seul qualifié pour autoriser le
  second archevêque hongrois, celui de, Kalocza, à remplir l’office du primat.
  Le couronnement eut lieu, en effet, le 26 août 1204. Un mois après, Émeri
  mourait au château d’Erlau, non sans avoir pris une résolution assez grave.
  Il avait tiré de prison son frère André et lui avait confié la tutelle de son
  neveu mineur, convaincu qu’il était de bonne politique de paraître se fier à
  sa loyauté, et craignant que ce frère, si impatient de régner, ne prît de
  force le pouvoir qu’on ne lui aurait pas donné.


      Le premier acte d’André, devenu (en attendant mieux) gouverneur du royaume de Hongrie au nom
  de Ladislas III, fut naturellement de rappeler d’exil sa femme Gertrude de
  Méran, cette Allemande ambitieuse qui l’avait toujours poussé à la révolte.
  De là une situation singulièrement inquiétante et précaire. D’un côté, la
  veuve d’Émeri, Constance d’Aragon, isolée, avec son fils Ladislas, le petit
  roi de trois ans ; de l’autre, André, maître du pouvoir effectif, d’autant
  plus à craindre que le droit magyar n’excluait pas les frères de la succession
  au trône, chef d’un parti puissant, connu pour sa prodigalité incorrigible,
  et complètement dominé par sa femme, qui aspirait à être reine et à
  supplanter sa belle-sœur. Dans ces circonstances, quel était le devoir du
  pape, sinon de rester réellement fidèle à son rôle de protecteur des veuves
  et des orphelins, de gardien de la légalité dans les monarchies chrétiennes ?
  Après la mort d’Émeri, André lui avait écrit pour lui annoncer son avènement
  à la régence et l’assurer qu’il ne ferait que continuer la politique de son
  frère, respectant ce qu’il avait bien fait et achevant ce qu’il avait
  heureusement commencé. Innocent le félicite de ses bonnes dispositions, mais
  on voit de suite qu’il n’y croit guère, car il lance, le 25 août 1205, une
  série de lettres qui avaient toutes pour but de rallier les Hongrois à la
  cause de Ladislas et de sa mère, et de lier les mains au régent.


      Il recommande à André, avec une insistance significative,
  de prendre les intérêts de son neveu, de son pupille. Il lui enjoint de
  donner à Ladislas et à la reine douairière l’argent et les revenus que leur
  avaient assignés les dernières volontés d’Émeri. Il défend au nouveau
  gouverneur du royaume d’aliéner les biens de la couronne, tant que durera la
  minorité du prince. Il écrit au clergé et au peuple de Hongrie, pour empêcher
  que personne, dans ces deux classes de la société, ne participe à aucune
  entreprise menaçant la couronne de l’héritier légitime : tous, au contraire,
  doivent se serrer autour de lui. L’archevêque de Kalocza, Jean, un fidèle d’Émeri,
  est chargé de prendre les mesures nécessaires à la protection du fils et de
  la veuve : et tous les évêques de sa province doivent, à cet effet, lui
  prêter main-forte. Cet archevêque et l’évêque de Varacl ont mission formelle
  d’excommunier ceux qui molesteraient les serviteurs et les clercs du petit
  roi. Nouveau témoignage du pouvoir que la papauté s’attribuait d’intervenir
  dans les affaires politiques de la Hongrie ; expression très claire en même
  temps des méfiances et des craintes qu’André inspirait à Rome !


      Et pourtant Innocent III ne savait pas, au moment où il
  prenait toutes ces précautions, à quel point il avait raison de les prendre.
  Il ignorait ce qu’on apprit bientôt : la vie rendue impossible pour la mère
  du roi ; la lutte déclarée entre les deux belles-sœurs ; Constance d’Aragon
  obligée peu à peu de reconnaître que le séjour en Hongrie n’était plus sûr ni
  pour elle, ni pour son fils ; enfin tout à coup la rupture devenue un fait
  accompli. Accompagnée d’un petit nombre de nobles et de clercs, la reine mère
  s’enfuit à Vienne, auprès du duc d’Autriche, Léopold, emportant, avec le
  petit roi, un des trésors du royaume et les insignes de la royauté. André
  réclame le tout, la mère, le fils et les joyaux, en termes menaçants, et se
  prépare à envahir l’Autriche tandis qu’une armée autrichienne se masse à la
  frontière. Puis la nouvelle se répand que Ladislas III est mort (7 mai 1205), ce qui dénoue la situation en
  supprimant la cause du conflit. Un évêque rapporte en Hongrie le corps de l’enfant
  ; André est reconnu par tous et par le pape, comme l’héritier légitime du
  trône. Quant à la malheureuse Constance, elle n’a d’autres ressources que de
  s’en retourner auprès de son frère, le roi Pierre II d’Aragon. Innocent III,
  pour la dédommager, fera d’elle, plus tard, la femme du jeune roi de Sicile,
  le futur empereur Frédéric II. Le 29 mai, l’archevêque de Kalocza et l’évêque
  de Veszprem revêtaient André et Gertrude des insignes royaux. Le nouveau
  souverain de la Hongrie se trouvait, pour ses rapports avec la papauté, dans
  la même situation que son prédécesseur. Il reste le vassal de Rome. Sa
  politique extérieure apparaît toujours subordonnée, ou du moins étroitement
  liée à celle du chef de tous les chrétiens. En Allemagne, il soutient les
  alliés ou les créatures d’Innocent III, Ottokar de Bohême, son beau-frère, et
  plus tard le jeune Frédéric II ; et il est l’ennemi obstiné d’Otton de Brunswick,
  l’empereur excommunié. En Bulgarie, il ne s’oppose plus aux progrès de l’Église
  romaine : on ne le voit même plus agir de ce côté, Il arrivait au pouvoir au
  moment où se fondait l’empire latin de Constantinople. La Hongrie, nation
  latine, ne pouvait que gagner, en somme, à la déchéance des Grecs : cependant
  elle y perdit Zara, qui resta au pouvoir des Vénitiens, ainsi qu’une notable
  partie de la côte dalmate, ni par lui-même, ni par l’intermédiaire du pape,
  André II ne put jamais reprendre Zara, ni s’opposer à l’immense accroissement
  de la domination vénitienne. Innocent III l’encouragea alors à s’agrandir sur
  le versant nord des Karpathes. Et là encore la victoire momentanée des
  Hongrois fut aussi celle du pape romain.


      La Galicie et la Lodomérie, avec leurs deux capitales,
  Halitsch et Wladimir, étaient alors gouvernées par une dynastie indépendante,
  qui avait de terribles voisins, toujours prêts pour les invasions et le
  pillage, les Polonais et les Russes. Et ceux-ci venaient de tailler en pièces
  et de tuer le prince galicien, Romain, dans la sanglante bataille de
  Zawichoft (19 juin 1205). Sa veuve,
  tutrice d’un enfant en bas âge, Daniel, appela à son secours le roi de
  Hongrie. André entra à Wladimir sans que les Russes et les Polonais se
  fussent d’ailleurs opposés à son entreprise et plaça Daniel, comme prince de
  Galicie, sous la haute souveraineté de la royauté magyare. En réalité, il
  devenait le véritable souverain de ce pays, car, à partir de 1206, sur son
  sceau comme sur ses chartes, il s’intitule roi de
  Galicie et de Lodomérie. Mais il ne travaillait pas seulement pour
  lui-même, et l’Église voulait sa part. Il était entendu avec le pape qu’il
  obligerait les Galiciens à abandonner le christianisme grec et à se
  soumettre, pour le spirituel et le temporel, à la suprématie de Saint-Pierre.


      En 1207, Innocent III lui envoie un légat, le cardinal de
  Saint Vital, chargé de réaliser et d’organiser cette importante conquête
  religieuse. La lettre pontificale, écrite, le 7 octobre, pour recommander au
  clergé et au peuple galiciens de bien accueillir le représentant du
  Saint-Siège, est pressante et fortement argumentée. Le
  pape est le pasteur qui veut réunir toutes ses brebis en un même troupeau.
  L’unité de l’Église est une nécessité absolue, imposée par le texte même des
  Écritures. Comment la Galicie pratiquerait-elle encore les rites byzantins,
  alors que l’empire grec lui-même est rentré dans la grande unité latine et
  que l’Europe entière, ou peu s’en faut, reçoit maintenant avec humilité les
  ordres du souverain pontife ? Qui sait si les malheurs de la Galicie, les
  attaques et les ravages de ses voisins de Russie et de Pologne, n’ont pas été
  le châtiment de sa rébellion, de sa désobéissance prolongée à l’Église
  romaine ?


      Ces raisonnements ne paraissent pas avoir touché beaucoup
  les Galiciens, attachés en majorité à leurs coutumes religieuses. Daniel, qui
  s’était fait le client des Hongrois et le sujet de Rome, devint bientôt pour
  eux une sorte de traître. Le mécontentement qu’il excitait prit une forme si
  violente qu’il crut bon, en 1207, de s’enfuir en Hongrie. André II lui
  substitua les princes Romain et Wladimir : mais la rancune populaire ne fit
  que s’accroître. Une nuit de l’année 1212, le peuple d’Halitsch se souleva,
  et massacra les deux princes avec leurs femmes et leurs enfants. C’est alors
  que le roi de Hongrie conclut avec les Galiciens un arrangement qui leur
  donnait comme roi son second fils, Coloman (l’aîné,
  Bêla, étant réservé pour la couronne hongroise).


      La Galicie serait unie à l’Église latine et placée dans l’obédience
  du Saint-Siège ; mais ses habitants obtiendraient la permission de conserver,
  comme forme extérieure du culte, les rites de l’Église grecque dont ils ne
  voulaient pas se déshabituer. Compromis bizarre, et curieuse inconséquence !
  Mais l’intérêt supérieur de l’Église voulait qu’un prince de Hongrie fût
  établi sur l’autre versant des Carpates. On n’attendit même pas l’arrivée en
  Galicie d’un légat du pape pour couronner le jeune Coloman. Sur la demande
  pressante d’André, l’archevêque de Gran reçut, en 1214, le pouvoir d’effectuer
  ce couronnement, et de faire prêter au nouveau roi de Galicie et de Lodomérie
  le serment d’obéissance à Rome. Un nouvel État, vassal de saint Pierre, était
  donc constitué dans l’Europe slave ; victoire du catholicisme, mais l’effet
  en fut peu durable. Quelques années après la mort d’Innocent III, le chef
  russe Metislav envahira la Galicie, prendra Halisch, et emmènera prisonnier
  le fils d’André II.


      Il était plus facile d’agrandir la Hongrie que d’y faire
  régner l’ordre et la paix. Pays terrible, où la tâche gouvernementale
  dépassait les forces d’un homme comme André, faible, indécis, dominé par son
  entourage. L’autorité royale n’avait pas seulement à lutter contre l’aristocratie
  des évêques et des magnats. Celle-ci, comme l’avouait le souverain dans une
  lettre de 1214 à Innocent III, se divisait en partis irréconciliables,
  acharnés à se détruire. La guerre était partout, entre les divers éléments
  sociaux du royaume, entre les deux archevêques, éternellement rivaux, de Gran
  et de Kalocza, entre les Magyars indigènes et les étrangers, surtout les
  Allemands.


      Dans ce chaos, Rome soutient comme elle peut la royauté et
  la dynastie légitimes. Avant tout, il fallait résoudre la grave question du
  remplacement de l’archevêque de Gran, Job, décédé en 1205. La vacance de ce
  siège primatial, un des organes essentiels de la monarchie, ne pouvait se
  prolonger, sans mettre en péril l’ordre public. Le droit d’élire le primat
  appartenait à la fois au chapitre de la cathédrale de Gran et aux évêques
  suffragants de l’archevêché : mais les électeurs ne s’entendaient pas. Une
  partie d’entre eux, et André II lui-même, demandèrent au pape d’agréer l’un
  de ces suffragants, l’évêque de Pecs ou de Cinq Églises, Calan. A la vérité,
  ce candidat n’avait pour lui qu’une minime partie du corps électoral : sa
  moralité (à tort ou à raison) avait été
  l’objet d’attaques très vives. Innocent III refusa de confirmer son élection.
  Il s’en excusa auprès du roi et essaya par des phrases aimables et des
  protestations affectueuses de lui faire oublier tout ce que ce refus avait de
  désagréable. Ne crois pas à une mauvaise volonté de
  notre part : nous sommés désolés que la présentation de ton candidat n’ait
  pas eu lieu dans des conditions acceptables ; mais il faut bien que nous
  agissions canoniquement, sans faire acception des personnes, et que nous
  n’ayons avec tous qu’un poids et qu’une mesure. Adresse-nous une demande qui
  soit conforme à l’ordre divin et nous sommes tout prêts à l’exaucer.
  En réalité, il tenait à évoquer ce grand procès à Rome pour le diriger et le
  résoudre à sa guise. En octobre 1205, il transféra sur le siège de Gran,
  Jean, l’archevêque de Kalocza. La volonté royale avait dû reculer ici devant
  celle du pape. Le nouveau primat allait être en Hongrie l’instrument dévoué
  et docile de celui à qui il devait tout.


      L’intervention d’Innocent dans les affaires de la dynastie
  et du royaume se manifeste sous toutes les formes. Il apprend, en 1206, que
  la reine Gertrude est sur le point de donner un héritier au trône. Aussitôt
  il adresse une circulaire au clergé et à la noblesse pour leur indiquer l’attitude
  qu’ils doivent prendre en cette circonstance. Après leur avoir fait, dans les
  termes voulus par le protocole, l’éloge du roi et leur avoir rappelé qu’ils
  ont tous reçu des preuves abondantes de sa munificence, il ajoute que l’enfant
  qui va naître ne pourra qu’imiter les vertus paternelles, et il leur enjoint
  de ne faire aucune difficulté pour lui prêter serment, quand le roi leur en
  fera la demande. André II n’était donc pas sûr de ses évêques ni de ses
  nobles ? Innocent III, sans doute à son instigation, pesait de toute son
  autorité pour les maintenir dans le loyalisme. Il confirme les donations d’André
  aux églises, mais n’hésite pas à morigéner son vassal et allié de Hongrie
  toutes les fois qu’il se passe chez lui quelque chose de contraire à l’ordre,
  et surtout de défavorable à l’Église. En 1205, un clerc italien, revenant de
  Jérusalem, avait été dépouillé de ses bagages par des malfaiteurs hongrois.
  Innocent III insère dans sa bulle la liste complète des objets volés et dit assez
  durement au roi que son premier devoir est d’assurer la sécurité des personnes
  qui traversent son royaume. S’il laisse ses sujets se livrer au brigandage,
  on dira que la Hongrie n’est pas gouvernée.


      Et de fait, s’il fallait en croire les Hongrois eux-mêmes,
  elle l’était fort mal. D’année en année leur mécontentement grandissait. Des
  conspirations s’ourdirent pour renverser André et lui substituer un autre membre
  de la famille royale. Troubles envenimés surtout par une lutte de races : l’animosité
  des Magyars contre les Allemands. Envahie par l’élément germanique, inquiète
  et jalouse de ses progrès, la noblesse hongroise essayait de s’en débarrasser.
  C’était un de ces mouvements nationalistes comme il s’en produisait alors un
  peu partout, sous l’unité extérieure de la domination latine. Le chef de l’Église
  d’Occident ne put ni le prévenir, ni l’empêcher, et son action politique sur
  la Hongrie s’en trouva fort affaiblie. Par malheur, la famille d’André II
  était mêlée directement à ce conflit de races, au point d’en être en grande
  partie responsable. Devenue reine, Gertrude de Méran se fit la protectrice
  passionnée et intempérante des Allemands. Comme elle pouvait tout sur son
  mari, elle n’eut de cesse que des gens de sa nation et de sa famille ne
  fussent placés autour d’elle, dans le palais même comme dans les plus hautes
  situations ecclésiastiques et laïques du royaume ; de même qu’elle favorisa
  constamment l’infiltration ininterrompue, en terre hongroise, des clercs et
  des colons d’Allemagne. Un acte scandaleux porta au paroxysme la colère du
  parti national : l’élévation du propre frère de Gertrude, Berthold, prévôt de
  Bamberg, à l’archevêché de Kalocza, et l’accumulation sur sa tête des plus
  hautes charges administratives. Archevêque en 1207, ban d’Esclavonie, c’est-à-dire
  gouverneur de toute la Hongrie méridionale en 1209 ; voïvode de Transylvanie
  et en même temps comte de Bodrog et de Bacs, en 1212, ce jeune homme ignorant
  et vicieux devenait, uniquement parce qu’il était le frère de la reine, le
  second personnage du royaume. André II l’a avoué dans une lettre à Innocent
  III. C’est à cause de la trop grande affection qu’il
  avait eue pour ce beau-frère, élevé par lui au-dessus des autres, qu’il a
  encouru la haine de presque tous ses sujets, grands et petits.


      Mais comment Innocent III avait-il pu donner une des
  grandes dignités de l’Église à cet adolescent peu recommandable ? En 1206 le
  roi lui annonce que Berthold a été élu à l’archevêché de Kalocza, ce qui lui
  permettra, dit-il, de rendre d’utiles services à la dynastie et au royaume,
  et il demande pour lui la confirmation de l’élection et le pallium. Innocent
  lui répond (7 juin 1206) qui c’est
  aller un peu vite en besogne ; qu’il ne sait pas encore si l’élu se trouve
  dans les conditions légales d’âge et de capacité nécessaires pour être
  investi d’une pareille fonction ; qu’il a délégué l’archevêque et le prévôt
  de Salzbourg pour s’en assurer et faire une enquête sur la personne. On ne demande pas, ajoute le pape, qu’il soit un lettré de premier ordre : il suffira qu’il
  ait les connaissances voulues ; et quant à l’âge, s’il n’a pas tout à fait
  celui qu’exigent les canons, on lui accordera une dispense. D’ailleurs, en
  attendant, il pourra administrer l’archevêché à titre provisoire, au
  spirituel et au temporel, sans que ce fait entraîne la nomination définitive.


      L’enquête a lieu et l’archevêque de Salzbourg en rapporte
  au pape les résultats. L’examen de capacité a prouvé que Berthold pouvait
  lire couramment un texte latin, le traduire suffisamment dans sa langue maternelle,
  et qu’il n’était pas sans connaître la construction grammaticale. Quant à
  l’âge, le précepteur du prince a affirmé sous serment qu’il avait ses vingt
  cinq ans accomplis. Mais le pape et les cardinaux à qui la question a été
  soumise constatent qu’en réalité l’élu de Kalocza ne sait pas un mot de droit
  canonique, ni d’Écriture sainte, connaissances indispensables à un
  archevêque, et que d’autre part il est loin d’avoir l’âge légal, trente ans
  révolus. Comment Berthold, dans ces conditions, pourrait-il exercer une
  fonction dont le titulaire doit être le père des pères et le maître des
  maîtres ?


      La lettre adressée de Rome à André II pour lui faire
  connaître cette fin de non-recevoir n’était pas facile à rédiger. Le pape s’en
  tire en rhéteur émérite qu’il était : Tu sais que
  nous avons pour toi une affection telle que nous ne voulons rien te refuser
  de ce que nous pouvons accorder à un souverain. Nous désirons, plus que toute
  autre chose au monde, ton honneur et ton intérêt. Pour te plaire, et par
  faveur spéciale, nous voulons bien ne pas punir (malgré le décret formel du concile de Latran) les chanoines de Kalocza qui ont commis la faute d’élire
  une personne à qui manquaient les capacités légales. Pour le reste, nous
  sommes désolés de ne pouvoir satisfaire à ton désir : on dirait que nous
  avons deux poids et deux mesures, et que la règle, bonne pour les petits,
  n’est pas applicable aux, grands. Jésus-Christ lui-même n’a commencé à
  prêcher qu’à partir de sa trentième année. Que Ta Sérénité ne se trouble donc
  pas de mon refus, mais qu’elle fasse donner au prévôt de Bamberg des leçons
  de théologie et de droit canon : il en a besoin. Quand il sera suffisamment
  instruit, nous ferons tout le possible pour lui être utile et agréable. Ni
  Lui ni toi, vous n’auriez rien à gagner à ce qu’il assumât le fardeau
  pastoral au mépris de la loi de Dieu. Au lieu d’en retirer avantage, le
  scandale retomberait sur toi. Tu aurais lieu toi-même de nous mépriser, si tu
  nous voyais sacrifier à un roi de la terre le respect dû au roi du ciel, à
  celui qui peut, corps et âme, nous envoyer en enfer.


      Ces sages paroles étaient écrites le 5 avril 1207. Le 24
  décembre de la même année, Innocent III annonçait à Berthold qu’il le
  confirmait définitivement comme archevêque de Kalocza. Pourquoi cette
  volte-face ? Le pape donne comme motif qu’il a dû céder aux instances répétées
  de l’Église de Kalocza, qu’il y avait là pour elle nécessité
  et utilité évidente, qu’il avait d’ailleurs confiance dans la moralité et la science de celui qu’elle avait
  élu. De l’insuffisance de l’âge, il n’est plus question. Or, la véritable
  raison du revirement d’Innocent III n’a rien à voir avec le droit canonique.
  Le pape accordait à André et à Gertrude ce qu’il aurait dû leur refuser,
  parce qu’au même moment le roi de Hongrie faisait, en partie pour le compte
  de l’Église, la conquête de la Galicie.


      Acte de faiblesse qui devait avoir les plus fâcheuses
  conséquences ! Le jeune archevêque de Kalocza allait être, pour la cour de
  Rome, une source d’ennuis. Aussitôt installé, il se mit en tête d’abandonner
  son siège pour s’en aller en Italie, à Vicence, sous prétexte de se donner l’instruction
  qui lui manquait. Il y mena la vie désordonnée des étudiants. Colère du pape,
  qui écrit, en 1209, a André II : Nous avons à nous
  plaindre de ta prudence royale qui nous a arraché, à force d’instances, la
  confirmation de l’élection de Kalocza. Beaucoup nous ont reproché (et vraiment ce n’était pas à tort) d’avoir mis à la tète des maîtres et des évêques un homme
  qui n’avait même pas les connaissances exigées pour l’épiscopat. Et le voilà
  qui abandonne son Église pour aller à Vicence se mettre sur les bancs et
  étaler son ignorance ! Nous lui avons, sans délai, donné l’ordre de retourner
  à Kalocza, et d’y recevoir à domicile les leçons de quelques maîtres d’une
  science et d’une moralité éprouvées. C’est par là seulement qu’il se rendra
  tolérable. Engage-le donc fortement à nous obéir, sans quoi, nous serions
  obligés de défaire, par prudence, ce que nous avons fait sous la pression de
  tes demandes répétées. Menace platonique ! Berthold avait son siège et
  le garda.


      Conformément à la tradition, les archevêques de Kalocza
  essayaient, par tous les moyens, de méconnaître la primatie de l’archevêque
  de Gran et de lui contester ses privilèges. On pense bien, qu’avec le
  beau-frère du roi, le conflit des deux prélatures en vint vite à l’état aigu
  d’où les plus graves désordres et d’interminables guerres privées. En 1211,
  Jean, l’archevêque de Gran, dut signer, sans doute malgré lui, un pacte qui
  lui confirmait, à la vérité, son droit d’effectuer le premier couronnement
  des rois et de recevoir la dîme du revenu de la frappe de la monnaie royale,
  mais qui donnait à l’archevêque concurrent des avantages dont l’Église de
  Kalocza n’avait jamais joui, entre autres celui de procéder au second
  couronnement et de n’être plus soumis, dans sa province, à la juridiction du
  primat. Sur les protestations très vives du chapitre de Gran, Innocent III,
  plus ferme cette fois, refusa de sanctionner cette convention.


      Mais le mal était fait. La noblesse magyare, de plus en
  plus irritée contre son roi et contre l’Allemand, indigne de l’épiscopat,
  dont il avait fait un si haut personnage, comprit qu’il fallait s’attendre à
  tout, quand elle vit un autre frère de la reine, Egbert, évêque de Bamberg,
  chassé d’Allemagne, arriver, à son tour, en Hongrie, et y recevoir, lui
  aussi, des terres et de l’argent. L’étrangère détestée, Gertrude, semblait
  prendre plaisir à exaspérer les magnats, puisant à pleines mains dans le
  trésor conjugal pour enrichir ses compatriotes. En 1212, elle envoie en
  Allemagne sa fille Elisabeth, fiancée à Louis de Thuringe ; mais elle a
  réuni, pour la dot et les cadeaux destinés à la cour du landgrave, des objets
  d’un prix considérable, hors de proportion avec les ressources du royaume :
  étoffes précieuses, meubles d’argent et d’or, joyaux et pierreries. Vêtue d’une
  robe de brocard d’un luxe inouï, la jeune fille part de Presbourg, sur une
  litière d’argent massif, et la reine lui fait ses adieux en disant aux
  envoyés du landgrave : Que votre maître veuille bien
  se contenter provisoirement de ce que je lui donne aujourd’hui ; si Dieu me
  prête vie, je le comblerai de présents plus riches. On savait d’autre
  part que Gertrude thésaurisait pour ses enfants et qu’elle avait en dépôt,
  chez un particulier, des sommes considérables, en monnaie et en objets
  précieux.


      Les complots contre André et sa femme se multipliaient.
  Des magnats entrèrent secrètement en relations avec un oncle du roi, le duc
  Geiza, qui vivait en Grèce, et lui demandèrent un de ses fils pour le
  couronner. Mais les agents des conjurés furent arrêtés au moment où ils s’embarquaient
  à Spalato et envoyés au roi pieds et poings liés. La noblesse hongroise
  songea alors à exiger l’abdication du souverain et à le remplacer par son
  fils aîné, Bêla. La surexcitation des esprits permettait de tout craindre,
  mais personne, en Hongrie, ne prévit ce qui arriva.


      Le 28 septembre 1213, André partait pour une campagne
  contre les Ruthènes, en Galicie. La reine et ses enfants l’accompagnaient
  jusqu’à une certaine distance de la frontière. Arrivés
  au cloître de Lelecz, au nord du pays, quelques-uns des nobles de l’entourage
  royal formèrent, dit la chronique de Cologne, le projet de tuer le roi, au
  milieu de la nuit. La reine put avertir à temps son mari, qui s’enfuit. Mais
  elle-même resta avec ses enfants, ne croyant pas qu’on pût s’attaquer à une
  femme. Les conjurés font irruption dans la maison royale. Furieux de voir que
  le roi leur avait échappé, ils se jettent sur la reine avec une rage de bêtes
  fauves, s’acharnent sur son corps et le coupent en morceaux. Une
  chronique russe contemporaine ajoute que nombre d’Allemands furent massacrés.


      D’après une autre version, Gertrude de Méran aurait été
  assassinée et dépecée par les Magyars dans le château royal de la forêt de
  Pilis, près de Budapest, pendant qu’André était en Galicie. Quoi qu’il en
  soit, l’acte sauvage commis par le parti national paraît bien avoir été le
  signal d’une réaction très vive contre l’étranger. L’archevêque Berthold,
  fort malmené par les conjurés, dut prendre la fuite et se retirer en Allemagne
  ; mais il n’avait pas perdu la tête : en partant, il avait fait main basse
  sur le trésor que sa sœur avait mis en garde chez un de ses fidèles. Ses
  partisans et ses amis, même les clercs et les moines de son entourage, furent
  traqués, maltraités, dépouillés.


      L’événement fit une telle impression en Europe que l’imagination
  populaire le dénatura presque immédiatement. On prétendit que la reine
  Gertrude était tombée victime, non pas d’un mécontentement politique, mais d’une
  vengeance privée. Elle aurait prêté la main à un acte de violence révoltante
  commis dans sa chambre même par un de ses frères, Berthold ou Egbert, sur la
  femme d’un haut fonctionnaire du palais. Mais ce fait n’est attesté que par
  une source très postérieure. On a affirmé aussi que le roi André, à son
  retour précipité en Hongrie, n’aurait pas osé, de peur d’une nouvelle
  révolte, punir les meurtriers de sa femme. Il est constaté, au contraire, qu’un
  des complices fut empalé ; qu’un autre avait été massacré la nuit même du
  meurtre, et que de hauts personnages subirent la peine de la confiscation.


      Il importerait de savoir quel fut l’effet de cette
  tragédie sur Innocent III. Dans une lettre très brève du 7 janvier 1214, il
  ordonne à l’archevêque de Gran d’excommunier tous ceux qui auraient porté la
  main sur Berthold et maltraité les clercs de sa maison. La cour de Rome
  semble ne voir qu’une chose : l’atteinte portée à l’inviolabilité des gens d’Église.
  Innocent s’exprime d’ailleurs en termes vagues sur les énormités, enormia, commises
  dans un accès de fureur par certains Hongrois. Un document plus
  intéressant est la lettre, également datée de 1214, par laquelle André II demande
  à son père et suzerain le très saint pontife
  Innocent, non seulement d’excommunier la noblesse rebelle, qui a voulu
  le déposséder au profit de son fils, mais de faire restituer par Berthold le
  trésor de la valeur de 7.000 marcs amassé par la reine et qu’il s’était
  approprié. Il paraît que le pape força en effet le jeune archevêque à rendre
  l’argent.


      Epilogue du drame : le roi André se remaria en 1215 avec
  Yolande de Courtenay ; et Berthold, cause de tant de malheurs, finit par
  quitter la Hongrie et Kalocza. Il obtint du pape, comme dernière prébende, le
  patriarcat d’Aquilée.


       


    


     


     


  


  










[1] A qua Hungarici regni corona
procedit.








[2] Sur les rapports de ce
patriarche avec Innocent, III, voir notre quatrième volume, Innocent III, la
Question d’Orient, Serbie.
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    CHAPITRE III. — L’ÉGLISE D’ANGLETERRE ET RICHARD CŒUR DE LION.


     


    

       


      L’Église anglaise avant Richard. — Le denier de
  Saint-Pierre. — Prétentions de la papauté sur les terres britanniques. —
  Henri II et ses clercs. — Premier contact entre Innocent III et Richard. — La
  légation de Pierre de Capoue. — Hubert Walter et le peuple de Londres, — L’archevêque
  d’York, Geoffrey. — Le couvent de Christ-Church et les archevêques de
  Cantorbéry. — Hubert Walter en conflit avec son chapitre de moines. — Le
  procès de Christ-Church en Angleterre et à Rome.


       


      Roitelets d’Espagne et de Portugal, chefs des tribus
  magyares et slaves, tous se résignent, après des éclairs de révolte, à subir
  la domination de la grande autorité spirituelle qui, depuis Grégoire VII, s’efforçait
  de placer l’Europe entière sous sa haute souveraineté et même dans son
  vasselage direct. Les royautés puissantes, ou qui ont le prestige d’un long
  passé historique, n’échappent pas davantage aux atteintes de cette
  universelle ambition. On sait combien vive et prolongée fut la résistance de
  l’Allemagne mais à quoi servit-elle, puisque le pupille d’Innocent III,
  Frédéric, pour obtenir et garder la couronne d’Empire, consentit à passer
  sous le joug ? Même Byzance, conquise plutôt que soumise par les Latins,
  reconnaît, au temporel comme au spirituel, la suprématie de saint Pierre2. Est-ce donc en France et en Angleterre
  que se réfugiera l’indépendance des gouvernements et des peuples chez qui s’éveille
  déjà la conscience des intérêts nationaux ? Il faut voir si ces deux royautés
  vont partager le sort commun et s’incliner, elles aussi devant les
  prétentions impérialistes d’un chef de religion.


      L’Église des pays britanniques occupait, dans le monde
  catholique d’Occident, une situation particulière, En Angleterre, deux
  archevêchés, Cantorbéry et York, mais fort inégaux en puissance, puisque le
  premier avait dix-sept évêchés suffragants, et que le second n’en comptait
  que deux. Ceci indique déjà l’exceptionnelle importance du chef religieux de
  Cantorbéry, primat de la grande île, et chargé de couronner ses rois. En
  Ecosse, onze évêchés, qui ne sont subordonnés à aucun métropolitain, et
  relèvent directement du pape. En Irlande, une abondance curieuse de siégea
  épiscopaux, trente-six, dont quatre à des archevêques ! C’est que, dans ce
  pays comme sur les autres terres celtiques, les évêchés ne sont que d’anciennes
  abbayes à qui l’on a donné (ou qui ont pris)
  la crosse et la mitre.


      Il fut un temps où l’Église bretonne fournissait de moines
  toute l’Europe latine ; mais ces moines étaient venus de Rome, au VIe siècle,
  avec Augustin, et la tradition d’un lien étroit unissant la papauté au
  monachisme anglais, avait passé intacte à travers les siècles. Quand la
  guerre s’allume entre les rois d’Angleterre et le Saint-Siège, la grande
  majorité des évêques prend parti pour la cause nationale, pour la monarchie :
  les moines restent ultramontains et romains. Et, au rebours de ce qui se
  passe sur le continent, ce sont des moines encore, et non des chanoines, qui
  entourent l’évêque dans un certain nombre d’églises cathédrales. Tel le
  fameux monastère de Christ-Church, dont les religieux étaient les électeurs,
  et souvent les adversaires du chef dont ils constituaient le chapitre, l’archevêque
  de Cantorbéry.


      Ne cherchons pas trop, chez ces seigneurs
  de Christ-Church, une communauté édifiante, vouée à l’ascétisme et
  ornée de toutes les vertus professionnelles de l’ordre monastique. Leur
  couvent abritait d’abord, en réalité, un personnel mixte, car beaucoup de
  clercs séculiers y faisaient le service de l’oraison et du culte. Et puis,
  par son contact journalier avec les immenses processions de pèlerins qui, de
  tous les points de l’Europe, affluaient au tombeau de saint Thomas, ce
  chapitre de moines n’était pas précisément l’asile du recueillement et de la
  vie contemplative. Comme leur archevêque, ils s’occupaient de politique et d’affaires
  et la règle en souffrait. Leurs démêlés continuels avec l’autorité
  métropolitaine, les avaient rendus processifs, experts en chicane ; on les
  voyait toujours sur le chemin de la cour du roi, ou en députation à Rome.
  Chez eux, l’hospitalité était fastueuse et renommée ; au réfectoire une
  succession de festins ; soixante-dix plats,
  dit un contemporain d’Innocent III, l’historien Gérald de Barri, à la table du prieur ; tout un peuple de serviteurs
  et de fournisseurs sur qui ce prieur régnait au spirituel et au temporel.
  Bref, une véritable puissance, très soutenue par les papes, et avec qui le
  primat d’Angleterre et le roi lui-même devaient compter.


      D’autres traits originaux, des rites, des fêtes, des
  saints sui generis achevaient de donner à l’Église britannique une
  physionomie spéciale. Malgré sa force d’unification, la papauté n’avait
  jamais pu complètement l’identifier aux autres éléments de la chrétienté de terre
  ferme. Après tout, ce qui lui importait, c’était de la maintenir obéissante
  et fidèle à ses origines romaines ; et elle avait des raisons de croire qu’elle
  y parviendrait aisément.


      L’Angleterre du moyen âge était le seul pays d’Europe,
  avec les États Scandinaves, où l’institution du denier de Saint-Pierre avait
  pu s’établir et régulièrement fonctionner. De gré ou de force, ce peuple
  avait pris l’habitude d’envoyer son argent à Rome sous la forme d’un impôt
  annuel, obligatoire et permanent. Tradition si bien enracinée que la royauté
  anglaise, au moins depuis le VIIIe siècle, se croyait tenue d’exiger cette
  contribution de ses sujets, de la faire rentrer dans les caisses
  pontificales, et de donner satisfaction au pape, quand il se plaignait de l’insuffisance
  ou de l’irrégularité des envois. L’origine de la redevance est connue. Deux
  rois anglo-saxons, Ina, de Wessex (689-726)
  et Offa II, de Mercie, voulurent entretenir à Rome une église et un hôpital
  pour les pèlerins anglais, cantonnés dans le burgus
  Saxonum, le Borgo, et forcèrent leurs sujets insulaires à payer,
  pour ce service hospitalier un denier par feu. D’autre part, le roi
  Ethelwulf, après avoir envoyé, en 853, son fils Alfred à Rome, auprès du pape
  Léon IV, s’engagea à payer au représentant de l’Apôtre une redevance
  annuelle. Ces deux taxes se confondirent plus tard en une seule aumône royale
  prélevée sur toutes les maisons d’Angleterre.


      Quand les Anglo-Saxons furent remplacés par les Danois, au
  Xe et au XIe siècle, les chefs de cette nouvelle couche d’envahisseurs
  acceptèrent la tradition établie et prélevèrent eux aussi sur leurs sujets,
  le denier de Saint-Pierre. C’est qu’en payant tribut à Rome, ils légitimaient
  leur conquête, consacrée par la puissance que le moyen âge regardait comme la
  source du droit. Knut le Grand, roi de Danemark et d’Angleterre, a dit au
  peuple anglais pourquoi il alla à Rome : Sachant que
  l’Apôtre Pierre possède une grande puissance de lier et de délier, et qu’il
  est le porte-clefs du royaume céleste, j’ai cru bon de solliciter
  spécialement sa faveur et son patronage. Et, pour être logique, il
  obligea les Anglais à s’acquitter de toutes leurs dettes envers le pontife
  romain.


      L’invasion normande de 1066 se fit avec l’aide de la
  papauté, qui favorisa Guillaume le Conquérant, en partie parce que les
  derniers rois de la dynastie déchue payaient mal le denier de Saint-Pierre.
  Grégoire VII s’étant plaint au nouveau maître de l’Angleterre de ne l’avoir
  pas reçu (1079), Guillaume lui répondit
  : Sans doute, l’argent n’a pas été exactement perçu
  pendant ces trois dernières années, parce que j’ai eu affaire en France ;
  mais maintenant que me voici de retour en Angleterre, je m’empresse de vous
  envoyer, par votre légat, ce que j’ai trouvé prêt à mon arrivée, et, pour le
  reste de la somme, je vous l’expédierai en temps, voulu par les envoyés de
  notre fidèle archevêque Lanfranc.


      Que la royauté soit normande ou angevine, les papes du XIIe siècle expédient leurs percepteurs en
  Angleterre, ou chargent les évêques anglais de faire eux-mêmes les recouvrements.
  Mais ce dernier procédé avait son côté fâcheux. Les évêques percevaient plus
  qu’il n’était dû, et gardaient la différence, ou même n’envoyaient à Rome qu’une
  partie de la somme exigible. A plusieurs reprises, les rois d’Angleterre
  durent inviter leurs prélats à se montrer plus scrupuleux. A l’avènement d’Innocent
  III, il ressort des registres pontificaux que la somme prélevée dans les
  différents diocèses montait à trois cents marcs sterling, chiffre peu élevé,
  mais ce n’était là qu’une partie de l’argent que le royaume britannique
  fournissait à Rome. En tout cas, il est permis d’affirmer que, sous tous les
  régimes, l’Angleterre du moyen âge resta tributaire de la papauté.


      Or, dans l’esprit des papes (et
  de beaucoup de leurs contemporains), la dépendance financière
  entraînait la sujétion politique. Comme les monastères ou les seigneuries
  censitaires de Rome étaient placés sous le patronage, et même dans le domaine
  de l’Apôtre, on prétendit, dès la fin du XIe siècle, que l’Angleterre, payant
  tribut, était aussi la propriété de l’Église romaine. Ce n’est pas seulement
  le payement régulier et intégral de l’impôt traditionnel que Grégoire VII
  réclamait de Guillaume le Conquérant : il voulait aussi l’assujettir à un
  serment de fidélité et d’hommage. Il se heurta à un refus très net, Très Saint Père, votre légat Hubert m’a signifié de votre
  part que j’eusse à vous prêter serment d’hommage à vous et à vos successeurs,
  et que je fusse plus exact dans l’envoi de l’argent que mes prédécesseurs
  avaient coutume d’adresser à l’Église romaine. De ces deux réclamations,
  j’admets l’une et je repousse l’autre ! Je me refuse à prêter le serment
  parce que je ne l’ai pas promis et que mes prédécesseurs ne l’ont point
  prêté, que je sache, à vos prédécesseurs. Le pape se le tint pour dit
  et n’insista pas.


      Avec Guillaume le Conquérant et Henri II Plantagenêt, la
  monarchie anglaise prit un caractère d’absolutisme qui n’était guère
  favorable aux visées romaines. Normands et Angevins prétendirent être les
  seuls maîtres du royaume ; ils n’admettaient pas qu’un souverain étranger
  introduisît en Angleterre une autorité qui limitât leurs prérogatives. La
  papauté pouvait tout en France, pays de grande féodalité et, jusqu’à Philippe
  Auguste, de royauté faible. Mais comment l’Angleterre, où n’existaient pas
  les hautes seigneuries hiérarchisées par étages, où le roi était le seigneur
  immédiat de tous les nobles et possédait directement presque toutes les
  forteresses, aurait-elle pu s’accommoder de cette sujétion ? Dans les
  rapports des souverains anglais avec les papes tendirent à prévaloir les
  principes suivants : 1° un légat romain ne peut entrer en Angleterre et y
  réunir des conciles, qu’avec la permission du roi et après avoir donné l’assurance
  qu’il ne ferait rien contre la volonté royale ; 2° l’appel à Rome n’est
  autorisé que pour les questions de testament ou de mariage : tout ce qui
  concerne la constitution intérieure de l’Église anglaise doit être réglé en
  Angleterre même, et on ne peut en référer à Rome sans l’assentiment du roi 3°
  la nomination des évêques et des abbés appartient au roi et les élections des
  dignitaires ecclésiastiques doivent se faire dans la chapelle royale, en
  présence des officiers royaux.


      Par l’application rigoureuse de ces trois règles, l’Église
  britannique serait devenue une province chrétienne qui n’aurait ressemblé à
  aucune autre, à peu près indépendante de la papauté, entièrement dans la main
  du roi. Les papes du XII e
  siècle ont réagi de tout leur pouvoir contre ce système, alors que la royauté
  d’Henri II travailla au contraire à le réaliser pour en faire la loi
  constitutive de l’État. On sait avec quelle passion le Plantagenêt a mené
  campagne contre les privilèges du clergé, le droit d’asile et les abus de la
  juridiction d’Église. Lorsqu’il voulut codifier, dans les fameuses
  constitutions de Clarendon, les principes du droit monarchique, la crise
  éclata ; lutte contre l’archevêque Thomas Becket et le pape Alexandre III,
  meurtre de l’archevêque, indignation de l’Europe contre le souverain, auteur
  ou complice de cet assassinat.


      Les crimes politiques amènent d’ordinaire une opposition
  violente aux idées et aux actes du parti qui aurait pu en bénéficier. Obligé
  de s’humilier et de faire amende honorable devant le tombeau du martyr de
  Cantorbéry, menacé en 1173, par la révolte de ses fils, Henri II ne se borna
  pas à révoquer les constitutions de Clarendon. Il alla jusqu’à formuler, dans
  une lettre à Alexandre III, cette déclaration très grave, désaveu de ses
  idées et de toute sa politique : Le royaume d’Angleterre
  est sous votre juridiction ; je ne reconnais, en droit féodal, d’autre
  suzerain que vous. Montrez à l’Angleterre ce que peut le pontife romain, et
  puisque vous n’usez pas des armes temporelles, protégez du moins, par votre
  glaive spirituel, le patrimoine de Saint-Pierre. Il plaçait ainsi sa
  couronne dans le vasselage et même dans le domaine de Rome et accordait ce
  que Guillaume le Conquérant avait refusé à Grégoire VII.


      Mais ce n’était, pour Henri II, qu’un expédient propre à
  le tirer d’une situation désespérée, et ce moment de faiblesse dura juste
  autant que l’orage. A peine fut-il victorieux de la crise de 1173 qu’il
  oublia ses promesses, remit en vigueur le statut de Clarendon et reprit son
  attitude première. La fameuse phrase ne devint jamais un acte. Celui qui l’avait
  prononcée reparut tel qu’il était par tempérament et volonté réfléchie, un
  despote, ennemi des libertés de l’Église comme de tout ce qui pouvait
  entraver son œuvre de centralisation et de nivellement monarchiques.


      Les deux fils qui régneront après lui, Richard Cœur de
  Lion et Jean Sans Terre, nourris des mêmes principes, suivront exactement la
  même voie. Et comment s’en étonner, si l’on songe aux exemples qu’ils eurent
  sous les yeux, au milieu où ils avaient grandi ? Sans être précisément un
  homme irréligieux (le moyen âge ne connaît
  guère l’irréligion proprement dite), Henri II n’était pas dévot. Comme
  tous les princes de son temps, il a fait supplicier des hérétiques et il allait
  souvent à la messe, mais les contemporains ont remarqué que lorsqu’il était à
  l’église, il ne faisait aucune attention à ce qui s’y passait. Il causait d’affaires
  avec son entourage, crayonnait de petits dessins, regardait les sculptures et
  les peintures de l’édifice. Pour l’administration de son État, il ne pouvait
  pas plus se passer du clergé que les autres souverains de l’Europe. Sa cour
  était pleine de clercs autant que de chevaliers et de légistes. Mais ces
  ecclésiastiques, infiniment plus attachés aux intérêts de la monarchie qu’à
  ceux de leur propre classe, avaient une singulière liberté d’esprit et d’allures.
  Pour plaire au maître qui les nourrissait, ils criblaient d’épigrammes les
  moines, Rome et la papauté. De ces clercs anticléricaux le type accompli est
  Walter Map, l’auteur du De Nugis curialium et probablement aussi de
  certaines poésies (bachiques et autres)
  où les gens d’Église sont rudement traités. C’est l’homme qui ose faire l’éloge
  d’Arnaud de Brescia, qui persifle saint Bernard, nie ses miracles, et ne perd
  pas une occasion d’attaquer les moines de Cîteaux. Il leur reproche leur
  avidité, leur ardeur à s’agrandir, à capter les testaments, à faire du
  commerce, allant jusqu’à les accuser de fabriquer des chartes, de pratiquer l’usure,
  et même d’armer des assassins. Il fait d’eux les héros ridicules d’anecdotes
  qui mettent en joie Henri II et sa cour, comme l’aventure de ce Cistercien
  qui tomba un jour, la robe retroussée jusqu’au menton, devant le cheval du
  roi. Les anges alors ne le portaient pas,
  écrit Map, et ils se sont voilé la face. Du
  reste, les autres congrégations ne sont pas plus ménagées, Hospitaliers et
  Templiers, ces étranges religieux qui ont oublié que
  le Christ a défendu à Pierre de se servir de l’épée. Anti monacal, Map
  est tout aussi bien anti papal. J’ai vécu assez
  longtemps et n’ai jamais vu le pauvre rapporter de Rome le moindre privilège.
  Rome est, pour lui, la grande spoliatrice. N’y a-t-il pas dans ce nom, Roma, les
  initiales des quatre mots latins : Radix omnium
  malorum avaritia. Il ne tarit pas d’historiettes sur la toute-puissance
  de l’argent à la cour du pape et loue fort ceux de ses compatriotes qui se
  contentent d’aller chercher le remède à leurs maux par de pieux pèlerinages
  aux tombeaux des saints d’Angleterre, au lieu de courir, au delà des monts,
  après les reliques de saint Pierre et de saint Paul.


      Exactement pénétré des mêmes sentiments et des mêmes
  tendances, un poète écrivait alors, pour les nobles, l’histoire de Guillaume
  le Maréchal, ce grand seigneur, ministre dévoué d’Henri II et de ses fils.
  Lui aussi raille la vénalité des Romains. Il parle de
  ces reliques sans lesquelles à Rome on ne réussit pas, car toujours il
  convient de graisser les paumes aux gens du pape. Pas besoin d’y chanter
  d’autres psaumes ! Les reliques de saint Rufin et de saint Albin, qui sont de
  bons martyrs de Rome, y ont grand crédit. Tous les lettrés de l’entourage
  des Plantagenêts, parlent avec la même irrévérence du pape et des cardinaux.
  A les en croire, la puissance romaine en voulait à l’indépendance, autant qu’à
  la bourse du peuple anglais.


       


      Le premier roi d’Angleterre qui eut affaire à Innocent
  III, Richard Cœur de Lion, resta, toute sa vie, un prince angevin, très
  français de tendance et d’allure. Il pensait, comme Henri II, que la terre
  anglaise était faite avant tout pour lui donner de l’argent et lui permettre
  de vivre avec faste dans ses États continentaux. Violant, passionné, cupide,
  dépourvu de scrupules, très capable de fourberie quand il ne pouvait employer
  la force, Richard trouva le moyen d’être à la fois un soldat fougueux et un
  diplomate plein de ressources. Doué d’une certaine générosité, il lui
  arrivait, au besoin, de pardonner les injures et de s’adoucir, quand on
  savait le prendre. Bref, nature complexe, mais caractère entier, à qui il ne
  faisait pas bon de se heurter.


      Ses rapports avec l’Église et le clergé dénotent des
  contradictions, d’ailleurs assez communes dans l’âme des souverains de l’époque.
  A en croire le chroniqueur Raoul de Coggeshall, la dévotion de ce héros de
  croisade ne se manifestait pas seulement par des largesses aux clercs et aux
  moines, des fondations de monastères, des dons magnifiques aux églises. Il
  avait du goût pour les cérémonies religieuses, se tenait convenablement à la
  messe, récompensait les chantres qui remplissaient bien leur office, et les
  excitait lui-même de la voix et du geste. Les moines de Fontevrault (le Saint-Denis des Plantagenêts) ont fait de
  lui, après sa mort, un éloge édifiant, commandé, il est vrai, par les
  libéralités dont il les combla. Et ce même homme bravait l’excommunication de
  l’archevêque de Rouen, à qui il avait volé le territoire des Andelys pour y
  bâtir le Château Gaillard ! Et quand il eut fait prisonnier le cousin du roi
  de France (Philippe de Dreux, évêque de
  Beauvais), il le jeta, enchaîné, dans un cachot, et le traita avec la
  dernière rigueur, sans vouloir même accepter sa rançon, inconscient de ce
  sacrilège, insensible aux supplications répétées de la cour de Rome et du
  clergé européen !


      Ces deux autoritaires, Innocent et Richard, semblaient
  faits pour entrer en lutte : heureusement que le roi était protégé par le
  prestige de sa croisade, et que le pape avait besoin de lui pour le succès de
  ses entreprises en Allemagne, Le lendemain même de son élection (9 janvier 1198), Innocent III l’avait
  notifiée au clergé et au souverain des îles anglaises. La réponse de Richard
  ne contenait pas que des compliments, Il y parlait d’affaires, et, entre autres,
  de la querelle des moines de Christ-Church avec l’archevêque de Cantorbéry ;
  et, prenant avec le pape le ton d’un mentor, il lui conseillait et le priait de traiter ses sujets avec douceur, de rendre la justice
  sans acception de personnes, sans pencher à droite ou à gauche. Il
  ajoutait qu’en suivant cette ligne de conduite, le pape arriverait à
  maîtriser les puissants et à mettre le pied sur le
  cou des superbes. Allusion aux affaires italiennes ? Ou simplement à l’attitude
  du Saint-Siège dans le démêlé de Cantorbéry ? A ces conseils qu’on ne lui
  demandait pas, Richard attachait-il une intention moqueuse ? En tout cas, le
  pape, comme il l’a écrit lui-même, avait pris bonne
  note des exhortations du roi d’Angleterre. Et il saisit toutes les
  occasions de les lui retourner dans les mêmes termes, avec une insistance
  ironique qui prouve combien il en avait été intérieurement froissé. Mais il
  était de son intérêt de ne pas trop le laisser voir. Entre les deux
  souverains s’établissent régulièrement les relations diplomatiques, s’échangent
  les amabilités et les cadeaux. Le 29 mai 1198, Innocent envoyait à Richard
  quatre bagues d’or enrichies de pierres précieuses, présent symbolique ! L’ancien
  écolier de l’Université de Paris était, comme tous ses pareils, amoureux du
  symbole. Certes, écrit le pape, ton Excellence royale possède en abondance l’or et les
  pierreries, ces deux objets de la concupiscence humaine : aussi s’agit-il ici
  d’un souvenir de l’affection qui nous lie à ta personne, plutôt que d’un
  présent de valeur. C’est un mystère dont voici l’interprétation. Ces anneaux
  sont ronds, et la rondeur est le signe de l’éternité, qui n’a ni commencement
  ni fin. Que ceci t’apprenne à songer aux choses célestes, et à quitter en
  esprit le monde éphémère d’ici-bas pour t’occuper de ton salut éternel.
  Pourquoi ce chiffre de quatre anneaux ? Parce qu’il faut pratiquer les quatre
  vertus cardinales : la justice, la foi, la prudence et la tempérance. L’or,
  c’est la sagesse, qui surpasse toutes les autres qualités de l’âme, comme
  l’or brille et domine tous les autres métaux. Le vert de l’émeraude symbolise
  la foi, le bleu du saphir, l’espérance, la rougeur du grenat, la charité.
  L’éclat lumineux de la topaze doit te rappeler qu’il faut que la splendeur
  des bonnes œuvres te fasse briller parmi les hommes, pour que, montant de
  vertus en vertus, tu arrives à voir Dieu face à face dans l’éternelle Sion.


      Les quatre bagues sont fort
  belles, répond Richard, et le commentaire du
  symbole fait par un maître aussi éminent les rend plus précieuses encore.
  Mais il ne s’attarde pas aux remerciements et tourne droit à la politique. Il
  demande au pape d’agir, en sa faveur, aux quatre coins de l’Europe. Il faut
  que Rome se déclare, en Allemagne, pour son neveu Otton de Brunswick et
  condamne Philippe de Souabe ; que ce dernier l’indemnise de l’énorme rançon
  imposée par l’empereur Henri VI ; que le duc d’Autriche lui rende l’argent
  qui lui a été pris lors du guet-apens dont il a été victime au retour de la
  croisade ; que le roi de Navarre, Sanche VII, son beau-père, le mette en
  possession de la dot promise à Berengère, sa femme, que Philippe Auguste
  restitue enfin la terre normande dont il s’est emparé, contre tout droit,
  pendant que lui, Richard, bataillait en Palestine, au service de Dieu.
  Beaucoup d’exigences à la fois ! Voulait-il donc faire de la papauté l’instrument
  de ses entreprises politiques et de ses recouvrements financiers ? Innocent
  lui fit comprendre, avec force ménagements, qu’il ne pouvait lui donner
  satisfaction en tous points, mais que sa bonne volonté n’était pas douteuse. Nous serons toujours disposé à faire ce que tu demanderas,
  toutes les fois que l’honnêteté et la justice n’y seront pas contraires. Mais
  il y a des limites que notre devoir nous défend de franchir. Ne nous as-tu
  pas engagé toi-même, au début de notre correspondance, à nous maintenir
  fermement dans les bornes de l’équité ? Première riposte, que d’autres
  suivront.


      Le pape se décide pourtant à quelques démarches. Il écrit
  au roi de Navarre que, s’il ne s’exécute pas, l’archevêque de Narbonne le
  frappera des peines d’Église. Au cas où Frédéric d’Autriche résisterait, c’est
  l’archevêque de Salzburg qui est chargé de sévir. Quant à Philippe de Souabe,
  l’archevêque de Magdeburg l’engagera à indemniser le roi d’Angleterre, faute
  de quoi la papauté, pour l’y contraindre, fera tout son devoir. Mais que
  pouvait-elle ? Rien ne prouve que Richard soit rentré en possession des
  châteaux de la Navarre et surtout de son argent. N’était-ce pas une naïveté
  que de demander une restitution pécuniaire à ce Philippe de Souabe contre qui
  le roi d’Angleterre soutenait ouvertement Otton de Brunswick ?


      Dans la question de la Normandie, Innocent III se garda
  bien de prendre parti pour Richard contre son rival de France. Ce grand
  procès était pendant en cour de Rome. Le pape répond au roi d’Angleterre en
  lui exposant simplement l’état de la procédure. Il reproduit les arguments
  contradictoires qu’ont fait valoir successivement devant lui les ambassadeurs
  des deux souverains, mais déclare qu’il n’est pas encore à même de se prononcer
  et de rendre une sentence. Il faut qu’il fasse une
  enquête et entende personnellement les deux parties. Si les affaires de Rome
  et de Sicile lui en laissent le loisir, il ira lui-même en France et en
  Angleterre. Au cas où il ne pourrait faire ce voyage, ses légats mèneront
  l’enquête et rendront un arrêt conforme à la justice. Pour le moment, il
  supplie les deux rois de mettre fin aux hostilités qui désolent les deux pays
  et de traiter de la paix. S’ils s’y refusent, l’Église sera obligée d’en
  venir contre eux à des mesures de rigueur qu’il sera le premier à déplorer.
  Ce n’est pas sur ses propres forces qu’il compte, mais sur la toute-puissance
  de Dieu dont il tient, quoiqu’indigne, la place ici-bas.


      Richard comprit très bien qu’entre Philippe Auguste et
  lui, la cour de Rome refusait de se décider. Elle ne tenait pas non plus à s’engager
  trop complètement et trop vite dans le conflit allemand. Le tempérament du
  roi d’Angleterre ne s’accommodait pas de ces lenteurs calculées ; et l’on s’explique
  sa mauvaise humeur quand il apprit, à l’automne de 1198, que le légat Pierre
  de Capoue venait en France pour rétablir la paix ou, tout au moins, pour
  obliger les deux rois à signer une trêve de cinq ans. Les Anglais regardèrent
  cette prétention du pape, d’arrêter les belligérants, comme une manœuvre
  destinée à favoriser la cause française et même à la sauver d’une défaite
  presque certaine, car, au point de vue diplomatique et militaire, Richard
  avait pris manifestement l’avantage. Philippe Auguste se trouvait même dans
  une situation assez critique.


      Les chroniqueurs anglais, convaincus que le Capétien avait
  provoqué lui-même cette intervention, n’ont pas manqué de raconter que le
  pape et les cardinaux s’étaient laissé corrompre par l’or de France. Roger de
  Howden nous montre Pierre de Capoue venant trouver le roi d’Angleterre et lui
  représentant tous les maux qu’a produits la guerre, et l’avenir plus
  désastreux encore si l’on ne conclut pas la paix au plus tôt. Richard répond,
  indigné : Rien ne m’oblige à complaire au pape.
  Combien de fois lui ai-je demandé en vain d’obliger le roi de France à me
  rendre les terres et les châteaux qu’il m’avait pris pendant que je
  combattais les infidèles en Orient ! Du reste, je ne sais pas si le roi
  Philippe est disposé à signer une trêve. Alors le légat le prend à
  part et lui révèle, sous le sceau du secret, que sa mission est due
  uniquement aux instances mêmes du roi de France. Il lui conseille donc d’acquiescer
  à la demande du pape. Celui-ci, en retour, réglera, conformément aux intérêts
  de l’Angleterre, et l’affaire de France et toutes les autres questions
  pendantes. Richard, désireux de ne pas se brouiller avec le protecteur d’Otton
  de Brunswick, se laisse convaincre, et consent à signer la trêve.


      Même scène, mais plus pittoresque et plus vivante, dans la
  biographie anglaise de Guillaume le Maréchal. Là aussi, on affirme que les
  reliques de saint Albin et de saint Ruffin, largement répandues à Rome par Philippe
  Auguste, ont amené l’intervention d’Innocent III et la venue du cardinal
  légat homme rusé et trompeur, sorti d’une école où
  on lui avait appris à tourner les choses seps devant derrière. Le roi
  de France remet complètement sa cause entre ses mains. Sire, dit Pierre de Capoue à Richard, je viens de la part du roi de France, qui est, ce me
  semble, pif in de bon vouloir et désirerait vivement faire la Paix, si c’est
  aussi votre désir. — Comment, s’écrie
  Richard, faire une paix durable ! Je ne réclame au
  roi de France que ce qu’il m’a pris. Qu’il me rende d’abord ce qui
  m’appartient, je le tiendrai quitte de tout le reste. Mais autrement, beau
  sire, il n’y a pas de paix possible entre nous. — Sire, répond maître Pierre, je n’oserai pas vous promettre cela. Personne ne pourrait décider le
  roi de France à rendre tout ce qu’il a pris, son conseil n’en est pas d’avis
  et ne l’y engagera jamais. —Alors,
  réplique Richard, Dieu vous garde. Il ne sera pas en
  paix tant que je pourrai monter à cheval, vous pouvez bien l’en assurer.
  — Ha ! Sire, dit le cardinal, c’est grand péché qu’il y ait si grande guerre entre vous
  deux. Ce sera la perte de la sainte terre de Jérusalem. Pour Dieu ! Soyez
  modéré, ou la chrétienté sera perdue. Le roi s’incline (ironiquement) et dit : Si l’on n’avait pas attaqué ma terre, pendant que j’étais
  en Palestine, et si l’on ne m’avait pas ainsi obligé de revenir, toute la
  Syrie serait délivrée des païens. Mais le roi de France a si mal agi envers
  moi ! C’est par son conseil que j’ai été retenu en prison. Il a cherché et
  cherche encore à me dépouiller de mes biens héréditaires. Mais, s’il plaît à
  Dieu, il n’y réussira pas.


      Richard cède, pourtant, sur les instances du cardinal. Il
  accorde la trêve de cinq ans, à condition que le roi de France se désistera
  de ses prétentions sur la Normandie et n’y conservera que quelques châteaux à
  titre de gage. Malheureusement Pierre de Capoue aborde une autre question,
  celle de la délivrance de l’évêque de Beauvais, que les Anglais gardaient
  prisonnier, et ceci fait éclater l’orage. Actuellement,
  dit le légat, la cour de Rome vous requiert de lui
  rendre un homme qui est à elle et que vous tenez en prison à grand tort et
  contre tout droit. — De quel sujet du pape
  voulez-vous parler ? Je ne vois pas que j’en ai incarcéré un seul. — Sire, ne vous en défendez pas. C’est l’évêque de Beauvais,
  qui est en la garde de Rome. Il n’est pas permis de retenir ainsi un homme
  oint et sacré. — Par ma tête, dit le
  roi, il est bien plutôt désacré et faux chrétien. Ce
  n’est pas comme évêque qu’il a été pris, mais comme chevalier, tout armé, le
  casque lacé. Est-ce pour cela que vous êtes venu ? Vous n’êtes pas adroit[1]. Certes, si vous n’étiez chargé d’un message, ce n’est
  pas la cour de Rome qui vous garantirait d’une raclée que vous pourriez
  montrer au pape, en souvenir de moi. Le pape me croit donc fou ? Je sais bien
  qu’il s’est moqué de moi quand je le priai de me venir en aide lorsque je fus
  fait prisonnier, étant au service de Dieu. Il n’a pas daigné s’en occuper[2], et voilà qu’il me réclame un brigand, un tyran, un
  incendiaire, qui ne faisait que dévaster ma terre nuit et jour ! Fuyez d’ici,
  sire traître, menteur, tricheur, simoniaque ! Faites en sorte que je ne vous
  trouve plus jamais sur mon chemin.


      Le légat, ajoute le poète,
  remonta sur sa bête et courut sans s’arrêter
  jusqu’au roi de France. Les Français furent tout surpris de le voir arriver
  si agité. Il dit au roi Philippe : Il n’est pas doux le roi à qui vous
  avez affaire : il est plus sauvage qu’un lion. Et cependant, je l’avais amené
  à mes vues, car il avait accordé la trêve pour cinq ans, et il ne restait
  qu’à échanger la poignée de main, quand je lui réclamai l’évêque de Beauvais
  : il devint aussitôt furieux, s’emporta, et me regarda avec de tels yeux que
  je m’attendais à le voir se jeter sur moi.


      Les chroniqueurs français n’ont pas parlé des intrigues de
  leur roi à Rome, ni des négociations de Pierre de Capoue avec Richard. À les
  en croire, l’intervention d’Innocent III aurait été toute spontanée, ce que
  confirme exactement la correspondance même du pape. On doit convenir que les
  lettres pontificales relatives à l’envoi du légat, aux instructions qui lui
  sont données, et aux résultats de son entreprise, ne s’accordent guère avec
  les informations de source anglaise. Le pape s’adresse aux rois et aux
  clergés des deux pays pour leur annoncer l’arrivée de son représentant. Son
  unique objectif est de pacifier les princes d’Europe pour qu’ils puissent
  faire la croisade et réparer les nouveaux désastres que la chrétienté vient
  de subir en Syrie1. Il menace Philippe
  Auguste et ses barons, tout autant que Richard et les siens, des châtiments
  de l’Église, s’ils ne signent pas au moins un armistice. Pas un mot, dans ces
  bulles, qui implique une disposition particulière du roi de France à cesser l’action
  belliqueuse. Il y apparaît comme aussi récalcitrant à la paix que son adversaire,
  et les objurgations que le pape lui adresse ne sont ni moins pressantes, ni
  moins comminatoires.


      Comédie officielle, dira-t-on, concertée entre Rome et
  Paris. Mais a-t-on le droit de le supposer ? D’ailleurs Pierre de Capoue n’avait
  pas seulement pour mission d’obliger les deux rois à entrer en accommodement.
  Innocent III prévient lui-même le roi de France que son légat exigera de lui
  la réintégration d’Ingeburge de Danemark dans ses prérogatives de reine et de
  femme légitime, ce qui ne se concilie guère avec une entente secrète du gouvernement
  capétien et du Saint-Siège. Et il ne s’agit pas là d’une parole en l’air
  destinée à effrayer Philippe Auguste, car la menace transmise par le légat
  eut pour suite immédiate la mise en interdit du royaume et une crise
  religieuse de la dernière gravité. Que les agents de Philippe Auguste aient
  cherché, par des cadeaux bien placés, à faire pencher du côté de la France la
  balance romaine, on peut l’admettre ; les procureurs d’Angleterre en
  faisaient autant ; la curie (le fait est
  notoire) recevait des deux mains. Un homme d’État comme Innocent III,
  dont le désintéressement personnel ne fait pas doute, n’en conservait pas
  moins son indépendance d’arbitre suprême entre les nations.


      Quoi qu’il en soit, le 13 janvier 1199, les deux rois se
  réunissaient entre Andely et Vernon pour signer la trêve de cinq ans, établie
  sur la base du statu quo par le cardinal médiateur. Mais à peine est-elle
  conclue qu’elle est violée, non par le roi d’Angleterre, mais par le roi de
  France ! Confiant dans l’armistice, Richard était déjà parti pour l’Aquitaine,
  lorsqu’il apprit que Philippe avait fortifié une hauteur près de Gaillon et
  coupé une forêt qui lui appartenait. Il revient aussitôt en Normandie et fait
  déclarer à son adversaire que la trêve est rompue s’il ne démolit pas sa
  nouvelle fortification. Pierre de Capoue s’interpose de nouveau, demande à
  Philippe de céder, et Philippe promet de démolir. Mais Richard veut une paix
  ferme ou la reprise des hostilités. C’est alors que le légat parvient à
  obtenir des belligérants un traité par lequel Philippe s’engageait à soutenir
  en Allemagne Otton de Brunswick, et acceptait pour son fils Louis, l’héritier
  de son trône, la main d’une nièce de Richard, Blanche de Castille. Ce traité
  devait être revêtu des deux signatures royales, au moment où Richard
  reviendrait de son expédition du Limousin. Il n’en revint pas, et ce fut son
  frère et successeur, Jean sans Terre qui, en 1200, signa cette paix, dite du
  Goulet.


      En somme, Philippe Auguste, bien que moins heureux dans
  ses opérations guerrières, n’était pas plus disposé que Richard à se tenir en
  paix. Et les sévérités d’Innocent III à son adresse n’étaient pas un jeu
  destiné à tromper l’opinion. Le pape, hanté de l’idée de la croisade, décidé
  à tout pour la rendre possible, allait jusqu’à employer un agitateur populaire,
  le thaumaturge Foulque de Neuilly, qu’il chargea, sous la direction du légat,
  de pousser les peuples et leurs chefs à la guerre sainte. Seulement, ce
  tribun, dont l’éloquence rude était habituée à enlever les foules, ignorait l’art
  d’amadouer les rois. Il aurait prédit à Richard, ainsi qu’au roi de France,
  que s’ils ne faisaient pas la paix, l’un d’eux mourrait dans l’année. Et il
  se serait permis de dire un jour au roi d’Angleterre : Je vous déclare, de la part du Dieu tout-puissant, que
  vous avez trois filles détestables et je vous conseille de les marier au plus
  tôt, si vous ne voulez pas qu’elles vous fassent tort. — Hypocrite, répondit le roi, tu en as menti par ta tête, je n’ai pas de filles. — Pardon, seigneur, vous en avez trois et qui ne valent pas
  cher : l’orgueil, la cupidité et la luxure. Aussitôt le roi fait signe
  à ses courtisans d’approcher et dit : Entendez tous
  le sermon de cet hypocrite, il prétend que j’ai trois mauvaises filles :
  l’orgueil, la cupidité et la luxure, et il m’ordonne de les marier. Eh !
  bien, je marie l’orgueil avec les Templiers, l’avarice avec les moines de Cîteaux
  et la luxure avec les prélats des églises. Vraie ou fausse, l’anecdote
  est utile comme symptôme ; elle décèle chez le Plantagenêt un état d’esprit
  peu favorable à la papauté, à ses envoyés et à ses moines. Ceci se passait en
  France : mais, dans son île, Richard n’était guère plus accommodant.


       


      Il accablait d’impôts évêques et abbés, et déployait, avec
  ses ministres, une ingéniosité extraordinaire à trouver des taxes nouvelles
  ou des procédés pour faire rendre le maximum aux anciennes. Vainement le
  clergé, invoquant ses privilèges, essayait de se dérober aux charges
  communes, et notamment a la contribution directe de cinq sous par charruée déterre.
  Richard, prompt à la riposte, décida que tous ceux qui feraient tort à un
  clerc ou à un moine ne seraient plus contraints légalement à une réparation
  immédiate du dommage. Bientôt parut un autre édit qui exigeait, moyennant
  finance, le renouvellement de toutes les chartes et privilèges émanés de la
  chancellerie royale. Le roi changeait son sceau, et rendait le nouveau
  obligatoire : tous les contrats portant l’ancien sceau ne valaient plus rien.


      Lorsque le fisc royal réclama aux barons du royaume
  rassemblés à Oxford (1198) une contribution
  exceptionnelle, pour l’équipement d’une troupe de chevaliers qui devaient servir
  Richard pendant un an, le mécontentement s’exaspéra. Deux membres du haut
  clergé refusèrent énergiquement de subir cette nouvelle charge : l’évêque de
  Lincoln, Hugues, que ses contemporains vénéraient comme un saint, et l’évêque
  de Salisbury, Herbert. Cette opposition inattendue, prodrome des résistances
  et des colères qui devaient aboutir à la Grande Charte, eut raison des
  ministres de Richard. Ils retirèrent la proposition.


      Il fallait bien que l’Église anglaise se défendît
  elle-même, puisque la papauté, fût-elle personnifiée par Innocent III, n’était
  guère en situation de la protéger efficacement. Comment intervenir dans ces
  questions de finances ? Et le moyen, surtout, d’empêcher le roi d’Angleterre
  de disposer, à son gré, des prélatures et des prébendes ? Ressource
  considérable pour le pouvoir : elle lui permettait de placer ses créatures,
  de récompenser ses fonctionnaires et ses fidèles, et même de grossir son
  revenu, car, sans nul doute, il se faisait payer la concession. De là les
  innombrables conflits où Richard se trouva engagé avec les évêques. Ceux-ci
  entendaient naturellement garder l’influence et les profits de la nomination
  aux bénéfices : mais le roi travaillait sans cesse à les leur enlever,
  Protestations, violences, excommunications, procès en cour de Rome. Un seul
  fait montrera jusqu’où pouvait aller l’abus.


      Richard avait donné l’archidiaconat de West Riding, dans
  le diocèse d’York, à Adam de Thornover ; mais, peu après, des barons
  influents lui recommandèrent un autre candidat, Pierre de Dinan. Sans le
  moindre embarras, le roi conféra l’office à ce nouveau venu. Il avait eu
  double profit ; aux deux concessionnaires à se débrouiller ! Ils imaginèrent,
  en effet, un partage à l’amiable. Pierre fut le vrai titulaire, l’archidiacre
  en chef ; Adam administra l’archidiaconé, qu’il tenait en fief viager de son
  concurrent, à charge de lui servir une pension annuelle de quarante marcs. A
  la mort de Pierre, Adam deviendrait l’unique et légitime bénéficiaire. Mais
  il fallait prévoir le cas où, vivants tous les deux, ils se trouveraient
  présents en même temps dans le chapitre d’York. Ils convinrent, en ce cas, de
  prendre séance à tour de rôle, un jour sur deux. L’accord fut pleinement
  approuvé par le doyen et les autres chanoines : mais l’archevêque d’York,
  hostile à Thornover, que le roi avait nommé contre sa volonté, l’excommunia
  et défendit à son chapitre de le reconnaître comme archidiacre.


      Il était du devoir d’Innocent III de réprimer ces
  scandales et de maintenir la paix entre le roi et les prélats. Mais le
  tempérament irritable du souverain et les usages nationaux, contraires à l’immixtion
  de la puissance romaine, n’étaient pas faits pour l’encourager. Il n’intervint
  (au moins d’après les documents qui nous sont
  parvenus) que dans deux circonstances graves, où l’archevêque de
  Cantorbéry, Hubert Walter, joua un rôle de premier plan.


      Ce personnage, primat d’Angleterre, légat permanent du
  Saint-Siège, grand justicier du royaume sous Richard, chancelier sous Jean,
  fut à la fois le chef de l’Église nationale et le directeur de la politique
  et de l’administration de son pays. Il descendait d’un haut fonctionnaire d’Henri
  II un de ces légistes par qui la monarchie d’Angleterre était devenue la plus
  centralisée et la plus forte de l’Europe. Ce fut lui qui, gouvernant pendant
  la captivité de Richard et ses longues absences, réussit, dans les conditions
  les plus défavorables, à maintenir en Angleterre le pouvoir du roi, tout en
  subvenant à ses perpétuels besoins d’argent. Sans lui, le gouvernement rapace
  et violent des fils d’Henri II aurait sombré sous l’impopularité et les
  révoltes. Il sut adoucir la rudesse des princes, leur fiscalité impitoyable,
  maintenir cette royauté en bons termes avec l’Église romaine et les puissances
  du continent, empêcher les résistances de naître et de s’aggraver. Bref, un
  véritable homme d’État, mais porté lui-même à abuser de son pouvoir.


      Il avait parfois la main lourde. Deux ans avant l’avènement
  d’Innocent III, une sédition avait éclaté à Londres, comme toujours à cause
  des exigences financières du roi. Non seulement les sommes énormes qu’il
  avait fallu payer pour sa rançon et les autres levées d’impôt avaient épuisé
  les ressources de la ville, mais on se plaignait surtout de l’injustice avec
  laquelle les gens du roi et les hauts bourgeois procédaient à la répartition
  des charges. Le système de perception était tel que l’impôt pesait presque en
  entier sur les pauvres et que les riches étaient épargnés. Un avocat de
  Londres, William Fitz-Osbern, se fit le champion de la classe populaire ; il
  déclara qu’on ne payerait rien au roi, si l’assiette de l’impôt n’était pas
  établie de façon à ce que les charges fussent proportionnelles aux facultés
  des contribuables. Cette nouveauté irrita le premier ministre qui voyait que
  l’impôt ne rentrait pas. Bientôt le bas peuple de Londres se mit en guerre
  ouverte contre le gouvernement, et Hubert Walter décréta que tous les hommes
  de cette classe qu’on pourrait saisir hors de la ville seraient arrêtés et
  traités en ennemis publics. A la mi-carême, quelques-uns de ces malheureux s’étant
  rendus au marché de Stamford, les officiers royaux les jetèrent en prison,
  Pour en finir, Hubert donna l’ordre de lui amener l’agitateur Fitz-Osbern,
  Mais celui-ci tua le premier qui mit la main sur lui, et courut se réfugier
  avec quelques autres meneurs dans l’église de Bow-Church, d’où ils refusèrent
  de sortir. On essaya vainement d’en forcer l’entrée. Hubert ordonna alors d’y
  mettre le feu, pensant que la fumée et l’asphyxie auraient raison de cette
  résistance. Fitz-Osbern se décida en effet à quitter son asile : mais au
  moment où il sortait, un soldat de l’archevêque lui plongea son couteau dans
  le ventre. Puis on le conduisit à la Tour de Londres, où, après un procès
  sommaire, on le condamna à être pendu. Lui et huit de ses amis furent liés à
  la queue d’un cheval, traînés par les rues et les places de Londres, enfin
  attachés au gibet. Les autres bourgeois de la ville, qui avaient pris fait et
  cause pour leur avocat, n’eurent d’autres ressources que de se mettre à la
  merci du roi, et de fournir des otages en garantie de leur tranquillité.


      Un archevêque de Cantorbéry violant le droit d’asile et
  brûlant les églises ! Hubert Walter finit par comprendre lui-même l’impossibilité
  de concilier sa situation de prélat avec celle de grand justicier. Il offrit
  au roi de se démettre de ce dernier office. Richard, à qui ses services
  étaient précieux, refusa d’abord, puis, sur les instances de son ministre, se
  montrait disposé à céder, quand l’archevêque, par un de ces brusques
  revirements familiers aux hommes du moyen âge, demanda à conserver son poste.
  Il savait mieux que personne, dit Roger de Howden,
  combien cette fonction rapportait de bénéfices à son possesseur. Il fit donc
  le relevé de ses comptes et représenta au roi que depuis deux ans il avait
  trouvé le moyen de lui fournir onze cent mille marcs d’argent (en valeur actuelle, 44 millions de livres sterling).
  Admettons que le chroniqueur exagère : il est trop certain que l’archevêque
  de Cantorbéry avait fait en conscience son métier fiscal, et qu’il put dire à
  Richard : Si vous avez toujours besoin de moi, je ne
  refuserai pas le travail et ne me plaindrai pas des fatigues de l’âge.
  Il resta donc auprès de son maître, malgré l’énorme labeur, les difficultés
  de tous genres, et la haine tenace de ses ennemis.


      Le plus redoutable était l’archevêque d’York, Geoffrey, un
  frère naturel de Richard, que le roi Henri II avait beaucoup aimé, parce que,
  seul de ses fils, il lui avait été fidèle au moment de sa défaite et de sa
  mort. Avec une nature généreuse et franche, Geoffrey était léger, brouillon,
  étourdi, et ne commettait que des maladresses. Il passa sa vie à batailler
  avec les chanoines de sa cathédrale, avec les évêques de sa province, et avec
  son frère Richard, dont il supportait mal l’absolutisme. Il détestait Hubert
  Walter, comme premier ministre, et comme archevêque de Cantorbéry. Plusieurs
  fois exilé d’Angleterre, il assiégeait la papauté de ses plaintes et l’encombrait
  de ses procès. Richard avait dépossédé un de ses clercs pour donner sa place
  à un chapelain de la cour, Innocent III adressa au roi, pour commencer, une
  admonestation paternelle, le priant de faire la paix avec son frère et de lui
  permettre de rentrer à York. Richard envoya alors à Geoffrey un groupe d’évêques
  chargés de lui proposer de sa part un arrangement. L’archevêque d’York
  confirmerait les nominations faites par le roi, et celui-ci, en retour, lui
  rendrait la pleine jouissance de ses revenus et de sa fonction. Vous êtes mes confrères, leur répondit Geoffrey : signez-moi un écrit par lequel vous attesterez, devant le
  pape, que vous nie conseillez d’accepter un pareil compromis. — Nous
  n’écrirons rien, répliquent les évêques, vous avez l’âge de parler pour vous
  et de prendre vous-même une décision. Et ils s’en retournèrent auprès
  de Richard, tandis que Geoffrey partait pour Rome. 


      Innocent III lui donna raison sur tous les points, et, en
  avril 1199, partirent du Latran, à l’adresse du roi d’Angleterre, deux
  nouvelles sommations. La première dut le piquer au vif. Faisant allusion à la
  lettre où Richard avait conseillé au pape de traiter ses sujets avec douceur
  et de rendre justice à tous sans acception de personnes, Innocent l’invite à
  appliquer ces principes dans l’affaire de l’archevêché d’York. C’est pour suivre exactement tes excellents conseils,
  lui écrit-il, que nous n’avons pas pu refuser
  justice à ton frère, l’archevêque Geoffrey. Il se plaint que tu l’aies privé
  de ses revenus temporels, maintenu en exil, et forcé presque à mendier son
  pain ; c’est ton frère : il est honteux pour toi qu’un ministre de Dieu, de
  race royale, en soit réduit à cette extrémité. Songe au scandale que nous provoquerions,
  toi et nous, si nous ne laissions pas la juste réclamation de l’exilé arriver
  à notre audience, et si, de ton côté, tu n’étais pas ému de son infortune et
  disposé à le prendre en grâce. Il faut que tu donnes satisfaction, à la fois,
  à l’honneur de la papauté, à ton salut, et à ton frère. Tu nous as engagé à
  agir toujours selon la justice : ne t’oppose donc pas à l’exercice de la
  nôtre. Et le pape lui annonce qu’il a chargé l’archevêque de Rouen et
  l’abbé de Perseigne de trouver un terrain d’entente entre lui et Geoffrey. S’ils n’y réussissent pas, ajoute-t-il, ce qu’à Dieu ne plaise, rends à ton frère son temporel et
  ne l’empêche pas de remplir son office spirituel. Notre légat le cardinal
  Pierre (Pierre de Capoue) a reçu l’ordre d’insister auprès de toi pour que tu
  restitues à l’archevêque, sans délai et sans difficulté, tout ce que tu as
  saisi de ses biens. S’il te doit quelque chose, il s’acquittera envers toi
  intégralement, à moins que tu n’aies déjà perçu une somme équivalente sur les
  revenus de son archevêché.


      Richard ayant fait mauvais accueil à cette mise en
  demeure, une autre bulle arriva, nettement comminatoire. Nous t’avons déjà averti deux fois. Quoiqu’il nous soit
  très désagréable de prendre contre toi une mesure de rigueur, et comme nous
  ne voulons pas nous écarter du bon conseil que tu nous as donné toi-même
  d’agir toujours selon la justice, nous avons enjoint au cardinal, notre
  légat, de jeter l’interdit sur la province d’York, et si Ta Grandeur ne lui
  avait pas obéi dans le délai fixé, d’interdire toute l’Angleterre. Les
  instructions données à Pierre de Capoue étaient en effet rigoureuses :
  révoquer toutes les concessions de bénéfices faits dans l’archevêché d’York
  pendant la suspension et les voyages à Rome du frère de Richard, et forcer
  les concessionnaires, sous peine d’excommunication, à quitter la place, alors
  même qu’ils invoqueraient une confirmation obtenue du Siège apostolique ou
  une donation royale. On pouvait penser que le vainqueur de Saladin et de
  Philippe Auguste relèverait ce défi, comme le voulait son tempérament
  batailleur ; mais la mort le surprit avant qu’il eût reçu l’ultimatum du
  pape, expédié le 28 avril 1199.


      L’affaire de Christ-Church tournait, au même moment, aussi
  mal. Déjà le prédécesseur d’Hubert Walter, l’archevêque de Cantorbéry,
  Baldwin, un moine blanc de Cîteaux, avait engagé contre les moines noirs de
  son chapitre une lutte à outrance. Interdits, excommunications, appels à
  Rome, saisie du temporel des moines par les officiers de l’archevêque,
  épisodes ordinaires d’un conflit qu’envenimaient tous les jours dos incidents
  nouveaux ! Baldwin avait fait construire, tout près de la ville et sur le
  territoire du chapitre, à Lambeth, une grande chapelle où il avait installé
  des chanoines séculiers, concurrents redoutables pour les religieux, Ces
  derniers se plaignaient que l’archevêque voulût faire de ce collège de clercs
  le siège de son pouvoir, sa résidence favorite. Ils représentèrent au pape
  que le maintien de l’Église séculière de Lambeth était, à bref délai, la
  ruine de leur vieille et glorieuse abbaye, et ils en demandèrent la
  destruction. Fort gênés par une querelle qui menaçait de s’éterniser, les
  rois Henri II et Richard, après de vaines tentatives de pacification, prirent
  fait et cause pour l’archevêque, ce qui aggrava la crise, car les moines se posèrent
  en victimes de l’autorité civile, en martyrs de la liberté ecclésiastique, et
  prétendirent n’être justiciables que de la cour de Rome. Et ce n’est pas
  seulement au pape qu’ils crièrent leur grief, mais au roi de France, à ses
  barons, à ses prélats, à tous les ennemis des Plantagenêts ! Par là, ils
  soulevèrent contre eux la grande majorité des nobles et des évêques d’Angleterre,
  dévoués à leur gouvernement national.


      Il n’y a pas de lecture plus intéressante pour l’historien,
  que celle des pièces de ce gigantesque procès qui se déroulait à Rome en même
  temps qu’à Cantorbéry ou à Londres, On y voit peinte au vif l’indignation que
  soulevait, dans une partie de la population anglaise, l’alliance des papes et
  des moines de Christ-Church opposée à celle des rois et des archevêques. En
  1187 arrive à Cantorbéry une lettre pontificale ordonnant l’exécution d’un
  arrêt de la cour de Rome favorable aux prétentions du monastère. Le justicier
  du roi défend aux clercs chargés de cette exécution d’y procéder en quoi que
  ce soit, et ceux-ci, enchantés, de s’écrier ; Nous
  aimons mieux être privés de la messe (c’est-à-dire
  excommuniés) que de la table, carere misset quam mensa. Un officier royal à
  qui les religieux reprochaient d’avoir saisi et séquestré une de leurs possessions,
  répond : Quand le pape lui-même serait là, présent,
  je ne lâcherais pas plus ce que je tiens, pour lui faire plaisir, que s’il
  s’agissait du dernier domestique de la maison. On raconte que l’archevêque
  Baldwin, recevant, un jour, une sommation du pape, dit à ses gens : Jetez-la au panier avec les autres, il y a encore de la
  place. Lettres de Rome, appels à Rome, faisaient si peu d’effet en
  Angleterre qu’on y disait couramment que Baldwin voulait se faire créer
  patriarche pour être à la tête d’une Église indépendante : parole grave et
  vraiment curieuse dans la bouche des Anglais du XII e siècle.


      Plus la crise se prolongeait, plus les rois s’aigrissaient
  contre les éternels révoltés de Christ-Church. Ces
  amateurs de chicanes et de procès, déclara Henri II, cherchent avant tout à être constamment hors de leur
  cloître. Les moines se vengèrent en se réjouissant de ses désastres,
  et des succès de Philippe Auguste. A l’avènement de Richard, l’archevêque,
  les officiers du roi et ses courtisans redoublent d’animosité, l’engagent à
  en finir avec cette poignée de factieux. On essaye même de les réduire par la
  famine : leur monastère est bloqué ; défense aux pèlerins de Cantorbéry de
  leur apporter des vivres. Bientôt l’émotion est au comble, à la nouvelle que,
  pour les protéger, un légat du pape, Jean d’Anagni, va débarquer en
  Angleterre, Seigneur roi, dit un courtisan au
  roi Richard, si vous m’en croyez, dans le délai de
  deux mois il n’y aura plus un seul religieux dans les sièges épiscopaux de
  notre pays. Que le diable emporte ces moines ! On se montre, à la
  cour, la lettre du légat, et tous les barons s’écrient : Quel légat ? D’où vient-il ? Quel est son nom ? — Qui est ce légat, dit le roi lui-même, est-ce un légat d’Angleterre ? — Pour qu’il puisse exercer sa légation, dit l’évêque
  de Rochester, il faut que le seigneur roi lui ait
  accordé l’entrée du royaume. Et l’évêque de Chester ajoute : Quand il aura reçu l’autorisation royale, il pourra faire
  office de légat ; mais tout ce qu’il fera auparavant est nul et non avenu.
  Quand Hubert Walter devint archevêque (1193),
  il se refusa à défaire ce qu’avait fait Baldwin, à détruire Lambeth, et se
  trouva ainsi, à son tour, l’ennemi de Christ-Church. Comme il cumulait avec
  sa dignité d’Église des fonctions gouvernementales, les moines lui
  reprochèrent de ne s’occuper que d’intérêts temporels et de mettre le pouvoir
  civil au service de ses rancunes privées. Innocent III, à peine élu, est
  accablé de leurs réclamations, et tous les cardinaux reçoivent le récit des
  persécutions subies par Christ-Church, l’interminable réquisitoire dressé
  contre l’archevêque. L’opinion d’Innocent ne faisait pas doute. Quand il n’était
  que le sous-diacre romain, Lothaire de Segni, il s’était déjà déclaré en
  faveur des moines. Dès le 24 avril 1198, il somme l’archevêque de démolir à
  ses frais la cathédrale de Lambeth, annule l’excommunication qu’il avait
  lancée contre certains religieux et le menace de suspension, en cas de
  désobéissance. Même sommation aux évêques suffragants de Cantorbéry, avec ordre,
  si l’archevêque résistait, de ne plus reconnaître sa suprématie et de lui
  refuser l’obédience. Hubert Walter demande au pape de surseoir à sa décision
  et de ne pas le condamner avant de l’avoir entendu. Écrivant à l’évêque de
  Norwich, il s’élève contre la violence de cette justice pontificale qui s’attaquait en même temps aux patriarches d’Antioche
  et d’Aquilée, aux archevêques de Reims et de Tours, et débutait par l’excommunication
  de deux rois espagnols.


      Au pape qui l’avait prié d’accorder sa protection aux
  moines de Cantorbéry, Richard répond qu’il n’a aucunement l’intention de
  nuire à leur communauté et que, dans l’affaire de Lambeth, Rome aurait dû
  traiter l’archevêque avec plus de ménagement. Suivant
  les lois du royaume, tout particulier a le droit de construire une chapelle
  sur son terrain du moment qu’il y est autorisé par l’évêque du diocèse.
  Il déclare à un cardinal qu’il ne permettra pas l’exécution d’un mandat du
  pape contraire à la dignité de sa couronne et à l’indépendance de son peuple.
  Il défend aux suffragants de Cantorbéry de refuser l’obédience à leur métropolitain.
  Tenez-vous-le pour dit, si vous êtes soucieux de
  l’honneur et de la liberté de notre royaume et si vous voulez conserver
  intacts vos propriétés et vos droits. — Le
  pape, ajoutait-il, a été mal informé : il
  faut éclairer sa conscience et d’ailleurs, d’après la loi romaine, avant
  d’exécuter un ordre contraire au droit, il faut attendre une seconde sommation.


      Le premier mandat d’Innocent III resta donc sans effet.
  Hubert Walter fit savoir à Richard, alors occupé en France à combattre
  Philippe Auguste, qu’il ne pourrait plus administrer les affaires de l’État
  si l’on ne mettait pas les moines à la raison. De leur côté, les moines
  continuaient à s’agiter, à se plaindre à Home, à toute l’Europe. Mais, en
  Angleterre, tout le monde était contre eux, Les abbés cisterciens plaidaient,
  auprès du pape, la cause de l’archevêque, justicier
  incorruptible, providence des pauvres, des orphelins et des veuves, colonne
  lumineuse de toute l’Église anglaise. Que faisait-il, sinon défendre
  les droits qu’avaient exercés ses prédécesseurs ?


      Le roi conseilla aux moines de remettre tout le démêlé à
  un tribunal d’arbitrage composé de cinq évêques d’Angleterre et de cinq abbés
  désignés par eux dans leur propre congrégation. Nous
  ne voulons pas de vos évêques pour arbitres, répondirent les moines, ni même des abbés du royaume : ce sont tous partisans
  avoués de l’archevêque et, d’ailleurs, nous ne pouvons pas enlever à la
  justice du pape un procès pendant à sa cour. Furieux, Richard donne
  ordre à Hubert Walter (6 septembre 1198)
  de faire dresser l’inventaire du trésor de Cantorbéry. On le mettra en lieu
  sûr, sous trois clefs : l’une pour les moines, la seconde pour l’archevêque,
  la troisième pour le roi. Ce trésor, écrit
  Richard, a été constitué par les donations de nos
  prédécesseurs : il ne faut pas que les moines puissent le dilapider,
  l’employer à solder leurs frais de justice, ou à faire d’autres dépenses
  d’intérêt privé. Cris et colère à Christ-Church : les moines résistent
  aux agents royaux chargés de l’inventaire, font de nouveau appel à Rome. Le
  roi ordonne alors la saisie générale des biens du chapitre de Cantorbéry,
  Nouvelle tempête, et tellement violente que Walter se crut lui-même obligé de
  démontrera son maître qu’il était allé trop loin. L’ordre de mise en
  séquestre fut rapporté.


      Le 20 novembre 1198, un nouveau mandat d’Innocent III,
  précédé de longs considérants, mettait pour la seconde fois l’archevêque en
  demeure de démolir la chapelle de Lambeth et le menaçait, s’il n’obéissait
  pas, du châtiment le plus rigoureux. Le pape avait pris sa décision, comme il
  l’écrivait à Richard ; sur l’avis de tout le conseil
  des cardinaux et parce que cette sentence définitive lui avait été révélée du ciel. L’archevêque se soumit, ou parut
  se soumettre. Il fit démolir à ses frais la fameuse chapelle, cause de tant d’orages,
  mais il laissa debout les maisons des chanoines séculiers qui la
  desservaient. Les moines se plaignirent alors que l’arrêt du pape n’eût été exécuté
  qu’à moitié ; que l’archevêque refusât de leur donner satisfaction sur la
  plupart de leurs autres griefs. Nouveau procès en cour de Rome, nouvelle
  agitation à Christ-Church, nouvelle saisie des biens du couvent par les officiers
  de Richard. C’est seulement après la mort de ce roi, le 6 novembre 1200, que
  les moines et leur archevêque se décidèrent enfin à traiter, en acceptant l’arbitrage
  de trois membres du clergé anglais désignés par Innocent III. Les démêlés d’ordre
  secondaire se régleraient aisément, mais sur la grosse affaire, celle de
  Lambeth, il fallut en venir à une cote mal taillée. L’archevêque ne
  reconstruira plus de chapelle sur l’emplacement de celle qui avait été
  démolie : mais il lui sera loisible d’en réédifier une à côté. Cette chapelle
  ne pourra être desservie par des chanoines séculiers, mais par des religieux
  de Prémontré, treize au minimum, vingt au maximum, Elle n’aura que cent
  livres de revenu annuel, et sera dotée sur les biens mêmes de l’archevêque.


      Le 30 juin 1201, Innocent III sanctionnait solennellement
  cet arrêt des arbitres. L’énorme procès était clos, grâce aux dispositions
  conciliantes du successeur de Richard Cœur de Lion. Le moment n’était pas
  venu pour Jean sans Terre de rompre en visière avec le pape, mais l’inquiétante
  mobilité de ce personnage ne permettait guère de compter sur un avenir de
  paix.


       


    


     


     


  


  










[1]
Ici, Richard gratifie le légat d’un nom injurieux qu’on ne peut même pas
reproduire décemment.








[2]
Le narrateur oublie qu’Innocent III n’était pas encore pape au moment de la
captivité de Richard en Allemagne.
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    CHAPITRE IV. — JEAN SANS TERRE ET LA PAPAUTÉ.


     


    

       


      La statue de Worcester. — Jean sans Terre et les évêchés
  français, — Innocent III et la guerre franco-anglaise en Normandie. — L’élection
  de Cantorbéry, Etienne Langton. — Expulsion des moines de Christ-Church.
  Premières hostilités entre le roi d’Angleterre et Rome. — L’interdit général.
  — Mesures de persécution contre le clergé anglais. — Les négociations de paix
  continuent. — Jean frappé d’excommunication personnelle. — Innocent III
  relève les sujets et les alliés du roi d’Angleterre du lien de fidélité. — Le
  dernier châtiment. Déposition de Jean sans Terre. — Le dialogue du roi et du
  légat. — Conférences de Douvres. — Le coup de théâtre de 1213. Soumission de
  Jean sans» Terre. — L’Angleterre, vassale et censitaire de l’Église romaine.
  — La légation du cardinal Nicolas. — Le gouvernement apostolique chez les
  Anglais. Réaction qu’il provoque, — Etienne Langton et la révolte des barons.
  — La Grande Charte cassée par Innocent III.


       


      Dans la cathédrale de Worcester, la statue de Jean sans
  Terre apparaît, couchée sur sa tombe, la couronne en tête, l’épée en main. A
  droite et à gauche du buste, deux petits personnages, des évêques, encensent
  ce roi de marbre. Le geste est inattendu, car, dans tout le cours de l’histoire,
  on ne connaît pas de souverain qui ait fait au clergé une guerre plus
  impitoyable. C’est qu’il s’agit ici du Jean sans Terre seconde manière, celui
  des trois dernières années du règne. Jusqu’en 1213, il a lutté sans relâche
  contre l’Église intérieure et extérieure, les moines, les évêques, le pape,
  et personnifié la résistance des gouvernements laïques et nationaux à la
  domination de l’Église universelle. En 1213, il s’est soumis : devenu le roi
  des prêtres, il n’a plus gouverné que par l’entremise d’un cardinal son
  royaume officiellement annexé au domaine temporel d’Innocent III. L’intérêt
  du spectacle est dans cette volte-face et ce coup de théâtre, amenés non par
  un changement d’opinion, mais par l’effet de la nécessité politique sur un tempérament
  instable. 


      L’histoire a dit tant de mal de Jean sans Terre que la
  critique moderne, si prompte à revenir sur les traditions établies, a tenté
  en sa faveur une sorte de réhabilitation. Le patriotisme britannique aidant,
  des historiens ont mis en lumière, chez ce despote, l’intelligence brillante,
  cultivée, capable de volonté énergique et d’action persévérante. L’homme qui
  a combattu l’Église si longtemps et avec temps d’âpreté, et dont la
  diplomatie put, ameuter toute l’Europe contre Philippe Auguste, n’était ni un
  imbécile ni un paresseux, et il ne faudrait pas le juger sur l’éternelle
  anecdote qui le représente refusant de quitter sa partie d’échecs au moment
  ou il apprenait les succès foudroyants du roi de France et la perte de ses
  États continentaux. — D’accord ! Il avait les qualités de sa race, l’entente
  de l’administration et des affaires, et cet instinct du pouvoir personnel,
  actif et remuant, si remarquable chez Henri II et Richard Cœur de Lion. Mais
  il est certain aussi que les vices de son frère subsistèrent chez lui,
  exagérés (surtout la débauche brutale,
  ignominieuse), et que l’impossibilité de garder la mesure et de
  maîtriser ses passions comme ses appétits l’entraîna à d’irréparables
  maladresses. Il n’avait ni le sens politique d’Henri II, ni la bravoure crâne
  de Richard. Il différait d’eux surtout par une souplesse d’hypocrisie, et une
  facilité à se dérober, même à s’aplatir devant le danger, qui expliquent et
  ses fréquentes reculades et son revirement définitif.


      Dans la question des rapports avec l’Église, il garda les
  idées de ses prédécesseurs, l’intention arrêtée de disposer en maître des
  bénéfices ecclésiastiques, de nommer à sa guise les évêques et les abbés, d’empêcher
  l’immixtion du pape dans les affaires de son pays. Il entendait être le seul
  à exploiter financièrement le clergé d’Angleterre. Alors que du vivant de
  Richard, il n’était que le gouverneur de l’Irlande, il avait eu maille à
  partir avec l’archevêque de Dublin, dont il confisqua les revenus et fit
  administrer le diocèse par un autre prélat irlandais. Son arrivée au pouvoir
  le rendit encore moins traitable. Non seulement il continue “sa
  confiance à l’adversaire de Christ-Church et de Rome, l’archevêque Hubert
  Walter, mais il le prend pour chancelier. Dès ses premières années de règne,
  il est en conflit avec l’Église au sujet de ses évêchés de France et d’Angleterre.
  La guerre est partout.


      A Limoges, il a mis la main sur les terres et les revenus
  de l’évêque, taxé les sujets épiscopaux, affecté à son usage les offrandes de
  certaines églises, et forcé l’évêque à quitter la place. Même attitude au
  Mans, à Poitiers, à Coutances. Les chanoines de Sées ne voulant pas pour
  évêque de son candidat, il a envoyé des soldats qui les ont pillés,
  violentés, bloqués dans leurs maisons, avec défense de leur apporter des
  vivres. Leurs domestiques, leurs parents ont été chassés de la ville. Il a
  fait savoir à ces électeurs récalcitrants qu’ils n’auraient rien à manger, ni
  à boire, tant qu’ils ne se soumettraient pas à sa volonté. Cependant le
  prieur et quelques membres du chapitre ont réussi à s’enfuir, à gagner l’Italie
  et Rome. Ils présentent au pape, comme leur élu, l’archidiacre Silvestre, et
  Innocent III le consacre. Mais Jean sans Terre refuse de le reconnaître, sous
  prétexte que ses relations avec une femme mariée sont notoires ; il s’obstine
  à lui interdire l’entrée de Sées et la jouissance de son évêché.


      L’archevêque de Dublin est toujours exilé, obligé de vivre
  à Paris. L’archevêque d’York, Geoffrey, a refusé d’amener ses troupes en France,
  défendu à ses paysans de payer une taxe royale ; et Jean, pour le punir, a
  mis son archevêché sous séquestre. A Winchester, à Lincoln, il ne permet pas
  aux chapitres de procéder à l’élection de l’évêque, car il veut jouir
  longtemps des revenus de l’évêché, et faire lui-même la nomination. En
  Irlande, il repousse le candidat que les évêques de la province d’Armagh ont
  élu comme archevêque, et défend au clergé irlandais de le recevoir.


      Les luttes locales étant engagées dès le début avec cette
  violence, comment le pape et le roi ont-ils attendu près de huit ans, jusqu’en
  1206, avant d’en venir à se prendre corps à corps ? Raisons politiques ! Jean
  avait besoin d’Innocent III pour défendre ses États continentaux contre les
  entreprises de Philippe Auguste ; Innocent comptait sur Jean sans Terre pour
  faire prévaloir en Allemagne la candidature d’Otton de Brunswick. D’où les
  concessions et les ménagements réciproques, qui retardèrent l’inévitable
  rupture.


      En 1199, le roi d’Angleterre consent, moyennant une grosse
  rançon, à mettre en liberté l’évêque de Beauvais ; en 1201, à se réconcilier
  avec l’archevêque d’York ; en 1206, à recevoir en grâce l’archevêque de
  Dublin. Malgré les protestations réitérées du pape, il s’était emparé du
  territoire qui constituait le douaire de sa mère, Aliénor d’Aquitaine, et il
  avait également gardé pour lui les revenus que Richard avait légués à sa
  seconde femme, Bérengère de Navarre. Protectrice des veuves et des orphelins,
  la papauté réclame : Jean sans Terre finit par s’arranger à l’amiable avec sa
  mère, s’engage à lui faire une rente, mais la paye si mal qu’Aliénor se
  plaignit de son fils à Rome jusqu’au dernier jour de sa vie. Bérengère,
  obligée de mendier son pain, comme dit le
  pape dans ses lettres, et de vivre auprès de sa sœur, la comtesse Blanche de
  Champagne, n’obtint à peu près rien de son beau-frère, intraitable sur les
  questions d’argent, ou peut-être convaincu que, dans ces affaires de famille
  et d’intérêt privé, l’autorité spirituelle n’avait pas à intervenir.


      Ce n’est pas qu’il ne sût, quand il le fallait, délier sa
  bourse, et la cour de Rome elle-même en eut le bénéfice. Pendant tout son
  règne et même encore au temps de sa brouille avec Innocent III, Jean n’a
  jamais cessé d’entretenir à Rome, par des lettres de crédit tirées sur les
  marchands de la grande cité, des ambassadeurs, des procureurs, des avocats,
  qui donnaient de beaux revenus au commerce local. Mais les cardinaux, les
  notaires, les envoyés, les neveux du pape avaient part à ses libéralités.
  Tout en le morigénant, Innocent III lui-même sollicitait les présents d’Artaxerxés[1].


      Est-ce par ces dessous de l’histoire qu’il faut expliquer,
  en certains cas, la longanimité ou le silence de la Curie ? Quand Jean sans
  Terre, en 1200, répudia brusquement sa première femme, Havise, pour épouser
  Isabelle d’Angoulême, qu’il avait enlevée à son fiancé le comte de la Marche,
  il en fut quitte, paraît-il, pour faire à son ministre archevêque, Hubert
  Walter, une confession générale des péchés commis depuis sa jeunesse. Le
  confesseur lui ordonna, comme pénitence, d’envoyer cent chevaliers en Terre
  Sainte et de bâtir un monastère pour les moines de Cîteaux. En 1202, Innocent
  III confirme ce qu’a fait l’archevêque, et adresse au roi d’Angleterre une
  longue homélie sur la lutte de l’esprit contre la chair, sur la nécessité de
  vaincre l’instinct sensuel et de subordonner le corps à l’âme. Tâche
  difficile, d’ailleurs, il le reconnaît ; personne ne vit sans péché ; mais la
  pénitence est là pour réparer les erreurs de l’humaine faiblesse. Le pape
  invite Jean sans Terre à oublier le passé et à s’exercer aux œuvres pieuses,
  seul moyen d’assurer la prospérité de son règne ; enfin il lui donne à son
  tour l’absolution. Voilà tout ce qu’on trouve, aujourd’hui, dans la
  correspondance d’Innocent III sur cette affaire de l’enlèvement d’Isabelle
  qui fut le scandale de l’Occident[2].


      En 1202, à coup sûr, malgré leurs démêlés continuels au
  sujet des évêchés, Innocent et Jean sont en paix, car le pape écrit, le 7 mai
  de cette année, à l’archevêque de Rouen, Gautier de Coutances, pour lui faire
  savoir qu’il continue à vouloir tout le bien possible à son très cher fils le roi d’Angleterre et que, par conséquent,
  il faudra excommunier tous ceux de ses sujets qui, en Normandie ou sur les
  autres points du continent, se révolteraient contre son autorité.


      Graves symptômes de l’appui prêté à Jean sans Terre par la
  cour de Rome et de l’effort très marqué qu’elle allait faire pour le protéger
  contre l’ambition de Philippe Auguste ! Car il n’est pas douteux que, dans la
  lutte qui s’ouvrait en 1202 entre la France et l’Angleterre, et devait se
  terminer par la dépossession de Jean, Innocent III prit fait et cause pour
  les Anglais. Comment pouvait-il en être autrement ? Philippe Auguste
  paraissait être l’agresseur ; il contrecarrait la politique romaine en
  Allemagne ; il s’obstinait à ne pas tenir compte de la volonté du pape dans l’affaire
  d’Ingeburge. Jean sans Terre au contraire était l’allié d’Innocent ; il
  montrait, sauf dans la question des bénéfices, une docilité relative ; il
  fallait donc empêcher qu’il ne fût victime des appétits du Capétien.


      Victime d’ailleurs peu sympathique ! C’est à la fin de l’année
  1203 que Jean sans Terre se débarrassait par l’assassinat de son neveu Arthur
  de Bretagne. Bien que nous possédions la correspondance du pape pour cette
  année et pour la suivante, elle ne contient pas une seule allusion à ce crime
  atroce. Mais ceci s’explique très simplement. A la cour de France on n’a
  jamais su que d’une façon imprécise comment et à quelle date l’attentat avait
  été commis. Innocent III ne sut pas plus que Philippe Auguste à quoi s’en
  tenir, et les bruits qui couraient ne lui parurent pas suffisants pour
  constituer une accusation et servir de fondement à une enquête. Il est
  parfaitement certain que le roi de France lui-même n’invoqua pas contre Jean
  sans Terre, pour le déposséder judiciairement, le grief de la disparition d’Arthur.
  Innocent III ne l’invoqua pas davantage. Il n’avait pas de preuve. Pourquoi
  aurait-il rompu le silence qui se faisait sur cette triste affaire, au moment
  même où il se croyait obligé d’agir pour sauver le roi Jean de la catastrophe
  qui le menaçait ?


      Il fit donc réellement tout ce qu’il pouvait pour arrêter
  Philippe Auguste, et s’opposer à la conquête. Objurgations pressantes, envoi
  de légats chargés de cette mission spéciale, menace d’interdit jeté sur la
  France entière. Tout fut inutile, Philippe ne ralentit pas une minute sa
  marche victorieuse. Et pendant que les légats pontificaux continuaient à
  convoquer à leur barre les parties belligérantes et à faire des actes de
  procédure, lui prenait le Château Gaillard et s’emparait de la Normandie.
  Innocent III fut bien obligé de reculer.


      Déjà, quand il écrivait à Jean, le 9 octobre 1203, pour
  lui faire connaître les griefs de Philippe Auguste et l’engager à comparaître
  devant la cour de son suzerain, de manière à faciliter la tâche de ceux qui
  essayaient de le sauver, le pape prenait un ton de protection dédaigneuse et
  maussade qui prouve combien il avait peu d’estime pour son client. Je laisse à ta conscience royale le soin de décider dans
  quelle mesure tu as droit à notre bienveillance. Elle sait très bien qu’en
  beaucoup de circonstances tu nous as mal récompensé de ce que nous avions
  fait pour toi, et que tu n’as pas montré à l’Église romaine le respect auquel
  tes prédécesseurs l’avaient habituée. Mais, d’autre part, comme nous voulons
  agir selon notre devoir et non pas selon tes mérites, nous aimons à croire
  que, dans ton démêlé avec le roi de France, tu témoigneras dorénavant plus de
  déférence et d’affection à l’Église romaine et à nous. A vrai dire l’attitude
  de Jean sans Terre n’était pas faite pour encourager ses amis. Non seulement
  il se défendait fort mal, mais quand le légat du pape le convoqua, avec
  Philippe Auguste, au concile de Meaux, il ne se donna même pas la peine de s’y
  faire représenter par un procureur. Il trouvait sans doute qu’une fois la
  Normandie perdue, tout cet appareil de négociations et de procédures devenait
  inutile. La cour de Rome avait été impuissante à arrêter Philippe Auguste ;
  pourquoi obéir à ses injonctions ?


      Innocent III comprit bientôt qu’il n’y avait plus qu’à s’incliner
  devant le fait accompli et a enregistrer le succès du plus fort. La lettre qu’il
  écrivit, le 7 mai 1205, aux évêques de Normandie est significative. Ces
  évêques, requis par Philippe Auguste de lui jurer fidélité, avec tous les
  nobles laïques de la province annexée, avaient demandé à Rome ce qu’ils
  devaient faire en cette occurrence, et s’il fallait reconnaître le droit du
  vainqueur. La réponse d’Innocent III est singulièrement embarrassée et vague.
  Nous ne sommes pas suffisamment édifié sur la
  question de droit et sur la coutume. Le roi de France vous a affirmé que s’il
  a conquis la Normandie, c’est en vertu d’un arrêt de sa cour dûment rendu au
  préalable. Comme nous ignorons tout de ce procès, la cause, le mode de
  procédure et l’ordre suivi, nous ne pouvons sur un cas aussi obscur, vous
  donner une réponse précise. Vous êtes plus à même que nous de savoir
  là-dessus la vérité : prenez donc avec prudence la décision qui vous paraîtra
  conforme au droit et à la coutume. Le geste de Ponce Pilate ! Jean
  sans Terre n’avait plus rien à attendre de Rome ; la Normandie était devenue
  irrévocablement française. La papauté ne s’opposa pas davantage à l’annexion
  de la Bretagne et du Poitou.


      Et pourquoi se serait-elle obstinée à défendre un
  souverain qui s’abandonnait lui-même et dont la politique ecclésiastique lui
  donnait tous les jours de nouveaux sujets de souci et de colère ? En 1205,
  Jean sans Terre, furieux de la résistance que lui opposait l’Église de
  Winchester, où l’on ne voulait pas de son candidat, avait maltraité le doyen
  de l’église de Salisbury, jeté en prison des clercs et des laïques, et forcé
  quelques autres opposants à s’expatrier. Innocent le prie d’agir avec plus de
  douceur, de délivrer les prisonniers, de restituer les biens saisis, et de
  laisser revenir les exilés. Le roi refuse avec hauteur d’admettre cette
  intervention du pape. Je n’ai fait aucun tort au
  doyen de Salisbury et à ses clercs. Quant aux laïques, la cour de Rome n’a
  pas à se mêler de leurs affaires. Si ceux qui se sont expatriés veulent subir
  le jugement des tribunaux royaux, je ne m’opposerai pas à leur retour.
  Ainsi les griefs s’accumulaient : les menaces d’interdit et d’excommunication
  pleuvaient. Le pape ne se plaignait pas seulement de la conduite du roi dans
  de nombreux cas particuliers. Dès l’année 1202, il l’accusait d’une
  malveillance systématique envers les membres du clergé. Il lui reprochait
  surtout de s’opposer à l’exercice de la justice pontificale, en interdisant
  aux délégués du pape de connaître de certains procès. Un jour que tes ambassadeurs étaient revenus de Rome sans avoir obtenu
  tout ce qu’ils nous avaient demandé de ta part, tu en as été tellement ému
  que tu as édicté la défense expresse de recevoir, sur aucun point de ton
  royaume et particulièrement en Angleterre, les légats ou les nonces envoyés
  par nous. Il est vrai qu’ensuite tu as révoqué cet ordre ; mais ce n’en était
  pas moins l’affront le plus outrageant qu’on pût infliger au Siège
  apostolique, quelque chose d’inouï, un attentat que jusqu’à toi aucun prince
  ne s’était permis.


      L’état d’esprit où se trouvait Jean sans Terre lui rendait
  la patience difficile. Vaincu et dépouillé de ses fiefs français, il essayait
  vainement de décider les nobles et les prélats d’Angleterre à faire un effort
  héroïque pour recouvrer les territoires perdus. L’Angleterre se refusait
  visiblement à verser son sang et son or pour une telle cause ; elle avait
  pris son parti de la perte des provinces de France. Depuis longtemps elle se
  plaignait que ses intérêts propres fussent sacrifiés par le Plantagenêt à
  ceux de leur domaine continental. Le sentiment national n’était donc pas
  favorable aux projets de revanche de Jean. Guillaume le Maréchal, le chef des
  barons laïques, s’en expliqua nettement avec son maître, et Hubert Walter
  lui-même résista au nom du clergé. Jean les accusa tous les deux de trahir, d’être
  de connivence avec son mortel ennemi, le roi de France (ce qui était absurde) et, pour se venger des
  barons et des évêques qui refusaient de le suivre, il préleva sur eux, sous
  prétexte de déni du service militaire et à titre de compensation, une lourde
  taxe, qui mit l’irritation au comble.


      C’est alors que Hubert Walter mourut (12 juillet 1205) et que s’ouvrit le grand
  procès de l’élection de Cantorbéry, point de départ d’une crise où l’Angleterre
  faillit sombrer.


      Jean était bien résolu à ne laisser installer sur le siège
  primatial qu’un homme dont le dévouement lui serait acquis. Mais les moines
  de Christ-Church avaient la prétention d’élire eux-mêmes leur archevêque.
  Dans leur chapitre, le parti avancé, les jeunes, s’empressèrent de désigner,
  la nuit, le sous prieur Reginald, et de l’envoyer secrètement à Rome pour le
  faire consacrer par le pape. Le roi, surpris, n’aurait pas le temps de
  présenter une candidature et se heurterait au fait accompli. Reginald se mit
  en route avec une délégation des moines qui l’avaient élu ; mais, arrivé en
  Flandre, au lieu de garder le secret absolu qu’exigeaient ses partisans, il
  déclara à tous qu’il était l’archevêque élu de Cantorbéry et qu’il allait
  faire consacrer son élection.


      La chose s’ébruita vite en Angleterre. Colère de Jean qui
  se plaint d’avoir été joué : protestations des évêques suffragants de
  Cantorbéry, qui avaient toujours prétendu que la nomination de l’archevêque
  leur appartenait autant qu’aux moines. Ils font appel au pape et envoient à
  Rome une contre députation, chargée de faire valoir leur droit. Mécontents de
  leur indiscret sous prieur qui a fait avorter leur plan, les moines de Christ-Church
  ne veulent plus de Reginald et ils envoient des délégués à Jean sans Terre
  pour lui demander, régulièrement cette fois, la permission d’élire. Le roi
  leur indique immédiatement son candidat, l’évêque de Norwich, Jean de Gray,
  un de ses familiers, dont la nomination au siège archiépiscopal servira,
  dit-il, admirablement, les intérêts de l’État, Mais, pour sauvegarder les
  apparences et la liberté traditionnelle de l’abbaye de Christ-Church, le roi
  s’engage par écrit à accepter la personne choisie par les moines. Seulement,
  par un accord secret avec la délégation, ce choix ne pourra porter que sur l’évêque
  de Norwich. Conformément au désir ou, pour mieux dire, à l’ordre royal, Jean
  de Gray est effectivement élu par tout le chapitre. Il est proclamé,
  intronisé en présence du roi, mis en possession immédiate de son temporel. Et
  alors une nouvelle députation de moines de Christ-Church est expédiée à Rome,
  aux frais du gouvernement d’Angleterre, pour solliciter d’Innocent III la
  consécration de l’évêque de Norwich.


      Le pape et ses juges se trouvaient donc assiégés par trois
  ambassades au sujet d’une seule et même affaire : celle des évêques de la
  province de Cantorbéry, celle de Reginald et des moines, ses amis, et celle
  des autres moines de Christ-Church qui, associés aux gens du roi,
  présentaient Jean de Gray. La controverse s’engage devant la cour
  pontificale. Lutte très vive d’abord entre les procureurs des évêques et ceux
  des moines. Les premiers soutiennent que les moines ne peuvent en droit élire
  l’archevêque sans le concours de l’épiscopat, et qu’en fait, par trois fois,
  les évêques ont contribué à l’élection d’un archevêque. Les seconds
  répliquent qu’une coutume constante autorise l’abbaye à élire seule son chef,
  et que d’ailleurs il y a des privilèges pontificaux qui l’investissent
  formellement de ce droit. Bataille, d’autre part, entre les délégués des deux
  fractions du chapitre, Le sous prieur Reginald a été
  légalement élu, disent les uns, et nous
  demandons sa confirmation. — Non, disent
  les autres, cette élection est nulle parce qu’elle a
  été faite la nuit, sans aucune solennité, sans que l’assentiment du roi ait
  été demandé au préalable, et elle n’a pas eu pour elle la majorité et la plus
  saine partie du corps électoral. — Les
  partisans du sous prieur répliquent que c’est la seconde élection, celle de
  l’évêque de Norwich, qui ne vaut rien. Pour qu’elle fût valable, il aurait
  fallu que la première, bonne ou mauvaise, eût été préalablement annulée, ce
  qu’on n’a pas fait. Donc, en droit, c’est le premier résultat qui est le bon.


      Innocent III ne se soucia pas de démêler cet imbroglio. Il
  avait son idée, qui était de faire lui-même l’élection de Cantorbéry. Au lieu
  de se prononcer, il renvoya, de délai en délai, la sentence définitive, ce
  qui prit un an tout entier. Ce n’est qu’à la fin de 1206 que l’arrêt fut
  rendu. Le pape donnait tort à tout le monde ; il cassait les deux élections.
  Les évêques suffragants de Cantorbéry étaient complètement déboutés de leur
  plainte : le prieur et le couvent de Christ-Church ont le droit d’élire sans
  eux leur archevêque. L’élection du sous prieur est annulée, comme ayant été
  faite en violation des règles et des formalités légales. L’élection de Jean
  de Gray est également déclarée non avenue, car elle avait eu lieu pendant l’appel
  à Home interjeté par une partie des moines. Au fond, le pape n’était pas dupe
  de l’engagement pris par Jean de respecter le droit électoral de l’abbaye. Il
  savait que l’évêque de Norwich était le candidat officiel et imposé. Et il
  restait dans la tradition et dans la légalité canonique en repoussant, sur ce
  terrain, l’immixtion du pouvoir civil. Il avait justement, sous la main, l’homme
  qui convenait à la fonction, un cardinal de nationalité anglaise, maître
  Etienne Langton, savant docteur qui avait étudié longtemps à Paris, et d’ailleurs
  très justement estimé. Innocent conseilla aux moines de Christ-Church qui se
  trouvaient à Rome de l’élire comme archevêque. A l’en croire pourtant, ce n’est
  pas lui qui aurait imposé ce troisième candidat. Il leur aurait simplement
  demandé, puisque les deux premières élections avaient été annulées, de ne pas
  laisser plus longtemps leur Église sans pasteur et de faire, dans les
  conditions canoniques, un autre choix. Après de nombreuses délibérations, les
  délégués, à l’unanimité, portèrent leur suffrage sur Etienne Langton et s’accordèrent
  pour inviter le pape à le consacrer. D’après une autre version celle du
  chroniqueur Roger de Wendover, qui paraît très au courant des dessous de l’affaire,
  les moines auraient d’abord regimbé. Ils objectèrent au pape qu’il fallait le
  consentement du roi, et que l’élection ne pouvait être faite que par tout le
  chapitre de Cantorbéry. Vous savez bien,
  répliqua Innocent, que le chapitre vous a donné
  pleins pouvoirs. Quant à l’autorisation royale, elle n’est pas nécessaire
  pour lès élections qui se font à Rome. Vous êtes assez nombreux et assez
  qualifiés pour y procéder. Au nom de l’obéissance qua vous nous devez et sous
  peine d’anathème, nous vous enjoignons de prendre comme archevêque celui que
  nous vous donnons comme père, et pasteur de vos âmes. Malgré eux et
  tout en murmurant, les moines se décidèrent à obéir. Un seul résista
  jusqu’au bout, maître Elie de Brantefeld, un des partisans dévoué de l’évêque
  de Norwich. Mais tous les autres, au chant du Te Deum conduisirent l’élu
  à l’autel.


      Le difficile était d’annoncer et d’imposer au roi d’Angleterre
  cette solution imprévue. La lettre où le pape lui apprit ce qui s’était
  passé, datée du 20 décembre 1206, ne donne que la version officielle de la
  Curie. Ce sont les moines de Christ-Church qui ont soumis d’eux-mêmes à l’approbation
  du pape le choix du nouvel élu. Le pape ne pouvait la refuser, puisque les
  formalités avaient été remplies, et que la personne avait lés capacités
  exigibles. Etienne Langton a répondu, quand on lui a demandé son assentiment,
  qu’il ne s’appartenait pas, qu’il était à l’entière disposition de l’Église,
  et ne pouvait se soustraire au mandat qu’on lui imposait. Innocent III
  ajoute, avec des précautions infinies, que dans les élections faites en cour
  de Rome, l’usage n’est pas de requérir le consentement de l’autorité séculière,
  Cependant, par faveur spéciale, il a cru devoir laisser les délégués de Christ-Church
  demander ce consentement aux ambassadeurs chargés de représenter le roi à
  Rome.


      Ceux-ci n’ont pas voulu prendre sur eux de l’accorder. C’est
  pourquoi le pape veut bien faire, pour Jean sans Terre, ce qu’il n’avait
  jamais fait pour personne, en pareille circonstance ; il le prie une seconde
  fois d’envoyer son assentiment. Il conjure le roi, au nom du saint martyr de
  Cantorbéry, d’accorder sa grâce et son affection au couvent de Christ-Church,
  d’approuver l’élection faite par cette Église, et d’accueillir favorablement
  la personne qu’elle a désignée. Il le remercie d’ailleurs de la conduite très
  libérale qu’il a tenue en toute cette affaire dans ses rapports avec les
  moines. On lui a rendu justice en plein consistoire, en présence des envoyés
  anglais eux-mêmes. J’ai réprouvé, dit
  Innocent III en terminant, de la façon la plus
  énergique, les bruits malveillants qui, sur ce point, m’avaient été rapportés.


      Ménagements et rhétorique persuasive n’eurent aucun effet
  sur le roi Jean. Celui-ci ne décolérait pas d’avoir été trompé deux fois par
  les moines : d’abord, quand ils avaient élu subrepticement Réginald, ensuite
  quand ils avaient substitué Etienne Langton à Jean de Gray. Il n’était pas
  moins irrité d’avoir été joué, au moins le croyait-il, par Innocent III. Nous
  n’avons plus sa réponse au pape : elle a disparu comme ont disparu ; en
  général, toutes les lettres désagréables et violentas que la cour de Rome
  recevait des souverains laïques. Mais le pape lui-même en a parlé et Roger de
  Wendover en a conservé l’analyse. Elle était pleine de reproches et de
  menaces, presque brutale.


      Je me refuse, disait Jean
  en résumé, à accepter l’élection de ce Langton : il
  n’a jamais fait que séjourner en France, au milieu de mes ennemis ; je ne le
  connais pas. C’est au préjudice et au mépris des droits et de l’indépendance
  de notre couronne que vous l’avez promu comme archevêque, sans que les moines
  aient requis notre consentement, contre toute légalité. J’admire comme la
  Curie et les cardinaux oublient facilement le besoin qu’ils ont de notre
  amitié. Ne savent-ils pas que le royaume d’Angleterre leur rapporte plus à
  lui seul que tous les autres pays en deçà des Alpes ? Je combattrai, s’il le
  faut, jusqu’à la mort, pour la liberté de ma couronne ; j’ai pris la décision
  irrévocable de m’en tenir à l’élection de l’évêque de Norwich, dont les
  services me sont nécessaires. Si l’on refuse de me donner satisfaction, je
  fermerai la route de Rome à nos nationaux. Je ne veux pas que notre argent
  s’écoule au dehors : il faut que je garde les ressources nécessaires à la défense
  du royaume. Après tout, l’Angleterre et les pays qui en dépendent possèdent
  assez d’archevêques, d’évêques et de prélats instruits et capables pour que
  nous puissions nous passer, s’il le faut absolument, des étrangers que Rome
  nous impose.


      C’était annoncer que l’Angleterre irait, si besoin était,
  jusqu’au schisme. Le 26 mai 1207, il recevait d’Innocent III une nouvelle
  lettre toujours modérée et conciliante dans la forme, où le pape rétorquait,
  point par point, ses arguments.


      Si Langton est resté longtemps à
  Paris, il faut plutôt lui en faire gloire, car il y a mérité, par sa science
  des lettres et de la théologie, le titre de docteur et une prébende à
  Notre-Dame. Comment peux-tu dire que tu ne le connais pas ? Il est né sur ta
  terre, de parents qui le sont tout dévoués : il occupe un bénéfice dans
  l’église d’York, autrement importante et célèbre que celle de Paris. Enfin,
  toi-même tu lui as écrit trois fois au moment de sa promotion au cardinalat,
  pour lui dire que tu te disposais à 1e faire venir en Angleterre et à le
  prendre a ton service, mais que tu te réjouissais de voir que son mérite
  l’élevait à une plus haute fonction ! Il n’est pas juste non plus d’affirmer
  qu’on ne t’a pas consulté. À la rigueur, nous n’étions pas tenu de le faire,
  puisqu’il s’agissait d’une élection en curie, mais par déférence pour toi,
  cependant, deux moines de l’abbaye ont été expédiés avec charge spéciale de
  solliciter ton consentement. On les a arrêtés à Douvres, et ce n’est pas leur
  faute s’ils n’ont pu remplir leur mission. En tout cas, le même courrier qui
  t’apportait notre lettre, t’a présenté aussi une requête du chapitre où il
  sollicitait ton approbation.


      Innocent III perdait à argumenter sa peine et son temps.
  Le roi, exaspéré, n’écoutait plus rien. Le 17 juin 1207, le pape précipita
  lui-même le dénouement en procédant, à Viterbe, à la consécration solennelle
  de Langton. La riposte ne se fit pas attendre.


      En juillet, se présentent à Christ-Church deux officiers
  royaux. Ils pénètrent, l’épée à la main, dans l’abbaye et déclarent aux
  moines qu’ils sont condamnés, comme coupables de
  haute trahison envers le roi, à l’expulsion et à l’exil. S’ils refusent de
  quitter leur couvent, on y mettra le feu et on les laissera dans le brasier.
  Tous les moines, sauf treize malades de l’infirmerie, se résignent au départ,
  passent en Flandre et se dispersent dans les abbayes du continent. Sur l’ordre
  du roi, des religieux de Saint Augustin de Cantorbéry les remplacent à Christ-Church.
  Les domaines du chapitre et de l’archevêché, mis sous séquestre, restèrent en
  friche.


      Cette exécution équivalait à une rupture des rapports de l’Église
  et de l’État. La guerre commençait : elle durera sept ans. On y épuisera, d’une
  part, tout l’arsenal des armes et des châtiments d’Église ; de l’autre,
  toutes les formes de persécution et de spoliation qu’un despote pouvait
  imaginer.


       


      Dès le début de l’année 1207, Jean sans Terre avait
  ouvert les hostilités en exigeant de tout le clergé d’Angleterre, convoqué à
  Oxford, l’abandon d’une part considérable de ses revenus. Clercs et moines
  des deux provinces de Cantorbéry et d’York protestèrent d’une seule voix
  contre cette exaction sans précédents, et refusèrent de se soumettre. Devant
  l’opposition générale, le roi recula d’abord : puis il frappa tous les sujets
  anglais d’un impôt montant au treizième de la valeur des biens meubles et
  immeubles. Cette taxe, qui devait servir au recouvrement des provinces
  françaises, s’appliquait aux ecclésiastiques aussi bien qu’aux laïques ; seul,
  l’ordre de Cîteaux, si puissant alors dans le royaume insulaire en était
  exempté. Geoffrey d’York déclara qu’on ne la percevrait pas dans sa province
  : il préféra encore une fois s’exiler et porter ses griefs à Rome.
  Immédiatement le roi confisqua tous ses biens. Peu de temps après, il
  décrétait la suppression des tribunaux apostoliques, sur toute l’étendue du
  pays.


      Dans cette guerre si âprement soutenue, Innocent III ira
  jusqu’au bout de la gamme ascendante des châtiments d’Église : mais il ne
  passera d’une note à l’autre qu’après avoir essayé tous les moyens d’entente
  et constaté l’impossibilité d’un accommodement. Tout en sévissant, il ne
  cessera de négocier, avec un désir de conciliation dont la sincérité est hors
  de doute. Jean sans Terre feindra de se prêter, lui aussi, aux négociations,
  mais pour gagner du temps et retarder les coups de l’adversaire.


      Tandis qu’il décrète et agit, le pape écrit et parlemente.
  Il supplie les évêques et les barons d’Angleterre d’user de leur influence
  auprès du roi pour l’amener à changer de sentiment, et à laisser l’archevêque
  de Cantorbéry entrer en fonction. Il félicite l’abbé de Saint-Bertin d’avoir
  donné asile, dans son monastère, aux exilés de Christ-Church. Tout au plus, ordonne-t-il
  à. l’évêque de Rochester d’excommunier les officiers royaux qui ont osé
  violer leur cloître. Avant tout, il compte sur sa diplomatie, et envoie à
  Jean les trois évêques de Londres, d’Ely, et de Worcester, assistés du frère
  d’Etienne Langton, Simon. Ils feront un dernier effort pour décider le roi à
  céder sur la question de Cantorbéry et à réintégrer Geoffrey. S’il résiste,
  ils le menaceront de l’interdit général, et, si la menace reste vaine, ils
  exécuteront la sentence d’interdit.


      A en croire Roger de Wendover, Jean ne leur aurait pas
  laissé finir leur discours : Par les dents de Dieu !
  si vous ou d’autres que vous s’avisent de jeter l’interdit sur mon royaume,
  je ferai saisir incontinent tous les prélats d’Angleterre, clercs et moines,
  je les enverrai au pape et confisquerai tous leurs biens. Et, de plus, tous
  les Romains que je trouverai dans mes États, sujets du pape ou autres, je les
  expédierai à Rome avec les yeux crevés et le nez coupé, de façon à ce que
  tout le monde les reconnaisse bien. Si vous-mêmes tenez à votre existence, je
  vous conseille de vous dérober le plus tôt possible à ma vue. Et dans
  un manifeste adressé, le 13 mars 1208, à tous ses sujets, il fait appel au
  sentiment national. Sachez que maître Simon Langton
  m’a demandé, devant mes évêques, de reconnaître son frère en qualité
  d’archevêque de Cantorbéry. Et comme je lui parlais de la nécessité de
  sauvegarder, en cette affaire, la dignité de notre couronne, il m’a répondu
  qu’on n’en ferait rien, à moins que nous ne consentions à nous en remettre,
  pour tout ce différend, à la discrétion du seigneur pape. Nous portons ceci à
  votre connaissance, pour que vous puissiez vous rendre compte du mal qu’on
  nous a fait et de l’outrage qu’on veut nous faire subir.


      Quelques jours après, les trois évêques prononçaient l’interdit,
  avec toutes ses conséquences : fermeture des églises, défense de conférer les
  sacrements ; ni fiançailles, ni mariages, ni même extrême-onction ; les
  cercueils exclus de la terre sainte, placés provisoirement sur les arbres ou
  sur les murs des cimetières. Une seule concession : on pourra baptiser les
  nouveau-nés ; encore les fonts baptismaux devront-ils être transportés hors
  de l’église, dans une maison particulière. L’interdit est absolu : on n’accordera
  aucune permission spéciale de célébrer les offices religieux.


      Ces ordres furent-ils exécutés partout dans leur rigueur ?
  On peut en douter : la population n’aurait pas supporté si longtemps un
  pareil régime. Il est certain qu’une partie importante de l’Église monastique
  anglaise n’observa pas l’interdit ; l’abbé général de Cîteaux invoqua les
  privilèges de son ordre qui lui permettaient de ne pas tenir compte de
  certaines prohibitions du décret.


      A ce premier acte d’hostilité Jean répondit par la
  confiscation générale de tous les immeubles et de tous les revenus de l’Église
  anglaise. Les biens saisis seront confiés à la garde des commune» voisines,
  qui serviront aux clercs et aux moines ce qui leur est strictement nécessaire
  pour vivre. La propriété ecclésiastique remplacée par un traitement ! Jean
  sans Terre anticipait sur les temps modernes. Mais le pape se défend. Il
  ordonne d’excommunier tous ceux qui auraient participé à l’exécution de cet
  édit abominable. Seules, les personnes du
  roi, de la reine, du justicier Geoffrey Fitz-Peter, sont exceptées de l’anathème.
  Craignant pour leur vie, les évêques de Londres, d’Ely, de Worcester, d’Hereford,
  de Rochester quittent leur diocèse et s’en vont rejoindre en France les
  archevêques de Cantorbéry et d’York. L’émigration du haut clergé !


      La colère du roi redoubla. Il aurait voulu, paraît-il,
  obliger tous les récalcitrants à quitter la place. Mais la plupart d’entre
  eux attendirent, dans leur église, qu’on les expulsât par la force, et les
  officiers du roi reculèrent devant cette extrémité. Ils se dédommagèrent par
  toute une série de mesures vexatoires : fermeture des greniers
  ecclésiastiques, qu’on attribue au fisc ; arrestation de toutes les
  concubines des curés et des chanoines, emprisonnées jusqu’à ce qu’elles aient
  payé rançon ; impunité à tous ceux qui se rendraient coupables de violences
  envers un clerc ou un moine. Un jour on amène à Jean un brigand qui venait de
  tuer un prêtre pour le voler. Détachez-le, et
  laissez-le aller, dit le roi : il m’a
  débarrassé d’un de mes ennemis. Partout où l’on peut trouver les parents
  des prélats qui avaient prononcé ou observé l’interdit, on les arrête, on les
  incarcère, et leurs biens sont confisqués.


      L’inquiétude finit par gagner les amis et les alliés de
  Jean sans Terre. L’empereur Otton de Brunswick engage sérieusement son oncle,
  sinon à se soumettre, au moins à essayer d’une transaction. Il semble en
  effet qu’en 1208 le Plantagenêt repousse avec moins d’énergie les ouvertures
  que ne cessent de lui faire les agents du pape. Innocent lui écrit de nouveau
  pour l’encourager à faire sa paix avec Etienne Langton. Par l’entremise de l’abbé
  de Beaulieu, son chargé d’affaires à Rome, Jean semble accepter finalement l’idée
  de recevoir l’archevêque de Cantorbéry et de lui restituer son domaine. Il
  permettra même aux moines de Christ-Church de revenir dans leur couvent, «
  bien qu’il ait de bonnes raisons, dit-il, de les considérer comme des
  traîtres ». Seulement, il se refuse à investir lui-même des régales l’archevêque
  de Cantorbéry. Gomment pourrait-il traiter en ami, en familier, l’homme qui
  est la cause de tout le mal ? Le pape ou, à son défaut, les évêques de
  Londres, d’Ely et de Worcester lui remettront son temporel. Procédure
  insolite ! mais la cour de Rome croit devoir céder au désir du roi. Aussitôt
  après la rentrée d’Etienne Langton, la restitution intégrale des biens
  épiscopaux, et le paiement complet d’une indemnité, on prononcera la relaxe
  de l’interdit.


      Pendant les derniers mois de 1208 et les premiers de 1209,
  les négociations se poursuivent activement sur tous ces points. Les trois
  évêques viennent à Douvres conférer avec les mandataires de Jean ; on rédige
  en commun une formule de pacification. Il semble que tout doive s’arranger.
  Le roi et ses barons envoient un sauf-conduit à l’archevêque pour qu’il
  vienne en personne conférer avec son souverain. Langton y consent : il
  débarque à Douvres. Mais alors Jean se dérobe ; il n’envoie, pour traiter,
  que des agents en sous-ordre ; il refuse d’accepter la clause relative à la
  restitution intégrale ; il demande l’insertion de certains articles qui n’avaient
  pas été convenus. Les évêques protestent, déclarent vouloir s’en tenir au
  texte même de la convention. Inquiet de cette attitude du roi, de ces continuelles
  reculades, hanté peut-être du souvenir de son prédécesseur Thomas Becket,
  Langton se hâte de repasser le détroit. Il n’avait pas le goût du martyre.


      Cependant Innocent III a fait ce qu’il a pu. Par deux fois
  il exhorte le roi d’Angleterre à accepter loyalement les résultats de la
  négociation engagée par l’abbé de Beaulieu, et poursuivie, presque conclue,
  dans les diverses conférences de Douvres. Il le supplie de repousser les
  mauvais conseils qu’on lui donne, de se défier des flatteurs. Il se
  représente lui-même comme le médecin qui varie ses remèdes pour arriver à la
  guérison du malade. C’est pourquoi nous faisons
  succéder, en t’écrivant, les caresses aux menaces, et les menaces aux
  caresses. Qu’importait à Jean ? Il n’avait répondu aux avances du pape
  que pour échapper à l’excommunication personnelle et obtenir un adoucissement
  de l’interdit. Il y eut, en effet, un peu de détente. Innocent, qui avait
  ordonné la suspension des abbés de Cîteaux coupables de lui désobéir,
  autorise lui-même, sur le conseil d’Etienne Langton, la célébration de l’office
  divin dans les couvents une fois par semaine. Mais il s’aperçoit bientôt que
  les concessions de Jean n’ont rien de sérieux et qu’en réalité il n’a pas
  cessé le combat. La persécution continue. En novembre 1209, dans le comté de
  Sussex, les officiers royaux font l’inventaire des revenus des moines noirs,
  des Bénédictins, et procèdent à la sécularisation définitive de la propriété
  monastique. A Oxford, un étudiant de l’université a tué une femme et s’est
  enfui. L’autorité laïque trouve trois autres clercs dans la maison que le
  meurtrier avait louée. Faute de pouvoir saisir le coupable, elle arrête ses
  camarades, les incarcère et le roi ordonne qu’ils soient pendus. Protestation
  indignée de l’université tout entière : ses trois mille membres, maîtres et
  étudiants, quittent Oxford et se dispersent à Cambridge ou à Reading. A
  Lincoln, Hugues, archidiacre de Wells, chancelier du roi, qui avait signé et
  scellé toutes les mesures de proscription, est élu comme évêque. Il demande à
  son maître la permission d’aller en France se faire consacrer par l’archevêque
  de Rouen, sujet de Philippe Auguste et étranger au conflit. Mais, au lieu d’aller
  à Rouen, il s’empresse de se rendre auprès d’Etienne Langton, qui le
  consacre, Jean, furieux, s’approprie tous les biens de l’évêché de Lincoln et
  nomme un autre chancelier.


      Innocent III se décide alors à frapper un nouveau coup.
  Les évêques de Londres, d’Ely et de Worcester, reçoivent de Rome l’ordre de
  prononcer l’excommunication personnelle du roi. Le difficile était de la
  faire exécuter. Les évêques restés en Angleterre, les abbés et les curés qui
  se trouvaient au pouvoir de Jean, se gardèrent bien de publier la sentence.
  Tout le monde sut pourtant qu’elle avait été lancée : on se le disait partout
  à voix basse, mais personne n’osait obéir au pape. Seul, un clerc de l’Echiquier,
  Geoffrey, archidiacre de Norwich, eut le courage de dire à ses collègues qu’il
  n’était pas bon, pour des bénéficiers d’Église, de rester en contact avec le
  roi. Il quitte la salle des séances pour s’en retourner chez lui. Peu de
  jours après, sur un ordre de Jean, il était incarcéré, mis sous la fameuse
  chape de plomb réservée, aux clercs, et on le laissa mourir de faim.


      En fait, Jean échappait aux conséquences de l’excommunication.
  Il trouvait même des théoriciens pour justifier ses actes. Un clerc, maître
  Alexandre le Maçon, prêchait la nécessité d’obéir au roi. Pourquoi le rendre responsable des malheurs du pays ? Les
  Anglais ne doivent s’en prendre qu’à eux-mêmes. Le roi n’est que la verge de
  Dieu, chargé de flageller les coupables. La royauté a pour mission, comme dit
  le Psalmiste, de gouverner rudement les hommes et d’enchaîner les puissants
  qui se mettent en révolte. Le pape n’a pas le droit d’intervenir dans les
  querelles du pouvoir avec les grands, ni de contrôler le gouvernement des
  laïques. Le prince des Apôtres, Pierre, n’a reçu, de Dieu que la mission de
  surveiller l’Église et de se mêler des choses de la religion. Ce qui se passe
  dans le monde séculier ne le regarde pas.


      Les années 1210 et 1211 s’écoulent, sans que rien soit
  changé dans les dispositions de Jean sans Terre. Il continue à négocier avec
  le pape, comme avec Langton : il envoie à ce dernier des sauf-conduits, fait
  mine de se porter à sa rencontre à Douvres, cherche visiblement à l’attirer
  dans l’île. Mais l’autre, qui se méfie, ne vient pas. Et, dans l’intervalle,
  les mesures de proscription et les exactions financières se succèdent sans
  trêve. En 1210, ce sont les Juifs d’Angleterre qui sont emprisonnés,
  torturés, spoliés, et finalement obligés de payer une rançon énorme. On vend,
  on coupe, on déracine toutes les forêts de l’archevêché de Cantorbéry ; il n’y
  reste pas un arbre. Puis vient le tour des moines de Cîteaux. Ils avaient
  refusé de subvenir aux frais de l’expédition du roi en Irlande. A son retour,
  il les frappe d’une taxe supérieure à trente-trois mille marcs, d’où la ruine
  complète de plusieurs abbayes, notamment de celle de Waverley, qui nous a
  laissé un si curieux récit de cette lutte à outrance. N’ayant plus rien, les
  moines de Waverley se dispersent ; leur abbé, Jean III, quitte lui-même la
  nuit son couvent, pour n’y plus revenir. Le roi publie un édit qui défendait
  aux Cisterciens anglais de sortir du royaume, même pour se rendre à leur chapitre
  général, et aux Cisterciens étrangers de venir rejoindre leurs frères
  anglais.


      Ce régime de terreur s’étant aggravé en 1211, Innocent III
  essaye, comme toujours, de faire accepter a l’ennemi des propositions de
  paix. Le 15 août, le sous-diacre romain Pandolfo et le Templier Durand s’abouchent,
  à Northampton, avec Jean, qui semble admettre les bases d’un accord. Mais au
  moment de signer la transaction définitive, il recule, refuse encore de se
  soumettre à la clause de la restitution intégrale des biens d’Église, et de
  nouveau tout est rompu.


      La cour de Rome juge alors nécessaire de faire un pas de
  plus dans la voie ou s’échelonnaient les châtiments. Elle décrète que les
  sujets et les alliés de Jean sans Terre, peuples, barons, souverains relevant
  de la couronne anglaise sont déliés du serment de fidélité et de l’observation
  des traités. Les liens politiques sur lesquels se fondait l’autorité royale
  disparaissent. Mais qui oserait signifier au condamné un arrêt aussi grave et
  en assurer l’exécution ? Qu’importe, après tout, à ce despote exaspéré, les
  bruits venant de France et d’Italie ? Ordre est donné de fermer tous les
  ports anglais pour empêcher l’émigration. Les exilés qui vivent sur le
  continent devront rentrer immédiatement sous peine de la confiscation totale.
  Défense aux ecclésiastiques de recevoir et d’exécuter les mandats du pape ;
  on oblige, par la force, les évoques et les, abbés d’écrire des lettres où
  ils déclarent que le roi est quitte envers eux de toute restitution
  pécuniaire et de toute réparation de dommage. De nouvelles taxes,
  exorbitantes, frappent non seulement les clercs, mais les nobles. Par crainte
  des défections et des trahisons, pour empêcher les effets de la rupture du
  lien féodal, Jean contraint tous les barons à lui livrer en otages leurs fils
  ou leurs neveux. A la suite d’une révolte des chefs du pays de Galles, il
  fait pendre, pour l’exemple, une trentaine de ces malheureux enfants.
  Extorsions et supplices se multiplient. La luxure royale n’épargne même pas
  les femmes et les filles des nobles qui vivent à la cour et servent celui qui
  les outrage. Ce gouvernement ne fait pas seulement la guerre à l’Église : il
  semble prendre à tâche d’irriter contre lui-même, l’une après l’autre, toutes
  les classes de la société.


      Il fallait pourtant en finir. Innocent III n’ignorait pas
  que Philippe Auguste, l’ennemi héréditaire des Plantagenêts, entretenait des
  relations secrètes avec la plupart des chefs du baronnage anglais et ne
  demandait qu’à opérer un débarquement. L’interdit général et l’excommunication
  personnelle n’ayant abouti à aucun résultat, la rupture même des liens et des
  contrats qui rattachaient les sujets à leur roi n’ayant rien produit, restait
  le châtiment suprême, la dernière arme de l’Église. Innocent prononce la
  déposition de Jean sans Terre et le transfert de sa couronne à un autre
  souverain. Il écrit à Philippe Auguste pour le charger d’exécuter la sentence
  et lui assurer la possession du trône vacant. L’armée qui, sous les ordres du
  roi de France, envahira l’Angleterre doit accomplir une œuvre sainte, puisqu’il
  s’agit de réaliser la volonté et de venger l’injure du chef de tous les
  chrétiens. C’est une croisade ! Innocent y convie tous les chevaliers de l’Europe,
  comme il les avait invités à combattre les Sarrasins d’Espagne et les
  hérétiques du Languedoc. Rémission des péchés pour tous ceux qui
  participeraient à l’entreprise. Le légat Pandolfo dirigera les négociations
  avec la France, réunira les croisés, et mènera à bonne fin la terrible
  opération. Des conciliabules ont lieu en effet entre les évêques d’Angleterre
  exilés, Philippe Auguste et le légat. Du côté de la France, les préparatifs
  militaires sont poussés avec une activité fiévreuse. Au printemps de 1213, la
  dépossession de Jean sans Terre devra être un fait accompli.


      Innocent III voulait-il sérieusement supprimer, en
  Angleterre, la dynastie des Plantagenêts, pour lui substituer un Capétien,
  Philippe Auguste ou son fils Louis ? Ou n’avait-il d’autre but que d’effrayer
  Jean et de l’obliger à se livrer à Rome ? Problème impossible à résoudre, car
  l’histoire ne saurait pénétrer le secret des consciences. Et d’ailleurs, sur
  cette dernière période de la crise, les documents directs font défaut : on ne
  la connaît que par le récit des chroniqueurs anglais, notamment de Wendover,
  Les lettres du pape, ces redoutables lettres qui condamnaient Jean sans Terre
  et chargeaient Philippe Auguste de l’arrêt, et qu’il nous importerait tant de
  connaître, ont disparu, détruites sur l’ordre même d’Innocent III, après la
  réconciliation. On peut affirmer du moins un fait, c’est qu’au plus fort de
  la bataille, le pape a toujours eu l’espoir d’amener Jean sans Terre à céder.
  En 1212, au moment même où il fulminait contre son ennemi et envoyait
  Pandolfo en France pour prendre avec Philippe Auguste les mesures décisives,
  les négociations se poursuivaient entre Rome et Londres. « Avant de prendre
  congé du pape, écrit Wendover, Pandolfo lui demanda, dans un entretien
  secret, ce qu’il aurait à faire, au cas où le roi d’Angleterre voudrait donner
  pleine satisfaction à l’Église romaine. Le pape lui remit aussitôt un projet de
  pacification tout rédigé. Si le roi en accepte les
  clauses, ajouta Innocent, il pourra rentrer
  en grâce auprès de nous.


      De fait, à son départ pour la France, le légat emportait à
  la fois la guerre et la paix, et il avait pour instructions de tenter auprès
  du coupable un suprême effort. Les lettres d’Innocent III adressées à Jean le
  28 février et le 1er mars 1212, exprimaient encore l’espérance que le roi
  accepterait les conditions de l’Église, et ces deux documents feraient croire
  qu’il était disposé à les subir. Idée fixe à laquelle le pape s’attachait et
  qui devait diriger aussi la conduite de son représentant. Celui-ci eut avec
  Jean, à la fin de 1212, une nouvelle entrevue. Le dialogue fut très vif,
  comme on pense, et deux chroniqueurs nous l’ont rapporté[3], comme s’ils
  avaient assisté à la conversation des deux personnages. La tiennent-ils réellement
  d’un témoin de l’entrevue ? Ou ont-ils composé, d’eux-mêmes, sous forme
  dramatique, une sorte de scénario correspondant exactement aux idées et aux
  sentiments qui devaient agiter les interlocuteurs ? Toute affirmation
  absolue, ici, est difficile : en tout cas, voici, d’après l’annaliste de
  Burton, ce que se seraient dit Jean et Pandolfo.


      LE
  LÉGAT. — Seigneur, nous venons de loin,
  sur votre demande, pour traiter avec vous de la paix de la sainte Église, et
  entendre sur ce point votre volonté.


      LE
  ROI. — Je ne sais pas ce que vous
  exigez.


      LE
  LÉGAT. — Rien que ce qui est de droit
  commun. Vous jurerez de donner satisfaction à l’Église, de restituer tout ce
  que vous avez pris aux clercs, et de recevoir en grâce maître Etienne,
  archevêque de Cantorbéry, ses parents, et tous les évêques qui ont dû s’exiler
  avec lui sur le continent.


      LE
  ROI, avec un regard courroucé, — Je
  veux bien vous révéler ce que j’ai là-dessus au fond du cœur. Vous pouvez me
  faire promettre toutes les restitutions que vous voudrez : je m’exécuterai,
  sur ce point, quand il vous plaira. Mais jamais je ne donnerai à cet archevêque
  un sauf-conduit qui puisse l’empêcher d’être pendu, quand il aura mis le pied
  sur ma terre.


      LE
  LÉGAT. — Nous connaissons maintenant
  votre volonté ; avez-vous autre chose à dire ?


      LE
  ROI. — J’ai dit.


      LE
  LÉGAT. — Nous voulons que tout le
  monde, comtes, barons, clercs, laïques, sache pourquoi nous sommes ici. La
  vérité est que vous nous avez fait venir de Rome, pour nous faire entendre
  votre défense, disiez-vous, et connaître votre droit. Dans le cas où, la
  cause entendue, vous paraîtriez avoir des torts envers le seigneur pape, la
  sainte Église et le clergé de l’Angleterre, il était convenu que vous
  donneriez satisfaction à l’Église et subiriez la pénitence qui vous serait
  infligée. Dans le cas où nous vous aurions trouvé non coupable, nous devions
  relaxer l’interdit. Or il nous semble que ce que vous venez de nous dire n’est
  pas fait pour nous amener à relaxer l’interdit, au contraire.


      LE
  ROI. — Écoutez, et jugez bien. Je
  confesse que le seigneur Pape est mon père spirituel, qu’il tient la place de
  saint Pierre et que je suis obligé de lui obéir, mais dans le domaine
  spirituel. En ce qui touche le temporel et les droits de ma couronne, je ne
  dépends de lui en aucune façon.


      Et après cette déclaration très nette, Jean sans Terre
  revient sur l’affaire de l’élection d’Etienne Langton, sur la trahison des
  quatre moines de Christ-Church qui ont abandonné à Rome l’évêque de Norwich
  pour accepter un autre candidat. Il affirme que tous ses prédécesseurs ont
  usé du droit de conférer, à leur gré, les archevêchés, les évêchés et les abbayes.
  Mais maintenant, dit-il en terminant, voilà que le seigneur Pape veut m’enlever toutes les
  libertés dont ont joui mes prédécesseurs, en quoi il n’agit pas bien.


      Pandolfo répond alors, point par point, à toutes les
  allégations du Roi. Il affirme d’abord qu’il relève du pape au temporel comme
  au spirituel. N’avez-vous pas juré, au moment où
  vous avez été couronné, fidélité à Dieu, obéissance au pape, et protection à
  l’Église ? Ces mots obéissance au Pape,
  obedientiam Papae,
  sont à retenir. Ils se trouvaient donc dans le serment ou la profession
  de foi que les nouveaux rois d’Angleterre prononçaient à leur avènement ?
  Ceci est un fait qu’il est difficile de contrôler, puisque le texte de ce
  serment des rois du XIIe siècle ne nous est pas parvenu. Pandolfo rétablit
  ensuite, à son point de vue, l’histoire de l’élection d’Etienne Langton. Et
  quant à l’assertion de Jean sans Terre : que son père Henri II et tous ses
  prédécesseurs auraient eu la libre disposition des prélatures de leur
  royaume, le légat rappelle qu’Henri II avait en effet obligé les moines de
  Cantorbéry à nommer Thomas Becket, mais que celui-ci a reconnu lui-même que
  son élection avait été simoniaque et qu’Henri II, au moment de sa grande pénitence,
  avait accordé au chapitre de Christ-Church la pleine liberté de l’élection.


      LE
  ROI, l’interrompant. —
  Mon père Henri la leur a accordée pour le temps de sa vie, mais il ne s’est
  pas engagé pour ses successeurs.


      LE
  LÉGAT. — Cet engagement, vous-même vous
  l’avez juré et confirmé en même temps que votre père. Pourquoi ne voulez-vous
  pas tenir, au moins votre vie durant, le serment que vous avez fait ?


      Le Roi ne répond rien. Le légat s’adresse alors aux
  comtes, aux barons, aux chevaliers de l’assistance. Que
  n’êtes-vous tous de vrais fils de Dieu, prêts à comprendre que le droit ne
  peut s’abaisser devant l’injustice et doit prévaloir contre l’impiété !


      Silence général. Le Roi reprend : Voici
  tout ce que je peux faire pour l’amour du seigneur Pape. Maître Etienne
  Langton résignera son archevêché. Le Pape le conférera à qui il voudra, et
  j’approuverai son choix sans discussion. Ensuite, il pourra, s’il le veut,
  demander pour Etienne un évêché, et peut-être lui en donnerai-je un en
  Angleterre même.


      LE
  LÉGAT. — La Sainte Église n’a pas l’habitude
  de dégrader un archevêque sans raison valable : mais elle a l’habitude de
  condamner à la déchéance les princes qui ne lui obéissent pas.


      LE
  ROI. —Des menaces ! Croyez-vous que
  vous viendrez à bout de moi, comme de mon neveu, l’empereur Otton. Car il m’a
  appris que vous aviez fait élire un autre empereur, en Allemagne.


      LE
  LÉGAT. — C’est la vérité. Le seigneur
  Pape a la conviction et la certitude que son dernier protégé aura l’Empire,
  comme l’a eu le précédent, et que vous-même vous vous soumettrez, comme tant
  d’autres se sont soumis.


      LE
  ROI. — Vos actes peuvent-ils être plus
  malfaisants que vos paroles ?


      LE
  LÉGAT. — Vous nous avez révélé le fond
  de votre cœur. Je vais en faire autant. Sachez que le seigneur Pape vous a
  excommunié, mais que l’effet de la sentence avait été suspendu, jusqu’à notre
  arrivée dans le pays qui vous est soumis. Maintenant apprenez que cette
  sentence est valable, et que vous êtes frappé d’anathème.


      LE
  ROI. — Et quoi encore ?


      LE
  LÉGAT. — Dès ce jour, nous déclarons
  absous tous les Anglais qui n’ont pas communiqué avec vous ; ceux qui ont
  conservé contact avec votre personne sont excommuniés.


      LE
  ROI. — Et quoi encore ?


      LE
  LÉGAT. — A dater de ce jour, nous
  délivrons de la fidélité et de l’honneur dus à votre personne les comtes, les
  barons, les chevaliers, et tous les laïques libres, tous les chrétiens
  habitant les terres qui relèvent de vous. Nous confions l’exécution de cette
  sentence en Angleterre aux évêques de Winchester et de Norwich. Dans le monde
  entier, les évêques du continent ont l’ordre de défendre la cause de la
  Sainte Église et d’absoudre tous ceux qui voudront se lever contre vous comme
  contre l’ennemi de la chrétienté. Il n’est pas nécessaire que nous fassions
  beaucoup d’agitation à ce sujet. Voilà deux ans que les ducs, les comtes et
  les barons ont prié le Pape de les absoudre, de leur permettre d’entrer en
  armes sur votre terre et qu’ils sont disposés à transférer la couronne à
  celui que le Pape aura désigné. Or le Pape est fermement résolu à envoyer une
  armée en Angleterre : car parmi les souverains de votre voisinage, vous avez
  beaucoup d’ennemis et peu d’amis. La Sainte Église entend faire connaître son
  droit à tous, et le revendiquer avec le concours de ses fils. Donc nous
  enjoignons à tous les chrétiens de se joindre à l’armée du Pape et de jurer
  fidélité à celui qui la conduira.


      LE
  ROI. — Que pouvez-vous faire de plus ?


      LE
  LÉGAT. — Au nom de Dieu, nous déclarons
  qu’à dater de ce jour ni vous, ni l’héritier que vous pourrez avoir, vous ne
  pouvez plus porter une couronne.


      Si nous en croyons toujours les deux annalistes, Jean,
  pour effrayer le légat, aurait fait supplicier sous ses yeux quelques-uns de
  ses prisonniers. On les pendit, on leur creva les yeux, on leur coupa les
  mains et les pieds. Au moment où les officiers royaux menaient au gibet un
  clerc convaincu d’avoir fabriqué des faux, Pandolfo voulut les excommunier
  séance tenante, et sortit pour aller chercher un cierge ; mais le roi le
  suivit et remit le clerc entre ses mains, pour en faire ce qu’il voudrait.


      A coup sûr, la guerre continuait. Pendant que l’archevêque
  et les évêques exilés proclament solennellement, en France, la sentence de
  déposition, et que Philippe Auguste convoque son armée à Rouen, pour la
  concentrer ensuite à Boulogne, puis à Gravelines, le condamné ne perd pas son
  temps. Il achève de nouer contre le roi de France une coalition européenne,
  lance contre les barons anglais révoltés le plus féroce de ses chefs de
  bandes, Fauquet de Bréauté, fortifie les ports, groupe la flotte anglaise,
  envoie des corsaires dans la Manche, décrète la levée en masse de ses sujets.
  Bref, il semble se préparer à une résistance désespérée. Le 8 mai 1213,
  Philippe Auguste campait à Boulogne, Jean sans Terre à Douvres. Un choc
  formidable allait décider du sort de l’Angleterre et de sa dynastie.


      On vit alors deux émissaires d’Innocent III, des Templiers,
  bientôt suivis de Pandolfo lui-même, débarquer à Douvres. Et voici, d’après
  Roger de Wendover, la conversation dernière et décisive, qui s’engagea entre
  le roi et le légat.


      Le roi de France, aurait
  dit Pandolfo, attend, avec une flotte innombrable et
  une armée de chevaliers et de piétons tout aussi imposante, le moment
  d’envahir votre terre et de vous chasser d’un royaume dont l’autorité
  apostolique lui a transmis la propriété. Avec lui viennent les évêques
  proscrits, les clercs et les laïques que vous avez expulsés. Il va les
  remettre en possession de leurs sièges, leur restituer leurs biens, exiger
  d’eux le serment qu’ils avaient prêté à votre prédécesseur et à vous. Le même
  roi de France se vante de posséder des lettres par lesquelles presque tous
  les barons d’Angleterre lui ont juré fidélité. Il se croit donc absolument
  sûr du succès. C’est à vous de comprendre, dans l’extrémité où vous êtes
  réduit, que votre seule ressource est la pénitence et le retour à Dieu.
  N’attendez pas une minute de plus pour apaiser la colère de celui que vous
  avez si gravement offensé. Si vous consentez à donner des garanties
  suffisantes de votre repentir, de votre soumission à l’Église, à vous
  humilier devant ce Dieu qui s’est humilié pour votre salut, la clémence du Siège
  apostolique pourra vous rendre la couronne qu’il vous a enlevée. Ne laissez
  pas vos ennemis se réjouir de votre perte : rentrez en vous-même et prenez
  garde, en vous obstinant, de vous mettre dans une situation tellement
  inextricable que vous ne pourrez plus vous en tirer, même quand vous en aurez
  le vouloir.


      Si déterminé que parût Jean sans Terre à se défendre, il
  redoutait, au fond, la catastrophe inévitable et n’était pas décidé à s’ensevelir
  sous les ruines de sa monarchie. Pris entre une révolte à peu près générale
  et une invasion imminente, il préféra se soumettre au pouvoir religieux, dont
  le joug, aux yeux de beaucoup de chrétiens de ce temps, n’humiliait pas. Dans
  cette crise suprême, un contemporain, essayant d’analyser l’état d’âme du
  vaincu, assigne plusieurs causes à son revirement subit. L’anathème, qu’il
  endurait depuis cinq ans, commençait déjà à lui peser, et lui faisait
  appréhender les peines éternelles. Le roi de France et son armée l’effrayaient.
  En admettant qu’il engageât la bataille décisive, il pouvait être, dans l’action
  même, abandonné par ses nobles et livré à l’ennemi. Enfin un certain ermite,
  Pierre, avait prophétisé que le jour de l’Ascension le roi perdrait à la fois
  la couronne et la vie. Le terme fatal approchait. Pour combattre les prêtres,
  Jean n’en était pas moins très superstitieux. Le 13 mai 1213, il offrit au
  légat seize de ses barons comme cautions de sa conversion et signa la formule
  de paix qu’Innocent ÎII avait depuis longtemps préparée. Le 22 mai, Philippe
  Auguste se dirigeait sur Gravelines pour y effectuer son embarquement, lorsqu’il
  apprit (coup de théâtre qui fut pour lui un coup de foudre) que le pape l’avait
  joué et que sa proie lui échappait.


       


      Le triomphe d’Innocent III était beaucoup plus complet que
  les contemporains n’auraient pu le prévoir et le supposer. Le roi n’en était
  pas seulement réduit à capituler : il abdiquait. La convention de Douvres
  stipulait le retrait de toutes les lois de spoliation et de prescription, la
  réintégration de l’archevêque de Cantorbéry et des évêques exilés dans leur
  office et leurs propriétés, la restitution pleine et entière de tout ce que
  le roi avait pris à l’Église. Deux jours après, Jean résignait sa couronne
  entre les mains du légat, plaçait son État dans le domaine de Saint-Pierre et
  se déclarait vassal et tributaire du Saint-Siège pour ses royaumes d’Angleterre
  et d’Irlande, au cens de mille livres sterling. Le pape devenait le haut
  seigneur, le vrai souverain de la terre britannique. Immédiatement le nouveau
  feudataire fit hommage à l’envoyé de Rome et lui prêta le serment féodal. Une
  grande royauté chrétienne assujettie publiquement et temporellement à l’autorité
  spirituelle ! la fusion, en ce coin d’Europe, du Sacerdoce et de l’Empire !
  Le rêve des papes devenait une réalité. Dans les lettres de l’année 1213 où
  Innocent ratifie les opérations de Douvres et annonce, à l’Angleterre l’envoi
  d’un légat spécial, le cardinal Nicolas, évêque de Tusculum, chargé d’organiser,
  avec Pandolfo, la conquête romaine, la joie de la victoire inespérée perce à
  travers la phraséologie officielle. Enfin ! écrit-il
  le 5 juillet, les ténèbres de la nuit ont fait place
  à un ciel serein ; plus d’adversité, plus d’angoisses ! La barque de saint
  Pierre a beau être maltraitée par la tempête : elle ne sombre jamais. Le
  lendemain, s’adressant à Jean sans Terre, il glorifie le revirement
  miraculeux qui s’est produit. Qui t’a enseigné la
  pénitence ? Qui a guidé ton âme, si ce n’est cet esprit divin qui souffle où
  il veut ? Voilà que la royauté est maintenant entre tes mains plus solides et
  plus augustes qu’auparavant, car ton royaume est devenu sacerdotal, et le
  sacerdoce a pris un caractère régalien. Le 4 novembre, il renouvelle
  ses félicitations. Celui qui t’avait presque jeté à
  terre, t’a subitement élevé au pinacle : il a consolidé ton pouvoir, puisque
  tes pieds reposent maintenant sur cette pierre dont le Verbe lui-même a dit à
  l’Apôtre, qu’il bâtirait sur elle son Église, et que contre elle, les portes
  de l’Enfer ne prévaudraient pas. Et le même jour, il revient encore
  sur cette inféodation de l’Angleterre à la papauté, qu’il regarde évidemment
  comme le plus beau succès de la diplomatie romaine. Il en précise, avec une
  complaisance visible, les conditions et les effets. Tu
  as voulu te soumettre, toi et ta terre, dans l’ordre temporel, à celui dont
  tu reconnaissais déjà la suprématie spirituelle, pour que, dans la personne
  du vicaire de Jésus-Christ, l’Empire et le Sacerdoce fussent unis, comme le
  corps à l’âme, pour le grand avantage de l’un et de l’autre. Dieu a décidé
  que ce pays d’Angleterre à qui l’Église romaine avait enseigné jadis le
  christianisme, pour qui elle avait été une mère spirituelle, serait placé
  également, au temporel, sous sa domination spéciale.


      Le pape déclare donc, par le présent privilège, concéder
  en fief à Jean sans Terre le royaume anglais et celui de l’Irlande, dans des
  conditions telles que tous les successeurs du roi, au moment de leur
  avènement, se reconnaissent aussi les feudataires du souverain pontife et lui
  prêtent également le serment de fidélité.


      En affirmant que cette annexion de l’Angleterre à Rome ne
  pouvait que fortifier le gouvernement royal, Innocent III se faisait une
  étrange illusion. Mais en était-il aussi persuadé qu’il en avait l’air ?
  Plusieurs des lettres qu’il écrivit, après l’événement de Douvres, invitent
  les prélats, les barons et l’archevêque de Cantorbéry à se soumettre aux
  décisions du légat spécial qu’il envoie dans son nouveau domaine. Il ajoute,
  avec une insistance significative, que ce légat est armé d’un pouvoir
  discrétionnaire, et qu’il faudra observer scrupuleusement les arrêts qu’il
  rendra contre les rebelles. Lorsque notre mandataire aura prononcé l’absolution de
  votre illustre roi, celui-ci, étant réconcilié avec l’Église, rentrera complètement
  en grâce auprès de nous et nous entendons, par suite, que vous lui témoigniez
  fidélité et dévouement. Le pape n’était donc pas très sûr d’apaiser
  l’esprit de rébellion. Il se défiait aussi des maladresses et des violences
  de son protégé, puisque, dans sa lettre du 4 novembre, il exhortait Jean à
  agir avec une extrême prudence et à éviter les conflits avec les prélats. Quand tu auras des difficultés dans le domaine des choses
  d’Église, il vaudra mieux recourir de suite à nous, car il nous sera toujours
  plus facile qu’à toi de les résoudre honorablement.


      En tout cas, les conséquences financières et politiques de
  cette transformation soudaine du royaume des Plantagenêts en État sacerdotal
  ne cardent pas à apparaître. Innocent III, ses légats Pandolfo et Nicolas, le
  personnel qui est à leur service, les cardinaux et leurs parents, les neveux
  et les parents du pape, les marchands romains, tous bénéficient des largesses
  de Jean qui leur prodigue les terres, les prébendes, l’argent, les cadeaux de
  toute espèce. D’autre part, comme il ne peut rien obtenir de sa noblesse et
  de son clergé avant d’être absous de son excommunication, il hâte le retour
  en Angleterre des évêques exilés. Quand ils sont arrivés à Winchester (20 juillet), il court au-devant d’eux, se jette
  à leurs pieds, et les supplie, en pleurant, d’avoir pitié de lui et de son
  royaume. Tous entrent avec lui dans la cathédrale, où ils lui donnent l’absolution.
  La main sur l’évangile, le roi prononce le serment que lui a dicté Etienne
  Langton. Il jure d’aimer et de défendre les clercs, de remettre en vigueur
  les bonnes lois de ses prédécesseurs, de révoquer les mauvaises, et de
  rendre, dans les formes légales, exacte justice à chacun. Il promet qu’avant
  la prochaine fête de Pâques la restitution intégrale de tous les biens d’Église
  sera un fait accompli. Alors l’archevêque célèbre, devant lui, la messe, et
  au banquet qui suivit l’office, on put voir cette chose étonnante : Jean sans
  Terre assis, à table, à côté de Langton, l’homme qu’il exécrait entre tous,
  et partageant avec les barons et les prélats la
  gaîté d’un repas succulent.


      Les gens d’Église étaient les maîtres de la situation. Il
  fallait gouverner avec eux et par eux, et surtout compter avec l’archevêque
  de Cantorbéry, triomphant. Quand le roi, aussitôt après sa réconciliation,
  voulut passer le détroit et prendre sa revanche sur Philippe Auguste, en
  attendant que la coalition européenne formée par la diplomatie et l’or
  britanniques pût se mettre en branle, beaucoup de nobles refusèrent encore de
  le suivre. Il se préparait à mettre ces rebelles à la raison, mais Langton l’arrêta.
  N’avait-il pas juré de ne faire la guerre à aucun de ses sujets sans un
  jugement de sa cour ? — Je ne peux pas, à cause de
  vous, lui répondit Jean, différer de régler
  les affaires de mon royaume. Les jugements laïques ne sont pas de votre
  compétence. L’archevêque insista. Il serait obligé d’excommunier tous
  ceux, à l’exception du roi, qui prêteraient la main à l’exécution qu’on
  voulait faire ! Et Jean fut obligé d’assigner devant son tribunal, selon
  toutes les formes, les barons qu’il aurait mieux aimé châtier sur l’heure.
  Langton était fermement décidé à s’opposer aux excès de pouvoir du souverain
  et à ne pas relaxer l’interdit qui pesait toujours sur l’Angleterre, tant que
  le roi n’aurait pas restitué intégralement au clergé ses terres et ses revenus.


      D’autre part, l’Église romaine est le souverain : c’est
  elle qui doit gouverner ; le roi n’est plus que l’instrument du pape et de
  ses légats. Innocent III le dit expressément dans sa lettre à Jean du 23
  janvier 1214. Nous désirons, selon le devoir de
  notre office, diriger en Angleterre, non seulement le sacerdoce, mais la
  royauté. La correspondance administrative de Jean sans Terre
  prouve qu’en effet le roi ne fait plus rien, surtout en matière ecclésiastique,
  sans prendre l’avis du pape et de son représentant, le cardinal Nicolas.
  Celui-ci, pour la forme, requiert le consentement royal, mais en réalité il
  fait à son gré les élections et impose les candidats agréables à Rome. Jean
  ne veut plus lui-même accepter que ceux-là : il demande au légat d’approuver
  les élections faites, de bénir les élus. Dans une lettre du 6 septembre 1215,
  il dit au prieur et aux moines du chapitre cathédral de Durham que, l’élection
  du doyen de Salisbury, comme évêque de Durham, déplaisant au pape, il refuse
  de la sanctionner. Il protesta, pourtant, quand le légat s’avisa de vouloir
  en son absence, et sans le consulter, opérer la séparation en deux diocèses
  de l’évêché de Bath et Well. Mais, dans toutes les autres circonstances que
  mentionnent ces documents, il ne fait qu’exécuter les volontés du pape et
  approuver ses choix.


      Le 4 septembre 1215, il règle la situation de sa
  belle-sœur, Bérengère de Navarre, avec laquelle il s’était longtemps si mal
  conduit, et demande expressément que le pape confirme cette convention. Il
  souscrit d’avance à toutes les mesures qu’Innocent III voudra prendre pour en
  assurer l’exécution. Quitte-t-il l’Angleterre (comme
  en 1214) pour aller se battre avec Philippe Auguste, il adresse à tous
  les grands du royaume une circulaire ainsi conçue : Sachez
  que, pour les intérêts les plus grands, nous sommes obligé de nous
  transporter dans le Poitou. Pendant notre absence, nous plaçons notre royaume
  d’Angleterre sous la garde et la protection de Dieu et de l’Église romaine,
  du seigneur Pape et du seigneur Nicolas, évêque de Tusculum, légat du Siège
  apostolique. En notre lieu et place, et comme notre procureur, Pierre,
  l’évêque de Winchester, est chargé de maintenir la paix du royaume. Pierre
  et Nicolas ont donc en main le gouvernement. Innocent III correspond avec
  eux, et, par leur intermédiaire, donne ses ordres souverains.


      Le témoignage irrécusable des documents conservés dans les
  archives royales ou émanés de la cour de Rome est ici exactement corroboré
  par le récit des chroniqueurs. Wendover nous montre le légat Nicolas, escorté
  de cinquante cavaliers et d’une suite nombreuse de serviteurs, parcourant l’Angleterre
  pour y exercer les pouvoirs les plus étendus. Usant de l’omnipotence pontificale,
  il dégrade un des grands personnages ecclésiastiques du royaume, l’abbé ide
  Westminster, condamne des bourgeois d’Oxford, qui avaient tué deux étudiants,
  à faire pieds nus, en chemise, les verges en main, la plus dure des amendes honorables,
  et traite, à sa guise, la difficile question de la restitution des biens d’Église
  confisqués par le roi. Il est clair que Jean répugnait à se dessaisir
  complètement de ce qu’il avait pris et cherchait à gagner du temps. Le légat,
  contre l’avis d’Etienne Langton, lui accorda le délai qu’il réclamait, si
  bien que le parti national l’accusa de faire le jeu du roi et de couvrir sa
  déloyauté. L’archevêque de Cantorbéry et son groupe se plaignaient vivement à
  Rome des nominations de prélats que faisait, toujours d’accord avec Jean sans
  Terre, l’évêque de Tusculum, A les entendre, Nicolas remplissait les sièges
  vacants de créatures incapables. Ce n’étaient plus des élections canoniques,
  mais de véritables intrusions. Langton lui-même se voyait dépouillé du droit
  de nommer aux bénéfices de son diocèse.


      L’indignation du clergé anglais prit de telles proportions
  que Nicolas se crut obligé d’envoyer Pandolfo à Rome pour y porter sa
  défense, tandis que l’archevêque déléguait son frère Simon, pour exposer ses
  griefs. Mais Pandolfo avait mission de remettre au pape la fameuse charte,
  scellée d’une bulle d’or, où Jean résignait, en faveur du Saint-Siège, sa
  royauté d’Angleterre et d’Irlande. Innocent en fut si heureux, au dire de
  Wendover, qu’il resta sourd aux plaintes de Langton. Pandolfo put lui
  insinuer tout à son aise que l’archevêque et son parti se montraient, dans la
  question des biens d’Église, d’une intransigeance excessive ; que leurs
  exigences pécuniaires allaient trop loin, et qu’ils cherchaient plus que de
  raison à entraver le pouvoir royal. Innocent accepta cette manière de voir.


      Le 29 janvier 1214, alors que la restitution n’était qu’à
  moitié réglée et malgré l’opposition de l’archevêque, il autorisa son légat d’Angleterre
  à prendre les mesures nécessaires pour la levée de l’interdit. Que
  demandait-il à Jean sans Terre en retour de cette concession décisive ? Une
  somme de cent mille marcs, comme acompte sur la restitution totale. Le légat
  devait la distribuer lui-même aux évêques et aux abbés, au prorata des pertes
  subies. Nous ne pouvons pas, écrit le pape, différer
  plus longtemps la relaxe de l’interdit dont est frappé le peuple anglais, puisque
  l’archevêque s’est empressé d’absoudre le roi et de lever l’interdit en ce
  qui le concerne. C’est sans notre autorisation que cet archevêque a célébré
  la messe devant lui. Nous ne dirons rien des autres circonstances dans
  lesquelles il a excédé le mandat qu’il avait reçu de nous. Premier
  symptôme de la mésintelligence qui allait séparer l’Église romaine du haut
  clergé anglais.


      On peut s’étonner que Jean sans Terre, ce despote
  rancunier qui détestait les clercs en raison même du mal qu’il leur avait
  fait, ait accepté aussi complètement la domination du pape. C’est qu’il était
  menacé par le péril du dehors comme par celui du dedans.


      Il avait cru pouvoir venir facilement à bout de Philippe
  Auguste, en associant dans une même haine tous les ennemis du roi de France.
  Mais le plan qu’il avait formé de le prendre entre deux feux, dans la
  campagne d’été de 1214, échoua par sa propre déroute à la Roche aux Moines et
  surtout par l’écrasement de la coalition à Bouvines. Non seulement il perdait
  tout espoir de recouvrer ses États continentaux, mais il se trouvait en
  Aquitaine, abandonné de tous ses vassaux de France, presque à la merci du vainqueur.
  Ô douleur ! se serait-il écrié, depuis que je me suis réconcilié avec Dieu et que j’ai
  assujetti mon royaume et ma personne à l’Église romaine, il ne m’arrive que
  des malheurs ! La plainte contre Rome était injuste. Innocent III
  avait fait vraiment tout ce qu’il avait pu pour prévenir cette guerre. Le 22
  avril 1214, fidèle à ses principes de paix, et prévoyant peut-être le sort
  qui attendait Jean, il lui avait intimé, ainsi qu’à Philippe Auguste, l’ordre
  de conclure une trêve immédiate et de choisir deux arbitres chargés de juger
  leur différend. Personne, bien entendu, ne l’écouta.


      On voudrait connaître l’impression que lui causa la
  nouvelle de la grande victoire française : sa correspondance est muette sur
  ce point. Bouvines fut à la fois pour lui un triomphe, puisque Otton de
  Brunswick, son ennemi d’Allemagne, se trouvait réduit à l’impuissance, et une
  défaite, puisque Jean sans Terre, son protégé, son vassal, était
  irrémédiablement vaincu. Cette défaite aurait même pu se changer en
  catastrophe, si le roi de France avait poussé à fond son succès. En août et
  septembre 1214, il lui était possible de poursuivre le Plantagenêt au sud de
  la Loire, de l’acculer à la Saintonge, et peut-être de s’emparer de sa
  personne. Il ne le fit pas, et préféra signer, le 18 septembre, la paix de
  Chinon, qui consacrait toutes ses conquêtes antérieures et lui assurait le
  paiement d’une grosse indemnité de guerre. Bien que les circonstances de
  cette négociation soient mal connues, on a des raisons de croire que l’intervention
  d’Innocent III et de son légat Robert de Courçon fut encore assez puissante,
  ici, pour arrêter Philippe et sauver Jean.


      A peine celui-ci, grâce à son protecteur, avait-il échappé
  à ce suprême danger, et reparu en Angleterre, qu’il se retrouva devant un
  autre péril : la révolte des nobles, des prélats et des villes britanniques,
  soulevés contre une royauté que sa tyrannie avait rendue odieuse et qu’avilissaient
  ses défaites.


      Etienne Langton n’était pas resté longtemps la créature et
  l’agent de la puissance romaine. On l’entravait et même on le supplantait
  dans l’exercice de son pouvoir archiépiscopal. Le légat du pape mettait l’Église
  anglaise en coupe réglée. L’archevêque eut donc des motifs particuliers pour
  grouper les mécontentements et se faire l’âme de la résistance. Il était plus
  anglais que romain : mais, de plus, ce docteur de Paris semble avoir voulu,
  en théorie et en pratique, revendiquer contre l’absolutisme des rois les
  libertés et les droits dont avait joui autrefois (du
  moins il se l’imaginait et avait intérêt à le faire croire) la
  population de l’Angleterre. Très habilement il avait inséré, dans la formule
  d’absolution imposée à Jean, la clause relative à la remise en vigueur des bonnes lois du roi Edward. Dès la fin de 1213, il
  avait tenu à Saint-Paul de Londres, avec les barons, un conciliabule secret
  pour leur lire la charte où le roi Henri Ier, renouvelant celle d’Edward,
  promettait à l’Église le respect de ses biens et de ses élections, aux nobles
  la libre transmission de leurs fiefs, à tous les Anglais une bonne monnaie et
  une législation plus douce. Qu’importait que ce pacte n’eût jamais été
  observé ? L’aristocratie groupée autour de Langton le prit comme symbole de
  sa revendication et, en le développant, elle allait en tirer la Grande
  Charte.


      Homme d’Église, archevêque, primat, devant toute sa
  fortune au pape, Langton ne pouvait se mettre ouvertement à la tête d’un
  parti qui réagissait à la fois contre les excès du pouvoir royal et contre
  les ingérences de Rome. Il lui fallut jouer double jeu, rester dans l’entourage
  du roi et du légat, tout en déchaînant au loin la révolte, et recevoir de
  Jean sans Terre, à plusieurs reprises, la mission de soutenir les intérêts du
  roi contre les adversaires et les rebelles dont il était le chef. Le pape ne
  fut pas dupe de cette comédie, mais il dut attendre quelque temps avant de
  pouvoir sévir directement contre l’auteur de l’agitation.


      La prétention de Jean de lever une lourde taxe sur les
  sujets qui n’avaient pas pris part à la guerre de France, détermina la crise
  finale. A Londres, le 25 décembre 1214, les barons en armes exigent du roi qu’il
  jure de leur accorder les libertés contenues dans la charte d’Henri Ier et ne
  se retirent qu’après avoir obtenu des garanties. A Brackley, le 27 avril
  1215, ils renouvellent leur demande et présentent à Jean une pétition de
  quarante-neuf articles, prototype de la Grande Charte. Le dernier de ces
  articles, stipulait qu’un comité de surveillance de vingt-cinq barons élus
  par l’assemblée des grands serait chargé de veiller à l’exécution des
  promesses royales. Pourquoi ne me demandent-ils pas
  aussi ma couronne ? s’écria Jean : jamais je
  ne me mettrai dans leur servage. Et il repoussa en jurant toutes les
  propositions.


      Pour se défendre, il avait essayé d’abord d’introduire la
  désunion chez l’adversaire. En accordant solennellement à l’Église anglaise,
  le 21 novembre 1214, la liberté des élections ecclésiastiques, il espérait
  séparer les évêques des barons. Innocent III se hâta de sanctionner cette
  concession (30 mai 1215). Le but ne fut
  pas atteint : nobles et prélats restèrent unis. Jean usa alors d’un autre
  expédient : il prit la croix pour se mettre plus étroitement encore sous la
  protection du pape et de la législation canonique qui défendait, comme un
  sacrilège, l’atteinte portée aux biens et à la personne d’un croisé. Tous les
  Anglais durent renouveler le serment de fidélité prêté à sa personne : mais
  il y fit ajouter cette clause extraordinaire, qu’on jurait de ne pas adhérer
  à la pétition des quarante-neuf articles.


      Enfin il proposa aux barons de soumettre le différend à
  une commission d’arbitrage présidée par le pape, composée de quatre personnes
  choisies par eux, et de quatre autres nommées par lui.


      Tout fut inutile : la défiance des barons ne fit que s’accroître.
  Quand il les vit s’organiser militairement, commencer à attaquer ses
  châteaux, marcher sur Londres et y entrer, il se résigna à signer tout ce qu’on
  voulut. Le 15 juin 1215, à Runnymead, près de Windsor, entouré de ses nobles
  armés et menaçants, il apposa son sceau à la charte qui limitait son pouvoir
  et le soumettait au contrôle du comité des Vingt-cinq. Il avait cédé parce qu’il
  avait peur et qu’il espérait que Rome déferait ce qu’avait fait l’insurrection.


      La science et la critique contemporaines, examinant de
  plus près la Grande Charte, en ont restreint la portée historique. Elles n’y
  voient plus, dans la même mesure qu’autrefois, la source des libertés
  anglaises et la reconnaissance du principe du consentement à l’impôt, base de
  tout régime constitutionnel. Mais il ne conviendrait pas non plus d’assimiler
  simplement la révolte de 1215 à une vulgaire insurrection d’un groupe de
  nobles désireux de défendre, contre une royauté tracassière, le droit féodal
  et les privilèges seigneuriaux. Comment nier que la présence, dans la
  coalition, des trois éléments du corps social anglais ne soit l’indice d’une
  manifestation nationale dirigée, non seulement contre les abus de l’absolutisme,
  mais aussi contre le régime de gouvernement théocratique que Jean sans Terre
  avait accepté, en 1213, pour échapper à Philippe Auguste ? Bien que cette
  protestation contre la souveraineté romaine ne se soit pas produite sous une
  forme directe et n’apparaisse pas dans la Grande Charte, elle ressort des
  faits eux-mêmes et de toute la conduite de Langton et de ses associés. Si les
  Anglais, pour justifier leur insurrection, avaient d’autres raisons et qui
  les touchaient de plus près, ce mobile particulier dut entrer aussi en ligne
  de compte. Le chanoine de Barnwell, un contemporain, avoue nettement que l’inféodation
  du royaume à la papauté parut à beaucoup d’Anglais
  une chose ignominieuse, et que le joug de cette servitude fut regardé par eux
  comme intolérable. Et nous ne croyons pas que Jean sans Terre mentît,
  quand écrivant au pape, le 13 septembre 1215, il lui affirmait que sa
  soumission au Saint-Siège était une des causes principales de la révolte de
  ses sujets[4].


      Dans cette lettre vraiment peu royale, il supplie Innocent
  III de lui venir en aide. Après Dieu, vous êtes
  notre seigneur, notre patron : c’est à vous à nous défendre, à protéger ce
  royaume qui est à vous, dont vous avez le gouvernement et la charge. En tout
  ce qui touche notre personne et notre état, nous nous en remettons à Votre
  Sainteté. A elle d’agir à notre place et d’exercer notre autorité. Nous
  ratifions et confirmons d’avance toutes les mesures qu’elle croira devoir
  prendre, d’accord avec nos envoyés.


      Grave question, celle qui se posait ainsi devant Innocent
  III. Allait-il subir la révolution grandissante, s’incliner devant le fait
  accompli ? ou bien identifier sa cause avec celle de Jean, et déclarer la
  guerre aux rebelles ? On n’a pas assez remarqué qu’il commença par hésiter et
  même par essayer de désarmer le peuple d’Angleterre en lui donnant quelques
  satisfactions. Dès la fin de 1214, il avait révoqué de sa légation le
  cardinal Nicolas, qui s’entendait trop bien avec. Jean sans Terre, sans doute
  pour obliger celui-ci à changer de système et à se concilier Langton. En mars
  et avril 1215, il intervient directement entre le roi et ses barons, avec l’attitude
  et le ton d’un arbitre impartial, qui veut la paix. Aux barons il conseille
  de payer l’impôt de l’écuage que Jean leur réclamait (ses prédécesseurs l’avaient toujours levé), et de ne pas
  demander à l’insurrection et à la violence ce qu’ils pouvaient obtenir par la
  douceur et la fidélité de leur service. Au roi, il enjoint, pour la rémission
  de ses péchés, de traiter les barons avec bienveillance, de se montrer
  clément et même de leur accorder celles de leurs pétitions qui seraient
  dictées par la justice[5]. Cette tentative
  de conciliation, tout à l’honneur d’Innocent III, n’eut aucun succès. Quand
  arrivèrent à Rome, après la scène de Runnymead, les agents de Jean sans Terre
  chargés de lui dénoncer la violence faite à leur maître, le pape ne balança
  plus. Il adopta la solution vers laquelle le poussaient sa situation de haut
  suzerain obligé de défendre son vassal, et les tendances autoritaires qui
  étaient les siennes, autant que celles de la papauté.


      Le chroniqueur Roger de Wendover raconte que les envoyés
  de Jean firent connaître au pape les articles de la Grande Charte qui étaient
  les plus défavorables au pouvoir royal, et que celui-ci, indigné, s’écria : Est-ce que les barons d’Angleterre veulent chasser de son
  trône un roi qui a pris la croix et qui est placé sous la protection du Siège
  apostolique ? Par saint Pierre ! nous ne pouvons souffrir que cette injure
  reste impunie. Le 24 août 1215, fut lancée d’Anagni la bulle qui
  cassait et annulait la Grande Charte. Innocent III y rappelle tous les
  efforts qu’il a faits pour ramener la paix entre le roi et ses barons, les
  actes de violence commis par ceux-ci, leurs attaques contre les châteaux
  royaux, leur marche sur Londres, leur refus d’accepter un arbitrage, la
  résistance de l’archevêque et des prélats aux ordres pontificaux qui leur
  commandaient de défendre un roi croisé. Cette charte
  a été arrachée au roi par la force. Elle constitue un manque de respect à
  l’égard du Siège apostolique, un grave détriment porté au pouvoir royal, une
  honte pour la nation anglaise, un danger pour la chrétienté tout entière,
  puisque cette guerre civile fait obstacle à la croisade. En conséquence, au
  nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, par l’autorité de saint Pierre et de
  saint Paul, et par la nôtre, sur l’avis unanime de nos frères (les cardinaux),
  nous réprouvons et condamnons cette charte, défendons, sous peine d’anathème,
  au roi de l’observer, aux barons et à leurs complices d’en exiger
  l’observation. Déclarons nuls et cassons tant la charte elle-même que les
  actes destinés à en garantir l’exécution, et voulons qu’en aucun temps ils ne
  puissent avoir aucune valeur. Par le même courrier, il écrivait aux
  barons une lettre spéciale pour condamner la charte extorquée par eux à leur
  souverain comme une chose vile, honteuse, illicite
  et inique, et pour leur donner ordre d’y renoncer au nom du droit qui
  lui appartenait de veiller sur le roi et sur le royaume, au temporel comme un
  spirituel.


      Un pareil acte d’autorité ne pouvait avoir qu’un effet : exaspérer
  les insurgés et rendre définitive leur rupture avec Rome. Entre cette royauté
  abaissée et l’opposition en armes, la Grande Charte elle-même n’était pas un
  terrain d’entente. On savait que Jean, qui l’avait fait casser par le pape,
  ne cherchait qu’à la violer. Sa duplicité avait soulevé de telles méfiances
  qu’on le jugeait incapable d’accepter de bonne foi les réformes et encore
  plus de les réaliser ; on lui en voulait aussi de recruter des bandes de
  mercenaires, de prendre des étrangers pour opprimer ses sujets. Bref, ces
  mêmes barons qui avaient forcé le roi à signer la constitution
  nouvelle, rendirent le maintien de l’accord impossible en appliquant, avec
  une morgue et une brutalité singulières, la disposition de la charte relative
  au comité des Vingt-cinq. Un jour, raconte un
  chroniqueur français très digne de foi, un jour que
  Jean sans Terre était malade, il fit informer les Vingt-cinq qu’il ne
  pourrait aller lui-même dans la salle où se tenait d’ordinaire le comité, et
  les pria de venir dans sa chambre pour rendre un jugement. Les Vingt-cinq
  déclarèrent qu’ils ne viendraient pas dans sa chambre, parce que c’était
  contre leur droit ; s’il était trop malade pour venir les rejoindre, il
  n’avait qu’à se faire transporter. Jean, en effet, se fit porter dans la
  salle commune ; mais là, à son arrivée, pas un d’eux ne voulut se lever en
  signe de déférence. C’était aussi, dirent-ils, contre leur droit. Ils
  l’outrageaient, ajoute la chronique, de
  toutes manières et tous les jours. Au bout de quelque temps, ils ne se
  firent pas faute d’en venir à la guerre ouverte. La noblesse du Nord donna le
  signal.


      Il fallut que Jean recourût à ses mercenaires, qui mirent
  le pays à feu et à sang. Innocent III aida son protégé à sa façon : il
  anathématisa les révoltés. Dans sa bulle d’excommunication, il s’élève avec
  force contre Etienne Langton et les évêques, fauteurs,
  dit-il, pour ne pas dire complices de la révolte.
  Voilà comment ils défendent le patrimoine de l’Église romaine, comment ils
  protègent les croisés, comment ils s’opposent à ceux qui rendre la croisade
  impossible. Ils sont pires que les Sarrasins, puisqu’ils ont entrepris
  d’arracher la couronne au roi sur qui on pouvait compter pour la délivrance
  des lieux saints.


      Lorsque Pandolfo, envoyé spécialement en Angleterre pour
  mettre à exécution la sentence du pape, somma Langton de la publier dans sa
  province et de la faire respecter, l’archevêque s’y refusa. On le suspendit,
  en lui enjoignant de venir se justifier au concile de Latran (novembre 1215). En plein concile, les
  ambassadeurs de Jean l’accusèrent : il ne répondit rien. Le pape confirma la
  peine dont il avait été frappé et cassa l’élection qu’on avait faite de son
  frère Simon comme archevêque d’York. Puis il renouvela, cette fois
  nominativement et non plus en bloc, l’anathème contre les barons et les
  bourgeois insurgés. Cette mise hors la loi des
  rebelles provoqua, dit un chroniqueur, beaucoup
  de protestations. Mais, dans la question anglaise comme dans toutes
  celles qui furent agitées au concile, éclata la toute-puissance de l’homme
  qui avait réuni l’Europe entière au Latran pour lui dicter ses volontés :
  Etienne Langton, condamné à rester à Rome, dut se soumettre. Le conflit qu’il
  avait provoqué prit alors, en Angleterre, une tournure nouvelle. La royauté de
  Jean sans Terre étant plus que jamais dans la main du pape, les révoltés en
  revinrent naturellement à l’idée de changer la dynastie. Ils offrirent la
  couronne au fils de Philippe Auguste, Louis, qui l’accepta et prépara son
  débarquement.


      C’était la France maintenant qui entrait en lutte avec
  Rome et contrecarrait sa politique. Mais, dans ses rapports antérieurs avec
  le Capétien, Innocent III avait déjà pu s’apercevoir que ce fils aîné de l’Église
  n’était pas disposé à se laisser guider par sa mère et qu’il y avait là une
  volonté tenace dont il ne serait pas facile de triompher.


       


    


     


     


  


  










[1]
Le 2 septembre 1203, il lui demandait, pour maître Pierre, son chapelain et son
ambassadeur, le domaine de Derhurst. Le 10 janvier 1204, il le priait de conférer
l’évêché de Carlisle à l’archevêque de Raguse, qui ne pouvait plus, sans danger
de mort, résider dans son diocèse. Le 25 mars 1204, il lui demande pour son
hôpital du Saint-Esprit, à Rome, les revenus d’une paroisse. Le 24 avril 1205,
Jean sans Terre accorde une prébende à Jean, cardinal de Sainte-Marie in Cosmedin, un des neveux du pape. D’autres
documents établissent, sans doute possible, que Jean pensionnait régulièrement
d’autres neveux d’Innocent III, des parents de cardinaux, et même des familles
alliées du pape, comme les Annibaldi.








[2]
A la vérité, la correspondance de l’année 1200 ne nous est parvenue qu’en
fragments, et celle de 1201 nous manque en entier. On peut donc la bulle où le
pape fulminait contre le ravisseur de la comtesse de la Marche. Mais il est
tout de même surprenant que les chroniqueurs d’Angleterre, qui nous ont
conservé beaucoup de bulles d’Innocent III, relatives aux affaires de leur roi
et de leur pays, soient restés absolument muets sur celle-là, supposer que les
lettres relatives au second, mariage de Jean ont été perdues (ou détruites), et
parmi elles.








[3]
L’auteur des Annales de Waverley et celui des Annales de Burton.
Il semble bien d’ailleurs que l’un ait tout simplement copié l’autre en
l’abrégeant. Cette dernière hypothèse (qui peut se concilier d’ailleurs avec la
première) nous paraît la plus vraisemblable. Le dialogue qu’on va lire, où l’on
voit le légat du pape prononcer à la fois contre Jean sans Terre toutes les
sentences pénales qu’Innocent. III échelonna, en réalité, au cours de plusieurs
années, paraît n’avoir que la valeur d’un résumé pittoresque des événements.








[4]
Ex tune in
nos, specialiter ob hoc, sicut puplice dicunt, violenter insurgunt.








[5]
Justas petitiones vestras clemente admittat.










  

    LES ROYAUTÉS VASSALES DU SAINT-SIÈGE


     


    CHAPITRE V. — PHILIPPE AUGUSTE.


     


    

       


      Innocent III et le procès d’Ingeburge. — Le concile de
  Soissons. — Ingeburge protégée par le pape. — Concessions d’Innocent III. —
  Le clergé de France et la fiscalité capétienne, — La régale d’Auxerre. —
  Mesures prises par Philippe Auguste pour diminuer la juridiction d’Église. —
  Louis de France appelé au trône d’Angleterre. — Le légat Galon et l’assemblée
  de Melun. — Comédie jouée par Philippe Auguste. — Excommunication du prince
  français. — Philippe Auguste menacé. — La mort d’Innocent III.


       


      Philippe Auguste, le fils du très dévot Louis VII, ne
  ressemblait pas à son père : mais il gardait l’empreinte religieuse de ses
  traditions et de sa race. Avant de partir pour la croisade, il prie et pleure
  sur le pavé de la basilique de Saint-Denis, et il suit, avec des soupirs et des larmes, comme le plus
  humble de ses sujets, les processions pour faire cesser les inondations de la
  Seine. Jamais il ne part en campagne sans être allé déposer sur l’autel de
  Saint-Denis une belle étoffe de soie ou d’autres cadeaux somptueux. A
  Bouvines, il est entré dans la petite église avant la bataille, pour y prier
  ; il a donné aux soldats sa bénédiction. En bon croyant, il déteste l’infidèle,
  l’hérétique. S’il a toléré les Juifs par calcul, il les a persécutés aussi
  par fanatisme. Son édit de 1181 a été le point de départ de 1’intermina.ble
  série des ordonnances royales dirigées, pendant tout l’ancien régime, contre
  les blasphémateurs. Saint Louis les fera marquer au fer rouge ; Philippe leur
  laisse l’alternative d’être jetés à la rivière ou de payer une certaine somme
  aux pauvres du Christ. Il est l’oint du
  Seigneur, le défenseur de la foi, celui qui enrichit l’Église et la protège
  contre ses ennemis. Aussi, en sa faveur, les miracles se multiplient : pour
  lui les moissons détruites repoussent plus abondantes, les torrents desséchés
  se remplissent subitement ; les eaux des fleuves s’écartent et laissent
  passer l’armée royale. Lors de ses funérailles, à un endroit où les porteurs
  qui menaient son corps à Saint-Denis s’arrêtèrent pour se relayer, il se fit
  des guérisons merveilleuses. On y construira plus tard un sanctuaire, le
  prieuré de Saint Julien la Croix le Roi.


      Et pourtant ce roi très chrétien s’est brouillé plus d’une
  fois avec le pape. Incidents de vie privée, questions de juridiction, de
  finances, de guerre ou de haute politique, les causes de conflits étaient
  fréquentes entre le chef de la nation française et le maître de l’Église universelle.


       


      L’affaire du divorce d’Ingeburge de Danemark dura vingt
  ans (1193-1213), et faillit amener une
  rupture avec Rome. Le mariage, pour un prince comme Philippe Auguste, ne
  pouvait être qu’une affaire. Sa première femme, Isabelle de Hainaut, qu’il
  épousa pour hériter de l’Artois, était morte à dix-neuf ans. Trois ans après (1193) il se remariait avec une princesse
  danoise. C’est qu’il avait alors l’idée d’un débarquement en Angleterre. Les
  rois de Danemark avaient des droits, plus ou moins fondés, sur ce pays, et,
  de plus, une flotte et de bons marins. Philippe demanda la main d’Ingeburge,
  seconde sœur du roi Knut VI, une jeune fille de dix-huit ans, très jolie,
  très bonne et de conduite irréprochable. Il aurait voulu que le Danois l’aidât
  contre le Plantagenêt. Knut refusant de se lancer dans cette aventure,
  Philippe exigea une dot, dix mille marcs d’argent. Le Danois trouva que c’était
  payer un peu cher l’honneur de s’apparenter à un roi de France, mais les
  ecclésiastiques qui servaient alors d’intermédiaires entre la France et le
  Danemark lui persuadèrent que l’alliance de Philippe Auguste le protégerait
  contre l’Allemagne.


      Dans l’été de 1193, Ingeburge s’embarqua pour la France.
  Philippe alla au-devant de sa fiancée jusqu’à Arras et l’accueillit avec
  joie. Le jour même (14 août) il l’emmena
  à Amiens où le mariage fut célébré. Le lendemain, dans la cérémonie du
  couronnement, à peine la jeune femme fut-elle en présence de son mari, qu’on
  vit celui-ci trembler, pâlir et manifester des sentiments d’aversion et de
  répulsion. Quand il se retira, l’office terminé, les courtisans parlaient
  déjà du divorce. Les contemporains ont expliqué sans peine cet événement
  extraordinaire : suggestion du diable, abominable tour de sorcier ! Les
  historiens modernes ont supposé qu’Ingeburge avait des laideurs intimes et
  des vices secrets ; mais tous les témoignages s’accordent à louer la beauté
  et les vertus de la princesse danoise. Cette étrange histoire reste
  mystérieuse. Dans les lettres d’Innocent III, Philippe Auguste impute à
  Ingeburge la responsabilité du fait qui rendait impossible entre eux la vie
  commune ; à l’affirmation de son mari elle a toujours opposé une affirmation
  contraire. Entre deux déclarations aussi catégoriques, comment se prononcer ?


      Le fait certain, c’est que le roi de France voulut, tout
  de suite, se débarrasser d’Ingeburge, en la remettant aux Danois qui l’avaient
  amenée. Mais ceux-ci refusèrent de la reprendre. La reine, elle-même, déclara
  ne pas vouloir les suivre ; elle entendait soutenir son droit et conserver
  son rang. Philippe Auguste réunit ses barons et ses évêques à Compiègne, et obtint
  de la complaisance du clergé une sentence de divorce, fondée sur une parenté
  lointaine d’Ingeburge avec Elisabeth de Hainaut. Quand la sentence fut
  notifiée à la victime, comme elle ne savait pas notre langue, elle s’écria : Mala Francia, mala Francia,
  Mauvaise France, et elle ajouta aussitôt
  : Roma, Roma. Elle appelait de ce
  jugement inique au tribunal du juge suprême, du défenseur de tous les
  chrétiens. Comme elle s’obstinait à rester en France, on l’enferma à
  Beaurepaire, prieuré de l’abbaye de Cisoing, entre Valenciennes et Douai.


      Le roi Knut introduisit une plainte à Rome et le pape
  Célestin III envoya à Philippe lettre sur lettre et légat sur légat. Les
  parents et les amis d’Ingeburge opposèrent une généalogie à celle qu’avaient
  invoquée les évêques royaux. Tout fut inutile : l’arrêt même du Saint-Siège
  qui déclara la sentence de divorce illégale, nulle
  et non avenue ne produisit aucun effet, si ce n’est de rendre Philippe
  Auguste furieux. Quand les ambassadeurs danois, munis de la bulle
  pontificale, entrèrent en France, le duc de Bourgogne, par ordre du roi, les
  arrêta à Dijon, leur enleva leurs lettres et les enferma à Clairvaux.


      Pour rendre le divorce irrévocable, Philippe se décida à
  se remarier. Il fit des tentatives matrimoniales auprès de deux princesses d’Allemagne
  et d’une fille du roi de Sicile ; trois fois il subit l’affront d’un refus. L’exemple
  d’Ingeburge n’était pas fait pour tenter même les plus ambitieuses. Il put
  épouser enfin Agnès ou Marie de Méran, fille d’un grand seigneur bavarois. A
  ce moment la malheureuse Danoise, qu’on craignait sans doute de voir apparaître,
  fut transférée de son cloître dans un château fort. Le danger passé, Philippe
  la fit conduire au monastère de Fervaques et, de là, dans un couvent de
  Soissons.


      Le pape Célestin mourut sans avoir obtenu la soumission du
  roi de France. Son successeur Innocent III, à peine élu, adressa à Philippe
  un premier avertissement : Le Saint-Siège ne peut
  laisser sans défense des femmes persécutées. Dieu nous a imposé le devoir de
  faire rentrer dans le vrai chemin tout chrétien qui commet un péché mortel,
  et de lui appliquer les peines de la discipline ecclésiastique, dans le cas
  où il ne voudrait pas revenir à la vertu. La dignité royale ne peut être
  au-dessus dés devoirs d’un chrétien et, à cet égard, il nous est interdit de
  faire, entre le prince et les autres fidèles, aucune distinction. Si, contre
  toute attente, le roi de France méprise notre avertissement, nous serons
  obligé, malgré nous, de lever contre lui notre main apostolique. Rien au
  monde ne sera capable de nous détourner de cette ferme résolution de la
  justice et du droit. Et le nouveau pape donnait pour instruction aux
  légats d’annuler la sentence du divorce, de mettre en jugement les évêques
  qui l’avaient rendue, d’obliger Philippe Auguste à se séparer d’Agnès de
  Méran, la concubine, l’intruse (superinducta), et à reprendre Ingeburge, la femme
  légitime ; en cas de refus, de mettre le royaume en interdit et, si le roi s’obstinait,
  de le frapper, lui et Agnès, de l’excommunication personnelle.


      L’interdit fut en effet prononcé par le légat Pierre de
  Capoue (1198). Mais on vit alors combien
  était grand le pouvoir du roi sur son clergé. La plupart des évêques royaux,
  l’archevêque de Reims, les évêques de Noyon, de Beau vais, de Chartres, d’Orléans,
  d’Auxerre, de Thérouanne, de Meaux, de Laon, de Troyes, refusèrent de publier
  la sentence. D’autres Églises ne cédèrent que très tard aux injonctions de
  Rome. Les ordres du pape étaient discutés, désapprouvés, et même, sur
  certains points, ouvertement méprisés. Ceux qui s’y soumirent eurent affaire
  au roi. Les évêques de Paris et de Senlis, et nombre de curés, furent
  maltraités et leurs biens confisqués. Le roi profita de l’occasion pour extorquer
  de fortes sommes aux seigneurs d’Église qui prenaient parti contre lui et
  tailler sans pitié leurs bourgeois et leurs paysans. Quant à la pauvre
  Ingeburge, elle fut enlevée de son monastère et enfermée dans un château à
  trois journées de Paris.


      Cependant Philippe ne pouvait maintenir longtemps cette
  terreur, ni le peuple, dans les lieux où l’interdit s’observait, supporter la
  privation de service religieux. Le rude souverain ne craignait pas au besoin
  de jouer la comédie. On raconte qu’au milieu des négociations engagées pour
  la levée de l’interdit, il avait réuni ses barons et ses évêques pour
  délibérer avec eux sur la situation et que tous l’engagèrent à une soumission
  complète. Il se tourna alors vers son oncle l’archevêque de Reims, Guillaume
  de Champagne, qui avait présidé le concile où fut rendu la sentence de
  divorce :


      Est-il vrai, lui dit-il, ce qu’affirme le seigneur Pape, que l’arrêt de divorce
  prononcé par vous n’avait pas de valeur et n’était qu’un jeu ? L’archevêque
  ayant répondu que le pape avait raison : Vous êtes
  donc un sot et un étourdi d’avoir rendu un tel jugement. Cette
  indignation simulée et quelque peu tardive n’était faite que pour mettre le
  roi à couvert et donner le change à la cour de Rome.


      Après neuf mois de résistance, il promit tout ce qu’on
  voulut : le renvoi d’Agnès, la réintégration d’Ingeburge, le jugement du
  procès de divorce par un concile, la rentrée en grâce des évêques poursuivis.
  Peu de temps après l’arrivée d’un nouveau légat, le cardinal Octavien, l’interdit
  fut levé (8 sept. 1200). Philippe, pour
  montrer la sincérité de ses intentions, installa Ingeburge à Saint Léger d’Iveline,
  dans la forêt de Rambouillet, maison de plaisance où il venait souvent
  chasser. Une apparence de réconciliation eut lieu entre le mari et la femme
  devant Octavien, et le roi consentit à remettre le jugement du procès à une assemblée
  présidée par le légat.


      Le concile se tint à Soissons (mai
  1201). Octavien et un autre cardinal, Jean de Saint-Paul, dirigèrent
  les débats. Les avocats du roi et ceux d’Ingeburge discutèrent à grand
  renfort de textes juridiques. Cela dura quinze jours, L’affaire allait s’embrouiller,
  lorsqu’un jour un simple prêtre, sortant de la foule, présenta la défense d’Ingeburge
  avec une clarté de démonstration et une qui entraînèrent l’auditoire. Les
  choses tournaient mal pour Philippe, mais il trouva un dénouement imprévu. La
  veille du jour où les cardinaux devaient rendre l’arrêt, il leur fit savoir
  qu’il se réconciliait avec sa femme et l’emmenait avec lui, pour ne plus se
  séparer d’elle. En effet, il alla chercher Ingeburge à l’abbaye de
  Notre-Dame, la fit monter en croupe, et, devant les assistants stupéfaits,
  partit au galop,


      Il éludait ainsi le jugement. Il avait joué le cardinal ou
  l’avait gagné à ses intérêts. Au lieu de renvoyer Agnès de Méran, il la
  garda, sous prétexte de grossesse, au château de Poissy, pendant que la
  malheureuse Ingeburge était tenue étroitement emprisonnée à Étampes. Le pape
  fulmina de nouveau, mais sans effet. La mort d’Agnès de Méran, qui survint en
  août 1201, effraya le roi, qui voulut se réconcilier avec Rome, et alors
  Innocent III montra son amour pour la paix ? Il légitima les deux enfants d’Agnès
  ; concession grave et précédent périlleux, qui permettait au roi de France,
  au cas où le prince Louis, de complexion délicate, viendrait à lui manquer,
  de léguer son trône à un autre fils.


      Un autre adversaire aurait désarmé. Philippe n’en réclama
  le divorce qu’avec plus d’obstination. Les plaintes adressées au pape par la
  prisonnière d’Étampes se succèdent plus pressantes et plus vives,


      Je suis persécutée,
  écrit-elle, par mon seigneur et mari, Philippe, qui
  non seulement ne me traite pas comme sa femme, mais me fait abreuver
  d’outrages et de calomnies par ses satellites. Dans cette prison, aucune consolation
  pour moi, mais de continuelles et intolérables souffrances. Personne n’ose
  venir ici me visiter, aucun religieux n’est admis à réconforter mon âme en
  m’apportant la parole divine. On empêche les gens de mon pays natal de
  m’apporter des lettres et de causer avec moi. La nourriture qu’on me donne
  est à peine suffisante ; on me prive même des secours médicaux les plus
  nécessaires à ma santé. Je ne peux pas me saigner, et je crains que ma vie
  n’en souffre et que d’autres infirmités plus graves encore ne surviennent. Je
  n’ai pas non plus assez de vêtements, et ceux que je mets ne sont pas dignes
  d’une reine. Les personnes de vile condition, qui, par la volonté du roi,
  m’adressent la parole, ne me font jamais entendre que des grossièretés ou des
  insultes. Enfin je suis enfermée dans une maison d’où il m’est interdit de
  sortir (1203).


      Innocent III ne cessa de flétrir, dans les termes qui
  convenaient, l’odieuse conduite de Philippe. Je comprends
  à la rigueur, lui écrivait-il, que vous
  puissiez vous excuser, auprès de ceux qui ignorent le fond des choses, de ne
  pas la traiter comme votre femme ; mais vous êtes inexcusable de ne pas avoir
  pour elle les égards dus à une reine. Dans le cas où quelque malheur lui
  arriverait, à quels propos ne seriez-vous pas exposé ? On dira que vous
  l’avez tuée, et c’est alors qu’il vous sera inutile de songer à une autre
  union.


      En 1204, Philippe Auguste n’avait pas fléchi devant les
  supplications, les menaces et les rigueurs de la cour de Rome. Quand il eut
  vaincu Jean sans Terre et que personne en France ne lui résista plus, le
  conquérant fut encore plus intraitable. On l’avait épargné avant la victoire,
  comment ne pas le ménager après ? De 1203 à 1212, la condition d’Ingeburge
  resta aussi misérable, et le roi, qui la tenait toujours éloignée et captive,
  ne perdit jamais de vue le projet de se séparer d’elle. Il y eut neuf années
  de négociations interminables entre Paris et Rome. Philippe demandait que le
  procès en divorce fût ouvert et suivît son cours ; il voulait déterminer à sa
  guise les conditions du jugement ; Innocent se refusait à laisser commencer
  la procédure dans des conditions défavorables à sa protégée. Pour résister au
  désir pressant du roi ou braver ses colères, il fallut des prodiges de
  diplomatie. Le pape dut se résigner à d’étranges compromissions.


      Dans un rapport envoyé de Rome par un ambassadeur
  français, Innocent III donne à Philippe Auguste une véritable consultation d’avocat
  (1207). Il semble s’intéresser à la
  cause du roi de France, au moins autant qu’à celle de son infortunée cliente :
  Si l’on peut obtenir de la reine qu’elle ne produise
  pas de témoins sur la question de la parenté, le seigneur pape en sera bien
  aise ; mais si elle veut en produire, on ne pourra pas l’en empêcher. Sur la
  question de l’ensorcellement, si le roi peut jurer sur son âme que la reine
  n’a pas été réellement sa femme, on l’en croira aisément, pourvu que la reine
  ne s’avise pas de jurer le contraire. Or le seigneur pape croit qu’on
  pourrait facilement l’amener à garder le silence sur ce point. En tout état
  de cause, si le roi a peur que la sentence à rendre par les juges ne lui soit
  défavorable, on pourra différer le prononcé du jugement, il n’y aura rien de
  fait, et le roi se retrouvera exactement dans la situation où il est
  aujourd’hui. Le document est fort clair et en dit long sur les
  procédés employés par Rome pour soutenir la cause de l’innocence persécutée
  sans rompre avec le persécuteur.


      Cet art consommé de ménager les deux parties en faisant
  traîner les choses en longueur ne fut pas toujours bien vu du roi de France.
  Un jour, impatienté et irrité, Philippe écrivit ce billet au légat du pape,
  Guala : Votre dilection apprendra que le clerc
  envoyé par nous au Siège apostolique est revenu de Rome. Le seigneur pape met
  tant de délais et tant d’obstacles à notre affaire qu’il ne veut point, à ce
  qu’il nous semble, nous libérer comme nous le souhaitons. Comme il nous
  paraît clair qu’il se refuse à notre délivrance, nous vous ordonnons, en ce
  qui est de cette affaire, et à moins que vous n’en ayez d’autres à traiter,
  de ne point demeurer plus longtemps en ce pays (1209). Cet ambassadeur du Saint-Siège recevait, comme nous
  dirions aujourd’hui, son passeport. La rupture dura peu. A cette époque du
  moyen âge, la royauté française et la papauté pouvaient menacer de se brouiller,
  elles ne se séparaient jamais.


      En 1210, Philippe Auguste essayait encore de se marier
  avec la fille du landgrave de Thuringe, pensant que ce petit seigneur, flatté
  d’une telle alliance, presserait le pape de prononcer le divorce. Le mariage
  manqua, et le divorce ne fut pas prononcé. Une dernière tentative auprès du
  légat Robert de Courçon, en 1212, pour faire aboutir l’éternelle procédure, n’eut
  pas plus de succès. Il fallait que Philippe prît son parti de la situation à
  laquelle il était réduit, celle d’un homme qui ne peut ni divorcer ni se
  marier ; l’affaire restait sans dénouement. Tout à coup (avril 1213), on apprit qu’elle en avait un.
  Si invraisemblable que cela parût, Philippe Auguste se décidait à reprendre
  Ingeburge. Il la reprenait comme reine, sinon comme femme (car ce dernier point reste plus que douteux).
  La joie fut grande dans la famille royale, dans l’Église, dans la nation
  entière.


      C’est un intérêt politique, comme toujours, qui amenait le
  roi de France à ce revirement imprévu. Il revenait à Ingeburge, parce qu’il
  revenait au plan de conquête de l’Angleterre, et qu’il pensait, cette fois,
  être en mesure de le réaliser. Il avait encore besoin de l’alliance du
  Danemark, et surtout de l’appui d’Innocent III, qui allait lui livrer la
  couronne de Jean sans Terre (du moins, il se
  l’imaginait) et l’aider à faire réussir la grande entreprise, le projet
  de débarquement pour lequel tout était préparé.


      Il se faisait illusion. Mais cette fois, enfin, Ingeburge
  garda officiellement auprès de son mari, jusqu’à la fin du règne, la place qu’il
  lui avait rendue. Après sa mort (1223),
  elle vécut encore plus de quinze ans, traitée en reine par Louis VIII et par
  Louis IX. Dans son testament, Philippe Auguste lui avait laissé une somme de
  dix mille livres parisis et l’appelait sa très chère
  femme, carissime
  uxori. Il lui devait bien ce dédommagement.


      L’histoire d’Ingeburge peut donner la mesure des progrès
  accomplis, sous Philippe Auguste, par la royauté capétienne. Pendant vingt
  ans, il avait désobéi au chef de l’Église dans une affaire où tous les torts
  étaient manifestement de son côté. Les ménagements dont il fut l’objet de la
  part d’un pape aussi puissant qu’Innocent III et la durée même d’une résistance
  que Philippe termina à son heure, par un acte spontané de sa volonté, sont
  des faits significatifs. Ils témoignent de son caractère opiniâtre et des
  craintes qu’il inspirait. Ils prouvent aussi que la papauté, armée comme elle
  l’était au commencement du XIIIe siècle, n’a pas fait d’efforts bien
  vigoureux ni bien soutenus pour imposer le respect de sa décision.


       


      On lit avec surprise ce passage des mémoires de Joinville
  où saint Louis adresse ses suprêmes recommandations à son fils et lui donne
  Philippe Auguste en exemple : On raconte du roi
  Philippe, mon aïeul, qu’une fois un de ses conseillers lui dit que ceux de la
  Sainte Église lui faisaient beaucoup de torts et d’excès, en ce qu’ils lui
  enlevaient ses droits et diminuaient ses justices, et que c’était bien grande
  merveille qu’il le souffrît. Et le bon roi répondit en effet qu’il le croyait
  bien, mais il considérait les bontés et les courtoisies que Dieu lui avait
  faites : alors, il aimait mieux perdre de son droit qu’avoir débat avec les
  gens de la Sainte Église.


      La vérité est que la politique ecclésiastique de ce bon roi ne fut le plus souvent qu’une politique
  de conflits. Évêques traduits devant la justice royale, chassés de leurs
  sièges, privés de leurs régales, c’est-à-dire
  de leurs revenus temporels ; diocèses occupés manu
  militari et rançonnés par les officiers du roi ; mesures
  législatives prises expressément, avec solennité, pour arrêter les progrès de
  la justice d’Église ; impôts extraordinaires prélevés de force sur les
  évêchés et les abbayes ; obligation durement imposée aux membres du clergé de
  soutenir le gouvernement royal dans ses luttes fréquentes avec le pape ; par
  ces procédés, Philippe Auguste a fait comprendre à tous qu’il entendait être
  le maître de ses évêques et de ses abbés, aussi bien que de ses barons.


      On ne peut dire pourtant qu’il ait abusé de son pouvoir
  pour vicier les élections ecclésiastiques et imposer ses créatures. Depuis
  Louis le Gros, l’intervention du roi dans les opérations électorales
  consistait simplement à accorder aux électeurs l’autorisation d’élire, puis à
  exiger que leur choix fût soumis à son consentement. Un souverain comme
  Philippe Auguste, résolu et sans scrupule, pouvait trouver dans l’exercice de
  ce droit un moyen de peser sur les électeurs et de pratiquer la candidature
  officielle. Mais on ne le voit guère refuser la permission d’élire ou l’approbation
  des élections faites. Il ne paraît même pas tenir beaucoup à cette
  prérogative de la souveraineté. En 1203 et 1204, quand il accorde au clergé
  de Langres et d’Arras l’abandon de la régale, il concède aux chanoines, par
  la même occasion et pour le même prix, la liberté d’élire leur évêque sans
  permission préalable. Devenu le maître de la Normandie, il renonce à
  conserver sur le clergé normand le pouvoir presque absolu des Plantagenêts,
  qui nommaient directement les évêques : il abandonne jusqu’au droit de
  régale. L’auteur de la Philippide lui fait dire : A moi appartient le soin de tout ce qui touche le glaive
  temporel : le gouvernement du royaume me suffit. Je laisse aux hommes de Dieu
  à traiter les choses du service de Dieu.


      Une autre puissance se permettait ce que Philippe, ne
  faisait pas lui-même. En 1199, à la mort de Michel, archevêque de Sens, le chapitre
  élit Hugues, évêque d’Auxerre ; mais Innocent III donne l’archevêché à Pierre
  de Corbeil, évêque de Cambrai, son ancien professeur à l’Université de Paris.
  En 1204, à Reims, sous prétexte que les chanoines n’étaient pas d’accord, il
  nomme archevêque un de ses cardinaux, Guillaume Paré.


      Il était moins facile à l’autorité romaine d’empêcher ce
  roi de France d’exploiter et de pressurer son clergé. Philippe remplissait
  ses obligations envers l’Église : il exigeait d’elle, en retour, avec
  rigueur, l’obéissance et tous les services auxquels il la croyait tenue. Les
  deux frères de Seignelay, Manassès, évêque d’Orléans, et Guillaume, évêque d’Auxerre,
  n’ayant pas envoyé leurs hommes à l’armée royale de Bretagne (1210), sous prétexte qu’ils n’étaient pas
  tenus au service d’ost quand le roi ne commandait pas en personne, Philippe
  fait saisir leur temporel. Les évêques mettent l’interdit sur leurs diocèses
  et vont se plaindre à Rome. Innocent III intervient en leur faveur, mais il
  est obligé, en 1212, d’inviter les deux évêques à accepter un compromis. Le
  roi resta en possession des revenus qu’il avait touchés pendant la
  séquestration des diocèses ; mais il donna aux évêques une indemnité de trois
  cents livres et les dispensa du service militaire personnel, à condition que,
  suivant la coutume, ils enverraient leurs contingents.


      En temps ordinaire, le droit de
  régale permettait au suzerain de jouir du temporel des évêchés
  vacants. Aussitôt que la mort du prélat était annoncée, les officiers royaux
  saisissaient les revenus épiscopaux, s’installaient dans les villas et les
  châteaux du diocèse, prélevaient des tailles sur les diocésains, nommaient
  même aux prébendes et aux bénéfices ecclésiastiques : usage si utile à la
  royauté qu’elle fut souvent accusée de prolonger à dessein les vacances des
  sièges. Philippe Auguste exerça avec la dernière rigueur ce droit lucratif.
  En 1206, à la mort d’un évêque d’Auxerre, les forêts de l’évêché sont coupées
  et le bois mis en vente ; on pêche le poisson de tous les étangs ; les
  gens du roi se saisissent des troupeaux, emportent le blé, le vin, le foin
  des granges épiscopales, enlèvent jusqu’aux poutres et aux moellons que l’évêque
  avait fait préparer pour la construction d’une chapelle. Les maisons qu’il
  habitait sont entièrement démeublées : il n’en reste que le toit et les murs
  ; des sujets de l’évêché sont arrêtés, torturés, mis à rançon. Et cependant
  Philippe avait déclaré par deux fois (en 1182
  et en 1190) qu’il renonçait à son droit de régale en faveur du
  chapitre d’Auxerre. Les chanoines portèrent plainte : on remit sous les yeux
  du roi ses lettres de renonciation ; on lui en fit lecture, mais il les
  arracha des mains du lecteur et prétendit n’avoir rien concédé. Innocent III
  ordonne à l’archevêque de Tours et à l’évêque de Paris de menacer le roi de
  France des censures ecclésiastiques s’il ne réparait pas les torts fait à l’Église
  d’Auxerre. Il fallut que le nouvel évêque donnât une grosse somme d’argent,
  moyennant quoi Philippe, par une charte d’avril 1207, déclara se désister de
  la régale par pitié et pour le salut de son âme et
  de celle de ses parents.


      Presque partout, à cette époque, sus la pression d’une
  opinion que le clergé inspirait, les souverains renonçaient à un usage aussi
  abusif. Philippe se vit obligé lui-même de céder au courant et d’affranchir
  certaines Églises de la régale j mais ces concessions n’étaient pas gratuites
  : le roi exigeait de l’évêque et des chanoines une rente ou un capital une
  fois payé.


      Il trouvait le moyen de se dédommager par les impôts
  extraordinaires qu’il levait sans ménagement et qui pesaient surtout le
  clergé. De son règne date l’habitude de soumettre les clercs de France à des
  taxes générales, à des décimes, et l’on ne voit pas qu’il ait demandé, pour
  les percevoir, la permission d’Innocent III. Quand le besoin d’argent se
  faisait impérieusement sentir, Philippe traitait les chrétiens comme de
  simples juifs. Il savait que les évêques, les chanoines, les abbés, grands
  propriétaires terriens, étaient aussi des capitalistes, et que le numéraire s’amassait
  dans les monastères et les cathédrales. Le clerc ne dépensait pas autant que
  le chevalier et il ne cessait de s’enrichir par les donations : il pouvait
  donc payer des impôts. Le roi, patron et protecteur du clergé, pensait que ce
  patronage lui donnait droit à des subsides. Souvent, il envoyait à Jérusalem,
  sur les instances du pape ou des chrétiens de Syrie, des corps de troupes et
  de l’argent. N’était-il pas juste qu’on lui laissât prendre sa part des
  revenus ecclésiastique du pays ?


      En France comme ailleurs, on trouvait que le clergé ne se
  soumettait pas assez facilement aux charges qui pesaient sur tous. On
  commençait aussi à s’apercevoir que sa juridiction était envahissante et qu’il
  était temps de protéger contre ses empiétements les tribunaux de la féodalité
  et du roi. Une convention de 1205-1206, appliquée en Normandie, et peut-être
  aussi dans d’autres régions, disposa que les juges d’Église ne pourraient
  connaître des matières féodales ; qu’en certains cas les juges laïques
  auraient la faculté d’arrêter et de justicier les clercs coupables ; que le
  droit d’asile des édifices religieux serait limité ; que l’Église ne pourrait
  excommunier ceux qui font le commerce le dimanche ou qui négocient avec les
  Juifs ; qu’enfin, un bourgeois ayant plusieurs enfants ne pourrait donner a
  celui de ses fils qui serait clerc qu’une partie de ses terres inférieure à
  la moitié. La participation de la royauté à cet acte législatif, est très
  probable ; car le document est daté de Paris et porte en tête : Propositions du roi contre le clergé, pu encore
  ; Articles relatifs aux entreprises faites contre
  la juridiction du seigneur roi. Il s’agit bien d’une ordonnance
  rendue sous l’inspiration de Philippe Auguste pour protéger ses droits contre
  les empiétements des clercs, et la monarchie y fait cause commune avec la
  féodalité. En novembre 1206, le comte de Boulogne, le châtelain de Beauvais
  et un grand nombre de seigneurs normands réunis à Rouen attestent par serment
  les droits dont jouissaient le roi et les seigneurs, dans leurs rapports avec
  le clergé, au temps d’Henri II et de Richard Cœur de Lion. Les signataires de
  cette déclaration solennelle, scellée de vingt-deux sceaux, ont voulu, disent-ils,
  défendre leurs droits et ceux du roi contre l’Église.
  Un an après, les évoques de Normandie acceptaient un règlement de procédure
  qui déterminait les cas où la justice royale serait saisie (octobre 1207). Enfin, en 1208, l’archevêque
  de Rouen reconnaissait le pouvoir des baillis royaux dans les affaires de
  patronage des églises ; il consentait à restreindre l’abus du droit d’asile
  et à promettre d’excommunier moins facilement les agents du roi.


      Innocent III ne paraît avoir rien tenté pour s’opposer à
  des mesures qui diminuaient singulièrement les droits et le pouvoir de l’Église
  dans un pays où ses progrès n’avaient rencontré jusqu’ici aucun obstacle. C’est
  qu’il pensait sans doute que son intervention ne serait pas admise, et que
  les réclamations comme les menaces ne produiraient aucun effet. Par les
  paroles, les écrits, les actes, Philippe Auguste manifestait en toute
  occasion la volonté arrêtée de subordonner la justice d’Église à la sienne et
  de tenir le clergé en main.


      Il ne fallait pas essayer davantage, de l’arrêter dans ses
  entreprises politiques, quand les intérêts vitaux de sa monarchie étaient en
  jeu. On a vu plus haut que toute la diplomatie romaine fut impuissante à l’empêcher
  de prendre les États continentaux de Jean sans Terre. Au moment où la guerre
  s’ouvrait, Innocent avait déjà envoyé des commissaires chargés de réconcilier
  les deux rois, mais dans une assemblée de barons et de prélats réunis à
  Mantes (22 août), Philippe protesta. En matière féodale, jure feudi, lorsqu’il s’agissait de ses relations avec un vassal, il
  n’avait pas à recevoir les ordres du Souverain Pontife ni à subir sa
  juridiction. La querelle qui divisait les rois, étant de nature temporelle,
  ne regardait en rien la cour de Rome. Innocent III réfuta cette thèse
  : Le roi de France tendait par là à limiter la
  puissance pontificale ; il oubliait tous les services que la papauté avait
  rendus à ses ancêtres. La mission des successeurs de saint Pierre
  n’était-elle pas d’établir la paix parmi les hommes ? Si le pape n’avait pas
  le droit d’intervenir en matière féodale, sa juridiction s’imposait en
  matière de péché, ratione peccati. Il s’agissait précisément
  de savoir si Philippe n’avait pas péché en méconnaissant les droits du roi
  d’Angleterre son vassal.


      La théorie d’Innocent III eût permis à la papauté de s’immiscer
  dans toutes les affaires des laïques. On ignore si le roi de France continua
  la discussion i mais les évêques capétiens, convoqués par le légat au
  concile de Meaux (7 août 1204),
  abandonnèrent en très grande majorité, comme lors du procès d’Ingeburge, la
  cause pontificale, pour se serrer autour du chef de leur monarchie. Ainsi se
  manifestait l’opposition d’un roi et d’un peuple aux volontés de l’Église internationale,
  nouveauté grave dans le monde chrétien.


      On pense bien qu’après son triomphe de Bouvines, le
  conquérant n’allait pas se montrer plus docile, et renoncer aisément à l’Angleterre,
  cette proie que la papauté lui avait déjà soustraite, et qui tentait de
  nouveau son appétit. Pendant qu’Innocent III excommuniait les révoltés d’Angleterre
  au concile de Latran, Philippe Auguste négociait avec eux un changement de
  dynastie. Il fut convenu que Louis de France ferait valoir sur l’Angleterre
  les droits de sa femme Blanche de Castille, mère de Jean. En outre, le roi de
  France exigea vingt-quatre otages, fils de nobles, qu’il fit, sous bonne
  garde, interner à Compiègne. Alors seulement, il permit au prince royal, que
  les révoltés avaient élu à Londres, de s’engager à fond avec eux. Louis leur
  enverra d’abord des troupes, et, au printemps prochain, il s’embarquera.


      Des hommes de loi, aux gages de Philippe Auguste ou, de
  son fils, rédigent, pour le répandre en Angleterre et à Rome, un long mémoire
  justificatif destiné à prouver que le trône anglais est vacant depuis le jour
  où la cour des pairs de France a condamné Jean sans Terre à mort comme
  coupable du meurtre d’Arthur. Le fils de ce condamné, Henri, n’a donc aucun
  droit à remplacer son père, et Louis de France, élu par la noblesse et le
  clergé, — d’ailleurs neveu du roi déposé, — est le légitime propriétaire de
  la couronne anglaise. Ce manifeste était un mensonge d’avocat, mais il s’agissait
  de se donner l’apparence du droit.


      Le pape, bien qu’il ne fût peut-être pas dupe de cet
  artifice, ne voulait pas courir le risque d’une rupture ouverte avec le roi
  de France. Il lui adressa seulement, ainsi qu’aux seigneurs des deux pays,
  des lettres pressantes, comminatoires, pour les engager à ne pas secourir et
  même à combattre les insurgés.


      L’historien officieux de la monarchie capétienne,
  Guillaume le Breton, prétend que l’entreprise de Louis fut tout d’abord
  désapprouvée par son père. L’anecdotier connu sous le nom de Ménestrel de Reims
  affirme, contre toute vérité, que Philippe refusa d’accueillir les ouvertures
  des barons anglais, sous prétexte qu’il avait assez
  de terre. Assez de terre ! C’était bien mal connaître le roi de France
  ! Le roi dit qu’il ne s’en mêlerait pas. Quand messire
  Louis vit que son père ne voulait pas s’en mêler, il lui dit : Sire, s’il vous plaisait, j’entreprendrais cette besogne.
  — Par la lance Saint-Jacques, répondit le roi, tu peux faire ce qu’il te plaît,
  mais je crois que tu n’en viendras pas à bout, car les Anglais sont traîtres
  et félons, et ils ne te tiendront pas parole. — Sire, dit messire
  Louis, que la volonté de Dieu en soit faite. La vérité est que,
  dans cette affaire, le père et le fils étaient absolument d’accord.


      A l’assemblée de Melun (avril
  1216), le légat du pape, Galon, se présente pour dissuader le roi de
  France de permettre à son fils de s’embarquer pour l’Angleterre, propriété de l’Église romaine en vertu du droit de
  seigneurie. — Le royaume d’Angleterre,
  répond sur-le-champ Philippe, n’a jamais été le
  patrimoine de saint Pierre ni ne le sera. Le trône est vacant depuis que le
  roi Jean a été condamné, dans notre cour, comme ayant forfait par la mort
  d’Arthur, Enfin, aucun roi ni aucun prince ne peut donner son royaume sans le
  consentement de ses barons, qui sont tenus de défendre ce royaume. Et si le
  pape a résolu de faire prévaloir une pareille erreur, il donne à toutes les
  royautés l’exemple le plus pernicieux. Le lendemain, Louis de France
  paraît à l’assemblée : après avoir jeté un regard de travers sur le légat, il
  va s’asseoir à côté de son père. Galon prie le prince de ne pas aller en
  Angleterre occuper le patrimoine de l’Église romaine, et le roi, de s’opposer
  au départ de son fils. Le roi répond : J’ai toujours
  été dévoué et fidèle au seigneur pape et à l’Église de Rome, et me suis
  toujours employé efficacement à ses affaires et à ses intérêts. Aujourd’hui,
  ce ne sera ni par mon conseil ni par mon aide que mon fils Louis fera quelque
  tentative contre cette Église. Cependant, s’il a quelque prétention à faire
  valoir sur le royaume d’Angleterre, qu’on l’entende, et que ce qui est juste
  lui soit accordé. Alors un chevalier, chargé de parler au nom de
  Louis, se lève et fait valoir les arguments produits dans le fameux mémoire.
  Le légat les réfute, et termine par une nouvelle sommation au roi et à son
  fils de ne pas se mêler des affaires anglaises, mais cette fois il ajoute une
  menace d’excommunication. Louis se tourne vers son père : Seigneur, je suis votre homme lige pour le fief que vous
  m’avez assigné en deçà de la mer, mais il ne vous appartient pas de rien
  décider au sujet du royaume d’Angleterre. Je m’en rapporte au jugement de mes
  pairs pour savoir si vous devez me forcer à ne pas poursuivre mon droit, et
  un droit de telle nature que vous ne pouvez m’en rendre justice. Je vous prie
  de ne vous opposer en rien à la résolution que j’ai prise d’user de mon
  droit, car je combattrai pour l’héritage de ma femme, jusqu’à la mort, s’il
  le faut. Cela dit, il quitte l’assemblée avec les siens. Il ne restait
  plus au légat qu’à demander à Philippe Auguste un sauf-conduit jusqu’à la
  mer. Je vous le donne volontiers, dit le roi,
  pour la terre qui m’appartient, mais si par malheur
  vous tombez entre les mains d’Eustache le Moine (un célèbre pirate, au service de la France) ou des autres hommes de mon fils Louis, qui gardent la
  mer, vous ne me rendrez pas responsable des choses fâcheuses qui pourront
  vous arriver. A ces mots, ajoute le
  chroniqueur Roger de Wendover, le légat se retira,
  tout en colère, de la cour du roi.


      Cependant Philippe Auguste, continuant la comédie,
  confisqua ou feignit de confisquer la terre du prince royal, l’Artois, et les
  domaines des chevaliers qui s’embarqueraient avec lui. En même temps, il
  laissait Louis réunir douze cents chevaliers du nombre étaient la plupart des
  héros de Bouvines. Si le roi, avait dirigé lui-même l’entreprise, il n’aurait
  pas choisi d’autres soldats.


      Il fournissait aussi l’argent. Les sommes destinées à
  payer la campagne furent levées avec rigueur dans toutes les provinces
  royales. Dans l’Artois, la taxe de guerre fut perçue au
  nom du roi. Tous les hauts barons qui refusèrent de payer furent
  obligés de consentir un emprunt forcé. Le duc de Bourgogne, Eude III, versa
  mille marcs. En Champagne, la comtesse Blanche, régente au nom de son fils
  mineur Thibaut IV, refusa de rien payer sous prétexte qu’elle ne voulait pas
  contribuer à une attaque contre un prince croisé. Quelques jours après, comme
  elle était à table avec son fils, une troupe de chevaliers et de sergents
  force les portes et la défie de la part de Louis de France ; elle s’enfuit,
  épouvantée, dans sa chambre. Philippe Auguste se crut obligé de punir les
  auteurs de ce coup de main. Il désavoua ses agents et son fils, une fois de
  plus. Mais comment toutes ces levées d’hommes et d’argent se seraient-elles
  faites si le roi de France ne l’avait pas permis ? Aussi Innocent III, après
  avoir excommunié Louis, s’apprêta à frapper Philippe. Des lettres
  pontificales apprirent à l’archevêque de Sens et à ses suffragants que le roi
  de France était excommunié. Le pape dictait déjà aux scribes du Latran la
  bulle d’anathème. La mort ne lui laissa pas le temps de sévir.


      A Pérouse, où il séjournait, avant d’aller et à Gênes
  rétablir la paix entre les deux pu rivales, il fut saisi de fièvre
  paludéenne, forme d’accès revenant tous les trois jours. Il guérit à l’insu de ses médecins, dit une chronique
  française. Puis la fièvre revint à l’état permanent. Il eut le tort de
  continuer à la forte nourriture dont il avait l’habitude, L’infection paludique,
  s’aggravant, amena l’état comateux, et il mourut, à la neuvième heure, le
  samedi 16 juillet 1216. S’il lui avait été donné de vivre quelque temps
  encore, il aurait appris avec indignation que les grands du royaume de
  France, réunis à Melun, avaient protesté contre l’excommunication de leur
  souverain, disant qu’ils n’en tiendraient aucun compte, en parlant d’Innocent
  III au pape mieux informé.


      En somme, dans cette Europe soumise tout entière au
  pouvoir politique de religieux, assujettie temporellement et féodalement à l’Église,
  une seule nation, la France, avoua se tenir en dehors du vasselage romain.
  Dans les documents qui nous instruisent des rapports de Philippe Auguste avec
  Rome, pas un mot ne permet de dire que la royauté capétienne ait subi la
  suzeraineté effective du pape. La France d’indépendance, chez elle, avait de
  si profondes racines qu’elle put résister au prestige et à la volonté du
  dominateur devant qui le monde se pliait.


      Au moment où Innocent faisait mine de s’opposer à la
  conquête normande, Philippe Auguste avait demandé à ses principaux
  feudataires une promesse écrite et scellée de désobéir au pape, dans le cas
  où celui-ci voudrait le contraindre à la paix. Premier exemple connu d’un roi
  de France sollicitant et obtenant du corps féodal son appui contre les exigences
  de Rome ! Ce précédent ne sera pas perdu pour Philippe le Bel.


       


      FIN DE L’OUVRAGE
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      Le 19 avril 1213, la chancellerie d’Innocent III
  expédiait, du palais de Latran, uni circulaire qui conviait la chrétienté
  entière au concile œcuménique, dont l’ouverture devait avoir lieu le 1er
  novembre 1215. Tel était moins le terme assigné alors aux clercs et aux
  laïques. Deux ans et demi de préparatifs ! Ce n’était pas trop pour la
  réussite d’une opération aussi gigantesque que celle qui devait amener aux
  pieds du pape toute l’Europe et une partie de l’Asie. La lettre de
  convocation était adressée à tous les archevêques, évêques, abbés et prieurs,
  aux chefs des grandes congrégations religieuses indépendantes, Meaux,
  Prémontré, l’Hôpital, le Temple, et à tous les rois, du moins à ceux qui
  n’étaient pas excommuniés au moment de l’envoi de la circulaire. Jean
  sans-Terre et Otton de Brunswick, alors en guerre avec Rome, ne furent
  naturellement pas convoqués. Innocent III voulait que cette consultation de
  la chrétienté fût aussi étendue que possible, et la circulaire du 19 avril ne
  laisse à cet égard aucun doute sur ses intentions.


      Tout le clergé doit se rendre à Rome. Les archevêques et
  les évêques convoqueront eux-mêmes, au nom du pape, tous les chapitres. C’est
  à peine s’il restera, dans chaque province archiépiscopale, un ou deux
  évêques, pour les nécessités du sacerdoce et l’expédition des affaires. La
  comparution personnelle est de rigueur : ceux qui auront une raison valable de
  s’abstenir sont tenus de se faire représenter. Personne n’a le droit de se
  dérober à cette obligation : n’en pas tenir compte, c’est s’exposer aux
  peines canoniques. Et qu’on n’objecte pas, pour manquer son devoir, les
  guerres qui divisent la chrétienté et l’insécurité des routes. Dieu fera un signe et les obstacles disparaîtront.
  D’ailleurs, plus les périls sont grands, plus il est indispensable d’avoir
  recours, pour s’en défendre, à un remède proportionné. On ne se déciderait jamais à
  naviguer, si l’on voulait attendre, pour s’embarquer, que les flots
  cessassent d’agiter la mer.


      Innocent III condamne ainsi, d’avance, tout défaillance,
  toute défection. Mais pourquoi veut-il que le monde chrétien se vide pour
  venir à Rome, et que la société ecclésiastique surtout apparaisse groupée
  tout entière sous la main de son chef ? C’est d’abord parce que l’affluence
  des sujets est la mesure de la puissance du maitre. Un concile œcuménique
  est, pour un pape du moyen âge, ce qu’une assemblée plénière de la féodalité
  vassale est pour un roi ou pour un empereur. Pour qu’il y ait succès, il faut
  qu’il y ait foule et qu’on s’écrase. On verra qu’à c égard le but des
  organisateurs du quatrième concile de Latran a été pleinement atteint.
  Mais-il y a autre chose. Le programme du concile comportait des résolutions à
  prendre d’une telle importance qu’il fallait que l’universalité de fidèles fût
  là pour donner les sanctions nécessaires.


      Ce programme, le pape en a indiqué lui-même les points
  essentiels dans sa circulaire, et tout ce que disent les chroniqueurs
  contemporains des mobiles qui l’ont déterminé et du mode de préparation du
  concile, c’est à cette circulaire même qu’ils l’ont visiblement emprunté.
  Innocent III affirme donc qu’il a toujours, au fond de son âme et avant tout,
  désiré deux choses : le recouvrement des lieux saints et la réforme de
  l’Église. Ce sont là les deux nécessités auxquelles il faut pourvoir
  d’urgence, attendu que le péril est grand.


      La réforme de l’Église s’impose, parce que l’hérésie est
  devenue menaçante, et la circulaire insiste beaucoup sur ce danger. Il est
  signalé dès à première phrase, si bien qu’on serait tenté d’y voir la raison
  décisive de la convocation du concile. Des bêtes
  malfaisantes et variées ravagent la vigne du Seigneur, et leur œuvre de destruction
  a réussi au point que cette vigne est devenue, pour une grande partie, un
  champ d’épines : gagnés par l’infection, les ceps ne produisent plus, au lieu
  de raisin, qu’un fruit dégénéré. — Le concile,
  ajoute le pape, devra donc éliminer l’hérésie et
  fortifier la foi ; mais il devra aussi réformer les mœurs, extirper les
  lices, planter les vertus, corriger les excès. Il lui faudra aussi apaiser
  les discordes, établir la paix, réprimer la tyrannie et faire prévaloir
  partout la liberté.


      On remarquera la difficulté, l’immensité d’un pareil programme.
  L’ambition de ceux qui l’ont rédigé ne se borne pas à vouloir supprimer
  l’hérésie, ce qui était déjà une besogne énorme : elle se propose encore de
  régénérer l’humanité, en la moralisant et en la pacifiant. Rien de moins. Le
  concile sera le tribunal suprême où tous les démêlés qui divisent la
  chrétienté seront résolus dans la paix. Il sera aussi le grand ressort du
  progrès social, puisque ses décrets auront la vertu de faire disparaître l’oppression
  et de rendre les hommes libres et heureux. Ce dernier point était la part de
  chimère ou d’idéal irréalisable offerte à l’imagination des foules.


      Mais il est certain que les questions les plus brûlantes
  de la politique contemporaine allaient être posées, agitées et plus ou moins
  réglées devant les membres du concile ; ceux-ci se trouvaient transformés,
  pour la circonstance, en un vaste aréopage d’arbitres internationaux.


      Ce n’était pas là sans doute le principal souci du pape.
  Sa grande préoccupation était la reprise de Jérusalem par la guerre portée
  chez les musulmans de Syrie ou d’Égypte, idée fixe et obsédante chez Innocent
  III[1]. Décréter et organiser
  la croisade, telle doit être à ses yeux l’œuvre essentielle du concile de
  Latran. Cela ressort et de toute sa correspondance des années 1213 et
  suivantes, et des termes mêmes de la circulaire du 19 avril. Il s’agit, avant
  tout, d’amener les princes et les peuples chrétiens, clercs et laïques, à
  prendre les mesures nécessaires pour secourir la Terre-Sainte. Et l’espace de
  deux ans et demi qui sépare la convocation du terme fixé pour la réunion du
  concile, doit être employé à préparer l’expédition. La circulaire annonce
  l’envoi, dans toutes les provinces, de légats ou de nonces pontificaux
  chargés d’agiter les masses chrétiennes, de susciter les prises de croix et
  de recueillir les fonds destinés à réaliser l’entreprise. En attendant que
  l’heure du concile soit venue, les archevêques et autres prélats visés par la
  lettre de convocation auront le devoir de faire une enquête approfondie. Elle
  portera sur les besoins de leur province, sur les corrections et les réformes
  jugées par eux nécessaires, sur les voies et moyens propres à assurer le
  succès de la croisade. Les résultats de cette enquête, soigneusement rédigés
  par écrit, seront apportés et concentrés à Rome pour servir de base aux
  discussions et aux décisions de l’Assemblée.


      L’appel adressé par Innocent III à l’Europe chrétienne
  produisit l’effet attendu. L’année 1215 arriva enfin, et dès le printemps,
  dans tous les pays, clercs et laïques prirent le chemin de Rome.


      L’affluence fut énorme, comme semblent le prouver certains
  faits-divers recueillis par les chroniqueurs. D’après les annales anglaises
  de Melrose, la foule était tellement dense et serrée qu’un évêque fut étouffé
  et mourut. Le pape, dit le chroniqueur, jura par saint Pierre qu’il lui ferait faire un mausolée
  en marbre. Au dire d’un moine de Saint-Martial de Limoges, ce ne fut
  pas un évêque, mais trois évêques qui périrent écrasés. Et nous trouvons, sur
  ce point, une information plus circonstanciée dans une chronique, de date
  très postérieure à l’événement, mais qui reproduit les données de textes
  contemporains, la Chronique de Saint-Bertin de Jean Lelong. C’est le jour de la première séance du concile, tenue dans
  la basilique de Latran, que l’archevêque d’Amalfi tomba dans la presse et fut
  foulé aux pieds. Dans la seconde séance, un autre archevêque fut étouffé.
  A cet égard, l’affirmation la plus caractéristique se trouve dans la
  chronique récemment éditée de Saint-Pierre d’Erfurt. Grands
  et petits, des milliers d’hommes traversent la mer immense pour se rendre à
  la convocation du pape. Aurait-on voulu seulement compter les archevêques ? Leur nombre
  était tel qu’on ne pouvait le calculer. Ici, le moine allemand exagère, comme on le verra tout à l’heure ;
  mais ce qu’il ajoute est curieux : Il y
  eut une telle poussée de la multitude que des évêques, des abbés et beaucoup
  d’autres personnes exhalèrent en plein concile leur dernier soupir. Au
  lieu de rendre leurs comptes au pape, ils les rendirent à Dieu.


      Sur la composition du concile et le nombre des prélats de
  catégories diverses qui y assistèrent, les chroniqueurs contemporains
  d’Innocent III fournissent, avec plus ou moins de détails et sauf des
  variations de peu d’importance, des renseignements à peu près les mêmes,
  quelle que soit la patrie de l’écrivain, et qui sont conçus dans des termes
  presque identiques. Ceci s’explique très simplement. Les annalistes de ce
  temps n’ont fait que reproduire, in extenso
  ou en abrégé, une pièce officielle qui faisait partie du protocole du
  concile. Chacun des membres de l’assemblée put en avoir une copie. Ce
  document, émané de la chancellerie pontificale, et qui a servi de base à tous
  les récits contemporains sur la tenue du concile, était ainsi formulé : L’an de l’incarnation 1215, le saint concile universel a
  été célébré à Rome, dans l’église du Sauveur appelée constantinienne (c’est la basilique de Saint-Jean de Latran), au mois de novembre, sous la présidence du seigneur pape
  Innocent III, l’année dix-huitième de son pontificat. A ce concile prirent
  part quatre cent douze évêques. Parmi eux, deux des principaux patriarches,
  celui de Constantinople et celui de Jérusalem. Le patriarche d’Antioche,
  gravement malade, n’a pas pu venir, mais s’est fait représenter par l’évêque
  de Tortosa. Le patriarche d’Alexandrie, dont le siège est compris dans un
  état sarrasin, a fait ce qu’il a pu : il a envoyé à sa place un diacre, son
  frère. Le chiffre des prélats et des archevêques présents s’éleva à soixante
  et onze ; celui des abbés et des prieurs au delà de huit cents. On n’a pu calculer avec
  certitude le nombre des personnes chargées de représenter les archevêques,
  les évêques, les abbés, les prieurs et les chefs de chapitre absents. Il faut
  y ajouter enfin la multitude considérable des représentants des pouvoirs laïques : roi de Sicile, élu
  empereur des Romains (Frédéric II), empereur de Constantinople, roi de France, roi
  d’Angleterre, roi de Hongrie, roi de Jérusalem, roi de Chypre, roi d’Aragon,
  autres princes et barons, cités et autres lieux.


      Si brève qu’elle soit, cette énumération a son prix. On y
  voit, entre autre choses, que le concile ne comprenait pas seulement tout le
  clergé catholique d’Europe et d’Asie, mais que les gouvernements laïques,
  depuis les empires et les royautés jusqu’aux gouvernements municipaux, civitates et alii loci, sans compter ceux des
  princes féodaux, y furent représentés. De sorte que, dans ces assises
  solennelles de la chrétienté, tous les éléments sociaux de quelque importance
  avaient leur place.


      Tout de même, le communiqué officiel de trente lignes qui
  a été traduit plus haut ne suffit pas à satisfaire la curiosité de
  l’historien. Supposons que la cour de Rome ait fait alors rédiger une sorte
  d’état de présence mentionnant toutes les seigneuries ecclésiastiques et
  laïques représentées au concile par leurs titulaires ou par leurs procureurs,
  quelle mine de renseignements précis et quelle aubaine pour les érudits ! Par
  malheur, si ce catalogue général a été dressé, ce qui paraît fort douteux, il
  ne nous en est parvenu qu’un fragment : la liste des quatre cents et quelques
  archevêchés et évêchés dont les représentants prirent part aux séances. Cette
  liste se trouvait dans le registre de la correspondance d’Innocent III
  relatif il la dix-huitième année du pontificat, registre qui a disparu depuis
  le XIVe siècle. Nous l’avons publiée pour la première fois, d’après un
  manuscrit de Zurich, dans le Journal des savants, avec un commentaire[2].


      Sans parler de l’intérêt qu’offre cette liste pour le
  détail de l’histoire et de la géographie historique, elle nous montre, groupés
  autour d’Innocent III et des cardinaux, les archevêques et évêques de tout
  l’Occident et d’une partie de l’Orient chrétien. L’Empire byzantin, les États
  latins de Syrie, l’Allemagne, la France proprement dite, l’Angleterre,
  J’Écosse, l’Irlande, l’Espagne, le Portugal, la Provence et le royaume d’Arles,
  c’est-à-dire la France du Midi, la Pologne, la Hongrie, la Dalmatie, la
  Sardaigne, l’Italie et la Corse, la Sicile et Vile de Chypre y sont tour à
  tour l’objet d’une énumération instructive. Mais on peut se convaincre
  facilement d’abord que ces différents pays ont eu, au concile de Latran, une
  représentation fort inégale, et ensuite que, somme toute, malgré les
  invitations pressantes d’Innocent III, un grand nombre d’évêchés n’avaient
  pas répondu à son appel. L’Italie, la France, les Iles britanniques ont
  largement donné. L’Allemagne beaucoup moins, ce qui s’explique par l’état
  intérieur de ce pays toujours divisé par le schisme, par la lutte des guelfes
  et des gibelins, la rivalité d’Otton de Brunswick et du jeune Frédéric. Du
  côté de l’Orient, empire byzantin et Syrie chrétienne, il n’est guère venu
  que des archevêques et quelques évêques latins d’origine. Les évêques grecs,
  si nombreux, ne se sont pas dérangés ; car l’œuvre d’assujettissement et
  d’assimilation religieuse entreprise par Innocent III dans le monde
  hellénique soumis à l’empire latin avait échoué à peu près complètement. Le
  désir, exprimé par le pape dans sa circulaire, de voir le personnel épiscopal
  du monde entier affluer au Latran, dans une proportion telle qu’il ne restât
  en place qu’un ou deux évêques par archevêché, était encore bien loin d’être
  satisfait.


      Pour compléter les renseignements que nous apporte la
  liste de Zurich, il faut recourir aux données trop clairsemées que nous
  trouvons dans les chroniques, sur Je voyage de tel évêque ou de tel abbé,
  parfois même, mais ceci est beaucoup plus rare, sur leur attitude au concile.
  Voici, par exemple, l’archevêque de Spalato, Bernard. Il est vieux,
  paralytique, affligé d’un tremblement nerveux de tous les membres : il a
  presque perdu l’usage de la parole, si bien que, devant les visiteurs qui lui
  ont demandé audience, il lui arrive de pleurer amèrement.
  Ce malade se croit obligé, du moment qu’il est encore vivant, d’aller à Rome
  et d’assister au concile. A sa retour, c’est à peine s’il est capable de di
  quelques mots au peuple et au clergé réunis, sur le grand événement auquel il
  a pris part. Un de ses suffragants, l’évêque de Traù, fut obligé de faire son
  office. Pendant deux jours, il lut et commenta quelques-uns des canons que le
  concile avait promulgués.


      Le chroniqueur de l’église de Liège nous raconte, lui, une
  singulière histoire. L’évêque de Liège, Hugue, qui était un puissant
  souverain féodal, prit place parmi les prélats, le jour de la première séance
  du concile, mais vêtu comme un comte, avec le manteau, la tunique écarlate
  et, sur la tête, un chapeau vert. Dans la seconde séance, il apparut habillé
  comme un duc, avec une chape à manches, de couleur verte. A la troisième
  séance, on le vit enfin en évêque, avec la mitre. Pourquoi cette variété de
  costumes ? C’est que le pape avait convoqué les souverains laïques en même
  temps que les princes d’Église et que l’évêque de Liège cumulait les titres
  de duc et de comte avec sa dignité de prélat. Pendant qu’il était à Rome, un
  évêque de la région romaine vint lui faire visite, et se recommanda, lui et
  les siens, à sa bienveillance. Quelle est la population
  de votre diocèse, lui demanda Hugue ? — Seigneur,
  lui répondit l’Italien, il comprend à peu près un
  millier d’hommes. — Eh bien ! moi,
  reprit Hugue, j’en ai plus de cent mille. Ce
  grand seigneur partit de Rome, emportant, comme cadeau du pape, une larme de
  Jésus-Christ et une articulation de saint Paul.


      L’abbé de Waulsort, Garnier, eut moins de chance. Après
  avoir pris part à tous les travaux du concile, il le quitta gravement malade
  et ne revint chez lui que pour mourir. Nous savons de même que Chrétien,
  l’abbé de Saint-Trond, en Belgique, l’abbé anglais d’Evesham, Raoul, l’abbé
  de Prémontré, Gervais, etc., furent parmi les assistants. La Chronique
  de Richard de San Germano a noté aussi la présence de l’abbé du Mont-Cassin,
  Étienne, ancien camérier du pape. Elle ajoute qu’il resta à Rome tout le mois
  de novembre, jusqu’aux quatre temps de la fête de Noël, c’est-à-dire à la fin
  de décembre, et que non seulement il défraya de tout les gens de sa suite,
  mais qu’il tenait table ouverte pour tous les étrangers qui se présentaient.


      Il est beaucoup plus difficile d’être renseigné sur la
  représentation des gouvernements laïques, rois, féodalité et communes. Aussi
  faut-il savoir gré à l’annaliste génois, Ogerio Pane, d’avoir signalé le
  départ pour Rome de l’archevêque de Gènes, Otton. Il s’embarqua sur trois
  galères, où avait pris place, avec beaucoup de clercs et de laïques, le
  consul génois, Manuel, délégué par la puissante commune. On apprend aussi,
  par l’auteur des Annales guelfes de Plaisance, que beaucoup de
  républiques lombardes furent représentées sur l’invitation du pape d’une
  part, Milan, Plaisance et leur parti ; de l’autre, Crémone, Pavie et leurs
  adhérents. Le même chroniqueur ajoute ce détail que, lorsque l’évêque de
  Parme, une fuis les opérations du concile terminées, revint à Plaisance, avec
  les ambassadeurs de cette commune, dans les premiers jours de janvier 1216,
  il leva, de la part du pape, l’interdit dont la cité de Plaisance avait été
  frappée, sans doute parce qu’elle avait pris parti, avec Milan, pour Otton de
  Brunswick contre Frédéric II. Ces deux dernières informations corroborent
  donc l’indication générale fournie par les documents officiels du concile. Un
  certain nombre de députations municipales vinrent d’Italie, tout au Moins,
  pour prendre part à la grande assemblée.


      On y vit aussi, avec les délégués des royautés
  européennes, un certain nombre de seigneurs et de hauts barons. Des
  chroniqueurs contemporains attestent la présence à Rome des principaux
  acteurs de la tragédie albigeoise : le comte de Toulouse et son fils, le
  comte de Foix, le seigneur d’Anduze, le représentant du vicomte de Béziers,
  etc. Et il est probable que tous les grands personnages de la féodalité
  européenne, intéressés dans les procès que le concile avait à juger, se trouvèrent
  réunis au Latran en même temps que les prélats de leur pays. Le monde entier
  était là.


      Il va de soi que la basilique de Saint-Jean de Latran,
  quelles que fussent ses dimensions, ne pouvait contenir une telle multitude
  de délégués. C’est dans cette église qu’eurent lieu les trois sessions
  solennelles où furent promulgués les canons et où les affaires litigieuses
  les plus importantes reçurent leur solution définitive, le 11, le 20 et le 30
  novembre 1215. Mais il est certain que nombre de séances préparatoires furent
  tenues, comme nous le démontrerons plus bas, avant les trois grandes
  assemblées dans les intervalles d’une semaine qui les séparèrent. D’après la Chanson
  de la Croisade des Albigeois, on discuta avec Innocent III, dans le
  jardin même du palais et sur le parvis. Il est pro fable que d’autres réunions
  partielles eurent lieu dans l’intérieur même du palais pontifical contigüe à
  cette église, palais aujourd’hui disparu, mais qui occupait alors une grande
  partie du vide actuel de la place Saint-Jean de Latran. Ce palais comprenait
  deux groupes de bâtiments, démolis au XVIe siècle. Il n’en reste plus que
  l’oratoire Saint-Laurent, autrement dit le Sancta
  sanctorum, avec le fameux escalier que les pèlerins gravissent sur
  les genoux. Dans ces bâtiments se trouvaient, à l’ouest, une grande salle
  appuyée sur des demi-tourelles et qu’on appelait la salle du concile, à
  l’est, les appartements privés du pape, la grande salle à manger ou triclinium de Léon III ou se donnaient les
  festins d’apparat, la chapelle de Saint-Sylvestre et les salles affectées aux
  services de la chapelle et de la chancellerie.


      Quoi qu’il en soit, l’histoire nous fait connaître, avec
  quelques détails, les trois réunions générales du concile de Latran, et
  l’histoire ici, c’est surtout le chroniqueur italien, Richard de San Germano,
  notaire de l’empereur Frédéric II. II assista au concile et l’a décrit en
  témoin oculaire, et en témoin qui sait voir et entendre. Les détails qu’il
  nous donne sont particulièrement précieux.


      La première session s’ouvre dans la basilique le 11
  novembre, jour de la fête de Saint-Martin. Le pape siège sur un trône élevé,
  d’où il domine l’assemblée entière : tous les regards sont fixés sur lui ;
  dans l’attente de sa parole, un grand silence s’est fait. Il commence à
  chanter à haute voix le Veni creator Spiritus et prend ensuite pour
  texte de son sermon les paroles du Christ : Desiderio
  desideravi hoc pasca manducare vobiscum antequam patiar. Ce
  sermon, Richard de San-Germano en a inséré la teneur entière dans sa
  chronique. Comme tous les sermons d’Innocent III, celui-ci n’a rien de bien
  original : c’est un amas de citations de l’Écriture sainte ou des Pères, au
  milieu desquelles se détachent très peu de phrases qui expriment la pensée ou
  le jugement personnel de l’auteur. Cependant, Innocent III y revient à
  plusieurs reprises sur le double objet du concile : la réforme de l’Église
  universelle et la délivrance des lieux saints. Il insiste d’abord sur la
  croisade, sur la honte de laisser Jérusalem aux mains des infidèles, et,
  après avoir exhorté le monde chrétien à s’unir pour les combattre, il ajoute
  : Je me mets tout entier moi-même, mes très chers
  frères, à votre disposition ; je suis prêt, si vous y voyez quelque avantage,
  a payer de ma personne. J’irai trouver, s’il le faut, les rois, les princes
  et les peuples, et à force de crier devant eux l’injure du Crucifié,
  j’arriverai peut-être à obtenir d’eux qu’ils se lèvent pour le venger et pour
  combattre le combat de Dieu. Mais c’est surtout des membres du clergé
  que le pape exige le dévotement à cette cause sainte : ils ne doivent y
  épargner ni leurs personnes ni leur avoir : en ceci comme en tout le reste,
  les prêtres doivent donner l’exemple.


      Et, par cette transition, le pape arrive second point de
  son discours, à la nécessité d’une réforme de l’Église. Nécessité urgente, vu
  les abominations qui se commettent dans les sanctuaires et les effets
  déplorables de l’inconduite des mauvais prêtres. Car d’où vient principalement
  la corruption générale ? Du clergé lui-même. Quand il pèche, lui qui a reçu
  l’onction, comment le peuple ne pécherait-il pas ? Quand les laïques voient
  les crimes des clercs, ils prennent exemple sur eux et tombent eux-mêmes dans
  le crime. Et, si on les blâme, ils ont leur excuse prête en disant : Le fils ne peut que marcher sur les traces du père ;
  l’idéal du disciple, c’est de ressembler en tout à son maitre. — Voilà, continue le pape, d’où
  viennent tous les maux qui accablent le peuple chrétien : la foi qui
  disparaît, la religion qui s’altère, la liberté confondue, la justice foulée
  aux pieds, les hérétiques qui pullulent, les schismatiques dont l’insolence
  ne fait que s’accroître, le déchaînement de la trahison, ta victoire des
  sectateurs de Mahomet.


      Quand Innocent III a terminé, il donne la parole au
  patriarche de Jérusalem. Celui-ci, après avoir fait en quelques mots l’éloge
  du pape, consacre tout son discours à retracer l’état déplorable de la
  Terre-Sainte et à implorer pour elle les secours immédiats du monde chrétien.
  Puis c’est le tour de l’évêque d’Agde, qui, sur l’ordre du pape, prononce
  contre l’hérésie et les hérétiques un réquisitoire que Richard de San-Germano
  trouve aussi fort éloquent. Cet évêque d’Agde est l’ancien chanoine de Gènes,
  maitre Thédise, ami de Simon de Montfort, partisan de la conquête du
  Languedoc et de la guerre à outrance contre les hérétiques.


      Dix jours après, le 20 novembre, a lieu la seconde séance
  solennelle. Tous les prélats sont présents. Le pape monte sur son trône et
  donne l’ordre de faire silence. Cet ordre est transmis à l’assemblée par une
  sonnerie de trompettes, mais il faut croire qu’on eut quelque peine à s’y
  soumettre, car le chroniqueur remarque que le souverain pontife fut obligé
  d’envoyer d’avance quelques gardes parler au peuple, sans doute trop disposé
  à faire du tumulte, Alors commencèrent les débats[3] relatifs à l’une
  des grandes affaires dont le concile avait à connaitre : le procès du schisme
  allemand.


      La troisième assemblée générale se tint le jour de la
  Saint-André, le 30 novembre 1215, er jour solennel et mémorable à jamais, n
  dit le chroniqueur Richard de San-Germano. Et il ajoute : Le pape sort de sa chambre, comme un époux (l’époux de l’Église romaine) ; il, monte à sa chaire, il s’assied : au-dessous de lui
  se tiennent les centurions et les tribuns, expressions classiques par
  lesquelles le notaire de Frédéric II, qui a fait ses humanités, désigne sans
  doute les gardes pontificaux ; car Innocent III avait sa maison militaire,
  tout comme son successeur d’aujourd’hui. On a dit que c’est dans cette troisième
  et dernière séance solennelle qu’Innocent aurait prononcé le sermon
  commençant par les deux mots Si dormiatis.
  Il est certain que, dans les recueils des sermons d’Innocent III, celui-ci
  est inscrit comme ayant été adressé aux pères du concile de Latran. Mais l’on
  peut se demander si cette attribution n’est pas le résultat d’une erreur.
  D’une part, il n’y a pas, dans ce sermon, un seul mot qui fasse allusion à la
  circonstance présente, à l’objectif du concile, à l’auditoire exceptionnel.
  Rien que des lieux communs de prédicateur, au milieu d’innombrables citations
  de l’Écriture ; aucune indication caractéristique du moment et du lieu.
  D’autre part, Richard de San-Germano ne dit rien de ce second sermon. Il se
  contente de résumer la triple déclaration qu’Innocent III aurait faite.


      La première fut relative à l’affaire des Albigeois. Le
  pape parla du comte de Toulouse, Raimon VI, et donna lecture du décret qui le
  déshéritait en partie au profit de Simon de Montfort. En second lieu, il
  condamna solennellement le célèbre traité du moine Joachim de Floris sur
  l’essence de la Trinité et la doctrine du théologien Pierre Lombard. Enfin,
  il proclama la légitimité de l’élection de Frédéric II par les princes
  allemands et approuva son avènement à l’empire. Cela fait, on donna lecture
  des soixante-dix ou soixante et onze canons promulgués par le concile et qui
  avaient été évidemment discutés et établis dans un grand nombre de séances de
  commissions. Le saint synode les promulgua,
  dit le chroniqueur, et ainsi se termina cette
  dernière séance. Le pape avait fait son œuvre en trois jours, en l’honneur de
  la sainte Trinité.


      Évidemment, ce notaire italien, qui avait l’habitude de la
  précision, nous a donné la vraie physionomie du concile, au moins celle des
  séances générales : la figure d’Innocent III apparaît dans son récit comme
  celle d’un souverain absolu qui apporte devant ses sujets des décisions
  prises et des solutions arrêtées. Il semble que les évêques n’aient qu’il
  approuver et que l’opposition, très restreinte, n’obtienne de la liberté de
  la parole que ce que le pape veut bien lui laisser.


      Il est clair aussi que Richard de San-Germano n’a pas tout
  dit. On connaît les discussions que l’affaire des Albigeois souleva dans les
  séances préparatoires et le tableau que l’auteur de la Chanson de la Croisade
  a fait du concile de Latran ; ce tableau est exact dans ses traits
  essentiels, mais il est difficile parfois d’y démêler les éléments
  imaginaires des éléments strictement historiques. C’est le récit du notaire
  et non pas celui du poète, trop sujet à caution, qu’il faut prendre comme le
  fondement premier de nos connaissances sur le concile.


      Mais, pour achever d’en écrire la physionomie extérieure,
  il serait bon d’y ajouter certaines anecdotes empruntées à d’autres contemporains.
  La. Chronique de l’Anglais, Mathieu de Paris, est très intéressante à ce
  point de vue. Il y a une page du manuscrit de cette chronique sur les marges
  de laquelle on trouve esquissé un petit dessin représentant le concile de
  Latran, et l’auteur a ajouté en note quelques lignes qui ne manquent pas de
  piquer notre curiosité. Il parait qu’un des membres de l’Assemblée, sans
  doute peu favorable à Innocent III ou las d’entendre trop longtemps des
  choses sérieuses, s’y amusa à composer ce distique


      Per vicium Jesabel, Romæ stat in arce nova Bel,


      Condempnatur Abel, fratre tenente Babel.


      Il est certainement question ici de la fameuse tour des
  Conti que le pape avait fait élever en face du Capitole, pour la défense de
  son frère Richard de Segni, persécuté par la commune romaine. Cette tour
  avait excité les clameurs indignées des Romains, ennemis du pape. On accusait
  Innocent de l’avoir construite, au fond, pour lui-même, avec l’argent destiné
  à l’Église.


       


      Il y eut trois espèces d’affaires soumises au concile. D’abord
  les démêlés politiques où les intérêts de l’Église se trouvaient engagés ;
  puis les conflits entre gens d’Église ; enfin les questions de dogme,
  d’organisation sacerdotale et de discipline ecclésiastique.


      Parmi tous les problèmes de caractère politique dont
  traita la grande assemblée du Latran, l’affaire des Albigeois et celle du
  schisme allemand donnèrent lieu, sans contredit, aux débats les plus passionnés.
  Ces deux incidents étant précisément ceux sur lesquels les historiens ont
  jeté le plus de lumière, nous jugeons inutile de reproduire ici les exposés
  ou les controverses dont ils ont été l’objet.


      Il importe d’insister, au contraire, sur une troisième
  question de haute politique, celle qu’avait soulevée l’abdication du roi
  d’Angleterre, Jean sans-Terre, devant la puissance pontificale[4].


      Fut-elle posée devant le concile ? De très sérieux
  témoignages permettent de l’affirmer. Le plus caractéristique est celui du
  chroniqueur Roger de Wendover. Suivant son récit, le roi Jean aurait envoyé
  au concile trois mandataires, l’abbé de Beaulieu, et deux chevaliers, Thomas
  de Huntingdon et Geoffrey de Crawcombe, chargés de faire valoir les griefs du
  gouvernement royal contre l’archevêque de Cantorbéry, Etienne Langton.
  Celui-ci ne répondit rien au plaidoyer de ses accusateurs : il eut, dit la
  chronique, l’attitude confuse de quelqu’un qui se reconnaît coupable ; il
  demanda simplement il être relevé de la suspension. Le pape, indigné, lui
  fit, dit-on, cette réponse : Mon frère, par saint
  Pierre, tu n’obtiendras pas aussi facilement le bénéfice de l’absolution ;
  car ce n’est pas seulement envers le roi d’Angleterre, c’est envers l’Église
  romaine elle-même que tu t’es montré si souvent et si grandement coupable.
  Nous voulons en délibérer avec nos frères et déciderons, sur leur conseil, du
  châtiment qui convient à de pareils agissements. L’avis des cardinaux
  fut que le pape devait confirmer la sentence de suspension prononcée par ses
  agents en Angleterre, et le chroniqueur cite in
  extenso la bulle pontificale, datée du 4 novembre, qui contient
  cette confirmation de peine.


      Sur ce premier incident anglais, toujours d’après Roger de
  Wendover, il s’en greffa un autre, évidemment connexe avec le premier.
  L’archevêché d’York étant vacant, les chanoines d’York qui représentaient le
  chapitre d’York à Rome présentèrent au pape le candidat de leur choix : celui
  qu’ils avaient élu, c’était Simon Langton, le frère de l’archevêque de
  Cantorbéry. Innocent leur fit cette déclaration, à laquelle ils pouvaient
  s’attendre : Sachez que nous ne pouvons pas
  considérer Simon comme votre élu pour certaines raisons, nous ne permettront
  jamais qu’il soit élevé à une telle dignité. Vous l’avez élu contre notre
  défense formelle. Nous cassons et condamnons cette élection. Notre volonté
  est que ce personnage soit tenu pour inéligible : une dispense du siège
  apostolique lui sera toujours nécessaire pour arriver à l’épiscopat. Puis
  il ordonna aux chanoines de procéder immédiatement à une autre élection :
  sinon, il se chargeait, lui, de faire la nomination d’office. Les chanoines
  portèrent alors leur choix sur Walter de Grai, évêque de Winchester, un saint
  homme, qui, disait-on, était encore, à l’heure actuelle, aussi chaste qu’au
  sortir du flanc maternel. Par saint Pierre,
  leur dit Innocent III, la virginité est une grande
  vertu ; nous vous permettrons de prendre celui-là. Il conféra donc le
  pallium à l’évêque de Winchester. Le nouvel archevêque revint en Angleterre
  avec un budget grevé de 10.000 livres sterling que lui avaient prêtées les
  banquiers de la curie. Cela fait, les deux chevaliers Thomas de Huntingdon et
  Geoffrey de Crawcombe retournèrent auprès du roi.


      Il y a, dans cette page du chroniqueur anglais, des
  détails précis qui sont corroborés par d’autres documents contemporains, et
  elle ne renferme, à vrai dire, aucune invraisemblance, de nature à en
  infirmer a priori la valeur
  historique. Cependant, le récit de Wendover a été vivement attaqué dans une
  note critique, annexée au texte des canons du concile, dans l’édition de
  Mansi. L’auteur de cette note n’admet pas que la question de l’archevêque de
  Cantorbéry ait été portée devant le concile, et il croit même que la bulle
  d’Innocent IH du 4 novembre, qui confirme la suspension d’Étienne Langton,
  est un document fabriqué. Et voici comment il justifie son opinion. D’abord,
  cette bulle est du 4, et la première séance du concile ne s’ouvrit que le il.
  Ensuite, elle ne se trouve pas dans les registres d’Innocent III. Enfin,
  d’après un autre chroniqueur, Raoul de Coggeshall, c’est au moment de partir
  pour Rome que l’archevêque de Cantorbéry reçut notification de sa suspension,
  ce qui se produit bien avant le 4 novembre.


      Cette argumentation ne nous parait pas de nature à
  entrainer la conviction. La date de la bulle ne prouve rien. Bien que la
  première séance solennelle du concile n’ait eu lieu que le 11 novembre, le
  concile était virtuellement ouvert le 1er de ce mois, et même avant, comme on
  le verra plus bas ; ces débats sur l’affaire de l’archevêque ont dû prendre
  place dans une des nombreuses séances préparatoires qui ont précédé ta
  première des trois assemblées générales. Nous savons que c’est dans les mêmes
  conditions que fut discutée la question albigeoise. D’autre part, si la bulle
  qui confirmait la suspension ne se trouve pas dans les registres d’Innocent
  III, la raison en est très simple ; c’est que ces registres sont loin de
  contenir toutes les lettres du pape, et que, d’ailleurs, le registre qui comprenait
  les lettres de la 18e et de la 19e années du pontificat a disparu, comme on
  l’a dit plus haut, depuis le XIVe siècle. Enfin l’argument tiré d’une
  assertion de Raoul de Coggeshall ne vaut pas mieux. La Lettre de suspension
  qui fut notifiée à l’archevêque par les agents du pape, au nom du
  Saint-Siège, au moment de son embarquement, n’est pas le même document que la
  bulle confirmative, directement émanée du pape lui-même, le 4 novembre, une
  fois les opérations du concile commencées, et après consultation du collège
  des cardinaux.


      Quoi qu’il en soit de la question spécialement, relative à
  Étienne Langton, il faut bien croire que l’affaire d’Angleterre fut portée
  devant le concile, puisque d’autres sources contemporaines affirment qu’on y
  renouvela solennellement l’excommunication lancée contre les barons
  d’Angleterre qui s’étaient soulevés contre le roi Jean et leurs complices. Et
  l’un des chroniqueurs ajoute même que cette mise hors la loi des sujets
  rebelles du roi Jean provoqua beaucoup de réclamations.


      Le plus grand nombre des affaires contentieuses qui furent
  soumises à l’examen du concile appartenait à la catégorie des conflits entre
  gens d’Église. Les clercs du moyen âge étaient, on le sait, très processifs
  et la chicane joue chez eux un grand rôle. Il est impossible de croire que
  tous les conflits de cette nature furent débattus dans les trois assemblées
  générales on doit penser que la plupart de ces débats eurent lieu dans les
  séances préparatoires ou intérimaires, c’est-à-dire dans des commissions de
  cardinaux ou d’auditeurs apostoliques, avant, pendant et même après la tenue
  du concile proprement dit. Mais, du reste, les textes contemporains ne
  mentionnent qu’un petit nombre de ces procès ; ce qui ne veut pas dire qu’ils
  n’aient pas été soumis alors en très grande quantité aux juges ordinaires du
  pape et au tribunal extraordinaire que constituaient les évêques du monde
  entier réunis autour d’Innocent III.


      Le plus retentissant de ces conflits entre ecclésiastiques
  est celui qui eut pour objet la primatie de l’église de Tolède.


      L’archevêque de Tolède prétendait, depuis longtemps,
  exercer sur l’Espagne entière, et même sur une partie de la France, le
  pouvoir primatial. Il disait avoir droit à l’obéissance des archevêques de
  Braga, de Compostelle, de Tarragone et de Narbonne. La question fut
  certainement une de celles qu’on devait discuter à Rome devant le concile ou
  au moment du concile. Malheureusement, pour nous éclairer sur la façon dont
  elle fut alors débattue et réglée, nous n’avons qu’un document qui a été
  produit, à une époque très postérieure, par un archevêque de Tolède de la fin
  du XVe siècle, Garcia-Loaysa Giron, d’après un manuscrit de sa cathédrale. Et
  ce document, qui donne des détails très circonstanciés sur la discussion, est
  d’une apparence bizarre et d’un contenu assez singulier.


      On y représente d’abord, dans le préambule, l’archevêque
  de Tolède, Rodrigo Ximenès, celui qui était en fonctions en 1215, comme un
  polyglotte qui, non conient de plaider sa cause en latin pour les
  ecclésiastiques, l’aurait expliquée aux laïques présents au concile dans
  toutes les langues principales de l’Europe, en allemand, en français, en
  anglais, en navarrais (c’est-à-dire en basque)
  et en espagnol. D’où l’admiration générale : un pareil don des langues ne
  s’était pas vu depuis les temps apostoliques. Ceci est déjà assez
  extraordinaire. En mitre, Rodrigo Ximenès aurait obtenu du pape ou du concile
  des privilèges considérables : la légation apostolique pour dix ans, le droit
  de conférer les bénéfices d’église à un certain nombre de personnes
  juridiquement incapables de les posséder, à des bâtards, à des excommuniés, à
  des sacrilèges, à des concubinaires ; enfin, le droit primatial sur la cité
  de Séville, quand les chrétiens parviendraient à y entrer, et sur toutes les
  églises et diocèses d’Espagne qu’on pourrait, par la conquête, arracher aux
  mains des musulmans.


      Le même document nous fait savoir ensuite comment
  l’archevêque Rodrigo Ximenès revendiqua la primatie de Tolède sur les
  archevêchés de Braga, de Compostelle, de Tarragone et de Narbonne. Il cite les
  bulles des papes du XIIe siècle et d’Innocent III lui-même qui reconnaissent
  à l’église de Tolède la suprématie religieuse sur toute l’Espagne, et une
  lettre d’un cardinal Hyacinthe, du temps d’Alexandre III, qui obligeait
  l’archevêque de Braga d’obéir à l’archevêque de Tolède comme à son primat. Et
  ici la discussion commence.


      L’archevêque de Braga, qui était présent, déclare devant
  le pape qu’il n’a pas été cité régulièrement en vue de cette affaire, qu’il
  n’a donc pas à répondre et qu’il ignore complètement la lettre du cardinal
  Hyacinthe. Réplique très vive de l’archevêque de Tolède. Il ne s’étonne pas
  que l’archevêque de Braga ne lui oppose que des négations, car il se sent en
  mauvaise posture. Un de ses prédécesseurs, Burdin, s’est révolté jadis contre
  l’autorité légitime du pape Pascal II, a fait cause commune avec l’empereur
  d’Allemagne contre la papauté, est devenu antipape sous le nom de Grégoire
  VIII, et a terminé misérablement sa vie, sacrilège et, excommunié, dans les
  cachots d’un monastère de la Calabre. Ces faits ne sont pas seulement
  attestés par l’histoire, mais par la peinture elle-même. Vous n’avez, poursuit Rodrigo Ximenès, qu’à jeter les yeux sur la salle où nous sommes : vous y
  voyez une fresque représentant la révolte et la punition de l’ex-archevêque de
  Braga, l’antipape Burdin. L’archevêque de Compostelle se lève à son
  tour et déclare ne pas comprendre comment l’archevêque de Tolède ose demander
  pour son église la suprématie sur celle de Compostelle, cette église d’une
  antiquité reculée où repose le corps de saint Jacques, le cousin du Christ,
  l’apôtre qui a le premier converti l’Espagne et amené à la foi chrétienne une
  infinité de païens. — L’antiquité de l’église de
  Compostelle, riposte Rodrigo, n’en parlons
  pas ! Elle date à peine de 109 ans : c’est en 1124 seulement que l’archevêché
  de l’antique cité d’Émerita, reprise sur les Sarrasins, a été transféré à
  Compostelle, qui n’était alors qu’un oratoire insignifiant. L’église de
  Tolède est beaucoup plus ancienne, puisqu’elle a été fondée par saint Eugène,
  disciple de saint Paul. L’archevêque de Compostelle se réclame du patron de
  son église, saint Jacques, un apôtre ; soit, mais l’église de Tolède a pour
  patronne la Vierge Marie elle-même. Sans doute, il est beau d’avoir été le
  cousin du Christ, mais combien plus glorieux d’avoir été sa mère, celle qui
  l’a conçu, engendré, nourri de son lait et constamment suivi jusqu’au
  calvaire, jusqu’au tombeau ! Et, d’ailleurs, est-il exact de dire que saint
  Jacques ait été l’apôtre de l’Espagne ? Il n’y est jamais venu. II a prêché
  en Judée et il a été décapité, sous Hérode, à Jérusalem. Son corps n’a été
  transféré à Compostelle que plus tard, par des disciples qui l’avaient
  enlevé. Pour moi, je n’irai jamais jusqu’à dire, afin de prouver ma primatie,
  que le corps de la sainte Vierge a été enseveli dans l’église de Tolède :
  nous savons trop bien qu’il est au ciel, dans la gloire, avec le Seigneur.
  J’aimerais mieux être coupé en petits morceaux que d’émettre une pareille
  affirmation.


      La réplique de l’archevêque de Compostelle fut très brève
  : Quand même l’archevêque de Tolède serait le primat
  des Espagnes, assertion tout à fait fausse, ses suffragants ne seraient pas
  tenus de lui obéir en quoi que ce soit.


      L’archevêque de Tarragone n’était pas présent : ce fut
  l’évêque de Vieil qui répondit pour lui et pour les autres suffragants
  également absents, et il fit la même réponse que l’archevêque de Compostelle
  : L’archevêque de Tolède n’est pas primat et nous ne
  lui devons aucune espèce d’obéissance. Enfin, l’archevêque de Narbonne
  n’assistait pas à la séance ce jour-là ; mais le lendemain, en plein
  consistoire, il fit observer, comme l’avait. fait l’archevêque de Braga,
  qu’il n’avait pas été cité dans les formes régulières pour se défendre sur
  cette question.


      Le document se termine par cette formule, qui le date avec
  précision : Fait au Latran, le 8 des ides d’octobre,
  c’est-à-dire le 8 octobre de l’année de l’incarnation de Notre-Seigneur,
  1215, la dix-huitième année du pontificat du pape Innocent III. On
  trouve ensuite la phrase suivante : Ces faits ont
  été tirés d’un manuscrit de l’église de Tolède. Enfin, en guise de
  conclusion, les six lignes que voici : C’est
  ainsi que Rodrigo Ximenès a plaidé publiquement à Rome la cause de sa
  primatie et l’a gagnée, car le souverain pontife lui a accordé,
  disait-on, le titre de primat, comme il le lui avait accordé auparavant dans
  un diplôme : concession approuvée par ses successeurs Honorius et Grégoire.


      Les érudits espagnols qui ont traité, avec une critique
  relative, de l’histoire ecclésiastique d’Espagne. Ferreras, Florès, et, à
  l’époque presque contemporaine (en 1873),
  Vicente de la Fuente, n’ont pas hésité à dire que ce document était un faux.
  Il y a, sur la primatie de Tolède, toute une littérature, et, dans le nombre
  e ces écrits, un certain nombre de faux comme s Espagnols en ont fabriqué de
  tout temps. Et tour taxer ce texte de fausseté, ils se sont appuyés surtout
  sur quatre arguments. D’abord, il est incontestable que Rodrigo Ximenès était
  à Rome après la mort d’Innocent III, en 1217 et 1218, rien ne prouve qu’il
  ait assisté au concile le Latran. En second lieu, il est extraordinaire qu’un
  archevêque ait osé, à Rome, en face du Pape, s’élever contre la légende,
  acceptée par tout le moyen âge, de la prédication et de la mort de saint Jacques
  en Espagne. En troisième lieu, le document est daté du 8 octobre ; or, le
  concile de Latran n’a commencé que le 11 novembre ; donc, la question de la
  primatie de Tolède n’a pu être traitée devant ce concile. Enfin, il est
  inexact que Rodrigo Ximenès ait gagné sa cause devant Innocent III ; les deux
  historiens les plus sérieux de l’Espagne, Mariana et Zurita, admettent bien
  que la question ait été débattue en présence de ce pape, mais ils soutiennent
  qu’il la laissa sans solution, qu’il refusa de se prononcer dans un sens ou
  dans l’autre. Et l’on en a une preuve certaine : une lettre qu’Innocent III
  écrivit, le 12 janvier 1216, à l’archevêque de Braga et où il affirme : 1°
  que la question a été solennellement discutée devant lui ; 2° que le procès
  est toujours pendant ; 3° qu’il a assigné aux parties un nouveau délai pour
  comparaitre à sa barre le 1er novembre 1216.


      Telle est l’argumentation des critiques espagnols. Le
  dernier érudit qui, à notre connaissance, se soit occupé de la question, Gams,
  dans son Histoire ecclésiastique d’Espagne, ne semble pas aussi
  affirmatif que ses devanciers. Il n’accepte pas tous leurs arguments,
  notamment celui qui est tiré de la date du document incriminé et de l’absence
  de témoignage prouvant la présence de l’archevêque de Tolède au concile. On
  voit très bien qu’il n’est pas aussi convaincu.


      Nous estimons, en effet, que la démonstration de Florès et
  de la Fuente est loin d’être irréfutable. D’abord, le document découvert à
  Zurich, la liste des évêques présents au concile, anéantit leur premier argument.
  Il prouve que l’archevêque de Tolède était à Rome en novembre 1215, il
  pouvait y être aussi dès le commencement d’octobre, et rien n’empêche de
  croire que l’affaire de la primatie de Tolède a été l’une de celles qui
  furent discutées avant l’ouverture officielle du concile, dans une des
  nombreuses séances préparatoires qui se tinrent au Latran avant le 11
  novembre. Toutes ces séances ont pu être considérées, dans les documents
  contemporains, comme ayant appartenu à la période même du concile : il en fut
  ainsi des débats sur l’affaire des Albigeois. Par là tombe le second argument
  des critiques espagnols. Sur l’invraisemblance qui résulterait de ce que
  l’archevêque Rodrigo Ximenès aurait nié l’authenticité du voyage de l’apôtre
  Jacques en Espagne, on répondra d’abord que tous les moyens de défense sont
  bons, au moyen âge, pour un primat qui veut démontrer sa primatie en ruinant
  celle de l’adversaire, et ensuite que Rodrigo Ximenès n’est pas le premier
  clerc venu, ignorant et prêt à accepter toutes les fables ; c’est un lettré,
  un savant, un historien, l’historien connu sous le nom de Rodrigue de Tolède.
  Quant au dernier argument, celui qui consiste à dire que le procès de la
  primatie de Tolède, contrairement à l’assertion de l’auteur du document, ne
  fut pas réglé au concile de Latran, qu’il fut seulement posé et discuté,
  comme l’atteste la lettre adressée par Innocent III à l’archevêque de Braga,
  nous en admettons parfaitement la valeur et le bien fondé. Il faut accorder,
  en effet, avec Mariana, Zurita et l’éditeur des Conciles, qu’il n’est pas
  vrai qu’Innocent III ait conféré à l’archevêque de Tolède la primatie qu’il
  demandait sur Braga, Tarragone et Narbonne ; mais ajoutons que ceci ne prouve
  pas, à notre avis, la fausseté du document relatif au débat contradictoire de
  1215. Et voici pourquoi.


      Quand on examine de près le texte produit par Loaisa
  d’après un manuscrit de l’église de Tolède, on s’aperçoit aisément qu’il se
  compose de deux parties bien distinctes et que, somme toute, il a été
  remanié. L’assertion que Rodrigo aurait gagné son procès n’est qu’une
  addition au document relatif au concile, et, selon toute vraisemblance, n’en
  faisait pas partie, puisque c’est avant cette dernière phrase que nous
  trouvons la mention : Voilà ce que portait le
  manuscrit de Tolède, hæc ex libre ms.
  ecclesiæ Toletanæ. Et, de fait, dans tout ce qui précède ces
  derniers mots, nous ne voyons nulle part l’affirmation qu’Innocent III aurait
  conclu en faveur de Rodrigo. Il serait très possible que cette affirmation
  eût été ajoutée par un faussaire, peut-être par l’archevêque à xvi siècle,
  Louisa lui-même. Il y aurait même quelque raison de croire que tout le
  préambule du document, la page où il est question du polyglottisme de Rodrigo
  et des privilèges exorbitants qu’il aurait obtenus pour son église, fût de la
  même fabrique. Il ne resterait donc d’authentique que l’espèce de procès
  verbal de la discussion contradictoire qui commence avec les mots : Noturn sit omnibus hominibus presentem paginam inspecturis,
  formule qui semble être, en effet, le commencement d’une notice telle qu’on
  les rédigeait encore au XIIIe siècle. Cette explication est d’autant plus
  vraisemblable qu’il parait difficile de croire que le remanieur ou le
  faussaire ait inventé tous les détails d’une ; précision singulière qui se
  trouvent dans l’exposé de la discussion. Plusieurs de ces détails sont
  confirmés comme historiques par d’autres documents, notamment le passage où
  Rodrigo parle a ses collègues des peintures qui existaient encore de son
  temps dans la salle du palais de Latran où ils se trouvaient réunis[5].


      Le manuscrit de Tolède cité par Loaisa contenait donc, sur
  le débat de la primatie, une relation contemporaine d’Innocent III ou, au
  moins, de Rodrigo, qui mourut en 1240, relation qui aurait été retouchée et
  augmentée postérieurement pour satisfaire aux prétentions des archevêques de
  Tolède.


      Un autre incident, sur lequel d’ailleurs les détails font
  défaut, intéressa encore la région espagnole. L’évêque de Lisbonne demanda au
  pape et aux évoques du concile que les pèlerins de l’Europe du Nord, qui
  passaient par le détroit actuel de Gibraltar pour gagner la Terre-Sainte,
  pussent s’arrêter en terre portugaise ou espagnole et y combattre les
  Sarrasins. Mais Innocent III qui, depuis quelques années, s’efforçait de faire
  converger sur la vraie croisade, en Égypte ou en Syrie, toutes les forces de
  la chrétienté, opposa à la requête du prélat portugais une fin de
  non-recevoir absolue. Pour venger l’Église,
  dit-il, il faut frapper le musulman à la tête :
  c’est par là que nous devons commencer.


      Parmi les prélats de la région anglaise qui se trouvaient
  au concile, l’abbé de Saint-Albans, Guillaume, attira l’attention générale en
  interrogeant Innocent III sur une question qui intéressait au plus haut degré
  les établissements ecclésiastiques : Saint-Père,
  dit-il, nous tous qui possédons dans notre église le
  corps de quelque saint, nous est-il permis, quand nous en sommes à cette
  partie de la messe qui est la secrète, de nommer ce saint parmi les autres
  protecteurs du lieu où nous officions ? Nous voudrions avoir, sur ce point,
  une certitude, car nous savons que tout ce qui est arrêté dans ce saint
  concile doit avoir perpétuellement force de loi. — Le pape répondit
  posément et prudemment : Il me paraît convenable et
  conforme au droit, qu’au moment de la secrète, dans la série des patrons
  invoqués, le saint dont l’église possède les restes soit nommé et qu’on se
  réclame de sa protection particulière. La chronique anglaise ajoute
  que l’abbé, ainsi renseigné, n’en demanda pas davantage. Avant qu’Innocent III lui fit cette réponse, on avait
  traité avec soin, au concile, de la messe et de tout ce qui concernait la
  messe. On abolit, à cette occasion, certains rites dont l’usage remontait à
  une époque éloignée.


      Parmi les conflits relatifs à la région française, il faut
  citer en première ligne celui qui avait pour objet l’élection de l’abbé de
  Saint-Martial de Limoges. En 1214, trois abbés se disputaient la direction de
  ce monastère. En 1215, il subsistait encore deux concurrents, et chacun d’eux,
  pour triompher de son rival, devait tâcher d’obtenir l’adhésion du pape. L’un
  d’eux, Aleaume, pénitencier du roi Jean sans-Terre et candidat favori du
  légat Robert de Courçon, s’empressa d’aller au concile de Latran plaider sa
  cause. Son concurrent, Pierre la Guirse, qui était plus particulièrement
  l’élu des moines, retenu par une maladie, ne put que se faire représenter par
  procureurs. Ces représentants n’obtinrent rien du pape et dépensèrent inutilement 6.000 sous, dit la Chronique
  de Suint-Martial. Il est probable que l’affaire de Limoges fut soumise,
  non aux délibérations du concile réuni en assemblée plénière, mais à celles
  d’une des commissions qui siégeaient au Latran. Cependant, Innocent III,
  voulant mettre fin au schisme local, cassa l’élection faite par les moines et
  les priva du droit d’élire. L’évêque de Limoges, qui avait béni Pierre la
  Guirse, fut vivement réprimandé. Le pape confia à trois délégués spéciaux le
  soin d’aller à Limoges s’enquérir si Aleaume était dans les conditions voulues
  pour être abbé, et, s’ils le trouvaient tel, de l’introniser et de
  contraindre les religieux à respecter la décision pontificale.


      On traita aussi au Latran de la paix à rétablir entre
  l’évêque de Poitiers et l’abbé de la Trinité de Vendôme, qui se disputaient
  le prieuré d’Olonne en Vendée.


      La venue de saint Dominique et de l’évêque de Toulouse,
  Foulque, au concile, est mise hors de doute par les plus anciens biographes
  du saint. Mais il importe ici de sérier les témoignages et de marquer le
  développement de la légende dominicaine. Le récit de Jourdain de Saxe est le
  premier en date (avant 1234), le plus
  simple et probablement celui qui se rapproche le plus de la vérité. Il en
  ressort d’abord que Dominique et. Foulque avaient, pour s’adresser au pape et
  au concile — indépendamment de l’appui qu’ils devaient prêter aux
  représentants de Simon de Montfort dans les débats de l’affaire d’Albigeois
  —, un double objectif. Ils voulaient obtenir : 1° la confirmation des revenus
  et des propriétés que Dominique avait reçus de Simon de Montfort ou de
  l’évêque de Toulouse, soit pour la communauté de Prouille, soit pour le
  noviciat de prédicateurs qui entouraient le saint à Toulouse ; 2°
  l’approbation pontificale pour cet institut toulousain de prédicateurs, fondé
  effectivement dès avril 1215, et qui, dans la pensée du fondateur, n’était
  que l’embryon d’un ordre spécial dit des Frères
  Prêcheurs et chargé d’exercer par toute l’Église le ministère
  apostolique. C’est, en effet, pendant la période préparatoire du concile, le
  8 octobre 1215, qu’Innocent III exauça la première requête de Dominique. Il
  prit alors, sous la protection de saint Pierre, le monastère de Prouille et
  ses possessions. Mais il ne donna pas, pour l’ordre des Frères Prêcheurs,
  l’approbation qu’on lui demandait. Au dire de Jourdain de Saxe, il se
  contenta d’exhorter Dominique à retourner prés de
  ses frères, et, après en avoir délibéré avec eux, à choisir une règle
  monastique déjà approuvée, sous laquelle il placerait son institut ; il
  reviendrait ensuite à Rome et obtiendrait en tous points la confirmation du
  pape. Cette attitude d’Innocent III est tout à Fait d’accord avec le
  décret qu’allait promulguer le concile et qui défendait d’introduire dans
  l’Église de nouvelles formes de vie monastique. Ce décret ordonnait à celui
  qui voudrait entrer en religion de s’attacher à l’une des règles déjà
  connues. Le concile et le pape se croyaient alors obligés de réagir contre la
  multiplication excessive des systèmes nouveaux de réforme religieuse,
  mouvement dangereux puisqu’il pouvait aboutir et avait effectivement abouti à
  des doctrines hétérodoxes. D’ailleurs, le refus d’Innocent III d’approuver le
  nouvel ordre que projetait Dominique peut s’expliquer par un autre côté si
  l’on songe que Dominique avait été, en réalité, dans la guerre des Albigeois,
  un des collaborateurs les plus actifs du parti catholique intransigeant, de
  celui qui voulait la lutte à outrance contre les hérétiques et la
  dépossession complète des comtes de Toulouse au profit de Simon de Montfort.
  Or, c’était contre ce parti qu’Innocent III n’avait cessé de se débattre pour
  empêcher la croisade albigeoise de dégénérer en une œuvre de sang et
  d’expropriation injuste. Il allait lutter contre ce parti, même en plein
  concile. Les liens étroits qui unissaient Dominique à Fun des plus ardents
  défenseurs de Montfort, l’évêque Foulque, n’étaient pas aux yeux du pape une
  recommandation, tout au contraire.


      Somme toute, on ne connaît pas d’autre marque authentique
  de la bienveillance d’Innocent III pour Dominique et son œuvre que la bulle
  confirmative des possessions de Prouille. Mais, comme les panégyristes du
  saint ne pouvaient admettre que le pape dit opposé une fin de non-recevoir à
  l’autre requête, infiniment plus importante, il se forma de bonne heure une
  légende dont Jourdain de Saxe n’a rien dit et qu’on trouve dans la biographie
  écrite par Constantin d’Orvieto.


      Pour triompher des résistances du pape, Dominique a
  recours à la prière et Dieu intervient. Une nuit, Innocent a une vision. La
  basilique du Latran lui apparaît toute disloquée et sur le point de tomber,
  mais Dominique accourt, soutient l’édifice et l’empêche de s’écrouler. C’est
  cette vision que les peintres du XIIIe et du XIVe siècles, mettant en œuvre
  le récit dominicain, ont souvent reproduite sur les murs des couvents des
  Frères Prêcheurs. Innocent III, dès lors, est converti. Il engage toujours
  néanmoins Dominique à retourner vers ses frères et à choisir avec eux une
  règle déjà approuvée. De fait, Innocent III ne confirma jamais l’ordre dominicain.
  Dominique ne revint à Rome que pour présenter sa requête à son successeur.
  Honorius III, qui approuva l’ordre, le 22 décembre 1216.


      Les historiens de l’autre grand ordre mendiant, celui des
  Frères Mineurs, n’ont pas manqué d’établir, entre leurs origines et celles
  des Dominicains, un parallélisme qu’ils jugeaient nécessaire, et de prétendre
  que saint François était venu, lui aussi, an concile de Latran, pour obtenir
  de l’Église universelle l’approbation de son œuvre et la confirmation de sa
  règle. La démonstration de ce dernier fait, que Wadding a donné dans ses
  Annales, a passé ensuite dans les recueils de conciles, et Mansi l’adopte
  sans la moindre réserve. Les Bollandistes, dont la critique est plus sévère,
  ont été obligés de remarquer que les textes allégués par Wadding ne
  permettaient pas d’arriver, sur ce point, à une certitude ; mais ils ne
  considèrent pas moins sa conclusion comme tout à fait vraisemblable. En réalité,
  le seul témoignage précis sur lequel appuie l’annaliste de l’ordre des Frères
  Mineurs lest celui de Mariano de Florence, un écrivain du XVe siècle. Les
  autres textes invoqués sont du XIV. Quoi qu’en dise Wadding, qui cite à tort
  comme une autorité favorable à sa thèse le frère Léon et les auteurs de la Légende
  des Trois-Compagnons, il n’y a pas, dans les sources les plus anciennes
  de la vie de saint François, un sent mot qui permette d’attester la présence
  du saint au concile de Latran, ni d’établir que s’a règle aurait reçu
  l’approbation, même simplement verbale, de la grande assemblée. Les seules
  conclusions positives auxquelles ait pu arriver la critique moderne touchant
  les apports d’Innocent III avec François d’Assis sont les suivantes : 1° vers
  juin 1210, le pape, après la comparution devant lui des pénitents d’Assise,
  confirme verbalement leur première règle et autorise leur prédication ; 2°
  avant le 16 juillet 1216, il accorde à sainte Claire et à ses sœurs le privilège de la pauvreté ; 3° saint François se
  trouve à Pérouse à l’époque de la mort d’Innocent III.


      Il est, d’ailleurs, invraisemblable, a priori, qu’au moment où Innocent III et les
  Pères de concile promulguaient, contre les religions
  nouvelles, le canon que l’on tonnait et écartaient la requête de saint
  Dominique, ils aient consacré solennellement de leur approbation l’œuvre de
  saint François. Et, lorsque les Bollandistes affirment que cette consécration
  solennelle est prouvée implicitement par le fait même que le canon en
  question n’a entrainé, pour l’ordre des Mineurs déjà très répandu en Italie,
  aucune sorte d’interdiction ou de diminution, ils font un raisonnement
  vicieux. On sait quelle place les hypothèses et les fables tiennent dans
  l’histoire des origines des deux grands ordres mendiants, et il y a longtemps
  qu’on a remarqué, en particulier, que la légende de In vision d’Innocent III
  sur la dislocation de son palais de Latran était commune aux deux instituts.
  Dans la salle du musée du Louvre, consacrée aux primitifs italiens, on peut
  voir en double exemplaire l’histoire de l’apparition à Innocent III, couché
  dans son lit, la tiare en tête, du palais chancelant sur sa base et sauvé de
  la ruine par le seul appui d’un saint : Seulement, dans le tableau de Giotto,
  ce saint est François d’Assise, et, dans le tableau de Fra Angelico, c’est le
  fondateur de l’ordre des Dominicains.


      Pour en finir avec les affaires de France, on notera un
  incident assez grave qui fut soulevé au concile par les évêques français. Le
  cardinal Robert de Courçon, chargé, à titre de légat, de prêcher la croisade
  en terre française, s’y était fait une très mauvaise réputation par sa
  rapacité, ses exactions et ses allures autoritaires. Quand il avait convoqué
  un synode à Bourges, les évêques s’étaient empressés de s’abstenir et d’en
  appeler du légat au pape. Au concile de Latran, il fut, de leur part, l’objet
  d’une protestation véhémente. Le pape, pour les apaiser, dut reconnaître les
  torts et les abus de pouvoir de son légat ; il leur demanda, comme un service
  personnel, de pardonner au coupable et de ne pas insister.


      L’Allemagne et les pays du Nord fournirent aussi leur
  contingent d’affaires litigieuses ou autres, mais nous n’en connaissons, sans
  doute aussi, qu’une minime partie. Ainsi, les chroniqueurs affirment que
  c’est dans le concile de Latran que l’ancienne abbaye de Chiemsée, en
  Bavière, fut transformée en évêché. Innocent III, suivant le droit que
  s’arrogeait la papauté, en nomma d’office le premier titulaire. Il confirma
  aussi, après discussion, l’élection contestée du nouvel évêque de Passau,
  Ulric. D’autre part, la Chronique de l’abbaye de Lauterberg, près Merseburg,
  nous donne de curieux détails sur un conflit ecclésiastique qui reçut encore
  sa solution, à Rome, au temps du concile. Il y avait guerre, et guerre très
  âpre, entre un chanoine de cette abbaye, Henri, et l’un des dignitaires, le
  prévôt Thierri. Celui-ci en voulait au chanoine parce qu’il s’était fait
  l’agent du pape et de ses légats, et il l’avait expulsé de son siège.
  L’affaire fut évoquée à Rome, où les deux adversaires devaient assister au
  concile, et le chroniqueur nous raconte comment le prévôt Thierri partit avec
  une grosse somme d’argent dont il avait eu soin de se munir, et comment son
  procès se déroula devant les juges du pape. Innocent III donna l’ordre de
  rétablir Henri dans la possession de son canonicat et de faire une enquête
  sur les agissements du prévôt. Mais, ce qui nous intéresse le plus dans ces
  pages de chronique, au point de vue particulier de l’histoire du quatrième
  concile de Latran, c’est la phrase que voici (il
  s’agit des préparatifs pour le départ à Rome) : Le prévôt, comme d’ailleurs la plupart des prélats, désirait
  arriver avant l’époque du concile, afin de pouvoir plus commodément et à
  loisir obtenir le règlement de ses affaires. On voit par là comment et
  pourquoi un grand nombre de questions, politiques et ecclésiastiques, ont été
  débattues au Latran avant l’ouverture officielle de l’assemblée.


      Est-ce dans une de ces séances préliminaires ou dans une
  des trois réunions générales que fut soumise au pape et an concile la
  question de la conversion des païens de la Baltique et des conquêtes opérées
  par les chrétiens de l’Esthonie et de la Livonie ? C’est ce qu’il est
  difficile de décider. Toujours est-il que l’évêque livonien, Albert, rendit
  compte publiquement des guerres, des travaux et des tribulations, mais aussi
  des triomphes, qui avaient signalé le développement de la foi chrétienne dans
  ces pays lointains. Cet exposé fut fort applaudi. Et l’évêque ajouta : Saint-Père, ta Sainteté emploie tout son zèle à libérer la
  terre de Jérusalem, qui est la terre du fils de Dieu ; mais la Livonie est
  placée sous le patronage de la mère de Dieu, et tu ne dois pas l’abandonner :
  elle a droit, elle aussi, à ton entière sollicitude. Or, l’amour que le fils
  porte à sa mère fait que, s’il ne veut pas que sa propre terre soit perdue
  sans retour, il ne supporte pas non plus que la terre maternelle, celle de la
  Vierge Marie, soit en danger. Le pape répondit : Nous ne cesserons jamais de nous intéresser d’un cœur
  paternel à la terre de la mère comme à celle du fils. Et, toujours
  d’après la chronique de Henri le Livonien, après la clôture du concile, il
  renvoya tout joyeux les évêques d’Esthonie et de Livonie. Il leur avait
  renouvelé, avec le pouvoir de prêcher chez eux la croisade, celui de remettre
  les péchés aux pèlerins qui partiraient avec eux pour la Livonie, afin d’y
  défendre, contre les insultes des païens, l’église nouvellement organisée.


      Quand on aura ajouté que le concile s’occupa de
  l’organisation ecclésiastique de l’île de Chypre en transportant le siège
  archiépiscopal de Famagouste à Nicosie et en créant un archevêque latin, et
  qu’il accorda à certaines congrégations d’importance internationale, telles
  que celles de Cîteaux et de Prémontré, l’exemption plus ou moins partielle
  des charges pécuniaires que la croisade devait entraîner pour monde chrétien,
  on aura signalé à peu près tous les incidents notables que les chroniques
  contemporaines attribuent an quatrième concile de Latran et donné une idée
  déjà suffisante de son activité.


       


      Parmi les documents émanés du concile même et qui nous
  renseignent directement sur son œuvre, il faut citer, en première ligne, l’édit
  Ad liberandam terram. On y trouve l’énumération des mesures prises par
  le pape et par l’assemblée des évêques pour assurer, ce qui tenait tant au
  cœur d’Innocent III, la réalisation du projet de croisade.


      Il fut convenu que le départ général de l’expédition
  aurait lieu le te juin de l’année suivante (1216)
  et que les forces chrétiennes, qui seraient transportées par mer, se
  concentre raient soit à Brindisi, soit à Messine. Les clercs croisés jouiront
  du revenu de leur bénéfice pendant trois ans, comme s’ils résidaient dans
  leurs églises. Les prélats forceront, même sous la menace de
  l’excommunication, s’il le faut, les hommes qui ont pris la croix à
  s’acquitter de leur vœu et à s’embarquer pour la Terre-Sainte. Les rois,
  ducs, princes, marquis, comtes, barons, tous les féodaux, et tous les
  bourgeois des cités, villes et villages qui ne prendront pas personnellement
  part à l’expédition, seront tenus de s’y faire représenter par un nombre de
  soldats proportionné à leurs ressources et de payer pour l’entretien de ces
  soldats pendant trois ans. C’est à ce prix qu’ils mériteront la rémission de
  leurs péchés. La n’élue indulgence est octroyée à tous ceux qui fourniront
  aux croisés ou feront construire pour eux les vaisseaux dont ils ont besoin,
  Les récalcitrants, ceux qui ne voudront ni partir ni payer, auront à répondre
  de leur abstention criminelle devant le souverain juge, au jour du Jugement.


      Mais il ne faut pas qu’on puisse dire que les gens
  d’Église poussent les autres au sacrifice de leur personne ou de leurs biens et ne remuent pas eux-mêmes le petit doigt. Du haut
  en bas, l’Église est taxée. Le pape donne lui-même, pour sa part, 30.000
  livres et le navire sur lequel partiront les Romains. Tout l’argent qui lui
  reste des aumônes envoyées à Rome a été remis au patriarche de Jérusalem, aux
  maîtres du Temple et de l’Hôpital pour les besoins de l’armée
  expéditionnaire. Tous les clercs, grands et petits, devront payer, pendant trois
  ans, le vingtième de leur revenu, à l’exception de certaines congrégations.
  Le pape et les cardinaux eux-mêmes payeront plus que les autres, le dixième
  de leur revenu.


      En retour de leur sacrifice, les croisés seront exempts,
  pendant qu’ils seront au service du Christ, de toute taille, de toute
  exaction, de tout impôt. Ils sont placés sous la protection de saint Pierre,
  et les archevêques et évêques devront défendre, envers et contre tous, leurs personnes
  et leurs biens. Leurs créanciers n’auront pas le droit de les poursuivre et
  d’exiger d’eux les intérêts de leur dette. On aura recours au bras séculier
  pour obliger les Juifs à leur remettre aussi les intérêts qui leur sont dus.
  Les prélats qui montreront de la tiédeur ou de la négligence à faire rendre
  justice aux croisés et aux familles des croisés seront rigoureusement punis.


      Puis vient la série des prohibitions, des menaces et des
  anathèmes. Anathème contre les pirates et les corsaires qui capturent les
  pèlerins pour les rançonner et entravent ainsi la croisade, car ceux-là sont,
  par le fait, les complices des infidèles. Anathème encore contre ces
  chrétiens impies qui vendent aux Sarrasins des vaisseaux et du matériel de
  guerre — ceci est dirigé contre les Vénitiens et contre les autres marchands
  des ports d’Italie qui n’ont jamais cessé de trafiquer avec le musulman —.
  Interdiction générale des tournois pendant trois ans. Ces fêtes sanglantes,
  où les nobles s’endettent et s’épuisent, sont un des obstacles les plus
  scandaleux qui s’opposent à l’œuvre chrétienne. Enfin, à la demande du
  concile, le pape édicte, pour tous les pays chrétiens, une paix générale de
  quatre ans. Les prélats de toute l’Europe ont charge de régler partout les
  différends, de faire conclure des trêves et de punir, par l’excommunication
  et l’interdit, les princes qui continueront à guerroyer.


      Ce décret sur la croisade, qui ne faisait, en somme, que
  soumettre à la sanction plus imposante d’un concile œcuménique des mesures jà
  prises par les papes antérieurs et par notent III lui-même dans des
  circonstances analogues, se termine par ce qui devait le plus vivement
  frapper l’opinion et déterminer les consciences : la promesse de l’indulgence
  plénière, de la rémission générale des péchés à tous ceux qui prendront la
  croix et à tous ceux qui, sous une forme quelconque, participeront à l’œuvre
  sainte.


      A cette législation étonnante qui décrétait l’exode de
  l’Europe sur l’Asie, la paix universelle, la libération de toutes les
  consciences coupables, il ne manquait que d’être observable et pratique. On
  avait songé à tout, dans ce décret de croisade, sauf à l’éventualité que la
  croisade ne se ferait pas. La chevalerie et surtout les hauts barons et les
  princes répondirent si mal à l’appel du pape et du concile que la grande
  expédition, en effet, n’eut pas lieu. Quant à la paix générale, elle resta naturellement
  dans le domaine des utopies.


      Le concile pouvait avoir du moins l’espérance que, dans
  l’ordre de la réforme religieuse et de la réorganisation du sacerdoce, ses
  décisions seraient acceptées et prendraient force de loi Nous ne pouvons
  présenter ici, sur les canons du quatrième concile de Latran, une analyse
  détaillée, qui déborderait le cadre de cette étude, car le concile a touché à
  toutes les questions un peu importantes concernant le culte et la discipline
  ecclésiastique. Il suffira de rappeler les traits principaux de la réforme de
  1215, en les plaçant dans un ordre logique qui fait défaut dans ces canons
  comme dans beaucoup d’autres documents législatifs du moyen âge.


      Le texte latin des décrets ou canons est accompagné, dans
  Mansi, d’une traduction grecque médiocre, mais qui prouve que l’Église
  d’Orient, alors politiquement soumise à celle d’Occident, avait été
  représentée au concile e intéressée à ses opérations. Ce n’est pas seulement
  par le texte même des canons que nous connaissons l’œuvre religieuse du
  concile, Les chroniqueurs contemporains ou postérieurs nous en ont parlé. Ils
  ont même cité ceux de ces décrets qui leur paraissaient d’une importance ou
  d’une nouveauté particulière. Tel est le canon qui ordonnait aux Juifs de
  porter un costume spécial, celui qui condamnait les doctrines de Joachim de
  Floris et d’Amauri de Chartres, celui qui obligeait les laïques à se
  confesser et à communier une fois l’an, celui qui permettait le mariage entre
  parents à partir du cinquième degré, celui qui défendait de créer de
  nouvelles formes de vie monastique, etc. Du reste, ces chroniqueurs, comme
  nos journalistes d’aujourd’hui, citaient inexactement, faisaient des
  confusions fâcheuses ou même attribuaient au concile des mesures qu’il
  n’avait pas prises.


      L’anecdotier anonyme, connu sous le nom de Ménestrel de
  Reims, et qui écrivait, il est vrai, à la fin du règne de saint Louis,
  affirme qu’en vertu d’un des canons de 1215, il fut décrété que le prêtre qui
  porterait l’hostie à un mourant serait accompagné d’un enfant de chœur
  sonnant une clochette. Il a inventé cette disposition : elle ne se trouve pas
  dans le texte de Mansi ni ailleurs. De même, le franciscain de la Souabe, qui
  écrivait, après 1292, la chronique intitulée Flores temporum, a
  consacré à la législation d’Innocent III un paragraphe qui est un singulier
  mélange de dispositions édictées par le concile et de décrets canoniques
  émanés d’Innocent III dans de tout autres circonstances et à une époque bien
  antérieure. Ce religieux est d’ailleurs fort mal informé, puisqu’il place le
  quatrième concile de Latran en 1209 et fait de l’hérésiarque Amauri un évêque
  de Chartres. Les chroniqueurs plus strictement contemporains, comme l’auteur
  de la Chronique de Saint-Martin de Tours ou le moine Aubri de
  Trois-Fontaines, ne commettent pas de pareilles erreurs. C’est dans ces deux
  annalistes qu’on trouve le plus de détails sur les calions de 1215. Aubri de
  Trois-Fontaines avait même commencé à nous donner l’analyse des 70 décrets : mais
  il a trouvé sans doute que c’était trop long, car il n’est allé que jusqu’au
  17e inclusivement, et il s’est contenté de dire pour les autres : Suivent beaucoup d’autres articles, jusqu’au chiffre de 70.
  Le chroniqueur de Saint-Martin de Tours s’est borné, lui, à en résumer près
  d’une trentaine.


      Il est certain que l’œuvre du concile présidé et dirigé
  par Innocent III a fortement excité partout la curiosité publique. Et, tout
  d’abord, les historiens du temps font à son sujet une double constatation
  qu’il est intéressant de relever. Les uns, comme le chroniqueur de Saint-Martin
  de Tours, observent (ce qui ressort du texte
  même des canons) que les dispositions prises par l’assemblée de 1215
  ne sont pas toutes originales : beaucoup d’entre elles ne font que renouveler
  et confirmer les canons des conciles antérieurs, et notamment de celui qui
  fut tenu eu 1179 par le pape Alexandre III. Et cela pour une raison bien
  simple, applicable à tout le moyen âge, c’est que, s’il était facile de légiférer,
  il l’était beaucoup moins de faire appliquer la loi. Les décrets des conciles
  étaient mal observés ou ne l’étaient pas du tout. Les législateurs ne
  faisaient donc que se répéter.


      A en croire d’autres chroniqueurs, plusieurs canons du
  quatrième concile de Latran n’auraient pas eu un meilleur sort. Il en est
  ainsi, par exemple, de la défense faite de créer de nouveaux systèmes de
  règles monastiques. L’auteur des Annales de Normandie remarque très justement
  que cette prohibition ne put être observée que pendant un laps de temps très
  court. Et lorsque à Ménestrel de Reims a appelé la disposition (canon 16) qui défendait aux prêtres de
  porter des chapes à manches, il ajoute : Et beaucoup
  d’autres commandements qui ne sont mie bien tenus ni gardés. Ceci parait
  correspondre à la réalité des faits. Les décisions d’un concile œcuménique et
  d’un pape tout-puissant inspiraient le plus grand respect. Mais, quand il
  s’agit du moyen âge, il faut toujours poser la question de savoir si la loi
  fut exécutée ; et comme Innocent III mourut quelques mois après l’avoir
  faite, il est probable qu’elle n’entra que partiellement et imparfaitement
  dans la pratique et le courant régulier des choses.


      La première tâche et la plus essentielle pour le clergé
  réuni au Latran, c’était d’arrêter les progrès menaçants de l’hérésie. Les
  deux premiers canons sont donc consacrés à fixer le dogme. Ils nous donnent
  les principaux traits d’une profession de foi catholique : c’est un credo, et
  un credo dont tous les articles sont rédigés de manière à constituer une
  réfutation ou plutôt une négation des doctrines hérétiques les plus
  répandues, celles des Cathares, c’est-à-dire des Patarins d’Italie, des
  Albigeois de France, et celles des Vaudois. Cette préoccupation est tellement
  visible qu’elle n’a pas besoin d’être démontrée. Lorsque le concile dit, à la
  fin du premier canon : Non seulement les vierges et
  les hommes chastes, mais les gens mariés eux-mêmes peuvent parvenir à la
  béatitude éternelle, cela répond exactement à cette opinion rigoureuse
  des logiciens de l’hérésie albigeoise qui prétendaient que le mariage, était
  l’œuvre du principe mauvais, comme toute concession à la matière, et par
  lui-même, un obstacle au salut.


      Dans le même ordre d’idées, le concile se crut obligé de
  condamner les affirmations qu’avait mises le fameux voyant de la Calabre, le
  moine Joachim de Floris, quand il réfuta l’enseignement du théologien Pierre
  Lombard sur l’essence de la Trinité. Ce dogme de la Trinité est la pierre
  angulaire du christianisme. La théorie de Pierre Lombard correspondait à la doctrine
  orthodoxe. Le concile la définit minutieusement, après avoir exposé non moins
  longuement l’erreur de l’abbé de Floris, mais il a soin d’ajouter que cet
  abbé n’a pas persévéré dans ses opinions, qu’il a soumis tous ses écrits la
  correction du pape et signé une lettre où il déclare adopter, en toutes
  choses, le credo de l’Église romaine. En revanche, l’hérésie panthéistique
  et apocalyptique d’Amauri, celui-là même dont les disciples avaient subi le
  supplice du feu à Paris, en 1210, cette hérésie est exécutée par le concile
  en cinq lignes. Aucun exposé e la doctrine amauricienne ; une brève et
  énergique flétrissure : Le dogme très pervers de
  l’impie Amauri, aveuglé par Satan, n’est pas à vrai dire une hérésie, mais
  une simple insanité.


      Tous ceux qui ont adopté des doctrines contraires à la
  profession de foi orthodoxe qui vient d’être exposée, sont des hérétiques ;
  ils sont excommuniés et reconnus passibles des peines que le troisième canon énumère
  avec grand détail.


      Ce code pénal est, assurément, très dur. Ceux qui sont
  condamnés pour hérésie doivent être punis par le bras séculier et privés de
  leurs biens. Si ce sont des laïques, ces biens sont confisqués ; si ce sont
  des clercs, ils sont dévolus aux églises. Excommuniés aussi ceux qui sont suspects
  d’hérésie et n’auront pu prouver leur innocence ; et, s’ils persistent un an
  dans l’excommunication, on les condamnera comme convaincus d’hérésie. Les
  pouvoirs séculiers sont obligés de punir les hérétiques ; les chefs d’État ou
  de seigneurie prêteront serment à cet égard, et s’ils se refusent à purger
  leur terre de l’hérésie, ils seront eux-mêmes excommuniés. Dans le cas où,
  malgré cela, ils s’obstineraient à ne pas remplir leur devoir, le pape aura
  le droit de délier leurs sujets du serment de fidélité et de livrer Leur
  terre aux catholiques. Ceci est la justification après coup de la croisade
  des Albigeois. On érige d’ailleurs en principe que tous les catholiques qui
  se dévoueront à la poursuite de l’hérésie auront droit à la rémission des
  péchés, à l’indulgence de croisade. Mais ce qu’il faut retenir surtout de ce
  troisième canon, ce sont les dispositions qui le terminent et qui ne
  constituent pas autre chose qu’une première ébauche de l’Inquisition, à cette
  différence près que les inquisiteurs ne sont pas des religieux appartenant à
  une congrégation spécialement chargée de prêcher et de punir les hérétiques.
  C’est aux archevêques et aux évêques que sont dévolus, dans leur ressort, la
  recherche et le châtiment de ceux qui auront abandonné l’orthodoxie. Tons les
  ans ils feront, à cet effet, ne tournée d’inspection dans leur diocèse. Les
  notables de chaque localité devront leur dénoncer les coupables, ceux qui
  tiennent des réunions secrètes ou simplement ceux
  qui ne vivent pas comme tout le monde. L’évêque fera venir les accusés
  et punira canoniquement ceux qui ne se purgeraient pas de l’accusation. Et le
  concile définit la pénalité qui atteindra l’évêque lui-même, s’il essaie de
  se soustraire à son devoir.


      Nous n’avons pas à nous étonner de voir le concile de
  Latran organiser avec cette rigueur la répression de l’hérésie. C’était pour
  l’Église et pour la papauté une question de vie ou de mort ; depuis vingt
  ans, elles se débattaient avec peine contre une opposition qui prenait toutes
  les formes et s’attaquait à tous les fondements sur lesquels reposait le
  catholicisme tel que l’avait constitué le moyen âge. On remarquera
  seulement que, dans cet exposé de la pénalité et des moyens répressifs, il
  n’est mentionné nulle part que la peine de mort soit applicable aux
  hérétiques. On veut que le bras séculier les punisse,
  mais le genre de punition n’est spécifié que d’une façon très vague, en
  dehors de la confiscation des biens et de la perte des droits civils. Nous
  savons, en effet, par ailleurs, que la législation d’Innocent III,
  imitée de celle des papes précédents, ne punissait l’hérésie que de
  l’emprisonnement ou du bannissement et de l’expropriation. Après tout,
  n’était-ce pas là un progrès sur la justice sommaire du peuple, des rois et
  de certains prélats qui commençaient par envoyer les hérétiques au bûcher,
  sans même faire la plupart du temps la distinction indispensable entre les
  convaincus et les suspects ? Mais le progrès durera peu. Vingt ans après la
  mort d’Innocent III, quand la véritable inquisition, celle des Dominicains,
  fonctionnera, c’est la peine de mort, et surtout de la mort par le feu, qui
  aura prévalu.


      Après les hérétiques, les schismatiques. Le concile a beau
  déclarer, dans le quatrième canon, que le christianisme grec est subordonné
  au christianisme latin, qu’il n’existe dans le monde chrétien qu’un bercail
  et qu’un pasteur, on peut prouver jusqu’à l’évidence que cette soumission des
  Grecs aux Latins n’était que théorique et temporaire. En fait, les Grecs continuaient
  à détester les Latins, qui le leur rendaient bien ; il n’existait entre les
  deux églises qu’un lien éphémère de subordination politique : au point de vue
  du dogme et des rites, elles restaient et elles resteront, elles sont encore
  aujourd’hui, tout aussi séparées et irréductibles que par le passé.


      En face de la grande unité latine ou plutôt ans
  l’intérieur même du monde latin, il y a un élément réfractaire et disparate,
  les Juifs, aussi odieux qu’indispensables aux chrétiens. On les persécute par
  haine religieuse ou pour les dépouiller ; mais on les tolère plus souvent
  acore parce qu’on a besoin de leur argent, et qu’emprunter et être obéré
  semble être la condition même de l’existence pour les seigneurs d’Église
  comme pour les seigneurs féodaux. Quatre canons du concile de Latran sont
  relatifs à la question juive. Le concile veut qu’au point de vue financier,
  les chrétiens cessent d’être les victimes de la rapacité des usuriers juifs. Il
  veut qu’on puisse partout et en tous temps distinguer les Juifs des chrétiens,
  en les condamnant à porter des vêtements particuliers. Il leur défend, lors
  des grandes fêtes chrétiennes, de sortir dans la rue, de se moquer des
  cérémonies catholiques et de blasphémer le Christ. Il défend aussi qu’on
  donne aux Juifs des emplois publics. Enfin, il ordonne aux prélats de veiller
  à ce que les Juifs convertis et baptisés ne continuent pas à observer les
  rites de leur ancienne religion.


      Telles sont les dispositions qui concernent et le dogme
  catholique et les relations du catholicisme avec les éléments d’opposition
  religieuse qu’il trouvait chez lui et autour de lui. Mais, naturellement, le
  plus grand nombre des canons sont ceux qui concernent la hiérarchie
  constitutive de l’Église et surtout la réforme du corps sacerdotal.


      La hiérarchie est nettement affirmée dans le cinquième
  canon. C’est à l’Église romaine qu’appartient la primauté, parce qu’elle est
  la mère et la maitresse, mater et magistri
  de tous les chrétiens. Le pape est au-dessus des quat patriarches d’Orient ;
  c’est lui qui leur confer le pallium, qui reçoit leur serment de fidélité et
  d’obéissance ; c’est à lui qu’on peut en appeler de leurs décisions. Mais, en
  même temps que le concile subordonne les patriarcats à la papauté, il les
  classe : il confère le premier rang à Constantinople, le second à Alexandrie,
  le troisième à Antioche, le quatrième à Jérusalem. Ce classement, sans doute,
  ne donnait pas toute satisfaction aux prétentions des divers patriarches : il
  fut un temps où la primauté de Constantinople avait
  été vivement combattue par les cités concurrentes et niée par les
  papes eux-mêmes. Mais Constantinople possède maintenant un patriarche latin ;
  elle est soumise (au moins extérieurement)
  à l’Église romaine ; elle doit dominer les autres églises apostoliques qui se
  trouvent encore, en grande partie, sous la domination des musulmans.


      Le grand souci d’Innocent III est de mettre dans le corps
  ecclésiastique, que la papauté domine et maîtrise, l’ordre, la discipline et
  la moralité, c’est-à-dire ce qui lui assurera le respect de l’opinion et les
  moyens de résister à l’hérésie.


      À cet égard, le recrutement du personnel sacerdotal, à
  tous les degrés, doit être sévère ment surveillé. Et c’est pourquoi cinq
  canons sont consacrés aux élections ecclésiastiques. Le concile définit les
  différents modes d’élection, réprouve les élections clandestines, défend de
  laisser les sièges vacants plus de trois mois, prive du droit d’éligibilité
  les clercs qui auront recouru aux pouvoirs laïques et recommande aux prélats
  de soumettre la nomination des bénéficiaires à une sérieuse enquête. Pas de
  complaisance : les incapables ou les indignes doivent être impitoyablement,
  rejetés. Les conciles provinciaux et diocésains devront faire chaque année
  des enquêtes approfondies sur ce point. Les évêques et même les archevêques
  qui remplissent mal leurs devoirs de surveillance n’échapperont pas au
  châtiment.


      Puis c’est la justice ecclésiastique qui attire
  l’attention du réformateur. Il restreint la facilité excessive des appels au
  juge du degré supérieur, et défend le plaideur contre l’arbitraire du juge.
  Il entend que la procédure soit écrite, qu’on n’assigne pas un accusé devant
  un juge trop éloigné et que le plaignant soit remis en possession, au moins
  provisoire, des biens dont il a été dépouillé, afin de pouvoir prouver son
  droit. Il ne faut pas s’étonner qu’Innocent III, juriste et juge
  extraordinairement occupé, ait consacré un assez grand nombre de canons aux
  questions d’ordre judiciaire et de procédure. Nul doute que ces textes
  n’aient exercé une action profonde et durable sur le droit canonique et
  séculier. En réglementant notamment la procédure pénale per inquisitionem, qui, dès la fin du XIIe
  siècle, avait été approuvée par des décrétales, le concile l’introduisait
  dans notre ancien droit, d’où elle a éliminé la procédure accusatoire.


      Il faut plus de justice dans le monde clérical, mais il
  faut aussi plus de lumières. Déjà le concile de Latran de 1179 avait
  institué, dans chaque église cathédrale, un maitre chargé d’instruire
  gratuitement les clercs. Pour beaucoup d’églises cette décision était restée
  lettre morte. Innocent III la renouvelle et décide que non seulement dans
  chaque église cathédrale, mais dans toutes les autres églises on créera un
  professeur de grammaire. Chaque église d’archevêché n’en aura pas moins un
  maitre de théologie, theologus, qui
  aura mission d’enseigner sa science aux prêtres et de Leur apprendre tous
  leurs devoirs professionnels. Il est clair, d’autre part, que les évêques ne
  suffisent pus il la prédication. Ils devront désigner des prédicateurs
  chargés d’instruire les fidèles dans les églises et de pourvoir à tous leurs
  besoins.


      Le difficile était de trouver les moyens efficaces de
  réformer les abus, les excès de pouvoir et surtout de corriger les mœurs.
  Besogne nécessaire et urgente ; aussi ne sera-t-on pas surpris qu’un grand
  nombre de canons aient été consacrés à cet objet. D‘abord, il
  faut que la correction vienne de haut. Tous les ans, les
  métropolitains réuniront leurs suffragants dans le synode provincial ; chaque
  diocèse aura ses enquêteurs chargés de signaler les scandales et les abus,
  et, tous les ans, des décrets de réformes seront publiés dans les conciles
  diocésains. La correction s’exercera même sur les chanoines des cathédrales.
  C’est le chapitre qui, sur la réquisition de l’évêque et dans les délais
  fixés par lui, corrigera ses propres membres. S’il s’y refuse et si, par
  désobéissance, il va jusqu’à cesser l’office religieux, l’évêque le célébrera
  lui-même dans la cathédrale.


      Suit la longue série des prohibitions qui ont pour objet
  de supprimer ou de diminuer les vices et les abus de toutes sortes dont
  l’Église est la première victime.


      Mesures prises contre l’hérédité des prébendes : les fils
  de chanoines ne seront pas bénéficiés dans les églises de leurs pères. Contre
  la simonie : les religieuses ne seront pas reçues dans les couvents moyennant
  finance ; les évêques n’exigeront pas d’argent pour instituer les curés, les
  moines pour s’agréger des laïques, et les sacrements se donneront gratis.
  Contre l’abus de l’excommunication le concile limite le droit d’excommunier ;
  il permet aux excommuniés de récuser les juges suspects et de faire appel ;
  il défend qu’on excommunie ou qu’on absolve pour de l’argent. Contre le cumul
  des bénéfices : c’est en vain que le concile de Latran de 1179 l’avait
  défendu. Innocent III renouvelle la défense. On ne peut pas être titulaire de
  deux bénéfices comportant la charge d’ânes, ni exercer deux dignités dans la
  même église. Le pape seul a le droit d’enfreindre la loi sur ce point pour
  récompenser des mérites exceptionnels, des personnes illustres ou très
  lettrées. Notons ce privilège de Rome ; elle en abusera au point que le cumul
  des bénéfices et des dignités fleurira, au XIIIe siècle, comme si le concile
  de 1215 ne l’avait pas condamné.


      Il faut que les ministres du Dieu de paix et de douceur
  conservent le caractère qui convient à leur apostolat. On leur défend de
  rendre des sentences judiciaires qui comportent le sang versé : la procédure
  sanglante doit être laissée aux laïques. A plus forte raison n’ont-ils pas le
  droit de guerroyer, de se mettre à la tête des bandes de routiers,
  d’arbalétriers, de soldats quelconques. Ils ne pourront ni exercer la
  chirurgie, qui les obligerait à brûler ou à couper les membres, ni même bénir
  les épreuves judiciaires, les supplices qui peuvent mal tourner pour le
  patient. Il ne leur est pas permis davantage de faire des métiers ou des
  commerces de laïques, surtout quand ils sont malhonnêtes, de hanter les
  mimes, les jongleurs, les histrions, de jouer aux dés, d’entrer chez les
  marchands de vin ou dans les auberges, à moins qu’ils ne soient en voyage.
  Ils doivent porter la tonsure et se vêtir d’habits fermés qui ne soient ni
  trop courts ni trop longs’ Pas d’étoffes rouges ou vertes, pas de manches
  longues, pas de souliers en pointe, pas de selles ou d’éperons dorés, pas de
  bagues (sauf pour les évêques et les abbés),
  pas d’agrafes ou de courroies d’or et d’argent.


      Un canon tout entier est consacré à l’ivrogne. rie chez
  les clercs ; un autre à l’incontinence. L’ébriété,
  dit le concile, pousse à la luxure. Il faut que les
  prêtres s’abstiennent de parier à qui boira le plus. On leur défend de
  chasser au fauve ou à l’oiseau, d’avoir des chiens et des oiseaux de chasse.
  On veut aussi que leurs églises soient bien tenues. Innocent III s’indigne
  contre les curés qui laissent le temple de Dieu et les objets servant au
  culte dans un état indescriptible de négligence et de saleté, et aussi contre
  ceux qui le remplissent d’un mobilier profane, de
  façon que leur église, dit-il, ressemble
  plutôt à une maison de laïque qu’à la basilique du Seigneur.


      Une des dispositions les plus curieuses qu’ait prises le
  législateur de 1215, et l’une de selles qui ont le plus vivement frappé
  l’opinion contemporaine, concerne les reliques des saints. Innocent III ne
  veut pas que les prêtres fassent le commerce des reliques ni abusent du
  procédé qui consiste à les montrer pour de l’argent. Cet
  abus, dit-il, a été trop souvent reproché à
  la religion chrétienne. Et, sachant quelle immense quantité
  d’ossements sacrés plus ou moins authentiques circule à travers le monde, il
  défend l’exposition de toute relique nouvelle qui n’aura pas été approuvée et
  recommandée par la cour de Rome. Les évêques auront soin de ne pas permettre
  que les fidèles soient trompés par les fausses légendes ou les documents
  controuvés que produit l’esprit de lucre,
  ajoute-t-il, dans la plupart des localités. Il
  s’élève également contre l’usage abusif des quêteurs, généralement montreurs
  de reliques et exploiteurs de la crédulité populaire. Ils ne circuleront
  qu’avec une lettre signée du pape ou de l’évêque et ne demanderont rien en
  dehors de ce qui est contenu dans le texte de cette autorisation. Encore
  Innocent III, sur ce point, se méfie-t-il des évêques, et le concile leur
  impose la formule de l’autorisation pontificale, plus réservée. Enfin, il
  croit devoir formellement limiter le droit de conférer des indulgences.
  L’épiscopat en abusait au mépris de l’autorité supérieure du pontife romain.
  La validité de l’indulgence épiscopale ne devra pas dépasser un an.


      Il ressort de ces dispositions que la réforme de 1215 ne
  s’applique pas seulement au clergé pris dans sa généralité ni au clergé
  inférieur. Elle vise tout aussi bien les chefs des églises, archevêques,
  évêques, hauts prélats. Le concile flétrit et prohibe les mauvaises habitudes
  d’un certain épiscopat. Il lui défend de passer la moitié des nuits à
  banqueter et à tenir des conversations illicites — sans parler d’autres actes
  plus graves, ut de aliis taceamus, dit
  le texte —. Il s’élève contre les évêques qu’on ne voit jamais à matines, qui
  ne disent la messe que quatre rois par an ou qui s’abstiennent même
  complètement d’y assister. Les prélats et même les légats du pape ne devront
  pas opprimer les fidèles et le clergé sous prétexte d’exiger les procurations
  ou un service quelconque, ni leur extorquer de l’argent pour une visite qui,
  en réalité, n’a pas lieu. Et, quand ils instituent des prêtres, ils sont
  tenus de les faire instruire on de leur donner eux-mêmes l’instruction. Le
  huitième canon, qui règle la procédure à suivre contre les clercs
  prévaricateurs, ne s’applique pas seulement à l’Église d’en bas, aux
  subordonnés des évêques, mais aux évêques eux mêmes, quand ils sont
  convaincus d’abus à pouvoir.


      Les membres du clergé régulier, les moines, ont leur tour
  ; mais les canons qui les concernent sont très peu nombreux. Cela s’explique
  sans doute par ce fait, que beaucoup de monastères, sous le pontificat
  d’Innocent III, avaient été l’objet de décrets de réforme spéciaux. Le
  concile ordonne aux prélats de sévir contre les puissances laïques qui
  persécuteraient les moines dans leurs personnes eu dans leurs biens ; mais il
  veut aussi que les congrégations religieuses fidèles aux obligations de leur
  institut et que l’ordre et la paix n’y soient pas troublés. Il défend aux
  moines de se porte caution ou de rien emprunter sans la permission de la
  communauté, de faire partie de plusieurs monastères, de diriger plusieurs abbayes.
  Il stimule le zèle des évêques, qui devront veiller à ce que les abbayes
  observent la règle et ne s’endettent pas. Il renouvelle enfin, en la
  modifiant sur certains points, une importante décision d’Innocent III : la
  tenue obligatoire de chapitres généraux où les abbés de tout le royaume ou de
  toute une province se réuniront ; pour traiter des questions qui intéressent
  leur ordre et surtout de la réforme monastique. On décrète que ces assemblées
  auront lieu tous les trois ans et qu’elles désigneront des visiteurs chargés
  d’inspecter les monastères d’hommes et de femmes, d’y corriger les abus et
  d’y introduire toutes les réformes jugées indispensables. Cette inspection
  était déjà dans les traditions des ordres de Cluny et de Cîteaux ; elle sera
  dorénavant applicable à tous les établissements du clergé régulier. Mais,
  d’ailleurs, le concile estime qu’il importe de restreindre la multiplication
  excessive des systèmes nouveaux de vie monastique. Il est visiblement effrayé
  des tentatives innombrables qui se produisent partout pour fonder de pieuses
  confréries ouvertes aux laïques comme aux clercs et destinées à encourager
  l’esprit de réforme au delà peut-être des limites admises par une rigoureuse
  orthodoxie. De là le canon 13, qui défend de fonder une religion nouvelle, c’est-à-dire une nouvelle
  association religieuse. Que celui qui veut entrer en religion se soumette à
  l’une des règles monastiques déjà existantes. Que celui qui veut fonder une
  maison religieuse l’annexe à un institut déjà approuvé.


      De l’éternel conflit qui mettait aux prises les deux
  fractions du monde clérical, l’Église séculière et l’Église régulière, c’est
  à peine si le concile de Latran a paru se préoccuper. On ne peut citer, à cet
  égard, que le canon 60, qui défend aux abbés d’empiéter sur la fonction de
  l’évêque, et le canon 55, qui interdit aux congrégations religieuses, comme
  celle des Cisterciens, d’acheter des terres soumises à l’impôt de la dîme.
  C’est que le privilège de Cîteaux voulait que leurs possessions ne fussent
  pas dîmables, et qu’il faut absolument, d’après le canon 56, que la dîme soit
  payée et que le droit du curé de paroisse demeure intact.


      Mais qui paye la dîme ? Le fidèle qui ne porte pas tonsure
  et soutane, le laïque ; et le monde laïque est visé, lui aussi, par les
  décrets du quatrième concile de Latran. A l’époque d’Innocent III, le
  spirituel et le temporel sont encore tellement confondus et l’Église est si
  bien maîtresse de toutes les consciences, si habituée à intervenir dans le
  domaine de la vie civile, elle tient l’homme par tant de côtés à la fois
  qu’elle légifère en même temps pour le laïque comme pour le clerc. On lui
  reconnaissait alors le droit de régler, à son gré, les affaires de mariage,
  de patronage, de dîmes, de justice, de testaments, toutes matières dans
  lesquelles le monde séculier était intéressé au premier chef.


      Sur la question du mariage, l’Église d’Innocent III veut être
  plus libérale que celle des, papes précédents. Elle abolit, par le fameux canon
  50, la prescription ancienne qui interdisait les mariages entre parents en
  deçà du septième degré de parenté. Dorénavant, c’est la parenté au quatrième
  degré inclusivement qui sera la limite prohibitive, tant pour la consanguinité
  que pour l’affinité. Mais, si la mesure est libérale, le considérant est
  bizarre et d’esprit tout scolastique. Pourquoi le quatrième degré ? C’est
  que, pour les deux conjoints, la mariage entraîne la possession corporelle
  réciproque ; or, il y a quatre humeurs dans le corps de l’homme et de la
  femme, et ce corps est composé des quatre éléments dont la nature entière est
  constituée. D’ailleurs, si le concile entend faciliter les mariages, il ne
  veut que des mariages chrétiens et réguliers. Pas de mariages clandestins ;
  les enfants issus de telles unions ne seront pas tenus pour légitimes ; une
  pénalité sévère est édictée contre les prêtres et les moines qui y auront
  prêté la main.


      Innocent III ne pouvait pas supprimer les patrons laïques
  des églises, mais au moins s’efforce-t-il de régler et de limiter leur
  pouvoir. Les patrons ne doivent pas conférer les cures : ils sont tenus de
  présenter à l’évêque le candidat de leur choix et un candidat reconnu apte à
  sa fonction ; ils n’ont pas le droit de le révoquer sans le consentement de
  l’évêque. Ceux qui auront mutilé ou tué leur curé (il faut croire que le fait n’était pas rare) seront déclins
  de leur droit patronal. Dans les conditions régulières, il faut que le patron
  de l’église laisse au curé de quoi pourvoir à ses besoins. Il y a de
  malheureux desservants qui n’ont, pour vivre, que la seizième partie des
  dîmes. Aussi arrive-t-il que, dans ces régions, on ne trouve, pour desservir les
  paroisses, que des gens complètement ignares.


      La question des dîmes est vitale pour l’Eglise. Il faut
  que les laïques payent la dîme, sans chercher à frauder ou à tourner cette
  obligation, qui est stricte. Et ils doivent la payer à l’autorité
  ecclésiastique avant de s’acquitter des taxes qu’exigent d’eux les pouvoirs
  séculiers. la dîme d’abord, l’impôt après. Façon très claire de marquer la
  supériorité de la société ecclésiastique sur la société laïque. C’est en
  vertu de ce droit supérieur du prêtre que le canon 46, renouvelant une
  prohibition du concile précédent, défend aux municipalités de soumettre les
  clercs à la taille. Si le concile admet que les clercs ne doivent pas
  empiéter sur la juridiction laïque, il proclame énergiquement le principe que
  les laïques n’ont aucun pouvoir sur les choses d’Église, qu’il est interdit
  aux laïques de forcer les clercs, qui ne tiennent rien d’eux en fief, à leur
  jurer fidélité, et que toute législation laïque
  qui porte atteinte aux droits de l’Église est considérée a priori comme nulle
  et sans valeur.


      Tout le moyen âge est là. L’Église peut beaucoup sur les
  laïques ; les laïques ne peuvent rien, sur elle. Il y a pénétration intime du
  spirituel et du temporel ; mais le spirituel est l’élément dominateur,
  assujettissant, et le temporel ne peut pas user de réciprocité.


      Les deux canons les plus contraires à nos idées modernes
  sont le 21 et le 22. Le 21 décrète que tout fidèle qui a atteint l’âge de
  discrétion devra se confesser, une fois l’an, au prêtre de sa paroisse et
  communier au moins à Pâques. Ceci n’est pas une question de conscience
  individuelle, mais une loi stricte, que le concile ordonne de publier dans
  toutes les églises. Et le fidèle qui se dérobe à la loi sera expulsé de
  l’Église et privé de la sépulture chrétienne. Le canon 22, tout à fait dans
  le même ordre d’idées, est relatif aux médecins. Ne croyons pas que les
  médecins de ce temps soient libres d’agir comme ils l’entendent quand on les
  appelle au chevet d’un malade. Ils doivent avant tout l’engager à faire venir
  le médecin de renne, c’est-à-dire le prêtre. L’âme avant tout ; les soins du
  corps viendront après, et le remède matériel agira d’autant plus sûrement que
  le malade aura employé au préalable le remède spirituel. Et, si le médecin refuse
  de se conformer à cette loi, on le tiendra écarté de l’église jusqu’à ce
  qu’il ait fait amende honorable. Et l’on pense bien qu’à pareille époque un médecin
  excommunié ne trouvait pas beaucoup de clients.


      Au total, que voyons-nous dans cette législation d’un
  concile œcuménique présidé et inspiré par Innocent III ? Le renouvellement
  d’un certain nombre de mesures édictées par ses prédécesseurs, des idées
  réformatrices qui lui appartiennent en propre, quelques mesures d’un libéralisme
  évident et qui constituent un progrès social, le désir très sincère de rendre
  l’Église plus éclairée, plus morale, plus digne de sa mission. Mais là encore
  apparaît cette tradition du catholicisme médiéval qui a laissé sur le système
  religieux des temps postérieurs une impression difficile à effacer :
  l’affirmation énergique de la supériorité du clerc et du droit que s’attribue
  l’Église de soumettre le laïque à sa domination et à ses lois.


       


      Après la dernière séance générale, ce 30 novembre 1215, les
  opérations du quatrième concile de Latran étaient terminées. Les assistants
  prirent congé du pape ; mais, avant de les laisser partir, s’il faut en
  croire tout un ensemble de témoignages qui concordent, Innocent III exigea
  d’eux des sacrifices pécuniaires auxquels ils ne se résignèrent pas sans protester.
  Il est vrai que ces témoignages émanent de prélats ou de moines anglais. En Angleterre,
  on raillait volontiers la cour de Rome et l’on n’avait pas, pour la papauté,
  une affection sans mélange. Mathieu de Paris, en particulier, a dit, sous une
  forme plus qu’acerbe, beaucoup de mal des papes et de leurs légats. Néanmoins,
  l’affirmation d’un autre chroniqueur, Gérald de Barri, qui fut plutôt un ami
  Innocent III, vient corroborer la sienne, et, dans les détails très précis
  qu’ils donnent l’un et l’autre, il est bien difficile de ne pas reconnaître
  une certaine part de vérité.


      Mathieu de Paris s’est plu à répéter, dans plusieurs de
  ses œuvres historiques, que, lorsque les prélats vinrent demander à Innocent
  III la permission de quitter Rome, le pape sollicita de chacun d’eux, à titre
  d’aide, une certaine somme qu’ils furent obligés d’emprunter, à gros intérêts,
  aux banquiers, c’est-à-dire aux usuriers de la curie, dépense qui s’ajouta
  aux frais de voyage pour lesquels ils durent également contracter des
  emprunts[6].


      Et quand le même chroniqueur, racontant par la suite des
  événements dont il fut plus immédiatement le contemporain, nous parle des exigences
  financières d’un des successeurs d’Innocent III, Innocent IV, qui rançonna
  lui aussi les évêques dans une circonstance toute semblable, il ajoute : L’exemple lui avait été donné par son devancier, Innocent
  III ; car celui-ci, dans le dernier concile, inventa ce précédent déplorable
  d’avoir extorqué de l’argent à chaque prélat qui s’en allait, sans avoir
  égard aux dépenses et aux périls de toute sorte que comportait leur voyage à
  Rome.


      A entendre Gérald de Barri ou Le Cambrien, le pape ne se
  serait montré aussi exigeant que parce qu’il voulait relever à tout prix la situation
  financière de l’Église romaine. Et c’est pourquoi il fit tous ses efforts
  pour obtenir de chaque église du monde entier le dixième de ses revenus,
  applicable aux besoins du Saint-Siège. Mais la
  majeure et la meilleure partie du concile et du clergé universel refusèrent
  de subir cette contribution, si bien que le pape n’obtint pas en cette
  affaire le succès qu’il désirait et que cette conception de sou esprit ne fut
  qu’imparfaitement réalisée.


      Nous avons peine à croire qu’Innocent III ait montré, dans
  les requêtes pécuniaires qu’il adressa aux membres du concile lors de leur
  dispersion, l’avidité cynique que lui attribue Mathieu de Paris. Il y mit
  sans doute plus de formes ; mais le fait en lui-même ne parait pas douteux,
  car d’autres témoignages, provenant des plaideurs de toute origine qui
  séjournaient à Rome pour leurs procès, ne laissent pas le moindre doute sur
  le caractère presque obligatoire du cadeau fait
  au pape et aux cardinaux par les ecclésiastiques qui prenaient congé de la
  curie[7]. Quel que fût le
  désintéressement personnel de ce pape, il est certain qu’il ne parvint pas,
  malgré ses efforts, à changer les habitudes vénales de son entourage, et que,
  pour payer les frais d’une administration et d’une diplomatie qui
  embrassaient l’Europe entière, pour subvenir à ses libéralités envers le
  clergé et les pauvres, pour payer les frais de ses constructions il lui
  fallait bien continuer cette exploitation financière de la chrétienté, qui
  sera singulièrement développée et perfectionnée par ses successeurs.


    


  




  

    

       


      Cet exposé sommaire des résolutions prises par le concile
  de Latran ne serait pas pleinement intelligible, si nous ne faisions pas
  connaître, au moins dans ses lignes essentielles, la politique suivie par
  Innocent III pour réformer l’Église en la maîtrisant.


      Il fallait que l’action fie son gouvernement se fît sentir
  dans tous las établissements religieux de In chrétienté et attestât, pour
  chacun d’eux, la nécessité de la protection et de la surveillance dont il les
  entourait. Cette action profita, sans doute, dans la plupart des cas, il la
  cause de l’ordre, de la paix et de la moralité générale, mais elle assurait,
  en même temps, la domination effective du maître. En protégeant l’Église
  contre ses ennemis, et en la défendant contre elle-même, contre ses excès et
  ses vices, Innocent croyait légitimer son immense pouvoir et le caractère
  absolutiste de sa monarchie.


      Quoique théologien et juriste, il avait trop le sens des
  réalités pour ne pas comprendre que la société ecclésiastique, obligée de
  compter et de vivre avec ses adversaires, nobles ou bourgeois, devait se
  résigner aux concessions et, tout en se défendant, rester fidèle aux règles
  du droit. A côté des nombreuses lettres qu’il écrivit pour soutenir les
  clercs et les moines molestés par les laïques, il s’en trouve quelques -unes
  où il demande l’absolution des nobles excommuniés à tort, et d’autres où il
  donne ouvertement raison à des bourgeois contre leur évêque. En 1207, il
  oblige l’évêque du Puy à restituer à ses diocésains l’argent dont ils avaient
  été injustement dépouillés. L’acte d’équité de ce pape, qui ne craignait pas
  de condamner un puissant seigneur ecclésiastique pour rendre justice à des
  manants, dut faire sensation dans le monde religieux.


      Ce cas n’était d’ailleurs pas fréquent. De toutes les
  parties de l’Europe chrétienne, les plaintes adressées à la curie dénonçaient
  surtout l’immense brigandage des nobles, qui avait commencé avec la féodalité
  et ne devait finir qu’avec elle : monastères pillés, abbés maltraités,
  évêques persécutés ou mime chassés de leurs sièges. Le pape a fait ici ce
  qu’il a pu, avec les moyens peu efficaces dont il disposait. On a vu, par nos précédentes études, qu’il n’a rien négligé pour
  empêcher les souverains de rançonner leur clergé et d’entreprendre sur
  les droits de l’Église ; à plus forte raison ‘l’hésitait-il pas à sévir
  contre les barons et les châtelains coupables d’opprimer les clercs et de les
  voler. Ses registres sont remplis de lettres où il recommande à ses agents
  d’excommunier ces malfaiteurs et d’interdire leur terre. Quand il s’agit d’un
  puissant seigneur, il adresse lui-même, directement, au coupable ses
  reproches et ses menaces. En 1203, il foudroie le comte d’Auxerre, Pierre de
  Courtenai, parent de Philippe-Auguste :


      Tu oublies ton propre salut et tu
  semble t’attacher à perdre ton âme : ne sois dune pas surpris que, pour
  commencer ma lettre, je ne te salue pas. A qui dois-tu ta dignité ? A tes
  mérites ? Non, mais à Dieu et à ses bienfaits, et voilà que levant le talon
  contre lui, tu lui rends le mal pour le bien, et ta tyrannie ne pouvant rien
  sur le chef, tu tâches de l’exercer sur les membres. Tu marches sur l’Église
  de Dieu tu veux étouffer la liberté ecclésiastique dans la personne de notre
  vénérable frère, l’évêque d’Auxerre. Pour obéir à ton cœur impénitent, tu
  amasses contre toi des trésors de colère qui éclateront au jour du jugement
  suprême. Ta conscience portera témoignage contre toi ; les mains et les pieds
  liés, tu seras jeté dans les ténèbres extérieures, et, consumé par les flammes
  vengeresses, tu demanderas en vain à cet évêque de tremper le bout de son
  doigt dans l’eau et d’en rafraîchir ta langue. Et tu entendras alors la voix
  du Seigneur qui te dira : Ce que tu as fait à l’un de mes plus humbles
  serviteurs, tu me l’as fait à moi-même. En le maltraitant, tu as touché la
  pupille de mon œil : mais voici qu’est arrivé enfin le jour de rétribution et
  de vengeance, où chacun sera traité selon ses mérites. Que pourras-tu
  répondre, malheureux, pour ta défense ?


      Quand Innocent menaçait les nobles récalcitrants de
  l’excommunication en ce monde, et du feu éternel dans l’autre, il ne se
  faisait guère illusion sur l’effet qu’il allait produire. Pour forcer Pierre
  de Courtenai à changer de conduite et à faire amende honorable, il lui fallut
  agir sur Philippe-Auguste et recourir au bras séculier.


      L’arme de l’excommunication s’usait tous les jours
  davantage ; les déprédateurs des terres d’Église s’habituaient à la
  supporter, et retardaient de plus en plus le moment où leur conscience se
  décidait à demander grâce. Au prieuré de la Charité-sur-Loire, les moines
  avaient pris l’habitude, quand ils ne pouvaient résister aux agresseurs et
  qu’ils étaient las de les excommunier sans profit, d’interrompre le sacrifice
  de la messe, au moment de la communion, de se prosterner à terre, et de
  prononcer une oraison spéciale où ils imploraient Dieu pour ceux qui les
  persécutaient et les dépouillaient. Innocent III les engage, en 1204, à persévérer
  dans cette pratique qu’il déclare excellente. Le
  Seigneur, leur dit-il, vous a donné l’exemple
  de prier pour ses ennemis ; continuez à le suivre avec humilité et dévotion ;
  par l’effet de vos prières, les méchants cesseront de faire le mal, et vous
  jouirez de la’ paix et du repos que vous désirez.


      Pour en venir à un pareil moyen de défense, il fallait que
  la situation fût, bien mauvaise, et c’est ce qui ressort des considérations
  mélancoliques et découragées par lesquelles s’ouvre la lettre pontificale
  dont je viens de citer la conclusion. Nous le
  constatons avec douleur, la malice des hommes en ce inonde est si grande,
  l’audace des malfaiteurs s’est accrue de telle façon, qu’ils ne se contentent
  pas d’étendre leurs mains avides sur les droits et les biens du clergé et de
  voler au gré de leur caprice. L’Église et se possessions sont, pour eux,
  comme ces mannequins sur lesquels les archers s’exercent à tirer. Ils
  poursuivent les religieux d’une haine exécrable, et ne cessent de troubler
  médisaient leurs saintes méditations. Et voilà des mures qui osent se dire
  chrétiens et qui nt tout l’opposé de l’ouvre du Christ ! Ils se jouissent de
  leurs méfaits, exultent de leurs ‘iules et restent sourds à nos sommations.


      A ne considérer que ses lettres comminatoires, Innocent
  III semble avoir déployé moins vigueur contre la féodalité et les puissances laïques
  d’en haut que contre la bourgeoisie. En suce, on le voit confirmer et
  renforcer les communications dont les évêques avaient frappé une foule de
  gouvernements municipaux : Saint-Orner, Cambrai, Rouen, Limoges, etc. Mais
  c’est surtout en Italie qu’il prit les mesures plus rigoureuses pour
  maintenir dans leur intégrité les droits et les domaines des clercs. Là, en
  effet, il agissait directement pour sauvegarder ses intérêts propres. A
  toutes les cornues italiennes il adressait, en termes violents, le même
  reproche. Quel était le crime de ces bourgeois ? Ils voulaient assujettir le clergé
  aux taxes municipales, et le rendre justiciable de leurs tribunaux, ce qui
  équivalait à supprimer, sous toutes ses formes, le privilège ecclésiastique.
  Quand les clercs résistaient, on les mettait hors la loi, ou on les chassait
  de la cité. C’était le renversement de l’organisation sociale du moyen âge.
  Innocent III partageait toutes les préventions des hommes de sa condition au
  sujet des communes, d’autant plus que nul n’eut à souffrir plus que lui de
  leur hostilité et de leur esprit d’indépendance. Les communes faisaient
  échec, en Italie, à ses revendications temporelles, et elles étaient, en même
  temps, pour la plupart, des foyers d’hérésie, On comprend qu’il ait soutenu
  avec une énergie particulière cette lutte ardente de tous les jours. Il en
  sortit rarement victorieux.


      En 1207, il se donna la satisfaction de publier, à
  Viterbe, un décret solennel ainsi conçu : Nous
  condamnons et nous cassons tous les actes législatifs des laïques qui
  seraient contraires aux droits et aux règlements de l’Église, tous ceux qui
  auraient pour effet de nuire aux clercs et aux établissements religieux. Nous
  les réprouvons et les révoquons au nom de notre double autorité, spirituelle
  et temporelle. Nous défendons à nos fidèles, sous peine d’excommunication, de
  les observer, et aux juges et aux notaires de les enregistrer et de les faire
  exécuter, sous peine d’être privés de leurs offices. C’était proclamer
  encore le principe de la supériorité du pouvoir religieux sur le pouvoir
  civil. Sans doute le pape ne l’appliquait ici qu’aux sujets particuliers du
  Saint-Siège, aux habitants du patrimoine de Saint-Pierre, mais le désir et la
  prétention du pouvoir pontifical étaient d’étendre ce régime à l’Europe
  entière. Dans une, lettre de 1198 relative à l’évêque de Passau, il avait
  donné à la formule toute sa force : Toute coutume,
  c’est-à-dire toute loi, qui est en opposition avec les institutions
  canoniques, n’a par cela même aucune valeur. Il échoua dans ses
  efforts pour faire triompher ce principe, parce qu’il se heurtait à une
  évolution irrésistible dont le moyen âge ne verra pas la fin. Il échoua
  contre l’opposition déjà forte de l’esprit laïque. Qu’on ne s’y trompe pas.
  Il ne pouvait s’agir, au commencement du XIIIe siècle, d’une laïcité
  antireligieuse ou libre-penseuse mais d’une laïcité qui, sans cesser d’être
  croyante pouvait être anticléricale, et qui le fut, en effet, surtout dans les
  villes, et avec passion. Cet esprit d’indépendance séculière inspirait à la
  fois, en haut comme en bas de la société, et la résistance des monarchies ‘nationales,
  et celles des bourgeoisies émancipées.


       


      Aujourd’hui on peut et on doit juger de la qualité d’un
  personnel d’Église par la valeur intellectuelle et morale du clergé
  inférieur, Si l’on appliquait ce critérium au moyen âge, on se ferait de
  l’Église d’Innocent III, prise dans son ensemble, une idée absolument
  défavorable et qui ne serait pas juste. Les curés et les desservants de cette
  époque, surtout ceux des campagnes, se trouvaient encore, au point de vue de
  la capacité et de la moralité professionnelles, dans des conditions mauvaises
  et même, sur bien des points, déplorables. La paroisse, aujourd’hui simple
  organe ecclésiastique, n’appartenait pas alors seulement à l’Église,
  représentée par l’évêque ou par son délégué, l’archidiacre. Elle était, par
  certains côtés, la propriété de celui qu’on appelait le patron. Ce patron
  était souvent un laïque, le maître du château voisin, un simple chevalier, un
  habitant notable du village, parfois un personnage plus important, le comte,
  le duc ou même le roi. Le patron laïque jouissait de l’église placée sur son
  territoire comme d’une propriété de famille qu’on se transmettait de père en
  fils. Outre les satisfactions d’amour-propre, la première place dans
  l’église, les honneurs dans les processions, il prenait une part des revenus
  de la paroisse, part qu’il pouvait vendre, donner, engager, comme toute autre
  propriété. Il avait enfin le droit de présenter à la cure, c’est-à-dire de
  désigner le curé, sous la réserve de l’acceptation et de l’investiture de
  l’évêque. En bien des endroits, le curé n’était, dans la réalité des choses,
  que le fondateur, l’associé, le gérant, le fermier du patron. On devine à
  quelles transactions commerciales devait donner lieu cette présentation aux
  cures par des laïques pressés de convertir leur patronage en argent comptant.


      En théorie, l’évêque, renseigné par l’archidiacre et le
  doyen, faisait subir au postulant un examen, et ne devait l’investir de la
  charge d’âmes que s’il le trouvait apte à sa fonction et réunissant les
  conditions canoniques d’âge et de moralité. Mais comment tous les évêques
  pouvaient-ils faire leur devoir, à une époque où manquaient les facilités de
  communication et les moyens réguliers et efficaces de contrôle ? La plupart
  du temps, l’évêché se contentait d’approuver le choix fait par les patrons.
  L’examen était dérisoire. Le candidat déclinait un substantif latin,
  conjuguait un indicatif, énonçait les temps principaux d’un verbe, chantait
  un peu, et c’était tout.


      La loi n’était pas seulement inappliquée, on la tournait.
  Le candidat qui redoutait l’examen de son évêque se faisait ordonner par un
  évêque d’un autre diocèse, d’une autre province, ou même par un de ces évêques
  in partibus (transmarini) qui
  pullulaient. Il lui suffisait de présenter à son diocésain l’acte
  d’ordination scellé d’un sceau épiscopal quelconque. Et quand, par hasard, le
  chef du diocèse, pris de scrupule, refusait d’accepter le curé présenté par
  le patron, alors le candidat évincé en appelait à Rome. L’appel à Rome permettait
  toutes les rébellions. Dès
  qu’on veut corriger les clercs,
  s’écrie le prédicateur Pierre de Poitiers, ils en
  appellent au tribunal suprême du pape.
  Ils mettent leur joie à intenter des procès à leurs supérieurs et bravent
  orgueilleusement leur évêque. Sitôt qu’on essaie de les punir, les voilà qui
  se mettent à crier : à Rome, à Rome ! Ils circonviennent le seigneur pape, lui insinuent mille
  mensonges, et calomnient tous ceux sont au-dessous d’eux.


      La papauté elle-même finit par trouver intolérable cet
  abus criant de l’appel, funeste à toute hiérarchie, à toute discipline. Et
  Innocent III fit comme ses prédécesseurs : il restreignit lui-même le droit
  qu’avait le clergé paroissial de recourir à la curie. En 1198, l’évêque de Modène
  se plaint que certains de ses prêtres fassent le métier d’usurier,
  s’habituent à la fornication et à l’adultère, et que, lorsqu’on veut leur
  infliger les châtiments canoniques, ils les éludent en invoquant la justice
  romaine. L’appel à Rome, lui répond Innocent
  III, a été fait pour empêcher les faibles d’être
  opprimés et non pour faciliter l’impunité aux criminels. Et il ordonne
  à l’évêque de punir, surtout en cas de flagrant délit, sans tenir compte de
  l’appel.


      Il ne pouvait pas ne pas essayer d’introduire n peu de
  moralité et d’ordre dans les rangs inférieurs du sacerdoce. Mais devant
  l’étendue du mal et la difficulté d’atteindre ces clercs, qui vivaient isolés
  dans les campagnes, plus ou moins assujettis aux laïques, et trop facilement soustraits
  à la surveillance épiscopale, que pouvait-il faire d’efficace pour la réforme
  des mœurs ? Il eût voulu, au moins, tout d’abord, conformément à la tradition
  des grands papes réformateurs du dernier siècle, que l’argent ne fût pour
  bien dans la transmission des petits comme des rands bénéfices d’Église, et
  il engage notamment les évêques à punir la simonie et les simoniaques. Cette semence d’iniquité pullule encore, écrit-il
  en 1198 à l’évêque de Worcester, au point que, dans
  ton diocèse, les dignités d’Église se vendent au grand jour et que les
  coupables ne peuvent dissimuler leur crime. Nous t’autorisons à les châtier
  nonobstant tout appel. Même scandale, public aussi, dans l’église de
  Coventry. Innocent ordonne à l’évêque de remplacer immédiatement tous les
  clercs dont la simonie aura été prouvée ; ceux qui ne seront que suspects
  devront se disculper dans les formes légales.


      Il ne faut pas que les fonctions ecclésiastiques
  s’achètent ; mais il est tout aussi contraire au bon ordre et à la tradition
  de l’Église qu’elles deviennent héréditaires. La tendance du clergé
  paroissial à se transmettre les cures de père en luis inquiète visiblement
  Innocent III. Il écrit, en 1202, à l’évêque d’Exeter : Nous avons appris que, dans ton diocèse, il arrive, la
  plupart du temps, qu’à la mort des vicaires ou des curés en titre, leurs fils
  s’installent dans les églises vacantes, sans que tu en sois prévenu. Voulant
  remédier à ce fléau, nous t’autorisons à chasser de leur siège et à priver de
  tout bénéfice d’Église ces fils de clercs qui se sont substitués ainsi immédiatement
  à leur père, et ne tenir aucun compte des appels à Rome qui auront été
  interjetés par eux au détriment de la discipline ecclésiastique. Le
  même abus se produisait dans le diocèse de Winchester. En 1205, Innocent III
  ordonne à l’évêque de prendre les mêmes mesures, de
  remplacer les fils de curés par d’autres personnes nommées dans les
  conditions canoniques. Si les patrons qui ont le droit de présentation
  persistent à rendre les cures héréditaires, l’évêque, au nom de l’autorité
  apostolique, nommera d’office lui-même les curés.


      Tout ceci tendrait à prouver qu’en dépit des protestations
  et des actes de rigueur, la grande loi du célibat ecclésiastique n’était pas
  facilement appliquée. Dans le diocèse de Norwich, certains curés n’hésitaient
  pas à contracter mariage publiquement, solennellement, en présence de l’Église, in conspectu ecclesie, dit la lettre pontificale de 1203 ;
  et, au lieu de donner alors leur démission, ils continuaient exercer leur
  fonction et à jouir de leur bénéfice. Innocent III s’élève vivement contre ce
  scandale : Il est de vérité évangélique,
  dit-il, que l’homme ne peut servir deux maîtres à la
  fois. Celui qui songe à plaire à sa femme, s’occupera moins des choses de
  Dieu. Le prêtre marié est comme partagé en deux personnes : il n’a pas la
  pleine possession de lui-même. L’évêque de Norwich devra donc priver
  de leurs bénéfices les clercs qui ont pris femme, toujours sans tenir compte
  des appels, d’autant plus, ajoute le pape, que les
  gens de cette espèce sont toujours disposés à dilapider les biens de leur
  paroisse.


      Une autre lettre pontificale, adressée, en 1202, à une
  abbesse de la Lorraine, prouve que les mêmes abus se produisaient tout aussi
  bien sur le continent. Et ce dernier texte est même particulièrement
  instructif, en ce qu’il énumère tous les procédés dont usaient les clercs de
  paroisse pour transmettre à leur famille le pouvoir curial et les biens
  paroissiaux. Les clercs qui tiennent de toi leur
  église et leur bénéfice, écrit le pape à l’abbesse de Remiremont, se substituent, comme par droit de succession, leurs fils
  ou leurs neveux, s’efforçant par là de rendre héréditaire le sanctuaire de
  Dieu. En effet, ils font investir de leur vivant leur fils ou leur neveu de
  la totalité du bénéfice qu’ils possèdent eux-mêmes, de façon à ce que ce
  bénéfice ait deux titulaires, et que, si l’un vient à mourir, l’autre lui
  succède naturellement, sans partager avec personne. Il arrive ainsi, continue
  le pape, que des enfants de cinq ans, ou même des personnes complètement
  idiotes, obtiennent le titre de curé. Si le clerc pourvu du bénéfice n’a pas
  de fils ou de neveu à qui il puisse le transmettre, s’il n’a qu’une fille ou
  une nièce, il lui constitue ce bénéfice en dot, une dot dont il dispose comme
  de son patrimoine familial. Et si le bénéficiaire meurt, avant d’avoir pu
  faire investir de sa cure son fils ou son neveu, ce fils ou ce neveu n’en
  font pas moins tous leurs efforts pour lui succéder dans sa fonction et pour
  jouir de ses revenus. Et si enfin le bénéficiaire n’a pas de descendants
  directs qui puissent se substituer à lui, c’est un laïque de ses proches
  parents qui reçoit d’un clerc quelconque l’église vacante et qui en touche le
  produit. Et quand l’abbesse se refuse à consacrer de son assentiment
  de pareilles pratiques, et à investir ces clercs du bénéfice qu’ils
  réclament, furieux, ils pillent les biens du monastère, dépouillent les
  églises qu’ils revendiquent, et ne cessent de chercher de mauvaises querelles
  à l’abbesse ou de lui susciter partout des ennemis. Pour conclure, Innocent
  III défend absolument que les bénéfices qui sont à la nomination de cette
  abbesse soient conférés intégralement à deux personnes ; que le fils puisse y
  succéder immédiatement à son père ; qu’on puisse les constituer en dot : et
  que les parents du titulaire en prennent possession par droit d’hérédité.


      On comprend que, pour parer à ce danger de la laïcisation
  de l’Église par en bas, le pape travaille de toutes manières à remettre le
  clergé paroissial dans les conditions d’indépendance et de spiritualité où il
  doit vivre. Et il s’efforce, sans relâche, d’assurer un meilleur recrutement
  du personnel. Dans une lettre adressée, en 1207, à l’évêque de Paris, il
  défend que l’examen de capacité qu’on impose aux clercs désignés par les
  patrons se passe hors de la présence de l’évêque ou de son délégué. En 1198,
  il casse l’acte d’un archidiacre de Laon qui avait conféré une cure à un
  adolescent âgé de moins de vingt ans. La même année, il constatait avec
  indignation que, dans l’archevêché d’Auch, les clercs, qui ne peuvent pas,
  pour cause d’incapacité, obtenir une paroisse de l’autorité religieuse,
  s’adressent aux seigneurs laïques et se font pourvoir et installer de force
  par eux dans les cures. Il faut expulser ces intrus,
  écrit-il à l’archevêque, et punir des peines
  canoniques les évêques qui auront négligé de s’opposer à de tels agissements.


      Une autre sorte de scandale est l’obstination que mettent
  les possesseurs de bénéfices à ne pas prendre les ordres et à échapper par là
  aux obligations et aux travaux du sacerdoce. Beaucoup de curés et même
  d’archidiacres et de doyens n’étaient pas prêtres. L’évêque de Genève (1199), l’évêque de Winchester (1205), l’archevêque de Reims (1205), sont invités à exiger de ces clercs
  qu’ils se fassent régulièrement ordonner ; s’ils s’y refusent, six mois après
  la sommation qu’ils auront reçue, on leur enlèvera leurs bénéfices pour les
  conférer à d’autres. Le pape interdit de même, en 1205, au clergé paroissial
  du diocèse de Winchester l’abus très commun alors des suppléances. II ne veut
  pas voir se renouveler l’étrange spectacle de ces cures où le titulaire ne
  fonctionne pas, où le vicaire qui le remplace, ne résidant pas lui-même, fait
  faire la besogne sacerdotale par un sous-vicaire, de telle façon que la plus
  grosse part des revenus de la paroisse est absorbée par des intermédiaires
  inutiles, et que le desservant réel n’a plus les ressources nécessaires pour
  suffire aux besoins de la fonction. Innocent condamne fortement ces
  arrangements irréguliers, qu’il appelle un
  marchandage néfaste, negociatia nefaria.
  C’est par là, dit-il, qu’on ruine l’Église et qu’on scandalise les laïques. Il
  réprouve enfin, dans sa réponse à la consultation d’un archidiacre de Metz,
  en 1210, le cumul des cures et des droits paroissiaux.


      D‘autre part, la papauté, protectrice des
  faibles, entend que ce clergé ne soit pas livré sans défense aux abus
  de pouvoir et à l’exploitation des évêques eux-mêmes. En 1209, Innocent
  apprend que l’évêque d’Évreux, toutes les fois qu’il investissait un nouveau
  curé, exigeait de lui son revenu entier d’une année, et vendait, en les
  affermant, les doyennés ruraux de son diocèse. Il fait signifier à l’évêque
  d’avoir à cesser immédiatement ces pratiques
  détestables, et le menace, en cas de récidive, des peines canoniques.
  Il condamne aussi les archidiacres (1199)
  qui venaient s’installer, avec une suite trop nombreuse, dans les paroisses
  soumises à leur visite, et abusaient du droit de gîte au point d’épuiser en
  une heure les provisions du presbytère. Et, quand un prélat mieux inspiré et
  plus humain, tel que Renaud, évêque de Chartres, déclare, par charte
  solennelle, aux curés de son diocèse, qu’ils n’auront plus à craindre de lui
  ni violences, ni exactions, ni impositions de tailles, qu’il ne les frappera
  de suspension que dans les cas où l’exigera la stricte justice, et qu’il ne
  saisira leurs biens sous aucun prétexte, à moins qu’ils ne meurent intestats,
  Innocent III se hâte (1198) de
  confirmer ces dispositions libérales et de donner ses ordres à l’archevêque
  de Sens pour que rien ne s’oppose à leur exécution. Le début de la lettre
  qu’à cette occasion il adresse aux curés chartrains est à retenir : Quand les prélats des églises, dit-il, sont entraînés, par des considérations généreuses, à
  prendre des mesures conformes à ce que veut l’esprit de piété et de légalité,
  nous ne pouvons que nous en réjouir et les consacrer de la faveur apostolique
  ; car il arrive trop fréquemment que des habitudes contraires les inclinent
  plutôt à des actes mauvais, usus
  proclivior ira pejora.


      Le bas clergé vit, en grande partie, de l’impôt en nature
  prélevé sur les récoltes et sur l’élevage, c’est-à-dire de la dîme, et la
  dîme a été, visiblement, l’un des sujets de préoccupation d’Innocent III. A
  l’époque où il gouvernait, non seulement les laïques continuaient à percevoir
  indûment les dîmes d’Église, mais beaucoup de propriétaires, grands et
  petits, cherchaient, par tous les biais imaginables, à échapper à cet impôt.
  De là les lettres nombreuses où le pape engage les évêques à sévir, sans
  hésiter, soit contre les laïques qui détiennent illégalement les dîmes, soit
  contre les mauvais payeurs qui voudraient frauder le fisc ecclésiastique.
  Écrivant, en 1199, à l’évêque de Verceil, il développe sa théorie sur
  l’obligation et la légalité de la dîme, et nous fait connaître les divers
  procédés auxquels les laïques avaient recours pour s’y soustraire. Cette
  théorie n’a rien d’original ; elle est de tradition chez tous les clercs du
  moyen âge. La dîme est d’institution divine. C’est, à la fois, le signe de la
  domination universelle que Dieu exerce sur tous les fidèles de la chrétienté,
  et la ressource par laquelle il entretient les ministres de son culte et les
  pauvres qui sont à la charge de son église. Or, qui a donné la terre aux
  hommes, sinon Dieu ? et comment les laïques peuvent-ils refuser à Dieu, le
  seigneur spirituel de l’univers entier, le maître de la création, les
  redevances que, dans l’ordre terrestre, le vassal ne dénie pas son seigneur
  temporel et le colon à son propriétaire ? En vertu de ce raisonnement, le
  pape condamne, avec force, ceux qui tendent à éluder le devoir strict de tous
  les chrétiens. L’évêque de Verceil a dénoncé à Rome les résistances
  qu’opposent à la perception de la dîme non seulement les propriétaires de son
  diocèse, mais ceux de plusieurs diocèses voisins, et voici comment se
  manifeste cette résistance. Les uns veulent bien la payer, mais déduction
  faite des dépenses effectuées pour l’achat de la meute et le travail du
  labourage, ce qui restreint singulièrement le revenu de l’église paroissiale.
  D’autres ne se refusent pas non plus à l’impôt, mais, avant de l’acquitter au
  curé, en prélèvent une part qu’ils donnent à d’autres clercs, à d’autres
  églises, à des pauvres, même qu’ils emploient à d’autres usages, ou à de leur
  caprice. D’autres, alléguant que les curés mènent une vie abominable, ne
  veulent rien payer du tout. D’autres enfin prétendent que l’autorité
  publique, qui leur a conféré en fief leur propriété, leur a donné, par là
  même, la jouissance de tout ce qu’elle apporte, et ils comprennent la dîme au
  nombre de ces produits. Innocent III autorise pleinement l’évêque de Verceil
  à user des rigueurs canoniques, de l’excommunication et de l’interdit, contre
  tous ceux qui, sous quelque prétexte que ce soit, voudraient enlever à
  l’Église et aux clercs, leur revenu légitime ou simplement le diminuer.


      Dîme et patronage sont des questions connexes. Tantôt Innocent
  III est obligé de rappeler à l’ordre, comme il l’a fait en 1204, dans le diocèse
  d’Évreux, les patrons laïques qui s’imaginent tenir de leur pouvoir sur
  l’église paroissiale celui de percevoir les dîmes. Tantôt, au contraire, il
  est obligé de maintenir, comme représentant du droit, la situation légale des
  laïques dont le patronage est bien établi ; et l’on remarquera encore, à
  l’honneur de la justice pontificale, qu’en plusieurs circonstances elle a
  rempli tout son devoir et rendu des verdicts défavorables aux intérêts ou aux
  prétentions du clergé. Tantôt enfin, Innocent est intervenu pour empêcher les
  patrons ecclésiastiques, surtout les abbés, de prolonger indéfiniment la
  vacance des cures afin d’en toucher les revenus. Pour ces difficiles affaires
  de patronage, essentiellement litigieuses, l’Église ne donne pas moins de mal
  au pape que les laïques : les clercs se disputent entre eux avec âpreté les
  revenus des paroisses, la nomination des desservants, et leurs querelles et
  leurs procès aboutissent souvent à Rome.


      Dans les dernières années du XIIe siècle, il y avait à
  Ribemont, gros village des environs de Saint-Quentin, une église dédiée à
  saint Pierre. Elle était placée sous le patronage de l’abbaye voisine de Saint-Nicolas-des-Prés.
  La circonscription paroissiale, assez étendue, englobait une autre localité,
  Villers-le-Sec : mais il n’y avait qu’un curé pour desservir Ribemont et
  Villers. Les habitants de ce dernier village demandèrent à l’évêque de Laon
  qu’on érigeât leur chapelle en paroisse indépendante : car ils avaient une
  petite’ église à eux, Notre-Dame, où l’on baptisait et où l’on enterrait de
  toute ancienneté. Ils représentaient que la distance entre Ribemont et
  Villers était trop grande pour que le prêtre de Ribemont pût convenablement
  desservir les deux églises. D’ailleurs ce prêtre habitait l’enceinte du
  château de Ribemont : il lui était difficile d’en sortir, surtout la nuit, et
  il arrivait alors que les habitants de Villers mouraient sans avoir reçu
  l’extrême-onction et sans avoir pu faire leur testament.


      Cette affaire de dédoublement donna lieu à un long procès
  qui fut évoqué à Rome. L’abbé de Saint-Nicolas et le curé de Ribemont ne niaient
  pas que leur paroisse fût divisée. Ils affirmaient que les revenus de
  l’église de Ribemont ne suffisaient pas à entretenir deux desservants. Les gens
  de Villers, au contraire, excités par un clerc qui aspirait à devenir
  titulaire de paroisse future, réclamaient obstinément la séparation. Mais on
  ne se borna pas à plaider et à épuiser tous les degrés de juridiction : on en
  vint aux voies de fait.


      Fort de certain jugement rendu, le prêtre de Villers, se
  croyant déjà curé, pénétra un jour avec ses fidèles dans la chapelle de
  Notre-Dame. L’abbé de Saint-Nicolas accourut pour lui en interdire l’entrée :
  on le mit à la porte, et il se plaignit même d’avoir reçu des coups. Les gens
  de l’abbaye revinrent en force, et entourèrent la chapelle que le prêtre de
  Villers refusait de quitter. Il y fut gardé à vue par des sentinelles qui ne
  lui permettaient pas de sortir, et privé d’aliments pendant quatre jours. On voulait
  le réduire par la faim. Le malheureux serait mort plutôt que d’abdiquer ce
  qu’il croyait être son droit, si l’évêque de Laon n’avait donné l’ordre de
  faire cesser sa réclusion. Innocent III finit, le 16 mai 1198, par autoriser
  le dédoublement. Mais le village de Villers, trop pauvre, ne pouvait pas
  nourrir son nouveau curé. L’abbé de Saint-Nicolas et le curé de Ribemont
  mirent la plus mauvaise volonté à donner au desservant de Villers une part
  des revenus de l’ancienne paroisse. Il fallut qu’en 1204, l’évêque de Laon
  intervint de nouveau, sur l’ordre du pape, pour régler le différend. Attendu, dit-il, que
  depuis le dédoublement, le prêtre de l’église de Ribemont a moins de travail,
  et que celui de Villars manque de ressources, l’abbé de Saint-Nicolas sera
  tenu de servir à ce dernier, tous les ans, un muid de blé sur la pension
  fournie au curé de Ribemont.


      C’est ainsi que la papauté arrivait à s’immiscer dans les
  plus petits incidents de la vie ecclésiastique, et à faire prévaloir partout
  sa souveraineté.


       


      Au temps d’Innocent III, les chapitres
  étaient, essentiellement et en droit, des collections de chantres et
  d’officiants, fonctionnaires de la prière publique, mais aussi, par le fait,
  des collèges de propriétaires, formant seigneurie temporelle, possédant
  terres, vassaux et sujets. Et c’est par là qu’ils étaient profondément
  engagés dans la féodalité. On n’avait pas besoin d’inciter Innocent à
  intervenir dans les affaires de ces corps, ou les préoccupations temporelles
  tenaient trop de place au détriment des vrais intérêts de l’Église. Quand
  même ses convictions de réformateur ne l’y auraient pas poussé, le souci de
  sa domination l’aurait conduit à étendre, à fortifier, là encore, son
  autorité, aux dépens de celle des évêques et des métropolitains. Depuis le XIe
  siècle, la papauté, inconsciemment ou non, aidait les chapitres à se
  constituer en corps privilégiés vivant de leur vie propre, affectant de ne
  reconnaître au-dessus d’eux que l’autorité de la cour de Rome. Ils
  s’appuyaient sur le pape pour opposer leur juridiction à celle de l’évêque,
  et empiéter sur ses prérogatives. Quel que fia l’esprit d’équité d’Innocent
  III, et son désir sincère de respecter tous les droits, de maintenir la
  hiérarchie traditionnelle de l’Église, il contribua lui-même fatalement à
  l’ébranler, en s’immisçant tous les jours dans la vie intérieure des
  communautés de chanoines. Ne les défendait-il pas contre l’épiscopat, au nom
  d’un pouvoir supérieur à celui des chefs des diocèses ?


      Cette intervention si fréquente, il la justifie, il est
  vrai, par le devoir qui lui incombe de veiller au maintien de la vie
  spirituelle dans le clergé séculier. Continuant d’abord la grande tradition
  des papes réformateurs de l’âge précédent, il encourage le mouvement qui
  tendait à transformer les chapitres séculiers, trop peu édifiants, en
  communautés de chanoines d’une observance plus sévère, soumis à la règle de
  saint Augustin, ou même encore en communautés de moines, surtout de moines
  cisterciens. L’Angleterre, à ce point de vue, lui causa d’assez grands
  soucis, car les évêques y cherchaient partout à remplacer les moines de leurs
  chapitres[8] par des chanoines
  séculiers. En 1198, Innocent III oblige l’évêque de Coventry, qui avait
  chassé son personnel monastique pour lui substituer des clercs, à défaire
  qu’il avait fait et à réintégrer l’ancien chapitre dans sa condition
  première, dans son pouvoir et dans ses biens. L’affaire était d’autant plus
  délicate que l’évêque avait agi avec l’autorisation du pape Clément III, et
  Innocent est obligé de condamner la faiblesse de son prédécesseur. Il déclara
  qu’il ne comprenait pas comment ce pape avait pu se laisser entraîner à
  tolérer et à couvrir un acte aussi injurieux pour l’ordre monastique que
  contraire à la discipline générale de l’Église.


      Comme on ne pouvait pas transformer tous les chapitres, il
  fallait bien se contenter de les rendre meilleurs, tout en leur laissant leur
  constitution primitive. Et, depuis la première année du pontificat d’Innocent
  jusqu’à la dernière, les évêques de toute l’Europe ne cessent de recevoir des
  bulles qui les invitent à réprimer les abus, ou confirment les mesures qu’ils
  ont prises spontanément pour la correction des chanoines. C’est ainsi qu’il
  est intervenu, pour approuver ou pour sévir, à Tournai, à Angoulême, à Oria,
  à Saintes, à Loches, à Troyes, à Mâcon, à Arles, à Périgueux, à Compiègne, à
  Saint-Martin de Tours, à Bazas, à Osma, à Reims, à Spolète, à Meaux, à
  Auxerre, à Bath, à Saragosse, à Laon, à Volterra, à Magdeburg, etc. Pas un
  coin de la chrétienté n’échappe à cette active surveillance qui s’occupe de
  tous les détails.


      Beaucoup de lettres d’Innocent III ont pour but de fixer
  d’une manière plus équitable le nombre des chanoines, et par conséquent la
  répartition des prébendes : question de première importance. Il faut
  contraindre les chapitres, au bout d’un certain nombre d’années, à changer
  cette répartition, car la valeur de ces lots de terres et de revenus peut
  diminuer ou s’accroître dans des proportions considérables, et l’égalité
  entre les prébendes n’existerait plus. Il faut aussi obliger les chapitres à
  augmenter le nombre de leurs membres, et par suite multiplier les prébendes,
  car le domaine capitulaire s’agrandissant par les donations ou augmentant de
  valeur, ceux qui en jouissent ont une tendance bien naturelle à vouloir
  rester peu nombreux. C’est précisément à cette époque qu’on vit se multiplier
  les décrets de réforme des chapitres, imposant suit des améliorations
  partielles, soit une réorganisation générale de la communauté. En 1204, 1208,
  1211, 1213, 1216, des règlements modifient l’ancienne constitution du
  chapitre de Notre-Dame de Paris. Et, pour ne parler que de la France, d’un
  bout du pays à l’autre se produisent les mêmes efforts pour régulariser la
  vie canoniale et mettre les chapitres en harmonie avec les besoins nouveaux
  de l’Église et les exigences croissantes des fidèles. Règlements de 1208 à
  Chartres, de 1207 et 1208 à Saint-Spire de Corbeil, de 1201 à Laon, de 1212 à
  Saint-Salvi d’Albi, etc., tous ces statuts se ressemblent : l’esprit de
  réforme s’attaquait surtout aux mêmes abus. Ce sont des mesures prises pour
  obliger les chanoines à résider et s’acquitter de leurs obligations, pour
  répartir lus équitablement les prébendes, pour régler es droits des dignitaires
  et les rapports des chanoines avec l’évêque, pour créer de nouveaux, officiers,
  pour organiser, sur de meilleures bases, l’administration des domaines du
  chapitre, pour préciser le mode d’élection des fonctionnaires, et notamment
  des doyens. Beaucoup de ces ordonnances réformatrices ont été sans doute
  confirmées par Innocent III, ou rendues même à son instigation. Ii n’est pas
  toujours facile de définir exactement la part personnelle qu’il y a prise :
  mais toute sa correspondance prouve il quel point il se préoccupait de
  réglementer les instituts canoniaux de manière à y faire régner la
  régularité, la moralité et la paix.


      La paix ! c’était peut-être ce qu’il y avait de plus
  difficile à obtenir, tant l’Église d’alors était militante et rude. Beaucoup
  de ces chanoines, d’origine noble, partageaient les sentiments, les préjugés,
  les passions exubérantes, les goûts de bataille de leurs pareils. Faute de
  dépenser leur énergie et leur besoin de mouvement dans les guerres, ils se
  dédommageaient par les révoltes de corps, les conflits des droits et des
  fonctions, et l’âpre concurrence des intérêts. Leur cloître et leur église
  n’apparaissent pas, il s’en faut, comme des asiles de calme et de
  recueillement. Sans parler des luttes que les chapitres avaient à soutenir,
  dans les campagnes et dans les villes, contre les éternels ennemis de la
  propriété ecclésiastique, nobles et bourgeois, et pour ne rien dire de ce
  type curieux, mais exceptionnel, le chanoine casqué et cuirassé qui passait
  sa vie à batailler sur les grandes routes, comme celui de Saint-Julien de
  Brioude, obligé de se défendre journellement contre les attaques féodales, il
  faut bien constater que les églises cathédrales et collégiales étaient alors
  le sujet et le théâtre de conflits innombrables et toujours renaissants. Ces
  procès se transmettaient de génération en génération et quelques-uns ont duré
  presque autant que le moyen âge.


      Dans les villes où existent plusieurs chapitres, il y a concurrence
  et lutte entre les différentes communautés de chanoines. Il faut qu’Innocent
  III intervienne, de 1198 à 1205, entre le chapitre régulier de Saint-Sauveur
  de Venise et le chapitre séculier de Saint-Barthélemi qui se disputent les
  droits paroissiaux ; en 1202, entre les chanoines de Sainte-Geneviève de
  Paris et ceux de Saint-Victor, qui prétendent tous posséder l’eau de la
  Bièvre ; en 1205, entre les chapitres de Saint-Salvi et de Sainte-Cécile
  d’Albi, aux prises pour la possession d’une église ; en 1210, entre les
  chapitres de Notre-Dame et de Sainte-Croix d’Étampes qui guerroient pour des
  questions d’argent. Il arrive souvent que le chapitre cathédral veut faire
  sentir durement sa prééminence aux simples collégiales, plus ou moins
  désireuses d’être indépendantes c’est la loi générale du temps, l’hostilité
  du suzerain et de ses vassaux. En 1206, les chanoines de la cathédrale de Châlons
  font un étrange usage de leur supériorité. Ils donnent l’ordre de démolir
  l’église du chapitre vassal de Saint-Nicolas, sous prétexte que cette église
  était trop voisine de la cathédrale. Les prêtres de Saint-Nicolas adressent
  au pape une plainte énergique. Innocent III condamne le chapitre de
  Saint-Étienne à rebâtir l’église de Saint-Nicolas, sur l’emplacement même de
  celle qu’il a détruite. Il fallait empêcher, même dans ce monde sacerdotal,
  que les petits ne fussent mangés par les grands.


      Au sein même du chapitre cathédral, parmi les seigneurs
  prébendés, les passions sont vives et les querelles pullulent.


      Conflits électoraux, d’abord. Pour l’élection de hauts
  dignitaires, il arrive presque toujours que les chanoines se divisent. La
  minorité ne cède pas à la majorité, parce qu’au moyen âge, les votes ne se
  comptent pas seulement, ils se pèsent. A côté de la major pars il y a la sanior pars et chaque parti prétend représenter l’opinion la
  plus saine. Alors c’est la lutte ouverte poussée souvent jusqu’aux voies de
  fait dans l’église même, et finalement le procès porté devant la cour de
  Rome. Soit qu’on fasse appel à sa médiation, soit qu’il agisse d’office pour
  réformer les élections qu’il juge illégales, Innocent III surveille, en
  maitre absolu, le recrutement des corps de chanoines. Si la cause de l’ordre
  et de la moralité y gagne souvent, l’autocratie pontificale y trouve aussi le
  moyen de se fortifier.


      Hors des périodes électorales, la paix, dans les
  ;chapitres, n’est jamais de longue durée : disputes entre chanoines au sujet
  des prébendes et des droits paroissiaux, luttes des simples prébendiers
  contre les dignitaires, qu’on accuse d’outrepasser leurs pouvoirs et
  d’accaparer les revenus qui devraient être affectés à la communauté entière ;
  conflits du chapitre avec les prévôts chargés de l’administration temporelle
  du domaine, et qui naturellement tendaient à regarder les prévôtés comme leur
  bien propre et à dépouiller la communauté de ses propriétés et de ses
  revenus. Contre l’ardeur des appétits et la sauvagerie des mœurs, la papauté
  était malheureusement impuissante, et, malgré ses efforts, le sang coulait. A
  Lincoln, en 1205, le sous-doyen est assassiné, devant l’autel de Saint-Pierre,
  par un vicaire de la même cathédrale. Les gens du sous-doyen arrêtent le
  meurtrier, le coupent eu morceaux, puis traînant ses restes mutilés hors de
  la ville, suspendent le cadavre à une fourche patibulaire.


      La cause la plus générale des discordes et des désordres
  dans les corps capitulaires, c’est la situation ambiguë de l’évêque, à la
  fois collègue et supérieur des chanoines. La cathédrale appartient à
  l’évêque, mais aussi au chapitre : elle est le terrain indivis et étroit où
  ces deux puissances sont forcées de vivre côte à côte, et par conséquent le
  théâtre de leurs rivalités et de leurs luttes. Cette rivalité revêt toutes
  les formes et nait de mille causes différentes. L’évêque et son chapitre,
  deux frères ennemis, se disputent tout : l’église elle-même, les objets de
  son trésor, la juridiction sur les paroisses, le droit d’élire certains
  fonctionnaires du diocèse, notamment les archidiacres, le droit d’excommunier
  et d’interdire.


      A ce point de vue, comme à tant d’autres, la
  correspondance d’Innocent III est extrêmement curieuse. On y voit, à chaque page, des évêques dénoncés, accusés par leurs
  chanoines avec qui ils sont en guerre ouverte. Il y a peu de cités où la
  cathédrale ne soit pas, un moment ou l’autre, un champ de bataille. L’évêque,
  autrefois maître absolu de son église, est contraint maintenant d’y
  partager le pouvoir avec la seigneurie collective des chanoines, ses frères.
  Il les voit grandir à ses côtés, conquérir peu à peu, la richesse, la
  juridiction, l’indépendance temporelle et même spirituelle. En vain veut-il
  résister au courant : Rome est contre lui. Et, en effet, la plupart des
  procès et des querelles que nous venons de citer se sont terminés par un
  arrêt de la justice d’Innocent III, qui donne généralement raison aux
  chapitres.


      Certes, l’esprit de pacification et d’équité qui inspire
  ce pape est hors de doute, et nous croyons à sa sincérité profonde, quand il
  fait rédiger, en ces termes, le préambule de sa lettre de 1198 relative à
  l’affaire de Langres. C’est pour nous une grande
  affliction, écrit-il, quand nous voyons des
  discordes s’élever entre les hommes d’Église qui sont tenus de prêcher la
  paix. Les matières inflammables s’accroissent chez nous peu à peu, et les
  incendies se propagent, alors que, dans le corps de l’Église, tout devrait
  être conforme à l’unité et à l’harmonie pacifique qui en est la règle. Toute
  querelle entre ecclésiastiques nous cause une peine infinie, mais surtout
  quand nous voyons la guerre éclater entre le père et les enfants, et la
  division s’introduire chez ceux qui ne devraient avoir qu’un corps et qu’une âme.
  Tu es la tête de ton église, poursuit-il en adressant à l’évêque de Langres,
  et mes chers fils, le doyen et les chanoines de Langres, sont les membres de
  cette église et les tiens. Combien nous voudrions vous voir unis étroitement
  les uns aux autres par les liens de la charité, afin que vous portiez d’un
  commun accord le fardeau commun ! toi, prenant ta part des douleurs qui
  affligent tes membres, et eux, à leur tour, te rendant les services qu’ils te
  doivent dans l’unité de l’esprit.


      Belle image et conseils excellents ! mais combien l’idéal
  du chef de la chrétienté répondait peu à la réalité des choses ! Quand les
  dénonciations, les accusations et les plaintes de tous les chapitres d’Europe
  arrivent à son tribunal, au lieu de les accueillir du premier coup, il
  procède avec sa prudence et ses scrupules de juriste ; il ordonne des
  enquêtes ; il délègue des commissaires spéciaux chargés de s’assurer des
  faits, et il ne rend son verdict qu’en connaissance de cause. Mais, par le
  fait, les évêques qu’il a absous, comme celui de Besançon en 1198, ou qu’il a
  défendus contre leurs chanoines comme celui de Durham en 1204, et celui de
  Beauvais, en 1205, ne sont pas très nombreux. La plupart du temps il les
  condamne, et presque tous les règlements qu’il a élaborés et imposés pour
  mettre fin à ces conflits sont rédigés dans l’intérêt des chanoines et pour
  favoriser leurs prétentions. Le type de ces traités de paix est celui qui fut
  conclu, en mars 1205, entre l’évêque de Bath et son chapitre de moines. Il
  consacre, presque dans toutes ses clauses, la défaite des revendications
  épiscopales. L’évêque obtient le quart des propriétés et des revenus du
  diocèse ; on détermine soigneusement la petite partie du territoire ou sa
  juridiction et ses droits patronaux ne seront pas partagés ; on décrète qu’il
  ne pourra choisir les dignitaires du chapitre sans le consentement de la
  communauté, et que les offices inférieurs ne seront pas à sa nomination. Ici,
  évidemment, comme en bien d’autres cas, la papauté intervenait en souveraine,
  mais aussi en partie intéressée.


      Qu’elle en eût conscience ou non, elle faisait prédominer
  l’élément sacerdotal, que représentaient les corps de chanoines et surtout
  les chapitres réguliers, sur l’élément politique et mondain, l’épiscopat. A
  cette époque et dans tous les pays chrétiens, les évêques avaient, aux yeux
  du pape et de ses conseillers, un tort très grand : ils étaient trop dociles
  aux volontés des rois. Rome leur reprochait de préférer trop souvent les
  intérêts nationaux ou dynastiques à ceux de l’Église universelle et de son
  chef, le vicaire de Dieu.


       


      D’intérêt du pape comme monarque absolu, et comme chef de
  la chrétienté, responsable de la moralité et du bon ordre dans la société
  ecclésiastique (l’équité veut qu’on ne sépare
  jamais ces deux points de vue), était de surveiller de très près le
  recrutement du personnel épiscopal, et d’avoir la haute main sur lest
  nominations de prélats. L’idéal même de la papauté exigeait que le pape fût le
  grand électeur, sinon l’unique électeur des évêques de la chrétienté entière,
  et cet idéal faillit presque être atteint au déclin du XIIIe siècle. On ne
  proclama jamais cette ambition en droit, théoriquement, mais on arriva
  presque alors à la réaliser en fait, par les procédés les plus divers. Innocent
  III, quoiqu’on en ait dit, était tout l’opposé d’un révolutionnaire : ce
  canoniste avait plutôt le tempérament conservateur, respectueux des
  traditions et des droits anciens dans l’Église, bien que très hardi et
  d’humeur conquérante dans ses rapports avec les laïques et les États. Il n’a
  jamais voulu, et il n’a jamais dit surtout qu’il voulait confisquer à son
  profit la liberté des élections épiscopales, mais sa correspondance nous
  donne la preuve qu’elles l’ont toujours gravement préoccupé, et que, dans
  cette vue, il a tendu fortement les ressorts administratifs qu’il avait en
  mains. Quels que fussent ses principes et ses intentions, en fait, son
  intervention dans la création des évêques s’est produite, d’une manière
  ininterrompue, dans toutes les parties du monde chrétien et il n’a jamais
  cessé de trancher, comme arbitre ou comme juge suprême, les différends
  électoraux qui étaient alors innombrables. En droit, selon la règle, ce sont
  les chapitres qui élisent ; en réalité, déjà de son temps, un très grand
  nombre de nominations d’évêques se sont faites à Rome, sous ses yeux, sous
  son influence, et un certain nombre d’évêques ont été ordonnés et consacrés
  par ses mains.


      A coup sûr, il est un domaine exclusivement réservé au
  pape et dont Innocent III a revendiqué, pour lui-même, l’absolue et l’entière
  propriété. Lui seul peut déposer les évêques, lui seul peut les autoriser à
  abdiquer, à se démettre, lui seul peut les transférer d’un siège épiscopal à
  un autre. Depositio, cessio, translatio,
  cette triple prérogative n’appartient qu’à l’évêque de Rome, et c’est quelque
  chose de très remarquable que l’insistance et l’énergie avec lesquelles Innocent
  III l’a réclamée dès les premiers mois de son avènement. Vingt fois, il a
  développé dans ses bulles la théorie que voici. L’évêque est marié à son
  église, attaché à elle par un lien spirituel infiniment
  plus fort que la chaîne qui unit entre eux deux époux. Le mariage
  spirituel est aussi et plus indissoluble que l’autre. Dieu seul a le droit de
  le défaire, et son représentant ici bas, le pape, ne peut autoriser la
  déposition, l’abdication ou la translation des évêques qu’en vertu d’un droit
  divin. Ici son droit humain serait insuffisant et ne peut être en question :
  c’est par la seule volonté de Dieu qu’un pasteur peut être séparé de son
  troupeau.


      Du moment qu’il s’agit de la volonté de Dieu exercée par
  l’entremise de son vicaire, il n’y a ni opposition, ni résistance possibles.
  Mais il faut dire qu’en général Innocent III n’a pas abusé de son droit. II
  n’a surtout pas abusé de la déposition. Déposer ou révoquer un évêque !
  Acte grave, presque révolutionnaire ! Il ne s’y est résigné qu’aux époques
  de crise et lorsque les intérêts les plus urgents du Saint-Siège étaient en jeu.
  C’est ainsi qu’il a laissé les légats du Languedoc déposer des évêques
  coupables de tiédeur ou même de complicité en face des progrès de l’hérésie
  albigeoise, et ses légats d’Allemagne, pendant le schisme impérial, remplacer
  les évêques favorables à Philippe de Souabe par des partisans d’Otton de
  Brunswick. Mesures de circonstance, exceptionnelles, qui s’expliquent par
  l’ardeur de la lutte et les nécessités d’une grande action politique. Encore
  recule-t-il souvent devant cette extrémité, et cherche-t-il à obtenir le
  résultat par des moyens moins radicaux, en y mettant tous les ménagements
  possibles.


      L’abdication n’est pas non plus un procédé qu’il autorise
  volontiers, car il a peur que les évêques n’en abusent, par faiblesse, par
  lâcheté, pour se dérober à la lutte. Il fait tous ses efforts, au contraire,
  pour les retenir. D’autre part, il n’encourage pas davantage les translations
  et toujours pour le même motif : le caractère sacré et indissoluble de
  l’union spirituelle du prélat avec son église. Il y avait cependant le cas de
  l’avancement : un évêque pouvait être promu à un évêché plus important, ou à
  un archevêché. Innocent III lui-même, qui avait fait donner l’évêché de
  Cambrai à son ancien professeur, Pierre de Corbeil, le nomma quelque temps
  après archevêque de Sens, malgré la résistance du chapitre qui ne voulait pas
  d’un archevêque imposé. Mais cette sorte d’avancement n’avait rien de
  régulier, et se produisait beaucoup moins souvent qu’on ne serait tenté de le
  croire. Les chanoines des églises archiépiscopales tenaient à exercer Leur
  droit d’électeurs et n’acceptaient pas volontiers un évêque tout fait.


      En tous cas, dans ces affaires de translation, la papauté
  était souveraine, car il n’y avait pas d’élection ; il fallait que le
  chapitre demandât son nouvel évêque à Rome, qui pouvait le lui refuser. Et si
  l’on voit Innocent III proclamer, avec tant de vigueur et si souvent, son
  droit exclusif de transférer les évêques, c’est que quelques mois après son
  avènement, il s’était trouvé en présence d’un fait qui l’indigna et l’irrita
  profondément. En 1198, un très haut personnage d’Allemagne, le chancelier du
  roi Philippe de Souabe, Conrad de Querfurt, s’était transporté, de sa propre
  autorité, du siège d’Hildesheim dans celui de Würzburg.


      La question intéressante est de savoir quels ont été, en
  face de la situation ordinaire et normale, la libre élection d’un candidat
  par le chapitre de l’église cathédrale, les principes et les actes d’Innocent
  III.


      Ses principes étaient ceux de la tradition et des lois
  canoniques. Théoriquement, il ne s’en est jamais écarté : il a toujours
  respecté en droit la liberté des électeurs légaux. Mais, en fait, la liberté
  électorale des chanoines était constamment limitée ou annulée pat : le
  pouvoir qu’avait le pape de casser les élections et de trancher, en dernier
  ressort, les litiges électoraux. Casser les élections, Innocent ne s’en est
  pas fait faute ; et quelle que fût l’excellence des intentions qui
  déterminaient sa conduite, il est clair que la fréquence des annulations
  prononcées par lui n’était pas pour les électeurs un encouragement exercer
  leur prérogative et profitait au contraire au prestige de la puissance
  romaine, Il a largement usé de son droit de veto. Les chanoines électeurs
  devaient y regarder à deux rois avant d’élire, car ils ne couraient pas seulement
  le risque, si leur procédure était jugée vicieuse ou leur élu inapte à sa
  fonction, de voir leur choix méconnu par l’autorité suprême, mais encore
  d’encourir la punition canonique de la suspension.


      De ce que le chef de l’Église casse une élection, il ne faudrait
  pas croire que l’élu fût définitivement écarté. Il est avec la curie et avec le
  droit canon des accommodements.


      En 1202, Hartwig, élu évêque d’Augsburg, est repoussé par
  Innocent III comme bâtard, et bâtard dans des conditions vraiment particulières.
  Son père était homme d’Église : au moment de sa paternité, il n’avait que les
  ordres mineurs, il est vrai ; et sa mère, au moment où elle l’eut, était
  novice dans un monastère, mais elle n’avait pas fait vœu de chasteté ; elle
  ne fit profession qu’après. Nous l’avons élu, ce
  candidat, écrivent les chanoines d’Augsburg à Innocent III, parce qu’il est de haute naissance, qu’il a la science et
  les mérites voulus, que nous ne pouvions nous accorder que sur son nom, et
  que, si nous nous étions divisés en voulant élire une autre personne,
  l’autorité laïque en aurait immédiatement profité pour nous imposer un évêque
  de son choix. — Vous n’aviez pas le droit de
  l’élire, leur répond Innocent III, puisqu’il
  était inéligible comme bâtard : vous pouviez seulement le postuler à Rome, et
  je serais autorisé à vous priver de votre pouvoir électoral et de la
  jouissance de vos bénéfices pour trois ans. Il casse donc l’élection.
  Mais il ne punit pas les électeurs, et même il leur accorde leur candidat,
  non à titre d’évêque, mais comme chanoine chargé d’administrer l’évêché.
  Biais très commode, car il permettait de tourner la loi quand on ne pouvait
  pas être évêque, on pouvait être administrateur, mais quand on était administrateur,
  on arrivait bien vite à être évêque. Moins d’un an après, Innocent III
  donnait l’épiscopat à Hartwig parce que les temps,
  dit-il, étaient troublés, qu’on ne prouvait pas en
  nommer un autre sans danger pour l’église d’Augsburg, qu’il était
  personnellement très sympathique, très obéissant, très dévoué au siège
  apostolique.


      C’est par le même procédé qu’en 1199, Rainald, sous-diacre
  de l’Église romaine et chapelain d’Innocent put prendre possession de d’archevêché
  de Capoue. Il n’avait pas trente ans : or le canon du dernier concile de
  Latran était formel : on ne pouvait pas devenir évêque sans être dans sa
  trentième année. Il avait été élu par plus des deux tiers du chapitre, car il
  était on seulement persona grata à
  Rome, mais il avait pour père un des grands barons du royaume de Naples, le
  comte de Celano. L’accord une grosse majorité se fit donc sur son nom. Il y
  eut pourtant une opposition. Au moment où les opérations électorales commençaient
  par une invocation au Saint-Esprit, un des archidiacres du chapitre demanda
  qu’on fit silence, et s’écria : Le seigneur pape
  veut que nous fassions une élection canonique : je m’oppose à ce qu’on en
  fasse une qui ne le soit pas, et j’en appelle à Rome. — Qu’entendez-vous par une élection canonique, lui
  crie-t-on aussitôt ? — Il répondit que le droit canon défendait d’élire un
  clerc d’une église étrangère, du moment qu’il se trouvait, dans l’église qui
  faisait des personnes capables d’occuper le
  siège épiscopal. Malgré l’appel, l’élection eut lieu, et l’affaire vint à
  Rome. Il s’agissait d’un personnage important de la curie, et il est
  intéressant de voir comment Innocent III justifie lui-même une élection qu’il
  aurait sans doute cassée, avec sa décision ordinaire, dans des circonstances
  différentes. Ce canon du concile de Latran,
  dit-il en substance, a été fait surtout pour
  empêcher que les chanoines d’une église ne soient victimes d’une pression du
  pouvoir laïque, qui voudrait leur imposer un candidat étranger. C’est une loi
  destinée à les protéger contre cette éventualité fâcheuse. Mais les clercs de
  Capoue sont bien libres, s’ils le veulent, de renoncer au bénéfice de cette
  clause qui les protège. Et d’ailleurs, l’Église romaine, laquelle appartient
  Rainald, peut-elle être considérée comme une église étrangère ? Elle est
  la tête de l’Église universelle le pape est le juge suprême de toutes les
  églises ; il a une situation privilégiée, et c’est le cas aussi des clercs
  qui constituent sa cour. Peut-on dire de la tête de l’Église qu’elle est
  étrangère aux membres de cette même église ? Il faut noter cette
  théorie qui permettait à la papauté de remplir les évêchés de ses créatures et de ses agents. Quant à
  l’obstacle canonique venant de l’âge, comme il n’y a pas de
  raisonnement, si subtil qu’il soit, qui aboutisse à le supprimer, Innocent
  III, obligé de reconnaître que son chapelain n’avait pas trente ans, le donne
  à l’église de Capoue, en attendant mieux, comme procureur, chargé de
  l’administration spirituelle et temporelle de l’archevêché.


      L’élu du chapitre de Bamberg, Egbert, lui en plus, n’avait
  pas l’âge canonique, en 1207. Il fallait cependant qu’il fût évêque, Innocent
  III casse l’élection, inflige aux électeurs, pour trois ans, la privation de
  leur droit électoral et de leurs bénéfices ; mais, comme l’église de Bamberg
  est en péril et qu’un pasteur lui est absolument nécessaire, il reconnait
  tout de même l’élu comme évêque, en lui accordant une dispense d’âge. Egbert
  est amené à Rome : un cardinal l’ordonne prêtre : le pape lui-même le
  consacre évêque, et il le revêt, par surcroît, du pallium, l’insigne réservé
  d’ordinaire aux archevêques. Puis il relaxe les chanoines de Bamberg de la
  peine qu’ils avaient encourue. Candidat heureux et élection vraiment facile !
  La lettre pontificale oublie de nous faire connaître un détail important :
  c’est que ce tout jeune évêque était le frère de la reine de Hongrie, un
  royaume inféodé à Rome.


      Le pape est donc le maitre des élections épiscopales, même
  quand les électeurs sont d’accord, car, pour beaucoup de motifs, il peut
  casser l’élection. Mais il l’est aussi quand ils sont divisés, car voici
  d’ordinaire ce qui se produit. En fait, la plupart du temps, les chanoines ne
  s’entendent pas ; il y a deux partis, deux élus, et tous deux en appellent à
  Rome. Le pape fait faire une enquête pour vérifier les accusations dont
  chaque élu est chargé par son concurrent, et alors, ou bien il admet comme
  valable l’une des élections, et impose le candidat de son choix, ou bien il les
  casse toutes les deux, et appelle les électeurs à un second scrutin. S’ils ne
  s’entendent pas davantage, ce qui arrive souvent, Innocent III, ou des
  commissaires spéciaux agissant en son nom, font la nomination d’office.


      En 1202, les chanoines de Châlons-sur-Marne, reconnaissant
  l’impossibilité de se mettre d’accord, n’essayent même pas de faire
  l’élection les deux partis recourent tout de suite à Rome. Le parti qui
  proposait, comme candidat, le chanoine Guillaume de Joinville, renonce au
  droit d’élire : il demande au pape de nommer lui-même ce candidat. Mais
  l’autre parti, qui s’était déclaré pour un archidiacre, se refuse à une
  nomination pontificale : il voudrait que l’affaire fût renvoyée à l’Église de
  Châlons et que celle-ci fût mise en demeure d’exercer son droit électoral en
  désignant une personne qui prit la majorité des voix. — Je ne veux pas vous enlever votre droit d’élire, répond
  Innocent III. Un mois après la réception de ma lettre,
  vous devrez procéder à l’élection d’un évêque dans les conditions canoniques.
  Si vous d’accord sur quelqu’un, présentez-le à l’archevêque de Reims, légat
  du Saint-Siège, lequel, s’il juge votre élection canonique, la confirmera en
  mon nom, et consacrera l’élu. Si vos voix se partagent encore, des
  commissaires désignés par moi examineront les diverses candidatures. Ils
  accepteront celle qui leur paraîtra la meilleure. Dans le cas où aucune ne
  leur paraîtrait admissible, ils annuleront les diverses élections, et
  nommeront d’office une personne que vous serez tenus d’agréer.


      Tout commentaire serait inutile : dans le cas si commun de
  la division des votes, on voit clairement combien il y a de chances pour que
  ce soit le pape ou son délégué, et non pas à chapitre, qui fasse la
  nomination. Mais il existe d’autres procédés qui permettent à la cour de Rome
  d’arriver à peu près au même but, sans supprimer tout à fait le droit des
  électeurs.


      En 1202, il s’agit de créer un archevêque d’Amalfi. Le
  pape place aussitôt le chapitre devant cette double alternative. Vous avez un mois pour vous mettre d’accord sur l’élection
  il faut que votre élu réunisse les conditions légales, qu’il soit dévoué au
  Saint-Siège, et à notre cher fils le roi de Sicile, Frédéric. Faute d’entente
  entre vous, envoyez-nous une délégation de chanoines, chargés de recevoir
  l’archevêque que nous vous aurons donné. Les chanoines d’Amalfi ne
  font pas d’élection proprement dite, sans doute parce qu’ils n’auraient pu
  s’entendre. Ils postulent simplement
  un archevêque et envoient à Rome leurs délégués avec une liste de trois
  candidats : le cardinal Pierre de Saint-Marcel, l’archevêque de Cosenza, et
  le neveu cardinal présenté. Le pape déclare qu’il repousse ces trois
  candidats : le cardinal, parce qu’il a besoin de ses services ; l’archevêque
  de Cosenza, parce qu’il s’agirait alors d’une simple translation et que la
  translation ne s’impose que dans un intérêt évident et une nécessité pressante,
  ce qui, n’est point le cas. Enfin, quant au neveu du cardinal, il n’est même
  pas sous-diacre, et non seulement il n’a pas trente ans, l’âge canonique,
  mais il n’en a même pas vingt. Alors, sur la prière du cardinal et des chanoines
  délégués, Innocent III rend au chapitre son droit de désignation. Mais cette
  élection sera faite, en cour de Rome, par les délégués du chapitre et sur le conseil du pape, consilio nostro. Cette expression veut tout dire.
  En effet, sur le conseil du pape, les délégués désignent comme archevêque
  l’archidiacre de Chieti, dont la lettre d’Innocent III fait naturellement le
  plus grand éloge.


      On dira qu’il s’agit ici d’un évêque italien, et d’un
  siège appartenant à ce royaume de Sicile lequel Innocent III avait la haute
  main, légalement, comme tuteur du jeune roi Frédéric. Mais il impose tout
  aussi bien sa volonté aux électeurs des pays tout à fait indépendants, quand
  il veut faire arriver un candidat de son choix.


      En 1202, à la mort de leur archevêque, Guillaume de
  Champagne, l’oncle de Philippe-Auguste, les chanoines de Reims s’étaient
  naturellement divisés, mais un groupe important avait élu l’évêque de
  Beauvais, Philippe de Dreux, un autre parent du roi de France, ce prélat
  casqué et cuirassé qui fit la guerre à Richard Cœur de Lion, et assommait
  simplement ses adversaires avec une masse, pour rester fidèle à la loi
  canonique qui défendait aux prêtres de se servir de l’épée. Innocent III,
  pour cent raisons, ne voulait pas de ce guerrier mitré ; il casse l’élection,
  invite les électeurs à faire un nouveau choix, et nomme des commissaires
  chargés de désigner l’archevêque, si le chapitre n’y arrive pas.


      Les chanoines, plus divisés que jamais, élisent, les uns,
  le prévôt du chapitre ; les autres, le grand archidiacre. L’affaire vient à
  Rome. Les adversaires du prévôt font valoir qu’il y a eu, dans son élection,
  des compromissions illégales et des vices de procédure ; que d’ailleurs c’est
  un simoniaque, qu’il a abusé du sceau du chapitre, qu’il souffre d’une
  hernie, et qu’il est mutilé du doigt du milieu de la main gauche. Sur la
  personne de l’archidiacre, aucune accusation n’est articulée ; on ne dit même
  que du bien de lui, mais il a été élu malgré l’appel interjeté à Rome, et
  d’ailleurs il n’est que sous-diacre. Or la loi canonique veut qu’on ne puisse
  élire un sous-diacre comme évêque sans avoir prévenu le métropolitain de la
  province ou le pape. Mais l’église de Reims n’a pas d’autre métropolitain que
  le pape lui-même. Je n’ai pas été avisé par les
  électeurs, dit Innocent III, donc l’élection
  de l’archidiacre a eu lieu contre les canons. Et pour ces raisons,
  plutôt légères, il casse l’élection de l’archidiacre aussi bien que celle du
  prévôt, et il ajoute : II est de notre devoir, et l’intérêt
  de l’église de Reims l’exige, que nous lui donnions nous-même pour pasteur une
  personne capable de la gouverner, car, si nous rendions au chapitre son droit
  d’élire, il en abuserait de nouveau pour se diviser et causer de nouveaux
  troubles. Nous nommons donc, comme chef de l’Église de Reims, notre vénérable
  frère, Gui, évêque de Palestrina, légat du siège apostolique, un Français,
  ex-abbé de Cîteaux. Nous vous mandons et ordonnons de le recevoir, humblement
  et avec honneur, comme le pasteur et l’évêque de vos âmes, et d’avoir pour
  lui obéissance et respect.


      Innocent III, en bien des circonstances, a eu raison de
  faire prévaloir ses choix sur ceux des électeurs légaux. Ses candidats
  étaient généralement plus recommandables que ceux qui lui étaient présentés,
  et qui devaient leur nomination à des intrigues locales, à des compromissions
  louches ou à des intérêts mesquins. Mais il est évident que, si le pouvoir
  électoral des chapitres subsistait en droit, il ne s’exerçait pas, souvent,
  en fait, ou ne s’exerçait que pour la forme. Le pape, qu’il le voulût ou non,
  était, dès cette époque, l’électeur suprême, comme il était le juge suprême
  du monde religieux.


      Sa suprématie se manifestait à bien d’autres indices, car
  Rome apparaît, de plus en plus, comme la source de toute autorité et de tout
  droit. Innocent III a usé, plus largement que ses prédécesseurs, du pouvoir
  qu’il avait de confirmer, par ses bulles, les chartes émanées des
  chancelleries épiscopales. Collations de prébendes, donations de dîmes et
  d’églises, ordonnances synodales, sentences judiciaires, il a consacré de sa
  sanction propre tous ces actes de l’autorité diocésaine. C’est qu’il veut
  leur donner plus de force et obliger l’opinion à le respecter davantage. Les mesures que nos frères les évêques, a-t-il
  écrit, prennent conformément à la raison, doivent
  être corroboré par l’approbation apostolique, afin que la témérité ni
  l’insolence ne puissent les enfreindre ou les modifier et que personne ne
  mette leur utilité en doute. D’où il faut conclure que l’autorité
  épiscopale, à cette époque, ne suffisait plus à assurer le respect de ses
  décisions et aussi que son indépendance n’était plus entière. Quand la
  papauté trouve bonne les décisions de l’évêque, elle les approuve, et quand
  elle les juge mauvaises, elle les annule : de cette façon rien ne lui échappe.


      C’est une théorie qu’Innocent a lui-même formulée dans une
  bulle de 1198 : En vertu de la charge que nous
  occupons, nous sommes tenus de confirmer les résolutions que les évêques
  prennent, dans l’intérêt de l’Église, et conformément à ses lois, tout aussi
  bien que nous sommes obligés de les déclarer non avenues, quand elles sont
  contraires à la légalité. Mais il assigne d’autres mobiles à
  l’exercice journalier de son pouvoir d’intervention. Nous
  voulons, dit-il ailleurs, assurer
  efficacement le développement religieux et temporel des églises. Et autre
  part : Il nous appartient de maintenir à tel frères,
  les évêques, l’intégrité de leur droit.


      Ce droit, il le maintient à un point de vue particulier.
  Il agit surtout en qualité de conservateur, de gardien suprême du domaine
  ecclésiastique. On voit, pur ses lettres, qu’un de ses principaux soucis est
  d’empêcher que les territoires et les revenus des diocèses ne soient diminués
  par la négligence, l’incurie, ou les prodigalités du pouvoir épiscopal. A cet
  égard, es évêques ont les mains liées : pour disposer de leur temporel, il leur
  faut l’assentiment du pape : ils ne peuvent rien aliéner, par vente,
  engagement, donation ou inféodation, sans sou aveu. Et quand le pape juge
  qu’un évêque a mal usé des biens de son église de manière à l’affaiblir ou à
  la ruiner, il annule lui-même ou permet au successeur d’annuler tous les
  contrats d’aliénation passés par cet évêque. Car le domaine ecclésiastique
  est intangible, et tous les actes qui tendent à le réduire ou à le corn
  promettre irrémédiablement, sont nuls en droit


      Ce principe, Innocent III l’a proclamé sous toutes les
  formes. Le crime d’une personne ne doit pas être
  dommageable à l’Église, debitum persone
  non debet in damnum ecclesie redundare. Il
  convient, dit-il ailleurs, de s’opposer à
  toutes les mesures prises au préjudice des établissements religieux et de
  tout entreprendre pour les ramener à leur état primitif. Les actes contraires
  à leur intérêt ne peuvent avoir aucune valeur légale. Et ce ne sont
  pas seulement les opérations temporelles des évêques qui tombent sous le
  contrôle permanent de la grande puissance qui siège à Rome. On les voit
  recourir au pape, même pour légaliser l’exercice de leurs fonctions
  religieuses et de leur juridiction spirituelle.


      Quand l’archevêque de Sens, en 1203 et en 1205, veut faire
  la visite de sa province, pour réprimer les abus de ses clercs et corriger
  leurs mauvaises mœurs, ce qui est le premier des devoirs d’un prélat, ce
  n’est pas au nom de son pouvoir propre qu’il agit, c’est surtout en vertu de
  l’autorité pontificale. Innocent Hl le dit expressément dans les deux lettres
  qu’il lui adresse à ce sujet ; et celle de 1205 porte textuellement ceci : Nous te permettons de faire l’inspection de ta province,
  non pas tant par ton autorité à toi que par la nôtre, non in auctoritate tua quam nostra. Encore un demi siècle, et l’on verra
  les évêques, pour accomplir presque tous les devoirs de leur administration,
  n’agir plus qu’avec l’autorisation expresse et même par délégation du Saint-Siège.


      Il était peut-être plus facile de gouverner les évêques,
  quand on avait en main les pouvoirs de saint Pierre, que de les obliger à
  remplir exactement leur triche et à donner l’exemple de la moralité. Innocent
  III n’a pas failli a cette obligation de son office, car il comprenait que
  pour que l’Église pût conquérir le gouvernement du monde, il fallait qu’elle
  commençât par mériter elle-même le respect. Mais cette partie de sa tâche fut
  rude, ses mesures de correction restèrent souvent inefficaces, et il faut
  reconnaître que la faute en fut surtout aux habitudes et. au mœurs de son
  temps. Il a pourtant excommunié, suspendu, déposé des évêques dont les crimes
  ou l’immoralité ne faisaient pas doute. Pour les autres, il agissait avec une
  certaine prudence. Chaque jour des dénonciations arrivaient à son consistoire
  : il fallait les vérifier, faire des enquêtes, recueillir des témoignages,
  nommer des commissaires spéciaux pour procéder sur place contre les
  coupables. Parmi les évêques incriminés dans ses lettres, il y en avait qui
  étaient plus ou moins victimes d’accusations intéressées. Dans l’état de
  guerre presque permanent qui était le modus
  vivendi de la plupart des évêques avec leurs chapitre, pouvait-on
  admettre sans contrôle les dénonciations venues des chanoines ? Innocent III
  était un juge trop scrupuleux et trop formaliste pour ne pas épuiser tous les
  moyens d’information avant de condamner et de sévir. II en cuisait parfois
  aux calomniateurs, témoin cet écolâtre de Palencia qui avait accusé faussement
  son. évêque, en 1207, et que le pape punit par 1 perte de sa prébende et de
  sa fonction, ajoutant qu’il fallait faire un exemple
  pour effrayer ceux qui étaient trop facilement portés à dénoncer faussement
  leurs supérieurs.


       


      Le personnel des archevêques avait perdu beaucoup de ses
  prérogatives et de son importance depuis la réforme de Grégoire VII. Pour
  arriver à leurs fins, les papes réformateurs du XIe et du XIIe siècles
  avaient dû substituer à l’autorité traditionnelle des métropolitains la juridiction
  d’exception et les pouvoirs quasi révolutionnaires des légats romains chargés
  d’épurer l’épiscopat. L’œuvre de ceux-ci avait consisté principalement à
  briser les archevêques hostiles à la réforme, à confirmez et à consacrer
  eux-mêmes les évêques qui en étaient les partisans. Depuis cette époque de
  crise, la fréquence croissante des confirmations et des consécrations
  d’évêques faites à Rome et par la main des papes, attesta la décadence du
  pouvoir archiépiscopal.


      On ne peut pas dire qu’Innocent III se soit substitué aux
  archevêques en multipliant, de propos délibéré et par système, les
  consécrations en curie. Il avait trop le sentiment du droit et le respect des
  traditions. Presque tous les évêques qui ont été consacrés à Rome, sous son
  pontificat, appartenaient soit à l’Italie du centre, à des diocèses sur
  lesquels l’évêque de Rome exerçait le pouvoir métropolitain, soit à des pays
  excentriques et d’organisation particulière, comme l’Écosse, où les évêques
  tous égaux et indépendants, n’avaient d’autre supérieur direct que le pape.
  En dehors de ces deux circonstances, Innocent III n’a consacré les évêques en
  curie que lorsque les archevêques n’avaient pas pu ou n’avaient pas voulu
  exercer leur prérogative ; encore dans ce cas, procédait-il avec ménagement. En
  1205, l’évêque élu de Strasbourg se plaint à Rome que l’archevêque de
  Mayence., son métropolitain, ait usé de tous les délais et de tous les
  prétextes imaginables pour ne pas le consacrer, et il demande au pape de le
  consacrer lui-même. Au lieu de s’empresser de profiter de l’occasion,
  Innocent écrit à l’archevêque pour lui exposer les griefs de son suffragant,
  et il ajoute : Nous n’avons pas voulu, par déférence
  pour ta fraternité, consacrer l’évêque de Strasbourg, avant de nous être
  pleinement assuré de la réalité des faits et de tes intentions. Écris-nous
  donc purement et simplement ce qu’il en est, et ce que tu veux aire. Nous
  nous déciderons alors en connaissance de cause, et au mieux des intérêts de
  chacun. Mais, du reste, sois persuadé que, si nous prenons le parti de
  procéder à la consécration de cet évêque, nous n’entendons porter aucune
  atteinte à ta dignité et à tes droits. Un siècle plus tard, les papes
  ne tiendront plus ce langage et ne se donneront plus la peine de rendre
  toutes ces précautions.


      Innocent eut d’ailleurs grand soin de maintenir le lien de
  dépendance très étroit qui devait unir les chefs des provinces
  ecclésiastiques au recteur suprême de la chrétienté. Et nous trouvons dans
  ses lettres l’expression nette et précise des principes qui le dirigeaient. Les
  principes, il les tenait de ses prédécesseurs, mais il les a souvent
  appliqués avec une décision et une énergie qui lui sont propres. Le premier
  de tous est que le pape seul peut créer des évêchés et à plus, forte raison
  des archevêchés. Mais la raison qu’il en donne, dans la lettre de 1198 où il
  confirme l’archevêché de Montréal en Sicile, institué par un de ses
  devanciers du me siècle, est un fait historiquement faux : à savoir que saint
  Pierre et ses premiers successeurs avaient organisé et distribué la
  chrétienté en diocèses et en provinces. D’ailleurs aucun motif ne permet de
  mettre en doute, sur ce point, la sincérité de sa conviction. Il pouvait très
  bien croire, comme beaucoup de clercs de sou temps, que c’étaient les fondateurs
  de la papauté eux-mêmes qui avaient, de toutes pièces, constitué la
  hiérarchie chrétienne. Cela allait de pair et avec la mentalité de ses
  contemporains et ridée absolument inexacte qu’on se faisait alors de la
  genèse et du développement des institutions.


      Le second principe, celui-là, d’une haute portée pratique,
  c’est qu’un archevêque aurait beau être élu très canoniquement par ses
  électeurs légitimes et consacré dans Les règles par ses suffragants, s’il n’a
  pas reçu le pallium des mains du pape, il n’a pas la capacité juridique
  nécessaire pour exercer son pouvoir de métropolitain. Ce n’est pas le
  consentement même unanime des électeurs et des évêques de la province qui
  fait l’archevêque, c’est le pallium, puisque, sans le pallium, l’archevêque
  ne peut rien. Là-dessus, les déclarations d’Innocent III ne laissent aucun
  doute : il les a multipliées à plaisir ; mais il suffit de citer celle qui
  est contenue dans sa lettre de 1199 relative à l’élection de l’archevêque de
  Reggio. Parmi toutes les prérogatives que le siège
  apostolique s’est réservées, il y en a une, et qui n’est pas des moins importantes,
  c’est que les patriarches, les primats et les métropolitains doivent recourir
  à l’église de Rome, leur mère et leur maitresse, pour recevoir le pallium,
  c’est-à-dire la plénitude de leur autorité de pontife.


      Les cas de résistance, à l’époque d’Innocent III, sont
  extrêmement rares. Un archevêque qui ne se hâte pas, après son élection, à demander
  le pallium, peut être considéré, ipso acto,
  comme rebelle à l’autorité romaine. En 1204, Innocent III tance vertement un
  patriarche de Gradu, qui ne se pressait pas de faire cette demande. Tu commets une faute très grave, lui écrit-il, et tu violes la loi canonique, en différant, comme tu le
  fais, de venir chercher à Rome le bénéfice de la consécration et du pallium…
  Tu mériterais non seulement que je retarde moi
  aussi, ton investiture définitive, mais que je t’enlève tout à fait
  l’espérance d’être consacré.


      Et il ne suffit pas que l’archevêque demande le pallium
  pour qu’on le lui confère. Régulièrement, il doit venir le chercher lui-même
  à Rome il faut qu’il comparaisse en personne, car l’octroi de l’insigne
  archiépiscopal est subordonné au serment de fidélité obligatoire qu’il prête
  entre les mains du pape, et qui atteste sa dépendance. C’est tout à fait par
  exception que le pape autorise un archevêque à ne pas se déranger et lui
  expédie le pallium par l’intermédiaire d’un nonce ou d’un légat. En 1207,
  Innocent III a consenti, en raison de circonstances spéciales, à ne pas
  exiger la venue à Rome de l’archevêque élu de Ravenne. Il lui envoie le
  pallium par un des sous-diacres de la curie. Mais l’archevêque devra se
  présenter dans le délai d’un an, et remplir alors toutes les formalités dont
  il n’est dispensé actuellement que par faveur provisoire.


      Malgré toutes les précautions prises au moment des
  investitures, il faut qu’Innocent III intervienne suivent pour faire
  respecter sa suprématie, ses prérogatives, et imposer ses volontés. De la
  part des archevêques, on voit encore se manifester des velléités
  d’opposition. Ils continuent, notamment, à transférer des évêques d’un siège
  à un autre, de leur propre autorité, alors que la papauté revendiquait, pour
  elle seule, le droit de translation. A peine Innocent III est-il devenu pape,
  qu’il apprend que le patriarche d’Antioche a nommé un archevêque d’Apamée au
  siège épiscopal, plus important, de Tripoli, et que l’archevêque de Tours a
  autorisé l’évêque d’Avranches à prendre possession de l’évêché d’Angers. Il
  n’hésite pas, dans ces deux cas, à sévir.


      Certains archevêques ne pouvaient s’empêcher d’exprimer
  leur mécontentement, quand ils jugeaient trop fréquente l’immixtion de la
  cour de Rome dans leurs affaires. En 1204, Innocent avait adressé au chapitre
  d’Evreux, eu sujet de la collation d’une église paroissiale, un mandement
  difficile à concilier avec les dispositions prises par l’archevêque de Rouen,
  Gautier de Coutances, en faveur d’un candidat qui n’était pas celui du pape.
  L’archevêque écrivit à Rome que les termes du mandement pontifical avaient
  causé une certaine surprise à plusieurs personnes compétentes dans les
  questions juridiques : que ce mandement était non seulement contraire au
  droit commun, mais en opposition directe avec les usages de la province de
  Normandie. Nous aurions le droit, lui
  répliqua Innocent III, de répondre à ta lettre par
  un blâme rigoureux. Et après lui avoir reproché de n’avoir pas
  suffisamment compris les expressions de l’écrit pontifical, il ajoute : Nous engageons ta fraternité à se montrer à l’avenir plus
  circonspecte dans l’interprétation de nos lettres, et t’ordonnons de ne pas
  t’opposer à l’exécution. du mandement dont il s’agit, attendu que, dans ce
  mandement, nous avions pris le soin de ne rien dire qui pût porter atteinte
  non seulement à ton droit, mais à ta dignité de métropolitain.


      Il ne s’agissait plus alors de savoir qui l’emporterait,
  du principe aristocratique représenté dans l’Église par les évêques et les archevêques,
  ou de l’idée monarchique réalisée par la papauté du XIIe siècle. A l’époque
  d’Innocent III, c’est à peine s’il y avait lutte entre les deux conceptions :
  la défaite de l’épiscopat était certaine. Tous les obstacles avaient été
  brisés, toute résistance sérieuse rendue inutile, et cependant il, se trouva
  qu’au moment même où le régime d’une autocratie sans contrepoids et sans
  limites s’établissait victorieusement dans l’Église, le développement des
  nationalités amenait aussi, dans certains pays de l’Europe chrétienne,
  avènement de monarchies laïques très puissantes. Et celles-ci prétendirent
  être maîtresses du clergé comme de toutes les autres forces sociales. On vit
  alors l’épiscopat trouver, dans le pouvoir royal, un appui contre l’autorité romaine,
  et même, dans les circonstances graves où il fallut absolument se prononcer entre
  le pouvoir religieux et le pouvoir civil, archevêques et évêques n’hésitèrent
  pas à se serrer autour de l’homme qui représentait l’idée laïque de la nation
  et à prendre parti contre le chef omnipotent de l’Église internationale[9]. C’était le début
  d’une révolution qui devait, deux siècles plus tard, enlever à la papauté son
  pouvoir universel.


       


      Pour tenir en main l’épiscopat, Innocent III dut, comme
  tous ses prédécesseurs, s’appuyer sur le clergé régulier, mais il jugea tout
  d’abord nécessaire de l’améliorer et de le rendre digne de sa mission.
  Pendant tout son règne, il se fit le protecteur, le bienfaiteur, mais aussi
  le réformateur des établissements monastiques. La surveillance et la
  correction des monastères l’ont constamment préoccupé : besogne légitime et
  nécessaire, car l’époque de son pontificat coïncide avec celle de la
  décadence visible des anciens ordres religieux. Cette décadence se manifeste
  partout et par les mêmes symptômes : le souci des intérêts matériels, l’amour
  de la propriété et du gain, la tendance à quitter le cloître et la vie
  contemplative  pour vivre au grand air,
  en liberté, au milieu du peuple qui agit et qui parle, les désobéissances,
  les rebellions et les luttes qui sévissent dans l’intérieur des couvents, le
  nombre croissant des communautés religieuses endettées, ruinées par l’usure
  et les hypothèques, acculées à la faillite, l’inobservance de la règle
  monastique et la multiplicité des scandales. La plupart des monastères, même
  les plus célèbres, sont financièrement et moralement compromis.


      C’est la mauvaise administration des abbés qui est la
  cause principale de ces désordres. Ils considèrent leur seigneurie monastique
  comme un objet d’exploitation. Ils mettent à sec le trésor de la communauté,
  hypothèquent ses immeubles, empruntent à gros intérêts et détiennent entre
  leurs mains les prieurés au lieu de les confier à des prieurs, afin de
  pouvoir s’en attribuer le revenu. Quand les évêques ou le pape veulent couper
  court à ces abus, ils se heurtent à des résistances acharnées. En 1198,
  l’abbé de Saint-Maixent refuse de se soumettre à la réforme imposée par
  Innocent III. Il a forcé ses moines à jurer qu’ils n’obéiront qu’à lui ; il
  continue à dilapider les biens du monastère, et il laisse des laïques
  s’installer dans ses prieurés. En 1207, le pape dépose Hilaire, abbé de
  Bourgueil, pour sa gestion déplorable, et le condamne à vivre en pénitent au
  monastère de Saint-Jouin de Marne. Mais une partie des moines de Bourgueil,
  complices des agissements de leur abbé, refusent de reconnaître celui qu’on a
  nommé à sa place. Lui-même, au lieu d’aller faire sa pénitence au couvent qui
  lui a été assigné, circule dans les obédiences de son ancien abbaye, vivant
  aux frais de la communauté, et y fomentant la discorde.


      Quand l’abbé est un honnête homme ; disposé à appliquer la
  règle, alors ce sont les moines qui s’arrangent de manière à lui lier les
  mains et à profiter de son impuissance, pour mener impunément leur vie de
  désordre. En 1198, au moment d’élire leur abbé, les religieux de Saint-Éloi de
  Noyon se sont engagés entre eux par un serment que la loi canonique
  désapprouve. Ils ont juré que celui qui serait élu ne garderait pour lui que
  trois des plus petites obédiences, et mettrait un moine de l’abbaye à la tête
  de tous les prieurés importants. L’élection se fait. Le nouvel abbé se voit, au
  bout de quelque temps, dans la nécessité de déplacer ou de révoquer certains
  prieurs dont l’administration faisait scandale. Mais l’es autres moines s’y
  opposent ; ils lui rappellent le serment qu’il a prêté avant d’entrer en
  charge. L’abbé se résigne à garder les prieurs coupables, et il se laisse
  même arracher par ses moines la promesse de ne sévir contre un obédiencier
  qu’avec l’assentiment de deux autres prieurs et de plusieurs religieux de
  l’abbaye mère. Le cas était grave. Au lieu d’exercer le pouvoir absolu que
  lui confère la règle bénédictine, l’abbé, en acceptant d’avance les
  conditions imposées par ses moines, abdiquait son autorité. Celui de
  Saint-Éloi s’engageait même, vis-à-vis de ses électeurs, à ne pas user contre
  eux de l’appel à Rome. On conçoit l’indignation d’Innocent III. Il déclare
  que de pareils serments sont illicites, par suite, sans valeur aucune, et que
  les moines, qui les ont exigés, ont mérité un châtiment.


      L’ardeur réformatrice du pape se manifeste par les
  nombreuses lettres qu’il adresse aux évêques pour les pousser à exciter une
  surveillance plus active sur les moines et à user contre eux de leur pouvoir
  de correction. Il ne laisse échapper aucune occasion de leur rappeler qu’ils
  doivent visiter les monastères, y faire les réformes indispensables, déposer
  et remplacer les abbés qui se conduisent mal. Si leur autorité propre ne
  suffit pas à cette tâche, il leur confère les pouvoirs extraordinaires
  attachés au titre de délégués du Saint-Siège. Et quand ils ont imposé à un
  monastère le règlement destiné à le sauver de la ruine ou de la déchéance
  complète, il s’empresse d’approuver leurs actes, et, par une confirmation
  solennelle, de donner force de loi à la réforme.


      Mais les mesures particulières ne suffisent pas, Innocent III
  a compris que, pour couper court au mal qui menace le clergé régulier d’une
  ruine complète et du discrédit universel, il faut que tes chefs des abbayes
  puissent délibérer entre eux et s’entendre. Et, en 1202, il prend une mesure
  générale applicable à un très grand nombre de monastères d’Italie, de France
  et d’Angleterre, à ceux du moins qui relèvent directement du Saint-Siège. Les
  abbés de ces communautés se réuniront, en présence des délégués pontificaux,
  dans des villes déterminées, à Pérouse, à Plaisance, à Paris, à Limoges, à
  Cluny, et à Londres. Dans ces assemblées, on prendra toutes les décisions
  propres à améliorer l’état moral et matériel des établissements monastiques ;
  et les délégués pontificaux éliront des visiteurs chargés de se rendre dans
  tous les monastères et de les réformer avec pleins pouvoirs, et sanas tenir
  compte des appels à Rome. S’il est constaté que ces conciles d’abbés soient
  profitables à l’Église, on consolidera l’institution en lui donnant un
  caractère périodique : ils auront lieu alors tous les ans.


      Nous ignorons si l’innovation d’Innocent III eut un succès
  durable. Il est à croire plutôt que le résultat ne répondit pas à ses
  espérances, car les scandales, les querelles, les violences, les désastres
  financiers continuèrent de troubler, comme auparavant, les congrégations et
  les abbayes. En somme, l’ancienne forme de vie religieuse semblait avoir fait
  son temps. Les contemporains d’Innocent III reprochaient aux habitants des
  cloîtres de manquer de foi et de charité. Ils rêvaient pour eux un autre
  idéal, une forme plus intelligente et plus élevée de perfection religieuse.
  Au lieu du monachisme passif et hostile au monde séculier, l’opinion
  encourageait maintenant le monachisme actif, pratique et utilitaire, celui
  qui entrait en contact avec l’humanité souffrante pour la soulager, avec les
  hérétiques pour les convertir, avec le peuple ignorant et misérable, pour
  l’instruire et le consoler. La faveur populaire se portait sur les ordres
  hospitaliers, sur les corps d’infirmiers militaires de la Trinité et de la
  Merci, sur les ordres mendiants qui venaient d’éclore, serviteurs des pauvres
  et défenseurs de la foi.


      Il importe de savoir quelle fut l’attitude ‘Innocent III
  devant les tendances nouvelles qui régénéraient l’Église régulière. Dans la Vie
  de Saint François d’Assise, M. Paul Sabatier le considère comme un
  politique puissant, agissant toujours au nom des intérêts de la tiare romaine
  ou des lois de l’Église universelle : un croyant sans doute, une intelligence
  d’élite, une volonté de fer, mais une âme dure, fermée aux émotions de la
  pitié, incapable, dit-il, de comprendre, en son siècle, l’éveil de l’amour, de la
  poésie, de la liberté. M. Alphandéry, auteur, d’un bon livre sur les Idées
  morales des hétérodoxes latins, au débat du XIIIe siècle, lui reproche
  d’avoir essayé de soumettre le monde par sa politique temporelle et
  spirituelle, mais de n’avoir pas réussi, ni même beaucoup cherché, à lui
  donner une morale. Appréciations, à notre avis, peu équitables : Innocent n’était pas réfractaire à l’esprit nouveau.
  La charité, dit-il dans son opuscule sur
  l’aumône, est bien supérieure à la prière et au
  jeune, et personne ne peut se dispenser de la pratiquer. Quand il
  permet aux membres de la confrérie des Humiliés, adeptes de la pauvreté
  volontaire, d’assister le dimanche aux sermons laïques faits par des
  confrères, et qu’il défend aux évêques de s’y opposer, la raison qu’il donne,
  c’est qu’il importe,
  suivant la parole de l’Apôtre, que l’Esprit
  ne soit pas étouffé. C’est le même homme qui, parlant des pauvres gens
  de Lorraine coupables de lire l’Évangile en français, a dit : Il ne faut pas décourager le sentiment religieux chez les
  simples ; le même qui, dans plusieurs de ses lettres, a reproduit et
  recommandé au monde cette maxime des temps apostoliques : La pitié prime la loi. De telles paroles ne
  dénotent-elles pas le contraire d’un politique sans entrailles, d’un
  traditionnaliste à l’esprit fermé[10] ?


      Mais les actes, ici, sont d’accord avec les paroles.
  Innocent III, en fait, s’est montré favorable aux congrégations religieuses
  constituées selon le type nouveau. Il a encouragé, confirmé, patronné
  beaucoup de celles qui s’étaient formées de son temps avec un caractère très
  marqué d’utilité sociale, ce qui n’est pas fait pour nous surprendre. Cet
  esprit pratique eût, à un haut degré,. le sens des réalités et des besoins de
  son époque. Non seulement il It pris, sous la protection spéciale du
  Saint-Siège, nombre d’établissements hospitaliers dans tous les pays
  chrétiens, mais c’est à lui surtout qu’on doit le développement d’un nouvel
  ordre charitable, celui du Saint-Esprit, fondé à Montpellier par le comte
  Gui. Il lui a même donné sa règle. Il a déterminé avec soin son terrain
  d’action, et l’a comblé de privilèges.


      Il a contribué aussi plus que personne à propager l’ordre
  de la Trinité, où les frères soignaient les soldats malades et s’occupaient
  de racheter les captifs. Au début même de son pontificat, il a fondé à Rome,
  sur le Cælius, un hôpital de cette congrégation si utile, la maison de Saint
  Thomas in Formis. La règle de la Trinité nous est parvenue dans la
  correspondance d’Innocent III ; si ce n’est pas lui qui l’a faite, il l’a
  consacrée de son approbation immédiate, en 1198, lorsque le fondateur est venu
  lui soumettre ses intentions et son œuvre. Dans le préambule de la lettre
  qu’il lui adresse, il déclare u que le devoir d’un pape est de favoriser
  toutes les œuvres pieuses, mais surtout celles qui ont leur origine dans le
  sentiment de la charité, celles où l’on cherche à réaliser ce que le Christ a
  voulu, celle où l’intérêt privé s’efface devant l’utilité publique, ubi private communis utilitas antefertur.
  Impossible de définir plus clairement la différence qui sépare des anciennes
  congrégations les sociétés monastiques issues de la tendance nouvelle.


      Et si l’on considère les rapports d’Innocent III avec la
  confrérie italienne des Humiliés, on verra encore bien plus clairement
  combien il est injuste d’affirmer que son Âme n’était pas ouverte aux
  tentatives de régénération morale qui se produisaient chez ses contemporains.
  L’ordre des Humiliés, très répandu dans l’Italie du Nord, dès le milieu du
  mie siècle, avait commencé, comme le franciscanisme, par être une simple
  confrérie laïque des deux sexes. Ce n’est que plus tard qu’il s’y forma un
  clergé, et que les clercs y prirent en mains la direction de la communauté :
  mais l’élément séculier y joua toujours un rôle considérable. L’ordre des
  Humiliés avait pour base la pauvreté volontaire la pratique des œuvres de
  piété et de charité.


      Sabatier a bien été obligé de reconnaitre qu’il y avait
  beaucoup d’analogie entre l’évolution des Franciscains et celle des Humiliés,
  et que même la règle du tiers-ordre franciscain avait été en partie calquée
  sur la règle des Humiliés. On a vu plus haut pour quelles raisons
  d’ordre religieux et politique Innocent III avait cru devoir se tenir
  sur la réserve à l’égard de l’œuvre de saint Dominique et de celle de saint
  François.


       


      Il est une institution qui a contribué, pour ne grande
  part, an développement de l’empire spirituel et temporel des papes : la protection apostolique. Qu’on ouvre le catalogue
  des actes d’Innocent III : à chaque page se trouve l’indication d’une lettre
  par laquelle le pape prend sous la protection de
  saint Pierre et sous la sienne, sub
  protectione beati Petri et nostra (c’est
  l’expression consacrée), un monastère, un évêché, un chapitre, une
  église, même un particulier. Ces lettres de protection, qui apparaissent là
  en nombre extrêmement considérable, constituent, pour ainsi dire, la menue
  monnaie de la chancellerie romaine. Elle les a répandues à profusion dans
  tous les pays chrétiens. Là encore, Innocent III n’a pas innové : il a seulement
  vulgarisé l’application d’un système dont ses devanciers s’étaient déjà
  beaucoup servi.


      Le cens payé au pape par les monastères et par tous les
  établissements protégés est le signe de leur assujettissement à Rome et de
  leur émancipation du joug des autorités locales, l’évêque et le seigneur.
  C’est ce qu’indique la formule de la bulle d’exemption ; mais cette formule
  change, selon la nature des liens plus ou moins étroits qui rattachent au
  Saint-Siège l’établissement protégé. Tantôt Innocent III présente le cens
  comme le signe, insticium, de la
  reconnaissance qui lui est due pour l’octroi du privilège. Tantôt il parle de
  la liberté, c’est-à-dire de l’exemption que ce privilège confère. Tantôt il
  affirme avec précision que le monastère protégé appartient, sans
  intermédiaire, immédiatement, à l’Église romaine, qu’il est sous la
  juridiction et dans le domaine de Saint Pierre, beati
  Petri juris existit, ou encore ad jus
  et proprietatem Ecclesie Romane, ou, ce qui est encore plus clair,
  in fundo et proprietate Ecclesie Romane.
  Il s’agit où donc bien, cela ne fait pas le moindre doute, d’un droit de
  propriété absolue que le privilège confère à Rome. Cette institution a joué
  ris la société ecclésiastique, dans l’histoire de monarchie des papes et de
  celle d’Innocent III en particulier, le même rôle que la recommandation
  féodale dans la constitution des seigneuries. Car le principe fécond de la
  protection pontificale ne s’adapte pas seulement aux organismes de la vie
  religieuse. On a vu, dans un volume précédent[11], que les
  prédécesseurs d’Innocent, lui-même plus que personne, l’ont appliqué des
  fiefs, à des seigneuries, à des royaumes entiers.


      En mène temps que le pape, au nom de son pouvoir général
  ou de sa qualité de protecteur, jasait en souverain dans les églises, il
  croyait pouvoir prélever, sur la masse de leurs bénéfices de leurs prébendes,
  une part réservée à ses créatures, à ses fonctionnaires, à tous ceux qui
  avaient bien mérité de lui par les services rendus nu simplement à tous ceux
  qui se réclamaient de sa charité. Il s’arrogeait le droit de placer, comme
  chanoines, dans les chapitres, ou comme curés, dans les paroisses, ses
  protégés et ses clients. La correspondance d’Innocent III nous montre la
  chancellerie du Latran expédiant, tous les jours, dans tous les pays du
  monde, aux évêques et aux corps capitulaires, l’ordre de conférer à un
  particulier un bénéfice d’Église, avec ce que la fonction comportait
  d’honneurs et de revenus. Dès cette époque surtout, une nuée de sous-diacres,
  de notaires, de scribes, de chapelains de la cour de Rome, de neveux, de
  parents ou de secrétaires des cardinaux, s’abat sur les propriétés
  ecclésiastiques de l’Europe entière. Rome ne gouvernait pas seulement le
  monde religieux : elle revendiquait une part de ses richesses pour payer les
  frais de sa bureaucratie ou les dévouements de ceux qui fondaient sa
  domination.


      Ici s’offre à l’historien un spectacle curieux. Le pape,
  devant qui tout s’incline d’ordinaire, se heurte cette fois à une résistance
  très visible et prolongée. Les églises ne veulent pas des clercs pontificaux,
  ces intrus, ces étrangers ; elles font tout pour n’être pas obligées de les
  admettre chez elles et elles ne cèdent qu’à la force. Sur ce terrain, évêques
  et chapitres s’entendent à merveille et restent insensibles à toutes les
  sommations. Le pape leur écrit vainement plusieurs fois. Il nomme des
  commissaires spéciaux chargés d’exécuter son mandat : on leur désobéit. Il menace
  et fait frapper les récalcitrants de l’excommunication et de l’interdit :
  n’en tient pas compte. L’insoumission est portée, ici, jusqu’à l’extrême
  limite : elle ne cesse (et encore pas
  toujours) que lorsque la puissance romaine annonce son intention de recourir
  aux dernières rigueurs.


      La généralité et l’intensité de cette résistance est un
  fait remarquable : mais ce qui ne l’est pas moins, c’est l’attitude d’Innocent
  III. A en juger par sa correspondance, il est d’ordinaire très maitre de lui,
  très diplomate, et les lettres qu’il écrit à ses pires ennemis surprennent
  par leur modération. Mais, quand il s’agit d’obtenir des prébendes pour ses
  créatures, on dirait qu’il n’a pas fait provision de patience : il s’irrite
  devant obstacle, éclate en reproches violents, fulmine, bref, montre une âpreté
  qui semble hors de proportion avec le but poursuivi.


      En 1206, il écrit aux chanoines de Cumes, qui avaient
  refusé de recevoir et de pourvoir chez eux un sous-diacre romain, dans les
  termes que voici : Vous êtes depuis longtemps
  désobéissants et rebelles à notre autorité ; on a vu comment vous faisiez peu
  de cas des mandements apostoliques et de la discipline ecclésiastique.
  A plusieurs reprises nous vous avons écrit pour vous
  demander d’assigner une prébende à notre cher fils B., sous-diacre de
  l’Église romaine. Vous avez fait la sourde oreille, et repoussé notre
  requête. L’excommunication alors vous a frappé : vous l’avez supportée
  longtemps sans vous soumettre : rien n’a pu jusqu’ici refréner votre
  rébellion. Cette rébellion leur a réussi, puisque à pape a été obligé
  de caser son protégé ailleurs, dans le chapitre de Milan. II finit cependant
  par consentir à ce que l’évêque de Cumes donne l’absolution à ses chanoines
  et les fasse rentrer dans le sein de l’Église. Mais il leur est défendu de
  conférer la prébende qu’ils auraient dû donner à son clerc. Ils n’en
  disposeront que lorsque le Saint-Siège leur aura signifié, sur ce point, son
  bon plaisir.


      Le chapitre et l’évêque de Pampelune refusaient, eux aussi
  (1206), de recevoir comme chanoine un
  recommandé du pape. Si vous aviez pour Dieu et la
  sacro-sainte église romaine, votre mère, leur écrit Innocent III, le respect et l’affection pieuse qui lui sont dus, vous
  auriez accueilli avec dévotion nos prières et nos ordres. et vous mettriez
  tous vos soins à nous donner satisfaction. Il faut obéir ; sans quoi, vous avez il craindre que nous ne fassions
  exécuter par autrui ce que vous auriez dû faire de vous-mêmes. Gardez-vous de
  donner prise à notre autorité vengeresse (in vos taliter ulciscamur) et d’éprouver effectivement combien il est téméraire de
  se mettre en travers des volontés apostoliques.


      Grosses paroles, pour un simple canonicat ! Mais les actes
  suivaient. Dans nombre de cas, le refus d’accueillir le protégé de Rome a
  entrainé l’excommunication des chanoines, l’interdit jeté sur l’église
  récalcitrante, et parfois la suspension des chanoines et de l’évêque qui
  avaient désobéi. Pourquoi tant de passion, d’un coté comme de l’autre ? Un
  homme comme Innocent III ne se détermine pas uniquement par des mobiles
  d’intérêt matériel. A cet égard, en effet, il a ses idées, ses principes, et
  il tient à exercer ce qu’il considère comme son droit.


      Or il estime, en premier lieu, qu’il a le droit, comme
  chef de toute la hiérarchie sacerdotale, de veiller à ce que les clercs
  pauvres, instruits, et méritants trouvent le moyen de vivre. C’est à lui à
  pourvoir à leurs besoins, c’est une obligation de sa fonction, elle
  l’autorise à employer tous les moyens pour triompher de la résistance des
  églises locales, qui, par égoïsme, refusent de se plier aux nécessités de
  l’Église universelle. Telle est la raison qu’il donne, par exemple, en 1206,
  aux chanoines, de Harlebeke, en Flandre. Nous sommes
  tenus de nous préoccuper d’assurer aux pauvres clercs des moyens d’existence,
  de provisione pauperum clericorum cogitare
  tenernur. Et il développe cette idée dans une autre lettre, de
  1204 : Notre office fait de nous les débiteurs
  de la chrétienté entière. Il faut avoir égard à la condition des clercs, qui
  font le service du Seigneur, et qui doivent vivre du patrimoine de
  Jésus-Christ. C’est donc pour nous une obligation pressante de répandre la
  rosée des bienfaits pontificaux, notamment sur les ecclésiastiques qui
  donnent le bon exemple par l’honnêteté de leurs mœurs et leur connaissance
  des lettres.


      Mais cette rosée doit tomber tout spécialement sur les
  clercs qui sont au service du pape ou qui, sans appartenir à sa chapelle ou à
  sa chancellerie, ont fait en cour de Rome un séjour prolongé. Innocent III,
  en 1198, le dit en termes très nets au chapitre de Saintes. Il avait
  excommunié les chanoines, qui n’avaient pas voulu admettre chez eux deux
  secrétaires de cardinaux. Nous sommes obligés, par
  un devoir strict et tout particulier, de pourvoir aux besoins de ceux qui ont
  reçu leurs grades d’Église à Rome et de notre main, ou de ceux qui ont
  pleinement mérité nos laveurs par les services qu’ils ont rendus à notre
  personne ou à nos frères, c’est-à-dire aux cardinaux. Et il insiste
  encore sur ce point dans la semonce qu’il adresse, la même année, aux
  chanoines de l’église cathédrale de Poitiers, coupables du même crime. Ils
  avaient refusé la prébende qu’on demandait pour un scribe de curie. Ce qui met le comble à notre indignation, c’est que
  beaucoup d’églises font comme la vôtre : au lieu de témoigner au Saint-Siège
  la déférence qui lui est due, elles dressent contre lui l’aiguillon de la
  révolte, au point de faire les difficiles ou même de résister ouvertement
  quand il s’agit d’admettre chez elles des personnes qui font partie de notre entourage
  familier et servent nos intérêts. Innocent III comprend d’autant moins
  ce manque d’égards pour la haute dignité dont il est revêtu, que, dans sa
  conviction intime, le droit du chef de l’Église de disposer de toute
  propriété ecclésiastique, dans l’intérêt général de la chrétienté, ne lui
  parait pas contestable. D’abord, il y a des catégories de bénéfices dont la
  collation appartient à la papauté, en vertu d’une loi formelle ou d’un usage
  passé en loi. Quand un clerc meurt en cour de Rome — et ce genre de malheur
  est extrêmement fréquent : le voyage d’Italie et le séjour dans la Ville
  éternelle sont meurtriers pour une quantité d’ecclésiastiques obligés de
  passer les Alpes —, quand un clerc meurt in curia,
  c’est le pape qui nomme son remplaçant. En outre, quand, dans un diocèse
  quelconque, une cure, une prébende, une dignité canoniale, restent vacantes
  au delà d’une certaine limite de temps, elles tombent, ipso feula sous la
  dévolution du pape, qui peut en disposer comme il l’entend. Ce droit n été
  formellement établi par le troisième concile de Latran, celui qui s’est tenu
  en 1179 sous la présidence d’Alexandre III ; d’un trait de plume, les
  directeurs de ce concile ont fait entrer ainsi, dans le domaine pontifical,
  na nombre considérable d’offices, de propriétés et de revenus, car il suffit
  de voir, par les lettres mêmes d’Innocent III, combien fréquemment se
  présente, dans tous les chapitres, le cas d’une vacance prolongée d’un
  bénéfice ou d’une fonction.


      Pour appuyer ses prétentions sur les prébendes, Innocent a
  souvent invoqué le décret du concile de Latran. Mais, même quand cet argument
  et ce droit spécial lui manquent, il n’est pas embarrassé : il se retranche
  derrière son droit général, c’est-à-dire l’autorité Muni-tente du
  Saint-Siège. Aux chanoines qui résistent, il rappelle sa prérogative, qui le
  met au-dessus de toutes les coutumes locales, de tous les privilèges et de
  toutes les lois. En 1198, il écrit au chapitre de Bourges, qui se montrait
  récalcitrant, comme tant d’autres, et lui opposait un règlement interdisant
  de dépasser, pour l’institution des chanoines, un chiffre déterminé de places
  et de prébendes. Quand une église limite le nombre
  de ses canonicats, il faut stipuler formellement ou sous-entendre qu’elle le
  fait sous la réserve de l’autorité apostolique, salva sedis apostolice auctoritate. L’abbé de
  Saint-Denis obtient de Rome, la même année, une bulle destinée à le défendre
  contre les intrigues des clercs qui veulent obtenir de l’abbaye des bénéfices
  ou des prébendes dont la vacance n’a pas encore été déclarée. Mais il va de
  soi que cette mesure ne s’applique pas aux protégés du pape : salva sedis apostolice auctoritate. Dans
  plusieurs de ses lettres, Innocent III va plus loin : il ne craint pas de
  dire en substance aux établissements religieux qui repoussent ses candidats :
  Vous devez vous estimer heureux que je consente à
  vous demander cette prébende, alors que je pourrais simplement la prendre en
  vertu de mon autorité.


      C’est bien là évidemment le sous de la phrase menaçante
  qu’il adresse à l’archevêque et au chapitre de Bénévent (1198), coupables de n’avoir pas voulu donner
  place à un frère de cardinal, le sous-diacre romain, Albert : Nous sommes étrangement surpris de voir que vous n’avez
  aucun égard pour les mandements apostoliques, que vous ne tenez aucun compte
  des prières de celui qui possède la plénitude de la puissance, plenitudinem potestatis. Mais il est encore
  plus explicite, en 1206, avec l’évêque et le chapitre de Padoue. Il n’y a rien d’inconvenant ou d’absurde à ce que nous
  nous préoccupions d’assurer l’existence des clercs qui sont capables de
  rendre aux églises qui les accueilleraient des services de première utilité.
  C’est à quoi nous convions les chefs de ces églises : mais ils devraient
  d’eux-mêmes y songer, s’ils avaient le souci de leurs obligations. Quelle
  raison ont-ils de soulever tant de difficultés ? Nous ne faisons que leur
  montrer de la déférence, en recourant à leur intermédiaire. Ne pourrions nous
  en passer, et agir par nous mêmes, puisque c’est en nous que réside la plénitude
  du pouvoir ecclésiastique, et que les autres (entendons les autres évêques) sont
  simplement appelés à partager le labeur du gouvernement de l’Église, ceteris in partem sollicitudinis evocatis.


      Les églises peuvent avoir des raisons légitimes de
  redouter l’invasion des clercs de Rome ou d’Italie. Sans parler de la répugnance
  que l’étranger leur inspire, et du désir qu’elles ont de réserver les
  ressources dont elles disposent à leurs nationaux et à leurs propres
  desservants, elles ont conscience du danger qui menace leur indépendance, si
  les places libres sont remplies par des sujets du pape. Ils sont trop enclins
  à se targuer de leur origine pour n’obéir à personne, ceci n’est pas une
  simple hypothèse : les sous-diacres romains, les notaires, les scribes
  apostoliques sont et à coup sûr se croient des personnages importants,
  jouissant d’une situation privilégiée, et qui en abusent, au point
  d’inquiéter les évêques. Celui de Florence écrit, en 1206, à Innocent III
  pour lui poser nettement une question dont la solution importe à toutes les
  églises. Quelques sous-diacres de l’Église romaine
  ont obtenu dans mon diocèse des prébendes pour lesquelles ils me doivent obéissance.
  Mais lorsque, dans le cas où la justice l’exige, je me prépare à exercer sur
  eux le pouvoir disciplinaire qui appartient au supérieur, ils m’opposent le
  privilège que leur confère leur qualité de sous-diacres romains et affirment
  qu’ils sont par là même exempts de l’obédience a laquelle ils seraient tenus
  en raison de leur bénéfice. Parce que le pape les a ordonnés sous-diacres,
  s’ensuit-il qu’ils soient soustraits ipso facto à mon autorité ?


      A une interrogation formulée dans ces termes, un pape
  comme Innocent ne pouvait répondre affirmativement : c’eût été renverser, en
  théorie, cette hiérarchie ecclésiastique à laquelle le développement de la
  puissance romaine portait, en fait, de si rudes atteintes. Sa réponse à
  l’évêque de Florence est donc conforme à la tradition et aux lois de
  l’Église, mais il trouve tout de même le moyen d’y affirmer que les clercs de
  Rome ne sont pas des clercs ordinaires
  et qu’ils ont des droits particuliers. A la vérité,
  écrit-il, il est convenable que tu témoignes une
  déférence spéciale, parmi tous les ecclésiastiques qui te sont soumis, à ceux
  que la bienveillance apostolique a honorés d’une ordination dans son église.
  Néanmoins ils ne doivent pas, pour ce fait, se considérer comme exemptés de
  l’obéissance qui t’est due.


      Au fond, les chapitres résistaient, parce qu’ils
  tendaient, comme beaucoup d’autres communautés du moyen âge, à devenir des
  corps fermés, qui se recrutent eux-mêmes. Ils préféraient réserver pour les
  parents et les amis des titulaires, les offices et les prébendes disponibles.
  L’esprit qui animait, en 1209, le chapitre de Novare en Lombardie, était,
  selon toute vraisemblance, celui de tous les organismes similaires. Au temps
  du pape Célestin III, prédécesseur immédiat d’Innocent, les chanoines de
  Novare avaient édicté un règlement lui donnait à chacun d’eux le droit
  d’introduire dans le chapitre son neveu, son cousin, ou son ami. Célestin III
  avait annulé ce statut, et cassé les nominations qui s’étaient faites dans
  ces conditions. Mais les chanoines ne se tinrent pas pour battus : ils
  éludèrent la défense pontificale en décrétant que les personnes ainsi
  écartées par le pape seraient investies individuellement des canonicats au
  fur et à mesure des disponibilités. Innocent III dût lasser de nouveau ces
  nominations, Il ne voulait pas, dit-il formellement dans sa lettre, que les chanoines de Novare fissent du sanctuaire de Dieu
  une propriété héréditaire.


      C’était là le mot décisif, l’argument très spécieux que la
  papauté pouvait invoquer pour empêcher les chapitres de remplir eux-mêmes
  leurs vides et de disposer de leurs propres biens. Il est clair qu’elle
  devait combattre leur tendance à l’hérédité, comme elle prenait des mesures
  pour éviter l’hérédité des cures paroissiales, celle-ci bien plus directe
  encore et autrement dangereuse. Mais il faut convenir que, dans beaucoup de
  cas, cette raison n’était qu’un prétexte, et ne justifiait pas l’assaut
  quotidien que donnaient aux bénéfices de la chrétienté entière les clercs de
  la cour de Rome et les parents des cardinaux. Autre espèce de népotisme, et
  abus non moins évident.


      Quelque jugement que l’on porte sur le droit du pape, mis
  en balance avec le droit des églises particulières, le fait de leur
  mécontentement et de leur résistance n’est pas niable. On le constate partout
  et il se manifeste sous toutes les formes, opposition pacifique ou violente,
  procès ou voies de faits, comédies ou tragédies.


      La comédie, c’est-à-dire l’emploi de toutes les ruses, de
  toutes les mesures dilatoires et de tous les expédients de procédure par
  lesquels les chapitres tachent d’éluder les ordres du pape, on la voit se
  jouer, par exemple, à Milan, en 1198. Depuis plus d’un an, la chancellerie de
  l’église milanaise était vacante, et par conséquent, selon le décret du
  troisième concile de Latran, la collation en appartenait à Rome. Innocent III
  demande la place à l’archevêque de Milan, pour un de ses sous-diacres, Henri
  de Seltara, qui, d’ailleurs, avait été déjà casé dans le chapitre comme
  chanoine. — Impossible, répond l’archevêque ;
  certaines nécessités m’ont obligé de me réserver les
  revenus de la chancellerie, et quant à l’office lui même, il y a dix mois que
  je l’ai conféré à une autre personne. — Indignation du pape qui fait
  faire une enquête et apprend en effet que l’archevêque, après avoir reçu le
  mandat pontifical, s’est hâté de conférer l’emploi à l’un de ses protégés,
  mais clandestinement, à huis clos. Une collation
  clandestine, réplique Innocent III, cela ne
  compte pas. Il défend au chancelier nommé par l’archevêque de faire usage
  de son sceau ; et il condamne l’archevêque, pour agissement illégal, à la
  peine de la suspension.


      Autre comédie à Poitiers, en 1198. Un scribe pontifical,
  pour lequel Célestin III avait demandé une prébende, est repoussé par les
  chanoines. La cour de Rome les excommunie. Innocent III, devenu pape sur ces
  entrefaites, ordonne que la volonté de son prédécesseur soit exécutée, et
  charge l’évêque de Poitiers d’y tenir la main. Mais l’évêque ne veut pas ou
  n’ose pas s’acquitter de cette mission. Les chanoines persistent dans leur
  attitude. Ils ont trouvé un moyen. Ils s’apprêtent à édicter, sur le
  recrutement de leur chapitre, un règlement de circonstance qui aboutissait à
  exclure le candidat pontifical. Mais Innocent III pare le coup. Il annule
  d’avance ce statut, et défend aux chanoines d’en poursuivre l’élaboration
  tant qu’ils n’auront pas commencé par admettre chez eux le Romain dont ils ne
  veulent pas.


      A Langres, en 1206, le chapitre, coupable de n’avoir pas
  voulu donner une prébende au protégé du pape, est frappé d’interdit. Il
  continue à résister. L’archevêque de Reims reçoit d’Innocent III l’ordre de
  faire exécuter son mandat, mais il diffère l’exécution et se dérobe. Las de
  ses démarches, le candidat renonce à se faire introniser de haute lutte. Il
  conclut avec le chapitre, par l’intermédiaire de l’archevêque, un
  arrangement. Les chanoines le recevront comme leur confrère, lui donneront
  une stalle au chœur et le droit de participer aux offices ; mais quant à la
  prébende et à ses revenus, il aura le temps de les attendre. Il est inscrit
  pour bénéficier de la septième vacance qui se produira ! Innocent III trouve
  cet accommodement dérisoire et le déclare nul et non avenu. Il insiste, avec
  menaces, pour qu’on donne à son protégé la première prébende vacante : en
  attendant, et pour lui permettre de vivre, il prendra part aux distributions
  quotidiennes.


      En 1206, Rome veut forcer l’archevêque et les chanoines de
  Magdeburg à prendre, comme confrère, un tout jeune homme, Otton, sous-diacre romain
  qui était le neveu du duc de Pologne. On a refusé de
  me recevoir, écrit Otton à son protecteur, parce
  que l’usage, à Magdeburg, est qu’on ne peut avoir une stalle au chœur et une
  place au chapitre, si l’on n’est pas émancipé. — Qu’à cela ne tienne ! répond Innocent III. Il
  émancipe son candidat et exige qu’il soit immédiatement installé.


      A Trévise, en 1198, les chanoines, pour échapper à
  l’intrusion étrangère, ont imaginé un autre biais. La prévôté de leur
  chapitre était vacante, depuis plusieurs années : canoniquement, la collation
  de ce bénéfice se trouvait dévolue au pape. Mais les chanoines s’engagent
  entre eux, par serment solennel, à ne plus élire de prévôt, à supprimer la
  fonction, ils pouvaient le faire d’autant mieux que, dans beaucoup de chapitres,
  l’office de prévôt, c’est-à-dire d’administrateur des biens et revenus de la
  communauté, avait été aboli comme inutile et surtout dangereux, mais cette
  suppression ne faisait pas le compte d’Innocent III. Il ordonne aux chanoines
  de Trévise de donner à l’un de ses sous-diacres la prévôté qu’il aurait été
  en droit de conférer par lui-même. S’ils ne le font pas de bon gré, l’évêque
  de Mantoue est chargé de les y contraindre. Et quant à leur serment de ne
  plus nommer de prévôt : il ne vaut rien, dit
  la lettre pontificale, parce qu’ils l’ont émis dans
  un esprit de désobéissance blâmable et d’indiscrète témérité.


      Les atermoiements et les échappatoires auxquels les
  chapitres ont recours ne leur réussissent que pour un temps. A leur
  obstination Rome oppose une obstination égale : elle les force dans leurs
  derniers retranchements, et il ne leur reste que la violence. Bientôt les
  incidents tournent au drame. En 1200, 
  le pape voulait imposer un de ses sous-diacres comme curé d’une des
  églises appartenant à la célèbre abbaye allemande de Lorsch. L’abbé et les
  moines s’y refusent : on les excommunie. Ils n’en continuent pas moins à
  célébrer les offices. On envoie chez eux des délégués pontificaux chargés d’installer
  l’intrus, au nom du pape. Ces délégués sont repoussés à main armée et obligés
  de renoncer à leur mission.


      A Limoges, en 119S, le chapitre de la cathédrale est
  unanime à rejeter la candidature d’un prêtre italien, recommandé par la
  curie. Ordre est donné à l’évêque de Périgueux d’exécuter le mandat du pape.
  L’évêque veut entrer à Limoges avec le Romain.
  Mais une troupe de chanoines, de clercs, de sergents d’Église et de laïques
  s’assemblent aux portes de la cité. Au moment où le protégé de Rome
  s’approche d’un cimetière, on le saisit, on le roue de coups, on lui prend
  ses chevaux, ainsi que ceux de ses compagnons, le tout sous les yeux de
  l’évêque impuissant, et on le poursuit, au milieu des huées, à coups de
  pierres. Un sous-diacre de sa suite est frappé à la tête jusqu’au sang. Quand
  ces faits arrivent à la connaissance du pape, il fait interdire le chapitre
  par l’archevêque de Bordeaux ; mars les chanoines ne tiennent aucun compte de
  l’interdit. Il faut de nouvelles sommations, de nouvelles menaces, et
  l’annonce des dernières rigueurs, pour que la résistance prenne fin.


      Même quand les églises ont l’air de se soumettre et
  d’accepter le client du pape, il est encore prudent de se défier. En 1202,
  les chanoines de Saint-Antonin de Plaisance refusent de pourvoir d’un
  canonicat un clerc que Rome leur expédiait. On les excommunie. Le prévôt, du
  chapitre vient trouver le pape pour tâcher d’obtenir l’absolution de ses
  confrères. Le pape l’accorde à condition que le clerc aura son canonicat. Le
  prévôt promet de présenter lui-même aux chanoines l’ordre d’installation et
  de le faire exécuter. En effet, revenu à Plaisance, il donne au clerc le
  baiser de paix, lui assigne une stalle au chœur, une place au chapitre, au
  réfectoire et au dortoir. Il n’oublie qu’un point : c’est d’obtenir l’assentiment
  de ses confrères, et peut-être l’a-t-il fait exprès. Quoi qu’il en soit, les
  chanoines refusent de ratifier les agissements de leur prévôt. Quand le
  malheureux clerc se présente au réfectoire, il ne trouve plus la boite qui
  contenait les objets servant à son usage personnel : on l’a brûlée ; au
  dortoir, son oreiller a disparu et son lit a été lardé de coups de couteau.
  Un de ses parents vient demander au camérier sa part de pain et de vin : on
  le repousse avec une telle brutalité qu’il est grièvement blessé à la face. Défense
  est faite aux sergents du chapitre de lui rendre le moindre service. Le
  prévôt, sous-main, encourageait ses confrères dans leur révolte. Averti de ce
  qui se passait à Plaisance, Innocent III excommunie encore chanoines et
  prévôt, et menace, s’ils n’obéissent pas, de les suspendre et même de les
  priver de tout bénéfice.


      L’état de guerre existait et produisait les mêmes effets à
  Bourges, à Saint-Pourcain, à Noyon, à Senlis, à Térouanne, à Tournai, à
  Ivrée, à Laon, à Saint-Ambroise de Milan, à Poitiers, à Tours, à York, à
  Orléans, à Toul, à Saint-Front de Périgueux, à Nevers, à Saintes, à Embrun, à
  Levroux en Berry, à Angoulême, à Clermont-Ferrand, à Aoste, à Saint-Omer, à
  Lille, etc. Que prouve cette énumération ? La réalité d’un des faits les plus
  généraux et les plus curieux de l’histoire ecclésiastique du moyen âge : les
  tentatives d’indépendance des églises locales, leur rébellion déclarée contre
  le pouvoir du chef de l’Église universelle. Ce ne sera pas sans peine et sans
  efforts que la papauté finira par mettre la main sur les biens des
  seigneuries ecclésiastiques pour en faire bénéficier ses fonctionnaires et
  ses clients. Au commencement du XIIIe siècle les pouvoir locaux luttent encore
  : à la fin de ce même siècle, la résistance ne sera plus possible :
  l’exploitation financière des chapitres par la cour de Rome sera un fait
  avoué, régulier, et reconnu presque légitime par l’opinion. Innocent III aura
  contribué, pour sa grande part, à faire entrer la papauté dans cette voie de
  conquêtes matérielles qu’elle élargira encore après lui.
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[1]
Voir notre volume, Innocent III, La Question d’Orient.








[2]
Journal des savants, octobre 1905, p. 557 et suivantes. Nous n’avions pu
prendre à Zurich, en passant, qu’une copie, un peu hâtivement faite, de cette
liste si intéressante à tous égards, qui se trouve au fol. 46 du manuscrit C.
148 de la bibliothèque cantonale. Le Dr Werner, de Zurich, en a donné, dans le Neues
Archiv de 1906 (t. XXXI, fasc. 3), p. 584, une nouvelle édition. Il y
améliore sur quelques points nos lectures en faisant observer que, si cette
longue nomenclature était en effet inédite, elle n’était pris absolument
inconnue des érudits qui avaient écrit sur la bibliothèque de Zurich. Il est
certain, en tous cas, que les historiens en ignoraient l’existence et n’en
avaient fait, avant nous, aucun usage, comme l’a remarqué M. Holder-Egger dans
les quelques lignes qu’il a consacrées très aimablement (Neues Archiv,
t. XXXI, p. 259) à ce qu’il appelle notre découverte.








[3]
Voir, sur ces débuts, notre volume Innocent III, la Papauté et l’Empire.








[4]
Voir Innocent III, les Royautés vassales du Saint-Siège.








[5]
La salle où fut débattu le procès de la primatie de Tolède était one des
chambres contiguës à la chapelle de Saint-Nicolas, dans l’intérieur du palais
de Latran. On y voyait en effet une suite de tableaux représentant le triomphe
des papes légitimes, aux XIe et XIIe siècles, sur les antipapes, pendant la
querelle des investitures, et notamment celui où le pape Calixte H était
représenté domptant l’antipape Burdin. Cette peinture a été détruite on ne sait
pas précisément à quelle époque ; il n’en a été conservé aucune copie, aucun
dessin ; mais Panvidio, qui la vit encore, en reproduit l’inscription qui
l’accompagnait : Ecce Calixtus, honor patriæ, decus
imperiale. Nequam Burdinum domat, pacemque reformat.








[6]
Voir ce que nous avons dit de l’entrevue d’Innocent III et de Guillaume, abbé
de Saint-Albans, dans Innocent III, Rome et l’Italie.  








[7]
Voir notre livre Innocent III, Rome et l’Italie.








[8]
Voir, sur ce trait caractéristique de l’organisation de l’Église anglaise, ce
que nous avons dit de l’abbaye de Christ-Church et des archevêques de
Cantorbery dans Les Royautés vassales du Saint-Siège.








[9]
Voir notre volume, Les Royautés vassales du Saint-Siège.








[10]
Voir, pour plus de détails sur ces paroles d’Innocent III, les volumes
précédents Rome et l’Italie, 3e éd. et la Croisade des Albigeois,
2e éd.








[11]
Voir Les Royautés vassales du Saint-Siège.
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